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INTRODUCTION.

JUSTICE ET POLICE.

i

RÉFORME DES CODES.

Quels que soient les mérites diplomatiques du cardinal Mazarin,

tous les historiens reconnaissent que, pour un premier ministre, il

négligea beaucoup trop l'administration intérieure, le commerce,

l'agriculture, la marine. Quant à la justice, abandonnée, dans un

temps d'excès et de désordres en tous genres, à des juges prévari

cateurs, dont un grand nombre auraient mieux figuré au banc des

accusés que sous les fleurs de lis, elle appelait évidemment, lorsque

la mort vint le surprendre, les plus sévères réformes. La vé

nalité des charges, cette faute immense de l'ancienne monar

chie, qu'un théoricien illustre, le président de Montesquieu, a

pourtant défendue (tant il est facile de s'abuser dans sa propre

cause!), contribuait sans doute au mal; l'incurie du Cardinal

à l'égard des intérêts les plus sacrés l'aggravait encore. Si les

grands vassaux avaient été mis à la raison par Richelieu, il n'en

était pas de même de la féodalité de village, et celle-ci donnait

carrière à ses instincts au détriment des populations rurales. <r Usur

pation des biens des particuliers, des églises ou des communautés;

impositions arbitraires de cens, corvées ou renies; établissement,

contre toutes les règles du droit, de banalités, de péages ou de per

ceptions diverses sur les routes et les rivières : tout cela, disait
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ii INTRODUCTION.

récemment un magistrat, formait le régime ordinaire d'une grande

partie des fiefs, et ne constituait que de légères concussions pour

lesquelles on était indulgent t» Un avocat de Paris, d'abord lieute

nant particulier à Sens, puis bailli à Cbâteaudun, raconte que,

dans les campagnes, la juslice était rendue par. des gens sans hon

neur, sans conscience, n'ayant jamais appris à travailler, vivant du

bien d'autrui, et dépendant entièrement de leur seigneur, dont ils

étaient les humbles valets-. Il ne s'agit encore là que de voleries,

de vexations, d'abus de pouvoir. Les procès-verbaux et les récits

des Grands-Jours montrent les campagnes terrifiées (on en aura la

preuve plus loin) par la violence de quelques gentilshommes. Dès

1657, le procureur général Denis Talon disait en plein parlement,

dans une mercuriale restée célèbre : tr N'imputons pas à la mali

gnité du siècle ou à des causes éloignées si nous sommes déchus

dans ces derniers temps de la noblesse et de l'autorité de notre

condition, si le parlement a beaucoup perdu de son lustre et de sa

dignité, et reconnaissons de bonne foi que la première source du

mal est intérieure, en nous-mêmes, n Entrant dans les détails.

Talon constate que les règlements étaient audacieusement foulés

aux pieds, qu'il n'y avait plus ni discipline, ni assiduité aux séances,

qu'un même incident donnait lieu à deux ou trois arrêts contra

dictoires, que les conflits de chambre à chambre étaient perpé

tuels, la justice semblant prendre à tâche de se déshonorer elle-

même; que des évocations uniquement fondées sur la brigue

dépouillaient les juridictions inférieures de la meilleure partie de

leurs attributions, que des arrêts passaient à la signature sans avoir

été délibérés. Tant et de si criants abus, disait-il en terminant,

soulevaient, dedans et dehors le palais, une réprobation universelle3.

1 Quel était l'état de Vadministration de lage, par Loyseau, cité par M. Forloul.

la justice en France à la mort de Mauirin ? p. 4 1 .

Discours de rentrée prononcé par M. For- 3 Réformes judiciaires et législatives du

loul, premier avocat général à Lyon, le règne de Louis XIV, discours de rentrép

3 novembre 1 857, p. 38. de M. de Hoyer, procureur général à la

a Discours de l'abus des justices de vil- cour de cassation, du '1 novembre i8!ï6.
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La leçon fut entendue, et, le 29 janvier 1 658 , le parlement

tenta d'arrêter le mal par un règlement; mais le remède ne dé

pendait pas de lui, et une réforme radicale, partant de plus haut,

était indispensable. C'est ce que comprit Colberl. Depuis dix ans

que Mazarin l'avait graduellement associé aux grandes affaires du

pays, il remarquait et notait bien des abus auxquels il était déter

miné à déclarer une rude guerre. Que de fois il avait entretenu le

Cardinal de la nécessité d'une chambre de justice pour faire rendre

gorge aux traitants! Elle fut établie immédiatement après l'arres

tation de Fouquet, et, bien qu'une flétrissure naturelle s'attache

aux tribunaux extraordinaires, on peut dire, à la justification de

celui-là, qu'il dévoila et punit d'audacieuses concussions. Porté

d'inclination aux choses équitables, prenant un secret plaisir à châ

tier les fripons, Colbert ne pouvait rester indifférent aux exac

tions, aux dénis de justice dont il était depuis si longtemps le

témoin indigné. Il fut encouragé dans cette voie par son oncle,

ce terrible Pussort, que le premier président de Lamoignon, son

antagoniste constant, appelle un homme intègre et capable, mais

féroce (le mot y est), emporté dans ses préventions, sans égards

pour les Compagnies, et persuadé que lui seul avait de bonnes

intentions1. Ce portrait, peu flatté, n'est pas contredit par Saint-

Simon, qui nous montre à son tour Pussort hargneux, difficile,

toujours grondant, mécontent, passionné, vrai fagot d'épines, mais

droit, honnête, d'une volonté inflexible, d'une capacité incontestée

et dominant toutes les assemblées où il se trouvait2. On sait que

le surintendant fut arrêté à Nantes le 5 septembre 1661. Le len

demain même, Pussort écrivait à Colbert, qui avait suivi le Roi :

et J'ay effleuré le travail que je vous avois proposé, concernant les

ordonnances, maisj'ay reconnu que c'estoit un ouvrage d'une pro

digieuse estendue et d'épineuse discussion. Je ne laissera}' pas d'y

1 Vie du président de Lamnigtimi, par 1 Mémoires, édition Chéruel. t. I,

Gaillard, en tête de ses Arrêtés; deux vn- p. Ai 1 .

lûmes in-6", 1 78.S.
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travailler lorsque je n'auray rien de plus pressé1.* Trois ans sp

passent pendant lesquels , tout on suivant de près les opérations de

la chambre de justice, CoJbert et Pussorl mûrissent leur projet de

réforme. En i664, des maîtres des requêtes furent envoyés dans

les provinces, et le ministre rédigea lui-même leurs instructions.

<!e qui regardait la justice ayant, dans son opinion, un intérêt

majeur, il leur recommanda «de s'informer en détail de quelle

sorte on la rendoit aux sujets du roy, s'il y avoit de la corruption

ou non, les causes et personnes qui estoient soupçonnées. i Pré

voyant le cas d'injustices manifestes qui auraient fait du bruit dans

la contrée, et tourné à l'oppression du faible, Colbert disait que

le Roi voulait et en estre informé, comme aussy de la longueur

des procès et excès des épices, tant des compagnies souveraines

que des subalternes, estant important de sçavoir fort en détail ce

qui concernoit ces deux points, qui estoient d'une grande charge

aux sujets de Sa Majesté. t> H ajoutait que les grandes compagnies

étant établies pour administrer la justice, et le Roi ayant à cœur de

protéger les faibles contre les puissants, il fallait s'informer si, dans

les actes criminels tels que meurtres, assassinats, mauvais traite

ments commis par les gentilshommes ou principaux personnages

des provinces, elles avaient maintenu son autorité et sévi contre

les coupables, comme elles y étaient obligées.

« Sa Majesté , poursuivait-il , ayant souvent reçu quelques plaintes que les offi-

ciers des compagnies souveraines en divers endroits se font vendre par la force

le bien en fonds de terre qui les accommode , elle sera bien ayse d'estre informée

particulièrement des lieux où cela se pratique. H sera pareillement nécessaire

d'exposer dans le mémoire tous les biens en fonds de terre qui sont possédés

par chacun des officiers desdites compagnies.

« Il reste les gens du roy, dont il est fort nécessaire de connoistre les inten

tions et la suffisance, surtout s'ils ont assez de force pour faire les réquisitions

et les poursuites nécessaires pour tenir la justice en vigueur et en sévérité,

estant absolument nécessaire d'avoir des gens en ces postes qui ne se laissent

1 Appendice, p. 3(>8.
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entamer par aucune considération d'inlérest, et encore moins de recomman

dation '. "

Plusieurs mémoires de Colbert sur le même sujet se rapportent

à celle époque. Le i5 mai i 665, il expose à Louis XIV que sou

dessein de travailler à réformer la justice est assurément, le plus

grand qui puisse entrer dans l'esprit d'un roi, et il le loue de ne

pas se contenter, comme plusieurs de ses prédécesseurs, de faire

quelque ramas d'ordonnances tellement tombées en désuétude, a qu'il

n'y a pas de petit conseiller de compagnie appelée abusivement

souveraine m qui ne juge tous les jours contrairement aux ternies

précis de la loi, et ne s'arroge ainsi l'autorité législative attribuée

au prince. Si Colbert n'hésitait pas à faire entendre de sévères

vérités sur ce que coûtaient les travaux de Versailles, le luxe des

corps privilégiés, les revues d'apparat, le jeu et les fêtes, il pous

sait aussi dans l'occasion la flatterie jusqu'à l'hyperbole. Après

avoir reconnu que l'idée de toute amélioration et de toute ré

forme émane de Louis XIV, il ajoute; : (tVostre Majesté nous a dit

en deux mots tout ce que la plus profonde méditation des plus

habiles hommes du inonde pourroil inventer sur ce sujet en plu

sieurs années, n 11 n'a plus en conséquence qu'à dire son avis sur

les meilleurs moyens à prendre pour arriver au but. Ce but était,

suivant lui, d'établir une jurisprudence fixe et certaine par la ré

daction d'un seul corps d'ordonnances, et de diminuer le nombre

des juges. Dans le même mémoire, il conseille au Roi de se trans

porter de sa personne dans les provinces, accompagné d'un certain

nombre de conseillers d'Etat et de maîtres des requêtes qu'il char

gerait d'y rendre la justice, en ayant soin trde suspendre pendant

son séjour toutes les justices ordinaires, mesme les parlemens, de

recevoir toutes les plaintes qui seroient faites contre eux, de punir

sévèrement les coupables et de récompenser les gens de bien. *

Touchant à des questions d'un autre ordre, Colbert, exprimait l'avis

1 T. IV . Administratif!! pro/'inriale , |>. •> i et 15a.
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que le nombre des prêtres et des couvents était trop considérable

dans le royaume, que les moines et les religieuses s'affranchissaient

de tout travail et privaient l'Etat des enfants auxquels ils auraient

pu donner le jour. Pour faire cesser cet abus; il proposait de rendre

les vœux plus difficiles, de reculer l'âge où ils pouvaient être pro

noncés, de réduire les dots et les pensions des religieuses et d'aug

menter le plus possible le nombre des soldats, des marchands,

des laboureurs et gens de journée. H appelait le jour où, selon le

désir formel du Roi, la justice serait rendue gratuitement.

Une autre fois, il dresse de sa main le tableau complet des or

donnances de justice publiées depuis le xmc siècle, en indiquant

la situation du royaume à chaque nouvelle ordonnance et les rois

auxquels la France en était redevable. C'étaient saint Louis, Phi

lippe le Bel, Charles V, Charles VII, Charles VIII, Louis XII, Fran

çois Ier, Henri II, Henri III, Henri IV, Louis XIII.

tr Par toutes ces tables, disait-il, il paroist clairement que depuis les Capi-

tulaires de Charletnagne, qui comprennent le règlement de tous les Ordres du

royaume, et ceux de Louis le Débonnaire son fils, aucun roy n'a travaille' de

son mouvement à rédiger et mettre en corps toutes les ordonnances;

<rQue tous nos grands rois, Charles V, Charles VII, Louis XII, François 1er.

Henry IV, aussytost qu'ils ont esté en paix, et mesme bien souvent pendant la

guerre, ont fait des ordonnances sur le fait de la justice et autres matières;

tQue le seul Henry III eut la pensée de réduire le tout en un seul corps, à

quoy il commit le président Brisson qui compila le code Henry, lequel n'a point

eu d'exécution.

ffLe garde des sceaux Marillac eut la mesme fortune.

trEn sorte que ce grand travail a esté réservé en son entier à Louis XIV;

mais il est nécessaire, pour le rendre digne de son application et proportionné

au grand caractère de son esprit et aux grandes choses qu'il a desjà exécutées

depuis le commencement de son règne, de rendre ce travail infiniment plus

excellent et plus parfait que tout ce qui a esté pensé et fait jusqu'à présent par

les rois ses prédécesseurs

1 Table sur le fait des ordonnances

royalesfaites par nos rois pour le règlement

île la justice, police , Jinances et milice du

royaume. (Minute autographe de Col-

bert. — Appendice, pièce n° 1.)
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Plusieurs conversations entre Louis XIV et les membres les plus

éminents du conseil d'Etat 1 eurent lieu à ce sujet dans les mois

de mai et de juin. On cherchait les moyens d'atteindre le bul

sans le concours du premier président de Lamoighon, systémati

quement hostile à Clolbert2, et surtout du parlement, dont on

projetait de restreindre les prérogatives1. On s'arrêta à des confé

rences présidées par le Roi et l'on y appela, indépendamment de

Séguier, Le Tellier, de Lionne, Colbert, quelques conseillers et

maîtres des requêtes parmi lesquels figuraient Pussort, si maltraité

par Lamoimion , et Machault, ancien intendant de Picardie. On

a le procès-verbal d'une partie de ces conférences". La première

eut lieu au Louvre le a5 septembre 1 665 , et rien n'est plus cu

rieux que d'en étudier, au point de vue historique, les incidents

principaux.

quelque bonnes que fussent leurs inten

tions, produisoit de U^ès-méchans effets

dans l'Etat et Iraversoit tout ee que je

pourrais entreprendre de plus grand et

de plus utile. 11 étoit juste que celle uti

lité l'emportât sur tout le reste, cl de ré

duire toutes choses dans leur ordre légi

time et naturel... n

Les lettres de Colbert à Mazarin,

écrites bien avant la rédaction des Ins

tructions au Dauphin, abondent en récri

minations contre les parlements. Toutes

les mesures dont ils lurent i'objet de 1 66 1

à 1680 étaient depuis longtemps dans

les idées de Colbert.

* Nous le reproduisons in ejlenso à

l'Appendice, pièce n" v, p. 369. d'après

le manuscrit inédit de la bibliothèque

Sainte-Geneviève. Il a été signalé et uti

lisé pour la première Ibis par M. Fran

cis Monnier, dans une intéressante étude

intitulée Guillaume de Lamoignon et Col

bert : Essai sur ta législation française au

rv 11' siècle. iSti'i.

1 On en trouve la trace dans Olivier

d'Ormesson, Journal, t. II, p. 363, 36g,

396-397, 399, 4o3.

1 Colbert lui-même a dit pourquoi.

(Voir t. II, 1" partie, p. 55.)

' Déjà, le 8 juillet 1661, un arrêt du

conseil d'en haut avait enjoint au parle

ment, au grand conseil , à la chambre des

comptes, à la cour des aides et à 'toutes

les autres compagnies souveraines de dé

férer aux arrêts du conseil. (Isambert.

Anciennes loisfrançaises, t. XVII, p. /io3.

— M. de Royer, loc. cit.)

M. de Royer cite encore, dans son re

marquable discours, plein de faits et de

recherches, ce passage des Instructions

au Dauphin sur le rôle des parlements :

" L'élévation des parlemens en général

avoit été dangereuse à tout le royaume

durant ma minorité; il falloil les abais

ser, moins pour le mal qu'ils avoient fait

que pour celui qu'ils pourraient faire à

l'avenir. Leur autorité, tant qu'on la re-

gardoil comme opposée à la mienne.



viu INTRODUCTION.

Un discours de Louis XIV précéda la discussion et en détermina

l'objet.

ffSa Majesté, les ayant salués, leur a dit qu'il y avoit longtemps qu'il

souhaitoit de se rencontrer dans celle assemblée pour faire régner la justice

dans son royaume qu'il sçavoit en avoir un grand Besoin par les désordres

que la guerre et sa minorité avoient causés; que depuis longtemps il en re-

cherchoit les moyens, el que la chose ne luy avoit pas paru entièrement impos

sible, quoyque certainement il y reconnust de grandes difficultés, mais que

cette considération l'obligeoit plus particulièrement de l'entreprendre, parce

qu'un prince qui a de l'ambition doit s'occuper fortement aux choses difficiles;

qu'il espérait du secours et de la coopération de Messieurs que la chose rece

vrait le succès qu'il en attendoil, d'autant plus qu'il estoit résolu de s'y appli

quer avec assiduité, et que le conseil qu'il avoit assemblé n'estoit pas pour une

ou plusieurs années, mais qu'il entendoit l'employer et l'appeler auprès de

luy pendant le cours de toute sa vie. n

Louis XIV annonça dans la même séance, en s'aidant de notes

qu'il avait prises, dit-il, à Villers-Cotterets, et où l'on retrouve les

idées exposées dans les premiers mémoires de Golbert, l'intention

de réformer le personnel des compagnies souveraines, et, à cet effet,

d'y envoyer des maîtres des requêtes. H ajouta que l'état de ses af

faires le lui permettait, et que son principal but était, en exoné

rant ses sujets des frais de procédure qui les dévoraient, de rendre

la justice entièrement gratuite.

Une note de Colbert, datée du 10 octobre et intitulée Dis

cours pour le Conseil de justice, constate un fait important. Après

avoir subi, sans s'en douter, l'impulsion première, on voit Louis XIV

s'intéresser sérieusement à l'œuvre de la réformation, consultant

ses ministres et se réservant de décider.

n Sur l'avis demandé par le Roy des moyens de parv enir à ce grand des

sein :

it Auparavant que de donner son avis sur ce qu'il plaist à Vostre Majesté de

nous proposer, il serait nécessaire qu'il luy plust de nous dire ce qu'elle s'est

proposé elle-mesme de faire en formant ce Conseil et nous faisant l'honneur

de nous y appeler, parce que , si Vostre Majesté s'est seulement proposé de re
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cevoir de toutes parts les mémoires des choses qui seront à réformer pour une

plus parfaite administration de la justice dans son royaume, il suflira d'exami

ner les matières, l'une après l'autre, et d'y apporter les remèdes que sa pru

dence estimera nécessaires.

frMais si Vostre Majesté s'est proposé quelque plus grand dessein, comme

seroit celuy de réduire tout son royaume sous une mesme loy, mesme mesure

et mesme poids, qui seroit assurément un dessein digne de la grandeur de

Vostre Majesté, digne de son esprit et de son âge, et qui luy attireroit un

abisme de bénédictions et de gloire (dont toutefois Vostre Majesté n'auroitque

l'honneur de l'exécution, vu que le dessein en a esté premièrement formé par

Louis XI1, qui a esté, sans contredit, le plus habile de tous nos rois, outre

qu'il est d'une notoriété publique qu'Henri IV, estant allé tenir un lit de jus

tice pour faire voir cette cérémonie au duc de Savoie, ayant entendu un ha

bile avocat plaidant sur cette grande et illustre matière, il en forma le dessein

et commença, dès ce temps-là, d'y faire travailler; mais la mort de l'un et

de l'autre de ces deux rois divertit l'exécution de ce beau et grand dessein);

si donc Vostre Majesté s'est proposé l'exécution de ce projet, il est certain que

pour y parvenir il est nécessaire d'un grand concours, d'une grande cha

leur, d'une grande application, d'une grande fermeté. Dieu, Sire, a donné à

Vostre Majesté toutes ces qualités en un éminent degré; elle a fait desjà voir,

depuis quatre ans qu'elle travaille, qu'il n'y avoit rien d'impossible pour elle;

mais il faut avouer que tout ce qu'elle a fait jusqu'à présent n'est rien en com

paraison de cet ouvrage. Aussy aura-t-elle la satisfaction d'avoir exécuté ce

qu'aucun prince n'avoit presque tenté auparavant elle, et quand mesme la

chose seroit impossible, en faisant les efforts d'y parvenir, elle trouvera assu

rément tant de belles choses à faire qu'elle seroit dignement récompensée des

soins qu'elle en auroit voulu prendre. *

Le Conseil de justice, c'est le nom donné aux conférences te

nues devant le Roi, employa la séance du 1 1 octobre 1 665 à dé

battre ce qu'il y avait à faire pour réaliser une réforme sérieuse.

1 Deux siècles auparavant, Louis XI

avait dit à Commines « qu'il désiroit fort

qu'en ce royaume on usast d'une cous-

tume, d'un poids, d'une mesure, et que

toutes ces cousluines fussent mises en

françois en un beau livre pour éviter la

caulèle et la pillerie des advocats.* (Mé

moires de Commines, collection Michaud et

Poujoulat, liv. XI, chap. vi. p. 1/19; ci

tés par M. G. Petit, premier avocat géné

ral à Orléans, dans un discours de ren

trée du 3 novembre 1866, intitulé Elude

sur la part jn ise par Colbcrl à l'œuvre lé

gislative et judiciaire de Lmiis XIV.)
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Naturellement, l'avis de Pussort devait avoir un grand poids dans

la question. D'après lui, et Le Tellier partagea son opinion, la

matière étant aussi importante qu'étendue, il ne paraissait pas pos

sible de se prononcer sur-le-champ; il se réserva donc d'y réfléchir

jusqu'à la prochaine réunion, ajoutant qu'en un pareil dessein l'em

pereur Justinien n'avait pas demandé moins de dix années d'appli

cation assidue à douze des plus habiles jurisconsultes de l'Empire.

Un autre conseiller, M. de Verthamont, exprima le même avis en

invoquant des raisons analogues, et demanda qu'on divisât l'examen

des matières entre quelques membres du conseil qui se feraient

assister par les plus habiles avocats. Ce fut aussi le sentiment

de Colbert, que de Lionne approuva complètement. rrPar ce qui

avoit esté observé, dit Colbert, des grands soins de l'empereur

Justinien pour composer les lois de l'empire romain, et l'espace de

dix années que douze habiles jurisconsultes y avoient employé, Sa

Majesté pouvoit reconnoistre la difficulté et l'estendue de cet ou

vrage, mais aussy la gloire de son entreprise qui demandoit l'appli

cation entière de ceux à qui les soins en seroient commis, ainsy

qu'a voient fait ceux qui avoient esté choisis par l'empereur romain;

il estimoit néanmoins que les matières estant bien divisées, elles

pourroient estre examinées par deux ou trois membres du conseil

auxquels Sa Majesté en confieroit le soin, qui pourroient se faire

soulager par les plus fameux et les plus illustres avocats du bar

reau, qu'on pourroit inviter à renoncer à toute autre application

afin de soulager MM. les commissaires, et que ce qui auroit esté

arresté dans leur conférence particulière de deux ou trois jours

chaque semaine, estant représenté à Sa Majesté, pourroit produire

des décisions certaines pour abréger le cours et la longueur des

procès et assurer le repos des familles, d

Cette proposition, aussi sage que pratique, fut adoptée par

Louis XIV. Le chancelier Séguier aurait voulu, pour épargner,

disait-il, de la fatigue au Roi, que les commissaires qui seraienl

désignés vissent d'abord lui communiquer leur travail à la chan
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cellerie; mais Louis XIV s'y refusa absolument, el il est curieux de

voir en quels ternies. cEn toutes affaires, dit-il, il avoil toujours

souhaité qu'on s'adressast à hiy directement, afin de connoistre libre

ment et plus naturellement les sentimens de tous ceux qui trai-

toient ses affaires, ce qui ne se pouvoit reconnoistre si, avant que

parler en sa présence, on estoit d'accord el dans des sentimens

uniformes *. -n

Une longue et intéressante discussion remplit la séance du

2 5 octobre. Le premier article portait que la nouvelle ordonnance

devrait être observée par les successeurs du roi , et la qualifi

cation de compagnies souveraines n'y était pas, contrairement aux

anciens usages, donnée aux parlements. L'article stipulait en outre

que les tribunaux ecclésiastiques seraient tenus d'observer l'or

donnance, nonobstant tous privilèges, immunités et exemptions

contraires. Ces innovations, d'une importance considérable, furent

vivement soutenues par Pussort. Dans son opinion, il était néces

saire de lier d'une manière indissoluble et perpétuelle les succes

seurs du roi, afin que ses parlements et ses sujets se considé

rassent comme d'autant plus engagés. Quant au mot de souverain,

il ne convenait point aux sujets et devait être réservé aux rois

seuls. De graves abus causés par ce seul mot ayant eu lieu dans

les siècles précédents, il importait d'en ôter tout prétexte et de

maintenir l'autorité des compagnies dans de justes bornes. De

même, les tribunaux ecclésiastiques devaient s'effacer devant

les tribunaux ordinaires. L'Église, il est vrai, avait cru pouvoir

se soustraire à la juridiction royale; mais l'usage de tous les siècles

1 Trois jours après, les diverses ma

tières à examiner étaient distribuées

comme il suit entre les membres du con

seil de justice :

Matière* ecclésiastiques. — De Ma-

chaull, d'Étampes , Poncet , Chamillarl.

Matières concernant la noblesse. —

De Morangis, Boucherai, de fia Reynie.

Justice, subdivisée en civile, criminelle

et police. — De Verthainont, Colbert,

Pussort, Voisin, Cnumnrtin, Le Peletier,

La Reynie.

Secrétaire. — Hotmail.

Avocats. — Auzanet, L'Hoste l'alné,

de (ïomonl. Ragueneau, Billain , Fou

cault.
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lui était contraire. A ce sujet, Pussorl citait l'empereur Constantin

disant à des évêques assemblés, que a pour le dedans de l'église,

ils "avoient une autorité émanée de Dieu seul; mais que, pour

le dehors, la sienne devoit estre reconnue, et qu'il estoit comme

évesque. n

Les raisons alléguées par Pussort pour la stipulation relative

aux successeurs du roi étaient mauvaises en principe, limitatives

du pouvoir royal, incompatibles avec le progrès et les innovations

légitimes. Aussi furent-elles généralement combattues par les

membres du conseil de justice, notamment par Colbert, qui fut

d'avis que le mol de successeurs ne devait pas être employé dans

l'article, non point, bien entendu, par les motifs que nous venons

d'exposer, mais parce que les rois ont toujours parlé en termes perpé

tuels. *On connaît son opinion sur les prétentions des cours sou

veraines; il y resta fidèle. Relativement aux tribunaux ecclésiasti

ques, il ne lui parut pas qu'ils dussent être nommément désignés. Il

se borna à demander qu'on empêchât, par des stipulations pré

cises, le retour de toute entreprise contre les lois du royaume

et l'autorité royale. Il dit encore que la promulgation des ordon

nances en lit de justice obligeait les peuples à une obéissance

d'autant plus entière aux volontés du prince qu'elles étaient for

mellement exprimées par le roi en personne. Un singulier incident

se produisit le même jour, à l'occasion des remontrances des

parlements. Colbert ayant dit qu'il fallait bien se garder de leur

laisser sur ce point trop de latitude; qu'un excès de liberté

provoquait la rébellion; qu'il serait d'ailleurs facile de réprimer

les mauvais effets de l'indépendance des compagnies souveraines,

Louis XIV l'interrompit pour dire a que, pendant sa vie, les re

montrances ne feraient aucun préjudice, parce qu'il sçauroit bien

retrancher les inutiles et tumultueuses, et faire considération de

celles qui seraient respectueuses et raisonnables, r — aVostre

Majesté, reprit Colbert, vivra encore soixante ans, et après un

règne de tant de force et de durée, il faudra bien des règnes foi
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Lies pour y rien innover. n Pauvre flatterie, à laquelle les évé

nements se chargèrent de donner un éclatant démenti! Louis XIV

vécut encore, il est vrai, près de soixante ans; mais c'est le len

demain même de sa mort, et non à la suite de bien des règnes

faibles, que le parlement recouvra d'emblée les prérogatives dont

il avait été dépouillé cinquante ans auparavant. Ajoutons que la

mésintelligence ne fut pas longtemps a diviser les deux pouvoirs

rivaux, et que l'émancipation du parlement de Paris agita et

troubla le xvm° siècle sans profit pour la liberté.

Pendant que ces conférences se tenaient au Louvre, les six

avocats désignés par le Hoi pour en préparer les éléments se réu

nissaient de leur côté avec des présidents et conseillers du parle

ment et discutaient, après un travail particulier, les titres et articles

de l'ordonnance projetée. Nous savons par l'un d eux qu'un joui'

Louis XIV les reçut dans son cabinet et leur dit rr qu'ayant voulu

retrancher la chicane et donner de bonnes lois à ses sujets, il avoit

choisy des personnes de doctrine, d'expérience et de probité, et

consommées dans toutes sortes d'affaires, et les avoit jointes avec

des magistrats, afin que, par le concours des uns et des autres,

les peuples, qui se consumoient en des procédures immortelles,

pussent recevoir le soulagement qu'ils attendoient il y a fort long

temps de cet ouvrage; qu'il ne cherchoit point ses intérests, et n'avoit

point d'autres vues que le repos de ses sujets; qu'il avoit desjà vu

des effets de leur suffisance et de leur intégrité dont il estoit très-

satisfait; qu'il les prioit de continuer, les assurant qu'ils ne pou

vaient rien faire qui luy fust plus agréable, ni plus utile pour son

service et le bien de ses peuples; qu'il s'en souviendroit, et que,

dans les occasions, il en donneroit des marques à chacun d'eux en

particulier '. a

Si Louis XIV n'a pas été le promoteur réel de la réforme des

codes, on ne lui contestera pas du moins le mérite d'avoir, par son

1 Lettre (le l'avocat Auzanet à un de ses tête fies arrêtés du président de Lamoi-

umU sur la réfirrmalion de la justice , en {[lion.
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intervention active, persévérante, aplani bien des obstacles. H avait

d'abord pensé que la promulgation de l'ordonnance pourrait avoir

lieu après le travail du conseil de justice, et le chancelier lui avait

dit que.deux mois suffiraient pour que tout fût prêt. On se ravisa,

et il fut décidé que l'ordonnance serait, préalablement à sa pro

mulgation, soumise à un nouvel examen dans une réunion com-

posée de conseillers d'Etat, de maîtres des requêtes et de membres

du parlement1. Quand le travail préparatoire des avocats fut ter

miné et que la rédaction des articles eut subi une dernière révi

sion, les nouvelles conférences commencèrent (26 janvier 1667).

Elles se composaient du chancelier Séguier, chez lequel la réu

nion avait lieu, de cinq conseillers d'Etat2, de trois maîtres des

requêtes', du premier président Lamoignon, de sept présidents à

1 On lit à ce sujet , dans la Vie du pré

sident de Lamoignon, par Gaillard : irCol-

bert avait chargé Pussort d'un travail pour

la réformalion de la justice. Son projet

était de ne communiquer l'ordonnance à

personne et de la publier par la seule au

torité souveraine, en l'enregistrant dans

un lit de justice. M. de Lamoignon, averti

de ce projet, alla trouver Louis XIV et lui

proposa comme un moyen d'illustrer son

règne cette idée de réformer la justice

après les Cnauces. Le Roi lui dit : M. Col-

bert emploie actuellement M. Pussort à

ce travail ; voyez M. Colbert et concertez-

vous ensemble.» Surpris de la confidence

que le Roi avait faite au premier prési

dent , Colbert vit ses projets déconcertés.

Alors commencèrent des conférences dont

le procès-verbal a été imprimé et prouve

combien elles étaient nécessaires , quantité

d'articles ayant été modifiés. -> — Il y a ,

sur ce dernier point, une observation

à faire; on la trouvera ci-après, p. xvii,

note 1 .

A l'occasion du rôle de Lamoignon dans

la chambre de justice, Colbert avait dit

dans son grand mémoire de i663 sur le*

affaires de finances : «Le premier prési

dent, fort homme de bien, incapable de

cabales, d'intrigues, et de se départir

jamais du bien du service du roy et du

public, ne laissa pas comme dévot, c'est-

à-dire présumant beaucoup de luy-mesme

et engagé des plus avant dans la cabale

que l'on appelle de ce nom, de croire

qu'il devoit avoir beaucoup de part aux

affaires. . . Ensuite , n'ayant pas esté satis

fait de la part qu'il avoit prétendu avoir

dans l'administration de l'Estat, il com

mença à se plaindre presque publique

ment des personnes dont le Roy se servoit

dans les affaires de finances, leur attri

buant la cause entière de son déplaisir. »

(T. II, T'partie, p. 55.)

2 De Morangis , d'Élanipes , Roucherat .

Poncet , Pussort.

1 Voisin. Hotnian, Le Pelelier de La

Houssaye.
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mortier et de vingt-deux conseillers, présidents et doyens des en

quêtes, et gens du roi. On en a le procès-verbal1, fort instructif,

fort piquant, à cause de la lutte qui s'établit dès le début entre

Lamoignon et Pussort, le premier représentant le passé, l'immo

bilité, le respect absolu des formes, la prépondérance de la magis

trature, le second personnifiant le progrès, l'avenir, et en même

temps le despotisme honnête, bien intentionné, qui, fort de sa droi

ture, mais inflexible, n'admettait pas la moindre résistance aux

décisions du souverain et de ses délégués.

Prévue, autant qu'inévitable, cette lutte ne tarda pas à devenir

très-vive, malgré le calme inaltérable du premier président; elle prit,

même parfois un caractère d'aigreur prononcé. Pussort avait dit,

dès la première séance, que l'objet de la réforme était de diminuer

le nombre des procès, d'en abréger la durée et de réduire les frais,

tt L'intention de la réformation, ajoutait-il , est d'empescher que l'exé

cution de l'ordonnance ne devienne arbitraire, et d'oster aux juges

la liberté de juger diversement, n C'était bien là aussi ce que voulait

Lamoignon; mais la différence des moyens était telle qu'on eût dit

souvent que le but n'était pas le même. De là des conflits continuels.

Il suffira d'en indiquer quelques-uns. Pussort fit remarquer qu'une

infinité de procès seraient évités si les parties connaissaient res

pectivement leur droit, ce qui ne pouvait se faire que par la com

munication des pièces. Rien n'était plus équitable, plus naturel.

Cependant le premier président insista sur l'inutilité de ces com

munications; mais l'article passa. La question des épices amena un

nouveau débat. Le président Lamoignon s'étant plaint qu'on en

I Procès-verbal des conférences tenues

par ordre du Roy pour l'examen des articles

de l'ordonnance civile du mois d'avril 16*6*7,

et de l'ordonnance criminelle du mois d'août

1670 ; nouvelle édition; Paris, 1709;

9 vol. in-4°.

II existe à la Bibliothèque Impériale et

aux archives des Affaires étrangères des

copies manuscrites de ces conférences. Les

procès-verbaux furent rédigés par Joseph

Foucault, greffier de l'assemblée, qui

était en même temps greffier de la cham

bre de justice. C'est le père de Nicolas-

Joseph Foucault qui fut depuis intendant

à Poitiers, à Pau, à Caen, et enfin con

seiller d'État.
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retranchât une partie, Pussort répondit que les épices devaient

être proportionnées au travail, et que les affaires en discussion

n'en comportaient pas. Ici encore, la rédaction fut maintenue. Un

article portait que tout juge qui aurait évoqué une affaire pendante

dans une autre juridiction, serait mis en cause. A cette occasion,

Lamoignon prit hautement le parti de la magistrature, dont on

allait, disait-il, amoindrir le prestige; mais Pussort, armé de toutes

pièces pour la défense, répliqua avec un grand luxe d'arguments,

d'exemples, de citations, et l'article fut adopté. Une malencontreuse

critique des juges consulaires par Lamoignon valut une nouvelle

victoire à Pussort. C'étaient, à la vérité, des gens simples; cepen

dant les prédécesseurs du Roi les avaient toujours eus en grande

estime; leurs jugements étaient exécutoires par toutes voies,

même par corps; enfin, bien loin d'entreprendre sur les autres tri

bunaux , c'était le Ghâtelet qui empiétait sur leurs attributions. On

pourrait citer vingt autres preuves de dissentiments radicaux, tou

jours suivis du même résultat, c'est-à-dire de la défaite de Lamoi

gnon; et pourtant, les magistrats étaient en majorité dans la con

férence. La discussion la plus animée roula sur les peines appli

cables aux membres des cours souveraines, en cas de concussion

ou autres délits. On devine l'opinion des deux contradicteurs. La

moignon développa longuement cette idée, qu'il ne convenait pas à

la prospérité ni à la gloire du plus grand roi que la France eût

jamais eu, de présumer que les magistrats fussent moins touchés

des sentiments de l'honneur et de la conscience que de la crainte

du châtiment. De son côté, Pussort dit que, si le juge pouvait con

trevenir à la loi, il serait maître des biens, de l'honneur, de la

vie des citoyens; qu'il était plus honnête, plus utile et plus sur

de l'astreindre, par l'appréhension des peines, à l'observer, que de

souffrir qu'il la pût impunément violer; que, d'autre part, le pu

blic ne pouvait recevoir préjudice de la condamnation d'un juge

qui contreviendrait à la loi, tandis qu'il y aurait un véritable péril

à ce que le juge fût en quelque sorte maître de le faire. Il avouait
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d'ailleurs qu'on pouvait se représenter un juge si vertueux, qu'il

suffirait de confier à son honneur et à sa conscience l'exécution

de la loi; il en connaissait même quelques-uns parvenus à ce de

gré de perfection, mais ce serait la plus étrange et la plus dan

gereuse de toutes les erreurs de croire qu'ils fussent tous également,

parfaits , puisqu'on voyait tous les jours le contraire.

L'ordonnance civile du 20 avril 1667 sortit de ces débats sans

modifications sensibles. «C'était la première fois, dit un juriscon

sulte moderne, que les règles de la procédure étaient réunies dans

un ordre méthodique et séparées de matières étrangères à l'admi

nistration de la justice. Les ordonnances de Villers-Gotterets,

d'Orléans et de Moulins; les édits de Crémieu, de Roussillon et

d'Amboise, ne présentaient ni cette clarté, ni cette méthode, ni cette

unité de vues; les unes ne prononçaient que sur certaines parties

de la procédure, les autres ne traitaient de la justice que d'une

manière accessoire. L'ordonnance de 1667 fut le premier pas fait

dans la voie de notre codification moderne; c'était la première fois

qu'on voyait une loi tracer à tous les tribunaux du territoire la

inarche de la procédure, depuis l'ajournement introductif d'instance

jusqu'à l'exécution des jugements n

Les conférences pour l'ordonnance criminelle n'eurent lieu que

trois ans après, et elles amenèrent des dissentiments encore plus

marqués. Cette fois, le beau rôle fut presque toujours pour Lamoi-

gnon, et la procédure criminelle, adoptée sur les pressantes ins-

' Philosophie de la procédure civile,

par M. Raymond Bordeaux, p. 55; mé

moire couronné en 1 853 par l'Académie

des sciences morales et politiques. —

Dans un autre passage de son travail, M.

Bordeaux dit (chap. x, p. 67) que, sans

Lamoignon, la nouvelle ordonnance n'eut

été qu'un résumé mis en ordre des an

ciennes ordonnances, et que, grâce au

premier président, on fit disparaître les

plus criants des anciens abus. La lecture

des conférences prouve, à notre avis, que

ce résultat fut principalement dû à Pus-

sort.

M. le premier président de Royer cons

tate également l'influence considérable

que celui-ci exerça dans la conférence et

les luttes constantes qu'il eut à soutenir

contre Lamoignon.
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tances de Pussort, eut, même pour le temps, un caractère de du

reté excessif. Ou lui a justement reproché d'avoir défendu le secret

des informations, le serment exigé des accusés avant l'interroga

toire, le refus de leur accorder un conseil, par le motif «qu'ils ne

devaient avoir d'aide qu'en eux-mêmes1, n En ce qui touche le ser

ment préalable, Lamoignon, qui le désapprouvait hautement, s'é

tait appuyé sur des autorités imposantes. Tout en reconnaissant

que le serment réduisait l'accusé à cette fâcheuse extrémité de

commettre un crime en se parjurant, ou de devenir homicide de

soir-même en disant la vérité, Pussort objecta que les principes in

voqués pouvaient avoir de dangereuses conséquences; qu'il n'était

permis en aucun cas de faire un mal pour arriver à un bien; que

la loi naturelle se trouvant combattue par celle du christianisme,

elle devait lui céder, personne ne révoquant en doute que la mort

ne fût préférable à un péché mortel; que l'abolition proposée de

viendrait funeste en ce sens que, si l'on trouvait permis de faire

un faux serment pour sauver sa vie, chacun croirait licite d'agir

de même pour mettre à couvert son honneur, celui de ses amis,

son bien, et que l'habitude de ces maximes pourrait s'étendre aux

matières civiles. Pauvres raisons, qu'il est inutile de réfuter! Par

malheur Denis Talon, dont l'influence était grande dans la confé

rence, soutint Pussort. Soumis, sur l'avis du chancelier, au Roi,

qui l'adopta, l'article fut volé tel qu'il avait été proposé2.

Le refus d'un conseil aux accusés a été particulièrement et très-

justement reproché à Pussort. Ici encore Lamoignon avait parlé

en termes pleins de sens contre une procédure aussi inhumaine.

1 Discourt de rentrée de M. Ihipin,

procureur général à la cour de cassation ,

le 3 novembre 1847. — Discours de ren

trée de M. Charles Petit, etc.

" M. Fauslin Hélie dit à ce sujet, que

la coutume de faire prêter serment à l'ac

cusé remontait à des temps éloignés , mais

ne supportait pas l'examen, v N'était-ce pas

méconnaître le principe de la défense que

de contraindre un inculpé, par le lien du

serment, à s'accuser lui-même, et de faire

peser ensuite cette accusation sur sa tète?

N'était-ce pas là une torture morale non

moins odieuse que la torture corporelle?»

(Traité de l'instruction criminelle, t. I .

p. 6a8.)
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Sans doute un conseil artificieux pouvait aider l'accusé à éluder la

justice, à traîner l'affaire en longueur; mais si un conseil avait

sauvé quelques coupables, il était à craindre que des innocents

ne périssent faute de conseil. Or, dans l'impossibilité de pré

venir tous les inconvénients, le législateur devait s'attacher aux

plus graves, et de tous les maux, qui pouvaient arriver dans la

distribution de la justice, aucun n'était comparable à celui de

faire mourir un innocent; mieux vaudrait, disait expressément

Lamoignon, absoudre mille coupables. Il alléguait également

que le conseil donné aux accusés n'était point un privilège accordé

par les ordonnances, mais une liberté fondée sur le droit naturel,

plus ancien que toutes les lois humaines; que la nature ensei

gnait à l'homme d'avoir recours aux lumières des autres quand

il n'en avait pas assez pour se conduire; que les ordonnances

avaient retranché tant d'autres facilités aux accusés qu'il était bien

juste de leur conserver celle-là; que la procédure criminelle de la

France, comparée à celle des Romains et des nations modernes,

était incontestablement plus rigoureuse, surtout depuis l'ordon

nance de 1 5.S9.

Que répondait Pussort à cette argumentation tout à la fois forte

et serrée, élevée et lumineuse? Suivant lui, l'article en discussion

était un de ceux dont le public retirerait un plus grand avantage,

par suite de la sûreté avec laquelle on établirait la preuve des faits,

l'expérience démontrant que le conseil de l'accusé se croyait tout

permis pour lui assurer l'impunité et s'en faisait un point d'hon

neur; qu'on l'avait bien vu dans la dernière chambre de justice,

où rien n'avait été épargné pour éterniser les affaires; qu'il y avait

tels cas, comme dans les procès de concussion, où un conseil pour

rait être utile, aussi l'article l'autorisait; mais ce conseil serait très-

dangereux lorsqu'il s'agirait tout simplement de savoir si un accusé

avait commis un vol ou un meurtre, et alors la déposition des té

moins était suffisante. Faut-il le dire? Le procureur général Denis

Talon, les présidents Le Coigneux et de Mesmes. parlèrent dans le
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même sens que Pussort, et le président de Lamoignon vit encore

sa généreuse proposition repoussée1.

Ni Lamoignon, ni Denis Talon, ni aucun des membres de la

conférence ne réclamèrent la suppression de la question; il fut

seulement convenu qu'elle serait modérée, en cas d'aveux2. Ajou

tons que Pussort insista fortement, et avec raison, malgré le pre

mier président, pour que les accusés fussent interrogés dans les

vingt-quatre heures de leur arrestation, et qu'il obtint gain de

cause. Enfin, l'ordonnance de 1670 régularisa un genre d'infor

mation, le monitoire, dont la chambre de justice de 1661 avait usé

et abusé, non-seulement à Paris, mais dans les provinces où il y

eut des financiers poursuivis'.

' Citons, sur cette importante ques

tion . l'avis d'un juge éclairé. "La pro

hibition des conseils, dit M. Faustin Hé-

lie, tenait encore plus au système de la

procédure qu'à l'inhumanité du législa

teur; celui-ci sentait le besoin de simpli

fier en matière criminelle des formes trop

compliquées et dans lesquelles l'esprit de

chicane trouvait un facile refuge; il sup

primait la défense comme une de ces

formes qui prolongeaient indéfiniment

l'instruction; et, en effet, cette défense,

qui ne pouvait plus élever la voix (l'or

donnance d'août 1 53g portait que l'ins

truction serait, désormais secrète), avait

dû naturellement avoir recours à tous ces

subterfuges... Elle s'était réfugiée dans

les subtilités du droit, puisqu'il lui était

interdit de discuter librement le fait; elle

embarrassait la procédure sans servir la

justice; celte suppression était la con

séquence rigoureuse et nécessaire de

l'instruction secrète.* (Traité, etc. t. I.

p. 63».)

" tr L'ordonnance de 1G70, dit à ce

sujet M. Faustin Hélie. contient une

amélioration évidente sur la législation

précédente. Il fallait, pour que la ques

tion fût appliquée, 1° que le crime fût

constant; 9° qu'il entraînât la peine de

mort; 3" qu'il y eût déjà au procès une

preuve considérable contre l'accusé. . .

L'ordonnance disposait en outre que,

quelque nouvelle preuve qui survînt, l'ac

cusé ne pourrait être appliqué deux fois

à la question pour le même fait. Cette dis

position fut alors un progrès dans la ju

risprudence. 1 (Loe. cit. p. 643 et 667.)

' Publiés au prone , affichés à la porte

des églises, les monitoires servaient à ob

tenir, par la crainte des censures ecclé

siastiques, la révélation de circonstances

ignorées sur des faits qu'on avait inté

rêt à éclaircir. 11 fallait, pour les obtenir

des juges d'Église, qu'il y eût une procé

dure commencée; il était d'ailleurs inter

dit de désigner dans un monitoire les

personnes soupçonnées de crime, leur in

nocence pouvant être plus tard démon

trée. Les révélations se faisaient entre les

mains des curés, qui les transmettaient,

closes et cachetées, au greffe de la juri-
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C'est un tait notoire, que la promulgation de I ordonnance civile

de i6(>7 provoqua dans les parlements des récriminations pas

sionnées. Quoi d étonnant? La nature humaine est de tout temps

la même, et pour peu qu'elles froissent des intérêts ou seulement

des préjugés et des habitudes, les réformes les plus légitimes ris -

q lient d'être mal accueillies, lin biographe du président de La moi

gnon raconte que le parlement de Paris s'éleva fol lement contre la

réformation des codes, et que la cinquième chambre des enquêtes

se distingua par son opposition. La cour, qui avait toujours sur le

cœur les excès des parlementaires pendant la Fronde, attendait

un prétexte pour supprimer cette chambre, renommée par sa tur

bulence; mais La moignon parvint à calmer les esprits, et le coup

fut détourné1. A Rouen, même résistance. Ce qui chagrinait le

plus ce parlement, c'était la perte du droit de remontrance. Le

duc de Montausier, gouverneur de la province, et l'intendant furent

diction ; elles ne dispensaient pas d'en

tendre les révélateurs à litre de témoins.

(M. Kaiisliu Hélie, Traité, etc. 1. 1. p. Bas.)

1 Vie du président de Lamoignon; loc.

cit. — Olivier d'Ormesson raconte de son

coté qu'au mois de septembre 1B70, peu

après l'enregistrement du code de procé

dure criminelle au parlement, il ramenait

le premier président chez lui : 'Il me té

moigna , dit-il , beaucoup de peine de ce

que la cour ne faisoit rien pour luy, uprès

tout ce qu'il avoit l'ail pour le Koy au

parlement ; il est vrai qu'il avoit fait

vérifier le nouveau code criminel avec

beaucoup de facilité, et dans toute lu dis

cussion de celte ordonnance, cl dans les

conférences, il avoit acquis une extrême

réputation de capacité- et d'habileté."

L'antagonisme de Coibcrl et du prési

dent de Lamoignon était fort connu. Le

l'ère Rapin a dit : "Coibcrl ne connoissoil

qur> trop la supériorité, le génie du pre

mier président, car il m'a dit quelquclbi» .

dans les temps que j'avois plus d'accès au

près de lui. ce qui dura plus de sept ans.

qu'il craignoit les conférences tèle-à-tête

avec le premier président, qui lui faisoit

toujours changer d'avis. 1 (Mémoires du

Pire Itapin, publiés par M. Léon Aubi-

ueeu, t. III. p. 388.)

Il faut tout dire : le l'ère Itapin était

jésuite; Lamoignon était pour les jésuites,

et Colberl penchait alors vers le jansé

nisme, <] 1 1 ï était la hèle noire du l'ère

Itapin.

Nous avons emprunté l'anecdote con

cernant la cinquième chambre des en

quêtes à la Vie du président de Lamoignon ,

par Gaillard. Cette vie, écrite d'après des

notes de Lamoignon et des papiers de

famille, contient de curieuses particulari

tés sur Louvois, Le TeHier, Colberl , etc.

Que sont devenus, dirons- nous encore,

ces précieux papiers?
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obligés d'intervenir pour obtenir un enregistrement pur et simple1.

Naturellement, les tabellions, les procureurs et les avocats, dont

l'ordonnance civile avait réduit les gains de moitié, faisaient chorus

avec les parlements 2.

L'ordonnance criminelle de 1670 mit le comble à la mauvaise

humeur des mécontents, et c'est à Rouen qu'elle fut le plus bruyante.

Les meneurs la firent expédier aux tribunaux du ressort, avec de

nombreuses modifications. Vains efforts! Trois jours après, elle était

enregistrée en silence, avec injonction aux juges inférieurs de s'y

conformer asans s'arrester à ce que la Compagnie avoit jugé bon

d'estre représenté au Roy, jusqu'à ce que, par Sa Majesté, en eust

esté autrement ordonné3. « D'autres parlements, Dijon, Grenoble,

Bordeaux, Rennes, Toulouse, Pau, firent aussi aux ordonnances

nouvelles une opposition plus ou moins vive, et, sur plusieurs

points, des magistrats furent exilés ou interdits*. Mais ni Louis XIV,

ni Golbert, ni Pussort n'étaient hommes à reculer, et il fallut bien

se soumettre. Un jour, ce dernier apprend que les maîtres des

requêtes ont rendu un jugement en opposition avec l'ordonnance

civile, ail faut brusler le code, s'écrie-t-il , et l'abandonner. d Ce

mouvement de colère explique la vigueur qu'on mit à le dé

fendre, malgré la résistance aveugle ou systématique des uns et

la force d'inertie des autres5. La preuve qu'on eut raison, c'est

la durée du Code Louis, resté en vigueur jusqu'au jour où il

fut remplacé par le Code Napoléon, qui souleva à son tour une

opposition très-vive. Quoi qu'il en soit, éludées et souvent mal

comprises dans les commencements, les deux ordonnances finirent

par s'imposer. Notons que, du vivant de Colbert, quelques édits

1 Histoire du parlement de Normandie, Histoire de l'administration monarchique en

par M. Floijuet, t. V, p. 56o. France, t. II, p. Q69.

- Discours de rentrée de M. C. Petit, etc. 1 Notamment au parlement de Pau.

p. 17. (Mémoires de Joseph Foucault, publiés

1 M. Floquet. loc. cil. p. 5 7 4. par M. Baudry dans la Collection des do-

1 Depping . Correspondance adminis- cumcnls inédits. — Introduction, p. lv.)

native, t. II . passim . cité par M. Ghéruel .
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complémentaires 1 avaient comblé les lacunes signalées par l'ex

périence.

Mous avons parlé ailleurs de la grande ordonnance de 1 66c)

sur les eaux et forêts, et de l'admiration qu'elle a excitée; nous n'y

reviendrons pas. Moins célèbre que les ordonnances de 1667 et

de 1670, n'ayant pas comme elles provoqué de critiques, l'édit de

mars 1673 sur le commerce mérite les mêmes louanges, tempérées

des mêmes réserves pour la sévérité exagérée de quelques articles.

Comme l'ordonnance civile, il est resté debout jusqu'aux premières

années du siècle, et, même à cette époque, beaucoup de ses dis

positions n'ont pas été abrogées. Quel plus grand éloge en pour

rait-on faire? Là encore on reconnaît l'œuvre de l'infatigable I'us-

sort, assisté cette fois d'un babile commerçant, Jacques Savary,

qui publia un excellent commentaire du nouvel édit dans Le Parfait

négociant, imprimé deux ans après. On n'a, par malbeur, ni les

procès-verbaux, ni la composition de la commission où il fut éla

boré sous la présidence de Pussort, qu'inspirait et dirigeait Colbert.

Les idées du ministre sur les corporations et les maîtrises sont bien

connues. Utiles à un moment donné, elles étaient devenues, a dit

un ingénieux observateur, une petite aristocratie fermée2. Au lieu

d'en réformer les abus, Colbert eut le tort de les fortifier par l'édit

sur le commerce et par des règlements barbares qui condamnaient

' 1° Ordonnance du mois d'août 1 669.

limitant les évocations qui enlevaient un

procès à ses juges naturels pour le sou

mettre à un tribunal exceptionnel . et dé

signant les pei'sonncs qui avaient droit de

committimut , c'est-à-dire dont les procès

devaient être jugés au grand conseil ou

par les maîtres des requêtes;

Édit du roi de la même date, por

tant qu'aucun appel ne sera reçu sans

consignation de l'amende, et ayant pour

objet de réduire le nombre des appels;

3n Septembre 1 083. — Nouvel édit

concernant les évocations. (J'ai donné dans

le tome I", à la date d'août 1 656 . pièce

n" i35, uji long mémoire de Colbert sur

les évocations.)

M. de Roycr fait observer, en ce qui

concerne l'ordonnance de 1669 sur les

évocations, que n'ayant pas été discutée

comme les autres dans des conférences,

elle dut être modifiée et complétée en

17.37, sous le ministère Daguesseau.

- De Tocqueville, L'ancien régime cl

la révolution, p. 160.
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à deux heures de carcan des industriels dont tout le crime consistait

à fabriquer des étoffes conformes aux goûts du public. Si l'on com

pare le code de 1678 au code moderne, la législation concernant

les courtiers et les agents de change ne diffère guère aux deux

époques. Les sociétés commerciales en nom collectif ou par com

mandite figurent dans le premier, mais mal définies et mal réglées,

cr L'esprit d'association, a dit Rossi, bégayait à peine. i> Le code de

commerce de 1 807 n'est d'ailleurs pas moins incomplet à cet égard.

D'institution déjà bien ancienne, la lettre de change fut l'objet

de dispositions tutélaires que le code actuel reproduit en partie,

tr Ce sont les mêmes règles, les mêmes principes, n disait récemment

un magistrat'. L'édit de 1673, plus indulgent que les lois anté

rieures, laissa le juge libre de prononcer la contrainte par corps en

matière commerciale. C'était, pour le temps, la meilleure solution.

Quant à la législation sur les faillites, elle nous paraît draconienne,

et nul doute que la faute n'en doive être attribuée à Pussort : con

duit par un huissier au pied du pilori, un jour de marché, le failli

proclamait à haute voix, en présence de ses créanciers, l'abandon

de ses biens. Les enfants des rues, renchérissant sur la loi, le sui

vaient avec des huées, en traînant des sacs et des bourses vides.

Dans certaines villes, on l'affublait d'un bonnet vert2. 11 ne suffisait

pas de tant d'avanies, la mort même était parfois appliquée, et

Savary cite un arrêt du parlement, du 3 septembre 1673, qui

condamne à la corde un banqueroutier frauduleux. Nous avons

1 L'ordonnance de i6j3 et son influence

sur la législation commerciale, discours

de l'entrée prononcé le 3 novembre 1866

par M. C. Belin, substitut du procureur

général à Angers.

3 C'est ce qui a fait dire à La Fon

taine, beaucoup plus historien qu'on ne

croit, au sujet des animaux associes pour

faire fortune, qui virent tout leur avoir

englouti dans la mer :

«...Les voila sans argent, sons crédit , sans ressource.

Prit! a porter le bonnet tert...*

(Un* XII, fable vu.)

On sait que le vert est devenu le

signe distinctif des condamnés aux ga

lères à perpétuité ; les condamnés à

temps ont le bonnet, la veste et le pan

talon rouges.
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parlé des tribunaux consulaires si mal appréciés par Lamoignon.

Ils n'existaient alors que dans trente-huit villes; l'édit de 1673

les généralisa. On sait combien les Français sont portés à préférer

les emplois publics aux occupations indépendantes. Après avoir

constaté qu'en Hollande, en Angleterre, les fils de commerçants,

profitant du crédit, des ressources, de l'expérience de leurs pères,

prenaient la même carrière, l'auteur du Parfait négociant ajoute :

cEn France, au contraire, dès le moment qu'un négociant a acquis

de grandes richesses, bien loin que ses enfans suivent cette profes

sion, ils entrent dans les charges publiques l. 1 Triste conséquence

de la vénalité des charges ! Elle n'existe plus depuis près d'un siècle,

et l'influence dure encore. Un fait intéressant trouve ici sa place.

A l'époque même où Leibniz engageait Louis XIV à s'emparer de

l'Egypte, et par là du commerce de l'Orient, principale richesse

des Hollandais, Savary, qui connut ces projets, recommanda l'exé

cution du canal de Suez à la Méditerranée, dont il calculait les

difficultés sans en être effrayé. <r Si notre grand Roi, ajoutait-il , étoit

maître de l'Egypte, comme il seroit à souhaiter, il surmonteroit as

surément tant de difficultés. On verroit bientôt un nombre infini

de peuple travailler à ce canal, et ce merveilleux dessein seroit

accompli pendant son heureux règne 2. ti Deux siècles sont presque

écoulés depuis la proposition de Leibniz, et le vœu prophétique,

1 Le Parfait négociant, édit. de 1675.

p. 901; cité par M. Belin dans son dis

cours de rentrée.

- Ibid. p. /171. — Un mot encore

sur Savary. A propos de commerce, on

ne sera pas fâché de trouver ici ses re

marques sur une question qui préoc

cupe justement les générations modernes

et dont il avait bien compris l'impor

tance.

Ceux qui se destinent au commerce

doivent-ils recevoir une instruction spé

ciale ?

A l'occasion de la législation sur les

maîtrises , Savary exprima l'avis que l'é-

ducation des collèges leur était plus nui

sible qu'utile. Ce qu'il (allait leur ap

prendre, c'était la pratique du commerce,

quelques langues vivantes, les mœurs et

usages des peuples étrangers, les mar

chandises dont ils avaient besoin, mais

point de philosophie, parce qu'elle leur

donne , disait-il , trop bonne opinion d'eux-

mêmes.

Quelques années auparavant (vers

1 665 ou 1G66). un conseiller d'État di
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le rêve de Savary va être enfin réalisé. Pourquoi Louis XIV ne

fut-il pas séduit par cette grande entreprise, au lieu de s'acharner

contre la Hollande, qu'il aurait bien plus utilement atteinte en

Egypte? La prépondérance de Louvoie et la mort prématurée de

Colbert expliquent cette préférence, qu'on ne saurait trop déplorer.

Enfin, à la suite de l'ordonnance civile, de l'ordonnance crimi

nelle, de l'édit sur le commerce, vint le code des colonies, auquel

on donna le nom de Code noir. Promulgué deux ans après la mort

de Colbert, il avait été conçu par lui et préparé pendant son mi

nistère; et bien que l'honneur et la responsabilité en reviennent

au marquis de Seignelay, c'est l'esprit de son père qui y respire.

La peine de mort y était malheureusement encore trop prodiguée,

et, sans égard pour le droit naturel, l'esclave y était considéré,

connue dans la société païenne, à l'égal d'un meuble, d'une chose.

Il est juste pourtant de reconnaître que le code colonial constitua

une amélioration notable, puisque les noirs étaient désormais admis

à avoir une famille, et que, progrès immense! le mari, la femme

et les enfants en bas âge n'étaient plus vendus séparément. Bapti

sés, inhumés en terre sainte, leur nourriture, leurs vêtements

étaient réglés, et ni le commandeur ni le maître ne pouvaient les

tuer impunément. Bien plus, le colon âgé de vingt ans avait le droit

de les affranchir sans rendre compte de sa conduite, et tout affranchi

devenait sujet naturel. Enfin, le code noir défendait au maître de

faire servir la femme esclave à ses débauches1.

sait à Colbert dans un mémoire non signé

(ne serait-il pas de Puwort?) : "Et parce

que ce n'est pas assez de détruire la chi

cane, si l'on ne détruit aussy les chica

neurs, il est aysé de croire que les collèges,

qui sont eu trop grand nombre, en sont

la pépinière, et qu'il faut en retrancher

une partie... Les collèges de latin ont fait

des procureurs, des greffiers , des sergens

et des clercs de palais, des preslres et des

moines. Si on eu convertissoil quelques-

uns en collèges de commerce, de cartes

marines, de pilotes, d'hydrographie, etc.

le royaume seroit dans peu de temps

aussy savant en marine et en voyage de

long cours, en commerce et arts libéraux .

qu'il l'est maintenant en chicane... » C'est

ce que faisaient déjà les Anglais, qui ne

s'en étaient pas mal trouvés.

' Histoire de l'administration monar-

clùquc. par M. Chéruel, t. Il, p. 37/1.
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On a vu Colbert et Lamoignon en lutte sur le terrain judiciaire,

comme ils devaient l'être bientôt après dans les questions finan

cières, où ce dernier se prononça si légèrement pour le système des

emprunts. S'il y avait dans le président Lamoignon plus de hau

teur de vues, si, sur certains points, il soutenait une cause plus gé

néreuse, on peut dire que, par l'intermédiaire de Pussort, Colbert

défendait le véritable intérêt du moment en cherchant à réduire

la longueur et les frais excessifs des procédures, à mettre les mau

vais juges dans l'impuissance de mal faire, à régler la compétence

des juridictions qu'il ne pouvait supprimer, à introduire un meil

leur régime dans les prisons, à régulariser l'état civil. rrLe plan de

M. de Lamoignon embrassait, a-t-on dit, l'ensemble du code civil

et imposait aux coutumes un certain nombre de principes généraux

et de règles uniformes. Ce n'était pas encore un code civil, mais

en quelque sorte une ordonnance préparatoire à ce code. Pussort,

esprit moins avancé, mais ferme et positif, voulait seulement éta

blir l'unité de législation dans la procédure et le droit criminel '.t

J'ai tenu à montrer, en examinant les ordonnances civile et crimi

nelle, ce qui manqua à Lamoignon dans la première, et les points

capitaux où, dans la seconde, il avait développé des vues plus

élevées que son antagoniste. Le résultat des conférences n'en fut

pas moins des plus glorieux. Sans doute il restait beaucoup à faire,

mais les abus mêmes qui survécurent à tant d'utiles réformes don

nent une idée de la profondeur du mal ; ils excusent aussi les sévé-

rités de Pussort contre les juges. Ecoutons à ce sujet un contem

porain éclairé, Segrais, qui, après avoir passé sa jeunesse à la cour,

vivait indépendant et sans ambition en Normandie, et, faisant un

retour sur sa jeunesse, s'écriait dans un élan de reconnaissance

bien désintéressé, car il ne demandait rien à personne : trOn est

plus heureux présentement que l'on n'étoit auparavant, lorsque

le moindre gentilhomme faisoit le tyran sur ses terres... N'étoit-ce

' Le barreau sous Louis XIV, discours i3 décembre 1 845 . par M. de Forcade

prononcé à la conférence des avocats le La Roquette.
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pas iiiH' chose effroyable qu'alors un conseiller au parlement faisoit

trembler tout le monde à quatre lieues autour de lui1 ?n

II

GRANDS-JOURS, AFFAIRES CRIMINELLES, POLICE ET LIBELLES.

On a vu comment et à qui était venue l'idée première des ordon

nances qui ont illustré le règne de Louis XIV, dans quelles cir

constances elles avaient été élaborées, la part que le Roi, Colbert

et Pussort y prirent, l'opposition, tantôt mesquine et regrettable,

tantôt généreuse et digne d'éloges du président Lamoignon, les

résistances que la promulgation du code Louis souleva, et en lin

l'éclatante justice que la postérité lui a rendue. Il reste à exami

ner, pour donner une idée générale de ces réformes, quelle fut,

de 1661 à i683, la conduite du gouvernement en ce qui concerne

les Grands-Jours, les affaires criminelles, la police et les libelles.

Le rôle que nous attribuons à Colbert dans l'administration de la

justice s'explique par l'attention particulière qu'il y donna de tout

temps. Un ami particulier de Lamoignon, qui vivait dans l'in

timité du parlement de Paris, en a livré le secret : a M. Colbert,

disait Olivier d'Ormesson en 1672, fait depuis dix ans la princi

pale partie de la charge de chancelier, d Puis, quelques mois après,

au sujet du remplacement de Séguier par d'Aligre : «Par ce choix,

chacun juge que M. Colbert est le patron, car M. Le Tellier avoit

prétendu à la charge de chancelier, et l'auroit esté si M. Colbert ne

s'y fust opposé formellement, ayant dit au Roy que si M. Le Tellier

entroit dans cette charge il ne pourroit plus le servir, car il le

Irouveroit contraire à tout ce qu'il voudroit faire2, n Le Tellier

fut, il est vrai, nommé chancelier cinq ans plus lard, à la mort de

d'Aligre, mais alors le crédit de Louvois était devenu prépondé-

' Segraisiana , Mit. de 1722, p. 38. — ! Journal, c\r,. t. II. p. G26 el 63t.
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rant, el la lutte n'était plus possible. Enfin, Segrais, qui connais

sait bien la cour, a dit : rM. Colberl a eu la pensée d'ôter le par

lement à la ville de Rouen (sans doute à cause de son opposition

aux grandes ordonnances) et de le l'aire venir à Caen; mais il

changea d'av is '.■»

Il serait curieux d'étudier, d'après les manuscrits, l'institution

et l'influence des Gra*ids-Jours, en remontant à l'origine de ces

tribunaux ambulants destinés à rapprocher la royauté des popu

lations que l'éloignement livrait à l'arbitraire des mauvais juges et

des mauvais seigneurs. Dès i6a5, le cardinal de Richelieu s'était

proposé d'établir une chambre de justice permanente qui se serait

transportée d'une province à l'autre, <r pour recevoir les plaintes

des sujets du roi contre les officiers, soit des lieux, soit des cours

souveraines, tellement craints et redoutés en l'étendue de leur

ressort et juridiction, que souvent on n'osoit pas faire plainte de

leurs excès, ni agir contre eux pour autre cause 2, n Ce projet n'eut

pas de suites, et, cinq ans après la mort du cardinal, Denis Talon

déclarait «que le nombre des méchans étoit venu à tel excès, par

l'impunité des crimes, qu'il n'y auroit tantôt plus de sûreté pour

la liberté publique, n Longtemps ignoré des historiens, ce désordre

est enfin dévoilé, el l'on a des preuves authentiques de l'impuis

sance de la justice à sauvegarder la vie, la fortune et la tranquil

lité des gens de bien pendant l'administration de Mazarin3. Pou

vait-il en être autrement? Parmi les officiers judiciaires, les prévôts

des maréchaux jouaient le rôle le plus important. Revêtus d'un

double caractère, commandants de la force publique et magistrats,

ils devaient faire des rondes continuelles dans les campagnes, juger

les vagabonds, les voleurs, les assassins. Au lieu de cela, oppri

mant les innocents et innocentant les coupables, on eût dit que

leur principale industrie était d'entraver le cours de la justice.

C'est le premier président de Lamoignon qui les juge ainsi. Quant

' Segramana, p. ho. 1 La misère nu temps de la Fronde , par

' Lettres de Richelieu, t. II. p. 179. M. A. Foillcl ; passim.
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à Denis Talon, tout en défendant leurs attributions, il reconnais

sait qu'ils ne faisaient rien pour rien, et qu'on eût cherché vaine

ment des concussionnaires plus effrontés1.

Mais si tel était l'état des choses pendant la vie de Mazarin, on

peut dire qu'à peine eut-il disparu de la scène, l'administration prit

une autre face. Un besoin général d'ordre, d'honnêteté, de léga

lité se faisait sentir. Aussi les Grands-Jours, cette suprême espé

rance des faibles et des opprimés , furent-ils unanimement réclamés.

Comprenant eux-mêmes l'impuissance des justices locales, les ma

gistrats provinciaux s'empressèrent de transmettre ces vœux à Col-

bertqui, depuis la chute de Fouquet, provoquait ouvertement les

plaintes légitimes, et vers lequel se tournaient tous les regards. Dès

le mois de juillet 1 662 , il écrit au premier président du parlement

de Toulouse que le Roi n'a pas encore statué sur sa demande d'en

voyer les Grands-Jours dans le Gomminges, le comté de Foix et

autres lieux du ressort du parlement : « Je vous diray seulement,

ajoute-t-il, que comme cela ne peut que produire beaucoup d'avan

tages, et pour le restablissement de la justice et pour le soulage

ment des peuples qui sont opprimés par la violence de la noblesse,

Sa Majesté ne sera pas longtemps à donner des ordres sur la pro

position que vous en avez faite, v On sait qu'une chambre de justice

avait été instituée à Paris pour juger Fouquet et tous les concus

sionnaires. Cette chambre, autorisée à évoquer les faits de détour

nement commis dans les provinces, y envoya des subdélégués. Une

lettre de l'évêque de Valence à Colberl l'avertit (8 mai 1666) que

les subdélégués se donnaient des soins infinis «pour faire resti

tuer les grandes sommes qui avoient esté prises pendant le désordre

des finances.'») N'y eut-il pas là, loin de Paris, de la part d'agents

trop intéressés à faire du zèle, des abus de justice, des faits de

réaction? L'année d'après, s'ouvraient les Grands-Jours d'Auvergne,

un des événements historiques du règne. Déjà, en îfifii , un corres-

' M. Forloul. loe. cit. p. 45.
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pondant de Colbert lui écrivait : a Les désordres sont si fréquens

en Auvergne et se commettent si ouvertement par toutes sortes de

gens, que j'ay cru estre de mon devoir de vous avertir que tout le

monde et particulièrement les officiers, chacun en son ressort,

couvre les coupables au lieu de les punir. n Plus tard, l'intendant

l'informait que le gouverneur (un duc de Bouillon!) protégeait le

sieur Massiac d'Espinchal, condamné à mort pour ses crimes et dé

prédations. La noblesse d'Auvergne porta l'audace si loin que, mal

gré ses attaches à la cour et le crédit du gouverneur, Louis XIV

trouvant la mesure comble, prévint l'intendant qu'à l'avenir les

moindres violences seraient punies. En même temps, les Grands-

Jours d'Auvergne furent décrétés et mirent enfin à la raison ces

gentilshommes dont l'insolence se croyait tout permis. Un prélat

illustre en a laissé un récit piquant et fidèle, aujourd'hui bien

connu1; nous n'y insisterons pas. La plupart de ceux qui n'avaient

pas la conscience nette s'empressèrent de quitter le pays; d'autres,

qui poussèrent l'arrogance jusqu'à braver les juges du roi, furent

appréhendés, condamnés à mort et exécutés, non pas en effigie,

comme cela s'était vu tant de fois à la honte de la justice, mais en

personne. ,

Ces exemples , trop longtempsdifférés , répandirent la terreur dans

le pays, et de Novion, le président des Grands-Jours, put annoncer

qu'un huissier suffirait désormais pour des exécutions qu'on n'eût

pas osé entreprendre précédemment sans des forces considérables.

Le but des Grands-Jours, écrivait Côlbert, est de châtier les cou

pables et les mauvais juges, de rendre la vigueur aux bons et de

rétablir l'autorité des lois. D'après Novion, les résultats dépassaient

' Mémoires de Flèchier sur les Grands-

Jours d'Auvergne en i665. 1 856 , 2' édi

tion annotée par M. Chéruel.— On trouve

à l'appendice une intéressante mais trop

courte notice de l'éditeur sur les Grands-

Jours antérieurs à ceux de 1660. C'est

ce travail que nous voudrions voir entre

prendre et développer dans une étude spé

ciale, à t'aide des manuscrits et des docu

ments contemporains, qui ne feraient pas

défaut.
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les espérances. wNous avons, répondait-il, quantité de prisonniers;

tous les prévôts en campagne jettent dans les esprits la dernière

épouvante. Les Auvergnats n'ont jamais si bien connu qu'ils ont

un roy. Un gentilhomme me vient de faire plainte qu'un paysan

luy ayant dit des insolences, il luy a jeté son chapeau par terre

sans le frapper, et que le paysan luy a répondu hardiment qu'il eust

à luy relever son chapeau, ou qu'il le mèneroit incontinent devant

des gens qui luy en feroient nettoyer l'ordure. Jamais il n'y eut tant

de consternation de la part des grands, et tant de joye entre les

foibles. B Victime patiente depuis de longs siècles des brutalités

féodales, Jacques Bonhomme se redressait brusquement, soutenu

par la main de justice d'un roi pour lequel la démocratie moderne

n'a pas assez d'injures. Quant au président des Grands-Jours, il

faisait raser les repaires des gentilshommes dont la violence et les

crimes étaient un objet d'effroi pour les peuples1.

Les opérations de la chambre des Grands-Jours en Auvergne

eurent dans le midi de la France un retentissement salutaire. Le

Vivarais, le Puy-en-Velay, le Poitou réclamèrent à leur tour un

tribunal extraordinaire. Au mois de décembre 1 665 , le prince de

Conti, gouverneur du Languedoc, était d'avis que le présidial de

Nîmes envoyât une chambre dans le Vivarais pendant un an; il

suffirait ensuite qu'elle passât chaque année deux mois à Annouay

et deux mois à Villeneuve-de-Berg 2. L'année suivante, Colbert

informe le chancelier Séguier (a5 août 1666) que le Roi, las

des violences et assassinats commis dans les provinces de Vi

varais, Velay, Gévaudan, haut et bas Languedoc, Quercy,

Rouergue et autres ressorts du parlement de Toulouse, avait dé

cidé que les magistrats de ce parlement tiendraient une chambre

' Notamment le château du Palais. — a bien d'autres encore dans le volume 1 Ih.

Le savant Depping a publié dans le tome II des Mélanges Colbert, fol. 11 et suiv. La

de la Correspondance administrative sous mine est des plus riches, et le sujet n'est

Louis XIV, p. i65 et suiv. plusieurs pas épuisé.

lettres du président de Novion à Colbert ' Depping. Cnrresy. udminisl. t. II.

sur les Grands-Jours d'Auvergne. Il y en p. 1 70.
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des Grands-Jours dans la ville du Puy. Un mois après, le premier

président Fieubet écrit à Colbert, au moment de se mettre en route,

que, s'il avait une escorte suffisante, il pourrait opérer quelque bonne

capture, chemin Taisant. Une autre fois, il annonce qu'il a usé d'in

dulgence envers un commis des fermes coupable d'un meurtre,

l'excuse «sur la nécessité de son employa et demande ce qu'il doit

faire en pareil cas1. Un mémoire au chancelier constate qu'à la

date du 26 octobre quatre-vingts individus étaient déjà renfermés

dans les prisons de la ville. Enfin, un maître des requêtes prévint

que les seigneurs du pays se faisaient payer les corvées en argent,

qu'ds multipliaient les péages sur les routes et rivières, mais qu'on

y avait mis bon ordre2. On a aussi le procès-verbal de ces assises

extraordinaires, et l'on y trouve les mêmes désordres, le même

inépris des justices locales, la même lutte engagée contre leurs

représentants 3.

Parmi les intendances particulièrement exposées à la tyrannie et

aux déprédations des gentilshommes, figuraient en première .ligne

celles de Bourges, de Limoges et de Poitiers. En 167-2, l'in

tendant de Bourges en signale une bande de dix-huit à vingt

des plus mal famés qui s'attroupent en armes, assiègent les châ

teaux, assassinent les curés, détroussent les passants. En était-il

de même dans la Guienne, en 1679 ? On le croirait, en lisant cette

lettre de Colbert à l'intendant : <t 11 n'y a rien de si important que

de mettre partout les peuples en repos et de punir sévèrement les

crimes qui seront commis par les petits tyrans de province. -n Enfin,

le ministre écrit encore le 9 janvier 1 681 à l'intendant de Bourges,

à l'occasion de condamnations prononcées contre des gentilshommes

' Bibl. Imp. Mss. Mélanges Colbert, recueil des arrêts de la chambre des

vol. i4o, fol. 4o8, et i4i bis, fol. /170. Grands-Jours de Puy-en-Velay.

1 Bibl. Imp. Mss. Correspondance de Sé- Le volume est dédié à Colbert, véri-

guier, l. 61, fol. 9a et 0,15, cité par table chancelier en ce moment. ( Biblio-

M. Chéruel dans Saint-Simon historien thèque de l'Institut, fonds Godefroy,

de Louis XIV, p. 44g. Manuscrit.)

tin secrétaire du roi, Baudoin, lit le
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qui avaient volé sur les grands chemins : « Vous s*éavez combien ces

exemples sont utiles et avantageux aux peuples. Ainsy vous devez

prendre tous les moyens nécessaires pour estre averty des vols de

cette qualité. Sur quoy vous devez mesme tenir correspondance avec

les provinces circonvoisines. n Ni Bourges ni Bordeaux n'eurent de

Grands-Jours sous Louis XIV. Il semble même qu'en 1 665 l'in

fluence de ceux d'Auvergne s'était étendue dans le Poitou, car

l'intendant écrivait à Colbert : <r L'épouvante est si grande que tous

les garnemens ont quitté leurs maisons et battent la campagne, ce

pendant que les peuples respirent et donnent au Boy mille béné

dictions. » Mais, sans doute, cette situation n'avait pas duré; les

méfaits, les crimes, les abus d'autorité avaient recommencé. L'in

tendant Foucault constate en effet qu'il y eut à Poitiers, en 1688,

une chambre des Grands-Jours, et que, contrairement à l'usage,

elle fut entièrement composée de conseillers d'État et de maîtres

des requêtes1. Qui sait? Les magistrats de la province étaient

peut-être suspects ou même compromis, et le gouvernement crai

gnit qu'ils ne fussent pour le moins des juges trop indulgents.

Si, dans le rayon de la capitale, les gentilshommes ruinés et

besoigneux étaient tenus en respect par la royauté, il s'en fallait

que les routes y fussent d'une sécurité complète. En 1668, une

bande d'assassins avoua quarante meurtres commis dans les forêts

de Compiègne, Villers-Cotterets, Claye et Bondy. Quatre ans après,

il est vrai, Colbert invitait le prévôt des maréchaux de Montfort-

l'Amaury rtà prendre garde que la seureté publique fust aussy bien

establie dans l'estendue de son ressort qu'aux environs de Paris. ■»

Mais n'exagérait-il pas pour avoir droit d'exiger davantage ? Le pro

cédé lui était familier. Une autre fois (mars 1679), il se plaignait

à l'intendant du Languedoc qu'il n'y eût aucune police dans sa pro

vince, ajoutant que c'était un mal commun à tout le royaume, à

l'exception de Paris. Pouvait-il en être autrement quand les corps

' Mémoires de Joseph Foucault, |). 989.
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religieux, au lieu de donner l'exemple, se laissaient aller aux plus

étranges écarts? La tille d'un président du parlement de Dijon

mourut dans cette ville en 1669. Sa mère voulut la l'aire enterrer

aux Minimes, mais les chanoines de Saint-Etienne s'y opposèrent

par jalousie. <t Estant à la porte des Pères, écrivit l'intendant à Col-

bert, ils commencèrent à les insulter si fort qu'ils en vinrent aux

coups, en battirent plusieurs, et l'un des Pères Minimes demeura

sur place, en présence de deux mille personnes.^ Et, il faut bien

le dire, la violence et le désordre n'étaient pas seulement dans les

esprits; en bien des cas, la loi faussait les idées, sanctionnait le

crime, bouleversait les notions du juste et de l'injuste. Nous n'en

donnerons qu'une preuve, mais elle est navrante. Au mois de

juillet 1670, le parlement de Rouen avait condamné un homme et

deux femmes à être pendus, puis brûlés, pour crime de sorti

lège. A ce sujet, le premier président Pellot adressa à Colbert un

véritable acte d'accusation contre ses collègues : Ces femmes avaient

été condamnées sur la déposition de quelques jeunes garçons de

quinze à seize ans qui disaient les avoir vues au sabbat, sans

qu'il y eût accusation d'empoisonnement, sortilège ou maléfice.

L'homme n'était pas moins innocent : on l'accusait d'avoir donné

des maladies à des gens qu'il n'aimait pas. Sur quatorze juges,

huit l'avaient condamné. rL'on doit juger un autre sorcier demain,

poursuivait Pellot; outre cela, il doit, en venir vingt et un ou vingt-

deux d'une bande, et huit ou dix d'une autre, dans un jour ou

deux, du mesme endroit d'où sont venus ceux-cy, qui est entre

Goutances et Carentan. . . L'on dit que, dans ce pays-là, l'on

découvre tous les jours des personnes que l'on accuse de sortilège,

et l'on appréhende que plus on en condamnera, plus on en décou

vrira. De sorte que si Sa Majesté trouve à propos de donner sur

cela quelques ordres, ils viendront assez à temps, car ces trois que

l'on a condamnés aujourd'huy. on ne les conduira de trois ou

quatre jours au supplice, pour attendre ceux qui doivent estre

condamnés et les mener tous ensemble, r Le président Pellot ajou
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tail qu'il lui paraissait bien dangereux île condamner des per

sonnes a mort, sur la déposition de quatre ou cinq misérables qui

ne savaient le plus souvent ce qu'ils disaient; que c'étaient des

visionnaires qu'il fallait désabuser, i» La matière, disait-il en ter

minant, est assez importante pour que Sa Majesté lasse quelque

règlement là-dessus et que les juges sçacbent quelles preuves il

faut pour condamner de pareilles gens, car il y en a qui s'en mo

quent, d'autres qui ne s'en moquent pas (huit sur quatorze) et qui

les font bien brusler; et il est faucheux que Tou voye que l'on se joue

ainsy de la vie des hommes, n

On voudrait savoir quelle suite fut donnée à cette généreuse

protestation; la correspondance ne le dit pas.

Faut-il parler des procès qui, même après les grandes ordon

nances, s'éternisaient dans les greffes? cr L'abbé et les religieuses

de Saint-Antoine-de-Viennois, en Dauphiné, écrit Colbert au pro

cureur général du parlement de Paris, ont présenté une requeste

au roy pour se plaindre qu'ayant un procès contre le sieur de

Chevrières, président au parlement de Grenoble, pendant en la

première chambre des enquestes, ils n'en ont pu obtenir le juge

ment depuis vingt-trois années qu'ils le poursuivent, en ayant tou

jours esté empeschés par le crédit du sieur de Chevrières. d Quelques

années après, en 1676, mêmes plaintes au sujet d'un procès de

puis seize ans en instance au parlement de Paris. Dira-t-on

que nous n'avons pas encore le droit d'être trop sévères contre

certaines lenteurs de la justice? La cour élait moins patiente quand

il s'agissait de l'enregistrement d'édits intéressant directement

le service du roi. En 1672, à la suite de retards qu'éprouvait

cette formalité au parlement de Provence, le rapporteur de l'af

faire fut exilé. Sur l'observation qu'il était victime d'une erreur,

ayant conclu à l'enregistrement, Colbert répondit que si l'on avait

su cela, on aurait distingué entre ceux qui avaient obéi et les mal

intentionnés; mais que, daits l'ignorance de ces détails, on s'en

était pris, suivant l'usage, au président et au rapporteur, rr Je crois
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vous pouvoir dire, ajoutail-il sentencieusement, que nous avons

un maistre qui veut estre obéy, et que; nous n'avons point d'autre

party à prendre que celuy-là, lequel nous doit estre d'autant plus

agréable qu'il sçait luy-mesme et lu y seul si hautement conduire

ses entreprises et soutenir pour la gloire de l'Estat d'aussy grandes

guerres que celles où il est engagé. Ainsy je ne doute pas que le

parlement de Provence, connoissant ces vérités, ne donne à Sa

Majesté la satisfaction d'enregistrer promplement ces édite.* On a

là, en quelques lignes très-nettes, très-arrêtées, la profession de

loi politique de Colbert, et l'on voit qu'elle n'admettait à aucun

degré ni contrôle, ni objections. Celte politique était aussi celle

de Bossuet, et chez tous deux elle se justifie par la révolution

d'Angleterre et les excès de la Fronde. Elle n'excluait pas d'ail

leurs les représentations les plus fortes de la pari de ceux que

Louis XIV autorisait à lui parler librement, restant libre de son

côté de ne pas suivre leurs conseils.

Deux affaires criminelles dont l'éclat lut immense, le procès de

la marquise de Brinvilliers et celui de la Voisin, occupèrent Paris

et l'Europe pendant le ministère de Colbert. Par un singulier hasard ,

il s'y trouva personnellement mêlé. La marquise, qui avait pu

s'échapper pendant les premiers moments de rémotion causée par

l'énormité de son crime, s'était réfugiée en Angleterre. H s'agissait

de s'en emparer, et Colbert écrivit lui-même à l'ambassadeur.

11 avait cru d'abord que la police anglaise lui prêterait main-forte,

car, le 27 novembre 167a, il l'informait que le Roi était bien

aise d'apprendre qu'on eut donné ordre de faire arrêter la dame

qui était en Angleterre; mais les magistrats de Londres se ravi

sèrent, et si porté qu'il fût à satisfaire Louis XIV, Charles 11 dut

compter avec eux. La lettre suivante du ministre à son frère ex

plique l'incident. rcPour la personne que vous sçavez, Sa Majesté

veut que vous représentiez au roy d'Angleterre que la liberté

qu'il vous donne de la faire arrester et envoyer en Fiance, ne peut

produire aucun effet , d'autant que vous n'avez personne pour
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faire cette exécution. Et quand mesme Sa Majesté enverrait des

personnes pour la faire, il est certain que le peuple, qui est fort

susceptible d'émotion contre les François, ne soufîriroit pas que ces

officiers fissent une capture de cette qualité dans la ville de Londres,

qu'ils en sortissent et qu'ils l'emmenassent jusqu'à Douvres, et passer

en France. Et cela seroit sujet à de si estranges accidens qu'il est

difficile, voire mesme impossible de le pouvoir pratiquer; au lieu

que, si le roy d'Angleterre vouloit bien la faire arrester, la faire

mettre aussytost dans un bastiment et l'envoyer à Calais, cela seroit

fait et exécuté auparavant que personne en eust connoissance. Sa

Majesté veut donc que vous fassiez en son nom toutes les instances

que vous estimerez nécessaires pour porter le roy d'Angleterre à

faire faire cette exécution par ses officiers, v Mais Charles II ré

sista, et l'extradition devint, comme le disait Colbert, impossible.

Avertie sans doute du danger qu'elle avait couru , la marquise de

Brinvilliers quitta Lqndres, changea plusieurs fois de résidence,

et finit par s'établir comme pensionnaire dans un couvent de

Liège. C'est là que, trois ans après, dépistée par un habile agent

de la police française déguisé en prêtre et qui devint son amant

pour la mieux tromper, elle fut attirée dans un guet-apens, enlevée

et amenée à Paris1.

Un autre amant des premiers temps, Reich de Penautier, rece

veur du clergé et trésorier des Etats de Languedoc, se trouva

compromis dans le procès et fut emprisonné. On l'accusait d'avoir

empoisonné son prédécesseur, trop lent à céder la place, et l'on

articulait contre lui un fait des plus graves : le 1 5 juin 1676, au

moment où les archers vinrent l'arrêter, il écrivait un billet qu'il

déchira aussitôt et voulut avaler; on le lui arracha, et il ne put en

expliquer le sens. La veuve de son prédécesseur lui imputait même

d'autres empoisonnements, et invoquait des aveux compromettants

de la marquise de Brinvilliers. Ce qui est certain , c'est que Pe-

' Voir, sur tous ces incidents et sur les détails du procès, notre ouvrage intitulé

La Police août Louis XIV, chap. iv.
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nautier, connu de Colbert depuis longtemps, était dans le Lan

guedoc (la correspondance le montre surabondamment) son agent

le plus intelligent, le plus actif. Ainsi, le 20 mars 1671, il était

chargé d'organiser une compagnie pour le dessèchement des ma

rais d'Aigues-Mortes, et l'année suivante, de faire acheter des ma

nuscrits grecs par ses agents dans le Levant. Enfin une lettre de

l'archevêque de Toulouse à Colbert, du mois de décembre 1673,

constate qu'à cette époque Penaulier avait avancé au clergé

800,000 livres pour le don gratuit de l'année. Comment se passer

d'un pareil homme au moment où les exigences de la guerre de

Hollande obligeaient le contrôleur général à écraser la France

d'impôts? Il semble résulter en outre d'une pièce du procès, qu'un

commis de Colbert était en rapport avec Penautier, qui l'avait

gagné en lui promettant la moitié du produit de sa charge de

trésorier des États du Languedoc. La même pièce porte que ce

commis aurait ensuite préféré une somme de 100,000 francs une

fois payée.

Rien dans la correspondance de Colbert n'indique qu'il inter

vint au procès; mais les manœuvres les moins avouables sont celles

qui restent d'ordinaire les plus obscures. Nous savons d'ailleurs par

madame de Sévigné, qu'on croyait que le riche financier, grâce à

ses largesses et à ses amis, sortirait du procès un peu plu» blanc

que de la neige. Une fois même , elle nomme Colbert : n Penautier,

écrit-elle le icr juillet 1676, a été neuf jours dans le cachot de

Havailiac; il y mouroit; on l'a ôté; son affaire est désagréable; il

a de grands protecteurs : M. Colbert et M. de Paris (Harlay de

Champvallon) le soutiennent; mais si la Brinvilliers l'embarrasse

davantage , rien ne pourra le secourir, v Elle écrivait encore le

29 juillet : <rLc maréchal de Villeroi disait l'autre jour : Penautier

sera ruiné de cette affaire; le maréchal de Gramont répondit : H

faudra qu'il supprime sa table. Voilà bien des épigrammes. Je sup

pose que vous savez qu'on croit, qu'il y a cent mille écus répandus

pour faciliter toutes choses : l'innocence ne fait guère de telles profu
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sions. On ne peut écrire tout ce qu'on sait; ce sera pour une soirée, d Réti

cences significatives! Quoi qu'il en soit, la marquise de Brinvilliers

avait été exécutée sans charger davantage Penautier, qui fut acquitté

onze mois après. «11 est incroyable, dit Saint-Simon qui l'avait

connu , car il mourut âgé , combien de gens et des plus considérables

se remuèrent pour lui, le cardinal de Bonzi à la tête (c'était l'arche

vêque de Toulouse), fort en faveur alors, qui le tirèrent d'affaire.

H conserva longtemps depuis ses emplois et ses amis, quoique sa

réputation eût fort souffert, d

H est permis de croire, même sans preuve directe, que l'appui

tout-puissant de Colbert fut singulièrement utile à Penautier, et

qu'il était au nombre des personnages considérables qui parvinrent

à le sauver. Complètement ignorée pendant deux siècles, son inter

vention au procès de la Voisin est aujourd'hui constatée par un

grand nombre de pièces officielles. On sait comment cette célèbre

affaire s'engagea. Au mois de septembre 1677, un billet sans si

gnature parlant d'un projet d'empoisonner le Roi et le Dauphin

fut trouvé dans une église de Paris. Diverses arrestations secon

daires mirent sur la voie et amenèrent celle de la Voisin. Une com

mission spéciale, dirigée par La Reynie et qui prit le nom de

chambre de l'Arsenal, fut chargée d'instruire et de juger l'affaire.

Bientôt le bruit courut dans Paris que des princes, des princesses,

madame de Polignac, la comtesse du Roure, le duc de Luxem

bourg, la duchesse de Bouillon, la comtesse de Soissons, ancienne

maîtresse du Roi, avaient eu des accointances avec la Voisin. Con

vaincue de débit de poisons et de sortilèges, celle-ci fut condamnée

à mort et brûlée vive le 22 février. Mais tout n'était pas fini. Elle

laissait des complices qui , dans l'espoir de gagner du temps et d'in

téresser à leur sort, allèrent encore plus haut que la duchesse de

Bouillon et la comtesse de Soissons. Les noms de madame de Mon-

tespan et de madame de Vivonne sa belle-sœur furent prononcés.

Au début du procès, Louis XIV avait fait venir à Saint-Germain les

principaux membres de la chambre de l'Arsenal et leur avait or
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donné d'être impartiaux et sévères, a Sa Majesté, dit La Reynie,

nous a recommandé la justice et nostre devoir en termes extrême

ment forts et précis, en nous marquant qu'elle désiroit de nous,

pour le bien public, que nous pénétrassions le plus avant qu'il seroit

possible dans ce malheureux commerce du poison, afin d'en couper

la racine, s'il estoit possible. Elle nous a recommandé de faire une

justice exacte, sans aucune distinction de personne, de condition et

de sexe, et Sa Majesté nous l'a dit en termes si clairs et si vifs, et

en mesme temps avec tant de bonté, qu'il est impossible de douter

de ses intentions à cet égard, et de ne pas entendre avec quel esprit

de justice elle veut que cette recherche soit faite, t C'est d'après ces

ordres qu'on avait impliqué dans les poursuites la duchesse de

Bouillon et le duc de Luxembourg, et que la comtesse de Soissons

avait pris le parti de se dérober par la fuite à l'emprisonnement.

Quelle ne dut pas être la surprise de La Reynie et du chancelier,

quand , après l'exécution de la Voisin , plusieurs prévenus déclarèrent

que la vie du Roi, du Dauphin, de Colbert, des duchesses de La Val-

lière et de Fontanges avait été successivement en danger par le fait

de mesdames de Vivonne et de Montespan ! Triste influence des

préventions et des courants d'opinion : la première impression de

La Reynie fut que ces accusations pouvaient être vraies. A force

d'entendre parler d'empoisonnements et de sortilèges, tout lui pa

raissait possible. Sans Colbert, dont, il faut le dire, une des filles avait

épousé le duc de Mortemart, fils de madame de Vivonne et neveu

de madame de Montespan, on ne sait pas si, dans le premier mo

ment, celle-ci et sa belle-sœur n'auraient pas été arrêtées. On se

contenta de faire écrire les interrogatoires qui les concernaient sur

des feuilles volantes qui n'étaient montrées qu'à un très-petit nombre

déjuges; il y eut ainsi une commission dans la commission. A quoi

bon reproduire ces dénonciations, la plupart bientôt rétractées?

Qu'il suffise de dire que les deux grandes dames étaient accusées

d'avoir voulu capter ou conserver les bonnes grâces du Roi par

des poudres dites pour l'amour, et d'avoir cherché tour à tour à se
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défaire des maîtresses qui les gênaient Quelle part prit Colbert à

ces tristes affaires? Recevant chaque jour de La Reynie le procès-

verbal des interrogatoires, il en faisait pour le Roi des résumés

dont les minutes existent encore. En même temps, il consultait un

célèbre avocat nommé Duplessis sur les incidents et la marche

de la procédure. On a également les lettres qu'il lui adressait et les

réponses. Au mois de février 1681, Duplessis, désapprouvant net

tement l'extension que la chambre de l'Arsenal avait donnée au

procès, faisait observer que si on voulait rechercher tous ceux qui

avaient été ati demi, sans qu'il y eût eu consommation de crimes,

le reste du siècle n'y suffirait pas; qu'il faudrait établir un tribu

nal perpétuel, ce qui serait une espèce d'inquisition que les lois

de l'État n'avaient point admise. «Il est de règle, ajoutait-il, que

les crimes dont il n'y a eu que la pensée et l'intention sans exécu

tion ne se recherchent pas; cela est remis au tribunal secret. 1

Entrant dans le détail des dénonciations, Duplessis prouvait que

c'était un tissu de mensonges et de calomnies; qu'en ce qui con

cernait madame de Montespan, aucun des dénonciateurs ne l'avait

jamais vue, et n'avait eu affaire à elle ni directement ni indirec

tement, qu'ils ne précisaient aucune date. H ne contestait pas

que quelques-uns d'entre eux n'eussent mis son nom en avant

pour se donner de l'importance; mais était-ce une raison pour lui

imputer des faits ténébreux qui ne devaient jamais venir à sa con

naissance? Au sujet d'une de ses accusatrices qui se rétracta après

la torture, en criant que, sur le point de paraître devant Dieu,

elle ne voulait pas charger sa conscience d'un crime, l'avocat Du

plessis disait : k Après la question ordinaire, on luy donne l'ex

traordinaire. Au premier coin, elle persiste; au deuxième coin, de

mesme, quoyqu'elle fust dans des douleurs extrêmes; au troi

sième coin, elle parle contre madame de Montespan pour se

tirer des douleurs qu'elle ne pouvoit plus souffrir. Mais ensuite,

' Nous ne faisons qu'effleurer ici cet nombreuses particularités dans La Police

étrange procès, sur lequel on trouvera de sout Louis XIV. chap. vu.
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estant libre et entre les mains de son confesseur où elle ren-

doit compte du mensonge qu'elle avoit fait par la force des tour-

mens, elle fait sa déclaration par laquelle elle rétracte tout ce qu'elle

avoit dit contre madame de Montespan, de sorte que ce qu'elle

avoit dit dans le procès-verbal de question contre elle se trouve

absolument anéanty. n

Nous ne dirons rien de cette odieuse manière de faire parler.

On a la réponse de Colbert au mémoire de Duplessis. Visiblement

préoccupé de la longueur du procès , de la multiplicité des interro

gatoires, du grand nombre de prisonniers, il lui demande (a5 fé

vrier 1681 ) si tant de lenteurs sont indispensables et s'il n'eût pas

mieux valu remettre l'affaire aux lieutenants criminels. Mais la faute

était faite; il s'agissait de sortir d'embarras. D'accord avec le Roi,

Colbert estime que le procédé le plus simple serait de faire juger

les trois ou quatre accusés les plus coupables, en évitant, chose bien

difficile, toute confrontation avec les dénonciateurs, et d'envoyer les

moins chargés dans des prisons ou châteaux forts peu éloignés de

Paris. Importuné du bruit qui se faisait autour de certaines personnes

dans ce malencontreux procès, Louis XIV voulait en finir, et c'est lui

qui avait dû songer à cette suppression des confrontations que Col

bert, malgré son désir de complaire, jugeait à peine possible. L'af

faire étant des plus confidentielles, il recommandait à Duplessis de

lui renvoyer son billet, et c'est grâce à cette précaution que la

pièce originale a été retrouvée dans ses papiers avec les résumés

des interrogatoires. préparés pour le Roi. Quant à Duplessis. il fut

d'avis (le croira-t-on d'un avocat?) que les accusés chargés seule

ment par des dépositions, mais qui n'avaient rien avoué et dont la

culpabilité était contestable , fussent jugés sans autres preuves, at

tendu, disait-il, qu'il y avait à leur égard une certaine notoriété ré

sultant de l'air général de l'affaire, et qu'on ne pouvait pas douter

qu'ils ne fussent coupables. 11 conclut enfin formellement à ce qu'on

en retînt un certain nombre en prison sans les juger, ajoutant

qu'on ferait bien <r de garder pourle dernier un des grands criminels.

■
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qui donuast lieu à ordonner que le procès seroit bruslé, à cause des

impiétés exécrables et des ordures abominables qui s'y trou voient

et dont il estoil important que la mémoire ne fust pas conservée1. *

Heureusement on ne put brûler ni les papiers de La Reynie, ni ceux

de Colbert, ni ceux de Louvois, et c'est par eux qu'on sait enfin,

à deux siècles de distance, la vérité sur ce procès légendaire auquel

la sottise du peuple, la croyance de la magistrature et des minis

tres à de stupides sortilèges, la prétendue puissance de pratiques

obscènes et impies, donnèrent des proportions et une impor

tance qu'il n'aurait pas dû avoir.

Les affaires criminelles que nous venons de résumer étaient au

surplus de simples incidents au milieu de la vie si remplie de Col

bert. Des questions d'un autre ordre le montrent sur la brèche,

défendant les principes d'égalité et de justice que comportait alors

la société. Dans l'intérêt de la noblesse elle-même, et sans doute

dans un but fiscal, il avait activement poursuivi les Taux nobles

qui, parvenus par d'insolentes usurpations de titres à s'exempter

des tailles, croyaient encore de leur dignité de vivre oisifs, c'est-à-

dire inutiles, quand ils n'étaient pas nuisibles. Reprenant du même

coup une des idées favorites de Richelieu, son constant modèle,

il protégea aussi la noblesse contre la manie des duels sans motifs

qui la décimaient au détriment des familles et de l'État. D'après

les considérants de l'édit d'août 1 679, certainement rédigés par lui .

car le sujet était trop important pour qu'il s'en remît à un autre,

une des grâces principales dont Dieu avait gratifié le Roi, c'était

l'autorité et la force nécessaires pour faire respecter la loi contre

le duel, loi éminemment juste et utile pour la conservation de la

noblesse. Pourtant, l'œuvre n'étant pas achevée au gré de ses désirs,

il était bien décidé à ne rien négliger pour éteindre un fléau qui

avait résisté aux efforts de ses prédécesseurs. Une circonstance don

nera l'idée des détails où descendait Colbert pour assurer le succès

1 Collœrt disait à ce sujet : «Sacrilèges, profanations , abominations , choses trop exécra

bles pour eslrc mises sur le papier. »

1
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des mesures auxquelles il s'intéressait sérieusement. Dès que l'édit

fut signé, il chargea le procureur général de Harlay de le remettre

à l'imprimeur Cramoisy, et le pria «de voir avec luy le caractère

dont il seroit bon de se servir pour l'imprimer, estant nécessaire

qu'il fust imprimé en caractères et volume propres à estre débité

partout pour le rendre plus public, d D'autres lettres constatent que

le sévère ministre tint la main, autant qu'il dépendait de lui, à

l'exécution du nouvel édit ; mais Louis XIV n'avait pas la fermeté

de Richelieu, et dans ces affaires où la noblesse était presque tou

jours en cause, les sollicitations étaient telles qu'il dut être éludé

bien des fois. J'en citerai un seul exemple. Une rencontre suivie

de mort avait eu lieu au bois de Boulogne. «En cas que le duel

soit prouvé et que l'accusé soit condamné pour ce crime, écrit

Colbert au procureur général, Sa Majesté ne veut rien changer

à l'arrest qui interviendra. Mais si ce crime n'estoit pas prouvé,

et qu'il fust condamné seulement pour avoir tué, en ce cas, elle

désire que vous le luy fassiez sçavoir. n C'était dire clairement

que le Roi ne voulait pas qu'il y eût eu duel, et que l'accusé devait

être condamné pour assassinat; cela dispensait d'appliquer la peine

de mort au duelliste, et quant à l'assassin, on trouverait bien un

moyen de le sauver1.

Des repaires comme la Cour des Miracles, des lieux d'asile

comme le Luxembourg existaient encore dans Paris, vestiges abu

sifs et insolemment prolongés de la barbarie ancienne. A peine

nommé lieutenant général de police, La Reynie dirigea en personne

une expédition contre les hôtes de la Cour des Miracles, et l'abus

cessa. Quatre ans après, Colbert apprend que les auteurs des dé

sordres qui arrivent dans la capitale se retirent au Luxembourg :

il obtient leur expulsion du palais, et donne l'ordre au prévôt des

1 L'édit du mois d'août et la déclara

tion royale du 1 4 novembre 1679 avaient

t'tabli pour la répression des duels un tri

bunal d'honneur présidé par des maré

chaux de France. Le duel était puni de

mort , outre la dégradation pour les gen

tilshommes. D'après la jurisprudence qui

fut adoptée, il n'y avait duel qu'à la suite
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marchands de chasser de Paris tous les filous, voleurs et autres

garnements. Le curieux de l'affaire c'est qu'à cette époque même

le Gouvernement français refusait de se soumettre aux lois qui

interdisaient les lieux d'asile à Rome. Une seule lettre de Col-

bert est relative aux usuriers, et elle répond aux idées modernes.

Sans approuver l'usure, il est convaincu que les poursuites au

raient des suites fâcheuses pour le commerce, et il écrit au premier

président que le Roi n'est pas d'avis de faire aucunes recherches

à ce sujet. Signalons rapidement quelques particularités éparses

dans la correspondance. Une singulière association s'était formée

vers 1660 sous un nom plus singulier encore, c'était la Compagnie

des œuvres fortes, sorte de tribunal moral qui s'était donné la mis

sion de censurer les actions déshonnêtes que la loi n'atteignait pas.

Colbert en eut connaissance, s'en émut, et, le 16 mars 1671,

il écrivit au procureur général que, tout en étant animées de

bonnes intentions , ces assemblées, contraires aux lois du royaume,

pourroient servir de prétexte pour propager des impressions

opposées à l'esprit des fondateurs. 11 désirait donc connaître ceux

qui en faisaient partie, ajoutant que le Roi leur défendait de se

réunir sans sa permission. — D'après les règlements de l'Hôpital

Général , les gueux et mendiants ramassés dans Paris devaient

être enfermés dans cet établissement. Pressés de s'en débarrasser,

les directeurs les rejetaient sur le pavé au bout de cinq ou six

jours, a Le seul moyen de multiplier les gueux à l'inûny, écrivit Col

bert au procureur général le 27 juillet 1677, est de leur faire

connoistre qu'ils peuvent sortir de l'Hospital. * Fallait-il donc les y

garder à perpétuité? Là encore, on retrouve l'intervention pous-

d'une provocation ou d'un appel; or, il

était facile aux juges d'écarter ces circons

tances. L'affaire se qualifiait alors de

meurtre ou coups, et le tribunal d'hon

neur était dessaisi. On fait remarquer

avec raison que cette jurisprudence, un

peu subtile, avait pour but d'atténuer la

rigueur de l'édit, en permettant aux tri

bunaux de droit commun de remplacer la

peine de mort par la prison ouïes galères.

(Journal d'un lieutenant criminel au xvn'

siècle, par M. Henri Beaune.)—C'est pré

cisément ce qui résulte du fait que nous

citons.
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sée à l'extrême, la réglementation dépassant les limites, et l'excès

du bien devient un défaut.. — L'année suivante, un joueur blas

phémateur est exilé , et l'on prévient ceux qui commettraient la

même faute qu'ils seront punis plus sévèrement. — Un peu plus

tard, une lettre de Golberl à l'intendant de Chalons constate (a i fé

vrier 1680) que, pendant le séjour du Roi dans une ville, les den

rées étaient taxées à un prix déterminé pour les officiers de sa mai

son. Combien d'autres exemples de maximum trouverait-on dans

les ordonnances de l'ancienne monarchie ! — On connaît enfin le

jeu scandaleux du Roi, du duc d'Orléans, de madame de Mon-

tespan surtout, qui perdait ou gagnait des millions en une nuit1.

Pourtant, malgré ces écarts, Louis XIV avait la prétention d'in

terdire le jeu; parfois même il grondait sa maîtresse, son frère et

tous ceux de son intimité. La lettre suivante de Colbert à La

Reynie (6 août 1682) dut être écrite dans un de ces moments de

bonne résolution : «Le Roy a parlé icy d'une manière si forte à

ceux qui avoient joué à la bassette2, qu'il y a lieu fie croire que

personne ne se hasardera de faire une chose que l'on sçait qui

déplaist à Sa Majesté. Elle veut que , par un exemple de sévérité

que vous ferez à Paris sur ceux que vous aurez fait assigner, on

bannisse pour toujours un jou capable de ruiner les familles et de

causer beaucoup de désordres. i> Ainsi, c'est Paris qui payait pour

Versailles. On voit de fait, par une lettre écrite trois jours après,

que deux dames de qualité venaient d'être condamnées à trois

mille livres d'amende, exemple dont le Roi espérait merveille, cr Si

quelque femme de qualité encore plus distinguée, ajoutait Col

bert, vouloit establir quelque bassette chez elle, Sa Majesté veut

que vous m'en donniez avis, et elle donnera ordre de leur parler.*

La recherche des innombrables pamphlets et libelles qui circu

lèrent pendant la Fronde avait donné une importance politique à

1 Voir notre ouvrage , Madame de Mon-

tttpan et Louis XIV, p. 1 07 et \ 08.

' C'est le lansquenet actuel. La bassette.

d'invention vénitienne, avait été introduit*-

en France par Giustiniani, ambassadeur

de Venise à Paris.
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l'abbé Fouquet. Quand le surintendant tomba en disgrâce, ce fut

le tour de ses amis de tromper la vigilance de la police et de ré

pandre dans Paris les écrits qui devaient lui ramener l'opinion de

jour en jour plus indignée des intrigues du Gouvernement pour

le perdre. C'était de bonne guerre , et le but fut pleinement

atteint, car, tels qui avaient d'abord réclamé la condamnation la

plus sévère, firent des vœux pour lui. Vœux superflus! Colbert,

qui avait insisté pour la peine de mort (on voudrait en douter,

mais les faits parlent, et ils sont accablants), poussa l'animosilé

jusqu'à faire substituer l'emprisonnement perpétuel à l'exil. Ces

embarras surmontés, d'autres survinrent. Plus le Pouvoir affectait

des allures arbitraires, plus les pamphlets et libelles se multi

pliaient. Un arrêt de 1666, rendu seulement pour une année,

avait autorisé cries officiers ordinaires à juger en dernier ressort

ceux qui écrivoient des nouvelles et des gazettes, n Quatre ans

après, l'arrêt était maintenu, par le motif, disait La Reynie, qu'il

ff seroit d'une très-fascheuse conséquence de traduire les coupables,

du premier tribunal au tribunal supérieur, et d'exposer à la vue

d'un grand nombre de juges des libelles qu'on ne sçauroit tenir

trop secrets, ti Par suite, l'ordre fut donné au procureur général

de réprimer par les voyes les plus rigoureuses la licence que l'on

continuoit de se donner, de semer dans le royaume et d'envoyer

dans les pays estrangers des libelles manuscrits, d Un des meilleurs

moyens de prévenir ces distributions parut être d'organiser le com

merce de la librairie resté libre jusque-là, et de n'accorder la per

mission de vendre des livres qu'à quelques personnes autorisées :

tr J'ay dressé, écrivit à ce sujet La Reynie au chancelier, le 26 juin

1677, un projet d'arrest du conseil sur le fait de l'imprimerie et

librairie, que j'ay estimé très-nécessaire dé vous proposer pour des

raisons marquées à la marge. J'en enverray autant à M. Colbert,

afin que, s'il a quelque pensée particulière, je puisse vous en rendre

compte. J'ay recouvré depuis un livre intitulé Réponses chresliennes ,

du sieur de Vernant, contre lesévesques , qui se vend chez les Carmes
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des Billettes. Ce nouvel abus m'a confirmé dans l'opinion où j'estois

sur l'article qui défend à toutes personnes autres que les libraires

de vendre des livres. i> La même lettre informait d'Aligre qu'on

venait de saisir un autre factum de huit pages imprimé à Bruxelles,

rie plus séditieux du monde, j> que, selon' toutes les apparences,

quelque mauvais Français y avait travaillé et que, du reste, on

l'envoyait à la cour. 11 va sans dire que Colbert approuva les pro

positions de La Reynie, et il y eut une nouvelle industrie privi

légiée.

Les extraits suivants de la correspondance relative à la recherche

des libelles, gazettes et nouvelles a la main, donneront une idée

des difficultés , de tout temps les mêmes, inhérentes à cette branche

de la police. Mentionnons d'abord un évèque d'Agde, frère des Fou-

quel, qui, exilé à Villefranche de Rouergue, <r composoit , dit l'inten

dant de la province, des gazettes qu'il faisoil distribuer par ses émis

saires. V Un changement de résidence fut sa punition Que d'autres

ne s'en tiraient pas à si bon compte! Les documents qu'on va lire

sont officiels et pour la plupart inédits.

La Reynie à Colbert. — a3 avril 1 670. — * J'ay levé le scellé qui avoit esté

mis sur les papiers des écrivains qui furent arrestés la nuit de vendredy der

nier, et il s'est trouvé, particulièrement dans ceux des nommés Thubeuf et Pi

geon, un très-grand nombre de pièces manuscrites, et en général tout ce qui

a esté fait sans exception d'infâme et de meschant depuis quelques années. Il

seroit difficile de juger présentement s'ils en sont les auteurs ou non, ou de

quelque partie; mais comme ils ont de l'esprit et quelque estude, et qu'entre

leurs manuscrits il y en a qui ressemblent extrêmement à des minutes origi

nales, et qu'avec cela les malheureux demeurent d'accord d'en avoir vendu plu

sieurs copies , le soupçon qu'on peut aussy avoir à cet égard contre eux n'est pas

sans fondement.

ffQuoy qu'il en soit, ce sont des gens d'un grand commerce, car outre le

temps qu'il y a qu'ils y sont engagés, quelques-uns d'entre eux se trouvent

avoir à la fois quatre cbambres en divers quartiers de la ville, et estre connus

en chacun de ces lieux sous des noms différens.

tParmy ces écrivains, il y a quelques gazetiers remarquables par le nombre

' Ménoires de Foucault, p. 36.

VI. 11
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de leurs correspondances et par l'insolence avec laquelle ils ont encore écrit

ces dernières gazettes qui sont entre nos mains."

Colbert à La Reynie. — 19 octobre 1O77. — «M. l'archevesque de Paris

ayant dit au Roy que Ton recomincnçoit à débiter un livre imprimé chez Léo

nard qui a desjà esté défendu, Sa Majesté veut que vous alliez chez moudit

sieur archevesque pour en sçavoir le titre et que vous en empeschiez le débit."

Colbert à Ijmvois. — 8 juin 1681. — « Suivant le mémoire que vous avez

pris la peine de m'envoyer, on a fait perquisition exacte de l'abbé Bonde (il

était accusé «d'avoir distribué dans Paris des libelles scandaleux et diffama

it toiresn); mais on ne l'a pu trouver. Comme il y a apparence qu'il s'en ira

à Bruxelles ou en quelque autre ville de Flandre, Sa Majesté m'a ordonné

de vous en envoyer le portrait (le signalement) afin qu'il vous plaise l'en

voyer dans les villes frontières pour le faire arrester, en cas qu'il s'y ren

contre, n

Colbert à La Reynie. — 5 juillet 1681. — «Le Roy me demande souvent

des nouvelles de l'affaire dont vous vous estes chargé contre ceux qui ont esté

arrestés pour les libelles, et comme vous ne m'en avez rien mandé depuis long

temps, et que Sa Majesté tesmoigne de l'impatience de sçavoir en quel estât

est cette affaire , je vous prie de me le faire sçavoir, afin que je puisse luy en

rendre compte. »

Seignelay à La Reynie. — i3 décembre 1681. — «Sa Majesté est informée

qu'on a fait plusieurs chansons sur le fait de la régale et de l'assemblée du

clergé. Elle m'ordonne de vous écrire que vous fassiez toute sorte de dili

gences pour en découvrir les auteurs, et que vous m'en informiez aussytost

en cas que vous en appreniez quelque chose, n

Colbert à La Reynie. — 21 juillet 1682. — <rVous trouverez cy—joint Par-

rest pour la suppression de l'Histoire de la guerre de Hollande, composée par

Primi-Visconti. Je vous prie de m'envoyer les manuscrits que vous avez trouvés

chez luy. a

Louis XIV à La Reynie. — Juillet 1 682. — «Le nommé Primi-Visconti, qui a

écrit mon histoire en langue italienne, l'ayant remplie de plusieurs faussetés,

je vous écris cette letlre pour vous dire que mon intention est que vous vous

transportiez incessamment en la maison du libraire qui l'a imprimée et en celle

dudit Primi-Visconti, et que vous vous saisissiez de tous les exemplaires que

vous en trouverez, voulant qu'ils soyent supprimés. t>

Colbert à Vintendant de Rouen. — 28 octobre 1682. — ffJ'ay rendu compte

au Roy de tout ce que vous avez fait dans l'affaire du commerce des livres dé

fendus dont Sa Majesté vous a renvoyé la connoissance , et elle a esté satisfaite

de ce commencement de procédure. Elle ne doute point que vous n'approfon
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dissiez cette matière autant qu'il appartiendra au bien de la justice, pour

rompre entièrement ce commerce, qui ne peut estre que très-préjudiciable au

bien de l'Estat. Continuez, s'il vous plaist, cette instruction, et exécutez ponc

tuellement les mémoires qui vous seront envoyés par M. de La Reynie.»

Colbert à ^intendant de Soissons. — 5 novembre 1682. — rr 1 1 est arrivé de

puis quelque temps à Paris un nombre considérable de libelles et autres mé

moires imprimés en Flandre, fort contraires au service du roy. Comme on a

sçu certainement qu'il en estoit passé quatre ballots à Soissons, suivant le mé

moire que vous trouverez ci-joint, Sa Majesté m'ordonne de vous l'envoyer et

de vous dire qu'il est très-important pour son service que vous éclai missiez,

par le moyen de ceux qui sont nommés dans ledit mémoire, de quelle manière

ces ballots ont passé, et qui sont ceux de la ville de Soissons qui se meslent de

ce rommerre.*

Si les registres de la Bastille n'avaient pas été" détruits dans un

jour de colère fatal pour l'histoire, on y trouverait certainement

la preuve que les recommandations et les ordres qu'on vient de

lire ne restèrent pas sans effet. Cependant, quelle que fût la sévé

rité déployée, les auteurs et les distributeurs de pamphlets ne se

rebutaient pas. Ils finirent même par avoir accès jusque dans les

couvents de femmes, non-seulement à Paris, mais dans des provin

ces éloignées. Une lettre de l'abbesse de Fontevrault à Daniel Huet,

évèque d'Avranches, en fait foi. rrCes livres de Hollande, lui écri

vait-elle, qui ont inondé le monde depuis quelques années, et qui

se sont glissés dans les cloistres comme ailleurs, ont répandu des

doutes et des demy-connoissances, dont les petits esprits n'ont pu

tirer d'autre fruit que de se croire capables de juger de tout et de

regarder la soumission aux lois comme un effet de la foiblesse et

de l'ignorance où ils vivoienl avant ces belles découvertes '. 71 Par

lerons-nous des rigueurs inouïes, des condamnations aux galères

et à mort? Exaspéré par la violence et la mauvaise foi des attaques,

le Gouvernement ne gardait plus aucune mesure. Une fois entre

autres, deux malheureux furent mis à la question et pendus, sur

' Voir notre ouvrage. Une nbbesse de chechouarl de Mortemart. Lettre du h août

Fonlerrault au ty 11' siècle: Gabrielle de llo- 1600. ;i sa date.

u
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le jugement de La Reynie, crpoui' avoir imprimé, relié, vendu et

débité T> un libelle contre le Roi, intitulé L'ombre de M. Scarroti.

L'arrêt envoyait deux autres individus aux galères. Enfin, un mois

après, un garçon libraire était condamné à être pendu pour le même

pamphlet. On était alors, il est vrai, en 1696, et ces atrocités ne

peuvent être imputées à Colbert. Elles étaient, sinon imposées,

tout au moins inspirées par ce chancelier de Pontchartrain dont

Saint-Simon a laissé un portrait des plus sympathiques pour son

esprit vif et gracieux, aisé et brillant, mais que sa correspondance,

miroir plus fidèle encore, nous montre sec et léger, tranchant et

dur, tel enfin qu'on se le figure en lisant les jugements rendus

contre les pamphlétaires de son temps1. Il serait d'ailleurs injuste

de ne pas tenir compte en pareille matière des opinions courantes

et de l'état des esprits. Or, le contemporain (notons qu'il était

avocat) par qui nous savons ces condamnations, les appréciait aussi

à sa manière. Après avoir dit que L'ombre de Scarron était accom

pagnée d'une gravure représentant la statue de la place des Vic

toires, et qu'aux angles du piédestal, quatre femmes, mesdames

de La Vallière, Montespan, Fontanges et Maintenon, tenaient le

Roi enchaîné, il ajoute : <t J'estime qu'on ne peut assez punir ces

insolences contre le souverain, puisque, par les ordonnances, le

moindre particulier est en droit de demander réparation des libelles

diffamatoires qui seroient faits contre lui 2. n Cette approbation

donnée de bonne foi, par un homme éclairé et désintéressé, à des

actes qui nous paraissent monstrueux, ne doit-elle pas rendre in

dulgent pour ceux qui les jugeaient nécessaires? Reste à savoir ce

qu'aurait dit l'avocat Rruneau des condamnations prononcées au

commencement du xvinc siècle contre les livres de Fénelon, de

Vauban, de Roisguilbert, ces illustres chimériques. Mais les frag-

' Mémoires de SaiiU-Simon , t. Il , p.3o5.

— Depping, Correspondance administra

tive, t. II, passim. — La Police sous

Louis XIV, lettres et rapports de police.

s Journal de l'avocat Bruneau, dans le

Bulletin du Bibliophile, 9* série, p. 33 1.

— La Police sous Louis XIV, p. 76.
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ments de son journal ne vont pas jusque-là; nous savons en re

vanche ce qu'en pensait et comment les qualifiait Saint-Simon.

Terminons par un sujet moins triste. Dans un pays où une ad

ministration ombrageuse étendait en tous sens ses racines, la police,

on le croira sans peine, touchait à tout, intervenait partout. En

1676, un sieur Quentin, perruquier ordinaire du roi, avait obtenu

un privilège pour la vente de perruques de son invention. Comme

de juste, les perruquiers protestèrent. Il fallut un ordre du ministre

pour les mettre à la raison; encore voyons-nous que, l'année sui

vante, l'affaire n'était pas finie. Cela rappelle la fameuse querelle

des poulaillers et des rôtisseurs sur la question de savoir si ces der

niers avaient droit de vendre de la volaille et du gibier cuits, que

relle qui ne dura pas moins de cent vingt ans et fil couler des

flots d'encre, fr Cette mésintelligence, dit un grave écrivain, causa

beaucoup de troubles à l'ordre public : la volaille et le gibier s'en

vendoient plus cher d Les arrêts somptuaires contre l'emploi de

l'or dans la décoration des carrosses, contre les boutons d'étoffe, les

habits galonnés d'or et d'argent rentraient également dans les attri

butions de La Reynie et donnaient lieu à mille contraventions rui

neuses pour les ouvriers, pour le commerce, mais dont la police

vivait. Le 22 novembre 1678, Colbert le prévint que les étran

gers de passage étaient autorisés à faire faire des habits brodés d'or

ou d'argent, à condition de les transporter hors du royaume. Quant

à ceux qui résidaient en France, ils devaient se conformer stric

tement aux règlements, à moins d'une dispense expresse, les dames

de la cour pouvant seules paraître devant le Roi avec des habits

d'or et d'argent. Quelle misère de voir la vie d'un grand ministre

envahie par ces minuties! Un dernier mot. Il n'y avait pas en 1 683

d'ordonnance interdisant d'aller masqué à l'église. La femme du

procureur général des monnaies étant entrée dans une église avec

un masque sur le visage, La Reynie proposa de lui infliger une

' Traité de ht fmlke , par Dclamarre, t. II. liv. v. p. 78.'!.
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amende. Le marquis de Seignelay prit les ordres de son père, et

l'on décida qu'il n'y avait pas lieu de punir cette irrévérence.

Seulement, La Reynie fut invité à rendre, pour l'avenir, une ordon

nance prononçant l'amende qu'il jugerait convenable. Tout était

donc pour le mieux: la femme du procureur général des monnaies

fut mise hors de cause, et les cartons de la police comptèrent

une ordonnance de plus.

■



AFFAIRES RELIGIEUSES,

RÉFORMES DIVERSES, LA RÉGALE ET LA DÉCLARATION DE 1682,

LES PROTESTANTS.

De graves dissentiments ont divisé la France et le saint-siége

pendant une grande moitié du règne de Louis XIV. Examinés par

le détail, à l'aide des documents officiels, ils fourniraient le sujet

d'une histoire intéressante; nous ne ferons qu'y loucher pour expli

quer l'action de Colbert dans quelques affaires spéciales où, en sa

qualité de ministre dirigeant, il fut amené à intervenir. Les germes

de mésintelligence dataient de loin, car déjà sous Richelieu les

deux cours avaient eu maintes difficultés Un des griefs de Rome

était que, contrairement à des stipulations formelles, la France

n'eût pas assuré à l'épouse de Charles 1er le libre exercice de son

culte2. Le successeur de Richelieu ne s'entendit pas mieux avec

les papes élus pendant son ministère3. Quand, en i665, il faillit

périr victime d'un assassinat, le comte de Reaupuis, principal agent

de la conspiration, se réfugia à Rome, et toutes les démarches

tentées pour obtenir son extradition échouèrent. Que n'eurent pas

à souffrir Anne d'Autriche et Mazarin de la guerre que leur fit.

sous le masque de la religion et avec le concours des curés de Pa

ris, le cardinal de Retz! Plus tard, lorsque le héros de la Fronde

s'évada'du château de Nantes, c'est à Rome aussi qu'il alla chercher

asile, et c'est de là que, par ses pamphlets et ses émissaires,

' Histoire de la diplomatie française ,

par de Flassan. t. III , p. 5a.

2 C'est ce qui résulte de la corres

pondance inédite du cardinal de Bérulle.

Ce que nous avançons se trouve con

tinué par un précieux morceau histo

rique de la main de Colbert, intitulé

Mémoires du Roi pour l'instruction du

Dauphin, portant notamment que l'aver

sion d'Alexandre VII contre Mazarin était

telle qu'elle rejaillissait en toute occasion

sur les affaires. On trouvera h l'Appen

dice, p. &83, l'explication donnée par Col

bert de la mésintelligence entre Mazari n

et Alexandre VII.
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il agita Paris et la France. En i 658 , Louis XIV tomba gravement

malade à Calais. On le crut perdu, et les mécontents se réjouirent.

Colbert épie leurs mouvements et écrit au Cardinal : «Le prince

de Condé, Retz et tous les malintentionnés et dévols ont bien fait

connoislre en cette occasion leurs mauvaises intentions, n Leur corres

pondance à cette époque revient sans cesse sur ce qu'ils ap

pelaient la cabale des dévote. La mort de Mazarin ne désarma pas

les opposants. C'est que les rois disparaissent, les ministres font

place aux ministres, niais les systèmes, les ambitions et les intérêts

restent en présence , intriguant dans l'ombre ou combattant à ciel

ouvert, suivant la forme des gouvernements. Quand Colbert. arri

vant aux affaires, établit la Chambre de justice qui rançonna si

bien les financiers, quand il retrancha d'un trait de plume les

rentes de l'Hôtel de ville , et força tout ce qu'il y avait en France

de magistrats et de fonctionnaires à souscrire de grosses sommes

pour la création des compagnies orientale et occidentale, une

sourde opposition se forma dans la société, et la cabale ne fut pas

la moins hostile l. Un peu plus lard, le bruit s'étant répandu qu'il

prétendait toucher à la constitution des couvents et réduire le

nombre des fêtes, le mécontentement grandit encore, et l'on vit

le parti religieux, les couvents, les curés de Paris faire cause

commune avec les parlementaires destitués désormais de tout rôle

politique, avec les financiers et leurs croupiers, les rentiers spoliés

et leurs familles. Opposition heureuse en définitive; car c'est elle

qui, par la pression exercée sur la Chambre de justice, l'empêcha

' Le 1 7 janvier 1 664 , un abbé Mont-

gaillard recommandait à Colbert un curé

de Paris qui s'était exposé à la [>erséculion

«le la cabale des devais , surtout dangereuse

en ce qui s'appelle réputation, aussi bien

que celle qui favorise Home... (lijbl. Imp.

Mss. lialuze. Papiersdes Armoircs,\o\. 3615,

fol. i oo). — Montgaillard fut nommé .

vers 1667, évêque de Saint-Pons en Lan

guedoc; il devait être fort jeune à cette

époque. Un mandement qu'il publia en

1706 sur une bulle du pape Clément Xi

donna lieu à de longues discussions et

à des arrêts du parlement au sujet des

quels on trouvera des détails dans l'in

troduction aux Nouveaux opuscules de

l'abbè Fleury, publiés par l'abbé Einery,

en 1807.
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de prononcer la peine de morl contre Fouquel, épargnant ainsi à

Louis XIV et à Colherl un acte dont toute leur gloire ne les aurait

jamais absous.

Le Père Rapin, qui avait connu et fréquenté Golbert, a dit, au

sujet de son intervention dans les affaires religieuses, qu'il était d'un

caractère à se mêler de tout, que c'est le ministre qui remua le

plus de choses, et que, rien ne lui ayant échappé dans ce vaste projet

de réforme universelle, il donna en quelque sorte une autre face à

FEtat1. L'exposé qui va suivre confirmera ce jugement. Bien que

les informations statistiques recueillies au xvue siècle manquent

ordinairement de précision, on prétend, et ces chiffres n'ont rien

d'exagéré, qu'il se trouvait alors en France 87,000 moines et 80,000

religieuses, sans parler de plus de 100,000 prêtres3. Convaincu

qu'il y avait là bien des forces vives perdues, Colbert proposait dès

1666 au Roi, ffde diminuer doucement et insensiblement les

moines de l'un et l'autre sexe, t L'année suivante, il revient sur le

irtrop grand nombre de prestres, moines et religieuses, n II ajoute

même, en insistant, que « non-seulement les moines et les reli

gieuses se soulagent du travail qui iroit au bien commun, mais

privent le public de tous les enfans qu'ils pourraient produire pour

servir aux fonctions nécessaires et utiles, n Pour remédier à cet

inconvénient, il proposait d'entourer de plus d'obstacles les vœux

de religion, de reculer l'âge où ils seraient valables, de réduire les

dots et les pensions que payaient les religieuses pour entrer au

couvent ; il parlait même de régler, on va voir pourquoi , les dots

données aux filles en les mariant. Au mois de septembre i665,

il posa la question de droit en ces termes au sieur de Gomont,

avocat habile qui figura plus tard dans les conférences des codes,

et qu'il consultait sur les affaires importantes.

<r Pour rendre les vœux de religion plus difficiles , remettre fâge des vœux à vingl-

' Mémoires, publiés par M. Léon Aubi- p. 45o. — M. Chéruel ne cilc pns son

neau, t. III, p. 1 37. autorité; mais il a dû certainement remon-

' M. Chéruel , Saint-Simon historien. ter h des sources ollieielles.

9
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cinq atts, iil se peut : Examiner tout ce qui s'est l'ail par le passé sur cette ma

tière dans toute l'Eglise; — s'il est nécessaire de recourir ou uon à l'autorité

du pape, ou si celle du roy suffit; et voir sur ce sujet tout ce qui s'est passé

dans le royaume depuis cinq ou six cents ans. — Examiner tout ce qui se peut

faire pour réduire les dots de toutes les religieuses, qui sont excessives. —

Examiner si tous les couvens de filles ont pouvoir de prendre des pensionnaires

en bas âge et avant l'année de la probation , pour défendre à tous ceux qui n'ont

pas ce pouvoir et le restreindre le plus qu'il se pourra à l'égard des autres.

trMais comme l'envie de mettre des filles en religion vient des pères, faute

de pouvoir donner des dots convenables à leurs filles, il faut examiner

soigneusement tous les moyens que l'on pourra pratiquer pour régler les dots

des filles, en sorte que les pères y puissent satisfaire, quelque nombre qu'ils

en ayenl; estant certain qu'il n'y a que la comparaison des dots les unes aux

autres qui produise ce mauvais effet, et que, si l'on peut parvenir à establir une

règle générale , tout le monde s'y conformera sans peine. «

Quelques-unes des mesures indiquées par Colbert avaient indi

rectement pour objet de relever l'industrie, le commerce, l'agricul

ture. Que ce plan dût rencontrer dans certaines régions une vive

opposition, il le prévoyait et s'y préparait; mais l'honnêteté, la mo

ralité du but serait son point d'appui, et d'ailleurs nul doute que

le Roi, plein de projets grandioses, et, dans ce moment, peu acces

sible aux considérations mesquines, ne lui eût promis de le sou

tenir. Bientôt les idées se fixèrent, le système prit corps. Au mois

de décembre 1666, en môme temps qu'on s'occupait de favoriser

les mariages et d'augmenter la population, il fut question de re

culer l'ordination des prêtres h vingt-sept ans, les vœux des reli

gieuses à vingt ans et des religieux à vingt-cinq.

On se figure l'émotion que des projets de cette nature devaient

causer dans le parti. D'après d'Ormesson , on avait allégué l'exemple

de l'Angleterre et de la Hollande, où il n'y avait pas de couvents.

Et il ajoute : «Cela estonne quelques gens, d Peu de temps aupa

ravant, Colbert avait écrit au cardinal d'Estrées que les nonces

rc cherchoient bien souvent à se faire valoir sur des bagatelles." Or,

il ne s'agissait pas ici de bagalelles, niais de choses sérieuses, im
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portantes, qui touchaient à la liberté de conscience, et qui, à une

époque où le clergé était considéré comme le premier corps de

l'Etat, ne semblaient pas devoir relever de l'autorité civile. 11 ne

tarda pas à avoir la preuve que l'ancienne cabale s'agitait, et que

les esprits s'échauffaient de nouveau. Cependant il persista, et l'a

vocat général Talon eut ordre de préparer l'édit. D'Ormesson, qui

en avait vu le projet, dit qu'il établissait d'abord l'autorité du roi

sur la police spirituelle, et qu'il traitait les religieux de gens oisifs cl

inutiles à l'Etat; que, reprenant les ternies de l'ordonnance d'Or

léans et dérogeant à celle de Blois, il défendait aux communautés

de recevoir des pensionnaires, d'accepter des dots ou des pen

sions à moins d'une nécessité bien établie (et en ce cas la pension

ne devrait pas excéder cinq cents livres ) , enfin de prendre des

religieuses plus que les maisons n'en pourraient nourrir. A cet effet,

les supérieures donneraient un état de leurs biens, afin que le roi

réglât le nombre des filles qui \ seraient admises, w L'on dit, ob

serve d'Ormesson , que le nonce a parlé au Roy et que toutes les

maisons religieuses sont fort alarmées'.- Les Jésuites, et à leur

tête le Père Annat confesseur du Roi, le Père Rapin , le Père Cos-

sart son émule en latinité , faisaient cause commune avec le pre

mier président et avec le nonce dont l'irritation devenait chaque

jour plus vive et de qui l'on citait des propos séditieux. Ecoutons

encore, sur ces questions délicates, le scrupuleux d'Ormesson, sans

oublier qu'il n'était pas des amis de Colbert. Le 3o janvier 1067.

il avait vu le Père Cossart, qui lui dit (pie aie nonce s'estoit entre

tenu avec le Père Annat et qu'il estoit fort emporté sur la Décla

ration des vœux; qu'il estoit résolu de dire au Ro\ que si, comme

prince très-chrestien, il ne vouloit pas déférer aux conciles de

I Eglise, au moins il suivisl les exemples d'Angleterre, où le roy,

qui se prétendoit chef de l'Eglise, rotisulloit néanmoins les évesques

sur les affaires spirituelles; les Hollandois, leurs ministres; le Turc,

Journal, nie II. p. 'i()i> ol 4ç)l.
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le moufti; et qu'au moins le Roy devoit considérer le pape comme

le moufti; que l'on soutenoit en France que le concile estoit au-

dessus du pape , mais qu'il falloit ajouter le Roy au-dessus du con

cile; que pour une affaire purement spirituelle, le Roy ne consul-

toit que des personnes laïques; que l'on auroit le schisme, car

assurément le pape le feroit, et luy se retireroit; qu'il l'avoit dit à

M. l'Archevesque qui devoit en parler au Roy'.*

Au point où en étaient les choses, il y avait à redouter un éclat

dont les suites eussent été fâcheuses. Comme il arrive souvent dans

les affaires, Louis XIV était ébranlé par des motifs en dehors de

la question. D'autre part, le président de Lamoignon prêtait l'appui

de son nom et son concours actif aux mécontents. Colbert demanda

à le voir pour essayer de le ramener. Peine inutile! <t II eut honte,

dit le Père Rapin, d'avoir entrepris une si mauvaise cause contre

un homme d'un esprit qui étoit bien supérieur au sien2. t> Croyons

plutôt qu'il dut se retirer peiné de n'avoir pu le convertir à ses

idées. Nous savons par d'Ormesson qu'en effet, le icr février, Col

bert avait eu une entrevue avec Lamoignon, et qu'à la suite de leur

conversation , la réforme des vœux religieux avait été abandonnée.

Qui oserait dire aujourd'hui qu'il n'aurait pas, sans ces ingérences

malencontreuses, rendu un immense service à la religion elle-

même? Quelques mois après (a3 mars 1667), Chapelain l'infor

mait qu'un célèbre avocat de ses amis, persuadé que le roi pouvait

régler l'âge des professions religieuses, avait fait un mémoire « tout

à faitsolide, concluant et bien exécuté, soit pour la doctrine, soit

pour l'ordre, soit pour le style. n Chapelain demandait s'il fallait

l'inviter à le publier; mais la question ayant fait du bruit, il ne

1 Journal, etc. t II, p. 499. — Le Père trant qu'à vingt-cinq ans, faisant deux

Annat avait invoque' un autre argument. ans de noviciat , et après deux autres de

Il avait dit à Colbert que la fixation des philosophie, ils ne pnuvoicnl commencer

vœux à vingt-cinq ans détruirait leur à régenter qu'après trente ans. ce qui ne

Ordre, (tn'y ayant que les jeunes gens se pouvoil plus. * (Journal, etc. p. 681.)

qui pussent estrp employés à faire les 1 Mènoircs, t. III, p. 388.

basses classes . et que leurs novices n'en-
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voulait agir que par ordre. On n'a pas la réponse de Colbert : la

décision était prise, il y persista.

Nous ne citerons que pour mémoire un projet relatif à la vente

des biens du clergé au sujet duquel Colbert écrivait, le 7 septembre

1669, à l'abbé Benedetti, à Rome : trJe vous supplie de vous sou

venir de l'offre que vous m'avez faite autrefois de m'envoyer une

copie des bulles par lesquelles le pape a donné pouvoir à la répu

blique de Venise de vendre les biens ecclésiastiques, n On a sur ce

point important l'opinion très-nette de Louis XIV. <r€es grands

biens qu'ils occupent, a-t-il dit en parlant du clergé, ne leur ont

pas été donnés en propre pour eu accumuler les revenus, mais par

manière d'économat, pour en user charitablement envers ceux qui

en ont besoin. Ils ne doivent pas faire difficulté à en employer une

légère portion à contribuer aux nécessités de l'Etat, puisque c'est

d'autant diminuer les charges de leurs compatriotes. Il est néces

saire de leur faire voir que tant de pauvres familles sur lesquelles

les tailles sont assises sont un digne objet de leurs charités. . . Des

trois membres qui composent la monarchie , la noblesse ne contri

bue pas seulement de sa peine et de son sang dans les fonctions

militaires, mais tient à gloire d'employer la meilleure partie de ses

revenus à subsister honorablement dans les armées et à faire des

équipages de guerre; le peuple, qui possède le moins de biens de

l'État, est celui qui fournit presque seul aux charges publiques,

n'y consumant pas seulement les fruits de ses héritages, mais une

bonne partie de ce qu'il peut gagner par son travail; et il ne seroit

pas juste que les ecclésiastiques fussent seuls à ne rien fournir aux

besoins communs et voulussent jouir dans une abondance trop

commode du repos et du loisir qui leur seroit acquis aux dépens

de tous les autres '.n Mais l'affaire des biens ecclésiastiques festa

' Mémoires' de Louis XIV, etc. par

Cb. Dreyss . II , 8 1 . — Louis XIV ne s'ar

rêtait pas d'ailleurs , en fait de posses

sion, aux biens du clergé, et il ajou

tait : tr Vous devez être persuadé que les

rois ont naturellement la disposition pleine

et libre de tous les biens qui sont possé

dés , aussi bien par les gens d'Église que
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à l'état de projet, et les dons gratuits accordés de bonne grâce pâl

ie clergé détournèrent le coup. Une lettre de Colbert à Baluze

prouve qu'il s'était aussi occupé de la question des conciles provin

ciaux '.

Cependant si la réforme des vœux religieux échoua, s'il ne fut pas

donné suite à l'affaire des biens ecclésiastiques, d'autres réformes

d'une réelle importance eurent un meilleur sort. La principale fut

le retranchement de dix-sept fêtes (ier décembre 1666). Qui ne

connaît ces vers si sensés, si justes, de La Fontaine dans une de ses

plus charmantes fables -?

» Le mal est que toujours

(Et sans cela les gains seraient assex honnêtes),

Le mal est que dans l'an s'entremêlent des jours

Qu'il faut chômer. Oh nous ruine en fêtes :

L'une l'ait tort à l'autre, et monsieur le curé

De quelque nouveau saint charge toujours son prône. 1

Si les fêtes étaient ruineuses en 1679, combien la remarque du

par les séculiers, pour en user en tout

temps comme de sages économes, c'est-

à-dire suivant le besoin général de leur

État.* (Œuvres de Louis XIV, II, tai.)

C'était la doctrine du temps ; il suffît

de l'exposer ; inutile de la combattre.

1 Nous reproduisons ici ce billet qui

nous avait échappé.

27 octobre 1670. — rrJe prie M. Ba

luze de rechercher avec soin tout ce qui

concerne les conciles provinciaux dans le

royaume , en commençant par le dernier

qui a esté tenu et rétrogradant jusqu'aux

règnes de Henri II et François I".

« J'apprends que le dernier qui a esté

tenu a esté en 163/1 ; qu'en i6A5, l'as

semblée en ayant demandé la permission

au roy, elle luy fut accordée par lettres pa

tentes registrées au parlement de Paris ;

M. l'archevêque de Rouen l'ayant ensuite

convoquée dans sa province, il luy fut

défendu de passer outre, par lettres de

cachet.

«Je serais bien ayse d"en sçavoir le

nombre pendant ces temps; ■— les causes

de leurs convocations ; 1— les permissions

que les rois en ont données ; — les effets

qu'elles ont produits, — et les raisons

qui ont meu les rois à ne les plus accor

der. A mesure que ce travail avancera , je

le prie de m'en envoyer, tous les jours,

quelque cahier, n

(Bibl. Imp. Mss. Baluze. Papiers des

Armoires, vol. 36a, fol. 1 43.)

J Le Savetier et le Financier. — Le hui

tième livre, dont cette fable fait partie,

parut en 1671).
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fabuliste eût porté plus juste encore douze ans auparavant! Dans

l'opinion du Roi -lui-même, elles étaient funestes aux ouvriers, <|ui,

ces jours-là, ne gagnaient rien et dépensaient plus que le gain de la

semaine. Leur intérêt et celui de la religion voulaient qu'on en dimi

nuât le nombre, et c'est ce qui le déterminait à inviter l'archevêque

de Paris à donner l'exemple à ses confrères Harlay de Champval-

lon a été justement flétri pour le relâchement de ses mœurs; ren

dons-lui du moins avec Saint-Simon la justice à laquelle il a droit2.

Doué du sens politique, habile, exercé aux afl'aires, il comprit l'uti

lité des grandes réformes de Louis XIV et le seconda activement '.

Dans son mandement du 20 octobre 1 666 , il rappelait que bien

des gens passaient les jours de fête dans les jeux el la débauche,

perdant leur âme et ruinant leur famille. Il attribuait le mal à

l'oisiveté, au dérèglement, suite de la multiplicité des fêtes, dont

1 Œuvres de Louis XIV, II, -i.38,

année 1666. Instruction» au Dauphin.

' Mémoires de Saint-Simon , édit. Ché-

ruel, 1. 1 , p. a8g.—Son secrétaire , l'abbé

Legendre, dont on a les Mémoires publiés

récemment , essaye de le disculper, mais

par convenance et bien faiblement.

3 Longtemps en grande faveur, Har

lay de Champvallon connut ensuite la

disgrâce et ne s'en consola pas. Voici

comment l'explique Saint-Simon : « Ma

dame de Maintenon , à qui il avoit déplu

d'une manière implacable en s'opposant

à la déclaration du mariage dont il avoit

été un des trois témoins, l'avoit coulé à

fond. Le mérite qu'il s'éloit acquis dans

tout le royaume, et qui l'avoit de plus en

plus ancré dans la faveur du Roi, dans

l'assemblée fameuse de 168a, lui fut

tourné à poison quand d'autres maximes

prévalurent. Son profond savoir, l'élo

quence et la facilité de ses sermons, l'ex

cellent cboix des sujets et l'habile con

duite de son diocèse, jusqu'à sa capacité

dans les affaires et l'autorité qu'il y avoit

acquise dans le clergé, tout cela fut mis

en opposition de sa conduite particulière,

de ses mœurs galantes, de ses manières

de courtisan du grand air. Quoique toutes

ces choses eussent été inséparables de lui

depuis son épiscopat et ne lui eussent

jamais nui, elles devinrent des crimes

entre les mains de madame de Maintenon,

quand sa haine , depuis quelques années ,

lui eut persuadé de le perdre, et elle ne

cessa de lui procurer des déplaisirs. Cet

esprit étendu, juste, solide, et toutefois

fleuri, qui pour la partie du gouverne

ment faisoit un grand évêque, et pour

celle du monde un grand seigneur fort

aimable et un courtisan parfait quoique

fort noblement, ne put s'accoutumer à

cette décadence et au discrédit qui l'ac

compagna. 1 Harlay de Champvallon mou

rut au mois d'août 169.5.
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il supprimait dix-sept du coup. Par compensation , ii exigeait qu'on

observât d'autant mieux les autres. Il en restait encore vingt-sept,

sans compter les dimanches, les lendemains de Pâques, de la Pen

tecôte, etc. Nécessairement, une mesure si sage, si favorable au

développement du travail et de l'aisance, fit encore des mécontents,

et le parlement fut de la partie. Sauvai prétend qu'il désapprouva

le mandement, que le peuple même en murmura, et qu'on en fai

sait des chansons, ce On vient de me dire, ajoute-t-il, que ce matin

(i5 novembre 1666) divers commissaires alloient parles rues, les

uns, de la part de l'archevêque, pour faire ouvrir les portes, les

autres, de la part du parlement, pour les faire fermer l.i> D'Or-

messon raconte en outre qu'on avait demandé au premier prési

dent si le parlement tiendrait séance le jour de Sainte-Catherine ,

l'une des fêtes retranchées : <r H dit que non , parce que le parlement

n'avoit pas esté informé régulièrement de cette ordonnance2. « Ce

pendant, quelques jours après, la cour, sur l'ordre formel du Roi,

signifia le mandement de l'archevêque à tous les tribunaux du res

sort. Elle fit néanmoins une réserve, c'est qu'elle continuerait à

chômer les jours de Saint-Barthélemy et de Saint-Nicolas, de

la fête des Innocents et de la dernière fête de la Pentecôte, qui

étaient fêles du palais5. C'était, on le voit, quatre jours de gagnés

par la Compagnie, mais cela prouvait son mauvais vouloir et n'ho

norait pas le premier président, qui en aurait eu facilement raison.

Quant à Colbert, il n'admettait pas que, même dans les arsenaux, on

travaillât le dimanche : rr Vous ne devez jamais le faire, mandait-il

en 1682 à l'intendant des galères, sans la permission de M. l'é-

vesque ou de son grand vicaire; et vous ne devez mesme jamais la

demander pour travailler les dimanches, Sa Majesté ne voulant pas

que les ouvriers soyent occupés ce jour-là. A l'égard des festes, il

faut ne le faire que dans le cas d'une nécessité très-pressante. i>

1 Histoire et recherches des antiquités " Journal, l. H, p. 677.

de la ville de Paris, par Henri Sauvai, 3 Appendice, p. 633.

II. 6q4.
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Un autre abus non moins grave fut aussi réprimé vers cette

époque. Les maisons religieuses, fondées depuis près d'un demi-

siècle sans" permission, s'étaient accrues de telle sorte que, dans

beaucoup de paroisses, elles possédaient la majeure partie des terres

et des revenus. Un édit du 3i mars 1667 déclara qu'à l'avenir on

n'en autoriserait aucune sans avoir entendu les évôques, les curés,

les maires et les procureurs généraux du ressort1. Quatre ans après,

deux autres édits rétablissaient l'ancienne discipline des couvents

et interdisaient le commerce des cures et prébendes cédées moyen

nant pension à des sujets indignes. Croirait-on (pie des évèchés

étaient chargés de pensions comme les places des finances? La

lettre suivante de l'évèque de Mirepoix à Colbert (19 août 1669)

ne le prouve que trop : trVous agréerez bien la très-humble prière

que je vous fais de vouloir m'honorer de vos bons offices auprès

de Sa Majesté pour m'obtenir la décharge de l'une de mes pen

sions. Mon évesché ne me vaut que 1 8,000 livres, et il est chargé

de pensions, l'une de a,oou livres et l'autre de 3, 000 livres, et de

3.ooo livres de décimes 2. n Au mois d'août 1671. un édit. sévère

ment motivé s'attaqua aux soi-disant pèlerins qui, sous prétexte

de dévotion, abandonnaient parents, femmes et enfants, volaient

leurs maîtres, et se livraient, de pèlerinage en pèlerinage, à une

débauche continuelle. Il exigeait la permission du diocésain, des

maires et des procureurs généraux, outre l'agrément du père, du

mari ou du plus proche parent, et condamnait les contrevenants

au fouet, les récidivistes aux galères3. Enfin, un arrêt du 26 juil-

1 Les registres du parlement déposés

aux Archives de l'Empire font connaître

toutes les communautés qui furent auto

risées. M. Chéruel (Histoire de l'admi-

niilralion monarchique , t. H, page 290)

en cite un grand nombre de 166a à

1667.

1 Depping, Correxp. admin. IV, 87. —

Les décimes constituaient la contribution

n.

ordinaire offerte au roi par le clergé à

litre de don gratuit , pour sauver le prin

cipe de la non-obligation de participer

aux charges de l'État. Il y avait, dans

certaines circonstances , des subsides ex

traordinaires.

5 Isainberl. Recueil de» ioix anciennes ,

t. XVIII, p. 9A, 435, 43(i.
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iet 167/1 défendit, sous peine de punitions corporelles, de faire au

cune quête pour des confréries et pèlerinages1.

Mais parmi les événements qui ont fait époque dans le règne de

Louis XIV, le plus considérable sans contredit dans la sphère des

idées fut la déclaration du clergé du 19 mars 1682. Sujet de

discussions sans cesse renouvelées, jamais épuisées, cet acte ho

norera toujours, quelles qu'aient été les nécessités et les rétracta

tions ultérieures, ceux qui, par suite de circonstances sur lesquelles

nous aurons à nous expliquer, furent amenés à l'accomplir. H

n'existe aucune instruction, aucun mémoire, aucune note de Col-

hert prouvant qu'il y ait pris une part directe, et pourtant nous

établirons que son influence y fut prépondérante et décisive. On

a d'ailleurs, à défaut de témoignages de sa main, celui de contem

porains très au courant des incidents qui précédèrent et suivirent,

l'abbé Fleury, précepteur des enfants de France, et l'abbé Ledieu,

secrétaire de Bossuet. Enfin, de nombreuses lettres de Colbert à

des intendants et à des évêques prouvent qu'il n'omit rien pour que

la composition de l'assemblée du clergé répondît aux vues du Roi.

Diverses causes provoquèrent la crise. Nous avons indiqué les

mauvaises relations de la France et de Rome sous les ministères

de Richelieu et Mazarin. Le gouvernement pontifical avait en outre

gardé une légitime rancune de son humiliation et des excuses re

tentissantes exigées en 166a, dans l'affaire des gardes corses.

Quant à la France, les menaces du nonce au sujet des vœux reli

gieux l'avaient fort indisposée; elle prit sa revanche en retranchant

dix-sept fêtes, en se montrant plus sévère pour la création des

couvents, et en attaquant l'abus des pèlerinages. Les relations des

deux gouvernements en étaient arrivées à ce point où les froisse-

1 Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairam-

bault, 468, fol. 629. — Les bourgeois,

marchands et artisans de Paris, faisaient

faire par leurs servantes la quête du pain

bénit. Un arrêt (a3 décembre 1679 ) les

contraignit de faire faire celte quête par

leurs femmes ou leurs fdles, et à défaut

par des personnes de condition égale.

(Isambert, XIX, 9.1t.) — Toujours l'ingé

rence royale où elle n'avait que faire !
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ments les plus légers tournent à mal et peuvent devenir des causes

de rupture. Vers i 676, Louis XIV ayant désiré que son fils naturel

et doublement adultérin, le comte de Vexin,/iJi d'Eglise, suivant

l'expression consacrée, pria Innocent XI d'accorder au jeune prince

une dispense pour être tonsuré et avoir des abbayes. C'eût été un

scandale énorme. Le Pape rejeta la demande, et l'on ne peut que

l'en louer; mais on prétend qu'il accordait des grâces analogues à

d'autres rois, et même à des particuliers. On ajoute que son refus,

fait avec dureté, fut d'autant plus sensible que le coup tombait en

plein sur madame de Montespan au plus baut de la faveur1. Sur

ces entrefaites, un arrêt du conseil remit le roi en possession du

droit de nommer à toutes les abbayes. L'élection d'une abbesse des

Augustines de Charonne vint, quelques mois après, ajouter à la

mésintelligence cbaque jour croissante. D'après la règle du cou

vent, cette élection appartenait à la communauté. Sur la recom

mandation de l'archevêque de Paris2, le Roi nomma une religieuse

d'un autre ordre et la fit installer; mais les dames de Charonne se

plaignirent au Pape qui, par un bref du 7 août 1680, leur pres

crivit d'élire une nouvelle supérieure. Le Conseil ayant prononcé

la nullité du bref, le parlement rendit un arrêt conforme. Le pro

cureur général de Harlay avait dit, le 7 août, en lui déférant le

bref : «Nous reconnoîtrons toujours comme notre père commun le

souverain pontife qui remplit le saint-siége; mais il faut qu'il nous

traite comme des enfans légitimes et non pas comme des esclaves.

Nous observerons religieusement tous ses droits établis par les lois

canoniques; mais il faut qu'il nous laisse jouir de la liberté raison

nable qu'elles nous donnent. Que si le père commun, qui doit ins

truire ses enfans à suivre ces saintes règles, leur donnoit l'exemple

de les violer, il y auroit grand sujet de craindre qu'ils n'oubliassent

1 Mémoires de l'abbé Legendrc , p. ^9.

— L'abbé Legendre ne dit pas l'époque

a laquelle le fait eut lieu. Le comte tir

Vexiu . né en i(>7«, mourut en if>8.'î.

1 Nouveaux opuscules de l'abbé Fleury,

publiés par l'abbé Émery. p. lîly, note;

édit. de 1 807.
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en peu de temps l'obéissance qu'ils lui doivent. . . Enfin, la cour

de Rome peut s'assurer de trouver une résistance vigoureuse dans

ce royaume, lorsqu'elle attaquera ainsi notre liberté '.n N'était-ce

pas beaucoup trop hausser la voix pour la circonstance? et de quel

droit, après tout, le Roi se mêlait-il de nommer des abbesses, con

trairement à la règle des couvents? Mais là, comme en toutes choses,

le bon plaisir intervenait sans nécessité et sans excuse. Quoi qu'il en

soit, le conflit éclata, et il amena les plus graves complications. <r Ces

chagrins, dit à ce sujet le secrétaire de l'archevêque de Paris, et

quantité d'autres que le Pape et le Roi , par pique plus que par raison,

s'étoient apprêtés l'un à l'autre, furent peut-être les véritables

causes des fâcheuses extrémités où l'on en vint à l'occasion de la

régale et de l'affaire de Charonne s. i>

On vient de voir le peu d'importance de cette affaire. Il eût été

possible de s'entendre sur celle de la régale; il s'agissait de le vou

loir sincèrement. Au contraire, les deux gouvernements ne s'atta

chèrent qu'aux difficultés. Les discussions remontaient à plusieurs

siècles, et elles auraient pu continuer sans diminution de l'autorité

du roi ou du pape. La régale était un droit qu'avait le roi sur

les fruits et revenus des évêchés et archevêchés pendant la vacance

des sièges, avec faculté de conférer les bénéfices qui en dépendaient.

Chaque époque a ses légistes ayant mission de justifier par le rai

sonnement et le droit les mesures devenues ou supposées néces

saires. Comme tous les rois qui l'avaient précédé, Louis XIV eut

les siens, inspirés par Colbert. On peut même dire qu'il n'est pas

de sujet sur lequel leur érudition se soit autant exercée que sur la

régale3. Sans compter les travaux publiés, il en est bien d'autres

' Recherches historiques sur l'Assem

blée du clergé de 168s , par M. (ïérin,

p. 58.

* Mémoires de l'abbé Legendre , p. 3o.

3 Bibl. Imp. Mss. Raluze. Papiers des

Armoires, VI, paquet -i , vol. 177. Tout

ce volume est relatif à la réfjale. On en

trouvera le détail ci-après , p. 1 1 3 , note.

(Voir aussi le volume 663 des Mélanges

Clairambault , loi. 665. et le Dictionnaire

des institutions fie M. Chéruel . 9' partie .

p. io5o. Régale.)
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restés inédits, véritable arsenal des raisons que le gouvernement

alléguait en faveur de ses prétentions. La régale faisait partie de

ce qu'on appelait les libertés de l'Eglise gallicane . libertés si

chères au parlement qu'au moment où, abreuvé de dégoûts par

la cour, il se voyait dépouillé de ses plus grandes prérogatives ,

loin de marchander son appui, il poussait lui-même à la lutte.

Aux termes d'une déclaration royale du 10 février 1673 visant

un arrêt du parlement de » 608, ce droit était un des plus anciens

de la couronne. Cependant des évoques et chapitres de Languedoc,

Guienne, Provence et Dauphiné, refusaient de s'y soumettre. La

Déclaration le revendiqua énergiquement comme inaliénable, im

prescriptible, et appartenant universellement à la royauté, à la réserve

des évéchés exonérés moyennant la cession de domaines équivalents.

On ne pouvait affirmer le droit et poser le principe plus nettement.

Deux ans après, Colbert, résumant dans un mémoire tous les tra

vaux qu'il avait fait faire sur la régale, déclarait qui! c'était le privi

lège le plus ancien, le plus noble et le plus excellent de la couronne,

et qu'il émanait tout à la fois de l'autorité temporelle et de celle

que donnait fonction sacrée. «S'a possession constante dans tous les

siècles et dans toutes les races de nos rois n'avait jamais, disait-il, été

contestée; mais il n'en était pas de même quant au droit, qui avait

été la matière de la curiosité des plus habiles hommes du royaume depuis

plusieurs siècles.

D'après leurs recherches, la perception de la régale pouvait

s'appuyer sur huit opinions différentes. Le droit avait été accordé

aux rois de France par le concile d'Orléans; mais celte opinion,

fondée sur des textes mal interprétés et sur un faux canon du pape

Adrien, était généralement rejetée; il était attaché à la couronne,

parce que l'onction faisait des souverains des personnes censées

ecclésiastiques (point sur lequel presque tous les auteurs étaient

d'accord); il avait remplacé celui dont les rois avaient toujours joui,

de nommer directement les prélats ou de permettre de les élire ;

c'était comme un droit de garde et de protection des églises du
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royaume; il procédait de la constitution et du patronage, la plu

part des grands bénéfices étant de fondation royale; il avait pour lui

une possession immémoriale; c'était un droit de relief et d'investi

ture, tries évèques et les abbés ne pouvant rendre hommage qu'ils

ne fussent élus ou pourvus, et ainsi les rois, par ce droit d'inves

titure, jouissant des revenus de leurs bénéfices ;i> enfin, selon

quelques auteurs , le droit avait sa source dans la souveraineté de

garde, de patronage, de possession et de fief tout ensemble. —

Entrant dans la discussion, le ministre établissait qu'à la mort des

évêques et des abbés, les officiers du roi avaient toujours fait saisir

les fruits des domaines ecclésiastiques et les avaient mis entre ses

mains jusqu'à ce que les lettres des élus fussent enregistrées à la

Chambre des comptes de Paris; que la régale avait son origine

dans le droit attribué aux rois de la première et de la seconde

race de pourvoir eux-mêmes aux évêchés et aux bénéfices; que les

duchés de Bretagne, de Normandie, de Guienne en avaient joui

pareillement avant leur annexion à la couronne. En résumé, il

maintenait que le droit régalien sur les archevêchés et évêchés

était incontestable, et que sur les bénéfices il était tout aussi légi

time, quoique moins solidement établi

Que la régale remontât aux premiers temps de la monarchie et

qu'on pût la défendre par d'excellentes raisons de droit, cela était

évident et résultait pleinement du mémoire de Colbert. Les défen-

1 Un auteur moderne, M. l'abbé Guet

tée , a résumé quelques-unes des raisons

invoquées de part et d'autre : ftLes rois, dit-

il , ne voulaient voir que des fiefs dans les

biens ecclésiastiques, et de ce principe ils

tiraient cette conséquence : que les bénéfi

ciera n'ayant pas d'héritiers, et n'étant

d'ailleurs qu'usufruitiers de ces fiefs, ces

domaines devaient rentrer, pendant la va

cance et après la morl de chaque titu

laire, dans le domaine du roi, premier

propriétaire de Ions les liefs, et qu'il de

vait en avoir le revenu jusqu'à ce qu'un

nouveau bénéficier en eût été légalement

investi. Le clergé ne voulait pas consi

dérer les biens ecclésiastiques sous ce

point de vue. D'après lui , ils formaient

un fonds sacré qui appartenait à l'Église

et aux pauvres , sur lequel le bénéficier

n'avait droit de prendre que ce qui lui

était nécessaire, et qui devait être exempt

même des impositions et charges ordi

naires dont les autres biens étaient grevés, i

(Hislnircdc l'Église de France, t. II . p. 36.)
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seursdu clergé s'autorisent, il est vrai, d'une ordonnance de Louis XII

qui interdisait à ses officiers de s'attribuer les revenus des archevê

chés, évêchés, abbayes et bénéfices auxquels il n'avait droit de régale

et de garde, sous peine d'être punis comme sacrilèges. Un édit de

Henri IV, de 1 606, avait maintenu le même principe : <r N'entendons

aussi jouir du droit de régale, sinon en la forme que nous et nos

prédécesseurs avons fait, sans l'étendre davantage au préjudice des

églises qui en sont exemptes, v L'édit de 1606 avait été enregistré

sans opposition; mais deux ans après, le 2/1 avril 1608, le parle

ment de Paris rendait un arrêt contradictoire ainsi conçu : * La

cour déclare le roi avoir le droit de régale en l'église de Belley,

comme en toute autre de son royaume, fait inhibition et défense aux avo

cats de faire aucune proposition contraire. ^ C'était un changement

de législation significatif; l'exception devenait la règle. Naturelle

ment, des protestations s'étaient produites; et par lettres de 1609

le roi avait sursis à l'exécution de l'arrêt qui lui conférait, en

quelque sorte malgré lui, le droit de régale universelle; mais le

principe était posé, et Louis XIV en tira les dernières conséquences

eu déclarant (to février 1673) 1 que toutes les provinces du

royaume seraient soumises à la régale.

Chose inouïe ! sur cent trente évêques, deux seulement, ceux d'Aleth

et de Pamiers, protestèrent. Le premier étant mort peu de temps

après (8 décembre 1677), la lutte s'apaisa dans son diocèse; mais il

n'en fut pas de même à Pamiers, où la résistance fut poussée à la

dernière extrémité. L'évêque ayant négligé, à sa prise de possession,

de faire enregistrer ses lettres à la Chambre des comptes, le droit du

roi à la régale existait toujours. Par suite, il nomma non-seulement

aux bénéfices vacants, mais encore aux autres, de sorte que dans

' Cette déclaration fut confirmée par

une nouvelle déclaration interprétative

du a avril 1676, laquelle cassa et annula

un arrAtdu parlement de Paris du a5jan-

viflr 1 (i 7 /i «qui auroit pu recevoir une

interprétation contraire a la déclaration

du 10 février 1673.1 (Archives de l'Em

pire.) Ainsi, on allait celle fois plus loin

que le parlement, et on savait bien jus

qu'où l'on voulait aller.
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la plupart il y eut deux bénéficiera à la l'ois. Ou se représente la

confusion qui en résulta et l'émotion des populations. Excommuniés

par l'évêque, les nouveaux titulaires étaient relevés d'excommuni

cation par le métropolitain de Toulouse, dont le pape à son tour

frappait les actes de nullité. Louis XIV ne tenant nul compte de ces

avertissements. Innocent XI lui adressa, le 29 décembre 1679, un

troisième bref par lequel il le menaçait formellement de la ven

geance du ciel. «Nous ne traiterons plus désormais cette affaire par

lettre, disait-il en terminant, mais aussi nous ne négligerons pas

les remèdes que la puissance dont Dieu nous a revêtu nous met

en main , et que nous ne pouvons omettre dans un danger si pres

sant, sans nous rendre coupable, n

Un illustre et savant prélat du xvne siècle, l'abbé Fleury , a dit :

«Le prétexte de la prétention des papes sur le temporel est venu

de l'excommunication, n Nous ajouterons qu'entre toutes les préro

gatives de la papauté , il n'y en a pas qui ait donné lieu à plus d'abus.

C'est encore l'abbé Fleury qui dit : vil ne faut pas abandonner nos

maximes, ni donner dans toutes les bassesses des ultramontains ; mais il

faut conserver la bonne intelligence et demeurer dans les termes

de l'honnêteté et du respect qui est dû à celui qui tient le pre

mier rang entre les princes chrétiens, sans compter qu'il est le

chef de l'Eglise. S'il plaisoit à Dieu de susciter quelque jour tout

à la fois un pape et un roi de France également éclairés et zélés

pour le bien de la religion , qui voulussent de bonne foi , de part

et d'autre, renoncer à toutes prétentions contraires à l'ancienne

discipline, ce seroit sans doute le moyen le plus sûr de la réta

blir \t

Le gouvernement de Louis XIV avait-il observé dans les cir

constances que nous venons de rappeler la mesure qu'elles au

raient, exigée? N'eùt-il pas mieux valu, alors qu'il faisait avec

raison une si rude guerre aux derniers restes de la féodalité, se

' L'abbé Fleury, toc. cil. p. 1 9 et 1 o5 , Discours sur le» libertés de l'Eglise gallicane,

d'après le nianusrrit original.
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montrer plus coulant sur la jouissance d'un droit purement féo

dal, devenu pour l'Eglise un véritable signe de servitude, et le

diminuer au lieu de l'étendre ? Telle était l'opinion de Bossuet :

(rQuant à la régale, écrivait-il à un ami, je ne crois pas, au

train qu'on a pris, qu'on doive entrer dans le fond : si on y en-

troit, je ne croirois pas que le concile de Leptines (tenu en 7 6 3 )

pût faire voir autre chose qu'une sage condescendance de l'Eglise à

tolérer ce qu'elle ne pouvoit empêcher et à faire sa condition la

meilleure possible. Je ne conviendrois pas aisément que les biens

donnés aux églises puissent être tellement sujets à la puissance

temporelle, qu'elle les puisse reprendre sous prétexte de certains

droits qu'elle voudroit établir, ni que l'Eglise , en ce cas, n'eût pas

droit de se servir de son autorité ; mais j'avoue que nous ne sommes

pas dans le cas d'en venir là : il faut sortir par des voies plus douces

d'une affaire si légère dans le fond1.* Voilà le langage de la vé

rité, de la raison. Pourquoi Louis XIV et Golbert ne l'écoutèrent-

ils pas? Mais, nous l'avons dit, les rancunes réciproques et accu

mulées de longue date rendaient tout accommodement impossible.

Excité par l'appui qu'il trouvait à Rome, l'évêque de Pamiers s'était

mis en rébellion ouverte contre l'intendant de la province. Sa mort

même, qui eut lieu le 7 août 1680, ne fit qu'envenimer la que

relle. Il s'agissait de le remplacer. L'intendant se rendit à Pamiers

avec de la cavalerie qu'il logea chez les malintentionnés , et il ins

talla un vicaire général nommé par le Roi. De son côté, le chapitre

confia ces fonctions à un exalté, le Père Cerles, qui publia des li

belles incendiaires, fut cité devant le parlement de Toulouse, con

damné à la peine de mort par contumace, et exécuté en effigie sur

une place de la ville2, s La plus grande confusion régnoit dans le

1 Œuvres de Bossuet, t. XXXVII,

p. 969; 93* lettre au docteur Dirois, du

39 décembre 1C81.

1 Ces sortes d'exécutions, encore fort

usitées au xvn* siècle, prêtaient bien au

ridicule. On se souvient de celle du mar

quis de Pomenars , si spirituellement ra

contée par madame de Sévigné, sur les

indications de Pomenars, qui, après y

avoir assisté, dina et coucba chez le juge
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diocèse , dit un document officiel , tout le chapitre étoit dispersé ,

plus de quatre-vingts curés emprisonnés, exilés ou forcés de se

cacher; on voyoit grand vicaire contre grand vicaire, le siège va

cant1. i> Le schisme était complet.

Mais déjà un incident considérable avait porté la question sur un

théâtre encore plus élevé et mis les deux pouvoirs en présence. Au

mois de juillet 1680, les députés du clergé s'étaient réunis à Saint-

Germain en assemblée ordinaire, comme il y en avait tous les cinq

ans; avant de se séparer, l'idée leur fut suggérée (on devine par qui)

d'adhérer à la conduite de Louis XIV dans l'affaire de la régale. Ils

le firent par une lettre adressée au Roi ; il faut voir dans quels

termes : «Nous avons appris avec un extrême déplaisir que Noire

Saint-Père le Pape a écrit un bref à Votre Majesté , par lequel non-

seulement il l'exhorte de ne pas assujettir quelques-unes de nos

églises aux droits de régale, mais encore lui déclare qu'il se servira

de son autorité si elle ne se soumet aux remontrances paternelles

qu'il lui a faites et réitérées sur ce sujet. Nous avons cru, Sire,

qu'il étoit de notre devoir de ne pas garder le silence dans une

occasion aussi importante, où nous souffrons avec une peine ex

traordinaire que l'on menace le Gis aîné et le protecteur de l'Eglise ,

comme on a fait, en d'autres rencontres, les princes qui ont usurpé

ses droits. . . Nous regardons avec douleur cette procédure extraor

dinaire qui, bien loin de soutenir l'honneur de la religion et la

gloire du saint-siége, seroit capable de les diminuer et de produire

de très-mauvais effets. . . Cette protestation pouvant servir à éluder

les vaines entreprises du saint-siége, nous la renouvelons à Votre

Majesté avec toute la sincérité et toute l'affection qu'il nous est

même qui l'avait condamné. (Lettre du

11 novembre 1671.) — Un contempo

rain donne de curieux détails sur l'exé-

cution du l'ère Cerles . qui dut ressem

bler à toutes les autres. « Vidcbnlur in Ma

labella vir religiosité , veste c.andida una

rum superpellicco indutus, qui canonicorum

regularium habitas est. Stabat rétro pietus

carnifex, truci vultu , bipennem vibrons ac

genujlexi cervicibus imminens.» (Mb. cité

par M. Gérin, p. 60.)

1 Procès-verbal de l'assemblée du clergé,

t. V de la collection générale.
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possible , car il est bon que toute la terre soit informée que nous

savons comme il faut accorder l'amour que nous portons à la dis

cipline de l'Église avec la glorieuse qualité que nous voulons con

server à jamais, Sire, de vos très-humbles et très-obéissans, très-

fidèles et très-obligés sujets, r

Ainsi Louis XIV avait désormais pour lui le parlement de Paris

et l'assemblée même du clergé. Naturellement cette manifesta

tion fut considérée à la cour comme une victoire, un coup de partie.

Mais ceux qui la provoquèrent avaient-ils fait acte d'habileté? On

peut en douter; ce qui est sûr, c'est qu'elle eut pour effet immédiat

d'irriter profondément le saint-siége, et que le public n'y vit qu'une

concession obtenue par surprise et par intimidation. Nous avons à

ce sujet le sentiment de divers contemporains, a Quoi de moins ju

dicieux, dit un anonyme, que le dessein pris tumultuairement de

composer une lettre contre le Pape, de la faire signer dans une

matinée aux prélats et aux autres ecclésiastiques de l'assemblée

dont la plupart n'y ont souscrit que dans l'antichambre du Roi,

sans leur donner le loisir de la lire et de l'examiner? i Un autre

anonyme dit: <r Nosseigneurs se plaignent que le Pape a écrit d'un

ton menaçant au Roi, et pour montrer, selon leurs maximes, qu'ils

sont bien aussi papes et plus papes que lui , ils le menacent à leur

tour de prendre des résolutions proportionnées à la prudence et au

zèle des plus grands prélats de l'Eglise 1. n Ecoutons maintenant

madame de Sévigné : «On improuve fort cette lettre du clergé,

écrit-elle le a4 juillet 1 680 à sa fille, n'en déplaise à vos prélats, -n

El, sept jours après : <rOn m'a envoyé la lettre de MM. du clergé

au Roi, c'est une belle pièce. Je voudrois bien que vous l'eussiez

vue, et les manières de menaces qu'ils font à Sa Sainteté. d Enfin,

le U août suivant : «Votre comparaison est divine, de cette femme

qui veut être battue. Oui, disent-ils, je veux que l'on me batte.

De quoi vous mèlez-vous, Saint-Père? nous voulons être battus.

' M. Gérin , toc. cil. p. 53 . Mss. de Saint-Sulpice.
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Et là-dessus, ils se mettent à le battre lui-même, c'est-à-dire à le

menacer adroitement et délicatement, n

Jusqu'ici l'action de Colbert a été pour ainsi dire latente et con

fondue avec celle des autres ministres, du chancelier Le Tellier,

de son fils Louvois, du secrétaire d'État Châteauneuf, chargé des

affaires religieuses. Nous allons dorénavant le voir à l'œuvre. Dans

les premiers jours du mois de mai 1681, une réunion de dix ar

chevêques et de quarante évêques avait eu lieu à Paris. On l'ap

pela la petite assemblée, et elle ne tint que quatre séances. Dans la

première, elle avait décidé, après avoir entendu plusieurs discours

sur la situation, et tout en protestant de son respect pour le saint-

siége, qu'il fallait maintenir avec une fertheté' inébranlable les droits et

la liberté de l'Eglise gallicane. Les discussions sur la régale et sur

l'affaire de Charonne lurent suivies de votes analogues. Enhardie

par des adhésions aussi explicites, la cour prit le parti de convo

quer une assemblée spéciale, qualifiée de concile national dans

quelques documents officiels, avec le projet d'y poser la question

de principe, de tracer une fois pour toutes la ligne de démarcation

des deux pouvoirs, et d'en finir, si c'était possible, avec ces me

naces d'excommunication, épouvantail d'un autre temps, qui trou

blaient encore les peuples. Cette assemblée ayant à prononcer sur

des matières d'une telle gravité, le gouvernement donna aux élec

tions des soins particuliers , où perce une préoccupation excessive

des résultats. L'archevêque d'Aix , opposé aux projets de la cour,

ayant refusé de réunir l'assemblée provinciale qui devait élire les

députés, Colbert écrivit à l'intendant (23 août 1681) de s'entendre

avec lui et de s'en passer au besoin. Cet ordre était accompagné

de la copie d'une lettre du Roi à l'archevêque portant que, maître

de réunir le clergé toutes les fois qu'il le jugeait convenable pour

le bien de l'Eglise ou de l'Etat, il l'invitait à convoquer immédia

tement l'assemblée provinciale. Le îC septembre suivant, Louis XIV

prévint les agents généraux du clergé, par une lettre contre-si-

gnée Colbert, que, sur la demande des archevêques et évêques dé
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sireux r d'aviser aux moyens de maintenir les libertés de l'Église

gallicane et la juridiction contre diverses entreprises de la cour de

Rome,* il avait autorisé la réunion pour le ier octobre d'un concile

national composé de quatre députés par province '. S'il y eut des

sollicitations, ce ne put être que de la part d'un petit nombre de

prélats; on aimerait donc à voir dans ces communications plus de

franchise. Une lettre de Colbert à l'archevêque de Rouen nous

initie aux manœuvres qui furent employées pour avoir de bons

députés : <r Le Roy estant persuadé que M. l'évesque de Lisieux peut

convenir davantage, dans la prochaine assemblée générale du

clergé, qu'aucun autre de vos évesques suffragans, Sa Majesté m'a

ordonné de vous écrire que vous luy ferez plaisir de faire en sorte

qu'il soit nommé pour député dans l'assemblée provinciale que

vous devez incessamment tenir, n L'évèque de Lisieux étant tombé

malade, c'est encore Colbert qui désigne à l'archevêque de Rouen

celui qui devra être élu à sa place. On a la preuve que les mêmes

instructions furent données à Aix, à Toulouse, à Valence, et il

est permis de croire qu'il en fut ainsi dans tous les diocèses.

Réunie le g novembre 1 68 1 , l'assemblée fut saisie, le 2&, du

projet de déclaration sur la puissance ecclésiastique et des difficul

tés sur la régale; deux jours après, elle nommait une commission

pour examiner les points en litige; le 3 février, elle donnait son avis

sur la régale; le 1 9 mars suivant, elle votait les quatre articles se ré

duisant à deux principaux, résumés comme il suit par l'abbé Fleury :

<-La puissance temporelle est indépendante de la spirituelle; quant

à la puissance du pape, elle n'est pas tellement souveraine dans

l'Eglise qu'il ne doive observer les canons, que ses décisions ne

puissent être examinées, et que lui-même ne puisse être jugé en

certains cas. n Le gant était jeté.

Nous avons dit et. nous répétons qu'il eût été plus sage et plus

' Deux du premier Ordre, l'archevêque néfice dans le diocèse; en tout, soixnnte-

et un évêque, ou deux évêques; deux du huit députes,

second Ordre, qui devaient avoir un hé-
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prudent de renoncer à la régale, qui constituait pour le clergé

une véritable servitude incompatible avec le droit moderne , d'évi

ter enfin un débat qui, dans l'état de l'Europe , attentive aux moin

dres fautes, pouvait avoir des conséquences politiques fâcheuses.

A la vérité, des concessions furent faites par Louis XIV dans l'édit de

janvier 1682, aux termes duquel ceux qui seraient nommés aux

bénéfices ayant charge d'âmes ou jouissant d'une juridiction, de

vraient demander aux vicaires capitulaires l'institution canonique.

Par suite, l'assemblée ayant, dit-elle, égard à la protection accordée

aux Eglises, et particulièrement aux édits contre les hérétiques, avait

admis le 3 février, de l'avis unanime de toutes les provinces, le droit

de régale universelle. Mais il était facile de prévoir que, même avec

ces tempéraments, l'extension de la régale à tous les diocèses du

royaume serait très-mal accueillie à Rome. Quoi qu'il en soit, du

moment que ni la sagesse ni la prudence n'étaient écoutées, il faut

reconnaître que la question essentielle, celle des limites du pouvoir

ecclésiastique, fut abordée et résolue avec une fermeté et une sûreté

de vues qu'on ne saurait trop louer. On a beau objecter que, onze

ans plus tard, Louis XIV était obligé de se rétracter et que, de son

côté, Bossuet regretta la part qu'il avait prise aux quatre articles1,

les vrais principes n'en avaient pas moins été proclamés d'une ma

nière éclatante, avec le concours de ministres et de théologiens aussi

habiles que dévoués au saint-siége, et ils l'étaient pour toujours.

Deux témoignages d'un grand poids montrent la part que prit

1 L'abbé Fleury raconte que Bossuet aurez la gloire d'avoir terminé l'affaire

répugnait à voir traiter dans l'assemblée de la régale, mais cette gloire sera obscur-

la question de l'autorité du pape , contrai- cie par ces propositions odieuses. » L'abbé

rement à l'avis du chancelier Le Tellier Fleury ajoute que l'évêque de Tournai .

et de l'archevêque de Reims, qui disaient Choiseul-Praslin , ayant d'abord été chargé

qu'on ne la jugerait jamais qu'en un temps de dresser les propositions , et l'ayant fait

de division. Pour lui , il la croyait hors de scolasliquemeni , ce fut Bossuet qui les ré-

saison. trOn augmentera, disait Bossuet, digea telles que nous les avons. Il aurait

la division qu'on veut éteindre. Laissons même dit, dans la discussion : "Il ne faut

mûrir, gardons notre position. * Il disait en pas donner prise à condamner nos propo-

outre h l'archevêque de Reims : trVous sitions.n (Nouveaux opuscules , p. ikv.) Il
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Colbert à la déclaration de 1682.— cr 11 insistait, dit l'abbé Fleury,

pour qu'on traitât la question de l'autorité du pape, et pressoit le

Roi. L'arcbevêque de Paris, le Père de La Chaise, agissoient dans

le même sens. Le Pape nous a poussés, disait-on, il s'en repentira.

Le Roi donna ordre de traiter la question1. L'abbé Ledieu n'est pas

moins explicite. Un jour, dans un voyage de Meaux à, Paris, il demanda

à Rossuet qui lui avait inspiré les quatre articles. « Il me dit, répondit

Rossuet, que M. Colbert en étoit véritablement l'auteur, et que lui

seul y avoit déterminé le Roi. M. Colbert prétendoit que la division

qu'on avoit avec Rome sur la régale étoit la vraie occasion de renou

veler la doctrine de France sur l'usage de la puissance des papes;

que, dans un temps de paix et de concorde, le désir de conserver la

bonne intelligence et la crainte de paroître être le premier à rompre

l'union, empêcheroit une telle décision, et il attira le Roi à cet avis, t

L'abbé Ledieu ajoute que Le Tellior et l'archevêque de Reims, son

fils, avaient eu les premiers cette pensée, mais qu'ils l'avaient aban

donnée par crainte des diflicultés et des suites, et que Colbert la

fit prévaloir malgré eux2. Quant à l'archevêque de Paris, il ne

faisait, d'après l'abbé Ledieu, que flatter la cour, écouter les mi-

y a bien là, on le voit, quelques contra

dictions, mais nous citons textuellement.

Plus tard , Rossuet a dit dans le Gallia

orthodoxa : «Abeat ergo DecUiratio qub li-

tmeril. Non enim cam lutandam, hic , susci-

pimus. d

— if Cependant, fait observer le savant

et consciencieux M. Floquet. le grand

évêque ajoute aussitôt que, quoi qu'il pût

advenir des actes émanés de l'assemblée de

1 68 'i , la doctrine de l'Église de Pari* demeu

rait inébranlable, et à l'abripourjamais de

toute atteinte. » — «Manet inconcussa et cen

sura; ornais expert prisca illa sentenùa Pa-

risiensium. * ( Boxsuet , précepteur du Dau

phin, p. 576.)

Il résulte de là et «l'un autre passage de

l'abbé Fleury, qu'au fond Bossuet croyait

la doctrine contenue dans les quatre pro

positions juste, fondée; mais les proposi

tions lui paraissaient inopportunes . à cause

des discussions regrettables qu'elles pour

raient susciter, et qu'elles suscitèrent en

effet. Il fut sur ce point plus prévoyant que

les ministres. Constatons encore, d'après

M. Floquet(p. 546), que, sur la question

de l'autorité du pape, Rossuet professait

la même doctrine dès i65i, et qu'il ne

varia jamais.

' Nouveaux ojmscules, p. i/o.

1 Ceci n'est pas tout à fait conforme

à ce que raconte l'abbé Fleury; mais

les différences ne portent que sur des dé

tails.
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nistres et suivre à l'aveugle leurs volontés comme un valet1. Un

troisième témoin non moins bien placé pour voir et savoir, l'am

bassadeur de Venise Foscarini, écrivit à son gouvernement que

l'assemblée du clergé avait été convoquée, dirigée et dissoute sui

vant lés convenances et les inspirations du ministère 2.

La déclaration de 1682 avait donc été une affaire purement po

litique, et il faut bien se résigner à reconnaître, puisque c'est la

vérité, que le clergé, Bossuet en tête, bien qu'en principe il ap

prouvât les quatre articles, ne fit que céder à la pression de la cour.

Les actes qui suivirent prouvent qu'une fois les articles votés, l'as

semblée fut tenue pour rien. La déclaration, envoyée le lendemain

au parlement, y fut enregistrée le 2 4 sur la proposition formelle

du procureur général. De Harlay fit même remarquer que, si l'aveu

contenu dans le premier article, que le Roi ne tenait sa couronne

que de Dieu, que l'Église n'avait aucun pouvoir direct ni indirect

sur le temporel des princes, et qu'elle ne pouvait par conséquent les

déposer ni dispenser leurs sujets de la Gdélité qu'ils leur doivent,

était conçu en forme de décision, il ne manquerait pas de représenter

que ces vérités certaines, incontestables, évidentes par elles-mêmes,

établies par la parole de Dieu, ne peuvent être la matière d'une

délibération, et que les députés du clergé ni même l'Eglise uni

verselle assemblée n'ont aucun droit de prononcer sur ce sujet.

«Mais, ajoutait de Harlay, comme la prudence conduit le zèle avec

lequel agissent les députés du clergé, ils se sont contentés de rendre

témoignage à ces vérités par une simple déclaration, n 11 rappela en

suite que le cardinal du Perron en 1 6 1 5 , et la faculté de théologie

de Paris en 1 663 , s'étaient expliqués de la manière la plus for

melle sur la fidélité exclusive que les sujets doivent à leurs princes,

que néanmoins, dans les révolutions auxquelles la Providence ex

pose les empires les plus solides, la Déclaration serait une forte

digue pour arrêter les débordements de la puissance ecclésiastique,

1 Journnlde l'abbé Ledieu , t. I, p. 8. — 1 Histoire de la Papauté, par Rankf;, l.JV,

p. 453.
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si , dans les siècles à venir, elle sortait des bornes légitimes que

Jésus-Christ lui a prescrites; que, dès à présent, elle serait très-

utile pour rétablir le repos des catholiques vivant sous la domina

tion des princes hérétiques , et quelle contribuerait beaucoup à détrom

per ceux qui étaient séparés de l'Eglise des opinions odieuses qu'on leur

inspirait de la puissance des papes1. <r Ainsy, disait le procureur géné

ral, nous devons avoir beaucoup de joye de voir la puissance spiri

tuelle concourir avec l'autorité temporelle sur ces matières, assurés

que n'ayant que le mesme cœur et le mesme langage, aucune chose

n'est capable de donner atteinte à une union si étroite des Ordres

du royaume, sous l'autorité du plus grand roy du monde. » Puis,

forçant la note et allant beaucoup trop loin, il ajoutait hypocrite

ment : ff Comme tout ce qui revient jusqu'à nous de la conduite

de Nostre Saint-Père le Pape donne une très-haute idée de sa piété,

il y a lieu d'espérer qu'il n'aura pas cette déclaration désagréable,

puisque rien ne peut affirmer davantage la puissance de l'Eglise,

dont il a la première et principale portion, que de l'establir ainsy

sur des fondemens solides et inébranlables, et de la renfermer

dans des bornes légitimes qui luy conservent le respect des princes

et qui les engagent, sans aucune jalousie de sa grandeur, à donner

à ses ministres la protection qui leur est nécessaire pour travailler

utilement à la gloire de Dieu, à la conservation de la foy et la pu

reté de la morale, pour lesquelles ce souverain pontife a un zèle si

digne de la place dans laquelle la providence de Dieu l'a estably. n

Inutiles avances! phraséologie en pure perte! Un bref du pape

du 1 1 avril cassa la délibération du clergé du 3 février, qui ap

prouvait les dernières déclarations du roi concernant la régale. On

1 Vers la même époque (1681), Saint- mêlé par les parlements. Si vous craignez

Évremond écrivait de Londres a un pro- la puissance du pape , les libertés de l'É-

testant français : *La religion catholique glise gallicane vous mettront à couvert,

vous sera montrée en France par l'évéque Le pape ne sera ni infaillible, ni arbitre

de Condom . dégagée des inspirations étran- souverain de voire foi; il ne disposera

gères, réglée avec autant de sagesse que point desElatsdes princes." (Lellre niée

de piété par nos lois, maintenue avec fer- par M. Floquet. p. S70.)

VI. »
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a prétendu que c'est ce brefqui provoqua les quatre articles; erreur

flagrante puisqu'il est postérieur de vingt-deux jours. Conçuen termes

sévères, imprimé aussitôt et vendu clandestinement dans Paris, le

bref fut signalé par Colbertà La Reynie, avec ordre de rechercher

et de châtier l'imprimeur. L'enregistrement de la déclaration du

1 9 mars à la Sorbonne suscita de bien autres ennuis. Elle était ac

compagnée d'un éditdont les prescriptions parurent avec raison ex

cessives à la Faculté. Outre qu'il faisait défense d'enseigner ou d'é

crire rien de contraire aux quatre articles, il stipulait que des

professeurs seraient nommés à cet effet, que leurs noms seraient

transmis aux procureurs généraux, qu'aucun bachelier ne pourrait

être reçu licencié sans avoir soutenu la doctrine, enfin que l'ordre

serait donné aux évêques de la faire enseigner, et aux doyens et

syndics d'y veiller. On reconnaît à ces prescriptions la main du

parlement, et c'est vraisemblablement cette ingérence trop directe

qui indisposa la Sorbonne. Quoi qu'il en soit, l'étonnement et la

contrariété des ministres furent grands quand on sut que, malgré

les instances du premier président et du procureur général assistés

de six conseillers, la faculté de théologie refusait l'enregistrement.

Il fallut que la cour intervint encore. Une lettre de Louis XIV au

syndic de la Faculté, lettre écrite évidemment par Colbert, constate

une prétention singulière. On est au i 6 mai, et la difficulté ne fait

que commencer.

Monsieur l'abbé Pirot, ayant esté informé que, dans l'enregistrement qui se

doit faire de l'édit donné sur la déclaration du clergé, quelques docteurs de

la faculté de théologie se sont disposés à parler sur cette matière, j'ay bien

voulu vous faire cette lettre pour vous dire que, n'estant question que de l'en

registrement de cet édit, il n'est pas nécessaire qu'aucun des docteurs de la

Faculté parlast sur des matières depuis si longtemps décidées; et je veuxmesme

que si quelqu'un se meltoit en estât de le faire, vous ayez à l'empescher, en

luy déclarant l'ordre que vous avez reçu de ma part par la présente lettre, la

quelle n'estant à autre fin, je prie Dieu qu'il vous ayt, Monsieur l'abbé Pirot,

« en sa sainte garde. »

Les ministres voulaient donc un vole muet; mais les choses ne
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s'arrangèrent pas aussi facilement qu'ils l'espéraient. Une note de

Colbert à de Harlay, du 3o mai, porte que l'expédient d'envoyer une

seconde fois le premier président et le procureur général pour forcer

la main à la Sorbonne « faisoit paroistre beaucoup d'autorité et ne

remédioit pas a l'inconvénient de faire connoistre à la cour de Rome

que les sentimens de la Faculté sur la déclaration du clergé n'estoient

pas conformes au contenu de la déclaration, v Deux jours après,

Colbert écrivait encore à de Harlay que le Roi avait reçu une lettre

portant que tout était perdu et que la faute de ne pas faire aller

le parlement à la Sorbonne était irréparable. Il lui signalait en

même temps dix docteurs les plus récalcitrants, qu'il était question

d'exiler dans les provinces. La multiplicité des lettres qui se croisent

à ce sujet prouve que l'embarras de la cour était extrême. Le len

demain a juin, Harlay écrit à Colbert qu'à son avis ces rigueurs

seraient des plus impolitiques. <r Quand ils seront chassés, dit-il,

cela marquera de l'autorité et il faudra revenir à leur permettre

de faire leur relation, avec les précautions que l'on peut prendre

avec prudence et sans éclat, afin que les députés, parmy lesquels

il y a bien des honnestes gens, n'y mettent rien qui afToiblisse,

comme quelques-uns le désireraient, la validité et la force de l'en

registrement, et, s'il est nécessaire, on y pourra apporter de l'auto

rité dans la dernière nécessité, t Entraîné parla situation, de Har

lay fait môme ce singulier aveu , que <r la plupart des membres de

l'assemblée du clergé changeraient demain de bon cœur, si on leur

permettait, v Suivant lui , il fallait laisser les docteurs libres de dé

libérer sur l'édit comme ils l'entendaient : ils étaient disposés à

obéir, mais il voulait qu'on les laissât discuter et délibérer, te Au

surplus, Monsieur, ajoutait le procureur général, il ne m'appartient

que d'obéir et je ne suis pas capable de dire mon avis sur les réso

lutions que l'on doit prendre. Pour mon intention, elle est conforme

à mon devoir; mais comme la foiblesse de mes lumières ne me

permet pas de voir les conséquences de ces choses et de les voir

dans toute l'estendue où d'autres plus sages et plus éclairés les
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voyent , je ne sçaurois que désirer que l'autorité du roy n'éclate

pas si souvent, lorsque les choses peuvent se faire par d'autres

voyes. J'espère que le Roy aura la bonté d'excuser ma liberté et

d'eslre persuadé que je me trompe au moins de bonne foy; etpeul-

estre que, si plusieurs personnes parloient en sa présence sur ces

matières, il ne seroit pas impossible que l'on trouvast des raisons

pour soutenir des avis si différens. v

Que répondait Colbert à cette argumentation pressante? 11 s'était

fait renseigner sur les commissaires nommés pour examiner la re

lation du syndic , et il avait appris qu'à la réserve de deux ou trois

honnêtes gens , le reste était choisi parmi les docteurs les plus véhé

ments. Une autre lettre du 8 juin engagea de Harlay à faire venir

ces commissaires chez le premier président pour concerter la ré

daction de leur procès-verbal. Ecrivant encore à ce sujet à son fils,

coadjuteur de Rouen, Colbert l'invite à faire en sorte qu'ils en re

tirent ces mots nuila deliberalione habita, qui feraient fort mauvais

effet. trMais si le syndic persiste dans son avis, ajoute-t-il, et que

vous voyiez clairement qu'il faille les mettre , Sa Majesté veut bien

y consentir pour le bien de la paix, -n Une nouvelle lettre de Harlay,

du 1 5 juin 1682, précise encore mieux la situation. Le matin même ,

un docteur avait émis l'avis d'obéir au roy, tout en faisant des remon

trances sur l'impossibilité d'enseigner et de soutenir les propositions

du clergé; mais d'autres voulaient faire ces remontrances avant

d'obéir, notamment au sujet de l'article II relatif à l'infaillibilité,

sur laquelle l'assemblée de 1 656 n'avait pas été du même avis

que celle de 1682, dont plusieurs membres parlaient avec peu

de respect. «Et comme, dit de Harlay, les deux opinions qui se

seroient réunies eussent esté les plus fortes et qu'ils eussent au

moins passé à ajouter ces deux paroles, le syndic, par l'avis de ceux

qui sont dans de bons sentimens, a fait remettre l'assemblée à

demain pour achever d'opiner. Mais comme la disposition des es

prits ne changera pas, il semble nécessaire de prévenir la fin de

cette délibération par les voyes que le Roy jugera les moins mau
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vaises pour finir cette affaire où l'on a engagé si avant son autorité

avec des gens que l'on ne gouverne pas si ayséinent que d'autres, n

Le coup d'autorité qu'on avait voulu éviter était donc devenu in

dispensable; on le crut du moins, et l'on s'y résigna. Le 16 juin,

à six heures du matin, un huissier vint signifier au doyen de la

Faculté un arrêt du parlement du même jour (il avait été minuté

la veille au soir par l'archevêque de Paris, le premier président de

Novion , le procureur général et le marquis de Seignelay accouru

de Versailles à cet effet) qui l'assignait devant lui à sept heures ,

avec les principaux opposants. Quand ils furent arrivés, le premier

président leur dit d'une voix sévère qu'il voyait avec douleur que

l'esprit de paix ne régnait plus parmi eux et que la cabale empêchait

la soumission qu'ils devaient aux ordres de la cour; qu'ils n'avaient

plus la sage conduite de leurs prédécesseurs ; que la cour n'aurait

jamais cru qu'ils eussent osé différer l'enregistrement qu'elle avait

ordonné; qu'ils ne méritaient plus sa confiance, et qu'elle leur dé

fendait de s'assembler jusqu'à ce qu'elle leur eût fait connaître ses

volontés. En même temps, il fit approcher le greffier porteur des

registres de la Faculté et lui donna l'ordre d'y inscrire la déclara

tion du clergé, l'édit du roi y relatif et l'arrêt qui lui serait dicté

par le greffier de la cour. Cela fait, les docteurs se retirèrent.

Au point de vue du prestige de la Déclaration, de pareilles ex

trémités étaient certainement déplorables. Aussi, le lendemain, le

procureur général mandait-il au chancelier qu'on avait été obligé

d'employer des remèdes presque aussi fâcheux que le mal, et qu'on

était encore exposé à beaucoup de choses désagréables. L'agitation con

tinuant à la Sorbonne, on crut devoir envoyer le curé de Saint-

Nicolas-du-Chardonnet en basse Bretagne et son premier vicaire en

Berri. Singulier moyen de calmer les esprits! Les jours suivants, six

autres docteurs furent encore exilés en Béarn, à Brioude, à Bazas,

à Tulle, à Villefranche , à Fontenay-le-Gomte1. C'étaient là d'ail

leurs les procédés ordinaires du Gouvernement; il ne s'en faisait

1 M. Gérin, loc. cit. p. 3[>7 el suiv. d'apirs un manuscrit anonyme de Saint-Sulpice.
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pas faute à la moindre occasion; et le parlement, qui cette lois

en était l'instigateur, les connaissait pour en avoir été souvent la

victime.

Au milieu de ces incidents qui troublaient la conscience des uns

et fournissaient matière à la malignité des autres1, l'assemblée du

clergé faisait, on s'en doute bien, une triste figure. Si le dernier

bref du pape sur la régale l'avait blessée au vif, les résistances de

la faculté de tliéologie lui allèrent au cœur. Désespéra-t-on d'y

maintenir le calme au milieu des passions qui l'entouraient? Vou

lut-on lui en épargner le spectacle? Ce qui est certain, c'est que,

le 3o juin, le Roi la congédia brusquement2. Dix jours après, il

invitait les évêques à s'entendre avec les intendants à l'effet de pro

fiter de la Déclaration pour amener les protestants à reconnaître

leur erreur et à rentrer dans le sein de l'Église, a Je vous recom

mande surtout, disait Louis XIV aux intendants, de ménager avec

douceur les esprits de ceux de ladite religion et d'empescher qu'il

ne soit rien fait qui puisse donner atteinte à ce qui leur a esté ac

cordé par les édits et les déclarations en leur faveur, n Ces lettres ,

contre-signées par Colbert, prouvent que la haine du protestantisme

ne fut pas étrangère à la déclaration de 1682. Quant aux embarras

suscités par la faculté de théologie, on en vint à bout, mais non sans

1 M. Gérin cite avec complaisance quel

ques couplets du temps à ce sujet. Je lui

emprunte les meilleurs :

La Sorbonne défend la foi ,

Et le clergé , l'édit du Roi.

On ne sait qui l'emportera.

Alléluia.

Harlay, La Chaise, Champvallon

Et le président Novion,

N'ont voulu que le Roi cédât.

Alléluia.

Qu'on nous tienne pour insensés

S'ils sont jamais canonisés,

A moins d'un bon men eulpa.

Alléluia.

On a une lettre de Seignelay à La Rey-

nie, qu'il invite àfaire toutes sortes de dili

gences pour découvrir les auteurs de ces

chansons. La cour était bien prompte à

s'émouvoir!

1 Voici un nouveau couplet fait à cette

occasion :

Prélats, abbés, séparez-vous;

Laissez un peu Rome et l'Eglise.

Un chacun se moque de vous.

Et toute la cour vous méprise.

Ma foi ! l'on vous feroit, avant qu'il fût un an ,

Signer à l'Alcoran.
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peine, moyennant des concessions réciproques. Une décision qui,

sans impliquer une adhésion formelle des docteurs, parlait de leur

respect pour la déclaration et l'édit explicatif, fut acceptée par les

plus ultramontains. Vers la fin de l'année, cette grande émotion se

calmait, et Colbertput écrire à l'archevêque de Paris, au sujet d'un

incident nouveau: <rJe ne doute pas que l'affaire de la faculté de

théologie ne vous ayt donné de l'inquiétude , et j'avois de la peine

à croire que cela se fust aussy bien passé; mais, Dieu mercy! nous

avons plus que nous n'attendions , et si quelqu'un s'avisoit à pré

sent de parler de l'infaillibilité du pape de la mesme manière que

le Jacobin a parlé de sa puissance souveraine sur le temporel 1 ,

nous aurions, du propre mouvement de la Faculté, ce qu'on a eu

tant de peine à obtenir d'elle lorsqu'on le luy a demandé en con

séquence de la déclaration du clergé 2.n

Le rôle de Colbcrtdans cette grave et délicate question finit ici.

Je n'ai pas à m'occuper des suites déplorables qu'elle eut et qu'il

ne devait pas voir, des regrets de Bossuet que la chose eût si mal

tourné , du refus fait par Innocent XI et son successeur de donner

des bulles aux signataires de la Déclaration nommés évèques ou ar

chevêques, à moins d'une rétractation complète, enfin de l'amende

honorable de Louis XIV, sous le coup de difficultés intérieures et

extérieures considérables. Ce sont là des faits qu'il y aurait mau

vaise grâce à nier. Qu'en faut-il conclure? Que l'affaire avait été

engagée avec passion et imprudemment; que l'obligation imposée

aux docteurs de la Sorbonne, malgré l'avis de Bossuet, de professer

des doctrines contraires à leurs opinions, était impolitique et faite

pour provoquer l'agitation qui donna courage aux ultramontains;

1 Le Père Malagola , Jacobin , qui avait

soutenu que le pouvoir de lier et délier

donné par Jésus-Christ au pape devait

s'entendre de la puissance temporelle

comme de la puissance spirituelle.

1 [-a correspondance de i683 con

tient pourtant la trace de quelques diffi

cultés nouvellesprovenantde l'interruption

des assemblées de la Faculté , interruption

dont le ministre craignait que les malin

tentionnés ne profilassent pour fortifier

leur cabale.
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que ni i'état des esprits ni celui de l'Europe n'avaient été suffisam

ment considérés; que Louis XIV s'était donné gratuitement les

torts les plus graves en 1688, dans la question des lieux d'asile où

le saint-siége soutint la cause du droit et de la civilisation contre la

France , qui se cramponnait par pure vanité aux vieux droits féodaux.

Ces iautes, et par-dessus tout les prétentions du Roi à la domination

universelle, son orgueil intolérable dans les relations diploma

tiques, la menace de la guerre au bout de tous les arguments,

eurent les conséquences fatales qu'ils devaient avoir. Le moment

vint où il fallut, à moins d'avoir contre soi l'Europe et la France,

abandonner les quatre articles. Et pourtant, de même que saint

Louis, Philippe le Bel, Charles VII, avaient eu raison de restreindre

le pouvoir exorbitant des papes du moyen âge et de vouloir être

maîtres dans leur royaume, de même Louis XIV, Colbert, le chan

celier Le Tellier, Bossuet, les archevêques de Paris et de Reims,

le parlement de Paris, avaient cent fois raison contre la faculté

de théologie. N'est-ce pas l'abbé Fleury, une des lumières du

temps, qui parle (j'ai cité ses paroles) de l'abus des excommunica

tions et de la bassesse des ultramontains ? Enfin, le mouvement des

idées depuis 1682 n'est-il pas la justification de Louis XIV et de

Colbert? Tant que, de part et d'autre, les esprits ne seront pas mûrs

pour l'indépendance absolue des deux pouvoirs, les principes de

1682 resteront, malgré des inconvénients inévitables, la règle et

la boussole des nations modernes. Ajoutons, car des accusations

d'ambition, de servilisme et de lâcheté sont aussi formulées contre

les prélats qui proposèrent et firent voter les quatre articles, que

le plus illustre, le plus grand de tous, Bossuet, y perdit le cha

peau de cardinal , que le même sort fut réservé à Messieurs de

Paris et de Reims, et qu'ils le savaient fort bien tous les trois

quand la lutte s'engagea; mais, plus forte que tout, la vérité les

emportait.

En résumé, la question de la régale était on ne peut plus mal

choisie pour faire régler à nouveau le débat toujours pendant entre
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les deux puissances. C'est en quoi Colbert, cédant peut-être à un

intérêt fiscal, et le parlement, entraîné par la passion, se trom

pèrent et comprirent mal leur temps; mais, cette question une fois

posée, on ne saurait trop les approuver, ainsi que Bossuet et les

archevêques de Paris et de Reims, d'avoir affirmé hautement, quoi

qu'il pût arriver, la vérité exprimée dans le premier des quatre

articles, le plus important de tous, que les papes n'avaient de puis

sance que sur les choses spirituelles, et que, par conséquent, ils

ne pouvaient déposer les rois et les princes, ni délier leurs sujets

du serment de fidélité. C'était une réponse ferme, précise, aux

dernières excommunications; et nous maintenons qu'en mettant la

papauté en garde contre cet écueil, l'assemblée de 1682 lui rendit

un service des plus signalés.

Une autre question plus redoutable encore, la conversion des

protestants, s'était imposée aux méditations de Colbert; mais ici,

loin d'épouser les passions régnantes, il soutint eontre elles, tant

que la force du courant le permit, une lutte pénible où il ne céda

que pour n'être pas lui-même emporté. Désirant avant tout la pros

périté publique, il aurait toléré jusqu'aux Juifs, qui tenaient tout le

grand commerce1. A plus forte raison se fût-il accommodé des pro

testants, dont les richesses et l'activité vivifiaient les manufactures

et l'industrie. Les premiers actes de persécution contre eux ne

datent guère que de 1679. Tant que Louis XIV fut jeune et cher

cha dans les fêtes et les plaisirs des distractions aux travaux des

grandes réformes qui illustrèrent les premiers temps de son règne,

il ne songea pas à châtier des crimes imaginaires. En i663, dans

une noble lettre qu'on dirait dictée par Colbert, il se faisait gloire

auprès de Charles II de la douceur et de la modération avec la

quelle il traitait ses sujets non catholiques. Trois ans après, il disait

dans ses instructions au Dauphin : « Ceux qui vouloient employer

1 Le q3 juin 1 663 , il proposa nu Roi loblir à Dunkerque. «SaMajesté, disait-il,

d'autoriser i,aoo anabaptistes, la plupart ordonnera, s'il luy plaist, si on écoutera

pêcheurs de morues et de harengs, à s'é- cette proposition. 1
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des remèdes violens, ne connoissoient pas la nature de ce mal

Je crus que le meilleur moyen pour réduire peu à peu les hugue

nots de mon royaume, étoit de ne les point presser du tout par

aucune rigueur nouvelle contre eux, et de faire observer ce qu'ils

avoient obtenu de mes prédécesseurs1, n Dans la même année, l'in

tendant Pellot proposait à Colbert de gagner par des pensions les

ministres protestants de la Guienne et de les amener à déclarer

dans un synode, ce que la plupart admettaient d'ailleurs, qu'on

pouvait faire son salut dans l'Eglise romaine. Il n'en coûterait que

20,000 livres; l'expérience pourrait être faite en cinq mois, et si elle

échouait, on en resterait là. L'attention donnée à ce projet est attes

tée par ces mots de la main de Colbert: ce A garder soigneusement

et faire réponse, v Mais Turenne, non encore converti, ayant dit que

tr le trop de zèle et le désir que les choses finissent comme on le

souhaitoit, pouvoit causer de l'aigreur et attirer une réputation de

violence parmi les étrangers, sans amener de conversion , ■» le projet

fut écarté2.

Si l'on veut mesurer le progrès qu'ont fait les esprits dans la

voie de la tolérance religieuse depuis deux siècles, on n'a qu'à lire

une triste lettre que Colbert écrivit à l'intendant des galères au

sujet d'un renégat breton : « Comme ce scélérat mérite une punition

exemplaire, je vous prie de vous informer au parlement d'Aix s'il

n'y a point quelque ordonnance qui establisse une peine de mort

contre ces sortes de gens, parce qu'en ce cas, il faudroit faire le

procès à ce renégat, duquel on ne sçauroit punir le crime avec

trop de sévérité. r> — » Si vous pouvez le convaincre de vols et de

pirateries, mande-t-ii une autre fois, il y aura encore plus de faci

lité à le condamner. Informez-moy souvent de ce que vous ferez

dans cette procédure, a Rendons justice au parlement d'Aix; il

trouva le breton Jean-Antoine, autrement dit Soliman Rays, cou-

1 Œuvres de Louis XIV, t. I. p. 8û — L'abjuration de Turenne est du a3 oc-

et86. tobrei668.

' Ibid. t. VI , pièces historiques , p. 36o.
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pable de tous les crimes qu'on voulut (reniement de la foi et du

baptême, vols, pirateries, violentent delà foi publique, infidélité)

et le condamna à être pendu; ce qui eut lieu le 1 5 juin 1672

iraprès, dit le procès-verbal de l'exécution, que ledit Soliman Rays

eut abjuré son apostasie, estant mort catholique romain. d

Un pareil trait fait tache dans la vie d'un grand ministre. Croit-

on l'excuser suffisamment par la raison que ce renégat n'avait rien

de bien intéressant, et que le châtiment qui lui fut infligé était con

forme à l'esprit du temps? C'est aux hommes d'Etat vraiment su

périeurs à rechercher et à réformer dans le présent ce qui doit

être flétri par l'avenir. Que dire ensuite de cette lettre adressée à

Colbert le 28 janvier 1662, par un chevalier de Gout, agent du roi

à Orange, bien assuré de faire sa cour en l'écrivant? «J'ay vu un

bon forçat (c'est-à-dire un homme solidement bâti) que j'ay fait

condamner à ce parlement, et que j'enverray à Toulon. Si je puis

attrapper encore deux huguenots qui ont fait les insolens à la pro

cession de la Feste-Dieu , je les enverray de compagnie '.•» Touchante

sollicitude pour les intérêts maritimes! La protection soutenue , ef

fective, accordée aux Van Robais contraste heureusement avec ces

violences. En butte à la jalousie des fabricants, mal venus des ca

tholiques, c'est à Colbert qu'ils durent de n'être pas expulsés du

royaume. Le 16 octobre 1671 (on était encore dans l'ère de la

tolérance), le ministre écrivit à l'évêque d'Amiens, que le Père

Marcel, capucin, les pressait par trop. L'année suivante, les tracas

series continuant, il s'adresse à l'intendant : ce L'une des plus con

sidérables manufactures qui ayt esté attirée dans le royaume est

celle des draps fins de Hollande, qui a esté establie à Abbevillepar

le sieur Van Robais. Comme il est Hollandois et de la religion cal

viniste, il a esté continuellement traversé en cette ville-là, à cause

qu'elle n'a jamais presque reçu aucun huguenot. Et, comme c'est

un avantage pour le général et pour le particulier de cette ville de

protéger cet homme et de luy donner moyen d'augmenter sa ma-

' Jal , Dictionnaire critique : Protestants.
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nufacture, le Roy m'ordonne de vous dire que vous vous appliquiez

à vous informer soigneusement de tout ce qui se passe à son égard ,

et à luy donner toute la protection dont il aura besoin dans l'ordre

et dans la justice. ■» H y a vingt lettres remplies des mêmes recom

mandations. Enfin, en 1681 , lorsque le vent tourna aux mesures

de rigueur et que Golbert n'eut plus qu'à obéir, il pria l'intendant

de chercher à convertir Van Robais, dans l'espoir que son exemple

entraînerait ses ouvriers, huguenots comme lui, et qu'alors cette

manufacture, objet de sa prédilection, n'aurait plus rien à craindre

même après sa mort.

Cependant, à mesure que Louis XIV avançait en âge, que sa

fougue s'apaisait, que madame de Maintenon gagnait le terrain

perdu par madame de Montespan, d'autres idées plus en rapport

avec l'éducation religieuse qu'il avait reçue se faisaient jour dans

son entourage et renouvelaient insensiblement l'atmosphère de la

cour. C'est alors que furent sérieusement étudiés les projets, caressés

depuis longtemps, de ramener la France à une religion unique.

Jusqu'à la révocation de l'édit de Nantes, les évêques avaient, pa

raît-il, à leurs ordres, des gens de condition médiocre, instruits

tant bien que mal à la controverse, qui allaient disputer dans les

prêches. Un manuscrit contemporain contient à ce sujet le curieux

fait qu'on va lire : a Le 9 juin 1666, Jehan Moreau, controver-

siste de Nosseigneurs du clergé de France, traitant à présent la

controverse en la ville de Poitiers, sous le bon plaisir et autorité

de Monseigneur de Poitiers, fut reçu et agréé maître cordonnier,

avec exemption de droits1. -n Ainsi, la prédication servait de marche

pied à la maîtrise ! Mais ce moyen, d'une efficacité douteuse au point

de vue des conversions, ne pouvait satisfaire l'impatience des zélés,

et ils en cherchaient de plus expéditifs. Nous avons vu que la propo

sition de l'intendant Pellot pour capter les ministres de la Guienne

avec une vingtaine de mille livres avait échoué devant les dangers

signalés par Turenne. On y revint. Ce fut l'ancien favori de Fouquct

1 Bibl. Imp. Mss. Portefeuilles Fontanieu , l>ç)l»-lig5.
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qui la reprit. Pellisson, que d'éloquentes plaidoiries en laveur de

son patron avaient honoré, et qui, sa dette payée, s'était adroite

ment faufilé auprès de Colbert, de Louis XIV, et avait été chargé

de mettre en prose académique les Instructions au Dauphin.

Nouveau converti, habile, disert, lettré, propre a tous les rôles et

capable de réussir dans les affaires les plus délicates, il sollicita

de Colbert la faveur de lui soumettre son plan de conversions.

C'était au mois d'août 1677. On faisait déjà quelques largesses

aux convertis sur le fonds des économats; il s'agissait de trouver

d'autres ressources. fJ'ay donné aujourd'huy à Sa Majesté, écrivit

Pellisson, les propositions dont j'ay eu l'honneur de vous entretenir

sur cette matière des conversions, luy disant mesme que vous ne

les aviez pas désapprouvées l'hyver passé, et qu'il estoit temps d'y

penser plus que jamais, à cause des grandes et fréquentes occasions

qu'elle voit bien qui se présentent d'en faire un bon usage. Peul-

estre ne seroit-il pas inutile, Monseigneur, que je pusse vous re

mettre les mesmes choses devant les yeux avant que Sa Majesté

vous en parlast, comme j'espère qu'elle le fera. J'avoue mesme,

qu'à suivre mes souhaits , ce seroit plutost dans vos allées de Sceaux

que dans la foule de vos audiences; mais sçachant qu'il faut révérer

vostre retraite, je n'y penseray pas, à moins que vous eussiez la

bonté de me faire dire par l'abbé Gallois que je le puis, ce que je

tiendrois à une très-grande faveur ■»

On a là le tentateur pris sur le fait, et c'est un ancien religion-

naire. C'est encore une nouvelle convertie, madame de Maintenon,

qui écrira plus tard (3o janvier i683) au marquis de Villette,

après lui avoir enlevé par ruse deux de ses enfants : et Convertissez-

vous, de quelque manière que ce soit2, a La situation du ministre

1 Histoire de la détention des philosophes

et gens de lettres, par Delort, 1. 1 , p. 259.

— Nous signalons dans ce volume onze

lettres de Pellisson à Colbert. La plupart

sont des suppliques pour rentrer en

grâce. La première est datée de 1G62,

la dernière de 1680.

1 Correspondancegénérale, t. II, p. Q 7 6,

t'dit. Lavnllée.
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devenait difficile. S'il faut en juger par ses dispositions bien connues

jusqu'à cette époque, la communication de Pellisson dut être mé

diocrement de son goût. El pourtant, il n'osa la désapprouver.

C'est que l'ancien commis de Fouquet, en flattant habilement les

idées dominantes, était devenu une puissance qu'il fallait ména

ger. On a vu les premières lettres de Golbert à l'intendant et à l'é-

vêque d'Amiens au sujet de Van Robais. En i 663, il se contentait

de promettre quelque argent à celui qui achèterait la charge de pro

cureur du roi à Uzès, pour éviter qu'elle ne tombât entre les mains

d'un huguenot. Six ans après, en 1669, il faisait encore nommer

procureur au parlement, malgré sa religion, un client de l'ambas

sadeur de France à Londres. Dix ans se passent, les idées du Roi

subissent le changement que nous avons signalé, Le Tellier est

nommé chancelier, Louvois l'emporte, Pellisson intervient, et tout

est changé. Le 26 juillet 1678, c'est un concierge calviniste du

jardin de Blois qu'il faut congédier, « le Roy ne voulant plus qu'au

cun de ses officiers fasse profession de cette religion. i> Un concierge

calviniste, quel danger pour l'Etat! L'année d'après, l'abbesse de

Sainte-Claire, de Reims, propre sœur de Colbert, lui recommande

un de ses protégés pour le consulat de Venise. La nomination est

faite, les provisions vont être délivrées, quand on apprend qu'il

s'agit d'un hérétique. Comment faire? Le ministre ne trouve rien

de mieux que de soumettre la question à sa sœur, r parce que j'ob

serve, lui écrit-il, de retrancher aux huguenots tous les emplois qui

dépendent de moy, et je suis bien ayse de vous donner avis de ce

qui s'est passé, pour apprendre vos sentimens. i> A partir de ce

moment, les exclusions se succèdent. Un jour, c'est le tour des li

braires, un autre celui des employés des fermes, des domaines, des

tailles, des octrois, ce Le Roy, mande Colbert aux intendants le

18 octobre 1680, fait expédier un arrest pour défendre aux rece

veurs généraux des finances de traiter du recouvrement des tailles

avec aucune personne de la religion prétendue réformée, ni mesme

d'employer aucune personne de ladite religion à ce recouvrement, n
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Le 17 avril, félicitant l'intendant du Poitou sur le grand^ nombre

des conversions opérées dans sa province, il lui demande, hélas!

si, dans le cas où le Roi consentirait à ce que tous les convertis

ne fussent imposés pendant trois ans qu'à la moitié de leurs tailles,

cela ferait un bon effet pour les conversions et à combien monterait

l'imposition qu'il y aurait lieu de rejeter sur les auh'es paroisses.

Double injustice qu'il fallait sanctionner sous la pression de Le

Tellier, du Père La Chaise, de Pellisson, mais qui n'est pas moins

blâmable. Enfin, une lettre des derniers temps (27 mai i683)

enjoint aux intendants de s'informer avec soin s'il y a encore dans

leur généralité des officiers ou fonctionnaires quelconques de la

religion prétendue réformée, et les prévient que, par suite de

plaintes nombreuses qui lui sont parvenues, le Roi n'en veut plus

souffrir aucun.

Mais on ne s'en tenait pas là , et d'autres mesures venaient en aide :

la preuve en est dans une lettre de Colbert à un de ses cousins,

évêque d'Auxerre, qui avait interdit aux prêtres séculiers d'admi

nistrer les sacrements pendant la quinzaine de Pâques. Après avoir

blâmé cette exclusion qui n'était nullement justifiée à son avis par

la comparaison des mœurs et de la capacité des séculiers et des ré

guliers (thèse qu'il avait déjà soutenue dans une assemblée où le

Roi lui avait ordonné d'aller) , il prévenait son cousin que Dieu se

prononçait pour l'œuvre des conversions; qu'en Languedoc seule

ment, il y en avait eu plus de trois mille en deux ans; qu'il devait

s'y appliquer de son côté, et qu'il y réussirait de deux manières :

l'une publique, consistant en prédications, conférences, traités de

controverse pour prouver aux huguenots l'erreur où ils étaient;

l'autre secrète , au moyen des ministres que l'on tenterait de gagner,

soit par la persuasion, soit par les grâces et les bienfaits du Roi. a Et

pour vous faire voir, ajoutait Colbert, combién ces grâces peuvent

estre utiles à ce dessein, je vous diray que Sa Majesté a fait em

ployer depuis trois ans dans le Languedoc environ 20 ou 25, 000

écus, et que ce sont les petites grAces et les petites distributions
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qui ont prédisposé la conversion d'un aussy grand nombre. t> Déci

dément Colbert s'était trop bien assimilé le système de PeHisson,

et l'on désirerait dans son zèle un peu plus de réserve.

Une autre fois , l'ordre était donné d'entraver la réception à la

maîtrise des ouvriers huguenots, puis d'exclure du corps des ga

lères les écrivains de la religion. Quant aux officiers, il fallait les

faire instruire par un ecclésiastique habile et les prévenir que le Roi

voulait bien patienter encore quelque temps, mais que, s'ils persis

taient dans leur erreur, son intention était de ne plus se servir d'eux.

Poussant la rigueur plus loin, Colbert écrivait, le h juillet 1681, à

l'intendant de Brest : a Sa Majesté attendra encore un mois ou deux

que les officiers de la religion se mettent en estât de profiter de

la grâce qu'elle a bien voulu leur accorder, et elle chassera ceux

qui auront persévéré dans leur opiniastreté. n On aime à croire

qu'il parlait aussi durement pour éviter d'en venir à cette extré

mité. Malheureusement les conférences ne réussissaient guère, et

le ministre s'en plaignait à l'intendant de Rochefort. Celui-ci

avait proposé d'expulser de Marennes les anciens de la religion

qui ne se convertissaient pas assez vite. rtSa Majesté, lui répon

dit Colbert, a esté surprise d'une proposition si extraordinaire, si

violente. Je vous ay desjà fait connoistre que ces sortes d'expé-

diens-là sont plus capables d'aigrir que d'ayder à la conversion des

religionnaires, et ne partent pas d'un zèle accompagné de pru

dence, a Or, presque en même temps, il demandait à l'intendant de

Toulon les noms des officiers les plus obstinés, l'engageant à leur

déclarer que <rle Roy ne leur donnoit plus que le reste du mois

pour reconnoistre leurs erreurs. v Enfin, les conférences mêmes

amenaient des incidents embarrassants. C'est ce qui arriva en 1680

à Toulon, où Colbert avait envoyé un prêtre de Paris, l'abbé Pillon,

renommé, disait-il à d'intendant, trpour sa probité et sa capacité,

et qui feroit connoistre aux officiers de marine les erreurs dans les

quelles ils vivoient. n Si habile que fût l'abbé Pillon, il trouva à

qui parler, et l'un de ses interlocuteurs, le capitaine de vaisseau
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Forant, vieux loup de mer qui s'était posé en chef d'opposition , dut

être changé de port. Converti quelques années après par Bossuet,

Forant n'en devint pas meilleur sujet, et il s'attira de vifs reproches

de Seignelay pour son inconduite. Un autre opposant, aussi ca

pitaine de vaisseau, avait soutenu contre Pillon une discussion

publique qui fut imprimée et fit plus de mal que de bien. «Cela

a fort aigry l'esprit des officiers, manda Golbert à l'abbé (1 2 octo

bre 1680), et il faut prendre garde de ne mesler dans vos confé

rences aucune dispute, et leur insinuer, dans des discours fami

liers, les vérités dont vous voulez les instruire, estant certain que

les disputes ne persuadent personne, n Le calme manquait-il à

l'abbé Pillon? On le croirait à ces prescriptions et à celles que

lui fait à plusieurs reprises Seignelay : «Mais surtout, lui écrit-il,

vous devez apporter beaucoup de modération dans vos réponses et

tourner plutost vos conférences en manière de conversation instruc

tive que de dispute réglée. n Sept jours après, il lui recommande

encore «une grande douceur et une grande condescendance, rien

n'estant plus important que d'obliger les olficiers à proposer des

doutes pour estre éclairés, u La même lettre invite l'intendant à

faire en sorte que les conférences paraissent être l'unique cause des

conversions, et que l'autorité du roi ne soit invoquée qu'en cas

d'absolue nécessité.

Elle ne l'était que trop en toute occasion , surtout dans cette ma

tière, où il aurait fallu principalement s'abstenir. 11 n'y a nulle exa

gération à dire que les grandes difficultés du règne vinrent de

là. On a vu le commencement de celles que suscitèrent la régale

et les persécutions protestantes. La fin , suffisamment connue dans

son ensemble, mais sur laquelle les documents officiels n'ont pas

livré tous leurs secrets, n'entre pas dans notre cadre et appartient

à une époque postérieure à Colbert. Quelle tranquillité et quelle

prospérité pour la France, quelle force pour le gouvernement, s'il

n'avait pas troublé et bouleversé sans nécessité la conscience des

catholiques et des protestants! On a prétendu que la révocation

u. a
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de l'édit de Nantes fut une compensation de la déclaration de 168'.?.

C'est une assertion gratuite que vingt faits démentent complète

ment; nous n'en citerons qu'un seul arrivé six ans après : l'insul

tante ambassade à Rome du marquis de Lavardin, pour protester

contre la très-juste suppression des lieux d'asile à laquelle tous les

autres États de l'Europe avaient adhéré1. Les décisions sur la ré

gale et la déclaration de 1682 ne donnèrent satisfaction qu'au

parti peu nombreux des parlementaires. Au contraire, la révoca

tion de l'édit de Nantes (cela est triste à dire et c'est l'unique excuse

de ses auteurs) fut accueillie par l'immense majorité avec la même

faveur que l'avait été, un siècle auparavant, la Saint-Barthélemy

de douloureuse mémoire. De nombreuses émeutes occasionnées à

Paris et dans les provinces par l'obstination des protestants à re

fuser les sacrements qu'on voulait leur imposer ne prouvent que

trop la persistance de cet odieux fanatisme , que le gouvernement

eut le tort impardonnable de rallumer, au lieu de mettre son hon

neur et sa gloire à l'étouffer.

1 trOn ne peut douter que le Roi ne

l'eût choisi ù dessein pour intimider le

Pape. Toutes les difficultés étaient prévues,

et la cour de France se disposait à donner

le scandale d'un ambassadeur français

luttant contre le Pape dans sa propre ca

pitale... Lavardin, préparé a tout, se fit

précéder par quatre cents militaires et

anciens olliciers qui pénétrèrent dans

Rome , déguisés et isolés , comme de

simples voyageurs , et qui allèrent prendre

leurs logements autour de l'ambassade; il

entra lui-même dans la ville à la tête de

huit cents hommes bien armés, la plupart

olliciers ou gardes de marine. On pense

bien que le Pape refusa toute audience à

ce singulier ambassadeur. » (M. Gérin,

foc. cit. p. 4oi.) — Ainsi, tantôt on au

rait fait sa cour au pape en révoquant l'é

dit de Nantes, tantôt on l'aurait fait in

sulter parle marquis de Lavardin. Est-ce

croyable?
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Si l'on excepte la guerre, les affaires étrangères, les affaires

religieuses, la justice, Colbert avait dans ses mains toute l'admi

nistration du royaume. Cependant, quelle que fût l'étendue de ses

attributions, son expérience et son activité étaient si grandes que,

soit pour répondre à un ordre du Roi, soit spontanément, il com

posa, sans parler de ses excursions dans le domaine de la justice

et de la religion dont nous venons de rendre compte, de nom

breux mémoires sur des questions diverses non moins en dehors

de sa compétence. Nous ne ferons que mentionner une série de

demandes adressées en 1660 à l'ambassadeur de France à Co

penhague, sur la constitution et la situation du Danemark, que la

politique de Louis XIV ne perdait jamais de vue. Nous n'en dirons

pas davantage de quelques travaux sur la propriété de la rivière

la Ridassoa, d'une proposition faite en i663 par Jean de Witt

pour partager les Pays- Ras espagnols, de la convenance qu'il y

aurait à garder le port de Gigelli, dont le duc de Reaufort venait

de s'emparer, des conséquences probables de la guerre que se

faisaient l'Angleterre et la Hollande en 1 66 5, de la campagne

entreprise en 1667 pour revendiquer, d'après l'avis, bien payé

d'ailleurs, rrdes plus habiles gens et plus grands jurisconsultes du

royaume, r les droits de la Reine sur diverses provinces des Pays-

Ras. On connaît les résultats de cette expédition. Tout réussit au

jeune Roi, fier de commander les plus magnifiques troupes de

l'Europe, accompagné d'une cour brillante, la Reine, la duchesse

de La Vallière, la marquise de Montespan, dont la faveur date de

là. Sous la direction de Vauban et de Turenne, il prit Lille en neuf

jours et nombre d'autres places, conquêtes trop faciles qui déci

dèrent de son goût pour la guerre. Colbert avait aussi suivi le Roi;

il profita de son séjour devant Lille pour décrire les opérations

principales de la campagne et fixer ses souvenirs.
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Un discours dont la minute de la main de Colbert existe encore,

et qui fut prononcé en 1661 par Louis XIV à l'ouverture du Conseil

des finances, montre le vigilant ministre jouissant de sa confiance

la plus intime. Prévenu par le Cardinal des malversations du surin

tendant, le Roi avait, disait-il, songé, dès 1660, à lui ôter sa place.

Il aurait ensuite préféré lui pardonner, à condition que sa con

duite devînt meilleure. Fouquet le promit, avoua ses voleriez, mais

ne se réforma pas et rendit lui-môme sa punition indispensable.

Ecrites par son rival et son successeur, ces particularités révèlent

une animosité que le projet de révolte trouvé dans les papiers de

Fouquet ne justifie pas suffisamment, et dont nous ne connaissons

peut-être pas la vraie cause. La recommandation suivante faite par

Colbert à ses collègues du conseil des finances est bonne à noter :

c La première chose que je désire de vous , faisait-il dire à Louis XIV,

est le secret; et comme je l'estime important et nécessaire pour la

bonne conduite de mes affaires, je suis bien ayse de vous dire que si

j'apprends que l'on dit quelque chose de ce qui se sera passé icy,

je suivray l'avis qui m'en sera donné jusqu'à son origine, pour oster

de mon conseil celuy qui aura esté coupable de cette foiblesse. v

Les Mémoires sur les affaires de finances de France pour servir à

l'histoire sont sans contredit le travail le plus étendu de Colbert'.

Ces pages, écrites vers 1 663 , ne sont pas seulement d'un admi

nistrateur, mais d'un historien ; la forme seule en est disgracieuse

et rude. On jugera des qualités et des défauts par le début : « C'est

une maxime constante et reconnue généralement dans tous les

Estats du monde que les finances en sont la plus importante et la

plus essentielle partie. C'est une matière qui entre en toutes les

affaires, soit qu'elles regardent la subsistance de l'Estat en son

dedans, soit qu'elles regardent son accroissement et sa puissance

au dehors, par les différens effets qu'elle produit dans les esprits

des peuples pour le dedans, et des princes et Estats estrangers

pour le dehors, n Les développements et les détails qui suivent don-

' J'ai publié ce travail dans le tome II, Finances, p. 17 à 68.
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nent à l'œuvre une portée particulière. Reprenant la situation des

finances depuis Henri IV et Sully, Golbert fait l'historique des abus

de toute sorte qui se produisirent à partir de celte époque jusqu'à

Fouquet, dont il dévoile sans pitié les opérations. Au sujet de la

détermination prise par Louis XIV, à la mort de Mazarin, de diri

ger seul les affaires, il trace cette esquisse du jeune roi : «Tous

les esprits ne furent pas persuadés que cette conduite, qui pa-

roissoit si belle, pust estre longtemps soutenue. Ils considéroient

qu'il estoit impossible qu'un roy, à l'âge de vingt-trois ans, admi

rablement bien fait de sa personne, d'une santé forte et vigoureuse,

pust avoir assez de force pour préférer longtemps les affaires à

ses plaisirs; et, dans cette pensée, chacun avoit les yeux ouverts

pour voir sur qui tomberoit son choix pour la préférence de sa

confiance, n On sait sur qui elle tomba. Golbert raconte ensuite

l'incroyable aveuglement , les dissipations , les prodigalités et les

mensonges de Fouquet, la résolution de lui retirer les finances, la

difficulté de l'entreprise à cause des partisans que l'on croyait qu'il

s'était faits par ses largesses. Ces appréhensions , que l'événement

justifia si peu, amènent sous sa plume un autre portrait du Roi

plus soigné et plus accentué que le premier : aC'estoit un jeune

prince, à l'âge de vingt-trois ans, d'une forte et vigoureuse santé,

et, par conséquent, plein du feu et de la chaleur que cet âge

donne, qui n'avoit pas pris jusqu'à la mort de son ministre une

administration actuelle de ses affaires, et, par conséquent, qui

n'avoit pas toute l'expérience nécessaire pour la conduite d'une

grande affaire. l\ avoit à perdre un homme éclairé qui avoit eu la

disposition entière de ses finances huit années durant, qui, par la

dissipation qu'il en avoit faite, s'estoit acquis une place imprenable

et qui croyoit avoir dans son entière dépendance les places, les

compagnies souveraines, les principaux de la cour et une infinité

d'autres, et lequel, convaincu de ses crimes, s'estoit préparé de

longue main et avoit pris toutes ses précautions contre le plus sub

til, le plus éclairé et le plus pénétrant homme qui fut jamais. 71
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Cet homme, on \e comprend, c'est Mazarin. L'arrestation du surin

tendant, la création d'une chambre de justice chargée de le con

damner, les lenteurs de la procédure attribuées à Lamoignon, le

retranchement, malgré l'opposition de ce dernier, des rentes de

l'Hôtel de ville, l'achat de blés à l'étranger au compte du roi pour

remédier à la disette, les remises accordées sur les tailles, les

sommes affectées aux académies, au Louvre, à Versailles, vingt

autres sujets traités incidemment par Golbert , acteur principal des

faits qu'il raconte , ont classé à bon droit la pièce dont nous parlons

parmi les documents les plus utiles à consulter.

Un Journal fait par chacune semaine de ce qui s'est passé pour servir

à l'histoire du Roy aurait aussi, s'il eût été tenu assidûment, fourni

d'intéressants matériaux. Commencé au mois d'avril i663, fré

quemment interrompu par le débordement des affaires courantes,

il ne dépassa pas le mois de novembre. L'éloge de Louis XIV et de

sa politique à cette époque de sa vie en fait les principaux frais.

La Reine mère était tombée malade le 10 avril. D'après Colbert,

le public, voyant dans le Roi toutes les vertus d'un héros, lui en don

nait les vices. Au lieu de cela, il fut pour sa mère de la dernière

tendresse. «Il n'a pas manqué un seul jour. ajoute-t-H, non-seule

ment de la visiter huit et dix fois , d'envoyer sçavoir pendant les

nuits plus de trois fois Testât de sa santé, de s'éveiller beaucoup

plus matin qu'à l'ordinaire, de passer la plus grande partie du

temps dans sa chambre, mais mesme d'estre présent à toutes les

consultations, à toutes les saignées et à tous les remèdes. i> Dans ces

longues journées, Louis XIV divertissait sa mère par des récits

agréables où il excellait. Cependant, bien que Colbert le laisse à

peine entrevoir, le plaisir tenait alors une grande place dans la vie du

Roi, mais les affaires n'en souffraient pas. tr C'est une chose surpre

nante que, quoyque presque toujours ses Conseils entrent dans los

heures de ses divertissemens et en consomment une grande partie,

au lieu que tous les hommes de son âge ont une impatience in

quiète de s'y rendre, il n'est jamais arrivé qu'il se soit levé de sa
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chaise qu'après avoir demandé plus d'une fois à tous ceux qui ont

l'honneur de le servir, s'ils n'ont plus rien à dire, ni à proposer,

ni à rendre compte. Et souvent on l'a vu donner conseil de finances

depuis dix heures du matin jusqu'à une heure et demie, disner,

retourner aussytost au conseil de matières ecclésiastiques, s'enfer

mer immédiatement après pour apprendre le latin deux heures en

tières, tenir ensuite un autre conseil jusqu'à dix heures du soir,

et faire paroistre en ces dernières heures son esprit aussy libre et

aussy dégagé que dans les premiers momens de son travail, d Ad

mettons que cette description faite par Colbert dans un temps où

Louis XIV ne voyait et n'agissait que par lui, se ressente des dis

positions de l'auteur, on n'en a pas moins, quand on songe à ce

jeune prince que tant de passions sollicitent, comme un idéal de

roi. D'autres pages du journal hebdomadaire abondent en intéres

sants détails. Ici Colbert constate que la religion a beaucoup souf

fert, soit de la non-résidence des évéques, qu'il accuse de mau

vaises habitudes et de mener une vie un peu trop licencieuse, soit de

la résistance du cardinal de Retz à se démettre de l'archevêché de

Paris, et de l'hérésie du jansénisme dont diverses maisons reli

gieuses, Port-Royal entre autres, sont infectées; plus loin, c'est le

roi Charles II «qui ne manque pas d'occupations, estant bien diffi

cile de fixer le peuple de Londres et de toute l'Angleterre, qui est

naturellement meschant et rebelle, v Vient ensuite la sortie obligée

contre les compagnies souveraines que le Roi est bien résolu de

châtier sévèrement si, malgré sa défense, elles donnent des arrêts in-,

firmant ceux du conseil. Enfin, à l'égard des affaires étrangères, le

point capital est d'abaisser la maison d'Autriche, et, pour y parve

nir, Colbert ne voit pas de meilleur moyen que a de fortifier l'al

liance du Rhin, de soutenir le Portugal pour occuper l'Espagne

dans son sein, et de s'appliquer à faire réussir l'élection de Pologne

en faveur de M. le duc d'Enghien, afin d'avoir une puissance à

l'autre extrémité des Estats de la mesme maison d'Autriche, qui

pust luy donner de la crainte, n
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Il nous faut aborder un point délicat. L'intervention de Colbert

dans les relations de Louis XIV avec mademoiselle de La Vallière

et madame de Montespan a été justement remarquée et critiquée.

On voudrait en douter, mais les preuves sont là, et c'est le trop

complaisant ministre qui s'est chargé d'en conserver la trace. Dans

un fragment intitulé Particularités secrètes de la vie du Roy1, il

constate que la première grossesse de mademoiselle de La Vallière

fut tenue des plus secrètes, et que, sur l'ordre de Louis XIV, qui

l'avait établie dans l'hôtel Brion, au Palais-Royal, il avait dû se

mettre en quête d'une femme de chambre et d'un accoucheur.

C'est madame Colbert qui se chargeait de ces détails, et les con

temporains ne l'ignoraient pas. Quant à lui, exact et minutieux en

toutes choses, même alors qu'il aurait intérêt à se taire, il dira, au

sujet de tous ces préparatifs d'accouchement si peu dignes d'un

homme d'Etat :

t Pendant ce temps, le Roy m'a écrit divers billets sur cette affaire, lesquels

j'ay presque tous bruslés. J'en ay gardé entre autres deux : l'un par lequel

Sa Majesté me donne avis d'un accident survenu à ladite demoiselle, et l'autre

par lequel il m'ordonne que le sieur Boucher (l'accoucheur) se tienne prest...»

«Billet du Roy, daté à minuit, le samedy. La personne que vous sçavez vient

d'avoir une espèce d'éblouissement, et elle a esté assez longtemps sans voir

d'un costé, des deux yeux également. Elle croit, et moy aussy, qu'une saignée

luy feroit grand bien; mais elle ne le veut pas faire , ni moy luy conseiller, que

l'homme que vous sçavez ne le trouve à propos. Cela luy est desjà arrivé deux

l'ois depuis deux ou trois mois. Envoyez aussytost chez cet homme et luy de

mandez son sentiment, et me le mandez demain à mon réveil, afin qu'elle se

•puisse faire saigner, si on l'approuve , dès demain matin. J'oubliois à vous dire

qu'il luy reste, quand cela est passé et la vue bien revenue, un grand mal de

teste. Faites sans perdre de temps ce que j'ordonne.

«Autre billet. Faites en sorte que Boucher ne s'écarte guère. On a commencé

à avoir des douleurs. »

On a là un Louis XIV amoureux, passionné autant que sa nature

le comporte, et sérieusement inquiet pour quelqu'un qui n'est pas

lui, spectacle qu'il ne donnera pas souvent. Le lendemain, il allait

' Appendice, p. £162 .



AFFAIRES DIVERSES. r.»

à la chasse , mais après avoir fait dire de luy mander des nouvelles.

Nous savons (madame de Sévigné l'a dit au monde entier) qu'un

jour, à l'époque des premiers nuages, mademoiselle de La Vallière

se réfugia dans un couvent de Saint-Cloud, où Louis XIV alla

lui-même la chercher. Une autre fois, la tendre abandonnée se

retirait à Chadlot, et c'est le grave ministre qui était chargé de

la ramener au maître. On rira plus tard de ses trop fréquentes

fuites à Chaillot, en attendant la retraite définitive , qui lui gagna

tous les cœurs. Cependant l'astre Montespan s'était levé, éclatant,

radieux, éclipsant tout, ne devant jamais pâlir. Qui lui eût résisté?

Colbert plia comme les autres. H avait été jadis, pendant les ab

sences du Roi, l'intermédiaire de sa correspondance avec mademoi

selle de La Vallière , et l'on a plusieurs dépêches de Louis XIV, de

l'année i663, où il est question de lettres à rendre à la personne

quil a recommandée en parlant. Il en fut sans doute de même pour

la correspondance avec madame de Montespan, lorsqu'en 1676

Bossuet essaya de la séparer du Roi. De nombreuses lettres de

Louis XIV prouvent d'ailleurs les soins obséquieux du ministre

pour la favorite. «Madame de Montespan m'a mandé que vous

avez donné ordre qu'on achète des orangers, et que vous luy de

mandez toujours ce qu'elle désire, v — « Madame de Montespan me

mande que vous vous acquittez fort bien de ce que je vous ay or

donné, et que vous luy demandez toujours si elle veut quelque

chose ; continuez à le faire toujours, v Et tout n'était pas là , car il

y a, hélas! les lettres au sujet du mari que Louis XIV signale à

son confident comme un fou capable des plus grandes extravagances et

qu'il faut surveiller assidûment. Mis en demeure de s'expliquer,

Colbert parle d'un procès au parlement dont on profite pour rester

à Paris. «Vous pouvez, lui mande alors le Roi, faire dire un mot

au juge pour qu'il termine les affaires de M. de Montespan, afin

qu'il parte au plus tost. t> Il y a enfin la terrible lettre du i5 juin

1678, alors pourtant que la passion était assouvie, que les liens

du cœur étaient brisés , que l'orgueil seul faisait parler : « Il me re
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vient que Montespau se permet des propos indiscrets; c'est un fou

que vous me ferez le plaisir de faire suivre de près, et, pour que le

prétexte de rester à Paris ne luy reste pas, voyez Novion, afin qu'on

se haste au parlement. Je sçais que Montespan a menacé de voir sa

femme, et comme il en est capable, et que les suites seroient à

craindre, je me repose encore sur vous pour qu'il ne paroisse pas.

N'oubliez pas les détails de cette affaire, et surtout qu'il sorte de

Paris au plus tost. m Etait-il donc indispensable, pour restaurer les

finances, relever le commerce, acclimater vingt industries, réfor

mer les codes , créer une marine , transformer Paris, de subir d'aussi

tristes missions, et Louis XIV n'aurait-il pu trouver autour de lui,

pour servir ses passions et ses colères, un autre instrument que

l'illustre ministre auquel il doit la plus pure partie de sa gloire?

Un Mémoire du Roy pour l'instruction du Dauphin, écrit par Golbert

en 1 665 , fixe un point important. H est divisé en deux parties. La

première, intitulée Disposition des affaires de l'Europe lorsque le Roy

a commencé de prendre luy-mesme le soin des affaires, débute ainsi :

« Pour commencer par l'Italie, comme le lieu où réside le père com

mun de l'Eglise, je vous diray, mon fils, que le pape séant alors au

siège de saint Pierre, appelé Alexandre septième, qui avoit assisté

en qualité de nonce extraordinaire en l'assemblée de Munster,

avoit, par succession de temps, conçu une telle aversion contre le

cardinal Mazarin, qu'elle rejaillissoit en toutes occasions sur mes

affaires; et, quoyquela mort dudit cardinal dust vraysemblablement

avoir calmé son esprit et le remettre dans les sentimens de père,

cette aversion n'a pas laissé de continuer longtemps et mesme de

produire de très-fascheux effets que vous apprendrez par la suite, n

La seconde partie du mémoire concerne les finances. Voilà donc une

preuve matérielle, incontestable, de cette vérité déjà entrevue, que

Golbert a préparé les matériaux des célèbres Instructions au Dau

phin, revues ensuite, pour la composition et le style, par le pré

sident de Périgny etPellisson1. Manifestement hostile à la vénalité

1 Voir Appendice, p. A90 , note 1.
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des charges, convaincu que celles de judicature et de finances ont

été poussées à de tels prix que toutes les terres du royaume ne

pourraient les payer, et que les vingt mille officiers qui les occu

pent en doivent le montant à autant de créanciers, il examine dans

une note rapide, pressée, s'il y a lieu de supprimer ou de main

tenir un droit dit de l'annuel qui perpétuait l'abus. <r II est cer

tain, dit-il, que jamais conjoncture ne sera plus favorable. Le Roy

est craint, aimé et obéy plus qu'aucun roy avant luy, sans compa

raison; jouit d'une paix universelle. 11 n'y a à craindre aucun mal

pour le dedans du royaume, et les avantages que l'Estat recevra

ne seront troublés d'aucune appréhension. Toute la considération

et le crédit des gens de robe seront entièrement renversés par ce

seul coup. La réformation de la justice se fera avec beaucoup plus

de facilité. Les marcbands seront bien plus considérés dans le

royaume, qui en retirera de grands avantages. La plus grande par

tie de l'argent du royaume qui s'employoit à ce commerce , se re

jettera avec le temps dans le véritable commerce utile à l'Estat. Et

enfin le Roy aura la gloire d'oster cette fascheuse vénalité des charges

que les estrangers et les François ont toujours comptée comme un

des plus grands maux de l'Estat. n A la vérité , quarante mille fa

milles tomberaient de tout à rien, ce qui est inconciliable avec la bonté

du Roi. Cependant, ajoute Colbert, cil est certain que les grands

coups sont aussytost exécutés en France que les petits, et qu'in

continent après l'on n'y pense plus. H est de plus certain que les

grands coups ne doivent point estre remis, crainte des accidens

ordinaires d'un grand Estât qui ostent souvent les moyens de les

pouvoir exécuter. Et, dès lorsque l'on remet l'exécution, l'on peut

tenir pour certain que les guerres et autres grands accidens en

empescheront l'exécution. n On n'a pas, et c'est dommage, la fin

de la note, mais ne peut-on conclure des considérations exposées au

début et du caractère bien connu de Colbert, qu'il se prononçait

pour le coup d'autorité? Ce ne fut, dans tous les cas, qu'un projet,

et, comme tant d'autres, il échoua.
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Vingt fois, surtout dans les premières années de son ministère,

on le voit donner à Louis XIV des avertissements et des conseils

sévères. Le plus hardi de ses mémoires est du mois de juillet 1 666.

Déjà, l'année précédente, il avait fait des observations très-vives au

sujet des dépenses de Versailles , qui , à son grand regret , faisait négli

ger le Louvre, et il avait dit : « 0 quelle pitié, que le plus grand roy

et le plus vertueux, de la véritable vertu qui fait les plus grands

princes, fust mesuré à l'aune de Versailles! Et toutefois, il y a lieu de

craindre ce malheur. Et pour moy, j'avoue à Vostre Majesté que no

nobstant la répugnance qu'elle a d'augmenter les comptans , si j'avois

pu prévoir que cette dépense eust esté si grande , j'aurois esté d'avis

de l'employer en des ordonnances de comptant, afin d'en oster la

connoissance. u Le mémoire de 1666 laisse bien loin ces hardiesses :

rr Je fais auprès de Vostre Majesté le métier, sans comparaison, le plus dif

ficile de tous; il faut de nécessité que je me charge des choses les plus diffi

ciles et de quelque nature qu'elles soyent. Je me confie en la bonté de Vostre

Majesté, en sa haute vertu, en l'ordre qu'elle nous a souvent donné et réitéré

de l'avertir au cas qu'elle allast trop vite, et en la liberté qu'elle m'a souvent

donnée de luy dire mes sentimens.

tJe déclare à Vostre Majesté, en mon particulier, qu'un repas inutile de

mille écus me fait une peine incroyable ; et lorsqu'il est question de millions

d'or pour la Pologne je vendrais tout mon bien , j'engagerois ma femme et

mes enfans, et j'irois à pied toute ma vie pour y fournir s'il estoit nécessaire.

Vostre Majesté excusera, s'il luy plaist, ce petit transport...

«Elle a tellement meslé ses divertissemens avec la guerre de terre qu'il est

bien difficile de les diviser; et si Vostre Majesté veut bien examiner en détail

combien de dépenses inutiles elle a faites, elle verra bien que, si elles estoient

toutes retranchées, elle ne serait point réduite à la nécessité où elle est...

*Si Vostre Majesté estoit bien informée de tous les désordres que ces

marches perpétuelles de troupes causent dans les provinces, combien vos

peuples en sont dégoustés, combien de paysans de Champagne et des autres

1 Louis XIV s'était engagé à envoyer,

au printemps, au roi de Pologne 5 ou

6,000 hommes pour le mettre à même

de faire rentrer dans le devoir ses sujets

révoltés. Les difficultés du passage avaient

fait abandonner ce projet; du reste, les

troubles de Pologne furent apaisés au

mois de juillet.
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frontières ont desjà passé et se disposent de passer dans les pays estrangers,

elle verrait bien de quelle importance il luy est de remédier à un si grand

mal. . .

rr Outre ces deux dépenses qui sont si grandes, Vostre Majesté doit considérer

qu'elle a triplé les dépenses de son écurie sous prétexte que, dès lors qu'elle

aura des affaires, elle la remettrait au mesme estât quelle estoit auparavant,

et si Vostre Majesté examine bien, elle trouvera que cette augmentation en

livrées, en nourriture d'hommes et de chevaux, en achats, en gages, va à plus

de 200,000 livres tous les ans...

r Vostre Majesté donne encore beaucoup de pensions et de gratifications

inutiles à sa gloire, demeurant d'accord toutefois qu'il faut que Vostre Majesté

donne quelque chose à ses plaisirs.

« Vostre Majesté avoit augmenté la dépense de ses gardes du corps de

66,000 livres par comptant, et cette augmentation ne devoit durer que pen

dant la paix, cependant cette dépense continue et augmente.

rr Sur Faugmentation et la beauté des troupes de sa maison :

rLa prodigieuse différence qui se trouvera entre ces troupes et celles des

armées abattra le cœur des officiers et soldats de celles-cy et les ruinera,

parce que, dès lors qu'il y aura un bon officier ou un bon soldat dans les

troupes d'armée , il fera tous ses efforts pour entrer dans celles de sa maison.

<rCes troupes seront toujours regardées comme l'objet particulier de l'amitié,

des soins et de la dépense du Roy, ce qui causera de mauvais effets dans les

esprits des autres troupes, qui composeront assurément le plus grand nombre.

«Le compte du Roy n'est pas d'avoir un corps de troupes extraordinaire-

ment bon, et le reste foible et mauvais, parce que partout où le bon corps

se trouvera, il battra; mais l'autre sera battu, et comme il sera beaucoup plus

grand , il y aura quelque risque qu'il n'emporte l'autre.

t Le compte du Roy est que toutes ses troupes soyent également fortes et

bonnes, et qu'elles fassent partout une résistance égale à ses ennemis.

t Cette distinction trop grande de sa maison en toutes choses ralentit le

zèle de tous les autres sujets; les grands rois ont toujours embrassé leur der

nier et plus éloigné sujet comme le plus proche , toutefois avec quelque diffé

rence, pour la distribution des grâces seulement. Nos grands rois, François I",

Henry IV, n'ont jamais fait ces distinctions; ce dernier s'est fait souvent garder

par tous les vieux corps, et de son temps jusqu'au règne de Louis XIII, le ré

giment de Picardie l'a toujours disputé au régiment des gardes.

ir Louis XIII a esté le premier de nos rois qui ayt fait la distinction des

troupes de sa maison , encore n'y avoit-il que sa compagnie de mousquetaires

à cheval de cent hommes, avec ses compagnies de gendarmes et chevau-légers.

*
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« Sur la beauté des habits et ajustement des troupes :

« L'on a toujours cru qu'un soldat et demy ou un soldat et un quart mai

habillés valoient plus qu'un soldat richement habillé, pourvu que le premier

eust le nécessaire et qu'il fust également armé. C'a esté une des plus grandes

questions des plus grands conquérans de l'antiquité de sçavoir s'il valoil mieux

que les soldats fussent richement armés et habillés que de ne l'estre pas.

et Alexandre disoit qu'il aimoit mieux les voir richement armés, parce que,

dans ]e combat, la conservation de leurs armes et de leurs habits augmentait

leur valeur; Jules César, au contraire, que la richesse des armes et des habits

amollissoit le cœur de ses soldats par la crainte de les perdre et la trop grande

envie de les conserver, et redoubloit la valeur de ses ennemis pour les gagner.

rrVostre Majesté verra de quel sentiment elle sera; mais je luy dois dire que

presque tous les grands capitaines ont esté de celuy de Jules César; sur quoy

il faut observer que cette question n'estoit que sur les richesses gagnées par

les soldats sur leurs ennemis. . .

«H est encore bon que Voslre Majesté sçache deux choses dont on n'a osé

demeurer d'accord quand elle l'a demandé : l'une, qu'il a esté affiché dans

Paris un libelle portant ces mots : Louis XIV donnera les grandes marionnettes

dans la plaine de Moret; l'autre, qu'il en a esté distribué un autre dans les mai

sons, portant ces mots : Parallèle des sièges de la Rochelle et de Moretfaits par les

rois Louis XIII et Louis XIV.

n Je sçais bien, Sire, que ces sortes d'écrits ne doivent entrer pour rien dans

les résolutions des grands princes, mais je crois qu'ils doivent estre considérés

dans les actions qui requièrent l'approbation publique, n

Cette franchise, ces courageuses vérités font pardonner bien des

faiblesses pour mesdames de La Vallière et Montespan. Combien

de fois encore Colbert ne parlera-t-il pas de la misère des peuples,

de l'excès des tailles, des mouvements de troupes sans objet, des

revues de parade! Soins inutiles où il risque vainement son crédit.

Louis XIV l'écoute, reçoit ses mémoires, ne se fâche pas des vé

rités qu'ils contiennent, mais il passe outre, et c'est Louvois qui

l'emporte. La prépondérance chaque jour croissante de Louvois

est cause que Colbert, l'homme du commerce, de l'industrie, de

la paix, s'ingère de donner des conseils à Louis XIV sur les affaires

militaires. Une minute autographe de 1668 est intitulée Avis pour

les troupes. La paix d'Aix-la-Chapelle venait de mettre la France
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en possession de toutes les conquêtes faites dans les Pays-Bas, niais

elle avait restitué la Franche-Comté à l'Espagne, restitution fâ

cheuse que désapprouva Turenne et qui rendait une nouvelle

guerre inévitable. Colbert le comprit, et persuadé que le Roi ne

voudrait pas condamner longtemps ses troupes à une oisiveté lan

guissante, il lui conseilla de les maintenir dans une discipline sé

vère. A cet effet, il estimait nécessaire d'obliger les officiers à être

sans cesse présents à leur régiment, de ne leur accorder qu'un

congé de deux mois par an, d'exiger trois exercices par semaine de

l'infanterie et six des mousquetaires, de multiplier les revues,

d'accorder des grâces à tous ceux qui auraient bien servi. De la

sorte, ajoutait-il, la France et l'Europe sauront « que Sa Majesté a

toujours ses inclinations à la guerre, et que toutes les fois qu'elle

voudra l'entreprendre, elle pourra mettre sur pied un grand corps

de troupes disciplinées et aguerries, commandées par les meilleurs

officiers de l'Europe. ■» Tristes paroles, excitations dangereuses que

le ministre dut amèrement regretter quand plus tard, obligé de

frapper d'impôts exécrés les campagnes appauvries et frémissantes,

il se trouva impuissant à modérer l'ardeur belliqueuse, source de

tant de misères, qu'il avait lui-même encouragée!

Une dissertation (c'est l'expression de Colbert) sur la question

de savoir laquelle des deux alliances de la France ou de la Hollande

serait plus avantageuse à l'Angleterre, est datée du mois de mars

1669. M s'agissait de décider Charles II à s'unir avec la France

contre la Hollande dont le républicanisme irritait autant Louis XIV

que sa prospérité était insupportable à Colbert. Les réflexions du

ministre à ce sujet sont souvent empreintes d'un grand sens poli

tique et partent d'un esprit observateur. Elles retracent fidèlement

les passions séculaires des deux pays.

<r... II est certain que l'aversion et la haine naturelle que les Anglois ont

pour les François est telle qu'il seroit difficile, mesme dangereux, de proposer

et de faire une alliance avec la France; et comme l'inclination des peuples

pu lestât où est à présent l'Angleterre, après les fortes impressions que les
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mouvemens passés ont laissées dans les esprits, doit estre particulièrement con

sidérée, il est certain que cette raison seule seroit capable de faire résoudre

celte question en faveur de l'alliance de Hollande.

trDe plus, la jalousie que les Anglois conçoivent de l'augmentation de la

puissance maritime du roy de France est telle qu'il n'y a aucun Anglois qui ne

croye que ce seroit manquer contre toutes les règles de la prudence et de la

bonne politique de s'allier avec un prince qui fait tous ses efforts pour égaler

sa puissance navale à celle de l'Angleterre, laquelle a toujours jouy de l'avan

tage d'estre la plus puissante nation du monde en mer; et au contraire, il n'y

a point d'Anglois qui ne soit persuadé qu'il faut nécessairement s'allier avec

une autre puissance pour empescher l'augmentation de celle du roy de France

ou pour s'y opposer en cas qu'elle ne puisse estre empeschée . . .

if On demeure d'accord que les Anglois ont toujours fait paroistre une aver

sion naturelle contre les François; et mesme, peut-estre que dans la disposi

tion présente des esprits la dernière guerre a encore augmenté cette aversion,

par tous les accidens qui sont arrivés; mais cette aversion n'a pas empesché

que les rois et les royaumes ne soyent demeurés dans une parfaite paix et

alliance depuis plus de cent années, laquelle n'a esté interrompue que par la

guerre de la Rochelle qui ne dura que quelques mois, et par le dernier acci

dent de la guerre de Hollande; en sorte que, par une si longue suite d'années,

l'on peut juger que les deux nations peuvent sans difficulté vivre en une par

faite intelligence.

r 11 se peut faire que le peuple de Londres tesmoigne peut-estre à présent

plus de chaleur qu'autrefois; mais l'on doit présumer, mesme croire avec quel

que fondement de certitude que cette chaleur est fomentée par les partisans

espagnols et hollandois, et mesme par ceux qui sont remplis des derniers dé

sordres qui ne voudraient peut-estre pas voir le gouvernement légitime du rov

fortifié d'une si puissante alliance que celle de France. . .

rr On peut convenir facilement qu'il y a plus de rapport des esprits et des

humeurs des Anglois avec les Hollandois qu'avec les François ; mais il est facile

de juger que pour le bien et le repos des Anglois et pour beaucoup de consi

dérations d'Estat, il n'est peut-estre pas avantageux qu'ils soyent joints et unis

d'intérest et de commerce avec les sujets d'un Estât dans le gouvernement du

quel ils ne voyent que des marchands comme eux , dont toutes les maximes et la

puissance ne roulent et n'agissent que pour la conservation et augmentation du

commerce, et dont le florissant estât peut trop facilement faire connoistre les

différences du gouvernement d'une république à ecluy d'une monarchie sur

le fait du commerce, qui est seul regardé par les peuples qui y sont adonnés;

au lieu que l'alliance et l'union avec les François cause un effet tout contraire.
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rr Quant à la jalousie qui; les Anglois peuvent avoir de la puissance mari-

lime de la France, il semble que cette jalousie ne soit pas bien fondée, vu

que la puissance par terre est en la main des rois qui ont de grands pays

peuplés et dont les peuples sont naturellement braves et aguerris; mais la

puissance par mer ne dépend point de la quantité des peuples. H faut une

grande et longue application au fait de la marine, il faut que le commerce

soit grand et considérable dans un Estât pour pouvoir prendre dans un

nombre infiny de matelots un assez grand nombre pour composer une armée

navale; et il est certain que les forces maritimes d'un Estât sont toujours pro

portionnées à celles du commerce. Mais si la jalousie doit entrer dans les rai-

sonnemens de ce discours, il semble qu'elle devrait estre beaucoup plus

grande et bien mieux fondée à l'égard des Hollandois, vu que seuls ils ont osé

s'égaler à la puissance d'Angleterre dans la dernière guerre, et qu'en effet leur

commerce croissant incessamment, leurs forces maritimes croistront à propor

tion. . .

* Après avoir discuté et examiné soigneusement le grand point des avantages

des sujets des deux rois, il faut passer à leurs intérests et à leur gloire.

rSur quoy il suffira seulement de dire : que leur parenté si proche, la con

formité de leurs esprits el de leurs humeurs, la situation de leurs Estats, la

conformité de leur gouvernement, la prodigieuse différence qui est entre la

monarchie et la république, le calme au dedans qui est assuré par leur union,

la liberté qu'ils se donnent de penser à tout ce qui peut estre de leur satisfac

tion et leur gloire, et enfin un million d'autres raisons et de convenances

veulent que l'alliance de France soit préférée à celle de Hollande.*

Passant ensuite en revue les moyens d'exécution, Colbert esti

mait que les deux rois n'avaient qu'à s'unir étroitement, à traiter

également bien leurs sujets respectifs, à établir dans leurs capitales

des conseils qui se communiqueraient les moyens de relever le com

merce des deux royaumes. H insistait sur ce que celui de l'Europe se

faisait avec vingt mille navires, dont quinze à seize mille apparte

naient aux Hollandais, trois à quatre mille aux Anglais, cinq à six

cents aux Français1. Suivant lui, l'accroissement du nombre des

1 Deux cents ans se sont passés. Voici France : 1 5,6os navires jaugeant

le bilan des trois marines marchandes au 1.0/18,679 tonneaux.

3i décembre 1867 : Hollande : 2,109 navires jaugeant

Angleterre: a8,u7i navires jaugeant .r>/io,i 64 tonneaux.

5. 779. 3^7 tonneaux. Nous ne comprenons pns dans ce cal
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navires anglais et français ne pouvait avoir Heu qu'au détriment des

Hollandais. Erreur capitale, qui paralysa ses efforts. H est clair en

effet que la facilité des échanges internationaux et l'augmentation

de travail et de richesse pour tout le monde qui en eût été la con

séquence auraient bientôt rendu le nombre des navires insuffisant.

On peut affirmer que la guerre de Hollande et la concurrence

acharnée qui s'ensuivit allèrent directement contre son but. Mais

à cette époque, les meilleurs esprits étaient imbus de l'idée que

la richesse générale des nations est limitée, et qu'un peuple ne

peut prospérer qu'au dépens d'un autre peuple. Or, c'est le con

traire qui est vrai, c'est-à-dire qu'un peuple industrieux et actif a

tout intérêt à commercer avec des peuples riches, par la raison

qu'il n'y a à gagner qu'avec ceux qui ont. Colbert, par malheur,

n'entrevit pas cette vérité bienfaisante, encore contestée d'ailleurs

malgré l'évidence des faits.

On a souvent fait un crime aux illustres écrivains du règne de

Louis XIV des louanges excessives qu'ils lui ont prodiguées. A ce

compte, il faudrait comprendre dans le même blâme la plupart

des grandes villes du royaume, pour les statues qu'elles lui ont

dressées. Sait-on bien le langage que lui tenaient les prélats, les

premiers présidents des cours, les maréchaux, les grands officiers

de la couronne ? La correspondance de Colbert nous fait connaître

celui des ministres; on le trouvera sans doute passablement adu

lateur.

«10 may 16ja. — Il ne me reste, Sire, qu'à dire à Vostre Majesté que les

paroles me manquent pour exprimer combien je suis vrayment pénétré des

bontés qu'elle tesmoigne à mon fils Il ne suffit pas à Vostre Majesté de l'avoir

cul t ■!.<>."> ."> navires affectés au commerce

des Colonies anglaises (l'Inde exceptée) et

jaugeant i,a88,85i tonneaux. (AImanach

de Paris, de 186g. — Tableau général de

l'Administration des douanes pour l'année

l86j, p. 639.)

On voit que . malgré son infériorité

relative , c'est la marine française qui a le

plus gagné. — La diminution de la ma

rine marchande hollandaise tient à des

causes complexes, plus politiques que

commerciales.

' Louis XIV avait accordé, le a3 mars

précédent, k Seignelay rla signature et
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créé pour tout ce qui regarde sa fortune; elle veut encore crt!er pour ainsi

dire son esprit pour achever son ouvrage. Heureux s'il sçait profiter d'un si

grand avantage, et bien heureuses seront les fautes qu'il fera , puisqu'elles seront

relevées et corrigées par le meilleur maistre, le plus éclairé de tous les hommes,

et le plus grand et le plus puissant roy qui ayt jamais monté sur le trosne1!»

<rao juin i6j3. — Les affaires de finances ne méritent pas d'interrompre

l'application que Vostre Majesté donne à sa grande et glorieuse entreprise 2.

Dieu veuille qu'elle l'achève promptement et à son entière satisfaction! Mais,

Sire, tout tremble quand on pense que Vostre Majesté s'expose. Un respec

tueux silence empesche d'en parler, et je demande pardon à Vostre Majesté si

ces trois mots sont sortis de ma plume. »

«â juillet 16j3. — Toutes les campagnes de Vostre Majesté ont un carac

tère de surprise et d etonnement qui saisit les esprits et leur donne seulement

la liberté d'admirer, sans jouir du plaisir de pouvoir trouver quelque exemple.

La première, de 1667, douze ou quinze places fortes, avec une bonne partie

de trois provinces. En douze jours de l'hyver de 1G68, une province entière.

En 1672, trois provinces et quarante-cinq places fortes. Mais, Sire, toutes ces

grandes et extraordinaires actions cèdent à ce que Vostre Majesté vient de

faire. Forcer 6,000 hommes dans une des meilleures places de l'Europe avec

20,000 hommes de pied, les attaquer par un seul endroit et ne pas employer

toutes ses forces, pour donner plus de matière à la vertu de Vostre Majesté,

il faut avouer qu'un moyen aussy extraordinaire d'acquérir de la gloire n'a

jamais esté pensé que par Vostre Majesté. Nous n'avons qu'à prier Dieu pour

la conservation de Vostre Majesté. Pour le surplus, sa volonté sera la seule

règle de son pouvoir. Jamais Paris n'a tesmoigné tant de joye. Dès dimanche au

soir les bourgeois, de leur propre mouvement, sans ordre, ont fait partout des

feux de joye, qui seront recommencés ce soir après le Te Deum.»

irsfi may i6jiï. — Dans le moment, Sire, que nous tremblions icy pour

l'attaque de la citadelle de Besançon, nous avons reçu l'heureuse et agréable

nouvelle de sa prise.

les autres fonctions de la charge de se

crétaire d'Estat pour la marine. »

1 Peu de temps après, le a G juin,

Colbert écrivait à M. de Pomponne , alors

ambassadeur à La Haye : "Chaque cour

rier nous apporte les nouvelles de plus

de places conquises que nous n'aurions

osé espérer de toute la campagne. Les dix

jours du mois de février i(>68 et les

seize jours de ce mois sont des modèles

qui n'ont point d'exemples et qui n'eu

auront jamais. Je vous avoue, Monsieur,

que l'esprit se perd dans les effets surpre-

nans de la vertu de nostre maistre. Dieu

veuille surtout conserver sa santé! *

' Le siège de Maëslricht, prise le ao,

juin, après treize jours de tranchée.
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rt César prit la ville et s'en glorilia dans ses ouvrages.

t Vostre Majesté la prit de mesme en 1668. Depuis ce temps-là, la puissance

de toute la maison d'Autriche s'est appliquée, pendant sept années, à la rendre

imprenable, favorisée d'une situation sur un roc très-vif, et Vostre Majesté

prend celte citadelle en vingt-quatre heures!

*I1 faut, Sire, se taire, admirer, remercier Dieu tous les jours de nous avoir

fait naistre sous le règne d'un roy tel que Vostre Majesté, qui n'aura d'autres

bornes de sa puissance que celles de sa volonté.

«J'ay expédié des ordres pour le Te Deum qui sera chanté aujourd'huy, et

je puis assurer Vostre Majesté que toute cette ville est en jove et en réjouis

sance, -n

La réponse de Louis XIV à ce dithyrambe l'ut convenable et

digne : s Je ne doute nullement que vous n'ayez beaucoup de joye

de l'heureux succès que j'ay eu à Besançon. Je suis très-ayse de la

joye publique, n Ajoutons que Paris fêta cette conquête par trois

jours de feux de joie, de festins, de réjouissances, et H est impos

sible, écrivit de son côté La Reynic, de dire la joye du peuple,

sçachant que le Roy n'est plus exposé à ces périls qui se trouvent

dans les grandes entreprises... Le peuple s'efforce de donner des

marques d'amour et de respect, du plaisir d'avoir un si grand

maistre. * On comprend sans peine l'enthousiasme de la nation dans

ces jours vraiment glorieux où les victoires succédaient aux vic

toires, où cent places réputées imprenables ouvraient leurs portes

sans coup férir, où de grandes provinces, la Flandre et la Franche-

Comté, élargissaient les anciennes frontières. Quant à ces écrivains

si maltraités aujourd'hui pour leurs dédicaces, leurs odes et leurs

épitres, ils ne faisaient que suivre la voie frayée, et c'étaient les

ministres en réalité qui donnaient le ton à Boileau, à Molière, à

La Fontaine, a Racine, a Fléchier, à Bossue! .



LETTRES

INSTRUCTIONS ET MÉMOIRES

DE

COLBERT

JUSTICE ET POLICE.

1 — A M. FIEUBET,

PREMIER PRÉSIDENT A TOULOUSE.

De... 18 juillet 1663.

Le Roy n'ayant pas encore pris la résolution d'envoyer des Grands-

Jours 1 dans le Comminge, le Comté de Foix et autres lieux du ressort du

parlement de Toulouse2, je ne sçaurois vous faire une réponse précise à

la dernière lettre que vous m'avez l'ait l'honneur de m'écrire.

Je vous diray seulement que comme cela ne peut produire que beau

coup d'avantages, et pour le restablissement de la justice et pour le soula

gement des peuples qui sont opprimés par la violence de la noblesse 3, Sa

Majesté ne sera pas longtemps à donner ses ordres sur la proposition que

vous en avez faite. Quant au temps que l'on pourra choisir, il me semble

qu'il n'y en a pas de plus propre que celuy des vacations, parce que le "

cours ordinaire des affaires ne sera pas interrompu alors, comme il le

seroit si c'estoil dans celuy où la Compagnie s'assemble réglément.

( Arch. de la Mar. Recueil de diverses UUres, fol. A.)

' uLes Grands-Jours étaient des assises ex

traordinaires que des commissaires désignés

par le Roi allaient tenir dans les contrées où la

justice ordinaire était impuissante. Ces com

missaires, choisis parmi les membres des par

lements et les maîtres des requêtes, étaient

armés d'une autorité redoutable. Ils avaient le

droit déjuger sans appel." (Mémoires de Flc-

rhier sur les Grands-Jours d'Auvergne en |66'5 ;

édition Chéruel. — Notice.) — 1 Voir pièce

n" 1 o et notes.

* «Il n'y a rien de si important pour le bien

général de l'Estat , écrivait Colbert à l'intendant

de Bordeaux, le as décembre 1679, que de

mettre partout les peuples en repos et de punir

sévèrement les crimes qui seront commis par

les petits tyrans de province. » (Mélanges Clai-

rambaull, vol. 437, fol. 534.)

\ 1. 1
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2. — A M. TALON,

INTENDANT EN HAINAUT.

De. . . 39 septembre i663.

Je vous envoyé une copie du dernier mémoire que j'ay reçu de vostre

.part concernant les affaires du Hainaut, en marge de laquelle j'ay fait

mettre des apostilles conformément à ce que j'ay estimé estre le plus avan

tageux pour le service du roy et le soulagement de ces peuples nouvelle

ment soumis à nostre domination , que je vous prie d'examiner avec soin

pour ensuite me donner les éclaircissemens que je vous demande par les-

dites apostilles.

Par tout ce qui nous revient de ces pays frontières, il paroist que rien

ne fait une plus mauvaise impression dans les esprits que la suppression

de leurs justices échevinales et l'establissement qu'on y a fait des sièges

en la manière usitée dans le royaume, parce qu'ils sont prévenus que la

plupart des officiers n'achètent ces charges que pour exercer avec plus de

facilité des vexations sur eux.

Il m'est venu dans la pensée, pour remédier à cela au Quesnoy, de vous

envoyer le mémoire cy-joint du prix pour lequel les offices qui en com

posent le bailliage ont esté donnés par le Roy au traitant (sur quoy vous

remarquerez qu'il faut déduire la remise du tiers, et qu'ainsy ils ne sçau-

roient monter qu'à 7,000 livres tout au plus), afin que, sans vous expli

quer de nostre dessein, vous puissiez, par le moyen de quelque habitant de

ladite ville du Quesnoy, qui ayt de la discrétion et qui vous soit affidé,

faire faire un traité de tous lesdits offices, mesme de celuy de lieutenant

général, qu'il sera à mon sens assez aysé de retirer aux conditions les

•plus avantageuses qu'il se pourroit, c'est-à-dire pour 5 ou 6,000 livres,

lequel ensuite je ferois exécuter en fournissant cet argent, pour, après avoir

retiré toutes les lettres de provisions, remettre les choses au mesme estât

concernant l'administration de la justice, qu'elles estoient lorsque Sa Ma

jesté Catholique possédoit le Quesnoy.

Vousjugez bien qu'il faut conduire cette petite négociation avec adresse

et le secret nécessaire, sans lequel on auroil peine à y réussir.

(Arcli. df! la Mïir. Rfcncil tir ihvrrte* lettres, fol. sot).)
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3.—MÉMOIRE AL ROI.

Paris, aa octobre i6G4.

Mon zèle pour la gloire de vostre Majesté me servira, s'il luy plaist,

d'excuse auprès d'elle, si je luy dis quelquefois mes scntimens avec

liberté.

Elle a donné, depuis un an, cinq dispenses d'âge à M. de Champlâ-

treux, M. le Chancelier, de Bezons, Séguier et moy. J'ose dire que rien

n'est si préjudiciable aux choses grandes et tout extraordinaires qu'elle

veut faire pendant son règne. Je demeure d'accord que quand bien Vostre

Majesté continuera d'en donner, elle sera toujours le plus glorieux et le

plus vertueux de tous les rois qui sont sur la terre et qui y ont peut-estre

jamais esté; mais, si elle veut satisfaire en tout sa grande àme et devenir

l'objet d'admiration et de vénération de tous ses peuples et de tous les

estrangers, et en mesme temps establir des moyens assurés pour pousser

la gloire de son nom aussy loin que l'on se peut imaginer, il faut faire

des actions qui ayent leur proportion avec ces grands objets; et pour y par

venir, il faut réduire toutes les professions de vos sujets, autant qu'il se

pourra, à celles qui peuvent estre utiles à ces grands desseins.

Celles-cy sont l'agriculture, la marchandise, la guerre de terre et celle

de mer.

Si Vostre Majesté peut parvenir à réduire tous ses peuples a ces quatre

sortes de professions, l'on peut dire qu'elle peut estre le maistre du monde,

en travaillant en mesme temps à diminuer doucement et insensiblement

les moines de l'un et de l'autre sexe, qui ne produisent que des gens inu

tiles dans ce monde, et bien souvent des diables dans l'autre'.

Les deux professions qui consomment cent mille de vos sujets inutile

ment et sans concourir à sa gloire, sont la finance et la justice.

La finance en consommoit plus de trente mille. Vous avez desjà détruit

ce monstre, qui estoit assurément le plus difficile et le plus terrible, parce

qu'il comprenoit toutes les autres conditions; Vostre Majesté a vu pourtant

avec combien de facilité elle en est venue à bout.

La'justice a cela de particulier, qu'outre qu'elle consomme soixante-dix

mille hommes et plus, elle impose un joug pesant et lyrannique, sous

l'autorité de vostre nom, sur tout le reste de vos peuples: elle en occupe,

par la chicane, plus d'un million, et on ronge plus d'un million d'autres

' Os derniers mots sont-ils l)ion <\r Col- mier rilileiir?— En l'.tlisencodc la pièce orifii-

U il "? N'auraient -iN pns été ajnnlés par le pre- Date, on ne peut que poser la question.
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et les réduit en une telle misère qu'ils ne peuvent plus penser à aucune

autre profession pendant toute leur vie.

Que Vostre Majesté considère, s'il luy plaist, quel accroissement de

gloire elle auroit, si tant d'hommes y contribuoient; et toutefois Vostre

Majesté le peut faire; ce ne sera point en un an, ni en deux, mais ce pourra

estre en dix, quinze et vingt ans. Pour cet effet, il faut commencer dès à

présent et suivre une conduite égale et uniforme, sans que qui que ce

soit s'aperçoive du dessein de Vostre Majesté. Le secret est nécessaire dans

ces grands desseins, non-seulement pour éviter les obstacles qui seroient

grands et peut-estre insurmontables, si l'on s'en apercevoit, mais mesme

pour la gloire que Vostre Majesté acquerra non-seulement du plus grand,

mais encore du plus spirituel prince du monde, quand on lira dans son

histoire, non-seulement qu'elle a formé ce dessein dans un temps où l'usage

et la coustume ne permeltoient à personne d'y penser, mais qu'elle l'a

conduit jusqu'à sa perfection à l'insçu de tout le monde.

Pour y parvenir, le premier pas qu'il faut faire dans cette carrière, est

de n'accorder jamais aucune dispense d'âge1. Si Vostre Majesté, sur ce

raisonnement, en prenoit la résolution, il seroit peut-estre nécessaire d'at

tendre à s'en déclarer après l'avoir accordée au premier président pour son

fds, parce que ce seroit l'offenser de luy refuser, après en avoir accordé

cinq en un an. Et j'avoue à Vostre Majesté que je me glorifiois en moy-

mesme de servir le premier d'exemple en la personne de mon beau-frère 2

à une règle si bonne et si utile; et ni la première ni la seconde ne m'au-

roient point dému de cette pensée; mais quand j'ay vu que cela descendoit

jusqu'à M. de Bezons et M. Séguier, j'ay quitté cette pensée du public pour

penser à procurer cet avantage à ma famille.

Pour conclusion, si Vostre Majesté veut examiner les actions des rois

ses prédécesseurs, elle n'en trouvera aucun avant Louis XIII qui ayt donné

ni dispenses, ni survivances, et elle trouvera au contraire que Charles IX

avoit estably l'âge des conseillers à trente ans; et c'est peut-estre une autre

démarche que Vostre Majesté pourroit faire un an ou deux après estre

demeurée ferme à n'accorder aucune dispense.

1 Les idées de Colbert furent accueillies par

le Roi. — Les édils de décembre 1 665 , juillet

1669 e' février 1673 (voir Isambert, Recueil

iie$ ancienne» hitfrançaite* , m), fixèrent fâge

requis pour entrer dans les charges de judica-

ture.

Par malheur, eu novembre 167/1, un nou

veau règlement modifia, eu les tempérant,

dans des vues fiscales, les conditions d'admis

sion spécifiées dans les édits précédents.

* Jean-Jacques Charon , marquis do Ménars ,

conseiller au parlement en 1 667 , maître des

requêtes en 167 4, surintendant de la maison

de la reine Marie-Thérèse. Intendant à Or

léans en 1676 , à Paris en 1681 . — Cette noie

complète celle du 1" volume, page 379.
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J'ajoute seulement que tout ce discours doit trouver d'autant plus de

créance dans l'esprit de Vostre Majesté, qu'il est directement contraire à

tout ce qui peut estre des avantages de ma famille.

( Mt'lattfies hisloriqtte* et critique», par Damions Goinirourt, II , *jo5. —

D'après un autographe de Colberl. )

4. — MÉMOIRE

SUR LA RÉFORMATION DE LA JUSTICE'.

(Minute autographe.)

Saint-Germain, if> may itili.'i.

Le dessein que le Roy lesmoigne avoir de travailler à la justice de son

royaume, est le plus grand et le plus glorieux qui puisse entrer dans l'es

prit d'un roy; mais comme Sa Majesté ne pense et n'exécute rien que de

grand et de proportionné à l'cstendue de sort esprit, qui n'a point de

bornes, elle nous a fait suffisamment connoistre qu'elle ne veut pas entre

prendre ce dessein pour suivre l'exemple des rois ses prédécesseurs, qui

se sont contentés de faire quelque ramas d'ordonnances, de l'exécution

duquel ils ne se sont pas fort mis en peine, et ont, par cette négligence,

donné lieu à une entreprise ordinaire sur l'autorité royale, qui est telle

ment tournée en habitude, qu'il n'y a pas de petit conseiller de compa

gnie appelée abusivement souveraine qui ne croye estre en droit et qui

ne juge tous les jours contre les termes précis de l'ordonnance, et ainsy

entreprenne et s'arroge la puissance législative dans ce royaume, qui

réside en la personne seule du souverain.

Sa Majesté connoissant parfaitement les deux devoirs des rois, le pre

mier de la protection et le second de la justice qu'elle doit rendre à ses

peuples, et s'estant desjà si parfaitement acquittée du premier par la grande

guerre qu'elle a soutenue depuis son avènement à la couronne, dans la

quelle elle a estendu les bornes de son royaume au delà de tous les rois

ses prédécesseurs, et ensuite a donné à ses peuples une paix glorieuse,

ferme et durable, confirmée par un grand mariage, et faisant encore res

sentir tous les jours à ses mesmes peuples des marques de cette mesme

protection, en les délivrant, jusqu'aux derniers confins de son royaume,

de toutes les oppressions qu'ils souffrent;

1 Cette pièce et les pièces n" 0 et 7 ont

été publiées par la Reeue rétrotjKCtive , II* série ,

t. IV.pajje a '18. — Nous les donnons ici d'après

les manuscrits autographes ,qui nous ont fourni

quelques corrections assez importantes.
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Elle fait en mesme temps connoistre qu'elle veut s'acquitter avec la

mesme perfection du second, qui est celuy de bien administrer la justice

à ses peuples, puisqu'elle ne nous laisse pas la liberté de dire ce qui est

à faire pour y parvenir, nous ayant dit en deux mots tout ce que la plus

profonde méditation des plus habiles hommes du monde pourrôit inventer

sur ce sujet en plusieurs années.

Sa Majesté nous ayant donc dit qu'elle veut réduire en un seul corps

d'ordonnances tout ce qui est nécessaire pour establir la jurisprudence fixe

et certaine et réduire le nombre des juges, comme le seul moyen qui n'a

point encore esté tenté jusqu'à présent d'abréger les procès, il ne nous

reste qu'à expliquer nossentimens, suivant l'ordre qu'il a plu à Sa Majesté

nous en donner, des moyens que l'on peut pratiquer pour parvenir à ces

deux grandes fins.

11 semble donc que la première chose que Sa Majesté doive faire est de

faire choix des sujets capables de travailler à une si grande matière; et

c'est ce qu'il paroisl qu'elle a si prudemment résolu en ordonnant à tous

ceux de son Conseil de luy donner leurs avis afin de pouvoir former avec

connoissance de cause le nombre de personnes dont elle veut se servir à

un si grand dessein.

Dans le mesme temps qu'elle choisiroit le nombre des personnes de son

Conseil des plus habiles, il semble qu'elle pourrait, dès la première séance,

faire choix de huit maistres des requestes habiles et de probité, autant

qu'il se pourroit, pour aller servir actuellement dans tous les parlemens

du royaume, avec ordre au premier président, gens du roy et un ou deux

des plus habiles gens de bien de chacun de tenir deux fois la semaine une

assemblée chez le premier président pour examiner tous les abus qui se

sont glissés dans l'administration de la justice et les remèdes que l'on y

pourroit apporter, et en donner incessamment avis au Conseil de Sa Ma

jesté.

11 seroit bien nécessaire de dresser une ample instruction pour lesdits

maistres des requestes 1 .

Après avoir fait le choix des personnes qui composeront le Conseil par

ticulier de Sa Majesté pour le fait de la justice, il en faudrait régler la

séance à jour fixe, une fois la semaine ou en treize jours, et en mesme

temps faire le département de toutes les matières, sçavoir :

L'examen de tout le corps des ordonnances, pour connoistre tous les

changemens qu'il y aurait à faire.

1 Voir IV, Administration protinriale , pièce n" :>.">, |).i|[i-s Si <■! suivantes.



JUSTICE ET POLICE.

Pour celte matière, qui est la plus grande et la plus cslendue de tout ce

travail, il seroit nécessaire de mettre quatre ou six des plus liabiles con

seillers d'Estat, qui prendraient avec eux les quatre ou six plus habiles

avocats de parlement, dont il seroit composé une compagnie particulière

qui se tiendroit chez le doyen des conseillers d'Estat.

Il seroit encore nécessaire de séparer cette matière en celles de la jus-

lice distribulive civile, de la justice criminelle, de la police

En chacune de ces matières, deux conseillers d'Estat et deux avocats

travailleraient pour examiner dans l'assemblée des douze ce qui aurait esté

résolu par les quatre, et ensuite apporter le tout bien digéré au Conseil

du roy.

Sur les matières importantes, il seroit nécessaire de donner une copie

de ce dont il seroit délibéré, pour l'examiner en particulier et en pouvoir

dire son sentiment avec plus de connoissanec.

Outre ce département, il faudrait encore départir les huit2 parlcmcns

des provinces, sçavoir : Toulouse, Bordeaux, Houen, Dauphiné, Provence,

Bretagne, Bourgogne, Pau et Metz;

Les huit Chambres des comptes, sçavoir : Paris, Bretagne, Bouen,

Dauphiné, Bourgogne, Montpellier et Provence, jointes aux Cours des

aydes, Pau et Metz, jointes au parlement;

1 La note suivante , de la main même de Col- Pour seirir de secrétaire.

bert , complète cette partie du mémoire : „ ,
r * M. Hotmail.

Maistres des roquettes pour ntvuycr dans li's
DISTRIBUTION DES MATIERES POUR LE CONSEIL

DE JUSTICE :

Pour les matières ecclésiastiques. Toulouse . Foulé

MM. de Machault. D'Estampes, Poucet. Clia- Bordeaux. . . . Rouillé,

millart , maistre des requeslcs. Provence. . . . Molé.

Grenoble. ... Le Boulanger d'Haqueville.

Pour les matières concernant la noblesse. Houen Voysin La Noiraye.

MM. de Morangis. Boucherai. La Reynie, mais- ^J011 Bouclai.

tre des requcsles. McU Daguesseau.

Bretagne. . . . Courtin.

Pour la Justice. Pau Bignon.

( A subdiviser en civile, criminelle et police.)

MM. de Vcrlhaniont. Colbort. Piissorl. Cau-

martin et Le Peletier, maistres des re- MM. Auzancl, L'Hosle l'aisné, de Gomont, Ra-

questes. gueneau, Billain , et un sixième qui sera

nommé.
M«i,tre, de, requeste. pour «««ter audit conseil. , Cc ^ m dégaccord avof f

MM. Voisin. Hotmail. Lelevre-Catiinarlin. Cha- ration qui suit. — Mémo oWnalion pour les

millart. Le Pclelier. La Reynie. deux paragraphes suivants.

* Sole marginale II faut examiner une seconde fois relie distribution avant que de la résoudre.

Avocats qui doivent servir à ladite riformation.
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Les six Cours des aydes, sçavoir : Paris, Rouen, Clermont-Ferrand ,

Montauban, Guyenne, Montpellier et Provence, ces deux dernières jointes

aux Chambres des comptes;

Le Grand Conseil et la Cour des monnoyes.

Chacun des conseillers du conseil nouvellement estably auroit soin de te

nir correspondance avec les officiers des autres Compagnies et le maistre des

requestes qui auroit esté envoyé pour leur expliquer les intentions du Rov,

de recevoir et examiner leurs mémoires, et porter ensuite dans les assem

blées particulières des quatre ou six conseillers d'Estat ce qui seroitde leur

département, pour y eslre examiné et réduit dans le corps de l'ordonnance.

Outre ces deux sortes de départemens, il faudroit faire encore celuy de

toutes les provinces du royaume, pour tenir correspondance avec tous les

maistres des requestes faisant leurs visites dans les provinces; faire rapport

au Conseil de tous les désordres qu'ils trouveroient sur le fait de la justice,

pour y apporter sur-le-champ les remèdes qui seroient trouvés conve

nables; et porter ensuite, en l'assemblée particulière des six, ce qui con-

cerneroit la rédaction de l'ordonnance.

Pour la perfection d'un si grand ouvrage, pour en rendre le Roy, pour

ainsy dire, le seul auteur et exécuteur, et rendre sa mémoire immortelle

et en bénédiction à tout le monde, et dans la plus grande vénération dans

tous les esprits de ses peuples que jamais aucun roy ayt fait, mesme ceux

qui ont esté mis au rang des dieux, il faudroit, dans le mesme temps que

ce travail commencera, ou quelque temps après, commencer la visite de

son royaume; et, du nombre des conseillers d'Estat et maistres des re

questes que Sa Majesté mèneroit avec elle, en choisir quelques-uns pour

rendre la justice ordinaire dans tous les lieux où elle séjourneroit, et sus

pendre, pendant son séjour, toutes les justices ordinaires, mesme les par-

lemens, et recevoir toutes les plaintes qui seroient faites contre eux, punir

sévèrement les coupables et récompenser les gens de bien par des marques

d'estime et par tous autres moyens.

Mais comme toutes ces grandes choses ne se peuvent presque exécuter

que par la voye des conseillers d'Estat et des maistres des requestes, il faut

commencer par l'examen de tout ce qui se passe dans le Conseil et de tous

les règlemens qui ont esté faits ; faire venir les doyens des quartiers des

maistres des requestes; leur dire que Sa Majesté veut se servir de leur

corps pour des offices fort importans, mais qu'elle veut auparavant qu'ils

travaillent à en retrancher tous les abus, qu'ils examinent entre eux tous

les moyens que l'on pourra pratiquer pour col effet, on fassent des mé

moires et les rapportent au premier Conseil.
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Et en mesme temps, nommer deux conseillers d'Estat de mesme pour

examiner la mesme matière et la régler promptement, comme estant la

plus importante de toutes celles qu'ils doivent traiter dans ce Conseil , vu

qu'il s'agit de rendre gens de bien et de remettre dans l'ordre et dans la

règle ceux dont il faut, de nécessité, se servir pour y remettre les

autres.

En mesme temps que le Conseil commencera de s'assembler, il faut

faire une lettre circulaire à tous les gens du roy des Compagnies, pre

mier président et un ou deux conseillers qui seront choisis, pour leur

enjoindre de s'assembler toutes les semaines deux fois avec le maislre

des requestes, quand il pourra s'y trouver; examiner tous les abus et les

remèdes , etc. avec ordre particulier aux gens du roy, en cas qu'ils esti

ment que Sa Majesté doive estre informée de quelque chose particulière

à quoy les officiers du corps des Compagnies fissent difficulté par des

motifs particuliers , d'en donner avis , d'en dresser un mémoire à part et

l'envoyer à Sa Majesté.

Donner avis partout du département que Sa Majesté aura fait, afin que

chacun s'adresse à ceux qu'elle aura nommés.

Les six conseillers d'Estat et les six avocats qui seront choisis pour ré

diger toutes ces ordonnances en un seul corps, auront à examiner toutes

les anciennes et nouvelles ordonnances article par article , distinguer les

articles exécutés de ceux qui ne le sont point, peser solidement tout ce

qu'il y aura à changer et corriger, examiner toutes les différences qui se

rencontrent dans la jurisprudence des Compagnies, tant au regard des

chambres particulières de mesme corps qu'à l'égard des Compagnies entre

elles ;

Examiner la discipline et les règlemens des Compagnies, soit en leur

dedans, entre les chambres, soit entre toutes les Compagnies, de l'une à

l'autre, pour les rendre autant conformes qu'il se pourra;

Examiner les entreprises des grandes chambres sur les enquestes, des

enquestes sur les grandes chambres, et de toutes les deux sur les justices

subalternes ;

Les arrests de défenses en matière criminelle ;

Les différens degrés de juridiction, et les moyens d'en supprimer quel

ques-uns;

Les procès évoqués au parlement, en première instance, contre les or

donnances;

Les frais des procès, les épices, les droits des greffes, huissiers, ser-

gens, notaires et autres;
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Les moyens d'empescher les faussetés des sergens et des notaires.

Examiner de mesme tout ce qui concerne la justice criminelle du

royaume, comme la plus importante, en retrancher toute la chicane ', et

prendre garde d'estahlir des moyens assurés pour, en conservant et assu

rant les innocens, parvenir promptement à la punition des criminels.

A l'égard de la police du royaume, comme c'est assurément la plus im

portante partie de la vie civile, et qui produit plus de bien et d'avantages

aux sujets, il faut aussy prendre garde que tous ceux qui seront nommés

pour cette matière ayent plus de force et de probité qu'aucuns, et leur

ordonner de commencer par Paris, qui estant la capitale du royaume

donne facilement le mouvement à toutes les autres; et comme les magis

trats politiques ont pour maxime que la meilleure police est de n'en avoir

pas du tout, il ne faut pas s'étonner si elle est absolument perdue presque

partout le royaume.

Outre la police particulière des villes, il est encore très-nécessaire de

prendre garde à ce qui concerne la police générale, sur laquelle il sera

bien nécessaire qu'ils observent de rendre difficiles toutes les conditions

des hommes qui tendent à se soustraire du travail qui va au bien général

de tout l'Estat.

Ces conditions sont le trop grand nombre d'officiers de justice, le trop

grand nombre de prestres, moines et religieuses. Et ces deux derniers

non-seulement se soulagent du travail qui iroit au bien commun, mais

mesme privent le public de tous les enfans qu'ils pourroient produire pour

servir aux fonctions nécesspires et utiles.

Pour cet effet, il seroit peut-estre bon de rendre les vœux de religion

un peu plus difficiles et de reculer l'âge pour les rendre valables2, mesme

retrancher l'excès des dots et des pensions des religieuses;

Et de faciliter et rendre honorables et avantageuses, autant qu'il se

1 Le» abus de la chicane étaient tellement sont nécessaires à l'Estat ; si liicn que tant de

criants, que (eus les bons esprits en étaient fainéans sont autant d'hommes perdus pour le

frappés et y cherchaient des remèdes. Voici la public. Les collèges de latin ont fait des procu-

conclusion assez vive d'un mémoire sur la ré- reurs, des greffiers, des sergens et des clercs de

formation de la justice, adressé à Colbert par palais, des prestres et des moines. Si on [en]

un conseiller d'État : convertissoit quelques-uns en collèges de com-

«Et parce que ce n'est pas assez de détruire merce, de cartes marines, de pilotes, d'hydro-

la chicane, si l'on ne détruit aussy les chica- graphie, etc. le royaume seroit dans peu de

neurs, il est aysé de croire que les collèges, qui temps aussy savant en marine et en voyage de

sont en trop grand nombre, en sont la pépinière long cours, en commerce et arts libéraux

et qu'il en faut retrancher une partie; parce qu'il l'est à présent en chicane.* (Mil. Clair.

que quiconque a une fois appris à manier une vol. 'i63, fol. 5p,i.)

plume trouve la charrue par après trop pe- 1 Voir la pièce suivante,

saule, et les instrumens des autres métiers qui
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pourra, toutes les conditions des hommes qui tendent au bien public,

c'est-à-dire: les soldats, les marchands, les laboureurs et gens de

journée.

Après avoir avancé ce travail, peul-estre que Sa Majesté voudra que

l'on poursuive pour achever' le corps entier de ses ordonnances, et que

l'on examine de mesme celles qui concernent les domaines de la cou

ronne, les finances, les eaux et forests, l'amirauté, la connestablie, les

fonctions de toutes les charges et offices du royaume, depuis le connes-

table et le chancelier jusqu'au moindre officier de guerre, de justice et de

toute nature, et en mesme temps les juridictions du Grand Conseil, les

Chambres des comptes, les Cours des aydes, Cours des monnoyes, tréso

riers de France, élections, greniers à sel et généralement, afin de rendre

ce corps d'ordonnances aussy complet que celuy de Justinien pour le

droit romain.

Quant au second point du dessein de Sa Majesté qui concerne le re

tranchement du nombre excessif des officiers de justice du royaume,

duquel dépend l'exécution du premier, attendu qu'il est impossible de

rendre la justice pure si l'on ne retranche considérablement le nombre

de ceux qui la corrompent tous les jours : Sa Majesté ayant, par sa vertu,

sa force et son application au travail, estably ses affaires de finances en

un point où non-seulement jamais les rois ses prédécesseurs [ne sont

parvenus]1, et mesme où ç'auroit esté une espèce de folie d'espérer de

parvenir, peut sans difficulté retrancher deux millions de livres de ses re

venus, que les parties casuellcs produisent, pour parvenir à une si grande

et si glorieuse fin que celle que Sa Majesté se propose, et pour cet effet

oster le droit annuel 2 l'année prochaine.

Mais comme dans ce retranchement il se trouveroil un nombre infiny

de familles ruinées, particulièrement les officiers de ses Compagnies ap

pelées souveraines, dont les charges ont toujours esté et sont encore d'un

prix excessif, peut-estre que Sa Majesté voudra bien, par la bonté et

l'amour qu'elle a pour ses peuples, donner auxdits officiers encore pour

quatre années le mesme droit annuel3, en fixant le prix des charges, pour

ne pouvoir estre vendues davantage, sçavoir :

Les présidens à mortier, 3 00,000 livres; les maistres des requestes,

100,000 livres; les présidens des enquestes, 76,000 livres; les con-

1 Los mots entre crochets, indispensables 1 Effectivement, divers arrêts de décembre

au sens de la phrase, ne sont pas dans le ma- 1 065 rétablirent l'hérédité et la survivance qui

iiusrrit. avaient été supprimées pour plusieurs offices

1 Voir 11, Index, page K56. par un édil de décembre i6fi3.
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seillers laïcs, 4o,ooo livres; les conseillers clercs, 75,000 livres, et ainsy

des autres Compagnies et des autres parlemens.

Sur quoy la puissance de Sa Majesté et le bon ordre de ses finances

peuvent encore luy donner la facilité, au lieu de permettre la vente des

charges surle prix fixé, [de] rembourserde ses deniers, pendant ces quatre

années, tous ceux qui viendront à mourir, à quoy Sa Majesté pourra

peut-estre employer deux ou trois millions de livres tous les ans. En fin

des quatre années, ou elle ostera l'annuel entièrement, ou elle réduira

encore le prix des charges, et par ce moyen elle pourra, en sept ou huit

années, réduire le nombre.de ses officiers sur le pied qu'il estoit il y a

cent ans, c'est-à-dire cent officiers au parlement de Paris, et à proportion

à tous les autres, ce qui donnera lieu à Sa Majesté d'achever ce grand

ouvrage par l'exécution entière du troisième point qu'elle a tesmoigné plu-

tost souhaiter qu'espérer, c'est-à-dire de rendre la justice gratuite en son

royaume, en donnant plus de gages et mesme des gratifications à ses

officiers à proportion de leur travail, et par ce moyen elle éternisera sa

mémoire et acquerra avec justice celle du plus grand, du plus juste, du

plus aimé et respecté roy qui ayt jamais esté.

(Bibl. Imp.Mss. Mélanget Colbert, vol. 10G, fol. 64g.)

5. — NOTES POUR M. DE GOMONT'.

(Minute autographe *.)

Septembre 1 665.

Faire un plan ou projet de la conduite que le Roy peut et doit tenir

pour la réformation générale de la justice de son royaume.

Un autre projet de la fin que Sa Majesté se peut proposer dans l'exé

cution de ce grand dessein.

Propositions particulières sur lesquelles MM. Auzanet3 et de Gomonl

sont priés de donner leur avis.

1 Jean de Gomont, célèbre avocat.— C'est

lui qui présenta, en i664, Nicolas-Joseph

Foucault au parlement de Paris , pour le faire

recevoir avocat.

* En marge : ^Communiquer avec M. Au

zanet. n

3 Barthélémy Auzanet, né en i5oi, reçu

avocat en tfioo. Lorsque Louis XIV établit

en 1 665 )«' conseil pour la réformai ion dn la

justice, composé de deux conseillers d'État,

quatre maîtres des requêtes et six avocats,

Auzanet y fut appelé comme conseiller. Mort

le 17 avril 1G73.

Auzanet a laissé un Commentaire sur la cou

tume de Paru cl des Mémoires et Réflexions sur

diverses matières de cette coutume. Ils font

partie des manuscrits de la Bibliothèque Im

périale, Fonds Fronçais, n°' 1 1,7 1 '1 à 11,7a').
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Proposition générale :

Faciliter les mariages et rendre plus dilliciles les vœux de religion.

Examiner soigneusement toutes les raisons pour et contre cette propo

sition.

Rechercher tout ce qui a esté fait dans la république romaine et dans

tous les Estats bien policés sur le mesme sujet.

Et après avoir bien examiné toutes les raisons, lesdits sieurs formeront

' ' leurs avis.

S'ils estiment cette proposition bonne, il faut en examiner les moyens

suivans :

Expédier une déclaration pour mettre à la taille tous les garçons à l'âge

de vingt ans.

Exempter de tailles jusqu'à vingt-trois ans tous ceux qui se marieront à

vingt ans et au-dessous.

Exempter de tailles tous les cotisés qui auront dix enfans vivans.

Outre ces moyens, ces Messieurs en pourront encore trouver d'autres

pour faciliter les mariages et faire souhaiter à tous les sujets du roy

d'avoir beaucoup d'enfans.

Examiner ce qui se pourra faire à l'égard des gentilshommes.

Pour rendre les vœux de religion plus difficiles, remettre l'âge des vœux

à vingt-cinq ans, s'il se peut

Examiner tout ce qui s'est fait par le passé sur cette matière dans toute

l'Église ;

S'il est nécessaire de recourir ou non à l'autorité du pape , ou si celle

du roy suffit. Et voir sur ce sujet tout ce qui s'est passé dans le royaume

depuis cinq ou six cents ans.

Examiner tout ce qui se peut faire pour réduire les dots de toutes les

religieuses , qui sont excessives.

Examiner si tous les couvens de fdles ont pouvoir de prendre des pen

sionnaires en bas âge et avant l'année de la probation , pour défendre à

tous ceux qui n'ont pas ce pouvoir et le restreindre le plus qu'il se pourra

à l'égard des autres.

Mais comme l'envie de mettre des filles en religion vient des pères,

faute de pouvoir donner des dots convenables à leurs fdles, il faut exa

miner soigneusement tous les moyens que l'on pourra pratiquer pour ré

gler les dots des fdles en sorte que les pères y puissent satisfaire , quelque

nombre qu'ils en ayent; estant certain qu'il n'y a que la comparaison des

1 Voir II, Financet, pièce n" i5 et note.
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dots les unes aux autres qui produise ce mauvais effet et que, si l'on

peut parvenir à establir une règle générale, tout le monde s'y conformera

sans peine l.

Examiner encore les moyens de réduire la trop grande quantité d'argent

qui se fabrique en vaisselle et la trop grande quantité de carrosses qui

sont dans Paris.

( Areh. de l'ancien parlement de Toulouse. Ms. L. 65 , p. 1 tt. — Communique

par M. Adolphe Cbauvcao. )

6. — DISCOURS

POUR LE CONSEIL DE JUSTICE.

(Minute autographe.)

10 octobre i665.

Sur l'avis demandé par le Roy des moyens de parvenir à ce grand des

sein :

Auparavant que de donner son avis sur ce qu'il plaist à Vostre Majesté

de nous proposer, il seroit nécessaire qu'il luy plust de nous dire ce qu'elle

s'est proposé elle-mesme de faire en formant ce Conseil et nous faisant

l'honneur de nous y appeler, parce que, si Vostre Majesté s'est seulement

proposé de recevoir de toutes parts les mémoires des choses qui seront à

réformer pour une plus parfaite administration de la justice dans son

royaume , il suffira d'examiner les matières , l'une après l'autre , et d'y ap

porter les remèdes que sa prudence estimera nécessaires.

Mais si Vostre Majesté s'est proposé quelque plus grand dessein, comme

seroit celuy de réduire tout son royaume sous une mesme loy, mesme

mesure et mesme poids, qui seroit assurément un dessein digne de la

grandeur de Vostre Majesté, digne de son esprit et de son âge , et qui luy

attireroit un abisme de bénédictions et de gloire (dont toutefois Vostre

Majesté n'auroit que l'honneur de l'exécution, vu que le dessein en a esté

premièrement formé par Louis XI, qui a esté, sans contredit, le plus ha-

1 Goraont adressa à Colbert, dans le mois Le î" octobre îGfiG, il lui en adressa on

de septembre i6G5, trois mémoires : core un pour réformer la justice, la police et

Le î", sur les moyens pour parvenir à la les finances; et un autre, le 19 octobre, sur

réformation de la justice; la méthode à suivre dans tout ce travail.

Le a™*, sur la fin de cette réformation gé- Ces différents mémoires se trouvent à la Bi-

nérale; # bliothèque Impériale, Mélange* Clairambaull ,

Etle3°",pourfacililerlcsmaria(jesetrendre vol. /if>3, fol. i5g à aofi.

plus difficiles les vœux de religion.
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bile de tous nos rois, outre qu'il est d'une notoriété publique qu'Henri IV

estant allé tenir un lit de justice pour faire voir cette cérémonie au duc

de Savoie, ayant entendu un habile avocat plaidant sur cette grande et il

lustre matière, il en forma le dessein et commença, dès ce temps-là, d'y

faire travailler; mais la mort de l'un et de l'autre de ces deux rois divertit

l'exécution de ce beau et grand dessein); si donc Vostre Majesté s'est pro

posé l'exécution de ce projet, il est certain que pour y parvenir il est né

cessaire d'un grand concours, d'une grande chaleur, d'une grande appli

cation, d'une grande fermeté. Dieu, Sire, a donné à Vostre Majesté toutes

ces qualités en un éminent degré; elle a fait desjà voir, depuis quatre ans

qu'elle travaille, qu'il n'y avoit rien d'impossible pour elle; mais il faut

avouer que tout ce qu'elle a fait jusqu'à présent n'est rien en comparaison

de cet ouvrage. Aussy aura-t-elle la satisfaction d'avoir exécuté ce qu'au

cun prince n'avoit presque tenté auparavant elle; et quand mesme la chose

seroit impossible, en faisant les efforts d'y parvenir, elle trouvera assuré

ment tant de belles choses à faire qu'elle seroit dignement récompensée

des soins qu'elle en auroit voulu prendre.

(Bibl. Imp. M»s. Mclangeë Colbert, vol. 106, fol. 645.— Revue rétmpeetire ,

IP série, t. IV, p. s48.)

7. —MOYENS

DE PABVEMR 4 REMETTRE LE PABLEMENT DANS L'ESTAT OV IL DOIT F.STRE NATURELLEMENT , ET LUT OSTF.R

PODR T0UJ0CR8 LES MAXIMES SUR LESQUELLES CETTE COMPAGNIE A ENTREPRIS DE T110UBLEB L'EsTAT,

VOULANT PRENDBE PABT À L'ADMINISTBATION D'ICELUV.

( M imite autographe. )

Octobre i6(i.">.

L'on a proposé à Sa Majesté de rendre l'annuel pour quatre années1, et

ensuite l'osier;

De réduire l'âge à trente ans ;

De retrancher les assemblées des chambres en interdisant les enquestes

de ce droit;

De faire oster des registres tout ce qui s'est passé pendant les troubles;

Faire une déclaration pour leur interdire à jamais la connoissance des

matières d'Estat.

(1 me semble que toutes ces choses sont trop fortes et ne produiraient

1 \ oir U' 3"" S (in la pape 1 1 .
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pas l'effet que Sa Majesté désire. La raison est que le Roy ne craint pas

que de son vivant aucune de ces choses arrive; et dès lors que l'autorité

des rois ses successeurs sera plus foible, soit par minorité, soit par autres

accidens, ce qui aura esté détruit en un seul coup et par une seule dé

claration sera facilement restably par une autre déclaration contraire qu'ils

obtiendront, soit par la faveur de quelque ministre, soit par la nécessité

ou vraye ou fausse de se concilier ces Compagnies dans les temps de

minorité qui peuvent survenir, ou de règnes foibles et troublés par des

mouvemens civils, soit par une entreprise sur l'autorité royale, qu'elles

peuvent toujours colorer d'un ancien droit qu'elles prétendent avoir et ne

pouvoir estre détruit par aucune déclaration contraire.

Il faut donc chercher quelque moyen qui rende les résolutions que Sa

Majesté prendra fixes, solides et qui passent dans tous les siècles à venir

sans recevoir aucuns changemens, autant que la prudence humaine peut

eslablir les choses avec seureté.

Pour trouver ce moyen , il faut seulement faire réflexion à Testât auquel

le parlement de Paris croyoit estre en septembre 1661, à Testât auquel il

est à présent, et l'on jugera facilement que les moyens qui ont esté em

ployés pour le réduire en cet estât sont bons.

L'on n'a pas tout d'un coup retranché du tiers leur augmentation de

gages, fait payer une taxe à tous greffiers, supprimé et remboursé avec

imputation tous les droits, rentes et autres deniers dont les particuliers

jouissoient, jugé la question des ducs et pairs, et enfin remboursé à un

prix modique toutes leurs augmentations de gages; Ton n'a pas supprimé

ni réduit leurs assemblées des chambres, que Ton craignoit et que Ton tra-

vailloit par toutes sortes de moyens d'éviter et de retarder (et c'estoit, en

ce temps, l'effet de la plus consommée politique et les plus importans ser

vices que Ton pouvoit rendre à TEstat, et pour lesquels on exigeoit des

grâces que Ton croyoit avoir trop méritées quand on avoit reculé une

assemblée des chambres pour huit ou dix jours); toutes ces choses se sont

faites avec temps et patience, sans aucune précipitation. A mesure que

ces choses se sont présentées, elles ont esté exécutées avec une force

égale , sans les rechercher avec trop d'empressement.

Les rois les plus foibles sont capables, aussy bien que les plus forts,

de prendre une grande et forte résolution sur une matière importante ; et

•nous voyons que ce qui a esté fait de plus fort contre le parlement de

Paris Ta esté parles rois les plus foibles : Charles IX et Louis XIII. Ces ac

tions fortes ne proviennent pas de leur conduite ordinaire; c'est un effort

qu'ils font qui n'est pas de durée, parce qu'il est violent.
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Mais il n'appartient qu'aux rois véritablement forts de ne traiter ces ma

tières que dans leur conduite ordinaire et sans faire connoistre, par une

application extraordinaire, qu'ils les estiment plus importantes qu'elles ne

doivent estre.

Pour cet effet, si l'on considère bien le moyen proposé de réduire le

nombre des charges en sept ou huit années de temps, on trouvera facile

ment que Sa Majesté fait desjà avec force tout ce qui est nécessaire pour

remettre le parlement dans la situation où il doit estre pour le bien de

la justice et de l'Estat.

Dans le cours du temps que cette réduction se fera, il semble que l'on

pourroit, dès à présent, sur l'incident du conseiller au parlement de Tou

louse qui est en décret d'ajournement personnel aux requestes de l'hostel

et qui allègue son privilège, juger ce prétendu privilège que les officiers

des Compagnies souveraines prétendent avoir de ne pouvoir estre jugés

que dans les mesmes Compagnies; et comme ils n'ont aucun titre pour

cela, et quand bien mesme ils en auroient, comme ils en ont abusé, il y

aura toujours lieu de leur oster. Rien ne contribuera tant à leur oster les

grandes opinions qu'ils ont facilement conçues de leurs Compagnies, que

l'arrest qui interviendra sur cette matière, lequel arrest il sera nécessaire

de faire registrer au greffe la première fois que le Roy ira au parlement.

Ce coup doit estre assurément considéré comme le plus grand qui puisse

eslre fait contre ces Compagnies.

Lors du renouvellement de l'annuel, peut-estre qu'il y aura lieu de

leur restablir le quatrième quartier de leurs gages, en leur ostant le franc-

salé et les privilèges de noblesse qui leur ont esté accordés lorsque le qua

trième quartier leur fut osté en 1 638.

En fin de l'année 1666 ou au commencement de 1667, on pourroit

réduire l'âge à trente ans; mais pour faire tout l'effet que l'on doit attendre

de toutes ces grandes choses, il est surtout nécessaire de n'accorder au

cune dispense d'âge à qui que ce soit '.

Pour ce qui concerne la suppression de tout ce qui s'est passé pendant

les mouvcmens civils, il scroit plus glorieux pour le Roy que pendant le

temps qu'il feroit de si grandes choses contre cette Compagnie, elle ne

laissast pas, par la force de la vertu de Sa Majesté, de les apporter clle-

mesme pour les supprimer, sans le demander.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Colbert, vol. to6, fol. 6fn.)

1 Voir pièce n° 3.
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8.- EXTRAIT ABRÉGÉ DES MÉMOIRES

DONNÉS AU ROI, SLR LE FAIT DE LA RÉFORMATION DE LA JUSTICE,

PAR LES CONSEILLERS D'ÉTAT '.

( Minute autographe.)

i 665.

M. d'Aughe2. —Enjoindre aux notaires de bien expliquer les clauses de

leurs contrats, conformément aux ordonnances; n'y point employer de

1 De nombreux mémoires adressés au Roi

pour la réformation de la justice se trouvent à

la Ribliothèque Impériale, Mélanges Clairam-

hault, vol. 468.

On lit, an commencement de ce volume, la

petite note suivante, de la main même de Col-

bert :

«Mémoire» de MM. du Conseil pour la réfor-

malion de la justice. — A garder. »

Ces mémoires, généralement assez étendus,

sont presque tous autographes et signés.

Voici les noms des conseillers d'Etat qui les

ont rédigés :

D'Aligre (fol. là 17).

Rarillon et Morangis (fol. ai à 44).

Bellcjamme (fol. 45 à 57).

Boucherai (fol. 61 à 97 ).

D'Estampes * (fol. 101 à i3y).

Gobclin (fol. i43 â 1 56 ).

Gomont(fol. i5q à «36).

Dcshameaux ** (fol. 239 à a5g).

La Margucrie (fol. a63 à 3i 1).

Marillac (fol. 3 1 5 à 34g).

Mauroy (fol. 355 à 364).

Mesgrigny (fol. 871 à 3go).

Pussort(fol. 3g5 à 456).

De Sève (fol. 465 à 48g).

Verthamont (fol. 535 à 571).

Trois mémoires sont sans nom d'auteur :

1° fol. 6g t à 53): — a° fol. 575 à 5gi; —

3° fol. 61 1 à 655.

Voici les principaux sujets du second de ces

mémoires (fol. 575 à 5g 1) :

t Mémoires et articles sommaires pour Vnbrè-

* Ce mémoire, que le Roi avait demandé le ai) mai i6C5, lui fut présenté le ao juin.

** Le mémoire de Deshameaux est ipour l'abréviation des procès et le retranchement îles procédures

inutiles.?*

viation des procès , présentés à Sa Majesté pour

obéir à ses eommandemens. — Transactions. —

Partages. — Contrats de mariage. — Arbi

trages. — Prescriptions. — Sentences nonobs

tant appel. — Longueur des délais. — Com-

mittimus. — Multiplicité des juridictions. —

Audience*. — Appointer au tiers. — Renvoi aux

enquêtes. — Temps prescrit pourfairejuger. —

Dépens liquidés. — Exécution des arrêt*. —

Comptes. — Bénéfices d'inventaire. — Décrets.

— Même poids , même mesure. — Mêmeforme

de procéder. — Substitution. — Procédures. —

Mineurs. — Incompatibles. — Affaires du Con

seil. — Exécution. — Collèges.

A la suite de ces mémoires, dans le même

volume, viennent des traités sur des questions

particulières, savoir :

Procédure sur la possession des bénéfices et

sur les régales (a5 articles, fol. 665).

Des enquêtes et confections d'icelles (4a art.

fol. 671).

Des reproches des témoins (8 art. fol. 68g).

De la compétence des ju#c»(«5art.fol.6g3).

Des épices des juges et abrogations des vaca

tion* des commissaires ( 1 5 art. fol. 7 1 3 ).

Des prescriptions (3o art. fol. 725).

De la pé-emption (3o art. fol. 733).

Traité des offices de France, parties easuelles

et marc d'or (fol. 753 à 7g5).

Vagabonds et gens sans aveu (fol. 7g7 ).

3 Charles d'Aligre , abbé de Saint-lliquier,

conseiller clerc au parlemeut en 1 660 , con

seiller d'État ordinaire en 1673. Mort le

ho mai i6g5, à l'âge de soixante-cinq ans.
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clauses captieuses, sous peine arbitraire: tenir un registre pour éviter les

antidates et suppressions.

Exécuter l'édit du contrôle des exploits, en prenant ô sols de droit pour

chacun.

Insinuations des testamcns portant donations ou substitutions.

Un seul degré de juridiction depuis le premier juge jusqu'au pré-

sidial.

Augmenter le pouvoir des procureurs pour juger souverainement jus

qu'à ôoo livres, et 1,000 par provision.

Défendre l'évocation des causes par committimus au-dessous de 100 liv.

Sur les chicanes des présidiaux : observer l'ordonnance de i53o, et

prendre l'avis de quelques lieutenans généraux et olficiers du Châtelet.

Sur les mesmes chicanes et longueur de procédure des parlemens :

prendre l'avis des officiers bien intentionnés de chacun ;

Obliger les procureurs plus employés à remettre partie de leur pratique

es mains des autres plus jeunes.

Sur les décrets : changer l'ordre et faire la distribution avant l'adjudi

cation, comme en Normandie.

Sur les épices : exciter les juges à en bien user, mais non les défendre,

et rendre la justice gratuite en augmentant les gages, pour les grands incon-

véniens qui en arriveroient.

Pour éviter les évocations des procès sur parentés : exécuter l'ordon

nance qui défend aux père et fds, deux frères et beaux-frères, oncle et

neveu de servir dans une mcsmc Compagnie.

Exécuter l'ordonnance sur les requestes civiles et moyens de cassation.

Ne recevoir au Conseil du roy aucune requestc qui soit de la connois-

sance des autres Compagnies.

Rcnvoy à M. le Chancelier, comme le plus éclairé de tous pour le fait

de la justice.

M. de Bellejamme — Mémoire plus ample et meilleur que le précédent.

— Divers abus sur lesquels il propose des remèdes , le tout consistant en

discussion de commissaires.

Il n'y a rien de général ni qui soit proportionné au dessein ni a la gran

deur du Roy.

M. Gobelin2. — Divers désordres particuliers et les remèdes.

Retrancher le nombre des bas officiers de justice.

1 Le Mai Ire de Bellejamme ou IlellejamlM- auparavant maître des requêtes et intendant

était l"un des quatorze conseillers d'Etat main- d'Amiens. Mort en i (166.

lenus lors de la reforme de i fi 5 7 . il avait été ' Claude (iolielin. seigneur d'Aunoy, nui-
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Observer l'ordonnance de Charles IX . pour les professions des filles à

vingt ans, et des hommes à vingt-cinq.

Retrancher le nombre des collèges.

M. Boucherat. — Divers désordres particuliers et les remèdes.

Confirmer par déclaration le règlement du parlement de Paris de

1 6 3 5 , par lequel il est défendu à toutes supérieures de monastères

de filles de prendre aucuns deniers d'entrée ni plus haute pension que

âoo livres, ni aucuns biens sous prétexte de bienfaiteurs ou bienfai

trices.

M. de Sève '. — Divers désordres et les remèdes.

Remédier à la diverse jurisprudence dans une mesme Compagnie.

Exécuter l'ordonnance de 1629.

Régler les épices et salaires.

Se remettre à la conscience des juges.

M. de La MAnGUEBiE2. — Examen de tous les désordres particuliers en

chacune justice, souveraine et subalterne, et les remèdes.

Il n'y a rien qui regarde le général du royaume.

C'est le fait des conseillers qui pourront estre nommés.

M. de Marillac'. — Choix et âge des juges.

Conseillers à vingt-six ans complets (article io5 de l'ordonnance de

Blois); à trente ans (ordonnance de François 1" de 1 546).

Pour empescher l'abus des extraits baptistaires: renouveler l'ordonnance

de Blois, article 181, portant que les curés porteront aux greffes royaux

leurs registres .en fin de chacune année , à peine de saisie de leur tem

porel.

Diverses autres formalités pour empescher la supposition de l'âge.

Idem, pour les estudes et fréquentation du barreau.

Diversité de décisions dans les mesmes Compagnies.

Divers autres inconvéniens et les remèdes.

Tous demeurent d'accord que l'inexécution des ordonnances entre

prise par les juges est en partie cause de tous les désordres; mais tous

seilier au Châteleten i6a:i,|>uis au parlement.

Maître des requêtes en i63a. Après avoir été

intendant de justice dans ie pays Messin, il fut

créé conseiller d'Etat en 1669. Mort en mai

1666.

1 Alexandre de Sève (voir II, 958). père

de l'intendant de Bordeaux.

1 Laisné de La Marguerie, ancien maître dos

requêtes. D'abord intendant en Guienne et en

Languedoc, puis président au parlement de

Bourgogne en 1 656,ilavait été ensuite nommé

conseiller d'Etat. Mort en novembre 1680.

' Michel de Marillac, conseiller au parle

ment en 1637, maître des requêtes en |643,

puis conseiller d'Étal. Mort le sg novembre

i68'i. — l'ère de l'intendant du Poitou.
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les expédions proposés aboutissent à s'en remettre à la conscience des

juges.

M. Pussort. — La multiplicité des juges, cause principale île la multi

plicité des procès.

Retranchement par deux voyes ; l'une, par la suppression d'une partie

en remboursant; l'autre, par la révocation de l'annuel.

Pour l'exécution de la première : se laisser entendre de la révocation de

l'annuel1; laisser couler six mois de 1666, sans le renouveler; ensuite

fixer le prix des charges à 70,000 livres pour le présent et à 3 0,0 00 écus

pour l'avenir, et faire payer les i5,000 livres aux réservés, ce qui feroil

a,4oo,ooo livres, et avec 600,000 livres du roy, feroit 3 millions pour

rembourser quarante offices à 73,000 livres chacun.

Proposer aux 180 ofliciers reslans 48<>,ooo livres dégages et rendre

la justice gratuite.

Pour faire le fonds : renouveler l'édit du subside des procès fait par

Charles IX, c'est-à-dire, payer par le demandeur une somme proportion

née à sa demande, laquelle seroit rendue par le défendeur en cas de perle

de la cause.

Les traverses des juges ont annulé cet édit.

Supprimer moitié des procureurs, huissiers et commis de greffe.

Proposer punition et récompense à tous les olliciers de justice : puni-

lion, par l'appréhension que les enfans ne seront pas continués dans les

charges; récompense, en exceptant de l'annuel tous les principaux offices

et les donnant aux gens de mérite.

Tenir soigneusement à ce que les Compagnies exécutent les ordon

nances sans s'en départir sous prétexte d'explication, comme elles ont fait

par le passé. Donner la connoissance des contraventions au Conseil de

Vostre Majesté, où le rapporteur et le président qui auront prononcé

contre l'ordonnance seront obligés de comparoir et subir condamnation de

dommages et intérests.

Pour ce qui concerne le corps des ordonnances : nommer six personnes

habiles avec un président, qui se retirassent à la campagne pour composer

le corps de toutes les ordonnances, pour estre suivies et exécutées dans

tout le royaume.

Ne suivre l'exemple de l'ordonnance de 1609, qui confirme toutes les

précédentes si elles n'ont esté révoquées par quelque autre contraire ou

1 C'est-à-dire : laisser entendre qu'on révoquera l'annuel.
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abrogées par l'usage contraire ; mais au contraire, faire un corps entier et

parfait de toutes les ordonnances, avec révocation de toutes les précédentes.

Défendre de citer aucune loy ou ordonnance autre que la nouvelle

après sa publication; de faire aucune note, commentaire, ni recueil d'ar-

resls, à peine de punition.

Si dans cette ordonnance il y a quelque chose d'obscur ou qui mérite

explication, les Compagnies pourront faire des remontrances.

( Arch. de l'Emp. Mss. Carton K 901 , piiVe n° a3.)

9 —AUX INTENDANTS.

Saint-Germain, 3o avril 1666.

Messieurs les intendans des provinces ou généralités estant arrivés aux

lieux de leur département feront sçavoir aux collecteurs des tailles et aux

commis à la recette des subsides et deniers royaux dont les nobles se pré

tendent exempts, qu'ils ayent à leur envoyer les noms de tous ceux qui,

sous prétexte de noblesse1, s'en prétendent exempts dans chaque paroisse,

lesquels nobles ou soy-disant tels seront assignés à comparoir dans un

temps devant M. l'intendant, et s'ils laissent passer ce temps sans avoir eu

acte de leur comparution et en faire apparoir aux collecteurs et commis

aux receltes, ils seront imposés aux tailles et autres contributions.

Les nobles ou soy-disant tels comparant devant MM. les intendans,

déclareront leurs noms, surnoms, âges, qualités, armes et blasons; diront

s'ils sont aisnés ou puisnés de leurs maisons; quelles sont les branches

de mesmes noms et armes qu'ils reconnoissent; diront le lieu de leur ha-

bilation, et de quel bailliage il est; ensuite de quoy, produisant leurs

titres.il en sera fait un inventaire par abrégé, contenant la qualité de

chaque acte et son énoncé, avec la date, la qualité et les noms de tous

ceux qui y sont mentionnés. Cet inventaire se fera par cahiers séparés qui

seront cotés par bailliage, et à la teste d'iceux sera mis : r Un tel, d'un tel

bailliage, est comparu le tel jour, lequel se dit estre de telle maison et porter telles

armes, reconnoistre telles et telles branches pour estre de sa mesme famille, et a

produit les titres suivans. . . n

Et pour procéder à l'inventaire des pièces, il faudra commencer par

1 Voir II, Finances, pièce n° 39, et Appen

dice, pièce it. — Voir aussi IV, Administration

provinciale, pièce n° a5. — Voir enfin, à YAp-

pendiceAn présent volume, la lettre écrite par

Le Laboureur à Colbert, à la date du 9 août

ifi65.
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celuy qui justifie la filiation de la partie appelée, el ainsy remonter les

degrés jusqu'au plus ancien. Si l'on n'a pas le loisir de dresser cet inven

taire sur-le-champ, on retiendra les titres pour y travailler avec plus de

loisir, et on donnera jour à la partie pour les venir retirer, après avoir ouy

la lecture et signé l'inventaire, cette signature estant nécessaire pour em-

pescher qu'on ne puisse changer ces titres à l'avenir et en supposer d'au

tres plus avantageux, aussy bien que la déclaration des armes qu'on change

assez souvent pour les conformer à celles d'autres familles plus illustres,

d'un nom équivoque ou synonyme.

II sera bon de faire des copies de tous ces inventaires rangés par bailliages,

et de les envoyer à. . . signéesde M. l'intendant, pour les faire mettre par ordre

et pour en dresser des généalogies où l'on joindra la connoissance qu'on en

a par d'autres actes qui serviront pour en justifier la vérité ou la fausseté.

Quant à ceux qui, pour n'estre contribuables ou taillables, à cause de

leur demeure dans les villes franches, se pourraient mettre à couvert de la

recherche, on les découvrira par des actes qu'ils ont passés, au sujet des

quels ils seront assignés pour justifier de leur qualité en la forme cy-de-

vant énoncée, et il sera dit en teste de l'inventaire : « Un tel résidant dans

une telle ville , comme dessus. »

La dernière recherche des nobles avant tellement occupé MM. de la Cour

des aydes, qu'ils se sont dispensés de coter les titres et les degrés comme

ils faisoient autrefois, il sera bon d'inventorier avec les arresls qui seront

produits les titres sur lesquels ils auront esté obtenus.

El à l'égard de ceux qui ont esté anoblis ou dont l'anoblissement a

commencé par celuy de leurs pères ou ancestres, ils donneront pareillement

des copies vérifiées sur originaux par M. l'intendant qui les enverra signées

de sa main avec les autres inventaires, et il en fera de mesme des lettres

et arrests de réhabilitation.

Sa Majesté n'ayant eu dessein de comprendre les gentilshommes d'illustre

maison dans cette nouvelle recherche que pour rendre la loy générale et

pour la faire généralement observer par leur exemple, MM. les intendans,

les conviant d'obéir et de satisfaire à la déclaration par l'intérest qu'ils ont

au reslablissement de leur ordre, qui est le principal motif de cette re

cherche, leur pourront dire que, le Roy désirant estre informé de la dignité

de chacune famille en particulier pour y apporter quelque distinction dans

les occasions qui se présenteront, ils ont intérest d'estre compris dans le

nombre des nobles avec l'avantage qu'ils méritent. Pour y satisfaire, ils

leur demanderont tout ce qu'ils ont de principaux titres, dont ils feront faire

inventaire comme dessus; et s'il s'en trouve de beaux et curieux, ils en de
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manderont copies, ou les feront faire, les vérifieront et enverront pareille

ment signées de leur main. 11 n'y en a pas un qui ne soit assez sensible à

cette proposition pour chercher tout ce qui se pourra trouver de sa maison.

Comme les archives des abbayes et autres églises sont ledépost des plus

illustres antiquités, l'occasion estant favorable pour en demander commu

nication et pour faire des extraits des cartulaires, [ce] qui seroitd'un grand

éclaircissement pour nostre histoire, quoyque les moines en soyent extrême

ment jaloux, on pourra prendre prétexte que plusieurs nobles allèguent des

titres de ces cartulaires, qu'on demande à vérifier sous un bon récépissé. Et,

par ce moyen, l'on prendra copie de ces extraits des cartulaires et des fon

dations particulières, avec les dates, les noms et les qualités des tesmoins;

et on pourra prendre aussy la copie des tombeaux et épitaphes des églises.

Et de tout cela mis en ordre, on fera des recueils très-curieux pour la

bibliothèque du roy, où l'on verra toutes les noblesses du royaume, avec

leurs armes et généalogies véritables, en y ajoutant les recherches de tous

les curieux.

(Bibi. Imp. Mss. Mélanges Ckùrambavil, vol. 167, fol. a3a5.)

10 — AU CHANCELIER SÉGUIER.

(Billet autographe.)

Vincennes, a5 aoust 1666.

Le Roy m'ordonne de dire à MF le Chancelier qu'ayant reçu perpétuel

lement des plaintes des violences et assassinats qui se commettent dans les

provinces de Vivarois, Velay, Gévaudan, haut et bas Languedoc, Quercy,

Rouergue et autres ressorts du parlement de Toulouse, Sa Majesté a

estimé nécessaire de faire tenir une chambre des Grands-Jours par les

officiers dudit parlement dans la ville du Puy-en-Velay l. Pour cet effet,

Sa Majesté désire que mondit seigneur prenne , s'il luy plaist , la peine de

1 La déclaration royale établissant les

Grands-Jours au Puy-en-Velay avait été signée

à Vincennes le 3 août.

On lit au sujet de ces Grands-Jours, dans

Bruzen de La Martiuière :

«Pour mettre ordre aux violences que les

gentilshommes exerçaient impunément en Au

vergne et dans les provinces voisines, on créa

un de ces tribunaux qu'on appelle Grands-

Jour» (voir page 1, note 1 ). Cette compagnie

de juges choisis se transporta sur les lieux

pour faire le procès aux coupables. Elle tint

ses principales séances à Clermont.

« Une autre compagnie, composée de mem

bres du parlement de Toulouse, fit les mêmes

procédures au Puy-en-Velay pour le Langue

doc et les autres pays du ressort de ce parle

ment, n (Histoire de Louis XIV, 111, 208.)

Les Grands-Jours de Languedoc commen

cèrent le 5 octobre i6f>4. Vingt jours après,

le premier président du parlement de Tou

louse mandait à Séguier «qu'ils n'omel (oient
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sceller toutes les expéditions qui luy seront présentées pour cet effet par

M. Foucault.

(Bibl. Imp. Mus. Papier! Sétfuier, S. G. F. 709, vol. kl, fol. 67.)

11. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

( Lettre originale. )

Paris, ah décembre i6(>6.

J'ay reçu avis de M. Bouchu 1 que la procédure qui a esté faite par

M. Nau, conseiller au parlement, concernant l'impiété de quelques par

ticuliers de la ville de Mâcon, ne luy avoit pas esté remise es mains, ainsy

que M. le procureur général m'avoit assuré qu'il seroit fait incessamment.

Comme il importe qu'il n'y ayt aucun retardement, afin que le sieur

Bouchu se puisse ayder des preuves qui sont dans cette procédure, si ces

particuliers entreprennent de purger la contumace, je vous prie de vous

en charger vous-mesme, estant une chose qui regarde le bien de la justice

et le respect deu aux choses sacrées 2.

(Bibl. Imp. Ma». Lettre» à M. de Ilarlay, Fr. I7,4i3, fol. 48.)

rien pour faire connoistre l'autorité des lois

dans des pays où elles esloient entièrement

affaiblies.» (Même sourceque la lettre, fol. 93.)

Un intéressant rapport de M. le comte de La

Ferrière surles manuscrits français de la Biblio

thèque Impériale de Saint-Pétersbourg, cons

tate la présence dans cette bibliothèque d'un

grand nombre de lettres adressées au chancelier

Séguier, relalivementaux Grands-Jours du Puy-

en-Velay- On lit entre autres dans une lettre du

commissaire Tubeuf, du 39 novembre 1666:

«Les prisonniers , au nombre de cinquante,

furent conduits à Beaucaire. . . M. de Berthier

est resté à Tournon , pour la commission du

Vivarois, où il y a un gentilhomme , M. de La

Fas , prévenu de meurtre. . . Le sieur des Car-

berettes, pour meurtre et incendie, a esté

condamné à avoir la teste tranchée. »

En même temps, Daguesseau annonçait au

chancelier que des mesures étaient prises pour

punir des gentilshommes limousins qui abu

saient de leur autorité. (Archives des missions

scientifiques, a* série, IV, 89.)

Un Journal de ce qui s'estfait de plus mémo

rable aux Grands-Jours de Languedoc, tenus

tant en la ville du Puy qu'en celle de Nîmes ,

avec un recueil de plusieurs arrests et règlemens

quiy ont esté rendus, eiiste, l'à la Bibliothèque

Impériale, 9° à celle de l'Institut, Fonds Go-

defroy, 1 a3.

Dans une épltre dédicatoire à Colbert,

Baudoin, secrétaire du roi, expose qu'il a déjà

assisté aux Grands-Jours d'Auvergne, mais il

n'en a pas rendu compte au ministre, parce

que sa voix n'aurait pas été entendue au milieu

de celles des plus illustres membres du parle

ment de Paris, qui étaient à Clennont et qui

ont été bien aises de rendre compte de leur

mission, tandis qu'an Puy-en-Velay, il n'y a

que des conseillers de Toulouse. Il ajoute que

ce journal n'est qu'un recueil des arrêts qui

ont été rendus dans la durée des Grands-

Jours , et termine sa lettre en disant que si l'on

connaît la grandeur du Roi et les bienfaits

de son gouvernement, on connaît aussi l'es

time qu'il fait de la personne de Colbert.

1 Intendant de Bourgogne.

* Le 1 5 juin de l'année suivante, cette af
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12. — A M. DE HARLAY,

MAÎTRE DES REQUÊTES'.

(Lettre autographe.)

Saint-Germain, 28 janvier 1 667.

Le doyen de Montaigu, qui est un prestre de mauvaise vie dont vous

avez assez entendu parler, se servant de toutes sortes de voyes pour éluder

le jugement du procès qui a esté commencé contre luy, le substitut de

Monsieur vostre père2, à Poitiers, se défend d'en faire l'instruction sur ce

qu'il n'y a point de fonds pour fournir aux frais de cette instruction. Gomme

il importe de luy oster ce prétexte , et que , pour l'exemple , res crimes dont

cet ecclésiastique est accusé ne demeurent pas dans l'impunité, je vous

conjure de luy faire ordonner de travailler incessamment à faire instruire

ce procès; et, si les amendes ne sont pas suffisantes pour en faire la

dépense, sur l'avis que j'en recevray de vostre part, Sa Majesté, sur le

compte que j'auray l'honneur de luy en rendre , ne manquera pas d'y pour

voir 3.

( Bibl. Imp. Mes. Lettre» à M. de Harlay, Fr. 17,613 , fol. 60.)

13. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

( Lettre autographe. )

Saint-Germain, 13 may 1C69.

Le Roy m'ayant ordonné de m'informer de Testât du procès commencé

contre le nommé Billaine, accusé d'un duel dans le bois de Boulogne,

après avoir lu à Sa Majesté l'extrait des informations qui m'a esté envoyé

faire n'était pas terminée, et Colbert écrivait

de Charleroi à M. de Harlay :

<! Le prévost de Charolles, en Bourgogne,

ayant pris l'un des coupables de celte impiété

scandaleuse qui fut commise, il y a quelque

temps, en la ville de Maçon, il s'agita présent

de faire exécuter en sa personne le jugement

souverain rendu sur ce fait par M. Boucbu,

en conséquence d'un arrest du conseil qui

luy en attribuoit le pouvoir.!! (Fr. 1 7,/» 1 3 ,

fol. 73.)

1 Voir V, page 638 , note a.

1 Acbilte de Harlay, procureur général au

parlement de Paris depuis le ao août 1661.

s Une lettre de Colbert, du 39 inars sui

vant, fait connaître que l'affaire du doyen de

Montaigu fut instruite sur-le-champ , et que

le fonds ordinaire des amendes sur lequel

on prenait les frais de procédure étant con

sommé, le procureur général dut avancer

une somme de 5oo livres, qui lui fut rem

boursée par le Trésor royal. ( Fr. 1 7^/1 1 3,

fol. 59.)
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par M. le lieutenant criminel, elle m'a ordonné de vous écrire de sa part

qu'en cas que le duel soit prouvé et que l'acCusé soit condamné pour ce

crime, elle ne veut rien changer à l'arrest qui interviendra. Mais si ce

crime n'estoit pas prouvé et qu'il fust seulement condamné pour avoir tué,

en ce cas, Sa Majesté désire que vous le luy fassiez sçavoir et que vous

fassiez surseoir l'exécution jusqu'à ce qu'elle vous ayt fait sçavoir sa volonté.

(Bibl. Imp. Mm. Lettrée à M. de Harlay, Fr. I7,4»S, fol. iS».)

14. — AU MÊME.

(Lettre autographe.)

Saint-Germain, g juillet 1669.

L'on a dit icy qu'un Polonois, parent du roy de Pologne nouvelle

ment élu 1, avoit esté mis à la Conciergerie pour dettes.

Je vous prie de prendre la peine de vous en faire informer et de me

faire sçavoir ensuite s'il y a quelque apparence de vérité à ce discours. 11

sera bon que les personnes que vous employerez à cette découverte se

donnent garde d'estre trompées, vu qu'il peut y avoir des Polonois

fourbes aussy bien que d'autres nations 2.

(Bibl. Imp. Mss. tertre» « M. de Harlay, Fr. I7,4i3, fol. i46.)

15.—AL MÊME.

(Lettre autographe.)

Saint-Germain, 38 mars 1O70.

Sa Majesté a ordonné à M. Phélypeaux et à M. Louvois de vous en-

1 Michel Koribut Wiesnowski avait été élu

roi de Pologne le 19 juin. Il succédait à Jean-

Casimir, qui avait abdiqué et s'était retiré en

France. Mort le 10 novembre 1673, à l'âge

de trente-trois ans.

J La parenté du détenu de la Conciergerie

avec le roi da Pologne était, à ce qu'il parait,

véritable: car, deux jours après, M. de Harlay

recevait le billet suivant :

it Le Roy désire que vous fassiez infor

mer en détail de Testât des affaires du sieur

Zamoîski; de la qualité de chacune de ses

dettes; s'il y 1 eu des sentences par corps

données contre luy avant la nouvelle ordon

nance, si elles sont légitimes, et combien il

faudroilpourIespayer.n(Fr. 17/113, fol. 1 65.)

Le 20 juillet, de Harlay répondait à Colbert,

qu'ayant envoyé à la Conciergerie un agent

dévoué et bien versé dans les langues du Nord ,

pour s'assurer si le prisonnier était un homme

de qualité et si l'on pouvait lui venir en aide,

celui-ci avait attribué sa misère à la grande

maréchale de Pologne, qui retenait son patri

moine, et contre laquelle il soutenait un pro

cès. Zamoîski parlait d'ailleurs «sans aucune

affectation» de sa parenté avec le roi de Po

logne, et tout ce qu'il disait paraissait vrai

semblable. (Com$p. admin . ll,56o.)
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voyer les ordres nécessaires pour arrester les sieurs d'Espinchal 1 et d'Ap-

cher 2.

Elle approuve vos sentimcns d'informer du fait arrivé à Bar-le-Duc,

contenu dans le mémoire que je vous avois envoyé. Pour cet effet, Sa Ma

jesté désire que vous confériez avec M. le premier président sur ce qui est

à faire. . .

(Bibl. Imp. Mm. Lettre» à M. de Harlay, Fr. 17,4 18, toi. 173.)

16.— A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE4.

Paris, a5 avril 1670.

J'ay rendu compte au Roy du contenu de la lettre que vous m'avez

écrite sur le sujet des gazettes à la main 4. Sa Majesté désire que vous con

tinuiez de faire une recherche exacte de ces sortes de gens et que vous

fassiez punir sévèrement ceux que vous avez fait arrester, estant très-im

portant pour le bien de l'Ëstat d'empescher à l'avenir la continuation de

pareils libelles 5.

(Depping, Correspondance administrative tous Louis XIV, II , B61.)

1 Jacques-Gaspard , marquis d'Espinchal ,

seigneur de Massiac, accusé de meurtres,

d'exactions et de violences sur ses vassaux,

avait été condamné à mort, par contumace,

le a3 janvier 1 666 , aux Grands-Jours de Cler-

mont. Il s'était d'abord réfugié à Paris, d'où

il fut obligé de fuir. Il gagna les montagnes

de l'Auvergne, mena une vie errante, tou

jours poursuivi , mais jamais arrêté. D'Espin

chal sortit enfin de France, prit du service

en Bavière, devint général de bataille et com

mandant de toutes les troupes de l'électeur.

Enfin, le 10 août 1678, il obtint des lettres

d'abolition.—Voir, dans les Mémoire» de Flé-

chier sur le» Grands-Jour» d'Auvergne , de longs

et curieux détails sur d'Espinchal, et sur sa

condamnalion à mort, suivis des lettres d'a

bolition.

1 Christophe, comte d'Apcher, avait été

condamné par les Grands- Jours d'Auvergne,

le 99 janvier 1666, à avoir la léte tranchée

pour « avoir levé des tailles, assiégé des mai

sons, donné les étrivières à des bourgeois et

traité indignement des dames n. Dix-neuf de

ses complices furent condamnés à être pendus.

— Voir aussi les Mémoire» de Fléchier.

* Gabriel-Nicolas de La Reynie, président

de la sénéchaussée et siège présidial de

Guienne en août 16Û6, puis d'Angouléme;

maître des requêtes, le a5 septembre 1661;

nommé lieutenant général de police à Paris ,

le 29 mars 1667; commissaire rapporteur de

la Chambre des poisons; conseiller d'État en

1680. Mort le 1 h juin 1709,3 l'âge de quatre-

viugt-quatre ans. (Voir notre étude sur la Po

lice sous Louis XIV.)

1 On trouvera à VAppendice, à la date du

a 3 avril 1670, la lettre de La Reynie.

5 Le soin de prévenir et de réprimer les

attaques de la presse exigeait de La Reynie la

surveillance la plus sévère; mais souvent il

était mal secondé dans cette tâche impor

tante. Ainsi, le ai mai 166a, il se plaignait à

Colhert <t que les officiers et commis de la

douane mettoient toutes choses en confusion ,

par la licence qu'ils prenoient de rendre aux

libraires , avant qu'ils eussent esté préalable

ment visités au Collége-Royal, par les syndics
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17.—A GODEFROY,

HISTORIOGRAPHE A LILLE.

(Lettre originale.)

Saint-Germain, 3 3 aoust 1670.

Gomme, dans la recherche que vous faites de ce qui est le plus curieux

dans la Chambre des comptes de Lille, vous pourriez rencontrer quelques

mémoires concernant la police des villes de Flandre, dont l'on pourroit

faire application sur celles du royaume, je vous prie de mettre à part tout ce

qui regardera cette matière et de me l'envoyer, afin que je voye s'il y aura

quelque chose dont nous n'ayons pas connoissance et dont le public rece

vrait quelque utilité1.

(Cabinet de M. le marquis de Godefroy-Ménilglaise, Mss. pièce n° i3.

— rVrch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce , 1 670 , fol. 386.)

de l'imprimerie, les livres qui arrivoient em

ballés àleursbureaux.» — «11 est inutile, ajou

tait-il, de contenir les sujets du roy dans l'o

béissance, si les estrangers ont la liberté de

remplir le royaume de doctrines scandaleuses.

C'est par ce moyen que les rois et les gouverne-

mens de l' Estât ont esté calomniés par le passé. »

(MA. Colbert, vol. 1SO&M, fol. 88g.)

La correspondance de Colbert renferme un

grand nombre de billets adressés à La Reynie

au sujet des poursuites à exercer contre les

auteurs de libelles et de pamphlets.

D'un autre côté, sa sollicitude n'est pas

moins vive soit pour empêcher l'entrée en

France de certains livres défendus, soit pour

faire rechercher et anéantir à l'étranger cer*

tains ouvrages clandestins.

En 1 663 , on saisit à Dieppe un livre per

nicieux imprimé à Genève. (Recueil de di-

rerset lettrée, fol. ts6.)

Le 1" février 1666, à la suite d'une visite

faite chez les relieurs de Paris, la police saisit

un assez grand nombre de livres dn contre

bande, défendus ou contrefaits*.

En 1 670 , Pomponne, ambassadeur en Hol

lande, reçoit ordre de rechercher un libelle

que l'on croit entre les mains du sieur Elzévir

d'Utrecht. Colbert évite avec soin dédire le litre

de ce libelle; seulement, il ajoute : «Comme

vous en sçavez l'importance , je ne vous en diray

pas davantage.» (Correep. admin. III, 445.)

Le 17 juillet 1671, Godefroy, l'archiviste de

Lille, envoie à Colbert un écrit «qui sort de

la boutique des Hollandois et des Espagnols,

leurs bons amis. C'est un nouveau plat de leur

métier.» (Mélangée Clairambault , vol. 466,

fol. 39.)

Le 4 avril 1679 , Colbert informe La Reynie,

qu'un prêtre nommé Alloury , arrêté il y avait

quatre ans et détenu depuis lors dans le châ

teau de Saint-Malo, comme soupçonné d'avoir

pris part à la distribution de certains libelles,

réclamait sa liberté. — Quelques jours après,

il le consulte encore pour mettre en liberté

plusieurs libraires renfermés à la Bastille, sans

doute pour de semblables délits. ( Reg. du »e-

crét. 0 s3, fol. 91. — Corretp. admin. II.

565.) — Voir pièce n° 44 et notes.

1 Les efforts tentés par Colbert pour établir

une bonne police dans le royaume furent sou

vent infructueux. Les deux lettres suivantes

écrites par Daguesseau au ministre montrent

que, dix ans après, tout était encore à faire dans

les provinces.

7 mar» 1670. — «Il n'y a presque aucune

police dans toutes les villes du Languedoc ,

— Nous citerons

. — Les Mnnnires

* On en trouvera la liste dons le volume 61 , fol. a8, des Mélange» Clairambault.

cuire antres : Le» amours de» Gaule», par Bussy-Rabnlin. — Les Mémoires de Brantôme

de liassnmpierre. — Les Mémoires de La Rochefoucaidd.
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18 — A M. BOUCHU,

INTENDANT A DIJON.

Paris, 19 décembre 1670.

Pour réponse à vostre lettre du 1 1 de ce mois, je vous puis assurer

que l'intention du Roy n'a jamais esté que vous prissiez connoissance des

affaires autres que celles qui sont de vostre compétence, et que sous

prétexte, ou que les juges s'acquittent mal de leur devoir, ou d'une plus

prompte expédition, vous establissiez un tribunal extraordinaire et non

usité dans toutes les provinces. Ainsy ne me demandez plus si vous ren

verrez aux juges ordinaires les affaires qui ne sont pas de vostre com

pétence, parce que vous n'avez pas deu les attirer et encore moins les

réserver.

Le Roy m'ordonne de vous demander la liste de tous les subdélégués

que vous avez establis dans la province. Je ne vous dois pas céler

qu'on a dit icy que vous en aviez estably un nombre prodigieux1, auxquels,

sur un arrest donné par surprise au conseil des parties 2, l'on a accordé

une évocation générale de leurs affaires du parlement de Bourgogne en

une autre compagnie. Ce procédé m'a semblé si extraordinaire que j'ay

assuré que cela ne pouvoit pas estre, et que s'il y avoit une évocation

générale de cette qualité, l'arrest avoit esté donné sans vostre partici

pation.

( Arch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce. 1670, fol. 698.)

non pins que dans celles des autres provinces

où j'ay esté, et je crois que c'est un mal gé

néral presque dans tout le royaume, à la ré

serve de la seule ville de Paris. J'ay cru, Mon

sieur, vous en devoir informer, ne doutant pas

que ce point, qui est un des plus importun

pour establir l'ordre et la règle au dedans de la

France, ne mérite une partie des soins et de

l'application que le Roy donnera apparemment

dans la paix à la reforme de son Estât. Et

comme la difficulté en ces matières n'est pas

de faire des règlemens , mais de trouver des

moyens pour les faire exécuter, on pourroit,

si Sa Majesté n'a pas encore pris de résolution

là-dessus , en chercher dans toutes les provinces

par vos ordres et vous rendre compte de ceux

que l'onauroit jugés les meilleurs."

ao février 1680. — «H y a de si grands dé

sordres dans la police en tout le Languedoc,

'qu'à présent que la paix donne lieu de s'ap

pliquer à ces sortes de soins, j'ay cru que vous

n'auriez pas désagréable queje vous proposasse

les moyens par lesquels je crois que l'on y pour

roit remédier. Je me donne l'honneur de vous

envoyer à cet effet un mémoire , sur lequel , si

le Roy trouve bon de faire expédier un arrest,

je ne doute pas qu'on ne puisse parvenir à un

bien si nécessaire et si fort à désirer; du moins ,

ce que je vous propose est de la nature de ces

remèdes qui ne scauroient faire de mal.!; (Arch.

de l'Emp. Papier» du contrôle général des fi

nances. — Intendance du Languedoc.)

1 Voir IV, Adm. prov. pièces n°' 08 et i5a.

2 L'une dos sections du conseil d'Kl.il.
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19. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

(Lettre autographe.)

Saint-Germain, 6 février 1671.

A l'égard de ce que vous avez pris la peine de m'écrirc au sujet du

différend d'entre le sieur Fov, conseiller à Beauvais, et les habitans du

village de Villers-Saint-Sépulchrc1, Sa Majesté désire que vous preniez

garde que le lieutenant criminel d'Amiens, auquel le parlement a ren

voyé l'instruction de cette affaire, y fasse bien son devoir; que vous en

tendiez lesdits habitans sur les causes de suspicion qu'ils prétendent avoir

contre ledit lieutenant, et, en cas que vous les trouviez suffisantes, que

vous fassiez la diligence nécessaire pour leur faire donner un autre juge.

Un nommé Claude Gressey, cordonnier du Jieu des Riceys2, accusé

d'avoir mal parlé du Roy, s'est volontairement constitué prisonnier es

prisons de Bar-sur-Seine3 et a présenté rcqueste par laquelle il demande

que son procès luy soit fait ou qu'il soit élargy. Je vous envoyé sa requestc

et la lettre du procureur du roy de Bar-sur-Seinc, par qui vous pourrez

vous faire rendre compte de Testât de cette affaire. Si , pour un plus grand

éclaircissement, vous estimez qu'il soit nécessaire de faire amener le prison

nier à la Conciergerie, vous donnerez, s'il vous plaist, vos ordres pour cela.

La damoiselle d'Kspinay a présenté un placet au Roy pour luy deman

der sa protection. Elle expose qu'ayant esté fait assemblée de douze de ses

parens sur le sujet de la recherche que le sieur de Saint-Olon4 fait de

sa personne, six des principaux, du nombre desquels est son tuteur, y

ont donné leur consentement, et qu'elle en a mesme un signé de quinze

' Canton de N'oailles, arrondissement de

Reauvais(Oise).

* Chef- lieu de canton dans l'arrondisse

ment de Bar-sur-Seine ( Aube).

3 Quelque temps auparavant, les olliciers

du roi au bailliage de Bar-sur-Seine avaient

écrit à Colbert que les fonctions de leur charge

les obligeaient à lui dénoncer Claude Gressey

comme ayant mal et injurieusement parlé du

Roi. 11 prétendait que, puisqu'il n'y avait pas

d'huile à la Sainte- Ampoule pour sacrer

Louis XIV, c'était une marque évidente qu'il

n'était pas un roi légitime. (MA. Clair, vol. /irifi,

fol. 167.)

On commença contre Gressey une procé

dure, qui fut bientôt arrêtée, «le Roy estimant

que cet individu estoit assez puny par sa folie. »

Le a3 janvier de l'année suivante, Colbert or

donna au procureur général de le faire sortir

de prison , en observant toutefois les formes de

la justice. (Fr. 17,Ai 3, fol. aa3.)

4 François Pidou de Saint -Olon, né en

1 64o. Gentilhomme ordinaire du roi en 167a,

il fut, l'année suivante, chargé de l'échange

des ambassadeurs de France et d'Espagne.

Successivement envoyé en mission extraordi

naire à Gênes (1682), au Maroc (169.3), en

Espagne (170;)), il reçut et accompagna en

France l'ambassadeur de Perse en 1 7 1 4. Mort

le 27 septembre 1720.
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autres, tant paternels que maternels, qui n'ont point esté appelés à cette

assemblée. Surquoy, Sa Majesté m'a ordonné de vous écrire que, puisque

l'inclination de cette fille se trouve autorisée du consentement du plus

grand nombre de ses parens, elle sera bien ayse que vous favorisiez,

autant que la justice le pourra permettre, la recherche dudit sieur de

Saint-Olon qui a l'honneur d'estre un de ses gentilshommes servans. . .

(Bibl. Imp. M»s. Lettrtt à M. de llarlay, Fr. 17.il S, fol. 31 3.)

20.— A M. D'ARGOUGES,

PREMIER PRÉSIDENT A RENNES.

Paris, i3 février 1671.

Je suis prié par madame la marquise de Piennes1, que vous sçavez estre

de mes amies, de m'entremettre pour faire agréer au parlement de Bre

tagne que les chevaliers de Saint-Lazare estant véritablement gentils

hommes, comme ils sont, prennent la qualité de Mcssire dans tous les

actes qui seront portés audit parlement.

Vous me ferez un singulier plaisir de luy accorder cette grâce, autant

qu'il dépendra de vous, en cas qu'elle ne soit point d'une trop grande

conséquence, ce que je ne prévois point.

(Arch. de l'Emp. KK vol. 601, fol. 147.)

21. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

(Lettre autographe.)

Saint-Germain, 16 mare 1671.

Le Roy estant averty qu'il se lient à Paris des assemblées de particuliers

qui se sont qualifiées d'œuvresfortes11, lesquelles, quoyque animées de zèle

et de bonne intention, sont néanmoins contraires aux ordonnances du

royaume et pourroient servir de prétexte pour y introduire, dans les dif

férentes occasions qui se peuvent présenter, des impressions qui ne

1 Françoise Godet, fille de Claude Godet

des Marais, veuve du financier Gravé de Lau-

nny, avait épousé , en 1 66 1 , Antoinede Broui 11 y,

marquis de Piennes, fjonverneiir de Pignerol.

3 Mercier, dans le Tableau île l'aris ( II , iv.

5a), fait remontera l'année 1 66 1 l'établisse

ment d'une Compagnie des œuvres furies qui

s'était donné pour but de censurer les actions

déshonnètes que la loi n'altei(|nail pas.
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seroient pas conformes à l'esprit de ceux qui composent à présent ces

assemblées, Sa Majesté m'ordonne de vous en donner part et vous dire en

mesme temps que vous vous informiez avec soin si ces assemblées sont

véritables, et en ce cas que vous fassiez connoistre à ceux qui les composent

que Sa Majesté ne désire point qu'il se fasse aucune assemblée sans son

autorité et sa permission.

(Bibl. Imp. Mss. Lettre» à M. de Harlay, Fr. I7,4i3, fol. 196.)

22. — A M. LE PELETIER,

PRÉVÔT DES MARCHANDS.

Tournai , H juin 1 671.

Sur ce que le Roy apprend en tous rencontres que les auteurs de tous

les désordres qui arrivent à Paris se retirent tous au Luxembourg, dont

vous pourrez mesme avoir une connoissance plus particulière si vous

prenez la peine de vous en informer au sieur de Grandmaisons, lieutenant

criminel de robe courte, Sa Majesté désire que vous voyiez Madame1 de

sa part, que vous luy donniez avis de tout et que vous luy fassiez con

noistre, en termes les plus honnestes que vous pourrez, que Sa Majesté

désire qu'elle donne les moyens de les faire arresterj et qu'à l'avenir elle

empésche un désordre aussy considérable que celuy-là, qui est si con

traire à l'application que Sa Majesté donne pour chasser de ladite ville

tous les filous, voleurs et autres garnemens.

Lorsque Son Altesse Royale aura dit les moyens dont elle se servira

et le temps qu'elle prendra, vous en donnerez, s'il vous plaist, avis audit

sieur de Grandmaisons, avec lequel vous agirez en cela de concert2.

J'ay dit la mesme chose, de la part de Sa Majesté, à Mademoiselle3,

qui a promis de donner les mesmes ordres.

(Arcb. de la Mar. Dcpéchet concernant le commerce, 1671, fol. 20a. —

Deppinj; , Corrcipimdance adminutrative tous LouU XIV, 1, 837.)

1 Marguerite de Lorraine, seconde femme chargé sans doute de la police du palais du

de Gaston d'Orléans. (Voir I, 4a.) Luxembourg.

1 Voira VAppendice, à la date du 1 3 juin 5 Anne- Marie -Louise d'Orléans, fille de

1671, la réponse faite à Colbert par M. de Gaston, appelée communément Mademoiselle

Braque, officier de la maison de Madame, de Montpensier. (Voir I, 43.)
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23 — A M. HOTMAN1,

MAÎTRE DES REQUETES A PARIS.

AII i , -ih juin 167 1 .

J'ay vu et examiné les pièces concernant les sorciers de Béarn, et j'av

en mesme temps rendu compte au Roy de ce qui y est contenu.

Je vous avoue que cette affaire a paru icyfort bizarre et extraordinaire;

et comme vous aurez connu facilement que le garçon dont vous me parlez

est un imposteur qui a esté assurément séduit, il mériterait d'estre sévè

rement puny, mais la difficulté est grande de le faire. Il a paru extraordi

naire au Roy qu'il ayt esté envoyé à Paris, vu qu'il auroit esté bien plus

facile de le punir en Béarn ou en Guyenne. Sa Majesté désire que vous

examiniez avec M. Pussort ce qui peut se faire sur un incident aussy

extraordinaire que celuy-là, que vous en rendiez comple ensuite à M. le

Chancelier, et que vous me donniez part de vos avis sur ce qui se peut

faire en ce rencontre. Je vous envoyé cependant les ordres pour le mettre

à la Bastille.

(Arch. de la Mer. Dépêches concernant le commerce, 1671, fol. aao.)

24. — A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Ath, 39 juin 1671.

J'ay rendu compte au Rov du contenu de vostre lettre du 26 de ce

mois.

Sur la procédure que vous avez commencé de faire contre les femmes

qui se sont mises en devoir de séduire des religieuses, Sa Majesté s'en re

met à vous d'en user ainsy que vous le jugerez à propos pour le bien

public; mais elle n'estimeroit pas que cette affaire dust estre approfondie,

s'il n'y a lieu d'en tirer des preuves convaincantes pour en faire une pu

nition exemplaire.

Je vous envoyé l'ordre du Roy pour remettre la demoiselle de Beaufort

entre les mains de madame la duchesse d'Uzès2.

1 Hotman suppléait, dans l'intendance de

Paris, Colbert de Croissy, alors ambassadeur

en Angleterre.

3 François do CroMol , duc d'Uiès, avait

épousé, le 27 septembre 1 636 , Marguerite

d'Apchier, fille du baron d'Apchier. Morte le

17 avril 1708,11 l'âge de quatro-vingt-onie

ans.
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Sur le privilège de l'impression du livre de l'Histoire de jeu M. le Car

dinal, traduit de l'italien du comte Queldo, en cas qu'il soit imprimé,

prenez la peine de m'en envoyer un exemplaire, et, en mesme temps, de

me marquer les endroits qui vous ont paru de conséquence, afin qu'après

en avoir rendu compte à Sa Majesté, elle puisse prendre la résolution

qu'elle estimera plus avantageuse pour son service; mais, en cas

qu'il ne soit point encore imprimé, vous pouvez en faire retarder l'im

pression.

(Arch. de la Mar. Dépêcha concernant h commerce, 1671, fol. 8. —

Deppinfr, Corretpondance adminùtralive »ou» Loui» XIV , II , 56 1.)

25 —A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

(Lattra autographe. )

Fontainebleau, 6 aousl 1671.

Je vous envoyé un mémoire qui a esté présenté au Roy par M*r le duc

d'Orléans, par lequel vous verrez que Son Altesse Royale demande

à Sa Majesté qu'il luy soit permis de comparoistre dans toutes les juri

dictions du royaume par son procureur général, suivant les exemples qu'il

en rapporte, qui sont joints audit mémoire. Je vous envoyé le tout, afin

que vous l'examiniez, s'il vous plaist, et preniez la peine de m'en mander

ensuite vostre sentiment, duquel je seray bien ayse d'eslre informé avant

que de rendre compte à Sa Majesté de cette affaire '.

(Bibl. lmp. Vas. Lettre» à M. de llarlatj, Fr. 17,413, fol. ao5.)

1 Voici une lettre que, deui ans après, le fois que j'y ay esté, ni mon oncle non plus,

duc d'Orléans écrivit à Colbert pour conserver les enfans de France ayant ce privilège de les

un autre privilégequ'il considérait comme très- l'aire porter par leurs secrétaires. C'est pour-

important : quoy, je crois que le Roy ne me fera pas ce

tort-là.

Ce mardy, si mare 167,3, à neuf rSi je l'avois sçu icy, j'en aurais parlé à

heures du soir. Versailles, mais je ne fais que de l'apprendre.

rie viens d'apprendre en arrivant icy de Je vous prie donc d'en parler au Roy, et de le

Versailles que les secrétaires du Conseil avoient prier, de ma part , de décider en ma faveur. »

présenté une requeste au Roy pour porter les (Delort, Met voyage» aux environ» île Pari»,

édiLs avec moy. Cela n'a jamais esté, toutes les 1 1 , 1 56.)

3.
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26.— A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

(Lettre autographe.)

Saint-Germain, 7 décembre 1671.

Le Roy m'ordonne de vous écrire sur l'affaire qui est présentement à

la Tournelle, qui regarde le lieutenant criminel '.

Sa Majesté estime qu'un officier principal comme luy ne doit point

estre flétry dans le public, et qu'il le faut ou perdre entièrement, si sa

conduite est contraire au bien de la justice qu'il doit rendre, ou qu'il le

faut maintenir sans tache2. Mais comme Sa Majesté est persuadée qu'il a bien

servy jusqu'à présent, quoyque la faute qu'il a faite soit assurément fort

considérable, elle estimerait nécessaire pour le bien de son service d'em-

pescher qu'il ne fust marqué par quelque arrest de la Tournelle, qui luy

osteroit le crédit et l'estime qu'il doit avoir dans le public. Pour cet effet,

elle désire que vous examiniez avec M. le premier président3 et M. le pré

sident Le Coigneux 4 si l'on ne pourrait pas accommoder cette affaire sans

en venir à l'éclat d'un arrest, et ensuite travailler à remettre l'union parmy

les officiers du Châtelet que cette affaire a divisés.

Je vous prie de me faire sçavoir vostre sentiment et ecluy de M. le pre

mier président sur cette affaire, pour en rendre compte au Roy.

(Bibl. Imp. Mss. Letlrei à M. de Harlay, Fr. I7,'n3, fol. ai6. —

Depping , CorrfspovAance administrative sous Louis XIV, II , 1 93.)

27. — AU MÊME.

(Lettre originale.)

Saint-Germain, ta décembre 1671.

L'abbé et les religieuses de Saint-Antoine-de-Viennois en Dauphiné

' Grandmaisons.

2 Le 9 du mois précédent, Colberl disait

déjà à M. de Harlay :

cQuoy qu'il arrive, Sa Majesté désire tou

jours qu'en maintenant la justice dans son lustre

et empescliant toutes sortes d'abus, vous con-

tribuie!: toujours à maintenir les officiers dans

le crédit que leur ministère veut qu'ils ayent

dans l'esprit des peuples.)' (Fr. 1 7, A 1 3 ,

loi. 417.)

1 Guillaume de Lamoignon, premier prési

dent depuis le a octobre 1608, et non depuis

le ao, comme l'indique une noie du tome I.

page 3aa.

1 Jacques Le Coigneux, reçu conseiller an

parlement en 1 6hli , président aux requêtes en

i648,puisprésidentàmortierleai août 1 65 1 .

Mort le a3 avril 1 686. — C'est de Jacques Le

Coigneux qu'il s'agit dans le premier volume,

page 1 T>4 , et non de son père.
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1

ont présenté une requeste au Roy pour se plaindre qu'ayant un procès

contre le sieur de Chevrières, président au parlement de Grenoble, [ten

dant en la première chambre des nnquestes, au rapport de M. Fra-

guier1, ils n'en ont pu obtenir le jugement depuis g 3 années qu'ils le

poursuivent2, en ayant toujours esté empeschés par le crédit du sieur Che

vrières.

Sur quoy Sa Majesté m'a ordonné de vous faire sçavoir qu'elle désire

que vous employiez vos soins et vostre diligence ordinaires à procurer le

jugement dudit procès au plus tost et que vous m'en donniez avis, s'il vous

plaist, afin que j'en puisse informer Sa .Majesté.

(Bibl. Iinp. Mss. Lettres à M. de llarlay, Kr. 17,418, loi. a 18.)

28.— AU PREVOT DES MARECHAUX,

A MONTFORT.

Saint-Germain , 1 3 janvier 167'.!.

J'apprends qu'il y a quatre particuliers qui volent aux environs de Che-

vreuse5; et, comme il importe au service du roy et à la seureté publique

d'empeseber la continuation de ce désordre, ne manquez pas, aussylost

la présente reçue, de monter à cheval avec toute vostre compagnie pour

les arrester, ou du moins pour découvrir leur retraite , cl surtout de prendre

garde que la seureté publique soit aussy bien establic sur les chemins qui

sont de l'estendue de vostre ressort qu'elle l'est aux environs de Paris4.

(Arch. de la Mar. Vej>Mies concernant le commerce, 167a, fol. a"]. —

Dcpping, Correspondance administrative sous Louis XIV, II, 197.)

' François Fraguier, seigneur de Longpé-

rier, reçu conseiller en mars 1 64 1 . Mort sous-

doyen en 1 68g.

* Comme on le voit, certaines affaires traî

naient bien en longueur. — Nous en trouvons

encore la preuve dans une autre lettre du sa

mars 1676, adressée par Colbert au procureur

général du parlement de Paris :

'Sa Majesté m'ordonne de vous dire qu'elle

veut que vous preniez soin de faire juger le

procès que Guillaume Lambert, preslre, Gilles

et Jean Lambert, habitons de Vire, généralité

de Caen , disent avoir au parlement de Paris

depuis 16' ans, et que vous fassiez en sorte (pie

le sieur Fournet, l'un de vos subsliluls, qui en

a les sacs depuis trois ans, donne ses conclu

sions.)! (Fr. 17,4 i4, fol. ôo.)

3 Montfort-l'Amaury et Chevreuse sont au

jourd'hui deux chefs-lieux de canton dans l'ar

rondissement de Rambouillet (Seine-cl-Oise).

' Quatre ans auparavant, le 4 avril 1668,

on informait Colbert que le prévôt de l'Ile avait

arrêté trois v oleurs et quatre femmes qui avaient

déjà avoué plus de quarante meurtres commis

dans les forétsde Compicguc, Villers-Colterets,

Clay/e et Bondy. (Mélanges Colbert, vol. i48,

fol. 55.)
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29. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT J)E PARIS.

(L«tlre autographe.)

Versailles, 28 mars 1672.

Le Roy ayant esté informé que dans les chaisnes de forçats qui sont

envoyés pour servir sur ses galères, il y en a souvent que la vieillesse ou

les infirmités mettent hors d'estat de pouvoir servir, ce qui ne sert qu'à

embarrasser lesdites galères, Sa Majesté m'ordonne de vous écrire ces

lignes pour vous dire que son intention est que vous fassiez à l'avenir les

réquisitions nécessaires à ce que le parlement de Paris ne condamne aucuns

criminels aux peines des galères au-dessus de cinquante-cinq ans et qui

ne soyent assez forts et assez sains pour servir utilement sur ses galères1.

Comme il est important au bien du service de Sa Majesté que ce qu'elle

désire sur ce sujet soit ponctuellement exécuté, je ne doute point que vous

n'y donniez une application particulière et que vous ne montriez en cela,

comme en toutes autres occasions, le zèle et l'affection que vous avez pour

son service.

(BiU. Iinp. Mss. Lettrat à M. de Harlay, Fr. 1 7 , '« j 3 , fol. 227.)

30. — A M. DE PONTAC,

PREMIER PRÉSIDENT A HORDEAUX.

Versailles, 3 septembre 1672.

J'ay appris, par vostre lettre du ai du mois passé, que le parlement

de Bordeaux a registré purement et simplement les édits pour la vente des

petits domaines2 et l'hérédité des procureurs et autres petits officiers3, et

qu'il avoit sursis et ordonné la communication de ecluy des francs-fiefs.

Je vous avoue que je n'avois pas encore ouy dire que le clergé d'une

province fist corps pour présenter en justice des requestes comme clergé,

ni que les jurats de Bordeaux pussent s'opposer à l'enregistrement d'un

édit émané de la puissance absolue du roy. Il est vray que si, dans l'exé-

1 Voir Marine, pièces n°" 46a, 522, 555

et notes.

a Voir II , Finance», pièce n" 35 et note.

1 L'édit concernant l'hérédité des offices de

notaires ,({ardes-notes . tabellions et procureurs ,

et la modération des frais des lettres de con

firmation des nouveaux acquéreurs desdits of

fices et des provisions des audienciers, huis

siers, serments et archers, est du mois d'avril

j 67a .
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cution de l'édit, les habitans de Bordeaux avoient quelque titre pour les en

exempter, ils pourraient alors représenter leurs raisons; mais comme cela

paroist plutost un moven pour éluder l'exécution des volontés de Sa Ma

jesté, je doute qu'elle veuille s'exposer à les voir différées par des moyens

si foibles et qui n'ont point esté pratiqués jusqu'à présent.

Sa Majesté vous fera sçavoir plus expressément ses intentions sur ce

sujet, après que je luy auray fait rapport de vostre lettre, samedy prochain,

en son conseil royal des finances l.

(Arch. de la Mar. Dépêche* concernant le commerce, 1673, fol. a.r>5.)

31— A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Versailles, an novembre 167a.

Je crois devoir vous dire que vous ferez chose qui serait agréable au

Roy et avantageuse au public, de vous faire rendre compte sans affectation,

pour ne faire peine à personne sans nécessité, de tout ce qui se passe dans

la procédure pour les empoisonnemens, et de tenir la main à ce qu'il ne

soit rien omis pour en découvrir la vérité.

(Bibl. Inip. Mon. Lettres à M. de Harlay, Kr. 17,(11 3, fol. a33.

32.— A COLBERT DE CROISSY,

AMRASSADEUR A LONDRES.

Paris, 27 novembre 1072.

Vous apprendrez les intentions du Roy par la lettre de Sa Majesté que

je vous envoyé, à laquelle je me remets.

Sa Majesté a esté bien ayse d'apprendre que le roy d'Angleterre ayt

donné les mains à faire arrester la dame'2 qui est en Angleterre, et que

1 Sept jours après, Colbcrt lui mandait on

effet :

"Je vous écrivis fort amplement, par le der

nier ordinaire, sur l'opposition qui a esté for

mée par le clergé de Guyenne et les jurats de

Bordeaux à l'enregistrement de l'édit concer

nant les francs-fiels. Comme depuis ce temps-

là j'en ay fait rapport au Roy, je puis \ous

assurer que Sa Majesté a esté fort étonnée

d'apprendre que son parlement de Bordeaux

ayt reçu une opposition du rlergé de Guyenne

en corps. Cependant Sa Majesté a dessein de

prendre des résolutions proportionnées au pré

judice que son service reçoit dans celte affaire,

et vous apprendrez bientost ses intentions sur

ce sujet par la voye de M. de Cbâteauneuf.

Ainsy je me remets a ce qu'il vous en écrira.»

( f)pp. conc. le émut*. 1672, foL 261.)

1 La marquise de Brinvilliers.— Voir notre

ouvrage : La Police sotu l.oitù XIV, ehap. IT.
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l'horreur de son crime l'ayt porté à contribuer à en faire justice. Sa Ma

jesté veut que vous l'en remerciiez de sa part.

Cependant, aussytosl qu'elle sera arrestée, ne manquez pas de m'en

donner avis par un courrier exprès, et faites-la conduire incessamment

en toute seureté à Calais. Celuy que vous en chargerez y trouvera des or

dres entre les mains de M. le duc de Charost ou du lieutenant du rov

pour la mettre dans la citadelle'.

(Arch. delà Mar. Dépêchée concernant le commerce, 167a, fol. 34g.)

33 —A COLBERT DE CROISSY,

AMBASSADEUR A LONDRES.

Versailles, 3 décembre 1672.

J'ay rendu compte au Roy du contenu en vostre lettre du ai du passé.

Pour réponse, Sa Majesté m'ordonne de vous dire que l'écrit envoyé par

le ministre Beaulieu 2, de Sedan, est entièrement faux, et vient appa

remment d'un homme qui s'est signalé depuis cinq ou six mois en cou

rant toutes les provinces du royaume avec divers écrits de toute nature,

contre-signés de mes confrères et de moy. Il est arresté, et on luy fait à

présent son procès ; Sa Majesté donnera ordre qu'il soit interrogé sur cet

écrit.

C'est la réponse que vous pourrez faire sur ce sujet, en cas que l'on

vous en parle.

(Arch. àe la Mar. Dépêche» concernant le commerce, 167a, fol. 355.)

1 L'exécution de la promesse de Charles II

ayant rencontré des difficultés , Colbert adressa

six jours après à son frère de nouvelles instruc

tions concernant la marquise de Brinvilliers :

«Pour la personne que vous sçavez, Sa Ma

jesté veut que vous représentiez au roy d'An

gleterre que la liberté qu'il vous donne de la

faire arrester et l'envoyer en France, ne peut

produire aucun effet, d'autant que vous n'a

vez personne pour faire celte exécution. Et

quand mesme Sa Majesté enverrai I des per

sonnes pour la faire, il est certain que le peu

ple, qui est fort susceptible d'émotion contre

les François, ne souffrirait pas que ces officiers

fissent une capture de cette qualité dans la

ville de Londres, qu'ils en sortissent et qu'ils

l'emmenassent jusqu'à Douvres, et passer en

France. Et cela serait sujet à de si eslranges

accidens qu'il est difficile, voire mesme impos

sible, de le pouvoir pratiquer; au lieu que si le

roy d'Angleterre vouloilbien la faire arrester, la

faire mettre aussytost dans un baslimenl et

l'envoyer promptement à Calais, cela seroil fait

et exécuté auparavant que personne en eust

aucune connoissance. Sa Majesté veut donc que

vous fassiez en son nom toutes les instances

que vous estimerez nécessaires pour porter le

roy d'Angleterre à faire faire celte exécution

par ses officiers , et que vous fassiez prompte

ment sçavoir à Sa Majesté ce que vous aurez

obtenu sur ce point. n (Dép. conc. le comm.

fol. 355.) — Voir pièce 11° 3g.

1 Louis Le Blanc , sieur de Beaulieu , mi

nistre et professeur de théologie à Sedan. Mort

en février 1676, à l'âge de soixante et onze

ans.
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M.— A M. DE RAGUZE,

PRÉSIDENT A AIX '.

Versailles, 9 décembre 167a.

J'ay reçu les lettres que vous avez pris la peine de m'écrire les □ 6 et 29

du mois passé. Les tesmoignages que vous rendez par ce qu'elles contien

nent du mérite et des bonnes intentions de M. Gourdon, m'ont donné

quelque regret que le malheur luy soit arrivé de se trouver le rapporteur

des édits qui n'ont pas esté registrés, suivant la volonté du Roy, et qui

ont attiré sur luy les marques de l'indignation de Sa Majesté. Je puis vous

assurer que, si elle avoit estéinformée de ce qui s'est passé dans le parle

ment lors de ces délibérations, elle auroit assurément fait distinction de

ceux qui ont obéy et de ceux qui n'ont pas eu la mesme déférence; mais

comme elle n'a pas esté informée de ce détail, Sa Majesté a fait ce qu'elle

a accoustumé de faire, qui est de s'en prendre au parlement et au rap

porteur.

Je crois vous pouvoir dire seulement sur ce sujet que nous avons un

maistre qui veut eslre obéy, et que nous n'avons point d'autre party à

prendre que celuy-là , lequel nous doit estre d'autant plus agréable qu'il

sçait luy-mesme et luy seul si hautement conduire ses entreprises et sou

tenir pour la gloire de l'Estat d'aussy grandes guerres que celles aux

quelles il est engagé. Ainsy je ne doute pas que le parlement de Provence,

connoissant ces vérités, ne donne à Sa Majesté la satisfaction d'enregistrer

promptement ces édits.

( Arch. de la Mar. Dépêche» concernant le commerce, 167a, fol. 357.)

35. — LOUIS XIV

AUX MEMBRES DU PARLEMENT.

Versailles, 18 mars 1673.

Nos amés et féaux, nous avons résolu d'aller jeudy matin, ai du pré

sent mois, en nostre cour du parlement, pour y tenir nostre lit de justice

et pour vous faire entendre nostre volonté sur diverses affaires qui concer

nent nostre service et le bien et soulagement de nos sujets.

1 On lit dans le Tableau du parlement de lice. . . 11 a esté homme du toutes sortes de

Prorencp ; "De Grimaud, sieur de Raguie, as- traités et de partis." (Correip. admin. 11 , 94.)

sez entendu aux affaires ordinaires de la jus-
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Et parce que nous serons ponctuel à l'heure que nous avons destinée

pour cet effet, nous voulons et vous mandons que vous ayez à vous trouver

au Palais, en corps et en robes rouges, pour nous y recevoir ainsy qu'il

est accoustumé en pareilles occasions, et à l'heure que le grand maistre ou

maistrc de nos cérémonies vous dira plus particulièrement de nostre part

(BiR Imp. Mss. Registre da secrétariat, Fr. 6,654 , fol. 68.)

36.— SEIGNELAY AU CHEVALIER DE FORBIN',

A PARIS.

Saint-Germain , 5 décembre 167a.

Le Roy m'ordonne de vous donner avis que Sa Majesté a fait expédier

un ordre dont les officiers du Châtelet seront porteurs pour faire la re

cherche du corps de M. le marquis d'Aubusson 3, dans l'hostel des Mous

quetaires, et le reste de la procédure nécessaire pour découvrir les com

plices du combat qui est arrivé au Pré-aux-Clercs.

L'intention de Sa Majesté est que vous teniez la main à ce que la justice

ayt toute la liberté nécessaire pour faire ladite procédure et que ledit

corps ne soit point transporté ailleurs4.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat , 0 19, fol. ^07.)

1 On trouve à la Bibliothèque Impériale,

dans les Lettre* à M. de Harlay, vol. 1 7,4 1 3 ,

fol. j55, le billet suivant écrit par Colbert

au procureur général du parlement de Paris,

le h août 1669 :

« Le Roy ayant pris jour à mardy, 1 3 de ce

mois, pour aller tenir son lit de justice au par

lement, Sa Majesté m'a ordonné de vous en

donner avis, n

On lut dans cette séance vingt-cinq édils

sur différentes matières. « Après quoi, dit d'Or-

messon, le Roi sortit sans parler ni faire ac

cueil à personne, saluant seulement en pas

sant.;) {Journal, II, 570.)

* Forbin de La Martre, commandeur de

l'ordre de Malle, major des gardes du corps

du roi, puis capitaine lieutenant des Mous

quetaires, lieutenant général des armées. Mort

en 168/1.

3 Jean-Charles, marquis d'Aubusson, che

valier de Malte, fut en effet tué en duel en

1675.

* Le même jour, Seignelay écrivait au pro

cureur général : nJ'ay rendu compte au Roy

de la lettre que vous avez pris la peine d'écrire

hier à mon père, sur le sujet du combat où

M. le marquis d'Aubusson a esté tué. Sur

quoy Sa Majesté m'a ordonné de vous dire

que vous eussiez à continuer la procédure con

tre la mémoire du sieur d'Aubusson. Mais à

l'égard de l'ordre que vous demander pour

autoriser quelques valets des Mousquetaires à

déposer, Sa Majesté n'a pas trouvé à propos de

le donner. v (Reg. du secret. 0 19, fol. 3o8.)
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37. — SEIGNELAY A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Saint-Germain, 13 février 1676.

Le Roy ayant appris que les laquais recommencent à porter l'espée

pendant la nuit, Sa Majesté m'a ordonné de vous dire qu'elle souhaite

que vous fassiez ponctuellement observer les ordonnances sur ce sujet, et

que c'est un dos points de la police auquel vous devez donner le plus

d'application.

Marie Boucher, veuve d'Antoine Crestin, imprimeur, demande que les

vis (presses) que vous avez fait saisir chez elle, il y a trois ans , pour avoir

imprimé un livre intitulé Historia Pelagiana, luy soyent rendues. Je vous

prie de m'informer de cette affaire.

(Deppinf;, Correspondance administrative sons Lmtis XIV, II, 570.)

38. —AL MÊME.

Saint-Germain, 17 février 1G7O.

Le Roy estant informé que les barbiers et perruquiers de Paris se sont

opposés à l'enregistrement du privilège que Sa Majesté a accordé au sieur

Quentin1 pour faire et débiter luy seul les perruques de la manière portée

par ledit privilège , Sa Majesté m'ordonne de vous dire qu'elle veut que

vous fassiez les diligences nécessaires pour faire incessamment enregistrer

ledit privilège, sans s'arrester à l'opposition 2.

(Bibl. Imp. Mss. Lettres à M. dcHarlaij, Fr. 17,616, fol. tik.)

' Jean Quentin , barbier, valet de chambre

et porte-manteau du roi. En 1 (>7 T>, il avait

obtenu un privilège pour le perfectionnement

d'une perruque. (Voir dans le Dictionnaire cri

tique de biographie et d'histoire les curieux

détails donnés à ce sujet par M. Jal.) — Jean

Quentin devint, en 1689, seigneur de Vil—

licrs-sur-()rges, par l'acquisition de celte terre.

* Un an après, l'affaire n'était pas plus

avancée, car Scignelay écrivait encore à de

Harliiy, le 1 9 février :

it Je vous écrivis l'année dernière pour l'en

registrement d'un privilège accordé au sieur

Quentin, perruquier ordinaire du roy, de faire

faire et débiter seul des perruques faites au

métier. Mais ledit sieur Quentin ayant fait

entendre à Sa Majesté par un placet que ses

lettres n'ont pas esté enregistrées, Sa Majesté,

m'ordonne de vous dire qu'elle souhaite que

cette affaire soit promptement terminée et

que vous m'informiez des raisons de ce re

tardement. » (Fr. 17/11 '1, fol. 109.)
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39.— A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Saint-Germain, 7 avril 1676.

Le Roy approuve tout ce que vous avez estimé nécessaire de faire pour

l'instruction du procès de madame de Brinvilliers ; et pour cet effet, Sa

Majesté veut que vous concertiez avec M. le président de Mesme 1 la date

de l'arrest pour commettre M. Palluau 2. Mais il est nécessaire qu'il se

mette en estât de partir dès après-demain, s'il est possible, et qu'il s'en

aille à Laon, et de là à Rocroi, où Desgrez3 sera dans peu de jours. Le

Roy fera demander un passe-port au gouverneur de Flandres pour donner

la liberté audit sieur Palluau de pousser jusqu'à Philippeville ou jusqu'à

Dinant. Dans demain au soir, je vous enverray tous les ordres que Sa

Majesté fera expédier pour faire donner par les gouverneurs de place

toutes les assistances et les secours dont le sieur Palluau aura besoin.

(Bibl. Imp. Msb. Lettre» à M. de Ilarlmj, Fr. 17,414, fol. 53.)

40. — AU MÊME.

Paris, 8 avril 1676.

Le Roy m'ordonne de vous faire sçavoir que M. de Palluau doit partir

sans aucun retardement et s'en aller de Paris à Reims, à Rethel et à

Charleville. Il n'est point nécessaire d'aucune escorte pour cela. II trou

vera à Cbarleville, entre les mains du gouverneur, les ordres qui seront

nécessaires pour le faire passer en seureté jusqu'à Rocroi, et de là jusqu'à

Dinant, s'il est nécessaire. Gomme c'est une procédure qui se fait à voslre

requeste seule, envoyez-moy, s'il vous plaist, un mémoire de l'argent

, ' Jean-Jacques de Mesme, comte d'Avaux,

maître des requêtes en 1 667, maître des céré

monies des ordres du roi en 1671, président à

mortier au parlement de Paris en 167a. Mort

le 9 janvier 1688, à l'âge de quarante-huit ans,

—Neveu du comte d'Avaux, le fameux négo

ciateur.

s Denis Palluau, conseiller au parlement

depuis le 1 6 juin 1 628. — On lit à son sujet

dans le Tableau du parlement de Pari» :

"Assez sage et assez poly dans le monde; a

de l'esprit et de la suffisance dans la justice.

Se préoccupe quelquefois ; est facile dans les

affaires, mesme dans les publiques. Ksi sans

intérest et n'est pas difficile à gouverner. A de

la douceur pour ceux qui ont affaire à luy . . . v

(Corresp. admin. II, 60.)

3 Desgrez était l'un des plus habiles agents

du lieutenant général de police. C'est lui qui,

chargé d'arrêter à Liège la marquise de Brin

villiers, se déguisa en abbé pour la faire sor

tir du couvent où elle s'était réfugiée après

avoir quitté l'Angleterre. (Voir pièce n" 3:! cl

note.)
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qu'il faudra pour ledit sieur de Palluau et pour ceux qui l'accompagneront ,

afin que je puisse le faire voir au Roy et prendre son ordre

(Bibl. Imp. Mss. Lettre» à M. de Harlay , Fr. 17,(146, fol. 54.)

/il. — AL1 MÊME.

(Lettre autographe.)

Saint-Germain, 57 avril 1676.

M. le lieutenant criminel vint icy samedy me dire tout ce que l'avocat

Vautier avoit dit contre luy et tout ce qu'il devoit encore dire dans son

plaidoyer de mercredy prochain.

Je crois, en vérité, qu'il faut luy donner la protection de la justice

dans une affaire aussy extraordinaire que celle-là, laquelle, si elle estoit

soufferte, laisseroit une liberté entière aux criminels de récuser tels juges

que bon leur sembleroit en leur faisant chanter des injures par un avocat.

Vous avez trop de zèle pour la justice pour souffrir qu'un principal ofli-

cier soit traité de cette sorte.

(Bibl. Imp. Mss. Lettrée à M. de Harlay, Fr. 17,(11 4, fol. 65.)

1 Le lendemain , Colbert , en autorisant le

procureur général à conférer avec La Reynie

sur tout ce qui concernait la Brinvilliers, ajou

tait : «Il suffit que cette affaire soit commise à

vos soins pour que le Roy et le public en reçoi

vent satisfaction.^; Quatre jours après, par un

nouveau billet, il lui annonçait qu'ayant rendu

compte au Roi de la procédure commencée

contre la Brinvilliers, Sa Majesté s'en remet

tait à lui pour faire tout ce qu'il estimerait du

bien de la justice. (Fr. 17, Ai 4, fol. 55 et

57-)

Voici en outre ce que Louis XIV écrivait à

Colbert, le 38 juin suivant:

«Sur l'affaire de madame de Brinvilliers,

je crois qu'il est important que tous disiez au

premier président et au procureur général , de

ma part, que je m'attends qu'ils feront tout

ce que des gens de bien comme eux doivent

faire pour déconcerter tous ceux , de quelque

qualité qu'ils soyent , qui se sont meslés dans

un si vilain commerce. Mandcz-moy tout ce quo

vous pourrez en apprendre. On prétend qu'il

y a de fortes sollicitations et beaucoup d'ar

gent répandu.» (Cabinet de M. le duc de

Luynes. Mss. n° û3 , carton s.)

Enfin, le billet suivant, adressé par Colbert

au procureur général le ai juillet, montrequel

intérêt la cour prenait à l'instruction du procès

de la célèbre empoisonneuse :

sj'ay lu au Roy vostre lettre entière. Sa

Majesté m'ordonne de vous faire sçavoir qu'elle

désire qu'en toute occasion un peu importante

vous veniez toujours luy en rendre compte; et

dès à présent, elle désire que vous veniez icy

luy dire tout ce qui se passe dans la suite

de l'affaire de la dame de Brinvilliers. Je crois

qu'il sera bon que je vous voye avant que vous

vous présentiez à Sa Majesté.» (Fr. 17,616,

fol. 73.) .
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42.— A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Versailles, 17 octobre 167(1.

Le nommé Brioché1 s'estant plaint au Roy des défenses qui luy ont

esté faites par le commissaire du quartier de Saint-Germain-l'Auxerrois

d'y jouer des marionnettes, Sa Majesté m'a ordonné de vous dire qu'elle

veut bien luy permettre cet exercice, et que vous ayez pour cet effet à luy

assigner le lieu que vous jugerez le plus à propos.

(Bibl. Irap. Mss. Registre du secrétariat. Fond» Mortemart, vol. 111', fol. s3s.

— Depping, Correspondance administrative sons Loais XIV , II, 56a.)

. 43.— SEIGNELAY AU MÊME.

Saint-Germain, 27 novembre 1676.

J'ay rendu compte au Roy du mémoire que vous avez donné à mon

père au sujet du journal des Affaires de Paris que le nommé Colletet2 s'est

ingéré de faire imprimer.

Sa Majesté m'a ordonné de vous dire qu'elle veut que vous en défen

diez le débit et l'impression 3.

(Arcb. del'Emp. Registre du secrétariat , 0 90, fol. 375.)

44.— SEIGNELAY AU MÊME.

Saint-Germain, 8 février 1 677.

Le Roy ayant appris que l'on recommence à faire courir dans Paris des

vers, des chansons et libelles diffamatoires contre des gens de toute sorte

' Il s'agit sans doute ici de François Date-

lin, dit Brioché ou Briochet. Né le a 4 janvier

i63o, il se maria le 9 mai 1G67. — Voir l'in

téressant article que M. Jal a consacré à cette

famille de joueurs de marionnettes dans son

Dictionnaire critique tle biographie et d'histoire.

2 François Colletet, né en 1648. Mort vers

t fi8o. — H n'est guère connu que par les vers

de Boileau :

Tandis que Colletet, crotté jusqu'à l'écbinc.

Va mendier son pain de cuisine en cuisine.

3 Pareilles défenses d'imprimer et de ven

dre furent faites le 4."> septembre de la même

année, pour Vidée du concile présent, et, le

1 y juin 1678, pour YHistoire critique du Vieux

Testament.

Enfin, un arrêt du 39 avril 1678 imposa.à

ceux qui solliciteraient des permissions pour

faire imprimer des ouvrages, d'en fournir au

chancelier une copie, écrite à la main. (Voir

pière n" /18.)
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de conditions, Sa Majesté m'a ordonné de vous dire qu'elle souhaite que

vous fassiez une exacte perquisition de la vérité de ce rapport, et, en ce

cas, des auteurs et de ceux qui les débitent, et que vous m'informiez de

ce que vous en aurez pu découvrir

J'av rendu compte au Roy de la proposition que vous faites par la lettre

que vous avez écrite à mon père, de faire visiter à Beauvais l'imprimerie

du nommé Vallet. Sa Majesté en donnera l'ordre.

. (Depping, Correspondance administrative sous Louis .171 , II, 570.)

45.— A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

(Lettre autographe.)

Versailles, 37 juillet 1677.

Le Roy m'a dit de vous dire qu'il entend fort souvent des plaintes du

grand nombre de gueux qui sont dans les rues de Paris, et de la liberté

que les directeurs de l'Hospital-Général se donnent, non-seulement de ne

point faire une recherche exacte desdits gueux pour les enfermer, suivant

l'establissement, audit Hospital-Général, mais rnesme de mettre en liberté

les gueux qui sont conduits audit hospital.

Sa Majesté est informée que des gueux qu'elle a fait conduire d'icy, par

son ordre exprès, et par les officiers qu'elle y a préposés, ont esté ren

voyés cinq ou six jours après. Sur quoy elle m'ordonne de vous dire que

vous examiniez avec soin l'ordre qui est eslably dans ledit Hospilal-GénéFal ,

et si les directeurs prétendent avoir le pouvoir de mettre en liberté les

gueux, et s'ils usent de cette liberté, pour y apporter le remède que Sa Ma

jesté estimera nécessaire.

Dès à présent, elle m'ordonne de vous dire que le seul moyen de mul

tiplier les gueux à l'infiny est de leur faire connoistre qu'ils peuvent avoir

l'espérance de sortir de ITiospital lorsqu'ils y seront une fois enfermés.

affaire, je vous prie de me le faire sçavoir,

afin que je puisse luy en rendre compte."

{Re;;. du secret. 0 a5, fol. 002.)

Le t3 décembre suivant, le ministre recom

mandait encore au lieutenant de police de faire

toute sorte de diligence pour découvrir les au

teurs de plusieurs chansons faites au sujet de la

régale et de l'assemblée du clergé, chansons

dans lesquelles le père de La Chaise était

nommé. (Depping, ùn-resjt. ndmin. Il, 571.)

1 Nous avons vu (pièce n° 16 et notes) que

la recherche des libellistes fut de tout temps

une des grandes occupations de La Reynic.

Ainsi, le 5 juillet 1681, Colbert lui écrivait :

"Le Roy me demande souvent des nouvelles

de l'affaire dont vous vous estes chargé contre

ceux qui ont esté arrestéspour les libelles, el

comme vous ne m'en avez rien mandé depuis

longtemps, et que Sa Majesté tesmoigne de

'impatience de sçavoir en quel estai est celte
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Ainsy il faut apporter un remède à un désordre si considérable et qui tend

à ruiner entièrement un si grand et si solide establissement. Sa Majesté

sera bien ayse que les directeurs apportent ce remède ; mais s'ils ne le

font point, comme Sa Majesté ne veut point laisser ruiner cet establisse

ment, elle sera obligée de suppléer à leur défaut.

Sa Majesté veut que vous me fassiez sçavoir ce qui sera fait en exé

cution de cet article. . .

(BiM. Imp. Mss. Lettret à M. de Harlay, Fr. 17,4» 4, fol. <3l. —

Dcpping, Corretpondance administrative tout Louit XIV, H, ao6.)

46. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Versailles, 18 aoust 1677.

J'ay différé jusqu'à présent de faire réponse à la lettre que vous avez

pris la peine de m'écrire le 1 o de ce mois , n'ayant pu rendre compte au

Roy du condamné aux galères qui s'est coupé le pouce pour éviter d'estre

attaché à la chaisne.

Il est certain que la proposition que vous faites de le faire punir plus

sévèrement serviroit d'exemple à ceux de ces malheureux qui voudroient

prendre une résolution pareille pour se délivrer des peines auxquelles ils

sont condamnés, et qu'il seroit «ntièrement inutile de les envoyer à Mar

seille, parce que, ne pouvant servir sur les galères, ils n'y feroient autre

chose que d'estre à charge à l'hospital 1 et seroient renvoyés après deux ou

trois ans comme invalides. Mais comme il seroit à craindre que si on

faisoit une nouvelle procédure contre ce misérable , il ne fust pas prononcé

contre luy de peine plus grande, et que cela feroit, en ce cas, un effet

contraire à celuy que nous en attendons, je vous prie de vouloir examiner

ce que vous estimerez plus à propos sur cette matière , le Roy se remettant

à vous de faire ce que vous croirez plus convenable à son service.

( Bibl. Imp. Mss. Lettre* à M. de Harlay , Fr. 1 7,4 1 4 , fol. 1 33.)

1 Voir III, Marine, pièces n" 4a3 , 46a , 5aa et notes. — Voir aussi, à l' Appendice, la déclara

tion du h spplcmbro 1677.
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47. — A M. LEFÈVRE,

CONSEILLER AL PRÉSIDIAL DE CLERMONT.

Fontainebleau, i" septembre 1677.

Le Roy ayant appris que vous avez fait emprisonner le sieur Joncourt,

ministre de la religion prétendue réformée à Clermont-en-Beauvoisis

pour le payement d'une amende à laquelle il a esté condamné, faute de

vous avoir communiqué les ordres du roy portant permission de tenir un

synode en ladite ville, Sa Majesté m'a ordonné de vous dire que vous

ayez à faire mettre ledit sieur Joncourt en liberté et qu'elle réglera dans

la suite la difliculté qui se rencontre entre les officiers du présidial et le

prévost royal, qui est de sçavoir à qui les ordres du roy doivent estre

communiqués en l'absence des lieutenans général et particulier.

( Arcb. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 ai, fol. 19/i.)

48.— A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Versailles, la octobre 1077.

La lettre que vous trouverez cy-jointe a esté donnée à un Père Jésuite,

dans son confessionnal, par une femme qui n'a pas voulu estre connue

et qui a dit l'avoir trouvée dans la galerie du palais. Comme la matière

dont elle traite pourroit estre de quelque importance2, le Roy m'a or

donné de vous l'envoyer et de vous dire que vous apportiez tous vos soins

pour en découvrir l'auteur3. M. l'archevesque de Paris ayant dit au Roy

que l'on recommençoit à débiter un livre imprimé chez Léonard, qui a

desjà esté défendu, Sa Majesté veut que vous alliez chez mondit sieur

archevesque pour en sçavoir le titre et que vous en empeschiez le débit4.

( Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 ai . fol. a33. — Depping,

Correspondance administrative sous Louis XIV, II, 56a.)

1 En septembre 1678, le ministre de Cler-

mont s'étant retiré en Hollande , Seignelay écri

vit à l'intendant delà province pour le prévenir

que le Roi permettait à Isaac Claude de le rem

placer.

1 La lettre dont il s'agit portait qu'il existait

un projet d'empoisonner le Roi et le Dauphin.

(Voir notre ouvrage intitulé ha Polire sous

Istui» XI V, chapitre vu.)

' Huitjours après, Colbert écrivait au supé

rieur des Jésuites de la rue Saint-Antoine pour

lui demander «si personne ne s'estoit informé

de ce que cette lettre estoit devenue, et pour

le prier, s'il apprenoit que quelqu'un suivoit

cette affaire, de l'en avertir.» (Reg. du tecrét.

0 31, fol. 337.)

4 Voir pièce n" 43 et notes.

ri. '1
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49. — A M. DEFIT A,

LIEUTENANT CRIMINEL.

Saint-Germain, 8 janvier 1678.

Le Roy ayant ordonné au sieur de La Capelle, qui jouoit ordinairement

chez Frédoc, de sortir de Paris, à cause de ses juremens et blasphèmes

scandaleux , Sa Majesté m'a ordonné de vous dire qu'elle souhaite que vous

alliez chez ledit Frédoc et dans les autres lieux où l'on donne à jouer pu

bliquement, pour y faire sçavoir la raison de cet exd, et que vous disiez

que, si ceux qui tombent dans les mesmes fautes ne se corrigent, Sa Ma

jesté les traitera plus sévèrement.

( Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat , 0 aa, fol. 7. — Depping,

Correspondance administrative tous Louis XIV, II, 584.)

50 — A M. DE LA REYN1E,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Dp. . . 16 janvier 1678.

Le sieur de La Salle ayant représenté au Roy que vous luv avez défendu

de tenir dans Paris plus de deux jeux de géométrie appelés jeux de lignes1,

quoyqu'il luy soit permis par ses patentes d'en faire construire telle quan

tité qu'il luy plaira, Sa Majesté, ne doutant point que vous n'ayez eu de

bonnes raisons pour restreindre ce privilège, m'a ordonné de vous dire de

m'en mander vostre avis.

Sa Majesté ayant esté informée que, nonobstant les défenses qui ont

esté faites de tenir des académies de jeux, on ne laisse pas de donner pu

bliquement à jouer chez le sieur de Bragelonne2, chez la demoiselle Dalidor3

1 Voir, dans Dclaraarc , Traité de la police ,

iiv. NI, til. IV, chap. v, la déclaration du 28

février 167.3, portant règlement pour l'éta

blissement du jeu de lignes.

2 Deux ans après, le 28 mai 1 680, Colberl ,

après avoir ordonné à Li Reynie de faire dos

visites dans toutes les maisons de Paris où l'on

donnait à jouer, lui signalait en particulier la

maison du sieur de Bragelonne, comme étant

une de celles où l'on ne tenait aucun compte

des nombreuses défenses qui avaient été faites.

Bragelonne fut condamné le 'ia novembre 1680

à 3,ooo livres d'amende. Mais, sur sa prière,

le Roi lui en fit remise , à condition que l'on

ne jouerait plus chez lui ;.autrement, il serait

non-seulement exposé à payer une nouvelle

amende bien plus forte, mais il devrait encore

acquitter sa première condamnation.

3 «Quant à la demoiselle Dalidor, ajoutait

Colbert quelques joui s après , le Roy m'a or

donné de vous dire qu'il faudrait que quelque

personne affidée s'inlroduisist ( liez elle pour

vous rendre compte de ce qui s'y passe; cl , si

vous trouvez qu'elle donne effectivement à
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et autres lieux, elle m'a commandé de vous dire que vous donniez les

ordres nécessaires pour empescher ces désordres1.

(Arch. de l'Emp. Rc/pttre du secrétariat, 0 aa, fol. 16. —Dcpping,

Correspondance administrative sous Louis XIV, II , 563.)

51 —AU MÊME.

Saint-Germain, 1 5 avril 1678.

Sa Majesté ayant esté informée qu'un hostelier de Saint-Cloud a eu l'in

solence de dire beaucoup de choses contre le respect qui luy est deu, a

donné ordre au major de ses gardes de l'arrester et de le conduire à la

Bastille; et elle m'ordonne de vous dire qu'elle veut que vous vous y ren

diez demain pour interroger cet homme.

Pour cela, je vous envoyé une lettre de Sa Majesté pour M. de Bes-

maux, afin qu'il vous laisse la liberté d'entrer, et M. de Luxembourg vous

enverra demain matin les deux paysans qui ont déposé contre cet hoste

lier2.

(Arcli. de l'Emp. Ueflistre du secrétariat , 0 aa, fol. fia. — Depping .

Correspondance administrative sou* Louis XIV. Il , 564.)

52 — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Fontainebleau, ai septembre 1 678.

Le Boy m'ordonne de vous écrire sur le procès qui est fait au parlement

de Guyenne, séant à la Béole, au nommé Chevallier3, dans lequel il a

paru aux yeux de Sa Majesté des circonstances assez extraordinaires.

jouer, il faudra que vous luy disiez que, si elle

continue ce commerce, Sa Majesté ne man

quera pas de la faire sortir de Paris.

<t Je parleray à M. le prince de Monaco pour

empescher que la nommée de Pois ne donne

à jouer à l'abry de ses livrées.

ïtPour le sieur du Garo, Sa Majesté Irouve

bon qu'on luy donne mainlevée des deniers

saisis entre les mains des estrangers à qui

il les avoit prestes. » ( Même source que la

lettre.)

1 Les principaux arrêts du parlement qui

prohibent les jeux et Ips maisons de jeu sont

des 8 juillet 1C61, iC septembre ifitni,

■2(1 mars i664, 16 décembre 1666, 16 dé

cembre 1680. — Voir pièces n"' 54, 84 et

notes.— Voir aussi le chapitre m de l.a Police

son* Louis XIV.

3 Après l'interrogatoire de cet hôtelier,

nommé Nicolas Martin, le Roi défendit de

poursuivre l'affaire, par le motif qu'il suffisait

de laisser cinq ou six mois cet individu en pri

son. Le 1" mai suivant, Martin fut conduit ù

l'hôpital des Petites-Maisons, où il resta jus

qu'au 3i décembre 1G80. (Ileg. du secret. 0

ah, fol. 3a8.)

3 Chevallier avait été chargé en 1(176, par

Colberl , de tenir, comme greffier en rhef , l.i

h.
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Premièrement, la qualité de greffier nouveau et la dépossession de la

famille de Pontac de ce greffe donnoit beaucoup de lieu à Sa Majesté de

croire qu'il pouvoit y avoir de la passion dans cette procédure; mais ce

qui s'est passé depuis en a donné des soupçons beaucoup plus violens,

d'autant que, dans toutes les lettres que M. le premier président m'en a

écrites, quoyqu'il paroisse beaucoup de retenue et de sagesse pour ce qui

regarde la conduite de sa compagnie, l'on voit néanmoins assez claire

ment qu'il n'approuve pas ce qui a esté fait en cette occasion.

Vous sçavez quel'arrest n'a esté signifié qu'après que la visite du procès

a esté commencée une matinée tout entière; et quoyque cette visite mar

quas! bien clairement que le procès estoit entièrement fait, et mesme que

le procureur général avoit donné ses conclusions à mort, ils n'ont pas

laissé d'ordonner qu'il seroit informé de nouveau et publié monitoire.

Et comme la signification de l'arrest a donné quelque mouvement audit

Chevallier pour pouvoir faire un mémoire des chefs d'accusation formés

contre luy, qui sont tellement circonstanciés qu'encore que Sa Majesté

n'y ajoute pas de foy elle ne laisse pas d'y trouver beaucoup de vraysem-

blance, c'est ce qui a obligé Sa Majesté de donner l'arrest cy-joint, et en

mesme temps de vous faire sçavoir qu'elle veut que vous envoyiez en toute

diligence à la Réole un huissier avec les deux archers de la prévosté de

l'hostel qui servent auprès de vous, pour signifier l'arrest au procureur

général, vous apporter le procès entier avec les conclusions et transférer

le prisonnier des prisons de la Réole en celles de la ville de Rordeaux,

jusqu'à ce que Sa Majesté, après avoir vu le procès, puisse ordonner ce

qu'elle estimera à propos. Sa Majesté veut de plus que vous vous infor

miez exactement de toutes les circonstances de cette affaire, parce que,

comme les chefs d'accusation luy paroissent fort légers, et que cet homme

a couru un grand risque de sa vie, il y a beaucoup d'apparence que Sa

Majesté ne souffrira pas une prévarication ou une violence de cette na

ture, non pas à l'égard d'un homme préposé pour la levée de ses droits,

mais mesme à l'égard du moindre de ses sujets, sans en marquer son in

dignation et faire connoistre aux compagnies qu'elles ont affaire à un roy

régie des greffes du parlement de Guyenne ,

dont la famille de Pontac était engagisle. Par

ressentiment, M. de Pontac, procureur général

à Bordeaux, accusa, en 1(178, Chevallier de

diverses concussions et le fit condamner par la

chambre de la Tournellc; mais Colbcrt ayant

obtenu du Roi que les pièces seraient apportées

;iu greffe du conseil, l'affaire fut, sur son rap

port, renvoyée aux requêtes de l'hôtel, où,

après neuf audiences , la procédure fut annulée.

De nouvelles informations eurent lieu, et Che

vallier lut reconnu innocent. Le Roi, instruit

de la prévarication de M. de Pontac, le força

à se démettre de sa charge en faveur de M. De

nis, son beau-frère.
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éclairé qui ne peul souffrir aucune prévarication de la pari des officiers

qu'il commet pour rendre la justice à ses sujets.

(Arcb. de l'Euip. Papiers de l'aiiaeu contrôle tfencral des finances.

Intendance de Guyenne.)

53.— A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Versailles, la novembre 1678.

Le Roy voulant pourvoir, par un règlement, aux différends continuels

qui arrivent entre les gardes et jurés des communautés des marchands et

artisans de Paris et les privilégiés de la garde-robe de la prévosté de l'hos-

tel et du grand conseil mesme1, en cas qu'il y en ayt de cette dernière

qualité qui jouissent de quelque privilège , je vous ay desjà demandé sur ce

sujet quelque éclaircissement par la lettre que je vous écrivis il y a trois

jours; mais comme, pour faire ce règlement, il est encore nécessaire

d'examiner la matière à fond . le Roy m'ordonne de vous dire de dresser

avec MM. les procureurs du roy les mémoires que vous estimerez néces

saires pour parvenir à faire ce règlement suivant l'intention de Sa Ma

jesté; et, en attendant. Sa Majesté veut estre informée de quelle sorte la

police s'exerce sur les marchands et privilégiés suivant la cour qui ont

boutique à Paris : si ce sont les officiers du Ghâtelct ou de la prévosté de

l'hostel; de quelle manière se font les visites chez les privilégiés; si c'est

par les jurés et gardes des communautés de Paris, en présence des offi

ciers de la prévosté de l'hostel ou avec quelqu'un des plus anciens privi

légiés de chacun métier; en quellejuridiction sont portées les contestations

qui concernent ces visites, et l'observation de la police de Paris pour le

débit des marchandises, soit lorsque le Roy est actuellement dans Paris,

soit en son absence, lorsque Sa Majesté est dans quelqu'une de ses mai

sons royales proche de Paris, ou qu'elle en est plus éloignée.

Je vous prie de vouloir bien me faire réponse sur ce sujet entre cy et

demain au soir, ayant à en rendre compte à Sa Majesté lundy prochain.

Et cependant vous prendrez, s'il vous plaist, le temps qui vous sera le

1 Depping dit en noie que « les artisans

suivant la cour et devant travailler ou étant

censés travailler exclusivement pour elle .jouis

saient de certains privilèges, entre autres de

celui d'être sous la protection de la prévolé do

l'hôtel. Par une extension singulière de cette

classe de privilégiés, il s'était formé aussi une

classe d'artisans à la suite du grand conseil. -

(Voyez, sur tous ces privilégiés, Delamare,

Traité dr la police , 1. 1, I. I,tit. IX, chap. iv.)



54 JUSTICE ET POLICE.

plus commode, la semaine prochaine, avec MM. les procureurs du roy

pour dresser de plus amples mémoires sur ce qui regarde cette matière1.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat , 0 aa, fol. 376. — Depping,

Correspondance administrative sons Louis XIV, II , ai 1.)

54.— A M. DE LA REYlME,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Versailles, 23 novembre 1678.

Ayant rendu compte au Roy du contenu au mémoire que vous me don-

nastes hier, Sa Majesté m'a commandé de parler à M. le prince d'Harcourt2

sur le jeu de hoca3 qui se tient chez luy, et à madame la duchesse de

Rohan 4 sur la dorure de son carrosse»5.

Elle m'a aussy ordonné de vous dire de faire rendre à madame la du

chesse [de Rohan], à mademoiselle de Bourhon0 et à madame la du

chesse de Nevers 1 les estoffes qui leur appartiennent.

Sur ce qui regarde les estrangers, pour la permission de faire faire des

habits avec de l'or et de l'argent8, vous pouvez permettre que l'on travaille à

ceux de la princesse de Brunswick 9 et du roy de Pologne , et mesme à

tous ceux qui sont destinés pour envoyer hors le royaume. Mais Sa Ma

jesté veut que les estrangers qui demeurent en France observent exacte

ment les règlemens de police ; et, lorsqu'ils vous demanderont d'en estre

dispensés, vous demanderez, s'il vous plaist, les ordres de Sa Majesté

avant de leur permettre. Quant au billet que vous a écrit madame la com-

' Voir pièce n° 66.

! Alphonse - Henri - Charles de Lorraine,

prince d'Harcourt, né le 16 août 1 648. Mort

en février 1719.

3 Jeu de hasard introduit en France par le

cardinal Mazarin. Les joueurs plaçaient leur

argent sur une table divisée en trente compar

timents numérotés. On tirait un numéro d'un

sac qui en contenait trente; le banquier payait

vingt^huit fois l'argent placé sur le comparti

ment gagnant et gardait les autres mises. (Dic

tionnaire des institutions, mœurs et coutumes de

la France, par A. Chéruel.)

1 Marguerite, duchesse de Rohan, prin

cesse de Léon, avait épousé en i645 Henri

Chabot, duc de Rohan, nommé en 1667

gouverneur d'Anjou. Après douze ans de ma

riage, elle resta veuve, et mourut le 9 avril

1 684 , à l'âge de soixante-sept ans.

5 Voir pièce n" 77.

' Marie-Thérèse de Bourbon, née le 1" fé

vrier 1666. Mariée le 29 juin 1 688-à son cou

sin François-Louis de Bourbon, prince de

Conti. Morte le aa février 1732.

' Philippe -Jules Mancini, duc Je Nevers

(voir I, ao8), avait épousé le i5 décembre

1670 Gabriellc de Damas, 611e du marquis de

Thianges. Morte le la janvier 1715.

* Voir II, Industrie, pièce n° 182.

' Sans doute Éléonore Desmiers, fille

d'Alexandre, seigneur d'Olbreuse, en Poitou.

Elle épousa Georges-Guillaume, duc de Bruns

wick, et fut faite princesse par l'Empereur.

Morte le 6 février 1722.
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tesse de Gramont ', Sa Majesté a ordonné de vous dire de continuer avec

sévérité l'exécution des ordres qu'elle vous a donnés, sans entrer dans la

permission qu'elle donne aux dames de la cour de paroistre devant elle

avec des habits d'or et d'argent.

(Arch. de l'Emp. Itegutre du gecrclariat, 0 au, fol. ata. — Depping,

Corretpondance adminittrative «ou» Louit XIV, II, 564.)

55. — AU MÊME.

Versailles, 28 novembre 1678.

Je n'ay point rendu compte au Roy du projet d'arrest que vous m'avez

envoyé touchant la demoiselle de Lagrange et le nommé Nail2, parce qu'il

me paroist extraordinaire qu'on instruise en mesme temps, par deux voyes

différentes, deux procès criminels contre des accusés qui sont condamnés

à mort, préalablement appliqués à la question.

J'estime que, pour avoir les éclaircissemens qu'on veut d'eux touchant

le billet du 18 septembre 16773. on peut attendre le succès du procès

qui est contre eux pendant au parlement, estant seur que si la sentence

est confirmée, on en tirera tout ce qu'on en espère lorsqu'ils seront ap

pliqués à la question; et si elle est infirmée, je crois qu'il sera temps pour

lors de commencer la procédure que vous proposez de faire aujourd'huy.

C'est une difficulté qui m'est venue, sur laquelle je serois bien ayse de

sçavoir vos sentimens 4.

(Irrh. de l'Emp. Reffittre du secrétariat, 0 3* , fol. aaa.)

' Elisabeth II. million , dame du palais

île Marie -Thérèse d'Autriche, avait épousé

Philibert, comte de Gramont, qui obtint la

lieutenance générale du gouvernement de

Béarn. Morte le 3 juin 1708, à l'âge de

soixante-sept ans.

5 Curé de Launay (?).

5 Voir pièce n° 48.

' Le 3o janvier 1679, Colbert prévint La

Revoie que le Roi entendait qu'on jugeât le

procès de Nail et de la demoiselle de Lagrange

sans s'astreindre aux procédures suivies d'habi

tude contre les prisonniers de la Bastille, parce

qu'il ne voidait pas que ce qui regardait ces

prisonniers fût rendu public. (Rrg. du tecrél.

0 23, foL 17.)

Nail et la femme Lagrange furent condam

nés à mortel exécutés le 6 février suivant.— La

veille, le procureur général avait reçu ordre de

dresser avec le plus grand soin le procès-verbal

de la question donnée à la femme Lagrange ,

et même de différer l'exécution jusqu'à ce

(pic le Roi eût pris connaissance de ses décla

rations. (Fr. 1 7/j 1 5, fol. 1 1 )
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56. — SEIGNELAY A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Saint-Germain, si janvier 167g.

Mon père m'ayant remis la lettre que vous luy avez écrite le 3o du

passé, avec le mémoire du sieur Auzillon1, contenant plusieurs excès

commis aux environs de Paris par des soldats du régiment des gardes, j'en

ay rendu compte au Roy. et Sa Majesté m'a ordonné de vous dire que son

intention est qu'il soit procédé contre ceux qui en seront reconnus cou

pables selon les formes ordinaires de la justice2.

(Arr-b. de l'Emp. Bc/rUtre du tecrétariat, 0 j3, fol. a.)

57.— A M. DEF1TA,

LIEUTENANT CRIMINEL.

Saint-Uermain , i4 février 1679.

J'ay rendu compte au Roj du contenu en vostre lettre du l 'j de ce

mois, au sujet du désordre arrivé au faubourg Saint-Germain, au jeu de

paume où le nommé Allart fait ses représentations3. Et, sur ce que Sa

Majesté a sçu que trois pages de sa grande écurie avoient esté les princi

paux auteurs de ces violences qui ont esté faites, elle a donné les ordres

nécessaires pour les faire mettre à la Bastille

Elle a aussy fait sçavoir son intention à mademoiselle , à madame de

Guise et à M. le duc [d'Elbeufj, et elle ne doute pas qu'ils ne contri

buent de leur part à ce que la justice soit faite des gens de leur livrée qui

1 Guidon de la compagnie du prévôt de

l' Ile-de-France.

* Deux soldats du régiment royal de Rous-

sillon ayant commis un assassinai en Picardie,

leurs officiers voulurent en faire justice. Par

lettre du 2 5 décembre 1671, adressée au tré

sorier de France à Amiens, Colbert combattit

cette prétention , et prescrivit de procéder con

formément à la loi.

3 Dix jours auparavant, Colbert avait pré

venu le lieutenant général de police que le Roi

avait permis à Allart «de représenter en pu

blic, à la foire Saint-Germain, les sauts, ac

compagnés de quelques discours, qu'il a voit

joués devant Sa Majesté, à condition seulement

que l'on n'y clianleroit ni danseroil. n (Reg.dtt

secret. 0 a 3, fol. a 4.)

1 En règle générale , le Roi n'entendait point

(la lettre suivante du 5 octobre 1C80 le

prouve) que les gens appartenant à sa maison

fussent, à ce litre, à l'abri des poursuites de la

justice, lorsqu'ils commettaient quelque délit.

«Sa Majesté m'a ordonné de vous écrire,

disait Colbert à M. de Riantz, que la qualité

de valet de pied du roy ne doit pas empeseber

l'instruction et le jugement du procès du

nommé Baillcul. Vous pouvez faire continuer

les procédures dans les formes ordinaires, suf

fisant de luy faire oster les couleurs quand il

sera condamné. » (He/j. dutecrét. 0 2 4, fol. a53.)
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se trouveront coupables, Sa Majesté voulant que vous continuiez les pour

suites nécessaires pour empescher qu'un tel désordre ne demeure impuny.

Si vous avez besoin de quelques ordres pour arrester les laquais du

duc d'Elbeuf , vous me le ferez sçawir ', et j'en rendray compte à Sa Majesté.

(Arcb. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 a3, fol. 35.)

58.— A M. DE NOVION,

PREMIER PRÉSIDENT A PARIS'.

Saint-Germain, ai juin 1679.

Le Roy ayant différé jusqu'à présent à décider sur la contestation arrivée

entre M. de La Reynie et M. le lieutenant criminel, au sujet de la connois-

sance qu'ils prétendent avoir réciproquement du désordre' arrivé le g de ce

mois sur le Pont-Neuf, je n'ay pu vous faire sçavoir plus tost la résolution

de Sa Majesté. Elle m'a ordonné aujourd'buy de vous écrire que M. le

lieutenant criminel ayant informé le premier, elle approuve la procédure

qu'il a faite; mais cependant, le fait estant purement de police, son in

tention est que M. de La Reynie continue de faire l'instruction du procès

et toutes les procédures qui seront nécessaires à cette occasion.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 a3 , fol. ig3.)

1 Treize jours après, Colbert écrivait au

lieutenant criminel :

ej'ay rendu compte au Roy du contenu en

vostre lettre du 25 de ce mois, et Sa Majesté

m'a ordonné de vous dire de continuer vo»

poursuites contre les coupables des violences

qui ont esté faites au jeu de paume où Allart

fait ses représentations, sans vous départir des

formalités ordinaires de la justice pour quelque

considération que ce soit*. Sa Majesté approuve

aussy la conduite que vous avez tenue à l'égard

du valet de pied ** de madame de Guise que

vous faites garder; et elle fera encore sçavoir

son intention à madame de Guise, afin que

vous ne trouviez aucun cmpescliement à faire

ce qui est du devoir de voslre charge en toute

cette affaire.» (Iteg. du secret. 0 a3 , fol. 40.)

1 Nicolas Potier de Novion, conseiller au

parlement en 1637, président à mortier en

i6'i5, secrétaire des ordres du roi en 1 656,

président des Grands -Jours d'Auvergne en

1 665. Il succéda à Guillaume de Lamoignon

en 1678, comme premier président du parle

ment, et se démit de cette charge en 1689.

Membre de l'académie en 1681. Mort le 1"

septembre i6y5,à l'Age de soixante et treize

ans, et non de soixante et quinze, comme le dit

la notedutome I,p. l46.—Voirsur ce person

nage, dans nos Portraits historiques, une étude

qui serait d'ailleurs à développer au moyen

des lettres écrites par lui à Colbert, qu'on

trouve disséminées dans les Mélanges Colbert.

3 Ce désordre avait été causé par les soldats

du régiment des gardes.

* Cependant, le 38 mars suivant, en recommandant encore à Dcfita de continuer l'instruction de celte

affaire, Colbert le prévenait que le Roi désirait qu'on n'y comprit pas les pages de son écurie qui avaient

été enfermés à la Bastille.

* ** Ce valet de pied, blessé dans la rixe, avait été mis en liberté pourélre soigné chez un chirurgien

qui s'était engagé à le représenter quand il serait nécessaire.
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59 — LOUIS XIV AUX ÉVÈQUES.

(Minute de Colbcrt.)

De. . . 19 juillet 1679.

Après la paix qu'il a plu à Dieu de donner à mon royaume, je n'ay

rien tant à cœur que de continuer à donner toute l'application nécessaire

pour abolir le crime des duels dans toute l'estendue de mon royaume; et

comme rien ne peut tant contribuer à ce dessein que d'estre soigneusement

informé de tous les duels et combats qui se sont faits depuis dix ou douze

ans dans toutes mes provinces, et que vous pouvez facilement enestre in

formé, et que de plus le zèle que vous avez pour le salut des âmes que

Dieu a commises à vostre conduite vous convie à contribuer au succès d'un

si bon dessein , je vous fais cette lettre pour vous dire que mon intention

est que vous vous informiez, par toutes les voyes que vous estimerez les plus

seures, de tous les duels et combats particuliers qui se sont faits dans l'es

tendue de vostre diocèse depuis dix ou douze ans, et mesme de ceux qui

s'y feront à l'avenir, et que vous m'envoyiez les mémoires de tous ceux qui

se sont faits et que vous me teniez averty avec soin

(Arch. de l'Emp. Regitirt du tecrètariat, 0 a3, fol. 3.37.)

60. — A M. DE DEMU1N,

INTENDANT A ROCHEFORT.

Saint-Germain, a3 aoust 1679.

Le Père confesseur du Roy m'a donné avis qu'un nommé Vitry, coad-

' En chargeant le procureur général de re

mettre à l'imprimeur Cramoisy l'édit sur les

duels, Colbert lui recommanda de avoir avec

luy le caractère dont il seroit bon de se servir

pour l'imprimer, estant nécessaire qu'il fust

bien imprimé , et en caractères et volume pro

pres à eslre débité partout pour le rendre plus

public.» (Fr. 17,61 5, fol. 457.)

L'édit pour la répression des duels se com

pose de 35 articles. En voici le préambule :

«Comme nous rcconnoissons que l'une des

plus grandes grâces que nous ayons reçues de

Dieu dans le gouvernement et conduite de

nostre Estât, consiste en la fermeté qu'il luy a

plu de nous donner pour maintenir les défenses

des duels et combats particuliers, et punir sé

vèrement ceux qui ont contrevenu à une loy si

juste et si nécessaire pour la conservalion de

nostre noblesse, nous sommes bien résolu de

cultiver avec soin une grâce si particulière, qui

nous donne lieu d'espérer de pouvoir parvenir

pendant nostre règne à l'abolition de ce crime,

après avoir esté inutilement tentée par les rois

nos prédécesseurs. Pour cet effet, nous nous

sommes appliqué de nouveau à bien examiner

tous les édits et règlemens faits contre les

duels et tout ce qui s'est fait en conséquence,

auxquels nous avons estimé nécessaire d'ajou

ter divers articles...- (Isambcrt, Wec. tlet anc.

loin franr. XIX, 'J09.)
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juteur des Jésuites, qui a esté renvoyé du Canada à la Rochelle pour sa

mauvaise conduite, doit estre à présent à la Rochelle ou aux environs,

et qu'il a intention de retourner en Canada, ce qui seroit d'un grand scan

dale.

Sa Majesté veut que vous le fassiez chercher partout et, en cas que vous

le trouviez, que vous le fassiez arrester et mettre dans les prisons de Ro-

chefort , et que vous m'en donniez avis. Le Père recteur de la Rochelle

pourra vous faire sçavoir le lieu où pourra estre cet homme.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambaidt , vol. 437, fol. 1 83.)

61. — A MADEMOISELLE DE CHEVERNY1.

Saint-Germain, a3 aoust 167g.

Mademoiselle, le Roy m'ordonne de vous faire sçavoir qu'après avoir

vu vostre lettre du 8 de ce mois, Sa Majesté désire que vous luy nom

miez quatre couvens de religieuses dans Paris, de l'un desquels elle fera

le choix pour vostre demeure.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanget Clairambaitlt , vol. (137, fol. 168.)

«2. — A M. TLREUF,

INTENDANT A TOURS.

Saint-Germain, 1 3 octobre 167g.

Je vous envoyé une lettre du procureur du roy en la mareschaussée

de Laval, par laquelle vous verrez que l'exécuteur de la haute justice de

ce lieu-là n'a point voulu exécuter un homme condamné à mort prévosta-

lement, sans estre payé. Sur quoy, vous devez observer que ce procureur

du roy a desjà écrit plusieurs fois pour obtenir des fonds pour les frais

de justice, ou qu'il fust permis de décerner des contraintes sur les fer

miers du domaine.

Vous connoissez les esprits du bas Maine et particulièrement ceux de

1 La terre de Cheverny ou Chiverny, dans

le Blaisois, diocèse de Blois, avait été érigée en

comté au mois de janvier 1677, en faveur de

Philippe Hurault, qui fut chancelier de France

en 1 5H.r>. — La dernière descendante de cette

famille, Cécile -Elisabeth Hurault, comtesse

de Cheverny, avait épousé en i645 François

de Paule do Clermonl , marquis de Montglas,

dont elle eut Marguerite et Angélique, mortes

sans alliance.
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Laval, et vous devez sçavoir de plus que jamais le Roy n'a fait fonds d'au

cuns frais de justice pour les jugemens prévostaux dans toutes les pro

vinces du royaume ; en sorte qu'il paroist beaucoup d'affection à ce pro

cureur du roy d'avoir du fonds, pour le consommer peut-estre mal

à propos.

Comme le Roy n'a aucun domaine dans la ville de Laval, Sa Majesté

veut que vous vous informiez de quelle sorte les jugemens prévostaux de la

mareschaussée de Laval ont esté exécutés jusqu'à présent, et sur quoy les

frais de justice ont esté pris, en cas qu'il y en ayt eu. Appliquez-vous avec

soin, s'il vous plaist, à cette vérification, parce qu'il faut convaincre ce

procureur du roy du mauvais usage qu'il veut faire d'une sollicitation de

fonds aussy fréquente que celle qu'il a faite.

Sur cette affaire, le Roy m'ordonne de plus de vous dire que si le con

damné n'a point encore esté exécuté, vous fassiez surseoir son exécution,

parce que sa bonne fortune ayant voulu que le Roy en ayt entendu parler,

si son crime n'est pas extraordinaire, Sa Majesté veut convertir la peine

de mort en celle des galères.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. A37, fol. 3!ia.)

63. — A M. DE PONTCHARTRAIN,

PREMIER PRÉSIDENT A RENNES '.

Saint-Germain, a5 octobre 1679.

Pour réponse à vostre lettre du 1 1 de ce mois, sur le sujet des frais de

justice2 de la province de Rretagne, je vous envoyé le mémoire de tout

ce qui est employé dans l'estat des charges des amendes jugées au parle

ment et autres sièges de cette province, par lequel vous verrez qu'il n'y

en a aucun pour lequel le Roy n'av t employé dans cet estât des frais de

justice.

Permettez-moy de vous dire qu'il est nécessaire de s'informer avec soin

quel usage le procureur général et lès substituts font de ces frais qui sont

employés dans les estais, parce que, assurément, quand Sa Majesté a

réglé ces sommes, elle a examiné ce qui avoit esté employé pour les frais

1 Louis Phélypeaux, comte de Ponlchar- secrétaire d'État en 1690, puis chancelier

train, conseiller au parlement en 1661. 11 en 1699.118e relira en 1714. Mort le 22 dé-

exerça celte charge jusqu'en 1676 qu'il fut cembre 1727, à Pige de quatre-vingt-cinq

nommé premier président au parlement de ans.

Bretagne. Successivement intendant des fi- * Voir IV, Administration provinciale, pièce

nances en 1 687, contrôleur général en 1 689 , n° 1 a 2 et note. — Voir ci,-après pièce 11° 78.
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de justice en chacun siège de la province, c'est-à-dire dans toutes les af

faires où il n'y a que le procureur général et ses substituts pour parties.

Comme les juges n'ont pas pris plaisir que le Roy eust joint les amendes

à ses fermes, ils employent, en toutes occasions, tous les moyens dont ils

peuvent s'aviser pour porter Sa Majesté à remettre lesdites amendes ; mais

comme Sa Majesté n'est pas résolue à condescendre en cela à leurs senti-

mens, il est du devoir des principaux officiers, et particulièrement du

procureur général, de prendre garde de ne charger Sa Majesté de frais

qu'en cas d'une absolue nécessité, et de bien mesnager les fonds qu'elle

fait pour cela. Et je crois pouvoir vous assurer que, lorsque chacun fera son

devoir, il y aura assez de fonds pour les frais de justice.

Vous me ferez, s'il vous plaist, réponse sur cette lettre, pour en rendre

compte au Roy, Sa Majesté m'ayant ordonné de vous l'écrire.

(Ribl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. 437, fol. 383.)

64. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Saint-Germain, 38 décembre 167g.

J'ay rendu compte au Roy des articles qui doivent estre compris dans la

déclaration qui a esté estimée nécessaire pour expliquer les articles a 3 et ai

du titre xin de l'ordonnance de 1070, pour ce qui regarde les alimens

des prisonniers et Sa Majesté m'a ordonné, avant que de l'expédier, de

vous faire observer quelques points sur lesquels vous aurez agréable de

me donner vostre avis.

Le premier est qu'il semble qu'il seroit plus convenable de les mettre

entre les mains d'un ou deux notables bourgeois, qui seroient nommés par

les procureurs généraux dans les lieux où les parlemcns sont séans, et par

leurs substituts ou par les procureurs des seigneurs dans les autres jus

tices, pour recevoir les sommes destinées pour les alimens des prisonniers,

que de les remettre entre les mains des greffiers ou geôliers et de leur

donner par là moyen d'en détourner une partie à leur profit.

H paroist aussy nécessaire de bien expliquer que la somme de 6 livres

ou telle autre pour les alimens sera payée seulement une fois par mois,

quand mesme le prisonnier seroit recommandé par plusieurs créanciers,

puisque autrement il se pourrait faire qu'un débiteur emprisonné estant

1 Dans le volume 0 ai, Regiitre du »ecré- 1680, la déclaration pour la fourniture des

Inrint, fol. 2 , on trouve, à la date du (i janvier aliments aux prisonniers.
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recommandé par quinze, vingt ou trente créanciers, le greffier ou geôlier

auroit par chacun mois entre les mains des sommes considérables dont il

pourroit divertir la meilleure partie.

Vous observerez aussy, s'il vous plaist, que les greffiers sont obligés à

présent de donner les quittances gratuitement, et qu'il se pourroit faire que

les 5 sols que les créanciers sont obligés de donner pour la quittance du

payement des alimens des prisonniers pourroient leur servir de prétexte

pour exiger desdits créanciers des sommes plus considérables.

Enfin, Monsieur, je vous envoyé le projet que j'en ay dressé, afin qu'il

vous plaise faire dessus vos observations et que je le fasse expédier en

suite.

(Arch. de l'Emp. Registre du tecrclariat, 0 aï, fol. 43j.)

65. — A M. DE MIROMESNIL,

INTENDANT A CHALONS.

Saint-Germain, 21 février 1680.

J'ay reçu le projet que vous m'avez envoyé du taux qu'on peut mettre

aux denrées dans la ville de Châlons, pendant le séjour du Roy. Je met-

tray l'ordre dont copie est cy-jointe entre les mains d'un exempt de la pré-

vosté de l'hostel.

A l'égard de l'expédient que vous proposez, qu'en donnant de l'argent

on reçoive un billet pour aller prendre des denrées dans les magasins, je

ne crois pas qu'il puisse réussir à la cour ; il faut seulement que ceux que

vous aurez establis dans chaque magasin soyent chargés de recevoir de

l'argent, parce que, assurément, on ne pourroit pas obliger les écuyers

et maistres d'hostel de la cour d'aller en deux différens endroits pour

prendre des denrées. Je chargeray l'exempt qui sera envoyé d'un billet

pour vous.

(Arch. des Ponts et Chaussées, Dépcchet concernant le» ponte et chausiées,

1679 et 1680, fol. 10.)

66. — A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Saint-Germain, 1" avril 1680.

J'ay vu et examiné les mémoires que vous m'avez envoyés au sujet
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dos marchands privilégiés 1 qui tiennent boutique à Paris; et, comme j'en

dois rendre compte incessamment au Roy, il est important que j'informe

Sa Majesté de toutes les raisons et de toutes les pièces que vous pouvez

avoir pour les portera empescher, par un règlement, les désordres que ces

privilégiés ont causés jusqu'à présent dans la police. Je suis bien ayse de

vous en donner avis et de vous dire, en mesme temps, que M. le grand

prévost rapporte un grand nombre de pièces pour prouver la possession

dans laquelle il est de connoistre de tout ce qui regarde la police à l'égard

de ces privilégiés, afin que, comme il n'y avoit que cinq ou six arrests sur

des faits particuliers joints à vos mémoires, vous preniez la peine d'exami

ner s'il n'y a aucunes autres pièces que vous puissiez joindre à celles que

vous m'avez desjà données, et si vous n'aviez rien à ajouter aux rai

sons contenues dans vos mémoires.

Comme vous alléguez, dans un desdits mémoires, qu'il y a quatre-vingt-'

quinze merciers privilégiés dans Paris, et que je trouve qu'il n'y en doit

avoir que trente-cinq, sçavoir : vingt-huit de la prévosté,six de la garde-

robe et un de l'écurie, je vous prie de me faire sçavoir en vertu de quoy

ces quatre-vingt-quinze merciers jouissent des privilèges, et de m'envoyer

un mémoire du nombre des privilégiés qui en jouissent actuellement dans

Paris, dans lequel vous prendrez la peine de marquer le nombre de ceux

de la prévosté, de la garde-robe, de l'écurie et des autres.

Je vous prie aussy de me faire sçavoir s'il n'y a pas eu des règlemens

qui ayent ordonné que lesdits marchands privilégiés ne pourront loger que

dans certains quartiers de Paris, ayant appris qu'il y en avoit eu autre

fois qui ordonnent qu'ils ne pourraient loger que dans les quartiers voi

sins du Louvre.

(Arch. de l'Einp. Itegiitre du lecrétariat, 0 ai, fol. g5. — Dcpping,

Correspondance administrant? sous Louis XIV, II, 566.)

67.— A M. DE NOVION,

PREMIER PRÉSIDENT A PARIS.

Versailles, ai novembre 1680.

Le Roy voulant empescher la suite fascheuse pour le commerce qu'au

rait la recherche qui a esté commencée des usuriers à Paris, Sa Majesté

m'ordonne de vous écrire qu'elle n'estime pas de son service de faire au-

' Voir pièce n" 53 cl nolf.
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cunes poursuites pour elle contre ceux qui pourroient en estre accusés,

et en particulier contre M. Kessel, maistredes comptes l.

(Arch. de l'Emp. Regittrc du tecrétariat, 0 ai, fol. agy.)

68. — A M. DE RIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint-Germain, la décembre 1680.

Le Roy a esté fort surpris d'apprendre, par vostre lettre du 3 de ce

mois dont je luy ay rendu compte, qu'en effet la plainte du fermier des

greffes, que les conseillers du parlement de Guyenne retenoient les arrests

par leurs mains jusqu'à ce que les épices2 eussent esté payées, estoit vé

ritable. Et, quoyque M. le premier président vous ayt assuré que cela

n'arriveroit plus, Sa Majesté m'ordonne de vous dire que c'est une sub

version dans l'ordre de la justice, telle qu'elle veut que vous ayez une

application particulière à observer si ce désordre continuera ou non, et

que vous vous en informiez souvent des fermiers des greffes; parce que si

cela continuoit, elle estimeroit du bien de son service et de la justice

qu'elle rend à ses peuples de faire un chastiment si exemplaire qu'il

osteroit l'envie aux officiers dudit parlement et de tous les autres, de

continuer à l'avenir ce mesme désordre.

Sa Majesté n'a pas esté moins surprise d'apprendre ce que M. de Jarnac3

a fait à l'égard de la justice, et elle veut que vous examiniez avec soin s'il

changera de conduite après la lettre qu'il aura reçue de Sa Majesté, parce

que s'il ne changeoit pas, elle pourroit y apporter des remèdes plus forts4.

1 Seize jours auparavant , Colbert avait écrit

au procureur générai :

«Le Roy ayant esté informé que les sieurs

de Lunesy et Denonville ont interjeté appel

au parlement de la sentence qui a esté rendue

contre eux au Châtelet, et que le sieur Kessel

est aujourd'huy accusé d'avoir eu part à leur

commerce, Sa Majesté m'ordonne de vous

faire sçavoir qu'elle veut estre informée de

l'estat présent de cette affaire et de ce qui s'y

passera dans la suite."' (Reg. du secret, fol.

389.)

a Les épices étaient souvent exagérées et

donnaient lieu à bien des plaintes. Le 3 avril

1681, Colbert écrivait à l'intendant de Mon-

tanban que, si les officiers de la Gourdes aides

de cette ville ne taxaient pas modérément leurs

épices, s'ils ne jugeaient pas à l'audience ce

qui devait être jugé , et ne délivraient pas

les arrêts à l'ordinaire, par les mains du rap

porteur et du greffier, le Roi serait obligé d'y

mettre ordre, et que, comme le mal était très-

grand , le remède apporté serait de même.

3 Gui-Henri Cbabot, comte de Jarnac,

lieutenant général pour le roi en Saintonge et

en Angoumois depuis 1678. Mort le 6 no

vembre 1 6go , à l'âge de quarante-deux ans.

4 Quinze jours après, Colbert écrivait au

même intendant :

«J'apprends, par vostre lettre du 16, ce

que vous avez reconnu de la conduite de M. le

comte de Jarnac. Vous avez beaucoup fait si
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Sur tout ce que vous me dites par vostre mesme lettre concernant les

faux monnoveurs et billonneurs de Béarn , Sa Majesté s'estant fait rappor

ter les jugeraens que vous avez rendus au siège présidial de Dax , et voyant

qu'en un nombre considérable de condamnés, il n'y en a eu qu'un seul

d'exécuté1, dont l'accusation estoit qualifiée fabrication de fausse mon-

noye, et qui a souffert la question ordinaire et extraordinaire sans rien

avouer, Sa Majesté n'a pas estimé à propos de donner un arrest aussy

général que vous le demandez; mais en cas que vous ayez quelque avis

certain de quelque fabrication effective de fausse monnoye ou de rognerie,

en ce cas, dans un fait particulier, le Roy vous pourra envoyer l'arrest pour

vous donner le pouvoir de faire le procès et de juger souverainement dans

un présidial 2.

A l'égard de ce que vous appelez billonnement, en cas que ce ne soit

autre chose, comme il y a beaucoup d'apparence, qu'un commerce d'es

pèces d'argent qui passent continuellement d'Espagne en France, parl'indus-

trie des habitans des frontières et par le besoin que les Espagnols ont de

leur travail et de leurs bestiaux et manufactures, vous voulez bien que je

vous dise qu'ils sont à louer plutost qu'à punir, parce qu'ils n'en abusent

pas, c'est-à-dire qu'ils ne fabriquent point de fausse monnoye et qu'ils ne

rognent point.

( Arch. do l'Emp. Papier* du rontrâle général des finances.

Intendonee de Bordoanx.)

vous luy avei fait prendre une véritable réso

lution de changer de conduite et de laisser

aux juges ordinaires et aux parlemens ce qui

est de leurs fonctions ; mais je ne sçais pas s'il

tiendra la parole qu'il vous a donnée, vu sa foi-

Messe et les avantages que trouvent en cette

conduite ceux qui sont autour de luy. C'est

pourquoy il est nécessaire que vous observiez

avec soin ce qu'il fera , et que vous vous en

fassiez informer par les fermiers du domaine

qui y sont intéressés à cause de leurs greffes. t>

( Même source que la lettre.)

1 Un nommé Lamotheméterie , convaincu

d'un grand nombre defaussetés , ayant été con

damné aux galères perpétuelles, Colbert écri

vit au substitut du procureur général une lettre

dans laquelle, après avoir témoigné son éton-

nement de la douceur de celte condamnation ,

il disait «qu'il ne falloit pas s'attendre à beau

coup de justice dans les provinces, v (Mélanges

Clairambault , vol. ^37, fol. /j 55.)

J Dix ans auparavant, sollicité par l'inten

dant d'Auvergne d'accorder au présidial de

Riom le pouvoir de juger en dernier ressort

toutes les fausseté* qui se commettaient dans

cette province, Colbert avait répondu, le at no

vembre, que le Roi ne prendrait jamais la ré

solution de donner à un présidial un pouvoir

souverain sur une matière aussi générale que

celle-là. « Cependant, ajoutait-il, si on trouvoit

quelque insigne faussaire contre lequel on eust

des preuves cerlaines , le Roy n'bésiteroit pas

alors de donner cette autorisation, s ( I)éj>. rmic.

le coin m. 1670, fol. 6a5.)
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69. — A M. PONCET,

INTENDANT A BOURGES.

Saint-Uermain , 9 janvier 1 68 1 .

J'apprends, par vostre lettre du 4 de ce mois, le jugement qui a esté

rendu contre les gentilshommes qui avoient volé sur les grands che

mins1.

Vous sçavez combien ces exemples sont utiles et avantageux aux peu

ples; ainsy, vous devez prendre tous les moyens nécessaires pour estre

averty ponctuellement des vols de cette qualité qui se font dans l'estendue

de vostre généralité, afin de tenir la main à ce que les auteurs soyent pris

et punis, sur quoy vous devez mesme tenir correspondance avec MM. les

commissaires départis dans les provinces circonvoisines.

(lîibl. Inip. Mss. Mélàngei Clairamhault , vol. 4»g, fol. 19.)

70. — A M. MORANT,

INTENDANT A AIX.

Saint-Germain, 39 janvier 1681.

Le nommé Sauveur, marin, a esté envoyé à Marseille par M. de Guille-

ragues, ambassadeur du roy à Constantinople, sur un vaisseau de cette

ville, avec ordre aux députés du commerce de le tenir en seureté jusqu'à ce

qu'ils eussent reçu les ordres du roy.

Cet homme est accusé de beaucoup de mauvaise conduite, et particu

lièrement d'intelligence avec les officiers turcs dans l'isle de Chypre, qui

ont causé beaucoup d'avanies aux sujets du roy dans cette isle et mesme au

consul. Sur quoy Sa Majesté m'a ordonné de vous l'envoyer pour le faire

prendre et le mettre dans la citadelle de Marseille, et, en mesme temps,

de vous envoyer toutes les pièces et procédures cy-jointes qui ont esté en

voyées à Sa Majesté par ledit ambassadeur ; l'intention de Sa Majesté estant

que vous les examiniez avec soin , que vous vous informiez mesme de tous

les sujets de plaintes que les marchands qui ont quelque eonnoissance

dans ladite isle de Chypre ont faites contre luj ; que vous l'interrogiez sur

le tout et vous mettiez en estât de luv faire -son procès, en cas que vous le

1 Nous avons publié dans lo IV* volume, vols dans les provinces. — Voir ci-après à

Administr ation provinciale , sous les n" 6g , 83 VAppendice la lettre de Tubeuf du «7 août

et 1 35, des lettres relatives à la répression dos 1679.
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trouviez coupable de quelque crime considérable et que vous ayez assez

de preuves pour l'en convaincre. Il suffira pour lors de vous envoyer un

arrest du conseil pour vous donner ce pouvoir. Ce pendant, Sa Majesté

sera informée de quoy il pourra estre convaincu par les interrogatoires et

les informations que vous ferez.

Je vous envoyé, pour cet effet, l'ordre pour le mettre dans la citadelle

de Marseille, et une lettre au gouverneur pour le recevoir. Vous l'obligerez

de se nourrir, ou, en cas qu'il ne le puisse pas, vous y donnerez ordre, et

le Roy fera rembourser la dépense qui sera faite pour cela.

(Ribl. Imp. Mm. Mélange* Clairambault , vol. 429, fol. ti!i.)

71. — AT SIEUR DUPLESSIS.

AVOCAT A PARI S

(Minute autographe. )

Saint-Germain, a5 février 1681.

J'ay vu et examiné avec soin le mémoire que vous m'avez envoyé '. J'es

père recevoir demain vostre mémoire sur le second fait, qui n'est pas moins

grave que le premier et dont la preuve est, selon moy, plus entière et

plus parfaite.

Lorsque vous aurez achevé ces deux mémoires et que vous serez, par ce

moyen, parfaitement instruit de ces deux faits, je vous prie de penser

avec application et de faire réflexion sur deux choses :

La première, sur le défaut de la procédure; parce qu'il me semble que

l'on peut beaucoup soupçonner que la longueur de la prison, la multipli

cité des interrogatoires, le grand nombre de prisonniers, tous accusés et

complices de mesmes crimes et qui ont pu facilement avoir communica

tion ensemble, ont donné lieu et facilité à ces différentes accusations,

pour, en rendant complices de tous leurs crimes des personnes de consi

dération, embarrasser le jugement de leurs procès, prolonger la peine

qu'ils sçavoient bien avoir méritée et peut-estre l'anéantir.

Il faut donc examiner s'il y avoit nécessité ou non de faire tant d'inter

rogatoires, d'establir une chambre extraordinaire pour cette nature de

crimes, de prolonger ces procès contre l'ordre ordinaire de la justice, et,

si cette affaire avoit esté remise en son entier aux lieutenans criminels, si

elle n'auroit pas esté plus promptemenl terminée et plus seurement punie,

' On trouvera à VAppmdke le mémoire

dont il est ici question , la réponse de l'avocat

Duplessis ù la lettre de Colliert, ainsi ipje plu

sieurs autres mémoires relatifs à l'affaire des

poisons. — Voir aussi notre ouvrage La Polire

sons Lattis XIV, chapitre vu.

5.
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sans tomber dans tous les embarras dans lesquels l'on est tombé par les

causes cy-dessus déduites.

Après avoir examiné ce premier point, je vous prie d'examiner avec

la mesme application le second, qui consiste à sçavoir les moyens de sortir

de cet embarras, ce qui ne se peut faire qu'en trois manières différentes :

L'une, de laisser continuer la procédure et juger. C'est ce que le Roy ne

tesmoignc pas vouloir.

La seconde, d'examiner si l'on pourroit juger deux ou trois des plus

coupables, en commençant par .ceux qui sont chargés d'autres crimes et

qui ont dénié les faits important, pour, s'ils persistent dans leurs dénéga

tions, servir de preuve de la calomnie, sinon cesser le jugement des autres

et prendre quelque autre expédient. S'ils persistoient, en faire juger un

autre, et ainsv fortifier la preuve de la calomnie par ces dénégations, par

venir à pouvoir punir l'un après l'autre les trois principaux, qui sont Le-

sage1, Guibourg2 et la Voisin3. On pourroit peut-estre commencer par le

jugement de la Trianon, et peut-estre que cette voye pourroit réussir.

La troisième manière seroit de ne rien juger et d'envoyer toutes ces

canailles, en les divisant en quatre parties, en Canada, en Cayenne, dans

les isles de l'Amérique et en celle de Saint-Domingue.

Je vous prie de vous appliquer particulièrement à examiner si la se

conde manière pourroit estre pratiquée avec quelque seureté.

Je croirois , en ce cas , qu'il faudroit séparer à l'instant tous ces crimi

nels, envoyer aussytost une vingtaine des moins coupables dans quelques

chasteaux près d'icy , séparer aussy les plus coupables en sorte qu'ils ne

pussent avoir ensemble aucune communication, et commencer par le juge

ment de la Trianon, à laquelle il faudroit voir si l'on pourroit éviter de la

confronter avec ceux qui ont parlé de ces crimes.

Je vous prie de me renvoyer ce billet et de me croire tout à vous.

(Cabinet de M. le dur de Luynes. Mss. n° 0.3, carton 3.)

72.— A M. MÉLIAN1),

IMEiNDVNT A CAEN.'

Saint-Germain, •>. avril 1681.

Le Roy m'ordonne de vous écrire qu'une chaisne de 78 forçats ayant

' Adam Cœuvret, dit Lesage, aumônier dp " Catherine beshayes. femme d'Antoine

la maison de Montmorency. Monvoisin. dite la Voisin, fut brûlée vivo sur

2 Etienne Guibourg, prêtre du Saint-benis. la place de Grève , le as février 1680.
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esté attaquée auprès do Meluu par 8 cavaliers, cl tous les forçats s'estait l

sauvés, Sa Majesté a eu avis qu'un nommé Bonneville, natif de Tho-

rigny, estoit le chef de celte entreprise, à laquelle il a eu pour complices

un nommé Osbcrd , son neveu, natif de Cormelin, proche deThorigny, un

nommé Bouleillier, natif de Thorigny mesme, et deu-x frères nommés Gie-

ville, natifs de Condé, proche Thorigny.

Comme on a des avis certains que lesdits Gieville et ledit Bouleillier

sont à présent chez eux, et que Sa Majesté a fort à creur ki punition d'une

action aussy insolente, je vous envoyé par ce courrier exprès les ordres

aux prévosts des mareschaux pour faire prendre ces trois particuliers ;

mais observez qu'il faut un grand secret pour cela, et qu'aussytost qu'ils

seront pris, il faut les envoyer à Paris, avec grande précaution, estant à

craindre qu'on n'entrepris! encore de les sauver.

Je ne doute pas que, dans une occasion de cette importance pour la

satisfaction de Sa Majesté, vous ne fassiez faire toutes les diligences né

cessaires pour parvenir à arrester les coupables, et j'attendray avec im

patience de vos nouvelles à ce sujet1.

(Arch. di: l'Emn. lte/fitlrc du tecrétarial, 0 ih , fol. a8j )

73. — A M. POMEREU,

PRÉVÔT DES MARCHANDS A PARIS.

Versailles, s5 may 1681.

Les propriétaires des maisons à portes enchères des rues de Sainl-Jean-

de-Bcauvais, des Carmes, des Anglois, des Lavandières, ayant présenté

au Roy le placet cy-joint par lequel ils se plaignent des taxes qu'ils pré

tendent avoir esté faites sur eux, à cause de l'élargissement de la rue

des Noyers, sans que les formalités ordinaires y ayent esté observées,

Sa Majesté m'a ordonné de vous envoyer ce placet afin que vous pre-

1 Cinq jours après, Colbert ajoutait :

nj'ay eu avis aujourd'liuy que Bonneville et

Desfontaines, son frère, qui estoit attaché à la

chaisne, sont à Caen, chez leur frère, nommé

La Magdclaine, avocat an parlement de llouen ,

qui s'est marié depuis peu à Caen, et qui y de

meure.

r Je vous envoyé aussy une lettre par laquelle

on me donne avis qu'ils sont chez les nommés

La Savarière et do Bardon , qui demeurent

aussy à Caen... Faites-les arrester poursçavnir

où sont les sieurs Bonneville et Dcsfontaincs,

car vous ne devez rien négliger pour donner au

Hoy la satisfaction de voir que ces gens soyent

arrestés par vos soins.

rJe vous envoyé leur portrait et la figure

des coupables , tels qu'on a pu me les donner.»

( Même source que la lettre.) — Colbert re

commandait enfin, le g avril, d'arrêter deux

individus nommés Osberd , pour plus grande

sûreté, ne sachant pas, disait -il, lequel des

deux avait fait évader les forçats.



70 JUSTICE ET POLICE.

niez la peine, s'il vous plaist, de l'examiner et de me faire s<;avoir vostre

réponse.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 a5, fol. i56.)

74. — AU MARQUIS DE LOUVOIS,

SECRÉTAIRE D'ÉTAT DE LA GUERRE.

Versailles , 8 juin 1 68 1 .

Suivant le mémoire que vous avez pris la peine de m'envoyer, on a

fait perquisition exacte de l'abbé Bonde1 dans Paris, mais on ne l'a pu

trouver. Comme il y a apparence qu'il s'en ira à Bruxelles ou en quelque

autre ville de Flandre, Sa Majesté m'a ordonné de vous en envoyer le

portrait 2 afin qu'il vous plaise l'envoyer dans les villes frontières pour le

faire arrester, en cas qu'il s'y rencontre.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 a5, fol. ai)o.)

75. — A M. MORANT,

INTENDANT A AIX.

Sceaux, (S octobre 1681.

J'oubliay de vous dire, par ma lettre d'hier, en vous envoyant l'arrest

pour juger souverainement les fabricans de médius que vous ne deviez

pas vous servir sans une trop grande nécessité de la clause par laquelle

vous avez pouvoir de prendre des gradués4, parce que le Roy fait à pré

sent beaucoup de difficulté de donner ce pouvoir, voulant que, lorsqu'il

donne le pouvoir de juger ses sujets souverainement, ils soyent au moins

jugés par des officiers royaux et dans un siège royal.

Vous voyez donc que vous pouvez vous servir de trois voyes : la pre-

1 L'abbé Bonde ou Boni était accusé d'avoir

«distribué et exposé des libelles scandaleux et

diffamatoires. » On avait d'abord voulu l'enfer

mer à la Bastille , mais on n'avait pu parvenir

à le trouver. Comme il poursuivait au Conseil

une affaire de domaine, au nom du baron de

Nevel, pour un droit que celui-ci prétendait

lever sur Furnes, on pensait qu'en se réfu

giant à Bruxelles, l'abbé Bonde passerait par

Furnes pour rendre compte de ses démarches

au baron.

1 Voici le signalement de l'abbé Bonde :

«De la plus petite stature, le visage un peu

long, les cheveux blonds. Agé de trente ou

trente-cinq ans.

«Parlant mal le français. »

• Voir, au sujet de la falsification que les

Marseillais faisaient de cette monnaie, II, fii-

dustrie , pièce n° 3 1 3 et note.

4 Nom donné a ceux qui avaient obtenu le

titre de docteur en droit.
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mière, de les juger dans une sénest haussée, et c'esl assurément la meil

leure; la seconde, en cas que vous doutiez de pouvoir trouver une sénes-

chaussée en laquelle la justice fust bien rendue, de prendre des officiers

royaux de diverses séneschaussées ; la troisième, de prendre des gradués

non officiers royaux, et vous devez éviter cette dernière autant qu'il vous

sera possible.

Mais je vous recommande bien d'éclaircir et d'approfondir cette affaire,

et d'en punir les auteurs qui seront convaincus, dans toute la sévérité de

la justice : vous en sçavez parfaitement les conséquences.

( Bibl. Imp. Mes- Mcitmget Clairambaull , vol. 43o, fol. aoS.)

76. — A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Saint-Germain , 7 décembre 1 68 1 .

Le nommé Daiduné ayant esté arresté en ce lieu, sur l'avis qui avoit

esté donné de sa conduite par le mémoire cy-joint, il s'est trouvé saisy

de quelques boistes dans lesquelles il y a plusieurs paquets de poudre

qui pourroient faire croire qu'il est coupable de ce dont on l'accuse.

C'est ce qui oblige le Roy à l'envoyer à la Bastille, et Sa Majesté m'or

donne de vous écrire que son intention est que vous alliez l'interroger.

L'exempt qui l'a arresté vous remettra les boistes et autres choses dont il

s'est trouvé saisy '.

( Arch. <lc l'Emp. fle/fi'»lrr ii« nerrélnrint , 0 af>, fol. 3i8.)

77. — AU

Le Roy ayant esté informé de qu

1 Six jours après, Colbert écrivait encore

à La Keynie :

«Le Roy veut que vous preniez un inter

prète, tel que vous le jugerez à propos, pour

continuer l'interrogatoire de Daiduné, qu'on

prétend estre Joseppe Dyleo. Et comme le

mesme Fardcl qui l'a accusé a donné aussy

des mémoires contre trois frères Messinois,

nommés Trovato, qui sont à la Bastille , dont

MÊME.

Saint-Germain, (i janvier 166a.

[ues difficultés que vous avez faites

les papiers ont esté saisis, Sa Majesté veut

que vous vous fassiez remettre ces papiers et

procédiez à l'interrogatoire desdils Messinois

pouvant avoir quelque relation à reluy de

Daiduné. » (/?*/». du tecrét. 0 a5, fol. 3'iu.)

En 1679, on avait commencé une instruc

tion contre des individus accusés d'avoir voulu

incendier le port de Toulon. ( Voir lit , Marine,

note de la pièce 'i(>5 et pièces n°' 5ai et 5a8.)
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à M. le duc de Bouillon, sur un carrosse qu'il a fait faire, où vous avez

prétendu qu'il y avoit trop de dorure , Sa Majesté m'ordonne de vous en

voyer cet homme exprès afin qu'il vous plaise de me faire sçavoir de

quelle manière estoit ledit carrosse et en quoy il a contrevenu au règle

ment.

Sa Majesté a esté formellement informée que plusieurs de Messieurs de

Lorraine et autres ont fait mettre quelques dorures à leurs carrosses ; elle

veut que vous l'informiez particulièrement de tous ceux, tant de ladite

maison que d'autres, qui ne s'en sont pas tenus exactement à ce qui est

porté par le règlement

(Arcli. de l'Euip. Ileffittre du secrétariat, 0 26, fol. 1.)

78. — AUX INTENDANTS.

Saint-Uermain , 3 février 168a.

Les plaintes que les juges et les procureurs du roy des justices royales

font continuellement que les fermiers des domaines refusent de payer les

frais de justice, ont obligé Sa Majesté de m'ordonner de vous écrire am

plement sur cette matière, afin de la décider et de l'establir une fois en

sorte qu'il n'y ayt plus de justes plaintes sur ce sujet.

Je vous envoyé pour cela trois arrests du conseil qui ont esté donnés

en divers temps sur cette matière.

Le premier, en date du 3 février 167a, fait défense aux officiers de

justice de décerner des contraintes contre des fermiers pour plus grandes

sommes que celles qui sont employées dans les estats de Sa Majesté.

Le second, en date du ai aoust 1677, leur fait pareillement défense

d'en décerner que jusqu'à la concurrence de ce qui sera provenu des

amendes en chacune année.

Le troisième, en date du 6 may 1O79, règle la forme des décharges

que les fermiers des domaines doivent retirer.

La lettre du 7 décembre 1681 et celle que

nous donnons en note ne se rattacheraient-elles

pas à la même affaire?

1 La Reynie, ayant adressé à Colbert les

noms de tous ceux qui avaient fait dorer leurs

carrosses, reçut peu de temps après la ré

ponse suivante :

«Sa Majesté m'a ordonné dp vous écrire

que pour la dame de La Bussièrc , le marquis de

Merville, le sieur de Creil et le sieur d'Effiat,

son intention est que vous leur fassiez défense

d'en avoir à leurs carrosses et que vous teniez

la main à l'exécution de la défense que vous

leur ferez sur ce sujet. A l'égard des autres

contenus audit mémoire, Sa Majesté leur fera

l'aire pareilles défenses. - ( Beg. du terrét. 0 aC ,

fol. 95.)
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Et comme il ne paroist pas, par les comptes des fermiers des domaines,

que ce dernier arrest ayt esté exécuté, et qu'il y a au contraire beaucoup

d'apparence qu'ils payent les sommes contenues es estats par les ordres

des juges ou procureurs du roy, sans retirer aucune autre décharge, ce

qui donne un juste sujet de soupçon que l'employ n'en est pas fait utile

ment pour les frais de justice suivant l'intention de Sa Majesté, son in

tention est en premier lieu que vous teniez la main que ce dernier arrest

soit ponctuellement exécuté.

Sa Majesté m'ordonne en outre de vous envoyer l'extrait de ce que les

fermiers des domaines ont certifié d'avoir reçu des amendes dans l'esten-

due de vostre généralité pendant les années 1676, 1 677 et 1 678, montant

à... par chacune année, avec l'extrait de ce qui est employé dans les

estats des charges de ladite généralité par chacune année. Vous verrez par

ces deux extraits qu'en déduisant la somme de... à laquelle montent

les charges, de celle de... à quoy montent les amendes, il ne reste que

la somme de... au profit de Sa Majesté.

Je vous ay écrit aussy quelquefois que, par le peu de recette qui est

fait des amendes et par les plaintes fréquentes sur les frais de justice, il

y auroit peut-estre lieu de soupçonner que les officiers taschent de dé-

gouster Sa Majesté de la jonction qu'elle» avoit faite des amendes à ses

fermes1, pour l'obliger de leur en rendre la disposition ainsy qu'ils l'avoient

auparavant, vu que pendant ce temps-là ils ne faisoient aucune plainte

du défaut de fonds pour les frais de justice2.

Sa Majesté m'ordonne de plus de vous dire qu'elle désire que vous fas

siez un estât exact de toutes les justices royales de l'estendue de vostre dé

partement, que vous marquiez celles dont les domaines sont aliénés (en ob

servant si Sa Majesté jouit des amendes dans ces justices ou si ce sont

les engagistes), et toutes les justices royales dont Sa Majesté jouit des do

maines.

A l'égard des justices dont les domaines sont aliénés et dont les enga

gistes jouissent des amendes , les engagistes doivent fournir aux frais de

justice, sans difficulté, tant pour les simples justices, prévostés et bailliages

que pour les présidiaux et prévostés des mareschaux.

A l'égard des justices dont les domaines sont engagés et dans lesquelles

Sa Majesté jouit des amendes, Sa Majesté veut que vous examiniez à com-

1 Voir le 3°" S de la pièce n" 63.

* Le 7 août suivant, Colbcrt annonçait aux

intendants Tenvoi d'un arrêt ttqui reraédioit,

disait -il, à tous les inronvéniens qui avoicnl

esté trouvés jusqu'à présent en la réception

des amendes et au payement des frais de jus

tice. »
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bien ont monté les amendes pendant les trois ou quatre années dernières,

et en cas que les frais de justice excèdent ce qui en est provenu, Sa Ma

jesté abandonnera ces amendes et les remettra aux engagistes ; et en ce

faisant, les frais de justice seront pris sur ces domaines sans difficulté.

A l'égard des justices royales, prévostés, bailliages, présidiaux et pré-

vostés des mareschaux dont Sa Majesté jouit des domaines, elle veut que

vous examiniez de mesme à combien ont monté les amendes pendant les

trois ou quatre années dernières, combien il est employé dans les estais

pour les frais de justice, et ensuite que vous examiniez quel a esté l'em-

ploy de ces sommes, s'il a esté utilement fait ou non; que vous teniez la

main que le règlement s'exécute, et en cas que le fonds fait ne suffise pas,

soit que les amendes excèdent, soit que la recette en soit moindre que

les frais, Sa Majesté y pourvoira.

Gomme cette matière est de conséquence, vu qu'elle regarde la justice

que Sa Majesté veut estre rendue à ses sujets, et particulièrement la jus

tice criminelle qui regarde la punition des crimes, Sa Majesté m'ordonne

de vous dire qu'elle veut que vous y donniez une application particulière

et que , dans le plus bref temps qu'il vous sera possible , vous rendiez

compte de tous les points contenus en cette lettre1.

(Arcb. de l'Emp. Papiers du contrôle général de» finances.)

79. — A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Versailles, ta avril 168a.

11 y a à la Bastille un soldat nommé La Grandeur, qui y fut mis il y a

quelques années, pour avoir dit des sottises du Roy et de la Reyne. Comme

1 D'après une lettre écrite par Colbert à

l'intendant de Franche-Comté, le to octobre

t68a, cette province aurait été traitée bien

plus avantageusement que le reste du royaume ,

en ce qui concerne cette matière. En effet, le

Roi y abandonnait entièrement toutes les

amendes, ainsi que cela se pratiquait sous la

domination espagnole, tandis que dans les au

tres intendances, après avoir refusé de laisser

à la disposition des juges le total des amendes,

il avait fini par leur en accorder seulement

moitié pour les frais de justice et la réparation

des prisons et des auditoires.

" J'ny reçu ordre du Roy, ajoutait en termi

nant Colbert, de vous expliquer tout cecy el

de vous dire en mesme temps que , Sa Majesté

abandonnant toutes les amendes de toutes les

justices de la Franche- Comté pour les dé

penses, vous devez exciter les juges à exécuter

les ordonnances et les usages et coustumes des

lieux sur le sujet de la condamnation desdites

amendes , et faire en sorte qu'elles soyeut suf

fisantes pour fournir à tous les frais de jus

tice, en observant que ce qui excédera dans

l'une des justices servira à fournir aux frais

de celle où le fonds des amendes ne sera pas

suffisant.') (Mélange* Clairamlmult , vol. 43a,

fol. 270. )
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ce soldat est de bonne taille et qu'il pourroit bien servir dans quelques

troupes, je vous prie de nie faire sçavoir s'il n'y auroit point d'inconvénient

de le faire sortir de la Bastille, alin que, suivant ce que vous m'écrirez,

je puisse demander au Roy sa liberté1 .

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 97. fol. 94. — Depping.

Correspondance administrative sous Louis XIV, II, 567.)

80.— AU LIEUTENANT CRIMINEL DE MONTFORT2.

Versailles, 16 juin ifi8_!.

Le Roy voulant voir les informations sur lesquelles la nommée Louise

Rousseau a esté condamnée à mort, ne manquez pas de m'en envoyer un

extrait par celuy qui vous rendra ce billet, afin que j'en puisse rendre

compte à Sa Majesté.

(Depping, Correspondance administrative sous Louis XIV, II, oào.)

81.— A M. LE BRET,

INTENDANT A LIMOGES.

Sceaux, 20 juin 168a.

Je vous envoyé un arrest qui a esté donné depuis peu au conseil, con

cernant la justice de Saint-Yricix3, que le roy tient en paréage* avec le

chapitre de ce lieu. Vous tiendrez, s'il vous plaist, la main à ce que cet

arrest soit exécuté en ce qui concerne les autres terres qui sont pareille

ment en 'paréage. Et comme, en exécution de cet arrest, le Roy désire

faire un règlement sur la manière dont ces officiers doivent estre pourvus,

je vous prie d'examiner de quelle sorte les officiers des autres justices que

le roy tient en paréage dans l'estendue de la généralité de Limoges, en cas

qu'il y en ayt, ont esté pourvus jusqu'à présent.

Sur quoy je dois vous dire qu'en Languedoc et en Guyenne, où il y a

beaucoup de ces paréages, le roy pourvoit les officiers presque partout;

1 Seiie jours après, un ordre du roi en- ' Arrondissement de Rambouillet (Seine-

joignait au lieutenant de la compagnie du che- et-Oisc).

valier du guet de faire sortir La Grandeur de 5 Chef-lieu d'arrondissement dans la liante

la Bastille et de le conduire è l'Hôpital-Géné- Vienne.

ral. (Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 4 Voir IV, Administration provinciale, pièce

0 a6, fol. 131 .) n" 1 53. ,
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en quelques-unes, il y a deux juges pourtant, l'un pour le roy et l'autre

pour les paréagistes, et ces deux juges exercent alternativement par an;

et en d'autres, la provision alternative se fait par la mort de l'officier,

en sorte qu'un officier estant pourvu par le roy, lorsqu'U meurt les paréa-

gistes y pourvoyent. Mais cette méthode est moins fréquente que les deux

autres.

Vous me ferez, s'il vous plaist, sçavoir quel est l'usage de vostre géné

ralité.

(Bibl. Imp. Mm. Mélanges Clairambault , vol. 4Sl, fol. 353.)

82.— A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Versailles, ai juillet ir>8a.

Vous trouverez cy-joint l'arrest pour la suppression de {'Histoire de la

guerre de Hollande, composée par Primi-Visconti. Je vous prie de m'envoyer

les manuscrits que vous avez trouvés chez luy1.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat , 0 36, fol. 317. — Dcppinj;,

Correspondance administrative sous Louis XIV, IV, 6o4.)

83. — A M. DE CONGIS,

CAPITAINE DES TUILERIES.

Versailles, 22 juillet i(ifv>.

Le Roy ayant esté informé que le nommé Longpré s'est retiré dans les

Tuileries pour éluder l'exécution des contraintes que le sieur Garnier de

Salins a obtenues contre luy, Sa Majesté a fait expédier son ordre pour

faire exécuter lesdites contraintes.

1 Primi-Visconti ayant été mis en prison,

Colbert prévint La Reynic, le 29 juillet, que

Sa Majesté n'avait pas fait arrêter cet écrivain

pour lui faire son procès, mais seulement pour

faire connaître qu'elle n'approuvait pas l'his

toire qu'il avait écrite. Il l'autorisait en même

temps à lever les scellés apposés sur tous les

papiers du prisonnier, qui fut relâché quatre

mois après.

Le billet de Colbert était accompagné de ln

lettre suivante, écrite par le Roi :

trLc nommé Primi-Visconti, qui a écrit mou

histoire en langue italienne, l'ayant remplie de

plusieurs faussetés, je vous écris cette lettre

pour vous dire que mon intention est que vous

vous transportiez incessamment en la maison

du libraire qui l'a imprimée et en celle dudit

Primi-Visconti, et que vous vous saisissiez de

tous les exemplaires que vous en trouverez,

voulant qu'ils soycntsupprimés.^(/?egr.(iu»e(Te(.

0 afi, fol. 209.)
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Elle m'ordonne de vous écrire en mesme temps qu'elle est fort mal sa

tisfaite d'apprendre tous les jours qu'on donne retraite à ces sortes de gens

dans les Tuileries, et que, si on continue à en recevoir, elle vous en ren

dra responsable et mesme ne pourra pas s'empescher de vous interdire,

si vous n'y donnez ordre en sorte qu'elle ne reçoive plus de plaintes sur

ce sujet 1 .

(Areb. de l'Emp. Registre du tecrélariat, 0 iC.fnl. 319.)

84. — A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Versailles,*) aoust 1689.

Le Roy a parlé icy d'une manière si forte à ceux qui avoient joué à la

bassette, qu'il y a lieu de croire que personne ne se hasardera de faire une

chose qu'on sçait qui déplaist à Sa Majesté. Elle veut que, par un exemple

de sévérité que vous ferez à Paris sur ceux que vous aurez fait assigner,

on bannisse pour toujours un jeu capable de ruiner les familles et de causer

beaucoup de désordres2. t

( Arch. de l'Emp. Hegiëlre du secrétariat, 0 a6, fol. 337.)

85. — AU MÊME.

Versailles, 3i aoust 1683.

M. le duc d'Elbeuf s'estant plaint au Roy que deux femmes de mauvaise

vie se sont rendues maistresses de l'esprit de son fds impotent, que l'on

1 Au mois de mai précédent, une lettre

avait déjà été adressée à mademoiselle Bou

chard, concierge de l'Orangerie des Tuileries,

pour lui défendre de donner asile aux per

sonnes qui avaient de méchantes affaires. (Reg.

du eecrét. 0 26, fol. i£i6.)—Voir pièce n° as.

2 Trois jours après, Colbert ajoutait :

"Le Roy a sçu que les dames de Ris.de

Castelmoron et de Saint-Abre ont esté con

damnées à 3,ooo livres d'amende. Sa Majesté

est persuadée que cet exemple fera un bon

effet. Si quelque femme de qualité encore

plus distinguée vouloit eslahlir quelque hassellc

chez elle, Sa Majesté veut que vous m'en don

niez avis, et elle donnera ordre de leurparler. 1

(Reg. du tecrél. 0 a6, fol. a3g.)

Un mois auparavant, le i4 juillet, Colbert

avait fait défendre à la comtesse de Poitiers

de donner à jouer au lioca. Il avait fait faire

pareille défense à un protégé du duc de Du

ras. (Reg. du tecrél. 0 a 6, fol. tu.)

Malgré ces avertissements , malgré la rigueur

des punitions auxquelles on s'exposait, on n'en

continuait pas moins à jouer, et à jouer avec

fureur. Du reste, le mauvais exemple partait

de haut. — Voir pièces n°' f>o, 51 et notes.
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appelle le chevalier d'Elbeuf Sa Majesté veut que vous vous informiez si

elles sont telles que ledit sieur duc l'a dit, parce qu'en ce cas elle pourroit

donner ordre de les faire sortir de Paris , et empescher la suite des mau

vais conseils qu'elles peuvent inspirer audit chevalier2.

( Arch. de l'Emp. Re[pitrc du secrétariat, 0 a6, fol. a65.)

86. — A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Fontainebleau, 28 octobre 168a.

Pour réponse à vos lettres des ai, a 3 et a l\ de ce mois, j'ay rendu

compte au Roy de tout ce que vous avez fait dans l'affaire du commerce des

livres défendus3, dont Sa Majesté vous a renvoyé la connoissance, et elle

a esté satisfaite de ce commencement de procédure. Elle ne doute point que

vous n'approfondissiez cette matière autant qu'il conviendra au bien de la

justice, pour rompre entièrement ce commerce, qui ne peut estre que

très -préjudiciable au bien de l'Estat. Continuez, s'il vous plaist, cette

instruction , et exécutçz ponctuellement les mémoires qui vous seront en

voyés par M. de La Reynie.

Vous ne devez pas hésiter à faire ouvrir les ballots qui se sont trouvés

1 Charles de Lorraine, chevalier de Malte.

Mort en j 690 , à l'âge de quarante ans.

1 Le 2 1 du mois suivant , le chevalier d'El-

beufayant reçu ordre de se retirer dans l'abbaye

de Saint-Médanl do Soissons, Colbert écrivit,

le 2 4 octobre, au père Bracbet, supérieur de

la congrégation de Saint-Maur, pour le prier

de choisir de suite quelque ecclésiastique en

qui il aurait entière confiance , ou l'un des re

ligieux de la congrégation qu'il enverrait au

près du chevalier d'Elbeuf pour en prendre

soin. (Reg. du secret. 0 26, fol. 298. —

Corretp. admin. IV, 189.)

3 Sept jours après, Colbert écrivait sur le

même sujet à l'intendant de Soissons :

«Il est arrivé depuis quelque temps à Paris

un nombre considérable de libelles et autres

mémoires imprimés en Flandre, fort contraires

au service du roy *.

«Comme on a sçu certainement qu'il en

estoit passé quatre ballots à Soissons, suivant

le mémoire que vous trouverez cy-joint. Sa

Majesté m'ordonne de vous l'envoyer et de

vous dire qu'il est très-important pour son ser

vice que vous éclaircissiez par le moyen de ceux

qui sont nommés dans ledit mémoire de quelle

manière ces ballots ont passé, et qui sont

ceux de la ville de Soissons qui se meslent de

ce commerce.» (Reg. du sea-ét. 0 26, fol.

34o.)

* Cependant, de grandes précautions avaient été prises pour empêcher l'entrée de ces livres dans le

royaume.

Un arrêt du conseil avait été rendu cl , par une circulaire du 20 mars 1681, Colbert en avait recom

mandé l'exécution aux intendants.

Plus tard, le 19 septembre îfiSs , il s'était adressé aux fermiers des Fermes-Unies pour les engager

à s'entendre avec La Reynie , et à redoubler de vigilance pour découvrir, dans leurs bureaux , les ouvingcs

que l'on cherchait à introduire en Frnure ( Mrl. Clair, vol. '1211 et A3?, fol. 1/17 et «3.)
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chez le père du Breuil ', en faire un inventaire et nie l'envoyer pour en

rendre compte au Roy.

(Ribl. Imp. Mm. Mélange* Clairambaull , vol. 43a , fol. 3oy.J

87 — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Versailles, i4 février 1 083.

J'ay rendu compte au Roy de ce que vous m'avez écrit au sujet de la

requeste que madame la princesse de Carignan doit présenter, et Sa Ma

jesté m'ordonne d'écrire en réponse à vostre lettre qu'en suivant le cours

ordinaire de la justice, et sans que son nom y fust meslé, elle seroit bien

ayse que l'on refusasl à cette dame la permission qu'elle demande d'informer

de la fréquentation que M. le comte de Soissons 2 continue d'avoir avec ma

demoiselle de Beauvais. Mais, si cela ne se peut, Sa Majesté veut que vous

disiez de sa part à M. le premier président qu'elle désire, avant qu'il soit

rien ordonné, qu'il propose, comme de son chef, de sçavoir les intentions

du Roy, attendu la qualité des personnes dont il est question.

J'ay esté très-fasché de n'avoir pas eu l'honneur de vous voir ce matin.

( Arch. de l'Emp. Begistre du secrétariat, 0 37, fol. 84.)

88 — SEIGNELAY V M. DE LA REYME,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

\ crsailles, a4 février i683.

J'oubliay hier de vous dire que le Roy ne veut pas que vous condam

niez à l'amende la femme du procureur général de la Cour des monnoyes

pour estre entrée en masque dans l'église, n'y ayant encore point d'ordon

nance sur ce sujet. Mais Sa Mctjesté veut que vous en rendiez une,, avec

telle amende que vous estimerez à propos, contre tous masques qui entre

ront dans l'église, et que vous la fassiez incessamment publier.

(Depping, Correspondance administrative sous Louis XIV, II, 671.)

1 Voir Affaires reli/rtetise* , pièces n'" îai, des camps et armées du roi. Mort le a5 août,

ia5 et notes. 170a. — Le comte de Soissons avait épousé

* Louis-Thomas de Savoie, comte de Sois- secrètement, le 1 a octobre 1680, Uraniede La

sons, fils de Marie de Bourbon, princesso de Crople de Beauvais. Morte le 16 novembre

Carignan ( voir I, 38a ), né le 16 octobre 1657. 1717, à l'âge de soixante cl un ans.

Colonel du régiment de Soissons, maréchal
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89.—A M. D'ORMESSON,

INTENDANT A LYON.

Sceaux, 7 juillet 1 683.

Je vous prie d'examiner Testât auquel est la police de la ville de Lyon ,

non-seulement pour ce qui concerne les denrées et tout ce qui dépend de

la police sur cette matière , mais aussy sur ce qui concerne la seureté , le

pavé et la clarté pendant l'hyver; comme aussy quels sont les officiers qui

connoisscnt de la police générale et de la police particulière.

Examinez mesme, s'il vous plaist, les différences qu'il y peut avoir

entre cette police et celle de Paris, dont vous estes bien informé, et

mandez-moy vos sentimens sur ce qu'il y auroit à faire pour rendre la police

de cette ville-là aussy bien establie et observée que l'est celle de Paris1.

(Bibl. Imp. Ms8. Mélanges Clairambault, vol. 633, fol. 379.)

90. — A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Fontainebleau, 7 aoust i683.

M. Canaye2, conseiller en la grand'chambre du parlement, a fait de

mander au Roy qu'il fust fait un tarif des droits d'étalage pour les denrées

et marchandises qui sont portées dans le marché estably à l'hostel des

Patriarches, qui luy appartient, au lieu de la rue Mouffetard dans la-

1 D'Ormesson avait été nommé à l'inten

dance de Lyon l'année précédente. Aussitôt la

belle saison arrivée, il avait annoncé à Colbert

qu'il allait, pendant une partie de l'été , visiter

les élections de sa généralité pour lui adresser

des mémoires sur tout ce qu'il remarquerait. Le

ministre l'avait félicité de cette résolution, et

même lui avait déjà écrit à la date du 1 o juin :

sja n'ay rien à répondre sur ce que vous

dites que vous trouvez beaucoup plus d'abus

dans l'administration de la justice que dans

celle des finances. Comme le Roy me conDe

cette dernière partie qui regarde particulière-

mont la charge ou le soulagement des peuples,

je vous prie de donner toute l'application né

cessaire, en sorte que les impositions que le

Roy ordonne pour les dépenses de l'Estat

soyent bien et régulièrement payées, et que les

peuples soyent aussy soulagés, tant par le juste

régalement de ces impositions que par le re

tranchement de tout ce que les peuples payent

qui ne vient point au Roy , c'est-à-dire de tous

les frais faits pour le recouvrement et de tout

ce qui concerne les frais de justice, enquoy

sont compris les collecteurs à gages dont vous

m'écrivez et tous ceux qui s'exemptent indue-

ment de la taille , dontj'attendray les mémoires

que vous me devez envoyer, n ( MU. Clair.

vol. 433 , fol. 227. ) — Voir IV, Administration

provinciale, p'ièce n° 162.

1 Jacques Canaye, seigneur des Roches , de

Grandfond, d'abord conseillerai! grand conseil,

puis an parlement le 3o décembre 1 633. Mort

sons-doyen le 29 septembre 1686.
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quelle ce marché estoit estably, et qui a esté transféré dans ledit hostel des

Patriarches suivant vostre avis. Sur quoy Sa Majesté m'a ordonné de vous

écrire ces lignes en secret, n'ayant pas voulu donner d'arrest, pour ne pas

donner lieu audit sieur Canaye de vous solliciter.

L'intention de Sa Majesté est donc que vous examiniez ce que ledit Ca

naye tiroit de loyer de cette maison, ce qu'il tire présentement des étaux

et boutiques qu'il peut avoir faits pour l'establissement dudit marché, afin

de connoistre s'il luy est avantageux ou non, ensemble vostre avis sur la

demande qu'il fait d'un tarif pour le payement de quelques droits d'étalage

sur les denrées et marchandises qui y sont portées. Sur quoy vous exami

nerez, s'il vous plaist, si dans les autres marchés de Paris il y a de pareils

droits d'étalage et à qui ils sont payés.

(Bibl. Imp. M89. Mélange» Clairambault , vol. 633, fui. 3s6.)

li
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1— A NICOLAS BRULART,

PREMIER PRÉSIDENT A DIJON.

Paris, iC novembre 1657.

Ayant eu avis que les huguenots qui sont dans l'estendue du doyenné

de Paray1, appartenant à Son Eminence à cause de son abbaye de Cluny,

ont fait bastir un temple dans un lieu qui , à la vérité , n'est pas de la dé

pendance dudit doyenné, mais qui est dans le ressort de vostre parlement;

et ayant fait sçavoir à M. le Chancelier2 ce qui m'avoit esté écrit sur ce

sujet, il a trouvé bon de faire expédier cette lettre du Roy, que je vous en

voyé pour M. le procureur général5 de vostre parlement, laquelle je vous

supplie très-humblement de luy vouloir rendre après l'avoir lue , et de

tenir la main et employer l'autorité du parlement à ce qu'il ne se passe

rien en cela de contraire aux édits et déclarations de Sa Majesté4.

( Lettre» inédites de fiicolas Brulart, publiées par M. du Lacuisinc, I , a4.)

2.— A M. RENAUD1N,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU GRAND CONSEIL.

De... 5 septembre 166a.

Je vous rends très-humbles grâces de la peine que vous vous estes donnée

d'examiner la matière que j'avois pris la liberté de vous proposer touchant

la réserve que les papes se sont faite par les concordats des bénéfices qui

1 Paray-le-Monial , chef-lieu de canton dans

l'arrondissement de Charolles (Saône-et-Loire).

* Pierre Séguier.

3 II s'appelait Languct. C'était, d'après le

Tableaudu parletnent du Dijon, un- bon homme ,

d'un esprit et d'une capacité médiocres , peu as

sidu à sa charge. n (Correep. admin. II, 109.)

* Le 3o du même mois, Colbert, écrivant à

Brulart, confirmait ces recommandations :

«Assurément, Monsieur, que vous rendrez

un service fort considérable au Roy d'empes-.

cher qu'il ne soit rien innové par les hugue

nots dans l'eslendue de vostre parlement, et

de tenir la main à ce qu'ils n'entreprennent

rien au delà de leurs privilèges. Mais je vous

supplie très-humblement de ne point parler de

M8' le Cardinal dans la suite de cette affaire ,

ni mesme faire connoistre à M. le procureur

général que c'est moy qui vous ay envoyé la

lettre du Roy que vous voulez bien prendre la

peine de luy rendre, Son Éminence ne dési

rant point que son nom soit meslé aux choses

qui regardent le» huguenots. 1 (Lettres inédites

de Brulart , 1 . 37.)
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viendraient à vaquer m curia. Ce n'a pas esté sans fondement que je me

suis adressé à vous pour en estre éclaircy, puisque , outre les lumières par

ticulières que vous avez de ces sortes de choses, j'ay trouvé parmy mes

manuscrits une copie d'un bref par lequel un pape , du nom duquel je ne

me souviens pas à présent, donna la faculté au roy Henri II de nommer

aux bénéfices qui vaqueroient in curia, nonobstant ladite réserve.

Cependant je serois bien marry que, pour me donner un plus grand

éclaircissement sur cette matière, vous commissiez vostre santé, dont je

souhaite le parfait restablissement.

(Arch. de la Mar. Recueil de diverse» lettres, fol. 93.)

3. — A L'ABBÉ BENEDETTI,

A ROME.

De. . . 7 septembre 166a.

Je suis bien fasché que le pape ayt à la fin pris la résolution de con

férer l'abbaye d'Aumale au marquis de Jarente1. Vous me rendez justice,

lorsque vous estes persuadé que je vous rendray tout le service qui dé

pendra de moy en ce rencontre; mais pour estre en estât de le faire

avec plus de fruit , il faudroit sçavoir si feu M. du Nozet 2 avoit obtenu un bref

de non vacando, quoiqu'il mourust en cour de Rome, et mesme s'il n'a

point esté donné d'induit à aucun de nos rois pour nommer aux bénéfices

du royaume dont la vacance seroit de cette qualité. Pour quoy je vous

enverray, par le premier ordinaire, quelques mémoires concernant cette

matière , afin que vous preniez la peine de faire chercher les éclaircisse-

mens dont en conséquence nous avons besoin.

Ce pendant je vous supplie de vous souvenir de l'offre que vous m'avez

faite autrefois de m'envoyer une copie des bulles par lesquelles le pape a

donné pouvoir à la république de Venise de vendre les biens ecclésias

tiques.

(Arch. de la Mar. Recueil de divertet lettrée, foi. 8't.)

1 Alexandre de Jarente de Senas, désigné

par le pape, prit possession de l'abbaye d'Au

male malgré Elpidio Benedetti nommé par le

Roi. Il y renonça , en 1 683 , pour se marier.

1 Aimé du Broc du Nozet, nommé coadju-

teur de l'abbé d'Aumale , son oncle, par bulles

de janvier 1 6 j 6. Mort à Rome en 1 660 , doyen

des auditeurs de rote.



AFFAIRES RELIGIEUSES. 87

4.—MÉMOIRE

SUR LES BÉNÉFICES VACANTS DANS L'ARTOIS.

(Minute autographe.)

[i66î.]

Par le traité de paix', le Roy est rentré en possession du comté d'Ar

tois , tant de la souveraineté et du ressort que le roy François Ier et autres

rois prédécesseurs de Sa Majesté avoient cédés à la maison d'Autriche par

les traités de Madrid et autres, que du domaine utile et droits régaliens

qui avoient passé de la maison de Bourgogne en la maison d'Autriche.

Il est question de sçavoir de quelle sorte il sera pourvu aux éveschés,

abbayes et autres bénéfices consistoriaux qui viendroient à vaquer dans

l'estendue dudit comté d'Artois, et entre autres à l'abbaye de Saint-Vaast

d'Arras, qui est à présent vacante par la mort du dernier abbé, qui por-

toit le nom de Bourgogne 2.

Le pape prétend que le roy d'Espagne n'a pu céder que son droit, qui

n'estant autre qu'un induit que les papes donnoient à tous les rois d'Es

pagne, lorsqu'ils venoient à la couronne, pour pouvoir nommer à tous

les bénéfices consistoriaux estant dans l'estendue de leur Estât, le Roy

ne peut y nommer qu'après qu'il aura obtenu le mesme induit de Sa Sain

teté, et en attendant, qu'elle doit jouir de la provision de plein droit.

Le Roy, au contraire, peut et doit prétendre qu'en vertu du concordai

fait entre le Saint-Siège et la couronne de France par Léon X et François Ier,

en 1 5 1 6, Sa Majesté ayant pour lors sur le comté d'Artois les droits royaux

de souveraineté et de ressort sans aucune difficulté , les mesmes pouvoirs

qui luy sont accordés par le pape dans toute l'estendue de son royaume

luy sont pareillement accordés sur le comté d'Artois qui en faisoit partie,

et par conséquent le Roy a droit sans difficulté de nommer au pape

pour tous les éveschés, abbayes et autres bénéfices consistoriaux qui va

quent ou qui viendront à vaquer à l'avenir dans toute l'estendue dudit

comté d'Artois.

Les répliques du pape peuvent estre ;

Que le comté d'Artois appartenoit à la maison d'Autriche du temps du

concordat, avec tous droits royaux, et que la souveraineté mesme en es-

toit contestée aux rois de France ;

Le traite des Pyrénées, signé le 7 no

vembre 1609.

3 Maiimilien de Bourgogne avait obtenu

en 166 1 l'abbaye de Saint-Waast, vacante de

puis cinq ans. Mort le 1 1 septembre 1660.
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Que le concordat n'a jamais esté exécuté dans l'Artois, et au contraire,

les princes de ladite maison ont eu quelque pouvoir pour l'agrément des

pourvus aux éveschés ou bénéfices;

Que la cession des droits de souveraineté et de ressort faite par les

traités de Madrid, en i5a6, de Cambrai et de Crespy, par les rois de

France à la maison d'Autriche, a fait cesser tout droit acquis par le con

cordat, cette cession ayant eu la force d'une séparation entière de la cou

ronne ;

Que le dernier traité de paix n'est point une réunion d'une partie qui

en avoit esté démembrée, mais bien une donation ou cession nouvelle, en

sorte que c'est une province nouvellement acquise et jointe à la couronne,

et non une province revenue , ce qui fait que le droit qui estoit acquis à

la couronne par le concordat a cessé dans le mesme temps de la cession

à la maison d'Autriche, et la couronne ne peut avoir autre droit à pré

sent que celuy que la maison d'Autriche avoit lors, qu'elle a cédé par le

dernier traité de paix ;

Que de droit la maison d'Autriche n'estant autre que celuy d'un induit

accordé par les papes aux rois d'Espagne pendant leur vie seulement, le

Roy ne peut avoir aucun droit à présent, n'ayant aucun induit de Sa Sain

teté, à laquelle est dévolu ou retourne le droit de pourvoir, de pleine

puissance , aux bénéfices du comté d'Artois et autres pays cédés par le der

nier traité.

On peut répondre de la part du Roy :

Que l'Artois n'a jamais esté séparé de la couronne , par la loy fondamen

tale de l'Estat que le domaine de la couronne est inaliénable;

Le traité de Madrid extorqué pendant la prison de François Ier;

Les oppositions et protestations des Estats du royaume ;

Le refus de la vérification ou enregistrement au parlement de Paris;

L'inexécution de ce traité : le duché de Bourgogne et le comté de Char-

leroi estant demeurés unis à la couronne ;

Que ce traité fait par la force des guerres ne peut apporter aucun chan

gement au droit acquis à l'égard du Saint-Siège, qui est une personne

tierce en ce rencontre;

Que ce qui est retourné à la couronne par le dernier traité de paix est

une véritable réunion ou consolidation de ce qui en avoit esté cy-devant

démembré.

Et conclure, par toutes ces raisons, que le Roy a droit, en vertu des

concordats, de nommer à tous les bénéfices consistoriaux dans l'estendue

du comté d'Artois.
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Quand nicsme le droit du Roy ne seroit pas suffisamment estably, il ne

s'ensuivroit pas que le pape aurait celuy de pourvoir avec plenitudine po-

testatis, vu que la provision seroit réduite au droit commun estably par les

pragmatiques sanctions, c'est-à-dire à l'élection et à la confirmation du

pape non absolument nécessaire.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n* o3, carlon 3.)

5 — LOUIS XIV A CHARLES H1.

Paris, ai mars 1 063.

Mon frère,

Ayant appris par la voix publique les propositions que le parlement

d'Angleterre vous fait, d'exercer de nouvelles sévérités contre vos sujets

catholiques, mon devoir et ma conscience me feroient en ce rencontre

des reproches secrets si je ne vous tesmoignois que cet avis m'a vivement

touché.

Vous sçavez avec quelle douceur et quelle considération les princes ca

tholiques traitent dans leurs Estats leurs sujets qui professent une autre

croyance; et, comme vous aimez la justice et que j'ay d'ailleurs une entière

confiance en vostre amitié, je suis persuadé que vous voudrez bien consi

dérer et avoir quelque égard à la recommandation que je vous fais de l'in-

térest des catholiques de vostre royaume qui ont, en tout temps, signalé

leur zèle et leur fidélité pour le service du feu roy et pour le vostre. Ce

sont des sentimens qui leur sont si naturels qu'ils me semblent bien

dignes1 de vostre protection particulière dans l'orage qui les menace. Je vous

la demande pour eux avec toute l'ardeur que méritent leur innocence et

leur bonne cause.

(Bibl. de l'Arsenal. Recueil de lettre» de Lovit XIV, par M. Rose, secrétaire

du cabinet1. Fondefrançait , io,a66.)

1 Tout porte à croire que cette lettre est de

Colbert. Les sentiments qu'elle exprime ont été

ceux de toute sa vie , et il a essayé , autant qu'il

a pu, de les faire prévaloir, malgré l'opposi

tion de Louvois et de Le Teliier.

1 Le président Rose écrivait ce qu'on appe

lait les lettres de la main, c'est-à-dire imitant

l'écriture de Louis XIV. Mais les lettres impor

tantes, comme celle-ci, étaient évidemment

préparées par les ministres et transcrites par

Rose.
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6. — A MM. HOTMAN, POMEREU ET PELLOT,

INTENDANTS A TOURS, A MOULINS ET A MONTAUBAN.

De. . . 11 may 1 663.

Messieurs, je vous écris ces lignes pour vous prier de vous informer, à

vostre loisir, des principaux bénéfices qui sont dans l'estendue de vos gé

néralités ; d'en dresser une espèce de table pour me l'envoyer , sans qu'il

paroisse, s'il vous plaist, que ce soit pour moy.

Je voudrois qu'il vous plust d'y observer le nombre d'éveschés, des ab

bayes, prieurés de l'un et l'autre sexe; de quels ordres ils sont; à qui ap

partient la collation; leurs revenus au juste, s'il est possible; par quelles

personnes ces principaux bénéfices sont possédés; et enfin ceux qui, suivant

les apparences, sont près de vaquer par mort.

Comme je ne suis pas pressé de cet éclaircissement, il suffira que vous

ayez pour agréable d'y travailler dans le temps que les affaires ordinaires

de vostre cmploy vous donneront quelque relasche , vous conjurant seule

ment de prendre garde que ces observations soyent fort exactes1.

( Arch. do ia Mar. Recueil de diverses lettre», toi. 37.)

7 — A M. DE GRIGNAN,

ÉVÊQUE D'UZÈS'.

De... i"juin i663.

Le Roy ayant esté informé que la charge de procureur de Sa Majesté en

la justice ordinaire d'Uzès, qui est possédée par un huguenot, estoit à

vendre, et qu'il seroit avantageux pour la religion et peut-estre mesme

pour son service qu'elle fust remplie par un catholique, Sadite Majesté

m'a commandé de vous écrire que, s'il se trouvoit quelque personne

de probité et dont le zèle vous fust connu qui pensast à acheter cette charge,

elle l'assisteroit de quelque chose pour l'ayder à la payer; ce qu'elle

remet à vostre prudence, s'assurant que ce secours ne sçauroit estre que

fort léger, vu mesme qu'ayant la bonté de descendre jusqu'à ce détail, cela

seul peut exciter un particulier à faire toUs ses efforts pour acquitter la

dite charge.

1 Voir IV, Administration provinciale, pièce agent du clergé de France, d'abord évèque de

n" ?!5,4™"Sde la page 99. Saint-Pauleni665,puisd'Uzèsen 1660. Mort

' Jacques-Adhémar de Monteil de Grignan, le i3 septembre 1674.
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Vous aurez donc agréable, Monsieur, de me donner de vos nouvelles

sur ce sujet , afin que j'en puisse rendre compte à Sa Majesté1.

( Arcb. de la Mar. Recueil de diverse» lettrée, fol. in. )

8. — A M. SERRONI,

ÉVÊQUE DE MENDB.

De. . . 7 juin 1 663.

J'ay appris, avec une douleur très-sensible, le cruel parricide que les

huguenots ont commis en la personne de l'un de vos curés et les inhuma

nités qu'ils ont exercées contre le corps de ce pauvre ecclésiastique.

Vous ne devez pas douter que le Roy ne donne des ordres fort sévères, et

pour la perquisition des coupables, et pour les faire punir rigoureusement

s'ils peuvent estre appréhendés, puisqu'il est de la justice de Sa Majesté

de venger son autorité qui a esté blessée en ce rencontre, et pour faire

connoistre combien elle a à cœur la protection de la religion catholique.

( Arch. de la Mar. Recueil de diverses lettrée , fol. 53. — Dcpping , Correspondance

administrative sous Louis XIV, IV, 3o6. )

9.— AU SIEUR CARCAVI,

GARDE DE LA BIBLIOTHÈQUE DE COLBEItT.

Fontainebleau, 12 juillet 1 666.

Nous sommes icy en une difficulté assez considérable sur ce qui con

cerne les lieux d'exercice de la religion prétendue réformée dans le pays

de Gex.

La république de Berne prétend que ce pays a esté cédé au Roy par le

traité de 1602, pour en jouir de la mesme manière que le duc de Savoie

en jouissoit.

Les Bernois prétendent que par deux traités de paix faits entre M. de

' L'évèquc ayant annoncé à Coibcrt que deux

candidats se présentaient pour cette charge ,

l'un catholique et l'autre huguenot, reçut du

ministre, à la date du i3 juillet, la réponse

suivante :

n Sa Majesté m'a commandé de vous faire

sçavoir qu'elle ayderoit volontiers de la somme

de 3,ooo livres ce jeune avocat huguenot qui a

quelque vue sur cette charge, pourvu que sa

conversion ne soit pas fardée et qu'il vous pa

roisse qu'il change de religion par un bon

motif. Mais si vous ne trouviez pas en sa per

sonne ces dispositions, Sa Majesté donnerait

un secours de 3,000 livres au sieur Valette

pour luy faciliter l'acquisition de ladite charge, n

( Rte. de div. lettre» , fol. 1 o3.)
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Savoie et eux (en 1 56 U et 1 58g , si je ne me trompe), M. de Savoie estoit

obligé de ne rien innover au fait de la religion et de laisser toutes choses

en Testât qu'elles estoient alors, en sorte que M. de Savoie estant obligé,

en vertu de ces deux traités , et le Roy ayant succédé aux droits et obliga

tions de M. de Savoie, Sa Majesté ne peut rien innover sur ce sujet. La

raison de cette difficulté est que, en 1662, le Roy ordonna, par arrest de

son conseil d'en haut, la démolition de vingt-cinq temples dans le pays de

Gex, et n'a laissé aux huguenots que trois lieux d'exercice libre dans ledit

pays.

Les catholiques dudit pays prétendent que lesdits traités n'obligeoient

point M. de Savoie, et par conséquent qu'ils n'obligent point le Roy. La

raison qu'ils allèguent est que, par le dernier traité de 1589, la paix de-

voit estre restablie et le pays de Gex remis en l'obéissance dudit sieur duc

de Savoie, ce qui ne fut point exécuté, par la rébellion des habitans dudit

pays, lesquels, soutenus toujours par les Bernois, se maintinrent dans la

désobéissance et la rébellion, en sorte que ledit duc fut obligé de leur

faire toujours la guerre; en telle sorte que lorsqu'il fit le traité de 1669 ,

il n'estoitpas encore paisible, ce qui fait connoistre clairement qu'il n'estoit

point obligé à l'exécution dudit traité de 1 Ô89, puisque lesdits habitans

dudit pays de Gex ne l'exécutèrent point de leur part.

Et, pour preuve convaincante que le duc de Savoie n'estoit point obligé

à l'exécution desdits traités, ils disent qu'il estoit obligé par iceux à laisser

les choses de la religion en Testât qu'elles estoient lors dans trois bailliages

qui sont au delà du Rhône, ce qu'il n'a point exécuté, ayant chassé tous

les religionnaires et ne les ayant point soufferts depuis ce temps-là, par la

raison cy-dessus que lesdits traités n'avoient pas esté exécutés de la part

de ses sujets rebelles.

. Je prie M. Carcavi de prendre la peine d'examiner cette question et en

mesme temps de m'envoyer les traités faits entre ledit duc de Savoie et les

Bernois depuis 1 535 jusqu'en 1602, ensemble le traité fait entre Henri IV

et le duc de Savoie en 1602, et ce qui est dit dans les histoires de Savoie

et autres touchant ce qui s'est passé entre le mesme duc de Savoie et ledit

pays de Gex, depuis le dernier traité de 1 589 jusqu'en 1602.

(Depping, Correspondance adminùlratwe tout Louu XIV, IV, 307.)
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10.— A L'ABBÉ DE BOURLEMONT,

AUDITEUR DE ROTE A ROME.

Saint-Germain, a8juin 1669.

La Nouvelle-France1 estant à présent de mon département , comme vous

sçavez, je vous prie de me faire sçavoir si vous avez fait quelques instances

pour l'érection d'un évesché en ce pays, conformément au projet de bulles

que M.- de Lyonne vous en a envoyé. Et comme cette affaire importe beau

coup au repos des peuples de ce pays-là et à la satisfaction de Sa Majesté,

je vous prie, en cas que vous ayez commencé quelques instances, de les

redoubler pour obtenir de Sa Sainteté les bulles nécessaires pour cette

érection 2.

(Bibl. lmp. Mss. 5oo Colbert, vol. ao4, Dépêche» concernant le

commerce, fol. )

H —AU DUC DE CHAULNES,

AMBASSADEUR A ROME.

Saint-Germain, 18 avril 1670.

Vous estes sans doute informé de la mission que des ecclésiastiques

françois ont establie, depuis sept ou huit ans, dans les Indes orientales,

et mesme que, dans l'embarquement qui se fait à présent en France pour

ces pays-là, l'évesque d'Héliopolis y a passé encore avec un bon nombre

d'ecclésiastiques , le tout sur les permissions du pape et de la congrégation

de propagandri Jlde.

Mais comme le Roy a esté averty par ceux desdits ecclésiastiques qui

demeurent icy pour la sollicitation de leurs affaires, que l'ambassadeur de

Portugal a ordre de se plaindre au pape futur de ces missions et d'en de

mander avec instance la révocation, Sa Majesté m'ordonne de vous dire

qu'elle désire que vous preniez soigneusement garde à ce que ledit am

bassadeur n'obtienne rien contre lesdites missions ; et au contraire , s'il est

nécessaire de faire quelques instances en son nom auprès du pape qui sera

1 Voir III, Coloniei, pièce n" 16.

1 L'évéché de Québec dont il s'agit ici ne fut

créé qu'en 167'!. — François de Laval de

Montigny, ûvéqiic de Pétrée, qui remplissait

au Canada les fonctions de vicaire apostolique

prit possession de ce siège en avril 1675. Il

s'en démit en 1 685.
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élu pour les confirmer, que vous vous y employiez avec vostre chaleur or

dinaire pour son service.

( Arch. de la Mar. Dépêche» concernant le commerce, 1670, fol. i5g.)

12. — A* M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

(Lettre autographe.)

Fontainebleau, i3 aoust 1671.

Comme l'exécution des décrets et ordonnances que le Père général des

Cordeliers a faits pour la réforme de son ordre dépend de l'homologation

qui doit estre faite au parlement, et que les commissaires qui ont esté

nommés depuis longtemps pour les examiner y travaillent si lentement et

avec si peu d'assiduité qu'il est à craindre que cette lenteur ne cause beau

coup de préjudice à la réforme dudit ordre, le Roy m'a commandé de

vous écrire de tenir la main à ce que ces commissaires achèvent le plus

promptement qu'il sera possible l'examen desdits décrets et ordonnances,

mesme du nouveau bref que ledit Père général a reçu de Sa Sainteté et

qu'il vous présentera, afin que tout puisse estre enregistré avant la fin du

parlement1.

(Bibl. Imp. Mss. Lettre» de M. de Harlay, Fr. 17,6 1 3 , fol. ao7.)

13. — A M. ARNOUL,

INTENDANT DES GALÈRES A MARSEILLE.

Saint-Germain, 12 février 1679.

Le consul <le la nation françoise à Alger m'écrit que le pacha continue

de redemander le renégat breton2 qui est resté de la barque échouée aux

costes de Languedoc; et, comme ce scélérat mérite une punition exem

plaire, je vous prie de vous informer au parlement d'Aix s'il n'y a point

1 Onze jours après, Colbert écrivait encore

au procureur général :

«J'ay fait sçavoir au Roy le soin que vous

prenez d'examiner les règlemens pour la ré

forme de quelques-uns dos religieux mendians ,

et la proposition que vous faites d'en dresser

un particulier pour diminuer le nombre de

ceux qui se font docteurs en Ibéologie, ce que

Sa Majesté a fort approuvé et m'a ordonné de ••

vous écrire d'en faire le projet et do me l'en

voyer ensuite, pour l'informer de ce que vous

aurez estimé à propos sur ce sujet.-' (Fr.

1 7,4 i3 , fol. 311.)

3 II s'appelait Jean Antoine, et avait pris le

nom de Soliman Rays.
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quelque ordonnance qui establisse nne peine de mort contre ces sortes de

gens, parce qu'en ce cas il faudroit faire faire le procès à ce renégat, du

quel on ne sçauroit punir le crime avec trop de sévérité1.

( Arch. de la Mar. Dépêche» concernant le commerce, 1679 , fol. 3y. — Depping,

Correspondance ndminitlrative tout Louii XIV, II , 198.)

14. — Ali SIEUR DALLIEZ DE LA TOUR,

FOURNISSEUR DE LA MARINE.

Versailles, 9 septembre 167a.

J'ay esté informé que le sieur de Besche 2 et vous avez estably un presche

public à Drambon, où ceux qui professent la religion prétendue ré

formée s'assemblent.

Je suis bien ayse de vous dire qu'il est nécessaire que vous fassiez cesser

cet exercice public, qui est contraire aux ordonnances du royaume et que

le Roy ne veut point souffrir dans les lieux où il n'est point permis par

ses édits3. Donnez donc ordre promptement à ce qu'il ne se fasse plus

aucune assemblée ni exercice de ladite religion prétendue réformée, afin

que cet establissement finisse sans y employer l'autorité de Sa Majesté.

(Areh. He la Mar. Déj^chen concernant le commerce, 167a, fol. a6i.)

1 Colbert invitait en même temps le procu

reur général du parlement de Provence à com

mencer les poursuites, et il lui rappelait la

condamnation de deux autres renégats. Il re

commandait néanmoins «de suivre en toute

cette affaire les voyes ordinaires de la justice. -

«J'ay esté bien ayse, écrivait-il à l'intendant

des galères, le 97 mai, d'apprendre que vous

continuez la procédure que vous avei com

mencée contre le renégat breton. Comme, par

les réponses qu'il a faites, il est demeure d'ac

cord du reniement de la foy ebrestienne, vous

devra examiner si la jurisprudence du parle

ment d'Aix est de condamner à mort les cou

pables de ce crime; et en ce cas il me semble

que vous pouvez avec facilité en MtaMir la

preuve. Si vous pouvez le convaincre de vols et

pirateries, il y aura encore, comme je crois,

plus de facilité à le condamner. Informez-moy

souvent de ce que vous ferez dans cette pro

cédure.» (Dep. couc. le» l'alère», fol. t58.)

Nous publions à ["Appendice l'arrêt du par

lement de Provence condamnant à mort le

sieur Antoine, qui fut pendu le i5 juin 1679.

1 Resche était d'origine suédoise. Il était

venu en France le 11 novembre 1666 pour y

établir la fonte des canons de fer ainsi qu'une

manufacture d'acier et de fil de laiton. (Voir

III, Marine, pièce n° 5o, note de la page 85.)

1 Le 98 novembre 1681, on défendit à Du

Quesne de pratiquer la religion réformée dans

sa terre du Boucbet. (Fr. 1 7, '11 6, fol. 1 5o.)
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15. — A NICOLAS COLBERT,

ÉVÊQUE D'AUXERRE.

Versailles, 33 septembre 167a.

Pour réponse à vostre lettre du 19 de ce mois, vous pouvez donner

ordre à Gien que les habitans cnvoyent leur requeste à mon fds, et il en

fera rapport au Roy, ne doutant pas que Sa Majesté ne leur accorde ce

qu'ils demanderont sur le sujet de la tenue de la foire , puisque vous estimez

qu'il sera également avantageux pour le spirituel et le temporel d'en avancer

le temps.

A l'égard des procédures que vous faites contre deux religieux d'un

ordre réformé qui ont fait scandale dans cette ville-là, je vous diray que

j'ay examiné depuis peu une pareille question sur une procédure faite à

Etampes par M. l'archevesque de Sens. Mais je n'ay point trouvé que, ni

par le concile de Trente , ni par nos ordonnances , ni mesme par l'usage

du royaume , un évesque pust procéder contre un religieux d'un ordre ré

formé et exempt, pour un scandale, mais seulement en avertir le supé

rieur et luy enjoindre de le punir dans un temps que l'évesque luy doit

donner. Après quoy, le supérieur doit avertir l'évesque dans ce temps que

la punition aura esté faite; et en cas qu'il y manque, alors l'évesque est

en droit de procéder et de le punir. Mais comme je ne doute pas que vous

n'ayez aussy examiné vostre pouvoir en ce fait , je me remettray à ce que

vous estimerez à propos de faire pour le mieux.

A l'égard des religieuses de Donzy 1, comme vous convenez que c'est un

establissement fait sans lettres patentes, si elles en veulent avoir, il faudra,

qu'elles s'adressent au Roy par la voye du secrétaire d'Estat de la province.

(Arch. de la Mar. Dépéclwê concernant le commerce, 1672 , fol. a8o.)

16 — A M. ROUILLÉ DU COUDRAY,

INTENDANT A AMIENS.

Saint-Germain, 21 octobre 1672.

L'une des plus considérables manufactures qui ayt esté attirée dans le

royaume est celle des draps fins de Hollande, qui a esté establie à Abbe-

ville par le sieur Van Robais*.

1 Département de la Nièvre. — s Voir II, Industrie, pièces n" 2C1, 33i, 337, 338 cl notes.
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Comme il est Hollandois et de la religion calviniste, il a esté continuel

lement traversé en cette ville-là , à cause qu'elle n'a jamais presque reçu

aucun huguenot. Et, comme c'est un avantage pour le général et pour le

particulier de cette ville de protéger cet homme, et de lu y donner moyen

d'augmenter sa manufacture, le Roy m'ordonne de vous dire que vous

vous appliquiez à vous informer soigneusement de tout ce qui se passe à

son égard, et à luy donner toute la protection dont il aura besoin dans

l'ordre et dans la justice1. Je vous envoyé, pour cet effet, un mémoire qui

m'a esté adressé avec une sentence du bailly d'Amiens, par laquelle il y

a un décret décerné contre luy. Informez-vous, s'il vous plaist, d'où cela

peut provenir, et faites ce qui sera nécessaire pour l'en décharger 2.

A l'égard de la défense qui a esté faite à la dame de Neuville de faire

le presche dans sa maison , vous verrez que cela est contraire à l'édit de

Nantes, parce que les veuves des gentilshommes ayant droit de plein fief

de haubert3, ou de haute justice, ont le mesme exercice que leurs maris

vivans.

(Bibl. 'les Invalides. Ms. Corretpondance de M. Colbert, 167a , fol. a4g.)

1 Ce n'était pas la première fois que Colbert

était obligé d'intervenir pour que l'on mé

nageât Van Robais et ses associés. Ainsi, le

16 octobre 1671, il avait déjà écrit à l'évéque

d'Amiens : 1

«J'apprends que les entrepreneurs de la ma

nufacture, des draps d'Abbeville ont congédié

leur ministre , par la déférence qu'ils ont eue

à la remontrance que je leur fis en ladite ville;

rependant ils se plaignent fort que le Père

Marcel, capucin, continue de les presser par

trop. Je suis bien ayse de vous en donner avis,

afin qu'il vous plaise de modérer le zèle de ce

bon religieux, et qu'il se contente d'agir à

l'égard de ces gens-là ainsy que tous les reli

gieux du royaume agissent à l'égard des hu

guenots. » ( Dép. cmu. le cnmm. 1 67 1 , fol. 1 87.)

* La protection accordée à Van Robais ayant

excité contre lui les corps de métiers d'Abbe

ville , Colbert écrivit à ce sujet, le la mai 1673,

à l'intendant :

nie vous ay cy-devant écrit* que le sieur

Van Robais estoit troublé dans son establisse-

meni par les visites que les maistres et gardes

* Voir II, Induitrie, pièce 11° 567.

de celte ville-là faisoient ctiex luy. Comme plu

sieurs particuliers de la mesme ville luy susci

tent des procès et le traduisent en des juri

dictions où ils ont du crédit, je vous prie,

lorsque vous passerez par cetlte ville-là, de

prendre connoissance des obstacles qu'il ren

contre dans son travail, et de tenir la main à

ce qu'on le laisse en repos, en exécutant néan

moins les édils qui ont esté donnés sur le

fait de la religion prétendue réformée.» (Cor-

re$pondance de M. Colbert, 1 G73 , fol. 186.)

Enfin, le |5 mai 1681, Colbert recomman

dait à l'intendant d'Amiens de donner tous ses

soins et toute son application à convertir Van

Robais, «parce que, par ce moyen, disait-il,

au lieu que cette manufacture est entre les

mains d'huguenots, nous parviendrons à faire

convertir tous ceux qui y travaillent et à la

mettre aux catholiques. i> (Mél. Clair, vol. /199,

fol. a63.)

3 Le possesseur du plein fief de haubert, ou

plein fief de chevalier, était tenu de fournir un

homme d'arme3. Ce fief relevait immédiate

ment du roi.

VI. 7
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17.— COLBERT A RALUZE.

(Billet autographe.)

Versailles, a 5 novembre 1672.

Je prie M. Baluze de me faire un abrégé succinct de tout ce qui concerne

la sanctification des Saints, sçavoir :

L'usage de la primitive Eglise sur cette matière, les sentimens des

Pères et des quatre premiers conciles généraux ;

En quel temps les festes des Saints ont commencé ;

Par quelle autorité les principaux Saints ont esté reconnus: si, par le

consentement universel; par les conciles; ou par l'autorité des papes;

En quel temps les papes ont commencé de sanctifier.

Qu'est-ce qui est nécessaire pour cela, et quels en sont les mémoires?

(Bibl. Imp. Mss. Fonds Raluze, Papiers de» Armoire», vol. 36a, fol. 171.)

18. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

( Lettre autographe.)

t De... 1 3 janvier 1673.

Je vous prie de prendre la peine de voir et d'examiner le projet de dé

claration que le Roy a résolue pour terminer toutes les difficultés concer

nant la régale1, et de me faire sçavoir ensuite si vous estimez nécessaire

de changer ou corriger quelque chose, afin que je la puisse faire expédier

et vous l'envoyer en forme pour la faire enregistrer au parlement.

(Bibl. Imp. Mss. Lettre» à M. de Harlay, Fr. I7,4i3, fol. 337.)

19. — MÉMOIRE

SUR CP. QUI EST ARRIVÉ AU SYNODE TENU À CUARENTON PAR LES SUJETS DU ROI

DE LA RELIGION PRETENDUE REFORMÉE

( Minute autographe.)

[Juin 1673.]

Sa Majesté a nommé pour son commissaire audit synode le sieur de

1 Voir II, Finances, page 161 , note a. — 5 Au dos de cette pièce, des plus difficiles à

On trouvera à VAppendice , à la date du 10 (é- lire , Colbert a écrit : » A copier. — A mettre au

vrier 167.S, la Déclaration sur la régale. net, et bien écrire. »
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l'Hospital de La Brosse1, beau-frère du sieur d'Allemagne2, ministre de

Sézanne.

Auparavant Sa Majesté avoit donné ordre audit d'Allemagne de se sé

parer de l'église de Sézanne et de se rendre à sa suite, par une lettre de

cachet expédiée par M. de Pomponne.

Outre la commission dudit sieur l'Hospital, il luy a esté donné une

lettre de cachet portant ordre de ne point souffrir qu'il fust fait aucune

proposition dans ledit synode contre les ministres qui se sont déclarés pour

la réunion à l'Eglise catholique et contre ceux que l'on croit estre dans

ce sentiment, ni contre le sieur d'Allemagne.

Les huit premiers jours du synode, il ne s'est rien passé sur ces ma

tières. Le neuvième jour, les députés de l'église de Sézanne se plaigni

rent de l'absence du sieur d'Allemagne.

Le commissaire déclara l'ordre qu'il avoit d'empescher qu'on parlast de

luy.

Celuy qui préside, appelé viodérateur, dit que la compagnie obéissoit

à l'ordre qu'il luy donnoit de la part du Roy, et que le sieur d'Allemagne

viendroit au prochain synode.

Dans cet instant le commissaire fut obligé de sortir pour un saignement

de nez.

En son absence, l'adjoint du modérateur, qui tient la plume, ajouta

qu'il viendroit rendre compte au synode prochain de sa séparation de

l'église de Sézanne et d'autres choses regardant sa conduite dans ledit

ministère, et ce pendant s'abstiendroit d'exercer les fonctions dudit mi

nistère.

En la mesme séance, l'assemblée nomma le sieur Garnierpour ministre

en l'église de Sézanne.

Et a reçu des déclarations des ministres qui ont signé portant renoncia

tion de soumission au synode sur le fait de leur signature.

1 Pierre de l'Hôpital, sieur de La Brosse,

commissaire du roi au synode tenu à Cha-

renton en mai 1673.

1 D'Allemagne, pasteur de l'église de Sé

zanne en 1670, fut nommé commissaire du

roi au synode tenu à Charenton en 1671.

Ayant voulu y opiner, en sa qualité de pasteur,

on lui dit que si, comme représentant du roi,

il n'était pas soumis à la juridiction de l'assem

blée, il l'était comme ministre , et que , comme

tel, sa conduite allait être sévèrement exami

née. Deuji ans après, Sézanne ayant redemandé

son ministre, d'Allemagne se fît attacher par

un brevet à la cour. Un synoije le déclara alors

incapable de remplir les fonctions de pasteur

dans aucune église; mais un arrêt du conseil,

du 18 juin 1C73, cassa cette délibération et

lui ordonna de retourner à Sézanne. Revenu

dans cette ville après avoir perdu toute con

sidération, d'Allemagne abjura, et, se voyant'

renié par la cour, passa en Angleterre, où il

mourut. — Voir un intéressant article que lui

ont consacre MM. Haagdans Ln France protes

tante.

7-
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Le commissaire, informé de cette conduite, leur conseilla de biffer les

actes et délibérations qu'ils avoient pris sur ces matières, contraires aux

ordres du Roy, et sur leur refus, sépara l'assemblée. Le jour mesme, tous

ceux qui la composoient se sont retirés chacun chez eux.

Le sieur d'Allemagne et tous ceux qui prennent part à la conduite de

cette affaire demandent qu'il soit remédié promptement à une désobéissance

si formelle.

M. le garde des sceaux cl tous les conseillers à qui il en a esté commu

niqué seroient d'avis, attendu l'importance de l'affaire :

De casser tous les actes et délibérations de ce synode et les déclarer nuls;

Ordonner qu'il sera tenu un prochain synode général avec le commis

saire qui sera nommé par le Roy, et, en conséquence, restablir le sieur

d'Allemagne dans ses fonctions;

Enjoindre au sieur Ruvigny1, député général, de l'envoyer (cet ordre)

dans toutes les églises prétendues réformées des provinces dont ledit sy

node est composé , et aux commissaires départis de le faire signifier partout.

Une lettre de cachet au lieutenant général de Sézanne pour luy dire

qu'il ne souffre pas qu'aucun autre ministre que le sieur d'Allemagne, ou

celuy qui sera par luy nommé, fasse les fonctions de ministre dans l'église

de Sézanne.

Comme cette matière est très-importante, le Conseil a esté d'avis d'en

rendre compte à Sa Majesté pour recevoir ses ordres.

(Bibl. Imp. Mes. Mélange» Colbert, vol. 1 6b , fol. 1173.)

20 — AU CARDINAL D'ESTRÉES,

A ROME.

Sceaux, fi octobre 1673.

Je vous remercie très-humblement du soin que vous avez bien voulu

prendre de l'expédition des bulles de l'abbaye de Jarcy.

Sur la chaleur que M. le Cardinal datairc vous a tesmoignée contre

l'édit des banquiers expéditionnaires en cour de Rome, je vous diray qu'il

estoit difficile de prévoir que M. le Nonce s'en dust formaliser et en pust

1 Henri de Massues, marquis de Ruvigny,

était depuis le iu août »653 député général

des églises protestantes. Chargé ensuite de mis-

sionsdiplomaliques, il sut maintenir à son fils

la confiance de ses coreligionnaires. A la suite

de la révocation de l'éditde Nantes, le marquis

deRuvignyse retira en Angleterre le 3o janvier

) 686. Jacques II le nomma conseiller d'État.

Mort en 1689. — Cette note complète celle du

III* volume, Marine, page 46.
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Taire une affaire de conséquence, cet édit ayant esté copié mot pour mot

sur un pareil de iG55, dont le nonce ne dit jamais mot, encore que les

affaires du royaume fussent en un estât qui ne permettoit pas d'en ex

citer aucune au dehors. Mais comme les nonces sont de sentimens diffé-

rens, bien souvent ils cherchent à se faire valoir sur des bagatelles. Le

dernier a voulu relever celte affaire qui ne le méritoit pas. La clause des

nullités des bulles, sur laquelle il s'est récrié, n'ayant aucune relation au

pouvoir qui les donne, mais seulement au ministère de l'oflicicr françois

par les soins duquel elles sont obtenues et exécutées dans le royaume, il

est mesme impossible de pouvoir s'imaginer que le Roy prétendit toucher

au pouvoir et à l'autorité du pape dans un édit bursal portant création

de quelques officiers qui ont une fonction publique dans le royaume.

Je suis persuadé, Monseigneur, que ces raisons, déduites par une

bouche aussy éloquente que la vostre, satisferont entièrement M. le Car

dinal data ire.

(Arcli. Je la Mar. Regiittv du merctaire d'Etat, 1673, fol. i5o.)

21.- A M. DE BRKTKD1L,

INTENDANT A AMIENS.

( Lettre originale. )

Versailles, 8 avril 1 (jyîi.

Le Roy ayant fait expédier l'arrest du conseil dont vous trouverez cy-

joint plusieurs copies imprimées, Sa Majesté m'a ordonné de vous l'envoyer

et de vous dire en mesme temps qu'elle désire que vous le fassiez soigneu

sement signifier aux supérieures et communautés de tous les monastères

de Sainte-Glaire qui sont dans l'estendue de la généralité d'Amiens, et que

vous m'en envoyiez le procès-verbal de signification.

Comme vous vovez que cet arrest tend à remettre le Roy en possession

du droit de nommer à toutes les abbayes, Sa Majesté veut que dans les

signilicaliohs que vous en ferez faire, vous fassiez mention avec soin des

monastères qui ont des abbesscs électives ou perpétuelles , de ceux qui en

ont de triennales ou de ceux qui ont de simples supérieures, ou perpé

tuelles ou triennales.

Vous donnerez, s'il vous plaist, une application particulière à cette

affaire, dont vous connoistrez facilement la conséquence.

Vous trouverez cy-iointe la liste de ces monastères qui m'a esté donnée,

mais vous ne devez pas vous y arrester, parce que l'on présuppose qu'il y
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en a un bien plus grand nombre, et c'est ce que vous devez rechercher

avec soin1.

(Bibl. du Corps législatif, Mss. B" i3. Dépêches de la cour à M. de Breteuil,

1675, pièce n° g5. )

22 — AU MARQUIS DE SEIGNELAY.

( Minute autographe.)

De. . . 11 juillet 1673.

Le temps est si mauvais et les. pluies si continuelles qu'il y a beaucoup

à craindre les maladies populaires et la perte universelle de tous les biens

de la terre. C'est ce qui oblige tout le monde de demander des prières pu

bliques et à faire descendre la châsse de sainte Geneviève et mesme pour

la porter en procession 2. Mais comme cela ne se fait point sans l'ordre du

roy, je prendray demain au Conseil l'ordre de la Reyne. Ne manquez pas

d'en rendre compte au Roy3...

( Arch. de la Mar. Manuscrits originaux, Colbert et Seignelay, pièce 56.)

23 — A M. L'ABBÉ GALLOIS.

( Billet autographe. )

[.675.]

Examiner en quels temps et sous quels rois les ecclésiastiques , évesques

1 Le 3o du mois suivant, Colbert deman

dait à l'intendant des renseignements à peu

près semblables sur d'autres ordres religieux :

«J'attends, disait-il, les significations que

vous avez fait faire de l'arrest du 18 décembre

dernier concernant les religieuses urbanistes.

Sur quoy je vous diray qu'il est nécessaire que

vous preniez la peine de faire un mémoire

exact de tous les couvens qui sont dans vostre

déparlement de religieuses de l'ordre de Saint-

François qui n'ont point d'abbesses nommées

par le Roy, de quelque réforme qu'elles puis

sent estre , et que vous remarquiez soigneuse

ment celles qui sont purement mendiantes,

celles qui subsistent des pensions que les reli

gieuses payent, et celles qui ont des revenus

en fonds, et à combien montent ces revenus. »

( Dey», à M. de Breleuil, 1676, pièce n" i3o.)

' On lit dans ['Histoire île ce qui est arrivé

au tombeau de sainte Geneviève : «L'année

1 675 , les pluies qui depuis plusieurs mois gas-

toient les fruits de la terre , faisant appréhender

la famine, le peuple, qui en esloit effrayé , de

manda la descente et la procession de la châsse.

La Reyne, que le Roy avoit laissée régente en

son absence, pendant qu'il estoit en Flandre à

la teste de ses armées , y consentit volontiers , et

le parlement, sur les ordres qu'il reçut d'elle,

en ordonna la cérémonie par arrest du 1 3 juil

let. Le jour fut pris au vendredy 1 9 juillet , et

elle se fit en la manière accoustumée. L'effet

en fut prompt et miraculeux, car les pluies ces

sèrent en mesme temps et l'abondance surpassa

de beaucoup les espérances.!) (Bibl. Sainte-

Geneviève, H. «a637, in-8*, p. 7a.)

3 La lettre entière a été publiée dans le

III* volume, Instructions à Seignelay, pièce

n" 5a.
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ou abbés, ont esté dispensés d'aller à la guerre à cause îles grands fiefs

qu'ils possédoient.

Sçavoir si la garde noble ou la garde royale qui fait siens les fruits des

mineurs a lieu dans les coustumes de Bretagne, et de Guyenne et de Poitou.

En quel siècle et en quelle année Guillaume, duc de Normandie, passa

en Angleterre et conquit ce royaume '.

S'il y a quelque trace que le droit de régale fust estably en Angleterre

avant cette conqueste, citer les auteurs et les passages qui en parleroient.

11 faut me rapporter tous mes mémoires avec les réponses.

[Sçavoir quel de tous les auteurs qui ont traité de la régale a estably

l'origine de ce droit sur le concile d'Orléans et sur le canon Adrianus 2.]

Il faut surtout examiner s'il y a des preuves de ce droit dans la pre

mière et dans la seconde race.

Il faut avoir quelques exemples des évesques et abbés qui ont servy les

rois des deux premières races dans leurs armées.

11 faut voir combien il y a de coustumes dans le royaume qui n'accor

dent point au seigneur défaire les fruits siens, faute d'hommage.

Sçavoir pour quel sujet le parlement de Paris fit des remontrances au

roy Louis XI sur le droit de régale.

Il faut chercher le premier livre des Capitulaires de Louis le Débonnaire,

chapitre lxxxiv.

Histoire de la Pragmatique, fol. 6o.

Examiner dans les Mémoires du clergé si, environ l'an iG4A , le clergé

ne fit pas instance au roy de donner une déclaration pour la collation des

bénéfices dépendans des abbayes vacantes.

Quels éveschés et abbayes ont esté fondés par nos rois s.

( BLbl. Imp. Msb. Baluie, Papier» de» Armoires, vol. 177, fol. 16.)

24. — MÉMOIRE AU ROI SUR LA RÉGALE.

( Minute autographe. )

[>675.]

Sire, Vostre Majesté m'a ordonné de l'entretenir aujourd'huy sur le

droit de régale, l'intention de Vostre Majesté estant, ainsy (ju'il luy a plu

' En marge: 1066. ' Les deux derniers paragraphes de celte

1 La phrase entre crochets a été biffée sur pièce sont de In main de l'ablié Gallois,

le manuscrit.
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de me le dire, de connoistre, après une exacte discussion, si ce droit

pourra estre estendu sur les abbayes pendant la vacance, ainsy qu'il l'est

sur les archeveschés et les éveschés de vostre royaume.

Ce droit, Sire, est reconnu par tous ceux qui en ont traité pour le plus

ancien , le plus noble et le plus excellent de la couronne de Vostre Majesté,

d'autant qu'il émane non-seulement de l'autorité souveraine et indépen

dante de Vostre Majesté qui est purement temporelle, mais mesme qu'il

participe de la souveraine autorité que l'onction sacrée de Vostre Majesté

luy donne.

Et comme, en toute sorte de droits, on recherche toujours le titre et la

possession, cette dernière partie n'a jamais reçu aucune difficulté; elle a

esté reconnue et en usage dans tous les siècles, dans toutes les races de

nos rois ; mais à l'égard du titre , c'est-à-dire ce qui peut avoir attaché ce

droit à la couronne de Vostre Majesté, ç'a esté, Sire, la matière de la re

cherche et de la curiosité des plus habiles hommes du royaume depuis plu

sieurs siècles.

Je diray seulement à Vostre Majesté les noms de ces auteurs et le temps

qu'ils ont écrit 1 .

Et ensuite je résumeray leurs sentimens pour éviter la trop grande lon

gueur, si je disois en détail les sentimens de chacun.

Tous ces grands personnages conviennent que ce droit appelé régale

donne aux rois la faculté de jouir des fruits des archeveschés et éveschés

vacans, et avec la jouissance des fruits, la prise et collation des bénéfices

qui en dépendent.

Et il a esté décidé depuis longtemps que cette vacance doit durer jusqu'à

ce que les pourvus de ces bénéfices ayent fait envoyer en la Chambre des

comptes de Paris les lettres patentes qu'ils doivent obtenir, après avoir

presté leur serment de fidélité entre les mains de Vostre Majesté.

Mais à l'égard du titre et de ce qui a fondé ce droit, comme il n'y a rien

de plus savant et de plus profond que tout ce que ces habiles hommes en

ont dit, je luy diray seulement que, après avoir rassemblé tous leurs dif-

férens sentimens, il est facile d'en former huit opinions différentes.

La première est que ce droit a esté accordé à nos rois par le concile

d'Orléans tenu en 5 1 1 , qui donna ce privilège au roy Clovis pour récom

pense de la défaite d'Alaric; ou par la concession du pape Adrien , dans le

Canon rapporté dans le Décret de Gratien J, qui porte : Ut archiepiscopi et

eptscopi per swgulas provincial investituram ah eo acceperint.

' Nous publions à VAppendice la liste dressée 2 Eh marfic : Gratien , moine Je Boulogne ,

parColbertdesauteursquiontlraitétlcIaréfrale. a compilé son Décret en ii5i.
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Cette opinion est maintenant rejetée de tout le monde, d'autant que lo

concile d'Orléans de 5 1 1 dit seulement : Ut nulli liceat episcopatum adipisci

prcemiis aut comparatione , sed cum voluntate régis.

Et le canon Adrianus a esté convaincu de fausseté par Baronius et par

M. de Marca au livre VIII de Concordia.

La seconde opinion est que ce droit appartient aux rois par le titre de

leur couronne comme un droit de souveraineté que leur onction sacrée leur

attribue , laquelle les fait censées personnes ecclésiastiques.

Presque tous les auteurs conviennent de ce sentiment.

La troisième est que ce droit a succédé à celuy dont les rois ont toujours

jouy de nommer directement les prélats ou de donner permission de les

élire, ou d'autoriser leurs élections.

La quatrième, que ce droit appartient aux rois par droit de garde et de

protection qu'ils ont de toutes les églises de leur royaume, estant un effet

du droit de garde d'avoir la jouissance des fruits; et ainsy, à l'égard des

biens temporels, la garde noble, la garde seigneuriale et la garde royale

des biens des mineurs donnent la jouissance de ces biens aux pères, ou aux

seigneurs féodaux, ou au roy suivant plusieurs coustumes du royaume.

C'est particulièrement le sentiment de Pithou1, au traité : Des libertés de

l'Eglise gallicane, et de Le Maistre2, au traité : Des régales.

La cinquième opinion est que ce droit vient de la fondation et du patro

nage, la plupart des grands bénéfices estant de fondation royale.

C'est le sentiment de du Moulin3 et de Choppin*.

La sixième est le titre d'une longue possession.

Le roy Philippe de Valois, dans son ordonnance de i334, fonde prin

cipalement la régale sur cette possession, et Choppin a suivy en partie cette

opinion.

La septième est celuy de relief et d'investiture.

Lorsque les rois, soit comme rois, soit comme seigneurs particuliers des

grandes terres de leur royaume qui ont esté réunies à leur couronne, ont

fondé ces grands bénéfices et qu'ils leur ont donné des fiefs considérables

qui estoient tenus auparavant par des gentilshommes, ils ne les ont pas

1 Pierre Pithou, procureur général de la

Chambre de justice de Gtiicnne en 1 58 1 . Mort

le i" novembre i5p,6, â l'âge de cinquante-

sept ans. — On lit dans le Dictionnaire de Mo-

réri que Pithou composa, sur les libertés de

l'Eglise gallicane, un livre qui sert de fonde

ment à tous les auteurs qui depuis ont traité

ce sujet.

* Gilles Le Maistre, premier président au

parlement de Paris. Mort en février îfioi.

3 Charles du Moulin, avocat au parlement

de Paris en iSaa.Mort en i566, à l'âge de

soixante- six ans.

1 Héné Choppin, jurisconsulte distingué,

avocat au parlement de Paris. Mort le 3o jan

vier i(io6, à l'âge de soixante-neuf ans.
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déchargés du service personnel qu'ils leur dévoient, ni des autres condi

tions de leurs fiefs. Le service personnel nous fait voir, dans lesdeux pre

mières races de nos rois , des évesques et des abbés en grand nombre dans

les armées, servant les rois avec l'espée et le nombre d'hommes auquel ils

estoient obligés par leur investiture. Ce service personnel a continué jus

qu'à Gharlemagne \ qui les en dispensa, et cette dispense expresse et for

melle est rapportée au livre VI des Capitulaires de cet empereur, articles

s85 et 286.

Au livre VII2, article 10 3, il est mesme défendu aux évesques d'aller à

la guerre, mais il leur est enjoint d'envoyer leurs soldats bien armés.

Cette dispense ou décharge du service personnel qui leur a esté accordée

n'a pas esté estendue aux autres conditions de leurs fiefs, dont la princi

pale et qui est plus universellement reconnue presque par toutes les cous-

tumes du royaume est celle qui permet aux seigneurs de s'approprier les

fruits de leurs vassaux , faute d'hommage.

Les évesques et les abbés ne pouvoient point rendre hommage qu'ils ne

fussent élus ou pourvus; et«ainsy les rois, parce droit d'investiture, jouis-

soient des revenus de leurs bénéfices.

Les meilleurs auteurs sont de ce sentiment, sçavoir : du Moulin;

Le Maistre, au mesme traité : Des régales;

M. de Marca, au livre VIII de Concordia, où il rapporte une vieille or

donnance de Philippe le Bel, dans laquelle ce prince dit: Sicutfeodus vas-

sallo vacans, intérim cum suis reditibus licet a domino occupatum de jure et

generali comueludinc regni noslri , sic nos et noslri antecessores , vacante ecclesiu

omnesfructusfacimus nostros.

Le parlement de Paris, en ses remontrances au roy Louis XI en 1AG1,

ne donne point d'autre origine à la régale. Elles portent ces termes: «Au

lieu de l'investiture, a succédé le droit de régale.»

La huitième opinion rassemble toutes les autres et croit que ce droit

vient de la souveraineté de garde, de patronage, de possession et de fief

tout ensemble.

De toutes ces opinions et de la connoissanec profonde de nostre histoire,

nous pouvons dire que nos rois, dans la première race et jusqu'à Louis

le Débonnaire , ont esté en possession de nommer de plein droit aux éves-

chés et grandes abbayes de leur royaume.

Il y en a des preuves certaines en grand nombre dans Grégoire de Tours

et dans le recueil des Formules de Marculphe. C'est l'opinion de M. Dupin

En marge : Gharlemagne ou Louis le Débonnaire. — 3 Kn marge : Livri' des Capilnlaircs.
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et du Père Sirmond 1 en la préface d'une Collection d'anciennes formules

concernant les élections. Il dit que Louis le Débonnaire fut le premier roy

qui restitua à l'Église la puissance d'élire ses pasteurs, et que son ordon

nance se trouve au premier livre de ses Capitulaires, chapitre lxxxiv2.

Ce droit d'élection donné à nouveau ou restitué à l'Eglise s'exerçoit

ainsy : le métropolitain donnoit avis au roy de la mort d'un évesque et

demandoit la permission de s'assembler. Le roy permettoit, nommoit un

évesque pour y assister de sa part; l'on envoyoit au roy l'acte d'élection;

s'il l'approuvoit, il estoit ensuite examiné et sacré par les évesques de la

province, et alors il estoit reçu au serment de fidélité, et il demandoit au

roy la mainlevée de la régale qui luy estoit accordée.

Dès lors de la mort des évesques et des abbés , les officiers du roy des

lieux ont toujours fait saisir les fruits et les ont mis en la main du roy,

dont les élus n'ont eu mainlevée que par les lettres patentes du roy, après

avoir esté enregistrées en la Chambre des comptes de Paris.

Dans la suite des temps, les bénéfices estant devenus considérables , non-

seulement à cause de la conduite des peuples qui estoit attachée à leur

dignité spirituelle, mais encore plus par les grands biens que les fondations

et les aumosnes que la piété des rois, des grands seigneurs et des peuples

leur avoient accordés, la cabale et la brigue s'introduisirent dans ces élec

tions, et ce désordre, qui estoit foible dans son commencement, augmenta

si fort dans la suite, que souvent les évesques, le clergé, les grands sei

gneurs et les peuples non-seulement se divisèrent, voulant chacun élire

leurs créatures, mais mesme ces divisions causèrent souvent des séditions

et des tumultes dans les villes, et souvent mesme des combats sanglans.

Dans ces désordres, souvent il y avoit deux ou trois élus, et encore plus

souvent les élections estoient nulles, suivant les canons des conciles.

Les métropolitains estoient les premiers juges de ces nullités; il y avoit

appel de leurs jugemens au prince; mais la chaleur de ces démeslés es

toit si grande qu'ils portoient leurs appellations jusqu'à Rome; et souvent

mesme le pape en prenoit connoissance par procuration ou par luy-mesme

à Rome, où il faisoit venir les évesques élus, ou par ses nonces ou par ses

légats.

Souvent et presque toujours, le pape jugeoit les élections nulles et, par

droit de dévolution, nommoit un autre évesque.

' Jacques Sirmond entra chez les Jésuites à

l'âge de seize ans. Il resta très-longtemps à

Rome comme secrétaire du général de la Com

pagnie. Revenu en France en 1608, il fut

choisi pour confesseur par Louis XIII. Mort

le ti octobre iG5i, âge de quatre-vingt-treize

ans.

5 En marge : A lire.
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C'est ce qui a formé le droit de confirmation des évesques ef abbés élus ,

et ensuite le droit de pourvoir de plein droit que les papes se sont attribué

par succession de temps.

Et d'autant que tous les désordres cy-dessus marqués ne laissoient pas

de continuer dans les temps des élections , sous prétexte d'éviter ces dé

sordres, ils introduisirent des rappels portant recommandation de certains

sujets et ensuite des mandats appelés de provideatis, pour élire un tel lors

de la vacance, et autres grâces appelées capitations, dont l'excès fut si

grand et causa tant de plaintes dans tous les Estats chrestiens et particu

lièrement en vostre royaume, où il se trouva que, par le moyen de ces

grâces, tous les grands bénéfices se trouvoient sur la teste des Italiens,

créatures des papes.

C'est ce qui donna lieu en partie à la convocation du concile de Bâle

en 1 h 3 1 , sous le pape Eugène IV. Ce concile ayant traité des questions

qui ne plaisoient pas à Eugène, il voulut le licencier; le concile résista,

ce qui fit naistre une grande division entre le concile et le pape ; le pape

excommunia le concile, et le concile procéda contre le pape, le déposa

et élut Amédée, duc de Savoie, sous le nom de Félix V.

Le roi Charles V II approuva les actes du concile et désapprouva la pro

cédure et la déposition d'Eugène IV et l'élection du duc de Savoie; mais

voulant donner ordre aux affaires pressantes de l'Eglise de son royaume

qui estoient dans une très-grande confusion, il assembla à Bourges, en

i&38, tous les grands seigneurs, son Conseil et le clergé de son royaume,

où fut dressée cette fameuse ordonnance, ou règlement, qui fut appelée

la Pragmatique sanction.

Et d'autant qu'elle establissoit les élections , sans nécessité ni de confir

mation ni de provision du pape, les papes, depuis le règne de Charles VU

jusqu'à celuy de François I", firent des diligences incroyables pour l'abolir;

et enfin, François 1" estant à Bologne avec Léon X, pape, en i5i5, ils

convinrent ensemble et passèrent un concordat qui est à présent la loy

establie entre le Saint-Siège apostolique et les rois et couronne de France ,

par lequel les élections sont entièrement abolies , la nomination aux bé

néfices donnée au roy et la provision au pape avec l'annuel, outre un as

sez grand nombre d'autres règlemens sur toutes matières ecclésiastiques

et particulièrement sur ce qui concerne la juridiction et le retranchement

des grâces expectatrices dans ce royaume.

J'ay cru, Sire, qu'il estoit nécessaire de représenter à Vostre Majesté en

peu de mots tout ce qui s'est passé dans le royaume sur le fait des provi

sions, élections et nominations aux bénéfices, parce qu'il est presque certain
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que ce droit de régale a pris son origine de ce premier droit de pourvoir

aux éveschés et autres bénéfices dont les rois de la première et seconde

race ont jouy ; ce qui est clairement prouvé dans Grégoire de Tours et par

les Formules de Marculphe.

Outre ce droit de nomination , de provision de plein droit et autres dont

nos rois ont jouy pendant les deux premières races, qui ont pu donner

lieu à l'establissemcnt du droit de régale, il est certain que celuy d'investi

ture des fiefs y a encore beaucoup de part; et c'est ce qui est facile à juger

non-seulement par ce qui a esté dit, mais mesme parce que tous les grands

seigneurs qui relevoient de la couronne jouissoient presque tous du droit

de régale.

Les ducs de Bretagne y furent maintenus en termes précis par le

traité d'Amiens fait avec saint Louis et par celuy de Conflans fait avec

Louis XI.

Et la Chambre des comptes de Nantes est remplie d'actes et de comptes

concernant la régale.

C'est de là qu'est née cette contestation entre cette Chambre des comptes

et celle de Paris, pour l'enregistrement des lettres de serment de fidélité

des bénéfices de Bretagne.

Les ducs de Normandie en ont jouy ; et dans l'histoire de l'abbaye de

Saint-Ouen, il est dit que, en 1 33g , le duc en jouit pendant la vacance.

Guillaume le Conquérant le porta en Angleterre avec sa conqueste en

1066; et depuis çe temps, les rois d'Angleterre en ont jouy, quoyqu'il

n'y ayt aucun fief dans leur royaume. Et pour preuve de cette vérité, il

est rapporté, dans le recueil des conciles d'Angleterre, sous l'an 1066,

une lettre du pape Adrien II, par laquelle il donne à saint Edouard, roy

d'Angleterre, de la famille des rois saxons, la garde de toutes les églises

d'Angleterre , d'où il s'ensuit que les rois d'Angleterre n'avoient point en

core ce droit.

Et Mathieu Paris, en son histoire d'Angleterre, sous l'an 1070, dit que

Guillaume le Conquérant : Episcopatus et nbbatias sub servitute staluit militari

inrotulan» situjulos episcopatus et nbbatias quos milites sibi et successoribus suis

exhiberint.

Les ducs de Guyenne en ont jouy pareillement.

C'est ce qui fait juger, avec beaucoup de vraysemblance, que ce droit a

pris son origine des fiefs donnés aux évesques et aux abbés par les rois et

grands seigneurs, et ensuite que, par la raison soit des fiefs, soit de cette

souveraineté, soit de la garde ou du serment de fidélité, ce droit s'est es-

tendu mesme sur les éveschés et abbayes ou qui n'avoient point de fiefs,
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ou qui n'en avoient point de mouvans de la couronne; ce qui est raesme

assez clairement prouvé par l'ordonnance de Philippe de Valois, en 1 338 ,

qui porte en termes exprès : Sicut in ecelesiis cathedralibus et monasteriis ali-

quibus quœ sunt in gardta regia notarié ab antiquo. Et Louis XII, en 1699,

qui défend à ses officiers de saisir le revenu des abbayes , esquelles le roy

n'a pas droit de régale ou de garde.

Mais de quelque source et de quelque principe que ce droit vienne,

soit de souveraineté, de garde et protection, de fondation, de succession,

au lieu du droit de nommer de plein droit ou de donner provision d'élire

et de confirmer, de serment de fidélité, de relief ou d'investiture, ou de

possession immémoriale , il reste à examiner si les rois ont et peuvent exer

cer ce droit sur les abbayes aussy bien que sur les éveschés.

Voicy, Sire, les raisons que j'ay recueillies contre ce droit sur les ab

bayes.

L'incertitude de la véritable raison ou du véritable titre qui a attaché

ce beau droit à la couronne de nos rois en fait naistre un doute bien

légitime qui ne peut estre éclaircy et rendu certain que par la possession.

Or est-il que cette possession n'a jamais esté que sur les archeveschés

et éveschés, et par conséquent ce droit ne peut estre estendu.

Les rois, par leurs ordonnances, ont fondé ce droit seulement sur une

longue possession et l'ont déclaré seulement sur les archeveschés et éves

chés.

Philippe de Valois, en 1 334 J-

Henri II, en i5&7, dans ses lettres de donation des régales à la Sainte-

Chapelle; et toutes les autres ordonnances précédentes et suivantes.

Le parlement de Paris, auquel les rois ont confié la conservation de ce

beau droit, l'a toujours conservé et estendu par ses arrests sur les éveschés

et toujours jugé contre les régalistes sur les abbayes.

Les avocats généraux ont toujours esté contraires à ce droit 2 ; en sorte

qu'il se voit clairement que les rois ont desjà jugé cette question par leurs

ordonnances, puisqu'ils ne l'establisscnt eux-mesmes que sur une longue

possession à l'égard des éveschés; ils sont convenus de l'incertitude du titre

sur les mesmes éveschés et l'ont jugé par conséquent entièrement nul sur

les abbayes.

Le parlement de Paris a toujours confirmé et mesme estendu ce droit

sur les éveschés et l'a toujours rejeté sur les abbayes.

1 En marge : Lire celle ordonnance.— - En marge : Voir le plaidoyer de M. Talon, en l'aiTest

d'audience du 19 mars i643.
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L'on pourroit adjoindre à ces raisons :

Que les abbés estoient simples religieux et n'avoient point de manse

séparée, et ainsy les rois n'avoient ni la garde ni la protection des biens.

Pour l'opinion contraire, il semble qu'il soit nécessaire d'examiner les

huit différentes opinions des auteurs qui ont écrit du droit de régale, pour

connoistre si les mesmes raisons qui servent à l'establissement de ce droit

sur les éveschés ne militent pas aussy et ne sont pas aussy fortes pour l'es-

tablir sur les abbayes, et ensuite il faudra examiner ce qui concerne la

possession.

La première opinion est prise du concile d'Orléans, en 5 1 1 , et du canon

Adrianus.

Il est certain que l'un et l'autre ne parlent que des éveschés ; mais comme

tous ces auteurs ne font aucun cas de cette raison et que le canon Adrianus

est manifestement faux , il est inutile d'en parler.

La deuxième, le titre de leur couronne et par droit de souveraineté;

ce droit est sans difficulté commun aux abbayes et aux éveschés.

Si le serment de fidélité que les archevesques et évesques prestent aux

rois lorsqu'ils sont pourvus, qui est une suite de cette souveraineté, con-

tribuoit en quelque sorte à establir le titre de ce droit, il est certain qu'il

seroit aussy commun aux abbayes, vu que jusqu'au commencement de ce

siècle tous les abbés prestoient serment de fidélité aux rois aussy bien que

les évesques.

Lire les neuf exemples d'une part et les trente et un d'autre.

La troisième est le droit de succession au lieu de celuy de nommer dont

les rois de la première et seconde race ont jouy; celuy-cy est également

commun aux abbayes et aux éveschés1.

La quatrième, droit de garde et de protection ; il est aussy commun.

La cinquième, de fondation et de patronage; les rois sont fondateurs

d'un plus grand nombre d'abbayes que d'éveschés.

La sixième, la longue possession; ce point sera examiné dans la

suite.

La septième est le droit de relief et d'investiture ; les abbés possèdent

des fiefs comme les évesques et sont sujets, comme eux, au droit de relief

et d'investiture.

La huitième est composée de toutes les autres.

Et ainsy toutes les raisons et les titres sur lesquels on peut fonder le

droit de régale sur les éveschés l'establissent de mesme sur les abbaves.

1 En rnnrj» .- I! faut voir lc« exemples en Grégoire de Tours.
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Par cette discussion , il paroist que le droit de régale sur les abbayes

peut estre fondé sur les mesmes raisons, et qu'elles sont aussy fortes que

sur les éveschés; et par conséquent, il reste à examiner la possession.

Les abbayes n'ont jamais eu de manses séparées pour les abbés que

depuis les commendes, qui ont commencé longtemps avant le concordat,

mais qui n'ont esté reconnues légitimes dans le royaume que depuis; et

ainsy les rois ne pouvoient pas se saisir des biens des abbés qui n'estoient

qu'une simple portion monacale, ou qui n'estoient censés qu'une simple

portion monacale, mesme pendant le temps des commendes, jusqu'à la

séparation des manses.

Ils ne pouvoient pas non plus se mettre en possession de la prise

des bénéfices parce qu'avant i5oo il n'y avoit point de titres de bé

néfices réguliers, qui n'estoient que de simples administrations amovi

bles à la volonté des abbés; et ainsy il ne faut point alléguer le défaut

de possession jusque bien avant dans le siècle dernier, c'est-à-dire jus

qu'à ce que les commendes et les titres de bénéfices réguliers ayent esté

introduits.

Depuis ce temps , les rois ont toujours estably des économes pour admi

nistrer et recevoir les fruits des manses abbatiales, et en ont disposé ainsy

que bon leur a semblé.

Il est vray qu'ils les ont souvent et presque toujours réservés aux abbés

successeurs.

Ils ont fait la mesme chose à l'égard des évesques ;

Et ainsy ils ont usé de leur droit ainsy que bon leur a semblé. Voilà ce

qui peut estre dit pour la possession réelle.

Quant à la possession littérale, c'est-à-dire à ce qui paroist, par les

monumens de nostre histoire, de l'opinion que nos rois ont eue de leur

droit de régale sur les abbayes , je rapporteray les exemples précis et for

mels qui sont contenus dans le livre des Commentaires sur les libertés de

l'Eglise gallicane et toutes les lettres des sermens de fidélité des abbés au

nombre de ... et je puis dire que ce petit nombre estant seulement l'effet

d'une recherche de deux ou trois jours , si des exemples dévoient décider

cette question, il s'en trouveroit un nombre infiny.

Les exemples rapportés dans le Traité des libertés de l'Eglise gallicane sont,

sçavoir, l'an 1 190, etc. . .

[Outre ces exemples, il est certain que, pour peu que Vostre Majesté

voulust que l'on en recherchast d'autres, il s'en trouveroit un très-grand

nombre en la Chambre des comptes; mais ils suffisent pour faire voir clai

rement que si nos rois n'ont point esté en possession de jouir des fruits ,
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cela n'estoit pas praticable pour les abbés réguliers, mais qu'ils ont tou

jours tenu ce droit certain et indubitable '.]

A l'égard des sermens de fidélité, Vostre Majesté les a dcsjà vus; mais

elle observera, s'il luy plaist, que les clauses des mainlevées des fruits

sont communes aux mesmes fruits, à l'égard des éveschés et à l'égard des

abbayes.

Quant à la provision des bénéfices vacans pendant la vacance des ab

bayes , il est certain qu'il y en a une possession depuis que les titres de bé

néfices sont introduits ; mais comme c'est un establissement pourvu , que les

papes ont fait non pas tout d'un coup , mais insensiblement , il ne faut point

s'étonner si les rois ne s'en sont point mis en possession.

H suffit seulement de dire sur ce point que si les rois ont droit de lever

des fruits, ils ont droit aussy de pourvoir aux bénéfices, par la glose sur le

canon de nuijorilate et obedientia 2.

(Bibl. Imp. Mss. Baluie, Papier» de» Armoire» , vol. 177, fol. »6S.)

25. — LOUIS XIV A COLBERT».

( Lettre autographe. )

Au camp sur la hauteur de Nay, 1 5 juin 1675.

Je suis très-ayse de la disposition dans laquelle s'assemble le clergé4.

J'espère que les suites feront voir la sincérité des paroles qu'on donne.

Dites bien à M. l'archevesque de Paris que je vous ay ordonné de luy tes-

' La phrase entre crochets est écrite en

marge de la pièce. Elle est en outre biffée sur

le manuscrit.

1 Le volume 177 des Papien dei Armoire»

contient un grand nombre de pièces relatives a

la régale. Voici les plus importantes:

Lettre tur le droit de régale , fol. 178.

Avi» du procureur général de llarlay »ur la

régale lur ht abbaye», fol. 18a.

Mémoire de M. Joly, tubttitut du prorurevr

général, fol. 190. — Au dos de ce mémoire,

Colbert a écrit : «A M. l'abbé Galloi». Qu'il voye

et m'en parle, n

Plaidoyer de M. Talon contre la régale tui

le» abbaye». Arrêt d'audience du 19 mars 1 643,

fol. 199.

Mémoire tur la régale, 29 janvier 167.5,

fol. 212.

Ditierlation hi»torique tur la régale , fol. 9 1 8 .

— Au dos de cette pièce , Colbert a écrit : trAvit

que la régale te doit ettendre tur let abbaye»

autty bien que tur let évetchét.— Vu.— Bien, n

Avit de M. Talon tur l'extetition de la régale

tur lesabbayet, fol. 235.

Mémoire tur la régale det abbayet, par

M. Gomont, fol. 2 A 2.

3 Cette lettre et les notes qui s'y rattachent

sont extraites d'autres lettres insérées en entier

aux Affaire» dirertet.

' Dix jours auparavant, le Roi avait déjà

t;crit à Colbert :

r Je vois par ce que vous me mandez et par

ce que m'écrit M. l'archevesque de Paris, que

l'assemblée du clergé commence très-bien et

paroist fort bien intentionnée. Faites ce qui

dépendra de vous pour qu'elle finisse bicnlosl. n

VI. X



114 AFFAIRES RELIGIEUSES.

moigner la satisfaction que j'ay des soins qu'il prend pour que tout réus

sisse dans l'assemblée comme je le puis désirer

11 me revient de tous costés que le sermon de M. l'évesque d'Agen2 a

esté surprenant en tout ce qu'il a traité 3. Je crois que le party de l'envoyer

à son diocèse auroit bien esté aussy bon que de dissimuler; mais puisque

vous avez pris ce party après avoir consulté M. l'archevesque , il ne faut

plus que prendre garde à sa conduite; et s'il fait la moindre chose contre

ce qu'il a promis, exécutez ce que je vous ay ordonné avant que de

partir.

( Cabinet de M. le duc de Luyncs. Mu*, n* g3 , carlon •>. — OEmnv»

de Louis XIV, V, 637.)

26. — COLBERT A BALUZE.

(Billet autographe.)

1" aoust 1675.

POIMS DES EXEMPTIONS A EXAMINER.

* Par quels termes de bulles, constitutions et autres, les évesques sont

empeschés d'entrer dans les églises exemptes avec leurs croix et autres

inarques de leur dignité, donner la bénédiction au peuple, officier ponti-

ficalement.

Les cures non exemptes estant au dedans des abbayes et monastères

exempts doivent estre visitées par les évesques. Les exempts pourvus de

cures non exemptées sont soumis à la juridiction et correction de l'évesque

sur le fait de l'administration des sacremens.

Examiner les privilèges de la juridiction quasy épiscopale à l'égard des

cathédrales , des abbayes et autres qui pourvoyent à des cures sujettes à

cette juridiction.

Le chapitre Nostre-Dame, à Paris , pourvoit à diverses cures de cette sorte ;

L'abbaye à Saint- Germain, Sainte-Geneviève, Saint-Victor, Saint-

Denis, Corbie, Cluny, Saint-Martin de Tours et quantité d'autres.

1 Sepl jours après, il lui écrivait encore : contre comme je le pouvois désirer.?' (Même

«J'ay vu avec plaisir ce qui s'est passé dans source que la lettre.)

l'assemblée du clergé, et comme elle a fait de s Claude Joly (voir 1 , 53a ). Morl le 31 oc-

bonne grâce ce que je désirois. J'écris à Par- lobre 1 678.

chevesque de Paris pour luy tesmoigner la sa- 5 nCommc il ne se servit que d'une vieille

tisfaction que j'en ay, et vous pourrez luy dire , évangile, et qu'il ne dit que de vieilles véri-

quand l'occasion se présentera, que je suis tés, son sermon parut vieux.» (Lettre de

tout à fait content de la manière dont il en a Jf" de Sévigné à M"" île Grignan , du 1 II juin

usé, et des particuliers qui ont agy en ce ren- 1(175.)
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Sçavoir premièrement si leurs privilèges s'expliquent clairement sur ces

cures ;

Si les abbés et religieux y pourvoyent de plein droit, sans le visa de

l'évesque ;

S'ils ont droit de les visiter avec l'évesque, et si l'évesque en est exclu,

ou s'il a droit de visite par luy et par ses vicaires, cumulative et non pri

vative ;

Si les réguliers et autres exempts peuvent empescher les évesques de

visiter les sacremens, les autels, confessionnaux et autres lieux de leurs

églises.

Vérifier par quel édit ou ordonnance, à cause des troubles à la religion

et des pillages des églises et abbayes, les ecclésiastiques ont esté dispensés

de rapporter leurs titres.

(Bibl. Imp. Mm. Baluze, Papier» det Armoiret, vol. 36a, fol. 507.)

27. — SEIGNELAY A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

(Lettre originale. 1

Versailles, 5 aoust 1676.

Le Roy voulant que la procession qui a esté establie en l'année 1 638

par le feu roy, lorsqu'il mit le royaume sous la protection de la Très-Sainte

Vierge, soit faite le 1 5 de ce mois, Sa Majesté m'a ordonné de vous faire

sçavoir qu'elle donnera ses ordres par des lettres aux compagnies d'y

assister, ainsy qu'il se pratique aux autres processions où le parlement et

la Chambre des comptes se trouvent ensemble.

Je ne crois pas qu'il puisse y avoir aucune difficulté; mais si vous en pré

voyez quelqu'une, vous prendrez la peine de me le faire sçavoir, afin que

j'en rende compte à Sa Majesté '.

(Bibl. Imp. Mss. Lettre» à M. de Harlay, Fr. vol. 17,414 , pièce 79.)

1 Voici une autrelettrc adressée à La Rcynie ,

le afimai 168a , sur un sujet à peu près pareil:

«M. le premier président ayant fait sçavoir

au Roy que de tout temps les lieutenans civils

se sont rendus le jour de la Teste du Saint-Sa

crement dans la maison dudil premier prési

dent pour l'assister à la procession qui se fait

à la Sainlc-Chapelle, ce que vous avez aussy

observé toutes les années depuis la création de

la charge de lieutenant de police, à l'exception

de l'année dernière , que vous vous estes ab

senté, Sa Majesté m'a ordonné de vous écrire

qu'elle estime que, sans qu'il paroisse que vous

ayei reçu d'ordre sur ce sujet, vous devez en

user comme vous avez fait du lemps de M. de

LamoigHon et pendant les trois premières an

nées que M. de Novion a esté premier prési

dent.!! ( Hejrintre du trrrrt. 0 3 fi, fol. li'l.)

.S.
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28 — AUX INTENDANTS.

Versailles, i4 juin 1677.

Le Roy ayant esté informé que quelques personnes ennemies du repos

de l'Eglise ont fait un projet de lettre au pape, qui tend à renouveler

toutes les questions qui ont troublé l'Église de France pendant plus de

vingt années et qui ont esté heureusement terminées par le soin que Sa

Majesté en a pris; et le dessein de ceux qui ont composé ladite lettre estant

de l'envoyer dans les diocèses et de la faire signer à un grand nombre

d'évesques de France pour l'envoyer ensuite à Rome, Sa Majesté m'a or

donné de vous écrire qu'elle veut que vous vous informiez de tout ce qui

se passera sur ce sujet dans les diocèses qui sont dans l'estendue de vostre

généralité, que vous vous informiez encore si tous les évesques recevront

cette lettre , par qui elle sera envoyée , quelle réponse ils feront , et que vous

me fassiez sçavoir ce que vous en apprendrez , afin que j'en puisse rendre

compte à Sa Majesté, qui considère cette affaire comme estant très-impor

tante, et à laquelle elle veut que vous donniez toute vostre application.

(Arch. del'Emp. Registre du secrétariat', Oai.fol. 1 16.— Bibl. Imp.Mss.

Fondu Mortemarl , vol. lia, fol. 1 1 6. — Depping , Correspondance admi-

nistrative -tout Louis XIV, IV , 119.)

29. — A M. HARLAY DE CHAMPVALLON,

ARCHEVÊQUE DE PARIS. .

Versailles, 33 juin 1677.

J'ay rendu compte au Roy de ce que vous avez fait pour apaiser le dé

sordre des Jacobins de la rue Saint-Jacques, et Sa Majesté ayant jugé à

propos de confirmer vostre avis, elle a fait expédier les ordres pour ren

voyer les religieux que vous croyez qui pourraient troubler le repos de

cette maison dans les couvens de leur profession2.

1 Une copie de» Registres du secrétariat

qui existent aux Archives de l'Empire se

trouve à la Bibliothèque Impériale, Fond» Mor-

temart , vol. 1 1 3 et suivants.—Nous nous bor

nerons désormais à indiquer la première de

ces sources.

1 Le même jour, un ordre du roi enjoignit

an capitaine des gardes de la prévôté de l'hôtel

de se transporter au couvent des Frères Prê

cheurs de la rue Saint-Jacques , pour signifier

à une vingtaine d'entre eux l'arrêt qui leur in

terdisait de demeurer à Paris.

L'un d'eux, le Père Guiton , se relira à An-

goulême.ct n'obtint qu'en décembre 1681 la

permission de revenir à Paris.
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Elle m'a aussy ordonné de vous dire qu'elle se remet à vostre prudence

des moyens dont on pourra se servir pour faire quitter au Père de Dreuil

la charge de maistre des novices.

(Depping, Curretpondanre administrative tous /.oui» XIV, IV, lao.)

30. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Versailles, ai aoust 1677.

Le Roy ayant appris qu'un gentilhomme du diocèse de Chartres, nommé

le sieur de Mondésir, après avoir fait abjuration d'hérésie, est retourné à

sa religion, dont il a fait depuis un an une reconnoissance publique à

Charenton, et mesme qu'il fait faire le presche dans la terre du Longs,

qui luy appartient, Sa Majesté m'a ordonné de vous dire qu'elle souhaite

que vous en donniez avis à vostre substitut sur les lieux, afin qu'il en fasse

informer au plus tost1, et que son intention est, si la chose se trouve véri

table, que ledit de Mondésir soit poursuivy selon la rigueur des ordon

nances faites contre les relaps2.

( Arch. de l'Einp. Registre du merétariat, Oïl, fol. 17a.)

31. — AU PÈRE JOLY,

SUPÉRIEUR DE LA MAISON DE SAINT-LAZARE.

Versailles, 5 novembre 1(177.

Le Roy ayant appris que le nommé Sandra s'estant absenté de la maison

de sa mère a esté retiré par des personnes faisant profession de la religion

prétendue réformée qui luy ont fait abjurer sa religion, Sa Majesté or

donne qu'il soit mené chez vous pour y estre détenu cinq ou six jours,

pendant lequel temps elle souhaite qu'il soit bien traité cl que vous fas

siez vostre possible pour luy faire connoistre son aveuglement.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 31, fol. 357.)

1 Le 16 du mois suivant, Colbert, n'ayant les menace de la rigueur des ordonnances,

encore rien pu découvrir au sujet du sieur Juin i665.— Déclaration qui les condamne

Mondésir, priait l'archevêque de Paris de faire au bannissement perpétuel,

de nouvelles recherches. i3 mars 1679. — Déclaration qui les con-

! Voici les principales déclarations contre les damne à l'amende honorable , au bannissement

relaps : perpétuel, à la confiscation de leurs biens.

Avril 1 663. — Première déclaration , qui
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32. — A M. ROBERT,

PROCUREUR DU ROI AU CHATELET.

i Saint-Germain, 38 janvier 1678.

Charlotte Le Blanc, fille d'un orfèvre, voulant abjurer l'hérésie de Cal

vin, s'adressa, il y a quelque temps, à madame Colbert, qui la fit mettre

aux Nouvelles-Catholiques, où elle fit son abjuration entre les mains de

M. l'évesque de Saintes1. Elle fut mise quelque temps après entre les mains

de madame la mareschale d'Humières2 pour estre affermie dans la reli

gion; mais estant disparue dix jours après, sans qu'on ayt pu sçavoir où

elle est allée, le Roy m'a ordonné de vous dire que vous ayez à vous in

former si elle s'est retirée chez ses parens ; et en cas qu'ils l'ayent fait en

lever, que vous leur fassiez faire leur procès comme séducteurs et ravis

seurs; et si au contraire elle y est retournée de bon gré, que vous fassiez

informer contre elle comme relapse.

(Arch. de l'Einp. Registre du secrétariat, 0 aa, fol. a5. — Depping,

Correspondance administrative sous Louis XIV, IV, 3a 1.)

33. — A M. HARLAY DE CHAMPVALLON,

ARCHEVÊQUE DE PARIS.

Au camp de Gand, 9 mars î^S.

La demoiselle Lagarde, qui a chanté aux opéras du roy, estant résolue

de se retirer dans un couvent de religieuses régulières, et Sa Majesté estant

informée qu'elle n'en a pu trouver aucun à Paris qui la voulust recevoir,

elle m'a ordonné de vous écrire qu'elle veut que vous en choisissiez un où

cette fille puisse estre reçue, et qu'en effet vous l'y fassiez admettre3.

(Arch. de l'Einp. Registre du secrétariat, 0 aa , fol. 53. — Depping,

■ Correspondance administrative sous Louis XIV, IV, 76a.)

1 Guillaume de La Bruiretière. Après avoir dame du palais de la reine, mariée en 1 653 à

été pendant seize ans vicaire général à Paris, Louis de Crevant, duc d'Humières, créé ma

il fut nommé en 1677 évèquo de Saintes, où réclial de France en 1668. Morte le a décembre

il obtint un grand nombre de conversions. Mort 1728 , à l'âge de quatre-vingt-huit ans.

le a mai 170a. 3 A la mort de l'acteur Floridor*, une

5 Louise-Antoinette-Thérèse de La Châtre, difficulté analogue s'était déjà présentée. Le Roi

* Josias de Soulas, sieur do Primefosse, dit Floridor, comédien distingué, directeur de la troupe de

l'hotcl do Bourgogne; né vers 1608 , mort en août 1671 . — Voir l'article que lui n consacré M. Jal , dans

son Dictionnaire critique de biographie et d'histoire.
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34. — A M. DE MÉNARS,

iinteinda:nt a orléains.

Saint-Germain, a6 juillet 1G78.

Le Roy ayant eu avis que le nommé Brunier1, concierge du haut jardin

de Blois, est de la religion prétendue réformée, et Sa Majesté ne voulant

pas souffrir qu'aucun de ses olficiers fasse profession de cette religion,

elle m'a ordonné de vous dire de vous en informer, et qu'en cas que vous

trouviez que l'avis qui en a esté donné à Sa Majesté soit véritable, vous

disiez audit Brunier de se défaire de cette charge au plus tost2.

(Ûepping, Corrapondance adminietrathe tout Lonii XIV, IV, 3ai.)

35. — A M. DE HARLAY,

procureur général au parlement de paris.

Saint-Germain, a janvier »6'7o.

Le Roy ayant esté informé que le nommé Masle, delà religion prétendue

réformée, tenoit, il y a quelque temps, une espèce de petit hospital dans

le faubourg Saint-Germain, pour les malades de la religion, et que, ayant

esté condamné en 100 livres d'amende pour ce fait, par ordonnance de

avait permis à une de ses filles* de se retirer

dans un couvent de Lyon.

La supérieure n'ayant pas voulu la recevoir,

il s'ensuivit des explications, après lesquelles

Colbert écrivit, le 3o septembre 1672, à la

duebesse de Pecquigny, marraine d'un de ses

enfants.

<rj'ay rendu compte au Roy de ce que vous

m'avez fait l'honneur de m'écrire sur le sujet

de la fille de feu Floridor. Sa Majesté a fort

bien reçu vos excuses ** et m'a ordonné de

vous dire qu'elle ne doule pas que madame de

Saint-Pierre*** ne reçoive cette fille suivant

son ordre, et qu'elle ne la traite bien.» (Dép.

eunc. le comm. 1G79, fol. 29a.)

1 D'après une note de M. Depping, Brunier

aurait été le fils d'Abel Rrunyer, médecin des

enfants de Henri IV et directeur du jardin bo

tanique du château de Blois.

* Brunier était en effet calviniste. Aussi, dans

une lettre du 8 novembre suivant, Colbert in

vitait-il l'intendant à chercher dans la ville de

Blois un catholique pour exercer sa charge , en

l'indemnisant toutefois du prix qu'elle lui avait

coûté , r'est-à-dirc de û à 5,ooo liv. ( Corresp.

admin. IV, 3 a 2. )

* Elisabeth de Soûlas. Elle resta peu de temps an couvent et épousa, le 7 janvier 1675, Jean de Lis-

sége, bourgeois de Paris.

** On trouve à la Bibliothèque Impériale, dans le vol. 161 des Mélangea Colbert, fol. la lettre

écrite le 27 septembre 1673 , à Colbert, par la duchesse de Pecquigny, qui était mère de l'abbesse de

Saint-Pierre de Lyon , pour l'iissurer que ni elle ni sa fille n'apporteraient de résistance à la volonté du

Roi. Le volume 162 du même fonds contient, fol. a8, uni' lettre de l'abbesse de Saint- Pierre portant

qu'elle obéira avec joie (5 octobre).

*** Antoinette d'Albert de Pecquirfny de Cbaulnes. d'abord abbesso de l'Abbaye-anx-Bois, succéda

à sa sœur comme abbesse de Saint-Pierre de Lyon, au mois de mars 1C72. Morte en mai 1708.
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police, il a présenté requeste au parlement pour faire casser ladite ordon

nance, Sa Majesté m'ordonne de vous dire qu'elle estime qu'il faut faire un

exemple de cet homme , en laissant exécuter l'amende prononcée contre luy 1 .

( Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 a3, fol. i.)

36. —A M. DE MÉNARS,

INTENDANT A ORLÉANS.

Saint-Germain, ao février 1679.

J'ay rendu compte au Roy de ce que vous m'avez écrit par vostre lettre

du 10 de ce mois, au sujet du collège que ceux de la religion prétendue

réformée tiennent à Châtillon-sur-Loing2. Sa Majesté m'ordonne de vous

dire d'obliger ceux qui le tiennent à vous représenter leurs titres, et en

cas qu'ils n'en ayent pas en bonne forme, que vous me le fassiez sçavoir

aussytost, l'intention de Sa Majesté estant de donner un pareil ordre que

celuy qu'elle a donné pour l'académie de Blois3, en cas que l'establissement

dudit collège ne soit pas fondé en vertu de lettres patentes.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 a3, fol. 4o.)

37 — A MADAME COLBERT,

ABBESSE DE SAINTE CLA1BE , A REIMS.

Saint-Germain, 3 mars 1679.

Madame ma chère sœur, vous m'avez recommandé le nommé Guérin

1 On trouve dans une lettre écrite le a3mars

1683, par Colbert, au lieutenant général de

police, un autre acte d'intolérance du même

genre :

«Le Roy, lui disait-il, ayant esté informé

que madame d'Herval et madame de Monginot

font une assemblée de dames de la religion

prétendue réformée, pour assister les pauvres

de ladite religion , Sa Majesté m'a ordonné de

vous en donner avis et de vous dire que son

intention est que vous empeschiez ces sortes

d'assemblées , qui ne doivent pas estre tolérées. »

(Reg. du tecrét. 0 26, fol. 73. — Corretp.

admin. IV, 338.)

* Le i.'i janvier 1680, Colbert annonçait à

l'intendant que le Roi voulait supprimer le col

lège de Châtillon, mais qu'il désirait aupara

vant savoir en quoi consistaient les bâtiments ,

les fonds en caisse , et quel usage on pourrait en

faire, (Reg. du tecrét. 0 a 5, fol. a G.)

5 Le 3 février, le Roi, «informé qu'au pré

judice des défenses faites à ceux de la religion

prétendue réformée de tenir des académies

dans aucunes villes et lieux du royaume pour

y enseigner les exercices, n le sieur de Re

chaussée tenait académie à Blois, lui avait fait

signifier par l'intendant de cesser ses exercices

et de congédier ses pensionnaires.

Pareilles défenses avaient été faites le 16

janvier précédent au sieur Foubert, qui avait

ouvert une académie à Paris. ( Reg. du tecrét.

0 a3, fol. a3 el 9.)
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pour luy donner le consulat de Venise, et en considération de la prière

que vous m'en avez faite, j'en avois fait expédier les provisions et estois

près de les luy délivrer; mais j'ay appris, à l'instant, qu'il estoit de la re

ligion prétendue réformée, ce qui a retardé la délivrance de ses provisions,

parce que j'observe de retrancher aux huguenots tous les emplois qui dé

pendent de moy \ et je suis bien ayse de vous donner avis de ce qui s'est

passé pour apprendre vos sentimens.

(Bibl. Imp. Mss. MMangts Clairambault , vol. 4s6, fol. aa8.)

38. — A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Saint-Germain, i5 mars 167g.

Le Roy désirant sçavoir s'il y a à Paris quelques libraires de la religion

prétendue réformée, je vous prie de vous en informer et de me le faire

sçavoir, pour en rendre compte à Sa Majesté.

(Depping, Correspondance administrative sous Louis XIV, II , 365.)

39. — A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

( Lettre originale.)

Saint-Germain, 16 mars 1(179.

L'évesque d'Olonne, qui fait les fonctions épiscopales pour M. le car

dinal d'Estrées dans l'évesché de Laon, a fait représenter au Roy que les

pays des provinces frontières et limitrophes s'cslant servis de leurs églises

pour la retraite de tous leurs meubles et bestiaux, il y en avoit un grand

nombre qui estoient en très-mauvais estât, et il a demandé pour cela qu'il

plust au Roy de leur accorder quelques grâces ; ce que Sa Majesté a remis

de faire à cause de la conséquence, et elle m'a ordonné d'écrire en mesme

temps à MM. les intendans des provinces des généralités d'Amiens, Sois-

sons et Châlons, pour leur dire qu'elle désire, sans faire connoistre sa

1 En 1669 , M. de Ruvigny, alors ambassa

deur à Londres, avait été plus heureux que la

sœur de Colbert, car il avait obtenu par l'in

termédiaire du ministre , pour un de ses proté

gés, huguenot, une charge de procureur au

parlement. Mais depuis lors tout était bien

changé. Les idées de Le Tellier et de Louvois

gagnaient chaque jour du terrain, et en atten

dant la révocation de l'édit de Nantes, l'into

lérance devenait de plus en plus grande.
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volonté à qui que ce soit , en faisant leurs voyages ordinaires sur les fron

tières, qu'ils examinent avec soin par eux-mesmes Testât auquel sont les

églises des paroisses situées sur l'extrémité des frontières, qu'ils examinent

en mesme temps les diligences que font les habitans pour leur restablis-

sement, qu'ils les excitent toujours, ensemble les curés et les gros dixmeurs,

à remettre [en bon estât] lesdites églises ; et en cas qu'ils reconnussent en

aucunes d'icelles , soit pour le mauvais estât auquel elles sont, soit par la

pauvreté des habitans, qu'elles ne fussent pas en estât d'estre restablies,

en ce cas Sa Majesté pourrait prendre la résolution de faire une imposition

sur toute la généralité pour donner moyen de les restablir et de les re

mettre en bon estât.

Mais comme cette matière est fort délicate, et que si elle estoit sçue

des habitans il n'y auroit aucune paroisse qui ne fist connoistre et le mau

vais estât auquel sont les églises et la pauvreté des habitans, Sa Majesté

veut que vous vous conduisiez en cela avec un très-grand secret , afin que

la dépense ne soit pas excessive et qu'elle ne regarde que la nécessité ab

solue, et que les églises de cette frontière se restablissent en quelques an

nées.

(Bibl. du Corps législatif, Mss. B' i3 , Dépêches de la cour à M. de

Hrcteuil, 1679, pièce n° 137.)

40. — A ANDRÉ COLBERT,

ÉVÊQUE DAUXERRE.

Paris, 3o mars 1679.

Monsieur mon cousin, vous voulez bien que je vous écrive sur une

matière qui regarde vos fonctions épiscopales, encore bien que ce ne soit

pas de mon fait, et que je sois mesme naturellement fort réservé à parler

d'autres affaires que de celles dont j'ay accoustumé de me mesler et sur

lesquelles j'ay quelque autorité icy.

L'on m'a dit que vous avez fait une ordonnance portant défense, a tous

les réguliers d'administrer lessacremens pendant la quinzaine de Pasques,

et que vous aviez fait cette ordonnance en suivant l'exemple de feu mon

frère qui l'avoit pareillement faite, et que l'on dit (sans pourtant trop

l'assurer) qui ne la fit pas exécuter. Mais, soit qu'il l'aytfait exécuter ou

non, je vous prie de considérer que vous estes peut-estre à présent le seul

évesque dans le royaume qui ayt fait ou qui veuille maintenir celte défense.

Peut-estre que j'erre quand je dis le seul et qu'il y en peut avoir quatre,
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cinq ou six qui sont dans cemesme sentiment, mais il n'y en a aucun dans

tout le reste du monde chrestien. Considérez, s'il vous plaist, que les sin

gularités sont toujours fascheuses et mesme font peine aux supérieurs.

Et vous voulez bien que je vous fasse sur cela un raisonnement en peu

de mots, que je fis, il y a quelques années, dans une assemblée qui se

fit sur cette mesme matière, où le Roy m'ordonna de me trouver. Ce rai

sonnement fut que les évesques ne pouvant pas faire eux-mesmes et seuls

tout ce qui estoit à faire pour la conduite des âmes qui sont soumises à

leurs soins, il falloit nécessairement qu'ils se servissent d'ouvriers, et qu'ils

estoient obligés en conscience, entre tous les ouvriers dont ils pouvoient

disposer, de faire choix des meilleurs; et que, sur ce principe, s'ils vou-

loient peser les mœurs et la capacité de tous les preslres séculiers avec celle

de tous les réguliers, c'est-à-dire Jésuites, Capucins et autres, je ne sçais

si la règle qui veut qu'ils choisissent les meilleurs leur permettroit d'ex

clure les réguliers pour admettre les seuls séculiers dans une fonction aussy

importante que la réunion universelle de tous les fidèles à l'Eglise1 par la

communication des sacremens.

Je n'entreray pas davantage dans cette matière avec un évesque et un

docteur aussy savant et aussy homme de bien que vous estes, mais je vous

prie de croire seulement que les singularités en matières auxquelles on n'est

pas obligé en conscience ne peuvent pas estre agréables aux maistres.

J'ajouteray seulement ces deux mots : que si, dans les ordres réguliers,

il y en avoit quelques-uns de la doctrine et des mœur6 desquels vous ne

fussiez pas satisfait, vous pourriez facilement trouver les moyens de les

exclure.

J'ay reçu, il y a quelque temps, de vous la liste de tous les prestres et

de tous les huguenots qui sont dans vostre diocèse. Sur quoy je suis bien

ayse de vous dire que le Roy donnant à présent une très-grande appli

cation à tout ce qui concerne la conversion des hérétiques (nous voyons

mesme que Dieu bénit visiblement les bonnes intentions de Sa Majesté, en

ce qu'il se fait une infinité incroyable de conversions dans toutes les pro

vinces du royaume, mais particulièrement dans le Languedoc, où je puis

vous assurer qu'il s'est converty plus de 3,ooo personnes depuis deux ans),

il faudroit que nous entreprissions, vous et moy, tout ce qu'il y a d'héré

tiques dans l'estendue de vostre diocèse.

Pour cet effet, ilseroit bon d'y travailler partie publiquement et partie

avec secret. Ce qui scroit à faire publiquement, ce seroient les prédications,

1 Voir à l'Appendice, à la date du i3 oc- réunir à VEglise romaine ceux de la religion ri-

lobre 1666, un Projet envoyé à Colbert pour jormée.
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les conférences, les traités de controverse, et en un mot, faire choix de

trois ou quatre bons ouvriers et habiles, pour bien faire connoistre aux

huguenots leur erreur, tant en leur doctrine qu'en celle qu'ils nous attri

buent. Et ce qu'il faudrait faire secrètement, ce serait de gagner les mi

nistres, s'il estoit possible , premièrement par la persuasion , et seconde

ment par les grâces et les bienfaits du roy. L'on pourrait mesme appliquer

ces grâces et ces bienfaits aux particuliers qui se convertiraient. Et pour

vous faire voir combien ces grâces peuvent estre utiles à ce dessein , je vous

diray que Sa Majesté a fait employer depuis trois ans dans le Languedoc

environ ao ou 25,ooo écus1, et que ce sont ces petites grâces et ces pe

tites distributions qui ont prédisposé la conversion d'un aussy grand nombre

que je viens de vous dire.

Vous pouvez estre assuré que si nous pouvions parvenir à ce que je

vous propose, de convertir tout ce qu'il y a de huguenots dans vostre dio

cèse, ce qui serait assurément d'une très-grande gloire pour vous, ces gra

tifications ne manqueraient pas pour achever un si grand ouvrage. Je vous

prie d'y bien penser et de m'en faire sçavoir vos sentimens.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. !iù6, fol. 394.)

M. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

(Lettre originale.)

Saint-Germain , 9 novembre 1679.

Je vous envoyé cy-joint : i° une déclaration portant défense à ceux de la

religion prétendue réformée de tenir de synodes sans permission du Roy et

sans l'assistance d'un commissaire qui sera nommé par Sa Majesté, de la'

religion catholique, apostolique et romaine, ou de la prétendue réformée;

a0 Une autre déclaration portant que les actes d'abjuration qui seront

faits seront mis es mains du procureur du roy du siège royal où sera

situé le siège de l'évesché ou archevesché où l'abjuration sera faite2;

3° Et des lettres de cachet pour l'exécution de la déclaration du mois

de décembre 1660, concernant les défenses du port d'armes.

(Bibl. Imp. Mss. Lettre» à M. de Harlay, Fr. 17,61 5 , fol. 85.)

1 Voir à l'Appendice , à la date du 4 avril

1679, une lettre adressée à Colbert par Da-

guesseau, intcndantde Toulouse.

Cette lettre donne quelques renseignements

sur les conversions obtenues à prix d'argent

dans le Languedoc.

' On trouve à la Bibliothèque Impériale,

dans les Lettres à M. de Harlay, el aux Archives
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42. — A M. DE MACHAULT,

INTENDANT A SOISSONS.

Saint-Germain, 30 décembre 167g.

Le Roy a esté informé qu'un menuisier de la religion prétendue réfor

mée s'est estably à Clermont-en-Beauvoisis pour s'y faire recevoir maistre

de son métier, et que le prévost de ladite ville a rendu sa sentence portant

qu'il sera admis à faire chef-d'œuvre.

Quoyque Sa Majesté veuille empescher autant qu'il est possible ceux de

ladite religion d'estre reçus dans les corps de métier, elle n'a pas voulu

interposer son autorité en cette occasion , mais elle m'a ordonné de vous

écrire pour vous dire de faire entendre au prévost de la ville que son in

tention est qu'il apporte des difficultés telles à la réception de ce menuisier

qu'il empesche qu'il ne soit admis à la maistrisc.

(Arch. do l'Emp. Registre du secrétariat , 0 a3, fol. 4ao. — Depping,

Correspondance administrative sous Louit XIV, IV, 3l4.)

deTEmpirc, Registres du secrétariat , plusieurs le nombre des ministres, (Reg. du tecrét.O af>,

autres lettres ayant pour objet l'enregistrement ' fol. 34g.)

de diverses ordonnances concernant les rcli- a3 avril 1 68a. — Défense aux avocats pro-

gionnaires*, entre autres : testants d'avoir la préséance sur leurs collègues

33 mars 1680. — Défense aux femmes de catholiques, alors même qu'ils seraient plus

la religion prétendue réformée défaire les anciens. (Reg. du tecrét. 0 a 6, fol. 1 16.)

fonctions de sage-femme. (Fr. 1 7,6 1 5 , III , aa juillet 168a. — Défense aux protestants

fol. 1S0.) —Voir ci-après, pièce n* 48. de vendre leurs immeubles.

Juin 1680. — Défense aux catholiques de Exclusion des protestants de toutes charges

se faire protestants, (Reg. du tecrét. 0 a6, de judicature**. (Fr. 17,417, fol. 85.)

fol. 175.) 3 février i683. — Les nialiométans et les

Novembre 1680. — Défense aux calholi- idolâtres qui voudront se faire chrétiens ne

ques de contracter mariage avec les protestants. pourront être instruits que dans la religion ca-

(Reg. du tecrét. 0 a4, fol. aga.) tholique, apostolique et romaine. (Fr. 17,418,

17 juin 1 68 j . — Défense aux protestant1; fol. îg.)

d'envoyer à l'étranger leurs enfants pour les 4 avril 1 683.—Les ministres qui recevront

faire instruire. (Reg. du tecrét. 0 ai), fol. 337.) des catholiques pour les instruire et pour pro-

3 juillet 1681. — Permission aux enfants fesser la religion prétendue réformée seront

de la religion de se convertir à l'âge de sept ans. condamnés à l'amende honorable et au bannis-

(Reg. du tecrét. 0 a5,fol. aa8.) sèment perpétuel. (Fr. 17,418, fol. 38.)

1 1 décembre 1681.—Défense d'augmenter

* MM. Haaff ont publié dans le volume des Pisces idstificatives de la France protestante, p. 368,

les édita , déclarations, arrêts du conseil et du parlement rendus contre les protestants, depuis 1666

jusqu'à la fin du règne de Louis XIV.

** Ces deux derniers arrêts sont à la Bibl. Imp. Fond» Mortemart, vol. lia1, fol. ai3 et ai6.
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43. — A M. DE LA BRUNETIÈRE,

ÉVÈQUE DE SAINTES.

Saint-Germain, 26 décembre 167g.

Pour réponse à la letlre que vous avez pris la peine de m'écrire le to

de ce mois, j'avois différé à vous répondre sur le premier mémoire que

vous m'aviez envoyé touchant la conversion des matelots de Saintonge et

les moyens que vous estimiez les plus propres pour y parvenir, parce que

ce mémoire contenant plusieurs articles sur lesquels le Roy n'estoit pas en

disposition de rien résoudre, et qui demandent beaucoup de temps et des

conjonctures favorables pour les faire réussir, je n'avois rien à vous faire

sçavoir sur ce sujet.

Mais à présent que vous vous renfermez sur les missions sur la coste, et à

donner par quelque gratification les moyens de subsister à ceux qui vou

draient prendre le bon chemin, Sa Majesté a bien voulu vous accorder

la somme de 3,ooo livres, que je donne ordre au trésorier de la marine

de remettre à Rochefort et qui sera payée à celùy que vous ordonnerez.

En mesme temps, Sa Majesté m'a dit qu'elle ferait donner la niesme

somme sur les économats des bénéfices dont M. Pellisson prend soin1,

en sorte que vous serez en estât de commencer la mission que vous proje

tez de faire le long de la coste, et que Sa Majesté, dans la suite, pourra

de temps en temps, vous donner les moyens, par la remise de quelque

somme, de travailler utilement à un si grand ouvrage.

J'attends de vostre amitié que vous voudrez bien me donner part du

succès.

(Arch. de la Mar. Dépêche* concernant la marine, 1679, fol. C3a.)

A4.— A M. DE DEMUIÏN,

INTENDANT A ROCHEFORT.

Saint-Germain, 18 février t(i8o.

Vous paraissez, par toutes vos lettres, fort porté à la conversion des

matelots hérétiques, et il n'y a rien que de louable et d'utile au service du

roy dans cette pensée; mais il faut que vous preniez garde de ne pas vous

1 Pellisson, qui était devenu le rédacteur

intime de Louis XIV, avait été chargé de l'ad

ministration des économats et distribuait les

aumônes du roi a ses anciens coreligionnaires

qui faisaient acte de foi.
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laisser aller à un zèle un peu outré qui pourroit vous faire entrer avec trop

peu de précaution et un trop grand abandon dans les premières pensées

mal digérées qui pourraient vous venir dans l'esprit; et pourvu que vous

suiviez bien exactement les ordres du Roy sur ce sujet, vous verrez que

vous parviendrez bien plus aysément à cette fin que vous vous proposez,

qui est fort bonne et fort utile , que non pas par les propositions un peu

extraordinaires que vous faites quelquefois sur ce sujet1.

Le Roy veut donc bien entrer dans les expédiens les plus convenables

pour travailler à la conversion des hérétiques du pays d'Aunis et de la

coste de Saintonge2; et pour cela, il faut que, avec un grand secret et avec

une grande précaution, vous vous informiez des noms de tous les minis

tres des églises duditpays, de leurs talens, de leurs biens, du profit qu'ils

tirent de leurs fonctions, et que dans la suite vous taschiez de connoistre

ceux qu'il seroit plus aysé de convertir en leur donnant quelque argent

et les assurant d'une subsistance proportionnée à ce qu'ils tirent de leur

employ s. Et si cette proposition pouvoit réussir pour un grand nombre de

1 Ce n'était pas la première fois que Colbert

étaitohligé de modérer le zèle de cet intendant.

Un an auparavant, l'ingénieur de La Favol-

lière poursuivi et mis en prison «pour raison

de quelques discours impies,» avait présenté

comme caution deux négociants de la Rochelle,

et Colbert avait ordonné de le mettre en li

berté. Demuin n'ayant pas obéi, le ministre

lui écrivit, à la date du 6 janvier:

«Je suis bien ayse de vous dire qu'il m'a

paru beaucoup d'animosité de vostre part sur

tout ce qui s'est passé au sujet dudit de La Fa-

vollière , et que vous devez observer en général ,

sur le sujet des gens de la religion tels que luy,

de régler un peu voslre zèle, parce que, dans

cette occasion et dans plusieurs autres qui ont

[viril devant le Roy, Sa Majesté a trouvé qu'il

n'esloit pas toujours accompagné de la discré

tion nécessaire. Je suis bien ayse de vous donner

cet avis en particulier, afin que vous en profitiez

è l'avenir." (Dép. conc. la mar. fol. 7.) — Voir

plus loin le 3"' S de la pièce n* 58.

* Dans un mémoire que Seignelay adressait

au Roi le 6 août 1681, il le priait de remar

quer «qu'en Saintonge , en Aunis et en Poilou ,

la conversion de la plupart des gens de la cam

pagne dépendoit absolument de celle des prin

cipaux habitans des villages, qui donnoienl à

gagner aux paysans. 1

«Ce qui est si véritable, ajoutait-il, que

souvent il est arrivé à plusieurs de dire qu'ils

se convertiront si un tel se convertit. Aussy on

va travailler lout d'abord à la conversion des

principaux des paroisses , de quoy j'espère qu'on

tirera un grand fruit.»

Seignelay annonçait en outre à Louis XIV

que l'intendant de Rochefort, après avoir été à

Marans où le grand-vicaire de la Rochelle de

vait faire une mission, se rendait à Jarnac et

que l'évéque de Saintes les y rejoindrait , afin

de travailler à faciliter les conversions par l'ar

gent qu'il distribuerait.

3 Le a a du mois suivant, Colbert faisait à

peu près les mêmes recommandations à l'in

tendant de lîordeaux :

■Je ne doute pas que tout ce que le Roy fait

ne contribue beaucoup à la conversion des hé

rétiques; mais pour faire quelque chose de

considérable, vous pourriez mesnager les es

prits des principaux ministres et taseber d'en

convertirons la généralité de Boi-deaiixquclque

nombre un peu considérable, et, en ce cas, je

ne doute pas que le Roy ne leur donnast volon

tiers de quoy subsister. Mais s'il estoit possible

de conduire celle affaire assez secrètement pour

obliger tous ceux que vous auriez convertis de

cette sorle à surprendre un jour leur auditoire

et prescher les raisons de leur conversion , re
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ces ministres, soyez persuadé que rien ne pourroit estre si certain pour la

destruction de la religion prétendue réformée et pour le restablissement

de la catholique; mais pour cela, il ne faut pas faire comme vous avez ac-

coustumé. Vous devez vous faire un sujet de suite et d'application conti

nuelle de cette affaire, qui de soy est assez importante, et me rendre

compte tous les mois, par une lettre particulière que vous m'écrirez sur

cela, des diligences que vous aurez faites en exécution des ordres de Sa

Majesté. Observez aussy qu'il n'y a que le secret qui puisse faire réussir un

sujet de cette nature, et vous devez bien prendre garde aux gens dont vous

vous servirez pour satisfaire à ce qui vous est ordonné.

Vous pouvez communiquer cette lettre à M. l'évesque de Saintes , en luy

demandant un grand secret et l'assurant qu'en mesme temps que le Roy

fera travailler sous main à la conversion des hérétiques, Sa Majesté luy fera

donner de temps en temps le fonds qui sera nécessaire pour faire des mis

sions et pour travailler de son costé, par les voyes qui sont de son minis

tère, à parvenir à la mesme fin, et faites-vous une règle indispensable

de m'en écrire une (lettre) tous les mois par laquelle vous me rendrez

compte de ce qui le concerne.

(Arrh.de la Mar. Dépêches concernant la marine, 1680, fol. 101.)

>i5. — A M. VIALAR DE HERSE,

ÉVÊQUE DE CHALONS'.

Saint-Germain, 28 mars 1680.

J'ay appris par l'abbé Desmarets2, mon neveu, la bonté avec laquelle

vous avez bien voulu luy donnervostre voix pour l'agence généraledu clergé.

Permettez-moy de vous tesmoigner ma reconnoissance de la grâce que

vous luy avez faite3.

• (Bibl. Imp. Mss. Mélangée Clairambault , vol. 6a8, Toi. aiC.)

seroit un beau et grand dessein et qui pourroit

faire un grand effet. Examinez si vous croiriez

pouvoir trouver des moyens de faire réussir

celte pensée.» (Mél. Clair, vol. 4a8, fol. 203.)

— Voir pièces n0' 5i, 54 et 58.

1 Félix Vialar de Herse, entré dans les or

dres en i6a3, fut nommé en i64o évéque de

Châions-sur-Marnc , mais ne prit possession de

ce siège qu'en i64a . 11 y mourut en juin 1680.

* Jacques Desmarets, docteur de Sorlionne,

avait obtenu en i677*l'aM)aye de Landais,

près de Bourges. Agent général du clergé de

France de 1680 à i685. Le i5 août de cette

année , il fut nommé évéque de Riez, et il devint

archevêque d'Auch en 1713. Mort le «7 no

vembre 1 7 2 5 , à l'âge de soixante et douze ans.

— II était frère de Nicolas Desmarets, mar

quis de Maillebois, plus tard contrôleur géné

ral des finances.

3 Unc'semblable lettre était adressée parle

même courrier aux évoques d'Amiens, de Sen-

lis , de Noyon , de Soissons et de Boulogne.
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46 — A M. DE LA BRUNETIÈRE,

ÉVÈQUE DE SAINTES.

Saint-Germain, i4 avril 1680.

Le Roy ayant pris la résolution de cesser de se servir dans la marine

des officiers de la religion prétendue réformée, Sa Majesté a bien voulu,

avant que de les priver de leurs emplois, travailler à contribuer autant

qu'il sera possible à leur faire connoistre les erreurs dans lesquelles ils sont

Pour cet effet, elle m'ordonne de vous écrire qu'elle veut que vous

choisissiez, parmy les ecclésiastiques de vostre diocèse, un homme ha

bile et capable d'instruire les officiers qui voudront bien l'estre et de tra

vailler à les convertir. Sa Majesté voulant bien pourvoir à sa subsistance

et mesme luy faire une gratification pendant qu'il sera dans un eniploy

aussy utile et dont elle a le succès autant à cœur, je ne doute point que le

dessein de Sa Majesté estant conforme au zèle que vous avez pour la gloire

de Dieu, vous ne contribuiez de vostre part au succès de ses bonnes in

tentions, puisque en cela vous estes porté par les deux plus pressans motifs

qu'un homme comme vous puisse avoir.

Madame la duchesse de Beauvilliers 1 m'ayant parlé du curé d'une pa

roisse appelée Saujon2 et m'ayant donné son placet, sur le compte que j'ay

rendu au Roy de ce qui y est contenu, Sa Majesté a bien voulu accorder

1,200 livres qui vous seront remises par le trésorier général de la marine,

et m'a ordonné de vous écrire que son intention est que vous disposiez

entièrement de cette somme pour le bastiment de l'église de ladite paroisse ,

en cas que vous l'estimiez nécessaire, sinon que vous en donniez seulement

partie pour cet ouvrage et que vous employiez le reste aux choses que vous

estimerez plus utiles pour parvenir à la conversion des hérétiques de vostre

diocèse.

Je seray dans les premiers jours du mois prochain à Rochefort, où

j'espère avoir l'honneur de vous voir et de vous entretenir, suivant les in

tentions de Sa Majesté, de tout ce qui peut contribuer à la conversion des

hérétiques3 et particulièrement des ministres de vostre diocèse, comme

1 Henriette-Louise Coibert, huitième en- 1 Chef-lieu de canton dans l'arrondissement

fant du ministre, mariée le si janvier 1671 à de Saintes (Charente-Inférieure).

Paul de Beauvilliers, duc de Saint-Aignan; 3 Le a mats 168a, Coibert écrivait encore

nommée dame du palais le 16 avril 1680. àcetévéque:

Morte le 19 septembre 1733, à l'âge de «J'ay rendu compte au Roy du nombre des

soixante et seize ans. nouveaux convertis pendant les six derniers

VI. <|
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aussy des mesures qu'il y auroit à prendre pour establir quelque ordre

parmy les aumosniers des vaisseaux.

(Arch. de la Mai'. Dépêche» concernant la marine, 1680, fol. 199.)

47.— AU SIEUR BRODART,

INTENDANT DES GALÈRES A MARSEILLE.

Saint-Germain, 1 4 avril 1680.

Le Roy, ayant résolu d'oster peu à peu du corps de ses galères tous ceux

qui seront de la religion prétendue réformée, veut que vous me fassiez

sçavoir s'il y a parmy les écrivains qui servent dans le port ou sur lesdites

galères quelques-uns d'eux qui soyent huguenots , et qu'en ce cas vous ces

siez de les employer aussytost que vous aurez reçu cette lettre, et m'en

voyiez un mémoire de ceux que vous aurez ostés de l'employ par cette

raison.

A l'égard des officiers, Sa Majesté a résoin d'envoyer à Marseille, parle

moyen de M. l'évesque , un ecclésiastique habile et capable d'instruire ceux

qui voudront bien se mettre en estât de connoistre les erreurs dans les

quelles ils se sont engagés; et vous pourrez, lorsque cet ecclésiastique sera

en ladite ville, faire entendre tout doucement à ceux desdits officiers qui

sont de la religion que Sa Majesté veut bien encore patienter quelque temps,

pour voir s'ils voudront se servir du secours qu'elle veut bien leur donner

pour les instruire dans la catholique, mais qu'après cela son intention

n'est pas de se servir d'eux, s'ils continuent dans leur erreur1.

Ne manquez pas de m'envoyer une liste exacte de tous les officiers des

galères qui sont de la religion prétendue réformée. Je m'étonne que vous

ne m'avez point encore rendu compte de ce que fait le sieur Gibert2 pour

mois, dont vostre député m'a remis entre les

mains le mémoire. Sa Majesté souhaiteroit que

ce nombre fust encore plus grand. Elle fera

donner, cette année, la mesmo somme que la

dernière, sçavoir 3,000 livres sur les fonds de

la marine et pareille somme sur ce qui provient

des économats. Je ne doute point que vous ne

preniei toujours toutes les précautions néces

saires pour le bon employ des deniers que Sa

Majesté destine pour ces conversions, et je vous

prie de m'envoyer, lous Ips mois ou tous les

deux mois, le mémoire exact des sommes qui

auront esté payées par vos ordres el le nom de

ceux qui les auront reçues.» (/Vp. enne. la

mar. 168a, fol. 87.) — Voir pièces n" If], 58

et 5g.

' Deux mois après, le h juillet, Colbert écri

vait à l'intendant de Brest: «Sa Majesté at

tendra encore un mois ou deux que les officiers

de la religion se mettent en estât de profiter de

la grâce qu'elle a bien voulu leur accorder, et

elle, chassera ceux qui auront persévéré dans

leur opiniastreté." (Ordre* Au roi, fol. a6i.)

' fiarde-magasin de la marine au port de

Marseille depuis le 29 mars 167.3. Cassé de sa

charge pour fait île religion, en 1681.
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s'instruire des vérités de nostre religion. Vous pouvez luy expliquer clai

rement que s'il ne se fait incessamment catholique, Sa Majesté luy fera

oster son employ.

Sur le compte que j'ay rendu à Sa Majesté des voyages que vous avez

faits à Toulon depuis quatre mois, elle a bien voulu vous accorder

3,ooo livres de gratification. J'en feray remettre l'ordonnance au porteur

de vostre procuration.

(Arch. de la Mar. Dépêche» concernant les gnlèret, 1680, fol. toi.)

48. — AU PROCUREUR DU ROI

DU BAILLIAGE DE CLERMONT.

Saint-Germain, 99 avril 1680.

Les habitans de Clermont-en-Beauvoisis faisant profession de la reli

gion prétendue réformée s'estant plaints au Roy de ce qu'un huissier est

entré à leur presche le jour de Pasques et, adressant la parole au ministre

qui estoit en chaire, luy a dit qu'il venoit pour luy signifier la déclaration

qui a esté rendue contre les sages-femmes de ladite religion de laquelle

il fit lecture et ensuite luy déclara de la part du sieur Darmangis qu'il eust

à remettre au greffe le nom de ceux de ladite religion, Sa Majesté veut

estre informée de quelle manière la chose s'est passée.

C'est pourquoy il faut que vous me le fassiez sçavoir incessamment et

que vous m'envoyiez copie de l'exploit de l'huissier.

(Arch. de l'Emp. Reftittre du tecrélariat, 0 s4, fol. 117.)

49.— A M. TUBEUF,

INTENDANT A TOURS.

Saint-Germain, G may 1680.

Les orfèvres catholiques de la ville de Blois s'estant plaints au Rov que

de quinze maistres orfèvres qu'il y a dans ladite ville, il y en a treize de

la religion prétendue réformée , lesquels se prévalent de leurs voix , excluent

les catholiques de la maistrise et reçoivent ceux de la religion , qui s'adres

sent aux juges-gardes de la monnoye de Tours pour estre reçus, et ren

dent, par ce moyen, inutiles les oppositions que Jes catholiques fontpar-

1 Voir pa{;e 1 a», noie.
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devant les magistrats de Blois , Sa Majesté m'a ordonné de vous écrire que

son intention est que vous fassiez entendre auxdits juges-gardes de la

monnoye de Tours qu'ils n'ayent à recevoir aucuns orfèvres de la religion

prétendue réformée pour ladite ville de Blois, jusqu'à ce qu'ils soyent

réduits à la moitié, Sa Majesté ne voulant pas qu'il y en ayt un plus grand

nombre de la religion prétendue réformée que de catholiques

( Arch. de l'Erop. Registre du secrétariat t 0 ai, fol. i3a. — Depping,

Correspondance administrative sous Louis XIV, IV, 3a8.)

50. — A M. DE VAUVRÉ,

INTENDANT DE MARINE A TOULON.

Fontainebleau, a fi may 1680.

Les pères Jésuites i'rançois qui vont en Orient pour assister les sujets

du Roy et employer leurs soins à la conversion des hérétiques, s'en allant

à Toulon pour profiter du départ des premiers vaisseaux pour passer en

Levant, ne manquez pas de faciliter autant que vous pourrez leur embar

quement et de les recommander aux capitaines des vaisseaux sur lesquels

ils passeront audit pays.

(Arch. de la Mar. Dépêches concernant la marine, 1680, fol. a58.)

51. — A M. DE DEMUIN,

INTENDANT A ROCIIEFORT.

Fontainebleau, 1 1 juin 1680.

J'ay rendu compte au Roy de la nécessité qu'il y avoit de faire bastir

à Rochefort une église qui puisse contenir le grand nombre d'habitans

qui s'y sont establis , et Sa Majesté a pris la résolution de faire bastir dans

la suite une église convenable à la grandeur de l'establissement de ma

rine qu'elle a bien voulu faire à Rochefort. Comme cela ne se peut faire

sans une dépense considérable, et qu'il faudra beaucoup de temps pour

l'achever, Sa Majesté veut qu'en attendant vous examiniez s'il n'y auroit

pas moyen de faire quelque augmentation à l'église qui sert à présent de

1 En janvier 168a, Cotbert ayant appris

que les brodeurs protestants prétendaient être

élus jurés tous les cinq ans, écrivit au procu

reur du roi au Chalelcl que cp n'était point

l'intention de Sa Majesté, qui voulait, au

contraire, que les jurés fussent toujours de la

religion catholique. (Mrl. Clair, vol. 'i3i.

fol. 5o.)



AFFAIRES RELIGIEUSES. 133

paroisse, et que vous m'en envoyiez un plan dans lequel vous marqueriez

l'augmentation que vous estimerez à propos d'y faire.

Sa Majesté a choisy le sieur Royer, architecte, pour la servir en cette

qualité à Rochefort; elle veut que vous l'establissiez dans ledit port, que

vous luy donniez connoissance des bastimens faits et à faire, et. que ce

soit luy qui fasse les devis et estimations de tous les bastimens de terre

dudit port.

Vous pourrez aussy luy faire faire un plan et un dessin de l'église à baslir

à Rochefort. Prenez garde de choisir un lieu propre pour placer cette église.

Faites-moy sçavoir combien il faudrait pour achever le dortoir des Ca

pucins en la manière qu'il est commencé; et si cette dépense n'alloit qu'à

3 00 ou 3oo livres, Sa Majesté pourrait y consentir.

(AitIi. de la Mar. Dépécliet concernant la marine, 1680, fol. 388.)

52, — A M. DE VAUVRÉ,

INTENDANT DE MARINE A TOULON.

Fontainebleau, 11 juin 1680.

Quoyque Sa Majesté soit bien persuadée que ses intentions qui vous

ont esté expliquées en plusieurs rencontres sur la manière dont doit estre

fait l'exercice de la religion catholique dans les vaisseaux commandés par

les capitaines de la religion prétendue réformée, sont ponctuellement

suivies, elle veut encore que vous l'informiez particulièrement si les prières

catholiques, la messe et les autres exercices de nostre religion se font pu

bliquement et à haute voix dans la poupe, aux jours et aux heures qu'ils

se doivent faire, et si les capitaines n'y apportent aucun empeschement ; et

que vous me fassiez sçavoir aussy en quelle manière se font les prières des

prétendus réformés : s'ils se retirent à l'avant et entre deux ponts , et s'ils

observent de les faire à voix basse et sans estre entendus1.

Comme le sieur du Quesne serait un de ceux qui pourraient plus ay-

sément se dispenser de cette règle dans les vaisseaux qu'il commande , Sa

Majesté veut que vous me marquiez en particulier la conduite dudit sieur

du Quesne sur ce sujet.

(Arch. de la Mar. Dépêche» concernant la marine, 1680, Toi. a86.)

1 Dans un mémoire, en date du 6 août

168 1 , qu'il adressait de Rochefort à .Louis XIV,

Seignelay le prévenait qu'il avait clé informé

do plusieurs côtés que les ministres huguenots

du port des Sables- d'Olonne faisaient les

prières de leur religion à la poupe des vais

seaux et empêchaient les catholiques de faire

les leurs.
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53. — A M. BOUCHU, •

INTENDANT A DIJON.

Fontainebleau, lû juin 1680.

L'on s'est plaint qu'un nommé Breuvillier, huguenot, s'est voulu establir

à Chalon-sur-Saône , sur le prétexte des privilèges de la compagnie de

Levant.

Comme j'ay fait connoistre à cette compagnie que l'intention du Roy

n'estoit point que, sous prétexte de ce privilège, il se fist un establisse-

ment nouveau , je vous envoyé le désaveu que les intéressés en cette com

pagnie m'ont donné contre l'establissement dudit Breuvillier, pour vous

en servir ainsy que vous l'estimerez à propos.

(Depping, Corretpondance administrative tout Louis XIV, IV, 3 Si.)

54. — SEIGNELAY A M. DE DEMUIN,

INTENDANT A ROCHEFORT.

Fontainebleau, 1 5 juin 1680.

J'ay reçu, avec vostre lettre' du 6 de ce mois, la liste des conversions

qui se sont faites à Rochefort depuis le commencement de cette année.

Il n'y a rien de plus important que de suivre exactement la pensée que

je vous ay marquée sur la conversion des ministres, et je suis persuadé

que c'est un moyen assuré pour les obliger à faire abjuration. Mais à

l'égard de l'assurance que vous demandez pour la pension que le Roy ac

cordera au ministre que vous espérez qui se rendra catholique, je vous

ay sur cela expliqué suffisamment les intentions de Sa Majesté, qui sont

que, dans la pensée qu'elle a de donner une atteinte considérable à la re

ligion prétendue réformée, ce n'est pas à la conversion d'un seul ministre

qu'il faut s'en tenir, mais il faut tascher d'en gagner trois ou quatre qui

se déclarent en mesme temps1, et qui entraisnent avec eux un nombre con

sidérable de ceux de leur religion; auquel cas Sa Majesté n'espargneroit

rien pour leur procurer un cstablisscment plus grand mesme que celuy

qu'ils avoient dans leur religion.

Je suis bien ayse que le sieur Rossel2 ayt tous les jours des conférences

1 Voir pièces n" 14, 58 et notes. tomba malade en 166g, et s'écria dans nn

1 Théophile Rossel, ministre à Saintes. moment de délire qu'il voulait changer de re-

Après avoir exercé pendant vingt-cinq ans, il ligion. Un curé s'empressa d'accourir et fit
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avec les officiers de la religion prétendue réformée et qu'il soit propre à

cet employ. Ne manquez pas de me faire sçavoir le succès qu'il y aura, et

le nombre de ceux qui feront abjuration de leur hérésie1.

Puisque le sieur Joachim Guesdon2 s'est fait catholique sur la pro

messe que vous luy avez faite d'obtenir pour luy un brevet de capitaine

de fluste, Sa Majesté a bien voulu le luy accorder, et vous en trouverez

cy-joint l'expédition. Mais il faut que vous fassiez éclater les grâces de Sa

Majesté, afin que cela serve d'exemple aux autres et les excite à se faire

catholiques.

(Arch. delà Mar. Dépêcha concernant la marine, 1C80, fol. aqG.)

55.— A M. BfiLLINZANl'.

Fontainebleau, 26 juin 1680.

On a donné avis au Roy qu'un ministre de la religion prétendue ré

formée, qu'on croyoit estranger et Anglois, preschant à Charenton, pria

Dieu pour le roy d'Angleterre , après avoir prié Dieu pour le Roy.

Comme cela est entièrement contre l'usage et le respect deu à Sa Ma

jesté, je vous prie de vous en aller trouver de ma part M. le curé de Cha

renton, de vous informer de luy s'il est vray qu'il y ayt eu quelque mi

nistre estranger qui ayt presché depuis trois semaines ou un mois à

Charenton, comme il s'appeloit, et de quel pays il estoit; si ledit curé a

assisté à la prédication ou non ; s'il n'a point entendu parler qu'il ayt fait

prier Dieu pour autre que pour le Roy et la famille royale, et s'il n'a

point connoissance qu'il se soit passé depuis un mois ou six semaines quel-

dresser procès -verbal. L'accès passé, Rosse!

voyant tous ses papiers entre les mains de la

justice, qui pouvait le ruiner, fut forcé d'abju

rer. Il reçut en récompense une place de con

seiller au présidial de la Rochelle et 800 livres

de pension. A la mort de sa femme, il se fit

missionnaire. Mort en 1 7 1 2.

Rossel avait été particulièrement charge de

travailler à la conversion des officiers de ma

rine du port de Rochcfort. A ce sujet, Colbert

lui écrivait le 36 mai 1680 :

« Vous ne devez pas douter que Sa Majesté

n'ayl soin de vous.»

Et, le a 5 juin :

"Je proposeray voslre fils à Sa Majesté pour

remplir une place d'enseigne sur ses vais

seaux, et vous ne devez pas douter que je sois

bien ayse de vous faire plaisir aux occasions

qui se présenteront.» {Dép. conc. la mar.

fol. 2 5g et agi.)

1 Voir pièce n° G 1 .

5 Capitaine de Oûte en 1680. Mort à Ro

chcfort, le 16 avril 1693.

3 François Bcllinzani, écuyer, originaire de

Mantoue, s'établit en France en i658, et fut

naturalisé le 36 mars de la même année. Rési

dent du duc de Mantoue- .''1 Paris, il fut con

firmé dans la noblesse en août 167g. (Mél.

Clair, vol. 55o bis, fol. 8g5.) — Cette note

complète celle du toine I , p. 36g.
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que chose dans les prédications des ministres de Charenton contre le res

pect deu à Sa Majesté.

Je vous prie de me faire sçavoir promptement ce que vous avez fait

sur ce sujet, et d'aller pour cet effet à Charenton.

(Arch. delà Mar. Dépêches concernant la marine, 1680, fol. 3oa.)

56. — A M. D'HERBIGNY,

INTENDANT A GRENOBLE.

Fontainebleau, 37 juin 1680.

Le sieur Gaudemar1, commissaire ordinaire de la marine qui est à

Toulon , s'est plaint au Roy que ses parens luy ont enlevé trois de ses en-

fans depuis qu'il est catholique , pour les élever dans la religion prétendue

réformée; qu'il ne peut poursuivre celte affaire au parlement de Grenoble ,

parce qu'elle tireroit trop en longueur et l'éloigneroit du service ; et que

sa femme et son fils aisné se sont retirés d'auprès de luy et luy font plu

sieurs chicanes.

Comme Sa Majesté veut sçavoir si tous ces faits sont véritables, prenez

la peine de vous informer si c'est pour le sujet de religion qu'il est pour-

suivy audit parlement, et s'il est vray qu'il ne peut pas y avoir une prompte

justice; en quoy consistent ces procès, et s'il s'est attiré quelques-unes des

vexations qui luy sont faites par sa conversion seule2.

(Arch. de la Mar. Dépêcliei concernant la marine, 1680, fol. 3ia.)

57.— A M. DE MÉNARS,

INTENDANT A PARIS.

Fontainebleau, 1" juillet 1680.

J'ay rendu compte au Roy de la déposition que vous m'avez envoyée,

faite par un religieux de l'ordre de Saint -Benoist contre quelques reli-

1 Commissaire ordinaire de la marine au

port de Toulon depuis 1679 jusqu'au ao fé

vrier 1687. Mort en 1696.

5 En 1689 , un nouveau converti, domicilié

à Mer*, le nommé Noué, s'élant plaint que ses

anciens coreligionnaires lui avaient enlevé un

fils de quatorze ans, «qui avoit desjà la dispo-

* Chef-lieu de canton dans l'arrondissement de

sition de faire abjuration-,» Colbcrt écrivit le

33 février à l'intendant d'Orléans, que le

Roi voulait qu'il s'employât fortement à faire

rendre cet enfant , et qu'en cas de résistance ,

il fît savoir ce qu'il y auroità faire. (Depping,

Correspondance administrative sous Louis XIV,

IV, 337.)

( Loir-et-Cher).
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gieux du mesme ordre , qu'il accuse d'avoir manqué de respect pour Sa Ma

jesté. Elle m'ordonne de vous dire que son intention est que vous exami

niez si ce qui est contenu en ladite déposition est véritable, et que vous

me fassiez sçavoir ce que vous en apprendrez, pour luy en rendre compte.

Vous trouverez cy-joint un mémoire qui a esté présenté à Sa Majesté,

par lequel on luy demande une lettre de cachet pour faire mettre dans

un couvent la fille du sieur Danteuil, gentilhomme de la religion pré

tendue réformée, dans l'appréhension qu'on a qu'on ne l'envoyé en An

gleterre pour empescher sa conversion. Sa Majesté n'a pas estimé à propos

de donner pour cela une lettre de cachet , mais elle m'ordonne de vous

dire que son intention est que vous vous employiez pour empescher que

cette fille ne retombe entre les mains de son père, et que vous donniez

pour cet effet toutes sortes de protection à ceux qui prennent soin d'elle,

et me fassiez sçavoir si vous avez besoin de quelque ordre pour cet effet.

Je vous envoyé un autre placet qui a esté présenté à Sa Majesté par

le sieur de Saint-Godard, garde du corps de feu la reyne mère, par le

quel il se plaint que Suzanne de Cosne, sa nièce, dont il est tuteur, a

esté enlevée par Marc de Torcy, de la religion prétendue réformée, pour

la faire élever en ladite religion. Sur quoy Sa Majesté m'ordonne de vous

dire que son intention est que vous vous informiez de ce qui est contenu

en ce placet, et que vous fassiez en sorte de faire remettre cette fille entre

les mains dudit sieur de Saint-Godard; et en cas qu'il s'y trouve quelque

difficulté, que vous me fassiez sçavoir de quels ordres vous aurez besoin.

(Arch. de l'Emp. He/;iitre du tecrélarial, 0 ai, fol. 18a.)

58. — A M. DE DEMUIN,

INTENDANT A ROCHEFORT.

Paris, 7 juillet 1680.

J'ay reçu le mémoire des abjurations qui ont esté faites à Rochefort

pendant les mois de may et juin derniers.

Le Roy sera toujours bien ayse qu'il se convertisse le plus grand nombre

d'huguenots qu'il sera possible, mais vostre première application doit re

garder la conversion des officiers de marine1 et des matelots, et Sa Ma-

1 L'année suivante, Seignelay proposa au

Roi de donner des emplois d'écrivains de ma

rine aux enfants des riches marchands qui se

convertiraient. En même temps, il faisait re

marquer que les directeurs des compagnies de

commerce de Rochefort, pour la plupart pro

testants, se servaient ordinairement de hugue

nots sur leurs vaisseaux et excluaient les catho
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jesté ne voit pas que les conférences qui ont esté tenues sur ce sujet ayent

eu un grand succès jusqu'à présent. Faites-moy toujours sçavoir ce qui se

passera dans ces conférences et ce que Sa Majesté s'en peut promettre.

A l'égard de ce que vous m'avez écrit concernant les anciens de la reli

gion de Marennes, Sa Majesté a esté surprise que, sans proposer d'autre

raison pour les chasser que celle qu'ils ont tesmoigné de l'opiniastreté

dans leur religion , vous fassiez une proposition si extraordinaire , si vio

lente. Je vous ay desjà fait connoistre1 que ces sortes d'expédiens-là sont

plus capables d'aigrir que d'ayder à la conversion des religionnaires , et

ne partent pas d'un zèle accompagné de prudence.

Vous ne pouvez vous appliquer à rien de plus important qu'à la con

version des ministres, dont vous m'écrivez; et si vous pouvez parvenir à

la conversion de cinq ou six et les faire agir après les avoir gagnés2, vous

rendrez le service le plus considérable que vous puissiez jamais rendre, et

les effets de vostre zèle en cette occasion plairoient beaucoup à Sa Majesté.

Faites-moy sçavoir tous les mois ce qui se passera sur le fait de la re

ligion et particulièrement sur ce dernier article, que vous devez regarder

comme le plus important.

( Arch. de la Mar. Dépêches concernant la marine, 1680, fol 34i.)

59. — SEIGNELAY A L'ABBÉ PILLON,

A MARSEILLE*.

Tournai, h aoust 1680.

J'ay esté bien ayse d'apprendre par vostre lettre du a 3 du mois passé

que vous soyez arrivé à Toulon, et que vous ayez commencé vos confé

rences avec les officiers de la marine de la religion prétendue réformée

qui sont en ce port.

Le Roy ne doute point que vous n'employiez tout le zèle que vous avez

pour la gloire de Dieu et le bien de son service pour leur faire connoistre

liques. Il regardait donc comme très-nécessaire

d'empêcher que les directeurs de ces compa

gnies ne fussent de la religion réformée.

1 Voir le 1" S de la pièce n" 44.

1 Voir pièce n* 54.

1 Le i4 juin précédent, Colbert avait an

noncé à l'évéque de Toulon n que le Roy, ayant

fort à cœur la conversion des officiers de ma

rine, envoyoit à Toulon l'abbé Pillon, per

sonne dont la probité et la capacité estoient

connues, pour leur faire connoistre les erreurs

dans lesquelles ils vivoient.» En conséquence,

le ministre ordonnait à l'intendant de donner

à l'abbé Pillon une chambre dans le hgit du

roi. (Dép. conc. la mar. fol. 391.)

L'abbé Pillon rcsla en Provence jusqu'au

mois de décembre 1 686.
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leurs erreurs et les porter à abjurer leur hérésie. Faites-moy sçavoir de

temps en temps le progrès que vous ferez1.

(Arch. de la Mar. Dépêche» concernant la marine, 1680, fol. 370.)

60.— A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Versailles, 3 septembre 1680.

Le Roy estant informé du désordre qui est arrivé au faubourg Saint-

Germain, dans la maison d'une femme de la religion prétendue réformée,

chez laquelle les prestres de Saint-Sulpice ont voulu entrer sans y estre

appelés, Sa Majesté m'a ordonné de vous écrire que son intention est que

vous vous informiez de ce qui s'est passé à cette occasion, et que vous me

le fassiez sçavoir pour luy en rendre compte.

(Arch. de l'Emp. Registre du tecrétariat, 0 »6, fol. 337. — Depping,

Correspondance administrative eout Louis XIV, II , 667.)

61. — AU SIEUR ROSSEL,

A ROCHEFORT.

Versailles, 3o septembre 1680.

Sa Majesté approuve la proposition que vous faites d'aller quelquefois à

Soubise et à Tonnay-Charente pour y entendre les ministres et vous ser

vir de ce prétexte pour dissiper les préventions qu'ils mettent dans l'esprit

des officiers de marine du département de Rochefort.

Puisque vous estimez nécessaire de ne leur accorder aucun synode à

l'avenir qu'il n'y ayt un commissaire catholique, vous devrez estre assuré

que Sa Majesté ne le fera point qu'à telle condition, et je vous avoue que

je souhaiterois bien que ce moyen fust assez fort pour les détruire; en

quoy je vous exhorte de contribuer d'autant plus par vos soins et par vostre

1 Le 1" du mois suivant, il lui écrivait : solution d'y assister. Comme Sa Majesté a re-

vContinuez toujours avec le zèle que vous avez connu que le sieur Forant* est un de ceux qui

commence les conférences que vous avez eues, les en empeschent le plus, elle luy envoyé

et je ne doute point que les ordres que le Roy l'ordre de s'en aller au Havre.» (Dép. conc. la

a donnés ne fassent prendreaux officiers lare- mar. fol. 398.)

* Le capitaine Job Forant (voir III , Marine, pièce n° ao , note) , après avoir été pressé pendant long

temps de se convertir, finit par abjurer entre les mains de Bossuet, en i685. (Voir, dans le Dictionnaire

critique de biographie et d'histoire, l'inléressant articte que M. Jal a consacré à ce marin.)
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zèle que vous ne pourrez rien faire qui soit plus agréable à Sa Ma

jesté.

(Arch. de la Mar. Défiche» concernant la marine, i68o, fol. 436.)

62. — A L'ABBÉ PILLON,

A MARSEILLE.

Versailles, ia octobre 1680.

Je n'avois que trop prévu que la conférence imprimée entre le sieur

Belile-Erard 1 et vous feroit un mauvais effet. Je vois mesme, par tout ce

qui me revient, que cela a fort aigry l'esprit des officiers, et je crois vous

devoir donner avis qu'il faut que vous preniez extrêmement garde de ne

mesler dans vos conférences aucune dispute, et de rechercher plutost à

insinuer aux officiers, dans des discours familiers, les vérités dont vous

voulez les instruire, estant certain qu'ordinairement les disputes ne per

suadent personne.

A l'égard du temps qu'il faudra pour parvenir à les convaincre , si celuy

de deux mois n'«st pas suffisant pour cela , Sa Majesté consentira volontiers

qu'il soit allongé pour donner plus de moyens à ces officiers de connoistre

les vérités de nostre religion.

La proposition que vous faites de conférer avec un ministre est bonne ,

mais je crois comme vous qu'il faut attendre que vous ayez persuadé les

officiers des plus importants points de nostre religion, pour conférer en

suite en leur présence avec quelque ministre.

(Arch. de la Mar. Dépéclies concernant la marine, 1680, fol. 45i.)

63.— AUX INTENDANTS.

Sceaux, 18 octobre 1680.

Je vous ay desjà écrit plusieurs fois que les fermiers des Fermes Unies ne •

dévoient plus employer aucun commis de la religion prétendue réformée.

Je vous le répète encore , Sa Majesté voulant que vous y teniez soigneuse

ment la main, comme aussy à l'exécution de l'arrest du conseil portant

défense d'employer au recouvrement des tailles aucun de cette religion 2.

1 Capitaine de vaisseau. — Voir le dernier

paragraphe de la pièce n" 64.

1 Voici en quels termes, le i3 du mois

précédent, Golbert avait annoncé cet arrêt aux

intendants : «Le Roy fait expédier un arrest

pour défendre aux receveurs généraux des

finances de traiter du recouvrement des tailles

des élections de leurs généralités avec aucune
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Il no reste plus que les employés à la ferme des domaines, au sujet

desquels Sa Majesté m'a ordonné de déclarer aux fermiers qu'elle vouloit

qu'ils les révoquassent de mesme. Elle leur a donné seulement deux ou

trois mois de temps poùr exécuter cet ordre et Sa Majesté m'ordonne de

vous en donner avis et de vous dire, en mesme temps, que vous pourriez

vous servir de cette révocation et du temps qu'elle ordonne pour les exci

ter tous à se convertir, Sa Majesté estant persuadée que leur révocation de

leur employ peut beaucoup y contribuer2.

( Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, yoI. 4a8, fol. 7/18.)

64. — SEIGNELAV A L'ABBÉ PILLON,

A MARSEILLE.

Versailles, 20 octobre 1680.

Pour réponse à vostre lettre du 8 de ce mois, il est bien nécessaire que

vous continuiez toujours vos conférences de la mesme manière que vous

les avez commencées. Mais vous devez bien prendre garde de ne point con

traindre ni assujétir les officiers de marine à une certaine forme de rai

sonnement pour l'exposition de leurs doutes; et de quelque manière qu'ils

les exposent, il faut en profiter et leur faire entendre vos réponses. Mais

surtout vous devez y apporter beaucoup de modération s, et tourner plu-

tost vos conférences en manière de conversation instructive que de dispute

réglée.

Il sera nécessaire cependant que vous rendiez compte dans la suite de

personne qui fasse profession de la religion

prétendue réformée, ni mesme d'employer au

cune personne de la mesme religion audit re

couvrement.

k Sa Majesté m'a ordonné de vous en en

voyer des imprimés, afin que vous le rendiez

public dans toute vostre généralité, que vous

le fassiez enregistrer an greffe du bureau des

finances et dans tous ceux des élections, et que

vous teniez la main è ce qu'il soit ponctuelle

ment exécuté.B (S. G. F. 5,36i. Lettres de

M. Colbert, t. II, fol. 398.) — Voir aussi II,

Finances, pièce n° 85.

1 Le 20 février 1682, une nouvelle circu

laire était adressée aux fermiers généraux

des Fermes Unies pour leur défendre de se

wrvir d'aucun religionnaire comme commis

dans la confection du papier terrier. Colbert

les prévenait en outre que s'ils ne révo

quaient pas immédiatement ceux qui étaient

établis, il les ferait arrêter. (Mél. Clair, vol.

£128, fol. 87/4.) — Voir pièce n° 67.

* A dater de cette époque, les ordres se

succèdent pour déposséder les réformés de

toutes leurs charges et fonctions. Nous nous

sommes borné à publier les lettres qui présen

tent un intérêt exceptionnel. — Voir pièces

n"' 72, 1 1 5, 1 17, 1 1 9, 120, 1 29, 1 3g et notes.

3 Sept jours après , il recommande encore à

cet abbé «une grande douceur et une grande

condescendance, rien n'estant plus important

que d'obliger les officiers à vouloir proposer des

doutes pour estre éclaircis.i II termine ainsi :

•< J'écris au sieur de Vnuvré de travailler do
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tout ce que vous ferez à M. de Condoru.1, qui m'a promis de vous ayder

de ses lumières pour contribuer au succès de la conversion desdils offi

ciers.

A l'égard des différentes objections que le sieur de Belile-Erard veut

proposer en mesme temps dans une seule conférence 2, et que vous ne

pourrez pas réfuter, il faut que, sans qu'il paroisse, vous refusiez d'en

tendre et de répondre à ces objections , de quelque manière qu'elles soyent

proposées; que vous fassiez connoistre par le sieur de Vauvré audit sieur

de Belile-Erard qu'il vaudroit mieux ne mettre qu'une question en avant

et attendre la décision que non pas de les proposer toutes ensemble.

(Arch. de la Mar. Dépêche» concernant la marin», 1680, fol. 67a.)

65. — A M. DE LA BROSSE,

ÉVÉQUE DE LÉON*.

Versailles, 27 octobre 1680.

Le Roy, voulant establir à Brest une espèce de séminaire d'aumosniers

pour servir sur ses vaisseaux 4, a donné ordre de faire préparer pour cet

effet un lieu commode et nécessaire pour leur logement; et comme Sa

Majesté veut que ce séminaire soit sous vostre direction et celle des

évesques qui vous succéderont, elle croit qu'il est nécessaire d'examiner de

quelle manière il peut estre estably. Pour cet effet, elle a donné ordre à

M. de Bonrepos5, qui s'en va à Brest pour différentes affaires, et auquel

resenavant à obliger les officiers, par raison, de

faire ce qu'on peut souhaiter d'eux pour leur

éclaircissement, et surtout de faire en sorte de

ne faire valoir qu'en cas d'absolue nécessité

l'autorité du roy, aQn qu'ils oublient, s'il se

peut, que c'est par elle qu'ils sont obligés de se

tenir à vos conférences.» (Dép. conc. la mar.

fol. 484.) — Voir pièce n' 66.

Cependant, le 3o octobre, Colbert deman

dait à l'intendant de Toulon les noms des offi

ciers qui étaient les plus opiniâtres, et il l'en

gageait même «à leur déclarer à tous, que le

Roy ne leur donnoit plus que le reste du mois

pour reconnoistre leurs erreurs.» (Dép. conc.

lecomm. fol. 5o3.)

1 Jacques de (Joyon de Matignon avait suc

cédé à Bossuet dans l'évéché de Condom le

3i octobre 1671. Il se démit de ses fonctions

en septembre 1 f>f)3 , et fut nomme' abbé de

Saint-Victor, à Marseille, en 1703. Mort le

i5 mars 1727.

1 Voir pièce n" 6a.

5 Pierre Le Neboux de La Brosse, d'abord

grand vicaire à Saint-Brieuc, puis évéque de

Saint-Pol-de-Léon , le a 4 décembre 1671. Mort

le 18 septembre 1701.

• On trouve aux Archives de l'Empire, Re

gistre du secrétariat , 0 a 5 , fol. a 7 5 , à la date

de septembre 1681 , les lettres patentes pour

l'établissement à Folgoêt d'un séminaire dans

lequel devaient être instruits les prêtres desti

nés à servir comme aumôniers dans la marine.

s Bonrepos ( voir III , Marine, pièce n° 238 ,

note), commissaire général de la marine, fut

chargé, de 1676 à 168a , de visiter tout le lit

toral pour y rétablir l'institution des classes

que la guerre de Hollande avait jetée dans le

plus grand désordre.



AFFAIRES RELIGIEUSES.

les intentions de Sa Majesté ont esté expliquées sur ce sujet, de conférer

sur ce qu'il y aura à faire pour cela. Je vous prie de luy donner créance

à ce qu'il vous dira de la part de Sa Majesté, et dresser avec luy un mé

moire de vos pensées sur cela.

(Arch. delà Mnr. Dépêches concernant la marine, 1680, fol. 48g.)

66.— AU SIEUR CAPISCOL-LAUGIER,

ÉCRIVAIN A MARSEILLE'.

Versailles, 37 octobre 1680.

Pour réponse à vostre lettre du 1 5 de ce moi», quelque peine que les

officiers de marine de la religion prétendue réformée ayent à se laisser

persuader, il ne faut pas pour cela se rebuter; au contraire, il faut tou

jours les conduire avec prudence et douceur2, et attendre que la grâce de

Dieu leur ouvre les yeux pour voir les erreurs dans lesquelles ils sont, et

je m'attends que vous y contribuerez de vostre part par le bon exemple

que vous devez leur donner.

Je seray bien ayse de voir le rôle que vous avez tenu de ceux qui ont

manqué d'assister aux conférences du sieur Pillon; mais il faut bien

prendre garde qu'ils ne sçachent qu'il m'a esté envoyé, parce que cela

pourroit leur faire peine et les aigrir.

Vous avez bien fait d'establir la prière soir et matin aux corps de garde

qui sont sur les vaisseaux. H faut que vous ayez toujours grand soin de

bien remplir les fonctions de vostre employ.

(Arch. de la Mar. Dépêches concernant la marine, 1680, fol. 185.)

67. — A M. DE MARILLAC,

INTENDANT A POITIERS.

Versailles, i3 novembre 1680.

Je suis bien ayse d'apprendre par voslre lettre du 6 de ce mois que

quelques-uns des commis des fermes se sont convertis et qu'il y en a

d'autres qui attendent pour voir si le Roy sera ferme dans ses résolutions s.

1 D'abord contrôleur de marine à Toulon; 3 Par arrêt du 1 1 juillet précédent, les ré-

écrivain des galères au port de Marseille à formés avaient été exclus des fermes royales

partir de 1677. comme adjudicataires, intéressés ou employés.

1 Voir le t" S de la pièce n° 64.
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Comme vous devez estre assuré que Sa Majesté ne changera pas et

que vous voyez mesme qu'elle a résolu d'oster les commis de la ferme des

domaines, dans peu de temps, en cas qu'ils ne se convertissent pas, vous

pouvez vous servir de ce moyen pour en gagner le plus que vous pourrez,

estant très-important et très -nécessaire que nous concourions tous à

donner un grand succès aux saintes instructions de Sa Majesté sur ce

sujet

(Arch. de l'Erap. Papiers du contrôle général des finances. Intendance

du Poitou. )

68. — A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Saint-Germain, 37 décembre 1680.

Le Roy ayant été informé qu'il se distribue à Paris un livre intitulé : La

politique du clergé de France, ou entretien curieux sur les moyens dont on se sert

pour détruire la religion protestante dans le royaume 2, lequel livre est préju

diciable au service de Sa Majesté, elle m'ordonne de vous écrire que son

intention est que vous en empeschiez le débit, en faisant faire perquisi

tion des lieux où en seront les exemplaires, et toutes les autres diligences

usitées en pareille occasion 3.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 ai, fol. 3a6.— Depping,

Correspondance administrative sous Louis XIV, IV, 118.)

1 Le même jour, Colbert écrivait à l'inten

dant d'Amiens :

«Ce seroit un grand avantage si vous pou

viez obliger les commis au recouvrement des

droits des échanges à se convertir.

r.K l'égard du sieur Lucas, qui a esté dé

possédé d'une commission et que l'on veut res-

lablir comme commis de la ferme des domaines,

vous devez l'empescher formellement, à moins

qu'il ne se convertisse , ou que vous eussiez

une espérance certaine qu'il dust se convertir

dans peu de jours. n (Mél. Clair, vol. 4a8, fol.

864.) — Voir pièce n" 63 et note.

! Barbier, dans le Dictionnaire des ano

nymes, attribue ce livre au célèbre Jurieu. —

Ce pamphlet reprochait au clergé catholique en

général de soutenir des opinions contraires à

l'ordre social , mais il s'en prenait plus particu

lièrement au clergé de France et à Louis XIV.

— Arnauld répondit à ce pamphlet par l1'Apo

logie pour les catholiques.

3 Ces recherches se faisaient d'ordinaire ra

pidement et sans éclat. Le 6 juin 1678, Col

bert avait envoyé à La Reynie un catalogue

de différents ouvrages jansénistes, imprimés

chez la veuve Savreux, qu'on venait de saisir

dans un recoin des tours de Notre-Dame, sur

les voûtes des chapelles. A cette occasion , il lui

recommanda d'assoupir l'affaire et de la ter

miner au plus vite , parce qu'elle commençait A

faire du bruit. (Baluze, Papiers des Armoires,

vol. 367, fol. 137.) — Voir aussi Justice et

Police, pièces n0' 16, 44 et notes.
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i

69. — LOUIS XIV A BOSSUET,

ÉVEQUE DE MEAUX.

( lettre contre-signée par Colbert. )

Saint-Germain, 16 février 1681.

Le désordre des affaires temporelles des religieuses de la congrégation

de Nostre-Dame, ordre de Saint-Augustin, establies à Charonne1, et les

poursuites des créanciers ayant porté le parlement d'ordonner par arrest

que cette communauté seroit supprimée et de permettre auxdits créanciers

de poursuivre la vente de la maison et autres effets appartenant auxdites

religieuses, j'ay estimé nécessaire de leur procurer une retraite en les

dispersant en d'autres monastères de leur ordre et de leur institut.

C'est pourquoy je vous fais cette lettre pour vous donner avis que j'ay

fait remettre es mains de la sœur Catherine-Angélique Lévêque2 un ordre

pour estre reçue dans le couvent de Coulommiers, et que mon intention

est que vous luy donniez vostre obédience pour estre reçue dans ledit cou

vent, où la pension sera payée3.

(Arch. de l'Emp. Re/ristm du secrétariat , 0 s5 , fol. 67.)

1 Le monastère de Charonne avait été

fondé en i643 par la duchesse d'Orléans, qui

avait obtenu que la première supérieure serait

perpétuelle. Après elle, on devait, suivant

l'usage de la congrégation , élire tous les trois

ans une des sœurs du couvent. Mais Colbert

fit nommer par le Roi une religieuse bénédic

tine de ses parentes. Celle-ci étant morte

avant d'avoir obtenu ses bulles, le Roi la rem

plaça par une religieuse étrangère à la maison ,

qui fut installée en vertu d'une commission

de l'archevêque de Paris. La communauté,

blessée de celte violation d'un de ses plus

chers privilèges et du renvoi de quatre sœurs,

se plaignit au pape, qui répondit aussitôt par

le commandement eiprès de se choisir une

autre supérieure. Il fut obéi , l'arrêt pris par le

conseil pour empêcher l'élection étant venu

trop tard. Le parlement rendit alors un nouvel

arrêt par lequel le procureur général fut reçu

appelant comme d'abus , et la supérieure

nommée par le Roi maintenue. Un second bref

du i5 octobre 1C80, confirmant l'élection

faite par les religieuses, fut de nouveau inva

lidé par le parlement. Enfin, une troisième

bulle, qui ordonnait de brûler à Rome ces

divers arrêts, fut simplement supprimée à

Paris.

La lettre de Louis XIV à Bossuet prouve

que l'affaire de Charonne avait bientôt été

terminée par la suppression de la commu

nauté, sous prétexte qu'elle était obérée au

point de ne pouvoir payer ses dettes. — Voir,

au sujet de cette affaire, Histoire de l'Egïue de

France, par l'abbé Guettée, XI, 53. — Mé

moires chronologiques et dogmatiques , par d'A-

vrigny, III, 180. — Histoire de Louis XIV,

par Bruzen de La Martinière, IV, a3a.

1 C'était la supérieure élue par la commu

nauté.

3 A la suite de celte lettre on trouve la liste

des couvents où les religieuses de Charonne

furent envoyées.

VI.
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70. — A M. ROBERT,

PROCUREUR DU ROI AU CIIATELET.

Saint-Germain, 1" mars 1681.

J'ay rendu compte au Roy du projet d'ordonnance que M. de La Reynie

doit publier sur vostre proposition au sujet des malades de la religion

prétendue réformée, conformément à la déclaration de Sa Majesté du

19 novembre 1680. Elle m'ordonne de vous faire sçavoir qu'elle n'estime

pas à propos de remettre l'exécution de cette déclaration entre les mains

des commissaires , et qu'il faudra seulement qu'en cas d'absence ou d'em-

peschement de M. de La Reynie, le lieutenant criminel ou le lieutenant

particulier soyent chargés d'aller eux-mesmes chez les malades, confor

mément à la déclaration.

A l'égard des commissaires, leur fonction doit estre d'avertir l'un de

ces officiers des malades qui seront dans leur quartier, et Sa Majesté

approuve que l'ordonnance de M. de La Reynie enjoigne aux médecins et

chirurgiens d'avertir les commissaires de chacun quartier lorsqu'ils seront

appelés chez quelques malades de la religion prétendue réformée.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 a5, fol. 76.)

71— A M. DE MARILLAC,

INTENDANT A POITIERS.

Sceaui, 17 avril 1681 .

Pour réponse à votre lettre du o, de ce mois, les avantages que la reli

gion et l'Estat retirent de la grande quantité de conversions qui se font

dans le Poitou méritent bien que vous y donniez une entière applica

tion, et que vous suspendiez pour quelque temps les autres fonctions de

vostre employ, pour vaquer à celle-là1. Néanmoins, autant que vous le

1 Quinze jours auparavant , Colbert avait L'année suivante, les conversions conti-

déjà écrit à cet intendant : nuant en Poitou, Colbert en témoignait sa sa

ule vous félicite avec bien du plaisir des tisfaction à M. de Basville, alors intendant, et

grands et prodigieux succès concernant les con- lui disait, dans une lettre du 1 7 juin :

versions dans toutle Poitou. Continuez de vous «Avec les précautions que vous apportez, je

y appliquer, et taschez, par tous moyens, de ne doute point que vous ne parveniez à con-

restablir la véritable religion dans cette pro- vertir, ou le tout ou la plus grande partie des hé-

vince, qui a esté la première dans laquelle. réliques de la province." (Mêl. Clair, vol. 63 1 ,

Calvin a commencé de semer ses erreurs.'! fol. 336.)

(Mil. Clair, vol. tao, fol. i63.)
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pouvez, faites en sorte que rien ne retarde, et que les peuples connoissent

toujours , par l'application que vous donnerez à l'exécution des intentions

du Roy, la bonté paternelle que Sa Majesté a pour eux.

A l'égard des conversions, faites-moy sçavoir, si le Roy accordoit par

arrest que tous les convertis ne seroient imposés, pondant les trois

années prochaines, qu'à la moitié des tailles qu'ils payent cette année,

quel effet cela pourroit faire pour les conversions, et à combien à peu

près et par estimation cela pourroit monter, pour en rejeter l'imposition

sur les autres babitans de chacune paroisse ou sur les élections.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambauk , vol. Aaij, fol. 193.)

72.— AUX INTENDANTS.

Sceaux, 3o may 1681.

Je vous écrivis l'année passée que le Roy ne vouloit pas que vous souf

frissiez aucun officier, commis, garde ni autres employés aux affaires de

finances de vostre généralité, qui fussent de la religion prétendue réfor

mée 1 ; le Roy m'ordonne de vous réitérer le mesme ordre cette année. Et

comme Sa Majesté est avertie qu'il y a des receveurs des tailles et autres

officiers en titre qui sont de cette religion, ne manquez pas de m'en en

voyer le mémoire, et informez-vous en mesme temps de la date de leur

provision et si la clause de la prétendue religion réformée y est employée

ou non.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. '139, fol. 371.)

73. — A M. DE NOVION,

PREMIER PRÉSIDENT A PARIS.

Versailles, 16 juin 1681.

Le Roy ayant appris que le provincial des Jésuites a reçu des expédi

tions des brefs du pape, écrits sur l'affaire de Pamiers2, avec ordre de son

1 Le i3 novembre 1680, Colbert avait si

gnifié aux intendants de rechercher si, dans

les octrois des villes, il se trouvait des protes

tants , parce que le Roi avait résolu de leur ôter

tout maniement de deniers publics. (Mél. Clair.

\ol.4ao, , fol. 89.)—Voir pièces n0' 63 et 108.

3 La plupart des évôques de France avaient

fait enregistrer leur serment d'adhésion aussi

tôt après l'arrêt du mois d'avril 1675 concer

nant la régale. Ceux de Pamiers et d'Alcth s'op

posèrent seuls à son exécution et défendirent à

leur chapitre de recevoir les régalisles, qu'ils

10.
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général de les rendre publics autant qu'il dépendrait de luy et des reli

gieux de son ordre. Sa Majesté a estimé très-important à son service

d'empescher la suite d'une chose aussy nouvelle et aussy extraordinaire.

Elle fit venir icy hier M. le procureur général pour luy ordonner de re

quérir que ledit provincial des Jésuites fust mandé au parlement et qu'il

luy fust ordonné de remettre au greffe l'expédition des brefs qu'il a reçus,

pour estre ensuite ordonné ce que M. le procureur général a ordre de

vous expliquer plus amplement. C'est de quoy Sa Majesté a voulu que je

vous donnasse avis.

(Arch.de l'Emp. Registre du tecrétariat ,0 a5, fol. 168.)

7/i. — A M. HARLAY DE CHAMPVALLON,

ARCHEVÊQUE DE PARIS.

Versailles, 16 juin 1681.

Vous trouverez cy-joint la copie de la lettre du Roy, ainsy qu'elle a esté

approuvée par Sa Majesté pour la convocation de l'assemblée générale du

clergé1, dans laquelle vous remarquerez qu'il n'a point esté parlé du projet

de procuration que vous m'aviez remis entre les mains, Sa Majesté ayant

estimé qu'il ne falloit pas qu'il parust rien de sa part qui déterminast les

matières qui doivent estre traitées dans ladite assemblée. Elle a résolu

•

frappèrent d'excommunication. Le pape Inno

cent XI soutint fortement ces deux prélats , et ,

à la mort de l'évêque de Pamiers , il adressa

au chapitre de cette ville, sous la date du

1" janvier 1681, un bref tellement violent

qu'il fut supprimé par le parlement de Paris ,

sur la requête du procureur général*, qui,

par ménagement pour la cour de Rome, attri

buait cette pièce aux malintentionnés. A cette

nouvelle, le pape envoya le bref aux Jésuites

de Pamiers et de Toulouse, avec ordre de le

répandre; mais ceux-ci gardèrent le silence,

affectant de douter qu'il vînt de Rome. Inno

cent XI en lit alors expédier par le général

des Jésuites des copies aux provinciaux de

Paris et de Toulouse, avec commandement de

le rendre public et d'obliger leurs inférieurs

à publier qu'il était véritable.

* Par une lettre du aa janvier 1681 , Colbert avait prévenu le procureur général que le Roi voulait

qu'il fit les réquisitions nécessaires pour empêcher, par arrêt du parlement, la publication ainsi que

l'impression et lu distribution des exemplaires de cette bull<>. ( He/f. du secret. 0 3.r> , fol. 3o.)

Les lettres ci-après, pièces n°" 75 et 77,

donnent la suite de cette affaire. — Voir, sur

la question de la régale , Histoire de l'Église de

France, par l'abbé Guettée, XI, 89; — Mé-

moirei chronologiques et dogmatiques, pard'A-

vrigny, III, 196; — Histoire de Louis XIV,

par Bruien de La Martinière, IV, a35. —

On trouve à la Bibl. Imp. Fr. vol. i5,5is,

15,695, 1 5,798, et aux Arch. de l'Emp. Reg.

du secret. 0 1 5 , un grand nombre.de mémoires ,

propositions , consultations et avis sur la régale.

' Quarante-deux archevêques et évêques

s'étaient réunis à Paris, sur l'invitation des

agents généraux du clergé , et avaient demandé

au Roi , dans le double intérêt de la couronne

et de l'Église, un concile national. Louis XIV

accueillit cette demande, et l'ouverture de

l'assemblée générale fut fixée au 3o octobre.
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sur ce sujet de donner ordre de bouche aux agens généraux du clergé

d'envoyer ce projet de procuration aux archevesques, en leur expliquant

qu'il a esté dressé par les commissaires nommés par la dernière assemblée

pour estre envoyé partout, afin d'expliquer ce qui doit estre traité dans

ladite assemblée et de rendre les pouvoirs uniformes.

Pour parvenir à faire en sorte que les assemblées provinciales donnent

des procurations aux députés de l'assemblée générale conformément au

projet, Sa Majesté fera écrire aux intendans des provinces pour leur donner

ordre d'expliquer aux archevesques ses intentions sur le sujet de cette pro

curation1. C'est de quoy j'ay cru vous devoir donner avis.

(Arch. de l'Einp. lic/>Ulre du secrétariat , 0 a5,fol. 1O8.)

75 — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AL PARLEMENT DE PARIS.

Versailles, 17 juin 1681.

Pour réponse à la lettre que je reçus hier au soir de vostre part, le

Roy persiste dans la pensée qu'il vous a expliquée luy-mesme, et Sa Ma

jesté croit absolument nécessaire que le provincial des Jésuites, ou en son

absence les supérieurs des trois maisons qu'ils ont à Paris, soyent mandés

au parlement. Et comme Sa Majesté veut avoir quelque égard pour le Père

de La Chaise2, elle m'ordonne de vous écrire qu'elle désire que vous le voyiez

encore de sa part, que vous taschiez de luy persuader que celte comparu

tion au parlement qui luy paroist si terrible, loin d'eslre injurieuse à la

Compagnie, la disculpera entièrement à Rome de l'inexécution des ordres

qu'ils ont reçus, ce qui ne seroit pas de mesme par l'autre expédient qu'il

propose.

Vous aurez aussy agréable de luy expliquer que Sa Majesté estime du

bien de son service, dans Testât où sont les choses à l'égard de Rome, que

le premier expédient soit suivy; et quoyque je ne doute pas qu'il ne se

rende à d'aussy fortes raisons , Sa- Majesté veut que vous me fassiez sçavoir,

avant que de passer outre, ce qu'il vous aura répondu, et que vous voyiez

aussy l'archevesque de Paris sur ce sujet.

(Arch.dc l'Enip. Registre du secrétariat, 0 a5, fol. 173.)

' Voir pièce n" 78 et note.

1 François de La Chaise, né au château

d'Aix, commune de Sainl-Marlin-la-Sauvclé

(Loire), le a5 août i6a4. Il entra dans la com

pagnie de Jésus et devint provincial à Lyon.

Au mois de mars 1670, il remplaça comme

confesseur du roi le Père Ferrier. Mort le

90 janvier 1 70g.
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76. — A M. LE BRET,

INTENDANT A LIMOGES.

Versailles , 1 8 juin 1 68 1 .

Je fais chercher l'arrest du conseil de 1667 concernant les notaires de

la religion prétendue réformée, et vous feray sçavoir les intentions du Roy

sur ce sujet.

Sur ce que vous demandez si vous pourriez interdire ceux de la religion

prétendue réformée de la fonction de collecteur et les imposer à la taille

un peu plus haut qu'ils ne sont , je vous diray que la fonction de collec

teur, dans tout le royaume, est considérée comme une charge, et si cela est

ainsy en Limousin, vous voyez bien qu'au lieu de leur donner une peine,

ce seroit un soulagement. Mais à l'égard de l'imposition aux tailles, vous

pouvez sans difficulté les imposer d'office.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. 4aç), fol. 3o4.)

77. — AU PÈRE DE LA CHAISE,

CONFESSEUR DU ROI.

Versailles, «a juin 1681.

Le Roy m'ordonne de vous faire sçavoir qu'après avoir bien examiné les

différons projets d'arrest qui ont esté envoyés sur ce qui regarde les brefs

du pape et les ordres que le provincial de vostre Compagnie a reçus, Sa

Majesté n'a pu s'empescher de se déterminer à faire donner l'arrest por

tant défenses audit provincial de rendre ces brefs publics et à tous autres

supérieurs de communautés d'exécuter aucuns brefs ou bulles du pape

qu'en conséquence de lettres patentes de Sa Majesté.

Cette manière de prononcer a paru d'autant plus nécessaire, qu'après

avoir fait venir au parlement les supérieurs des maisons de Paris l, il a

fallu, mesme pour les disculper, leur faire défense d'exécuter les ordres

qu'ils ont reçus ; et cela est bien plus conforme à ce que demandoit le

service de Sa Majesté dans cette occasion.

Cependant, comme il luy a paru que cela vous faisoit quelque peine,

elle m'a ordonné de vous en expliquer les raisons.

(Arcb. de l'Kmp. Registre du eecrètariat, 0 a5, fol. 177.)

1 Voir pièce n° 7.").
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78. —AUX INTENDANTS.

Versailles, a G juin 1681.

Le Roy m'ordonne de vous envoyer la copie du procès-verbal de l'as

semblée provinciale de Reims , tenue à Senlis , que vous trouverez cy-jointe ,

par laquelle, vous connoistrez les remontrances que les députés du second

ordre ont faites , sur ce qu'il est porté par le procès-verbal de l'assemblée

du clergé tenue à Paris le 1 9 du mois de mars dernier, que lesdits dé

putés du second ordre n'auront que voix consultative dans l'assemblée

générale qui doit se tenir au mois d'octobre prochain

Comme pareille chose pourroit arriver dans vostre province , et que Sa

Majesté a approuvé ce qui s'estoit passé à cet égard dans l'assemblée tenue

à Senlis, elle m'ordonne de vous écrire qu'elle veut que vous donniez part

à M. l'archevesque de ... de ce qui s'est passé sur ce point, afin qu'il

se puisse servir dans son assemblée provinciale du mesme expédient, en

cas que pareilles remontrances fussent faites par le second ordre.

Je vous prie aussy de vous informer et de me faire sçavoir ce qui se sera

passé dans l'assemblée de vostre province, tant à cet égard qu'à l'égard

de la procuration qui doit estre donnée aux députés.

( Arch. de l'Emp. Regitlre du teerctariat, 0 a5 , fol. aa3.)

79. — A M. DE MÉNARS,

ETENDANT A PARIS.

Versailles, ag juin 1681.

Le Roy a esté informé que les agens généraux du clergé onl envoyé,

par ordre des députés de l'assemblée des archevesques et évesques tenue

le 19 mars dernier à Paris, un projet de procuration2 telle qu'elle doit

1 Chaque métropole devait être représentée

à l'assemblée générale par deux évêques et

deux députés du second ordre ecclésiastique.

1 Voici ce projet de procuration : t

-Furent présens.. . lesquels, après avoir lu

et examiné dans leur assemblée provinciale le

procès-verbal de l'assemblée tenue , par per

mission du Roy, le 1" may dernier et autres

jours suivans, par NN. SS. les archevesques

et évesques estant à Paris pour les affaires de

leurs diocèses, ensemble la lettre du Roy, par

laquelle Sa Majesté a permis l'indiction et con

vocation d'une assemblée générale extraordi

naire du clergé représentant le concile national

dans la ville de Paris, avec les lettres de MM.

les agens généraux du clergé de France, ont

fait et constitué leurs procureurs généraux et

spéciaux . . . auxquels ils ont donué pouvoir
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estre donnée aux députés qui seront nommés en chaque province, ainsy

que vous le verrez par la copie cy-jointe. Et comme Sa Majesté estime

très-nécessaire que ce projet de procuration soit suivy dans la province de

Sens comme il le sera dans toutes les autres, afin d'éviter la confusion que

produirait dans le commencement de l'assemblée générale la différence

des pouvoirs des députés, elle m'ordonne de vous écrire qu'elle désire que

vous voyiez de sa part M. l'archevesque de Sens, pour luy dire qu'elle

estime nécessaire au bien de l'Eglise et à l'avancement des matières qui

doivent estre traitées dans ladite assemblée que ledit projet de procura

tion soit suivy dans l'assemblée de sa province, sans y rien changer.

Je vous prie de me faire sçavoir ce que vous aurez fait en exécution de

l'ordre de Sa Majesté sur ce sujet1.

(Arch. de l'Emp. Begùtre du tecrélariat, 0 95, fol. 3îi.)

de se transporter dans ladite ville de Paris,

suivant les lettres du Roy et celles desdits

agens , et là , délibérer en la manière contenue

dans la résolution desdites assemblées des

moyens de pacifier les différends qui sont tou

chant la régale entre N. S. P. le pape d'une

part, et le Roy, nostreSire, d'une autre;

" Consentir tous les actes qu'ils estimeront

nécessaires avec les députés des autres pro

vinces pour les terminer, et iccux signer aux

clauses et conditions que l'assemblée avisera

bon estre ; comme aussy leur donnons charge

et mandement exprès d'employer toutes les

voyes convenables pour réparer les contraven

tions qui ont esté commises par la cour de

Rome aux décrets du concordat de cauti* et de

frivolit appellalionibu* , dans les affaires de

Charonne, dePamiers et de Toulouse;

s Conserver la juridiction des ordonnances

du royaume et les degrés d'icelle en la forme

réglée parle concordat; faire qu'en cas d'appel

à Rome , le pape députe des commissaires en

France pour le juger;

« Procurer par toutes sortes de voyes dues

et raisonnables la conservation des maximes

et des libertés de l'Église gallicane, et géné

ralement prendre, à la pluralité des voix,

toutes les résolutions et passer, pour toutes les

causes cy-dessus expliquées , tous les actes qui

seront requis, encore qu'il y eust chose qui de

mandas! un mandement plus spécial que celuy

contenu en ces présentes:

b Promettant avoir pour agréable tout ce qui

aura esté par eux accordé et signé , et de l'ob

server, garder et entretenir inviolablement de

point en point, selon la forme et teneur, sous

les obligations, soumissions, nominations et

autres clauses en tel cas nécessaires.;) (Reg. du

tecrét. 0 a5, aaa.)

1 Pareille lettreétait adressée le mêmejour:

à M. Le Blanc, pour l'archevêque de Rouen;

à M. Poncet, pour celui de Bourges; à

M. Noiutel, pour celui de Tours; à M. d'Her-

bigny, pour les archevêques de Vienne et d'Em

brun ; à M. Morant, pour ceux d'Aix et d'Arles ;

à M. Daguesseau , pour ceux de Toulouse, de

Narbonne et d'Albi; à M. de Ris, pour ceux

de Bordeaux et d'Auch; à M. Chauvelin, pour

l'archevêque de Besançon; à M. Le Peletier

de Souiy, pour celui de Cambrai.
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80.— SEIGNELAY A M. DE BRIAS,

ARCHEVÊQUE DE CAMBRAI'.

Versailles, 1 3 juillet 1681.

Vous verrez par la lettre du Roy cy-jointe les intentions de Sa Majesté

sur la convocation de l'assemblée de vostre province, pour la nomination

des députés de l'assemblée générale du clergé; à quoy Sa Majesté m'a or

donné d'ajouter que la convocation des députés de vostre province n'est

faite en cette occasion que pour donner leur avis sur les matières spiri

tuelles qui doivent estre traitées dans l'assemblée générale, sans que cela

puisse tirer à conséquence pour les assemblées qui se tiennent pour les

décimes et autres assemblées du clergé.

(Bibl. Imp. Mm. Fr. i3,8o4, Procee-verbal de Vautmblét du clergé,

168a , fol. 6.)

81. — A M. MORANT,

INTENDANT A AIX.

Fontainebleau , 1 9 aoust 1681.

L'on a fait des plaintes au Roy, depuis peu de jours, que ceux de la

religion prétendue réformée de Nîmes -et d'autres lieux de Languedoc en-

voyent leurs enfans à Orange et prétendent, par ce moyen, se dispenser

de l'exécution des dernières déclarations qui leur défendent de les envoyer

dans les pays estrangers. Sur quoy Sa Majesté m'ordonne de vous écrire

qu'elle veut que vous vérifiiez si ce fait est véritable ou non, et, en cas

qu'il soit véritable, Sa Majesté veut que vous fassiez sçavoir aux magistrats

d'Orange que s'ils reçoivent dans leur ville aucuns des enfans des sujets

du Roy de la religion prétendue réformée , Sa Majesté leur interdira tout

commerce dans le royaume et défendra d'y laisser entrer ni sortir aucunes

des denrées ou marchandises qui y croissent ou qui s'y manufacturent.

Sa Majesté estime d'autant plus nécessaire de faire cette déclaration

qu'il y auroit à craindre que ceux de la religion prétendue réformée ne

transportassent en ladite ville d'Orange toutes les manufactures de Nîmes

et autres du bas Languedoc.

(Bibl. Imp. Mas. Mélangée Claitgmbault , vol. 43o, fol. 0,3. — Depping,

Correspondance administrative mm Louis XIV, IV, 635.)

' Jacques-Théodore de Brias, évéque de Saint-Omer en 1 67a , archevêque de Cambrai depuis

li: mois d'octobre 1670. Mort le 17 novembre ifioi.
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82.— A M. MORANT,

INTENDANT A AIX.

Fontainebleau, s 3 aoust »68i.

J'ay lu au Roy le mémoire que vous m'avez envoyé de ce qui s'est passé

entre M. le cardinal Grimaldi 1 et vous sur le sujet de l'assemblée du clergé

qui doit estre tenue au mois d'octobre ; et comme il paroist qu'il n'a pas

jusqu'à présent pris la résolution de convoquer son assemblée provinciale,

Sa Majesté luy ordonne précisément de le faire par la lettre de cachet que

vous trouverez cy-jointe2. Il faut donc que vous luy portiez ladite lettre

aussytost que vous l'aurez reçue, et qu'après luy avoir allégué l'exemple

de tous les archevesques du royaume qui n'ont fait aucune difficulté d'obéir

aux ordres de Sa Majesté en ce fait, et luy avoir déclaré que son intention

est de laisser une liberté entière à ladite assemblée, tant pour la nomina

tion des députés que pour la manière dont la procuration leur doit estre

donnée, vous sçachiez sa dernière résolution.

En cas qu'il persistast dans le refus de convoquer les évesques de la pro

vince, vous vous serviriez de la lettre cy-jointe de Sa Majesté à M. l'évesque

de Riez3, par laquelle elle luy ordonne de concerter avec ses comprovin-

ciaux le jour auquel ils pourront s'assembler à Aix pour la nomination des

députés. Et comme il est nécessaire en pareil cas de suivre des formes,

qui sont mesme énoncées dans le règlement du clergé de i 6 a 5 , vous trou

verez cy-joint un mémoire instructif de ce qui doit estre observé en cette

occasion, dont vous vous servirez pour concerter comme de vous-mesme

avec M. de Riez la manière dont il doit se conduire.

Je crois qu'il n'est pas nécessaire de vous dire qu'il seroit bien plus

agréable à Sa Majesté que cette assemblée se fisl sous l'autorité de M. le

cardinal de Grimaldi en la manière ordinaire , et que vous ne devez rien

oublier de ce qui doit le persuader de rendre en cela l'obéissance qu'il doit

à Sa Majesté.

1 Jérôme Grimaldi, né à Gènes le ao août

1597, obtint dès i6ai l'un des premiers em

plois de la cour de Rome. Successivement

vice-légat de la Romagne ( 1 6a5 ) , gouverneur

de Rome ( 1 6a 8 ) , nonce en Allemagne ( 1 63 a),

puis en France (i64i). Créé cardinal en

i643, il fut nommé en i648 à l'archevêché

d' Aix, mais ne fut reconnu par le Saint-Siège

qu'en i655. Mort le 4 novembre «685.

2 Dans sa lettre, le Roi disait au cardinal

« qu'estant en son pouvoir de convoquer le

clergé du royaume toutes fois et quantes il le

jugeoit convenable pour le bien de l'Église

de France ou celuy de l'Estat, il désirait que,

toutes considérations cessantes, l'assemblée

provinciale fust convoquée de suite. i>

3 Nicolas de Vallavoire , évéque de Riei du

10 mai 1 65a au a 8 avril 1 685. 11 avait été

agent général du clergé en i645, i655 et

1670.
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Si M. le cardinal Grimaldi convoque l'assemblée, observez qu'il ne faut

point luy parler ni de la nomination des députés ni du projet de procura

tion, mais seulement en communiquer avec les évesques de la province et

les porter à faire ce que vous sçavez estre des intentions de Sa Majesté sur

ce sujet1.

(Arch.de l'Emp. Regatra du secrétariat , 0 a5,fol. a54.)

83. — A M. DE GRAMMONT,

ARCHEVÊQUE DE BESANÇON'.

Fontainebleau, la septembre 1681.

J'ay rendu compte au Roy de la nouvelle difficulté que vostre chapitre

a faite de recevoir les archiprestres dans l'assemblée provinciale que vous

avez indiquée. Comme Sa Majesté vous a fait sçavoir ses intentions par sa

lettre du 1 o aoust derniersur la première difficulté qui avoit esté faite à

l'égard des doyens ruraux, elle se persuade que vous les aurez pareille

ment suivies à l'égard des archiprestres , lesquels peuvent et doivent estre

reçus dans vos assemblées lorsqu'il s'agit de la discipline de vostre dio

cèse, mais non pas dans une occasion comme celle-cy, où il s'agit de la

députation à l'assemblée générale. C'est ce que Sa Majesté m'ordonne

vous faire sçavoir de ses intentions.

(Airh.de l'Emp. Registre du teerètariat, O s5,fol. a6a.)

M— LOUIS XIV

AUX AGENTS GÉNÉRAUX DU CLERGÉ.

( Lettre contre-signée par Colbert)

Fontainebleau , 1 fi septembre 1 C8 1 .

Très-chers et bien amés, les archevesques et évesques estant près de

nous assemblés par nostre permission en nostre bonne ville de Paris pour

aviser ensemble aux moyens de maintenir les libertés de l'Eglise gallicane,

l'exécution des concordats faits entre le Saint-Siège et nous, et leur juri-

1 Le même jour, le Boi écrivit aux évêques

de Riei , de Sisteron1, de Gap , d'Apt et de Fré-

jus, pour leur donner l'ordre, dans le cas où

le cardinal Grimaldi persisterait dans son refus ,

He se réunir d'eux-mêmes à Aix pour élire les

députés qui devaient prendre part à l'assemblée

générale convoquée à Paris.

1 Antoine - Pierre de Grammont, né en

i6i5, fut nommé archevêque de Besançon le

a8 mars 166a. Mort le a8 mai 1 698.
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diction contre diverses entreprises de la cour de Rome, nous ayant re

montré que, s'agissant de l'intérest commun de tout le clergé de nostre

royaume, ils estimoient nécessaire qu'il nous plust leur permettre de s'as

sembler en concile national, ou de convoquer une assemblée générale de

tout le clergé du royaume, dans laquelle l'Eglise de France, représentée

par ses députés, pust examiner et prendre des résolutions convenables aux

matières importantes dont il s'agit, nous voulons bien condescendre à

leurs justes désirs.

C'est pourquoy nous vous faisons cette lettre pour vous dire que nous

voulons et entendons qu'il soit convoqué une assemblée générale de tout

le clergé de nostre royaume, pays et terres de nostre obéissance, en nostre

bonne ville de Paris, le premier jour d'octobre prochain, et que suivant

les devoirs de vos charges, vous en donniez avis de nostre part à tous les

archevesques de nostre royaume et terres de nostre obéissance, afin qu'ils

ayent à convoquer leurs assemblées provinciales, chacun en la manière

accoustumée dans leur province , et donner les pouvoirs nécessaires à ceux

qui seront députés pour l'assemblée générale pour examiner et délibérer

sur les matières contenues au procès-verbal de ladite assemblée, dont

vous leur donnerez part.

Nous voulons de plus que vous leur fassiez sçavoir que cette assemblée

doit estre composée de quatre députés de chaque province, sçavoir deux

du premier ordre et deux du second, et qu'ils ayent à faire choix pour

députés du second entre les plus considérables par leur piété, leur sçavoir

et leur expérience, nous remettant au surplus à ce que ladite assemblée

nous représentera sur le sujet des taxes desdits députés; c'est de quoy

nous vous chargeons particulièrement de les avertir. Si, n'y faites faute,

car tel est nostre plaisir.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 a5 , fol. 178.)

85. - A M. ROUXEL DE MÉDAVY,

ARCHEVÊQUE DE ROUEN.

Fontainebleau, a 1 septembre 1681 .

Le Roy estant persuadé que M. l'évesquc de Lisieux 1 peut convenir

davantage dans la prochaine assemblée générale du clergé qu'aucun autre

des évesques vos suffragans , Sa Majesté m'a ordonné de vous écrire que

1 Léonor Goyon de Matignon, d'abord au- de Lisieux le îft mars 1677, et y mourut le

inouicr du roi. Il remplaça son oncle à l'évêché 1 '1 juillet 17 16. à l'âge de soixanle-dix-scptans.
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vous luy ferez plaisir de faire en sorte qu'il soit nommé pour député dans

l'assemblée provinciale que vous devez incessamment tenir1.

(Areh. de l'Emp. Btgittr* du mrétariat, 0 a5. fol. 166.)

86.— AUX SECRÉTAIRES D'ÉTAT.

Fontainebleau, 33 septembre 1681.

Le commissaire catholique qui a assisté de la part du Roy au synode

de la religion protestante réformée tenu à Lizy2 au commencement de

ce mois ayant fait connoistre de quelle conséquence il est que les actes sy

nodaux soyent signés par les commissaires, parce qu'il seroit aysé d'en

changer la disposition sans cette précaution, qui n'a pas jusqu'à présent

esté observée, Sa Majesté a résolu qu'à l'avenir les actes synodaux soyent

signés desdits commissaires, et elle m'a ordonné de vous en envoyer ce

mémoire, afin que vous en fassiez mention dans les expéditions que vous

en ferez doresenavant pour la tenue des synodes dans l'estendue de vostre

département.

(Arch. de l'Emp. Re/ristre du tterétariat, 0 s6, fol. 367. — Depping,

Correiptmdanct adminittrathe tout Louis XIV, IV, fol. 336.)

87. — A M. FROULAY DE TESSÉ,

ÉVEQUE D'AVRANCHES'.

Fontainebleau, 37 septembre 1681.

Le Roy ayant estimé que vous pourrez servir plus utilement qu'aucun

autre pour le bien de son service et l'avantage de l'Église à l'assemblée

générale du clergé qui se doit tenir au mois d'octobre prochain , Sa Ma-

1 Voir pièce n° 87.

* Le 1 1 août 1681, le Roi avait accorde aux

habitants des provinces de Picardie, Ile-de-

France, Champagne, Brie et Beauce, l'auto

risation de tenir un synode à Lizy, arrondis

sement de Meaux.

Le sieur de Chenevières, président de

l'élection de Paris, fut chargé d'y assister en

qualité de commissaire de la religion catho

lique , apostolique et romaine, - pour empeschor

qu'il n'y fust fait aucunes propositions contrai

res au service du roy et au bien du public , ni

qu'il y fust parlé d'autres matières que celles

qui leur estoient permises par les édits, et qui

concernoient purement la discipline de la re

ligion.?)

3 Gabriel -Philippe de Froulay de Tessé,

évéque d'Avranches depuis le 90 janvier 1669.

Mort le li mai t68o.
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jesté m'a ordonné de vous écrire qu'elle a fait choix de vous pour remplir

la place de M. l'évesque de Lisieux qui avoit esté nommé, et elle fait

écrire en mesme temps ses intentions sur ce fait à M. l'archevesque de

Rouen

Je ne doute pas qu'il ne fasse ce qui sera en son pouvoir et que le

choix que Sa Majesté a fait de vous ne soit suivy.

( Arch. de l'Emp. Regittre du tecrétariat , 0 36 , fol. a8 1 .)

88. — A M. DE MARILLAC,

INTENDANT A POITIERS.

Sccaui, 1 6 octobre 1 68 1.

Je suis bien ayse d'apprendre par vostre lettre du 5 de ce mois que

tout ce qui se fait pour l'heureux succès des conversions ne diminue point

le nombre des sujets du roy, et que ceux de la religion prétendue ré

formée qui avoient vendu leurs meubles et s'estoient retirés, retournent

et en achètent d'autres ; que ceux qui se retirent des villes s'en vont à la

campagne, et en un mot, qu'il n'y en a aucun qui sorte du royaume2. C'est

à quoy il est bien nécessaire que vous vous appliquiez.

Mais comme le sieur Doùilly me parle souvent du préjudice que la re

traite des gens de la religion prétendue réformée cause au recouvrement

de la taille, je vous prie d'envoyer quérir son commis à la recette géné

rale et de luy faire connoistre que son maistre n'a pas raison de se plaindre.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambaull , vol. 43o, fol. aoo.)

1 Le même jour, en effet, Colbert dépêchait

à Rouxel de Médavy un exprès pour lui dire

«qu'il fcroit une chose très-agréable au Roy en

contribuant, autant qu'il serait en son pou

voir, à ce que l'évesque d'Avrancbes fust dé

puté.» — Voir pièce n° 85.

1 Sept jours après, il lui écrivait encore à

ce sujet :

«Je suis bien ayse d'apprendre qu'il y a peu

de désertions des babitans de la religion, et

que cela ne consiste qu'en quelque change

ment de domicile qui ne peut apporter aucun

préjudice au service du roy. C'est ce que vous

devez observer, et empescher autant qu'il se

pourra que le Roy ne perde de ses sujets. »

(Mél. Clair, vol. 43o , fol. 3 1 1 . ) — Voir pièce

n° no.

Le la mars 1681, un arrêt avait défendu

aux protestants de sortir du royaume. Le

i4 juillet 168a, un nouvel edit confirma cette

défense.
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89. — A M. MORANT,

INTENDANT A AIX'.

Saint-Germain, ao novembre 1681.

Je vous prie de vous informer bien soigneusement du nombre des Juifs

qui sont à Marseille , d'en faire un mémoire exact et de me l'envoyer.

Comme le Roy ne les souffre point dans le royaume 2, que dans les

lieux où ils ont une permission expresse de demeurer, comme dans Metz,

Sa Majesté est toujours en droit de les chasser toutes les fois qu'il luy

plaist; c'est pourquoy vous examinerez, s'il vous plaist, avec adresse et

secret, si ces gens-là sont utiles ou non à Marseille3. Sur quoy vous devez

bien prendre garde que la jalousie du commerce portera toujours les mar

chands à estre d'avis de les chasser. Mais il faut vous élever au-dessus de

ces mouvemens d'intérests particuliers pour juger sainement si le com

merce qu'ils font, par les correspondances qu'ils ont dans toutes les parties

du monde avec ceux de leur secte, est de telle nature qu'il soit avantageux

à l'Estat, et mesme de quel avantage il est, et si le mesme commerce ne

pourra pas estre suppléé par les François en cas que les Juifs fussent chassés.

Vous devez encore observer qu'il est fort à craindre que , par les corres

pondances qu'ils ont à Alger et ailleurs, ils ne donnent aux corsaires de-

cetle ville les avis du départ et retour des vaisseaux4.

J'attendray donc les éclaircissemens que vous me donnerez sur tous ces

points, pour en rendre compte au Roy.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambanlt , vol. 43o, fol. a6a.)

1 Cette lettre a déjà été publiée dans le

11* volume, Indtutrie, pièce n° 3ifl. Nous la

reproduisons, à raison de son objet et de son

importance, dans cette section.

- Six familles hollandaises ayant offert, en

i663, devenir s'établir à Dunkerque cl d'y

faire un grand commerce, è condition qu'on

leur permit d'exercer leur religion, Colbert,

dans une lettre du 3 août, prévint l'ambassa

deur de Hollande que Sa Majesté, «qui n'es-

toit pas dans le sentiment de souffrir que les

Juifs s'establissent dans aucun lieu de ses

Estais,» refusait cette proposition.

3 Voir II, Indtutrie, pièce n" 27a.

' La crainte exprimée par Colbert se réalisa

l'année suivante. En effet, dans une lettre

adressée à Seignelay, le 3 mars 1683 , le che

valier de Heaujeu l'informait que les Juifs de

Marseille avaient été cause de la dernière

guerre avec les Algériens, qui , sur l'avis qu'on

leur avait donné que toute l'Europe allait

prendre les armes contre la France, avaient,

quatre jours après, commencé' les hostilités. Il

ajoutait que les prises faites par les corsaires

étaient vendues aux Juifs d'Alger, qui les cé

daient aux Juifs de Livourne pour les livrer à

ceux de Marseille.

Seignelay écrivit en marge dé celte pièce :

«Cet extrait est pour faire souvenir mon père

de ce qui regarde les Juifs de Marseille.»

On lit au-dessous : «Monseigneur a écrit

de sa main , au mois d'avril , à M. de Croissy,

pour expédier un ordre pour chasser les Juifs

de Marseille.» (Arch. de l'Emp. Papier» du

contrôle général de» finance». Intendance de

Provence. )
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90.—A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint-Germain, 37 novembre 1681.

Le Roy a accordé l'office de capitaine chastelain de la ville de Pouzin1

au sieur Combles , à la charge de se convertir avec ses dix enfans.

Donnez ordre à quelqu'un de lever cette charge aux revenus casuels, et

que le sieur Combles donne pouvoir à quelqu'un de recevoir icy la grati

fication que le Roy veut bien luy faire 2.

(Arch. de l'Emp. Papiert du contrôle général de»finance». Intendance

de Languedoc. )

91. — A M. D'ESTRÉES,

ÉVÊQUE DE LAONs.

Saint-Germain, 8 mars 1683.

Le Roy a ordonné par l'édit concernant l'usage de la régale :

Que personne ne pourra doresenavant estre pourvu dans toutes les

•églises cathédrales et collégiales de son royaume des doyennés et autres

bénéfices ayant charge d'âmes qui pourront vaquer en régale , ni des autres

archidiaconés , théologales, pénitenceries ni autres bénéfices dont les titu

laires ont droit, particulièrement et en leur nom, d'exercer quelque juri

diction ou fonction spirituelle ou ecclésiastique, s'il n'a l'âge, les degrés

et autres capacités prescrites par les saints canons et par les ordonnances ;

Que ceux qui seront pourvus par Sa Majesté de ces bénéfices se présen

teront aux vicaires généraux establis par les chapitres, si les églises sont

encore vacantes , et aux prélats , s'il y en a de pourvus , pour obtenir l'ap-

' Arrondissement de Privas (Ardèche).

s Daguesseau ayant demandé 5oo écus pour

gratifier un nouveau converti , «sur i' espérance

que l'exemple de cette conversion en attircroit

beaucoupd'aulres,» Colbertlui avait répondu,

le 11 mai 1679: nJe vous prie d'examiner si

des gratifications aussy fortes que celle-cy ne

rendraient pas les conversions des autres plus

difliciles par l'espérance qu'ils auraient d'en

tirer de mesmes. »

Le i3 octobre suivant, l'intendant de Tou

louse ayant encore sollicité quelque grâce pour

le président de Vignolles qui venait de se con

vertir, Colbert lui répondit que certainement

le Roi lui ferait quelque grâce à l'avenir,

it Mais je ne crois pas, ajoutait le ministre, qu'il

soit bon, ni pour la religion, ni pour luy-

mesme, de luy en accorder à présent. ji (Mél.

Clair, vol. 437 et 4a8, fol. 486 et 48.)

3 Jean d'Estrées avait été enfant d'honneur

du Daupbin. 11 succéda au cardinal, son oncle,

dans l'évéché de Laon , en avril 1 68 1 . Il y mou

rut le 1 " décembre 1 694, à l'âge de quarante-

trois ans.
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probation et mission canonique avant que d'en pouvoir faire aucune fonc

tion.

Sa Majesté a de plus déclaré qu'elle n'entend conférer, à cause de son

droit de régale, aucun des bénéfices qui peuvent y estre sujets par leur

nature, si ce n'est ceux que les arcbevesques et évesques sont en bonne

et légitime possession de conférer; son intention n'estant de conférer pen

dant la vacance des églises métropolitaines et catbédrales de son royaume

les droits de leurs prélats, qu'ainsy et en la mesme forme qu'ils ont ac-

coustumé d'en user à l'égard de leurs chapitres.

Pour procurer l'exécution de cet édit, Sa Majesté veut sçavoir quels sont

les bénéfices qui sont à la collation de chaque archevesque et évesque.

Pour cet effet, elle m'ordonne de vous écrire que son intention est que

vous m'envoyiez un mémoire qui contienne un estât exact de tous les bé

néfices non cures qui dépendent de vostre archevesché, lequel mémoire

comprendra tous les bénéfices dont le chapitre de vostre cathédrale et des

collégiales de vostre diocèse sont composés , et particulièrement ceux qui

sont à vostre collation entière ou la part que vous y avez.

11 sera aussy nécessaire que ce mémoire marque en détail quels sont les

bénéfices de la cathédrale et des collégiales qui sont de la nature de ceux

dont Sa Majesté a ordonné par la déclaration que les titulaires prendront

l'approbation et mission canonique des supérieurs ecclésiastiques, et quel

âge, quel degré, quel ordre et quelle capacité canonique sont requis pour

posséder chacun de ces bénéfices

i An h de l'Emp. Registre du tecrétarial, 0 i6, fol. 70.)

92. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Saint-Germain, ao mars 1682.

Je vous envoyé un édit très-important concernant la déclaration faite

par l'assemblée du clergé au sujet de la puissance ecclésiastique2.

1 Pareilles lettres furent adressées aux la commission s«r rendit à Saint-Germain et

évéques de Beauvais, Noyon, Orléans, Char- présenta la déclaration au Roi, en le priant

très, Soissons et Sentis. de la promulguer comme loi de l'Etat, ce qui

1 L'assemblée du clergé ayant adopté dans fut fait. L'édit* fut enregistré au parlement le

sa séance du 1 g mars les quatre articles connus a3 mars. (Histoire de l'Eglise de France, par

sous le nom de Déclaration du clergé de France l'abbé Guettée, XI, 84.)

sur la puissance ecclésiastique , le lendemain ,

* Cet édit figure dans le Registre du secrétariat, 0 Qii , fol. 9a. La déclaration du clergé se trouve

en latin, dans le même volume, fol. 97.

fl. 1 1
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Le Roy m'ordonne de vous écrire qu'il est très-important que l'édit et la

déclaration soyent registrés au parlement avant Pasques.

Aussytost qu'ils seront registrés, je vous prie de me le faire sçavoir,

afin que j'en puisse rendre compte à Sa Majesté1.

(Arch. de l'Kmp. Registre du secrétariat , 0 a6, fol. 98.)

93. — A M. DE BOUVILLE,

INTENDANT A MOULINS.

Saint-Germain , au mars 168a.

M. l'archevesque de Bourges 2 ayant fait entendre au Roy que le nommé

Amyot, médecin de la religion prétendue réformée, demeurant à Gien, va

tous les ans aux deux saisons à Bourbon-les-Bains 3 pour y assister les

malades, et que, sous ce prétexte, il voit particulièrement ceux de la reli

gion, qu'il les dogmatise, les exhorte à la mort, et les empesche de se con

vertir, Sa Majesté m'a ordonné de vous écrire que son intention est que

vous avertissiez ledit Amyot qu'elle ne veut pas qu'il se mesle d'autres

choses que sa profession, à quoy vous devez tenir la main, et que, s'il

arrive qu'il exhorte ainsy les malades, vous ne manquiez pas de m'en avertir,

et elle luy fera défense d'aller à l'avenir à Bourbon.

(Arch.dc l'Emp. Registre du secrétariat, 0 a6, fol. 7a. — Depping,

Correspondance administrative tous Louis XIV, IV, 338.)

94 — A M. DE MÉFVARS,

INTENDANT A PARIS.

Saint-Germain, 3i mars 168a.

Le Roy désirant estre informé du nombre des gens de la religion pré

tendue réformée qui sont dans chacune des villes et lieux de vostre dépar

tement, Sa Majesté m'a ordonné de vous écrire que son intention est que

1 Deux jours après, Golbert lui écrivait: «Je

vous envoyé un homme exprès, afin qu'il vous

plaise me faire sçavoir si l'édit du roy sur la

déclaration du clergé a esté enregistré ce matin ,

Sa Majesté ayant écrit à M. le premier prési

dent qu'il esloil de son service qu'il le fust

dès ce malin, nonobstant les difficultés qu'il

avoit failes. . .1 (Reg. dusperét. 0 af>, fol. 0,8.)

On trouveà la suite de cette lettre l:i présen

tation de l'édit à l'enregistrement par le pro

cureur général , avec les motifs à l'appui.

( Voir, Appendice , la pièce à la date du a4 mars

168a.)

* Michel Phélipeaux de La Vrillière, d'abord

évèque d'Uzès, puis archevêque de Bourges en

1677. Mort le 38 avril 16 9/1.

5 Bourbon-l'Archambault, arrondissement

do Monli ns (Allier).
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vous en fassiez un mémoire exact sur lequel vous marquerez en mesme

temps le nombre des catholiques.

Vous observerez, s'il vous plaist, que Sa Majesté ne veut pas que cette

recherche paroisse estre faite par son ordre; ainsy vous devez la faire comme

n'avant d'autre vue que celle de satisfaire vostre curiosité.

(Arch. de l'Emp. Recuire du tecrétariat , 0 26, fui. 81.)

95. —INSTRUCTION AU SIEUR BRODART,

INTENDANT DES GALÈRES A MARSEILLE.

Saint-Germain, i3 avril 1683.

Sa Majesté ayant esté informée des mauvais traitemens que le sieur de

Lubières, sous-lieutenant de la galère commandée par le sieur chevalier

deJanson '.a faits au nommé Le Seurre , écrivain de ladite galère, et esti

mant très-nécessaire à son service que les officiers ne se rendent les maistres

des écrivains par la crainte qu'ils auroient de ces mauvais traitemens, il

trouvera cy-joint un ordre pour faire mettre ledit de Lubières dans la ci

tadelle de Marseille.

Et sur ce qui a esté dit, que le sieur Le Seurre a mangé de la viande pen

dant le caresme sans nécessité et a scandalisé par là l'équipage2, bien

que Sa Majesté soit persuadée que c'est une querelle que l'on a voulu luy

faire pour avoir occasion de le maltraiter, elle veut qu'il vérifie si cela est

constant et qu'il fasse sçavoir ce qu'il en aura appris, en observant de bien

prendre garde de ne se pas laisser trompe rpar le rapport desdits officiers,

qui se soutiendront toujours entre eux et seront toujours contraires aux

écrivains; ce qu'il est d'autant plus nécessaire d'observer que, si lesdits

officiers esloient parvenus à se rendre maistres des écrivains, il est certain

que le service en souffrirait beaucoup; et Sa Majesté veut qu'il déclare à

tous les capitaines de ses galères qu'elle les rendra responsables des mau

vais traitemens qui seront faits auxdits écrivains pendant qu'ils seront sur

lesdites galères3.

Sa Majesté n'a pu connoistre, par l'extrait qu'il a envoyé de la revue

des soldats entretenus sur les galères, Testât auquel sont à présent les

1 Capitaine de galères depuis 1067, il fut

rommissionné de nouveau le 17 février 1C71.

Chef d'escadre le 1 "janvier 1 685. Il se retira du

service le i5 novembre i(i88. Mort en iGyo.

1 Voir III, Marinr, pièce n° 58j et note,

ainsi que l'avant-dernier paragraphe de la pièce

n° 583.

3 Voir, au sujet de la protection que Colbert

accordait aux écrivainsde marine, III, Marine,\e

douzième paragraphe de la pièce n° 1 ;>o et note.

i 1 .
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compagnies; il ne doit pas manquer d'en faire une pareille à celle qu'il fit

le 3o janvier dernier et de l'envoyer ensuite.

Le sieur Aubert, consul à Gênes, ayant fait sçavoir que le marchand

qui a fourny les chaisnes pour les Turcs qu'il a envoyés en dernier lieu ,

les reprendra à deux pour cent de perte , en cas qu'elles soyent inutiles , il

ne doit pas manquer de les renvoyer audit consul et de faire sçavoir ce

qu'il fera sur ce sujet.

(Arch. de la Mar. Ordre» du roi concernant les galères, 168a , foi 100.)

96.- AU SIEUR BRODART,

INTENDANT DES GALÈRES A MARSEILLE.

Saint-Germain, 18 avril 1683.

J'ay esté surpris d'apprendre par les lettres du sieur Amirault que vous

fassiez travailler pendant les festes sans nécessité.

Vous ne devez jamais le faire sans en avoir demandé la permission au

paravant à M. l'évesque ou à son grand vicaire; et vous ne devez mesme

jamais la demander pour travailler les dimanches, Sa Majesté ne voulant

pas que les ouvriers soyent occupés pendant ce jour-là.

A l'égard des festes , il faut ne le faire que dans le cas d'une nécessité

très-pressante .

(Arch. de la Mar. Dépêches concernant le$ galères , 168a, fol. 106.)

97. — AU PÈRE BRACHET,

GÉNÉRAL DE LA CONGRÉGATION DE SAINT MAUR'.

Versailles, 8 may 168a.

Le ,Roy a esté surpris de la diligence avec laquelle on a procédé à l'é

lection d'un général de vostre congrégation, et quoyque Sa Majesté soit

persuadée qu'on ne pouvoit faire un meilleur choix que de vostre personne,

il auroit esté plus sage et d'un meilleur ordre de donner avis à Sa Majesté

du temps qu'on devoit procéder à ladite élection. Elle m'ordonne de vous

faire sçavoir qu'elle estime du bien de son service que tous les définiteurs

1 Dom Benoit Brachet,successivementprieur

de Saint-Martin-des-Champs et de Saint-Ger-

main-des-Prés. Membre du Conseil pour les

airain s ecclésiastiques sous Richelieu el Masa-

rin. Élu supérieur général des bénédictins de

Saint-Maur en avril 168a. Mort le 7 janvier

1 liH^, à l'âge de soixante-dix-sept ans.
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qui y ont assisté demeurent jusqu'à nouvel ordre dans le couvent de Saint-

Germain -des-Prés .

Vous prendrez la peine de me faire réponse à cette lettre, afin que je

puisse assurer Sa Majesté que vous avez reçu l'ordre que je vous envoyé de

sa part.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat], 0]s6,rfol. ia4. — Depping.

Correspondance administrative tous Louis XIV, IV, 1 38.)

98 — A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Saint- Germain, u5 may 1682.

Le Roy ayant esté informé que le dernier bref1 du pape donné au sujet

de la délibération du clergé concernant la régale 2 a esté imprimé et se

débite à Paris, Sa Majesté m'a ordonné de vous écrire que son intention

est que vous recherchiez avec soin quel est l'imprimeur qui l'a imprimé ,

pour le faire punir, ayant imprimé ledit bref san6 permission.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 96, fol. i63. — Depping.

Correspondance administrative sous Louis XIV, IV, 1 19.)

99.— NOTE POUR M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Saint-Germain, 3o may 168a.

L'expédient proposé pour l'enregistrement de la déclaration du clergé

et de l'édit3 donné en conséquence, de faire retourner M. le premier pré

sident et M. le procureur général pour faire transcrire cet édit dans les

registres de la faculté, fait paroistre beaucoup d'autorité et ne remédie pas

1 Par un bref du 1 3 avril , adressé à tous

les évéques de France, le pape cassait et annu

lait la déclaration du 1 9 mars précédent.

s L'adhésion de l'assemblée générale du

clergéau droit de la régale dans tout le royaume

se trouve dans le Registre du secrétariat , 0 a 6 ,

fol. 3i, à la date du 3 février 1683.

3 Cet édit, qui se trouve à la suite dans le

même registre, existe aussi aux Archives des

Affaires étrangères. France, vol. 319. .

En voici les principaux articles :

1 . Défense d'enseigner ou d'écrire rien de

contraire à cette doctrine.

■2 . Nommer à cet effet des professeurs.

3 . Faire connaître leurs noms aux procu

reurs généraux.

5 . Aucun bachelier ne pourra être reçu li

cencié sans avoir soutenu ladite doctrine.

6 . Ordre aux évéques de la faire enseigner.

7 . Ordre aux doyens et syndics des facultés

de théologie d'y tenir la main.
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à l'inconvénient qu'on a craint, de faire connoistre à la cour de Rome que

les sentimens de ladite faculté sur le sujet de la déclaration du clergé ne

sont pas conformes à ce qui est contenu dans ladite déclaration.

11 paroistroit plus convenable qu'en conséquence de ce qui a esté fait la

première fois que le parlement y a esté en corps, M. le procureur général

requist que le syndic de la faculté fust appelé pour apporter le registre

dans lequel l'éditetla déclaration ont deu estre transcrits; ensuite de quoy

ledit syndic appelé et ayant répondu que l'enregistrement en a esté différé

à l'assemblée du prochain mois, il seroit ordonné par arrest qu'un com

missaire du parlement se transporteroit dans ladite assemblée pour voir

enregistrer la déclaration en sa présence, et il seroit fait défense par

le mesme arrest à toute personne de délibérer dans ladite assemblée sur

cette matière, attendu qu'il n'est plus question que de l'enregistrement

conformément au premier arrest donné par le parlement, ce qui pourrait

estre fortifié par une lettre de cachet du Roy que le syndic aurait entre les

mains et dont il ne se servirait qu'en cas que quelqu'un, nonobstant la

défense du parlement, entreprist de parler sur cette matière1.

(Arch. de i'Emp. Registre du secrétariat , 0 a6, fol. 1 46.)

100 —A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Versailles, i"juin 1689.

J'ay rendu compte au Roy de ce que vous avez pris la peine de m'écrirc

sur ce qui s'est passé dans l'assemblée de la faculté de Paris2; et je com-

' Celle dernière mesure ayant été adoptée,

l'archevêque de Paris en fut averti le lendemain

par une lettre de Colliert qui se trouve dans le

Registre du secrétariat. 0 96, fol. 1/17.

* L'Université et les écoles de droit civil et

canonique avaient enregistré sans hésiter l'édit

et la déclaration. Mais, à la Sorbonne, on ren

contra des difficultés. Voici, du reste, des

extraits d'un mémoire où sont indiquées les

principales phases de l'affaire :

r Le parlement ayant esté informé que , dans

l'assemblée de la facullé de théologie de Paris

du premier jour de juin , dans laquelle on de-

voit convenir de la relation de ce qui s'estoit

passé le premier may, lorsque le parlement en

corps y fut pour l'enregistrement de l'édit du

roy du mois de mars dernier sur la déclaration

du clergé, il y avoit eu plusieurs difficultés

proposées sur les termes de celte relation, ce

qui avoit cmpesché que l'édit ne fust transcrit

dans le registre de ladite faculté, M. le premier

président envoya appeler les douie plus anciens

docteurs le mardy 9 juin et leur enjoignit de

s'assrmbler lundy i5 pour convenir des termes

de la relation , ne voulant pas qu'ils différassent

davantage de transcrire, suivant l'arrest du

parlement, l'édit et la déclaration du clergé

dans leur registre. L'assemblée s'eslant tenue

le 1 5 juin , la plus saine partie des docteurs,

au nombre de 35 , alla à approuver tout ce qui

avoil esté fait et à enregistrer sur-le-champ;

99 autres, gens de cabale pour la plupart, fu
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menceray par vous dire que Sa Majesté a reçu en mesme temps une lettre

par laquelle il paroissoit que tout estoit perdu, et que la faute qu'on avoit

faite de n'y point faire aller le parlement estoit irréparable. Sa Majesté a

eu pensée de chasser dès demain les sieurs Mazurce, Desperières et Blanfjer 1

qui paroissent avoir plus de part à ce qui s'est passé dans ladite assemblée;

et quoyqu'elle ayt fait réflexion depuis que c'estoit en quelque sorte man

quer au principe qu'on a suivy jusqu'à présent, d'éviter autant qu'il se peut

qu'il ne paroisse de la contradiction de la part de la faculté et de l'auto

rité de la part de Sa Majesté, elle n'a pas laissé de m'ordonner de vous

demander voslre avis sur le sujet de ces trois docteurs et sur tout ce que

vous estimez nécessaire de faire dans cette conjoncture.

Je vous diray mesme qu'elle m'a ordonné d'écrire la mesme chose à

M. l'archevesque de Paris, qui fera réponse entre cy et demain matin,

et qu'ainsy il seroit bien nécessaire, s'il estoit possible, que vous prissiez

la peine de me renvoyer cet extrait pour demain matin neuf heures.

( Arch. de l'Einp. Re/ristrc du secrétariat, 0 aC, fol. i55. — Depping ,

Correspondance administrative sou» Louis XIV, IV, 1/10.)

rent d'avis qu'avant l'enregistrement on fist des

remontrances au Roy sur plusieurs chefs qui

ne regardoient pas le fond de la doctrine,

mais des prétentions de la faculté de n'estre pas

assujélie à l'archevesque de Paris , auquel , sui

vant l'édit , les professeurs doivent tous les ans

rapporter leurs cahiers.

i Les choses estant en cet estât, l'assemblée

finit à l'heure accoustumée, sans qu'il y cusl

rien de décidé, plusieurs des jeunes docteurs

n'ayant pas eu le temps d'opiner. Le parlement

ayant esté informé du retardement qu'avoient

apporté les docteurs à l'exécution de ses ordres ,

et de la continuation des cabales qui alloient à

se soustraire de l'obéissance qu'ils luy doivent,

envoya appeler le lendemain deux des plus an

ciens docteurs, leur défendit de s'assembler

* «La faculté se soumit. i63 docteurs demandèrent la permission de continuer leurs assemblées à l'or-

diuairo , promettant de se bien conduire et de mériter les grâces du Roi. Le parlement , touché de leur

repentir, leur accorda ce qu'ils demandoicnt.B (llist. de Louis .V/K.par lini7.cn de La Martinièrc, IV. a46.)

sur ce sujet ni sur aucun autre jusqu'à nouvel

ordre *, et ordonna que l'édit et la déclaration

scroient mis sur le registre de la faculté, qui

fut à cet effet apporté au greffe de la Cour.

«Le Roy ayant sçu depuis que les auteurs de

la cabale avoient tenu des discours fort emportes

dans leurs opinions et ayant estimé de son ser

vice de les réprimer, a donné ses ordres à huit

des plus coupables de se retirer de Paris et de

s'en aller dans les lieux des provinces qui leur

sont indiqués, n (Arch. de l'Emp. Reg. du secret.

0 a6, fol. i80.— Depping, Corresp. admin.

IV, îkU.)

' Pierre Blanger, docteur de Sorbonne, avait

été le précepteur de l'évêque de Coutances,

dont il devint vicaire général. Mort en 1705.
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101. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Versailles, a juin 1682.

Je viens de rendre compte au Roy du contenu en vostre lettre que vous

m'avez écrite ce matin concernant ce qui s'est passé dans l'assemblée de la

faculté de théologie. Pour vous expliquer la résolution que Sa Majesté

a prise quant à présent sur cette affaire, elle estime qu'il n'est pas à propos

d'attendre au ier juillet à faire tenir l'assemblée pour l'acte d'enregistre

ment qui doit eslre fait de l'édit et de la déclaration dont il s'agit, et

qu'ainsy il vaut mieux mander le syndic au parlement avec le nombre

d'anciens docteurs que vous estimerez à propos, pour luy expliquer que

l'on a sçu que, sous prétexte de dresser la relation, on a remis au i" juillet

à délivrer l'acte d'enregistrement suivant l'ordre donné au syndic; qu'ils

ayent à convenir entre eux de la manière de former leur relation et qu'ils

fassent une assemblée extraordinaire lundy de la semaine prochaine pour

terminer cette affaire.

Sa Majesté pourra prendre la résolution d'envoyer quelques-uns de Mes

sieurs du clergé qui sont de la faculté pour tenir la main à ce que tout

se passe comme elle le peut désirer.

(Arch. de l'Emp. Regiêtro du secrétariat, 0 26, fol. 157.)

102. — A M. DE NOVION,

PREMIER PRÉSIDENT A PARIS.

Versailles, 3 juin 168a.

Le Roy ayant esté informé que, dans l'assemblée de la faculté de Paris,

on avoit nommé des commissaires pour l'examen de la déclaration qui avoit

esté dressée par le syndic, et que, sous ce prétexte, ds ont différé l'enre

gistrement de l'édit du roy et de la déclaration du clergé, Sa Majesté m'a

ordonné de vous faire sçavoir qu'elle n'estime à propos d'attendre au

1" juillet à faire tenir l'assemblée pour cet enregistrement, et qu'ainsy il

vaut mieux mander le syndic au parlement avec le nombre d'anciens doc

teurs que vous estimerez à propos, pour luy expliquer que l'on a sçu que,

sous prétexte de dresser la relation, on a remis au 1" juillet à délivrer

l'acte d'enregistrement suivant l'ordre donné au syndic; qu'ils ayent à con

venir entre eux de la manière de former leur relation et qu'ils fassent une
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assemblée extraordinaire de lundy en huit jours pour terminer cette affaire;

et Sa Majesté pourra prendre la résolution d'envoyer quelques-uns de

Messieurs du clergé qui sont du corps de la faculté pour tenir la main à

ce que tout se passe comme elle le désire.

( Arch. de l'Emp. Regittn du ntcrétariat , 0 26 , fol. 161.)

103. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Versailles, 3 juin 1683.

J'écris à M. le premier président pour luy donner part de tout ce que

je vous manday hier de la part du Roy. J'ay lu à Sa Majesté la lettre que

vous m'avez écrite hier au soir, et elle approuve ce que vous proposez à

l'égard des sieurs Blanger, Desperières et de Mont. J'écris à M. de Cou-

tances1 de mander ledit Blanger pour aller faire sa fonction d'archidiacre

dans son diocèse. A l'égard du sieur Desperières, Sa Majesté désire que

vous fassiez ce qui dépendra de vous pour faire juger promptement le

procès qu'il a au parlement; et je vous prie de me faire sçavoir par quelle

voye il est à propos d'empescher ledit de Mont de tenir des pensionnaires :

si ce sera par la voye de la police ordinaire ou par la voye du parlement.

Je me suis fait informer de la conduite et du sentiment de tous ceux

qui ont esté nommés commissaires pour l'examen de la relation dressée par

le syndic, et j'ay appris qu'à la réserve de deux ou trois honnestes gens,

le reste est choisy sur tout ce qu'il y a de docteurs plus emportés et plus

véhémens, en sorte que l'on voit clairement par là la mauvaise intention

de ceux par qui ils ont esté choisis. C'est sur cela qu'il serait bien néces

saire que vous eussiez agréable de me faire sçavoir vostre avis, parce que

s'il est vray que la plupart de ces gens soyent mal intentionnés, il faudrait

prendre des mesures pour empescher les suites de ce qu'ils pourraient faire

en dressant cette relation, n'estimant pas que des gens concertés entre

eux pour affoiblir ce qui est porté par l'édit et la déclaration puissent

changer de sentiment sur ce que l'on leur feroit dire de la part du Roy.

Par l'examen que j'ay fait des évesques de l'assemblée du clergé qui

1 Voici la lettre que Colbert écrivait le même son archidiaconé, Sa Majesté m'a ordonné de

jour à cet évêque : vous envoyer un courrier exprès pour vous

s Estant important que le sieur Blanger, ar- faire sçavoir que son intention est que vous en-

chidiacre de Goutances, qui a fait quelques in- voyiez ordre audit Blanger de se rendre inces-

cidens à l'enregistrement de la déclaration du samment à Coutances pour servir en son arclii-

Horgc dans la faculté île Paris, soil retourné on diaconé.ïi (Reg. du tecrét. 0 a6, fol. i(io.)
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sont du corps de la faculté, j'ay trouvé qu'il y en a quinze que le Roy avoit

dessein d'envoyer tous lors de la première assemblée; mais il me paroist

que ce seroit une chose d'un grand éclat, et je vous prie de me faire sça-

voir vostre avis sur ce sujet.

M. Le Fouyn m'a écrit le discours que vous avez tenu hier, et je reçois

avec toute la reconnoissanee que je dois les marques d'amitié que vous

me donnez en cette occasion. Vous ne pouvez vous intéresser à personne

qui fasse un plus grand cas de vos bonnes grâces et qui cherche avec plus

d'empressement les occasions de vous marquer avec quelle passion et quelle

estime il est, etc.

( Arch. de l'Emp. Begùtre du êecrétariat, 0 a6, fol. 160.)

104. — A M. LOMÉNIE DE BRIENNE,

ÉVÈQUE DE COUTANCES.

Versailles, 8 juin 168a.

Comme l'affaire qui regarde le sieur Blanger n'est pas une affaire par

ticulière, mais qu'elle est de conséquence pour le Roy, Sa Majesté a voulu

voir la lettre que vous luy avez écrite; et comme elle a vu que vous luy

envoyiez la copie de ma lettre et que vous luy expliquiez que c'est par

ordre du roy que vous luy ordonnez de revenir dans vostre diocèse, et

que Sa Majesté veut, pour des raisons très-importantes à son service, que

dans cette occasion son autorité ne paroisse pas, elle m'ordonne de vous

renvoyer ce courrier exprès pour vous dire que vous feriez chose agréable

à Sa Majesté d'écrire audit Blanger, sans luy en expliquer les raisons, que

vous avez besoin de luy dans vostre diocèse, et qu'il ayt à revenir aussytost

qu'il aura reçu vostre lettre.

Il sera mesme nécessaire que vous ayez agréable de tenir secret ce que

je vous écris sur ce sujet et n'en rien expliquer à Blanger lorsqu'il sera

auprès de vous.

(Arch. de l'Emp. Begiêtrc du teerctariat, 0 36 , fol. 168.)

105.— A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Versailles, 8 juin 1689.

Sa Majesté m'ordonne de vous écrire que , sur la difficulté qui a esté
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faite dans la faculté de théologie pour ce qui regarde la manière de dresser

la relation de ce qui se passa le premier de may, elle estimeroit à propos

que M. le premier président et vous % envoyassiez quérir les commissaires

nommés pour l'examen de la relation, et que, sur ce que M. le premier

président leur diroit en vostre présence qu'ayant esté informé qu'ils ont

différend entre eux pour la manière dont cette relation doit estre faite, il a

bien voulu entrer [en explication] avec eux pour leur aplanir les difficultés

qu'ils pourroient avoir et pour convenir des termes dont on doit se servir,

vous examiniez ensemble et conjointement avec lesdits docteurs la rela

tion composée par le syndic; et après estre convenu des termes et les avoir

écoutés sur les difficultés, il y a apparence que cela assureroit le succès

de ce qui doit se passer dans la première assemblée. Sa .Majesté désireroit

mesme que l'archevesque de Paris fust averty de l'heure que M. le premier

président appelleroit ces docteurs chez luy, et que s'y trouvant comme

par hasard , M. le premier président l'invistast à assister à tout ce que vous

devez faire avec lesdits docteurs.

J'écris en conformité à M. le premier président, et je vous prie de me

faire sçavoir incessamment ce qui aura esté résolu sur ce sujet.

Je crois nécessaire de vous informer par avance que j'ay fait parler aux

sieurs de Lamet et Foisel , et tout ce que l'on a pu obtenir d'eux dans

l'emportement où ils sont a esté l'espérance qu'ils ont donnée qu'ils ne se

trouveroient point à l'assemblée. Ainsy il faut éviter autant qu'on le pourra

de les faire avertir.

( Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 a6, fol. 166.)

106. — A JACQUES-NICOLAS COLBERT,

COADJUTEUR DE ROUEiN '.

Versailles, 1 3 juin i(i8a.

Le Roy a fort agréé, mon cher fils, que vous parliez aux quatre doc

teurs desquels nous nous sommes entretenus avant mon départ de Paris;

et à l'égard de ce que vous avez à leur dire sur les termes de la relation,

il faudroit que vous fissiez convenir le syndic et M. Feu2 de ce en quoy ils

I Jacques-Nicolas Colbert , né en 1 656. qu'il devint titulaire de ce siège, où il mourut

Docteur de Sorbonne, abbé du Bec, prieur de le 10 décembre 1707.

la Charité-sur-Loire. s Feu, docteur de Sorbonne, était prèlrede

II fut nommé le i3 avril 1680 archevêque la paroisse de Massiac. Il avait été précep-

de Carthagc et coadjutetir de l'archevêque de teur d'un des enfants de Colbert, ce qui lui va-

Rouen. Ce ne fut que le ai janvier 1601 lait la protection du minisire.
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diffèrent entre eux : le premier prétendant qu'il n'y a pas moyen d'empes-

cher de mettre nulla deliberatione habita, et le sieur Feu assurant au con

traire que les commissaires sont convenus de n'en point faire mention

dans ladite relation , parce que vous entendez aysément qu'il seroit fort à

souhaiter de pouvoir oster ces termes, si cela estoit possible. Mais si le

syndic persiste dans son avis et que vous voyiez clairement qu'il faille les

mettre, Sa Majesté veut bien y consentir pour le bien de la paix.

(Arcb. de l'Emp. Regùtre du tccrétariat, 0 26, fol. 17».)

107. — A M. DE CHÂTEAUNEUF,

SECRÉTAIRE! D'ÉTAT.

Versailles, 1/1 juin 168a.

Sur l'avis que le Roy a reçu qu'il y avoit plusieurs de ceux du village

de Mancier1, au pays d'Aunis, qui s'estant convertis à la religion catho

lique ont retourné au presche et font actuellement l'exercice de la religion

prétendue réformée, Sa Majesté m'a ordonné de vous dire de prendre ses

ordres pour expédier un arrest pareil à celuy qui a esté expédié pour le

Poitou2, pour donner pouvoir à l'intendant de procéder contre ces relaps.

(Arcb. de l'Emp. Re/pttre du lecrétariat, 0 a6, fol. 178.)

108.— A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Sceaux, au juin 1683.

Le révérend Père de La Chaise, confesseur du Roy, m'a remis entre les

mains un mémoire par lequel on luy donne avis que les sous-fermiers des

domaines de Languedoc ont osté quatre commis catholiques qui servoient

dans le greffe du présidial de Nîmes, et ont remis en leurs places sept

commis de la religion prétendue réformée.

1 Commune de Saint-Cloud-sur-le-Son, ar- distinction de ceux qui sont retournés au

rondissemcnt de Confolens (Charente). temple, disant qu'ils veulent vivre dans la

* L'intendant de Poitou ayant en effet de- religion prétendue réformée, d'avec ceux qui

mandé des instructions au sujet de nouveaux prétendent n'y avoir esté que par curiosité ou

convertis qu'on avait surpris retournant dans pour parler à leurs amis, sans dessein de chan-

les temples , Le Tellier, toujours porté aux me- ger, et qu'il faut que les uns et les autres soyent

sures de rigueur, répondit le a5 janvier à de chastiés suivant ce qui est porté par la décla-

Harlay: ration qui fixe les peines des relaps. 1 (Fr.

"Sa Majesté désire qu'on ne fasse pas de 17,617, fol. 9.)
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Comme vous estes bien informé de l'intention du Roy sur ce sujet par

toutes les lettres que je vous ay écrites par ordre de Sa Majesté, je vous

prie de vous informer si ce fait est véritable , et en ce cas , de faire oster ces

commis de la religion prétendue réformée , et ordonner aux fermiers d'y en

mettre de catholiques.

Au surplus, l'intention de Sa Majesté est que vous ayez toujours une

application particulière à empescher qu'aucun de la religion ne soit em

ployé dans tout ce qui concerne le recouvrement des droits du roy, direc

tement ou indirectement, et pour quelque cause ou quelque. prétexte que

ce soit1.

Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. 43i, fol. 356.)

109. — LOUIS XIV A L'ASSEMBLÉE DU CLERGÉ.

«

( Lettre coutre-signée par Colbert.)

Versailles, 3o juin 1 68a.

Messieurs , la satisfaction que j'ay reçue de tout ce qui s'est passé dans

vostre assemblée depuis que vous l'avez commencée par ma permission ,

me porteroit à en désirer la continuation si je n'estois persuadé de la né

cessité qu'il y a de donner moyen aux évesques qui la composent d'aller

pendant quelque temps dans leur diocèse, pour y maintenir le bon ordre

qu'ils y ont estably par leur conduite.

C'est pourquoy je vous écris cette lettre pour vous dire que mon inten

tion est que vostre assemblée se sépare jusqu'au premier jour de novembre

prochain , auquel je désire que vous vous retrouviez en ma bonne ville

de Paris pour la recommencer, suivant les ordres que vous recevrez de ma

part en ce temps.

Et après vous avoir tesmoigné combien je suis satisfait de la conduite

de vostre assemblée et de tous les particuliers qui la composent, je prie

Dieu qu'il vous ayt en sa sainte et digne garde.

(Arch. del'Emp. Registre du secrétariat , 0 a6, fol. ig5.)

1 Voir pièces n** 63, 79 , 1 15, 117, iso el i3g.



17A AFFAIRES RELIGIEUSES.

110.— A M. LE VAYER,

INTENDANT A S01SSONS.

Versailles, 1 "juillet 168a.

Pour réponse à la lettre que vous m'avez écrite au sujet des habi-

tans du village d'Assis1 de la religion prétendue réformée qui ont vendu

leurs biens pour se retirer hors du royaume2, il seroit bien important de

faire un exemple suivant ledit du mois d'aoust 1669, dont vous devez

avoir connoissance, puisqu'il a esté registré au parlement et par consé

quent au présidial de Soissons.

Et pour s'assurer du dessein que ces particuliers ont de se retirer, et

pouvoir les convaincre sans difficulté , il seroit nécessaire que vous les fis

siez suivre sans bruit par quelques officiers du prévost de la province, et

qu'ensuite vous les fissiez arrester pour les interroger sur-le-champ sépa

rément les uns des autres et pouvoir par là connoistre la vérité. C'est ce

que le Roy m'ordonne de vous faire sçavoir sur ce sujet.

( Arch. de l'Emp. Re/fistre du secrétariat, 0 26, fol. 196.)

111.— LOUIS XIV

AUX ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES*.

(Lettre contre-signco par Colbert.)

Versailles, 10 juillet iG8a.

Le soin et l'application particulière que j'ay apportés depuis longtemps

à chercher des moyens utiles pour la conversion de mes sujets de la reli

gion prétendue réformée, m'a fait regarder avec satisfaction la délibération

de l'assemblée du clergé de mon royaume sur ce qu'elle a estimé pouvoir

contribuer à l'avancement d'un ouvrage si avantageux à la gloire de Dieu

et à la gloire de mon Estât.

C'est ce qui m'a porté à vous écrire celte lettre, afin qu'en la recevant

en mesme temps que celle que l'assemblée vous écrit avec l'avertissement

1 Assis-sur-Serre, canton de Crécy, arron- nommés par Louis XIV à des évêcliés, se virent

dissement de Laon (Aisne). refuser leurs bulles. C'est alors que le Roi,

1 Voir pièce n° 88 et note. ne voulant pas qu'on les distinguât des autres,

3 Tous les députés du second ordre qui assis- lit défense générale de se pourvoir en mur de

tèrent à l'assemblée de ifiRîi el qui furent • Hume.
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pastoral destiné pour estre signifié à tous les consistoires , vous commenciez

aussytost à travailler dans le mesme esprit au succès d'une entreprise si sainte.

Je suis mesme bien ayse de vous avertir que j'écris aux commissaires

départis dans les provinces d'agir de concert avec vous pour prendre toutes

les mesures que vous estimerez pouvoir contribuer au succès de ce projet,

et j'espère que vostre zèle, appuyé de mon autorité, pourra le conduire à

une fin heureuse; vous recommandant sur toutes choses de mesnager avec

douceur les esprits de ceux de ladite religion et de ne vous servir que de

la force des raisons pour les ramener à la connoissance de la vérité , sans

rien faire, contre les édits et déclarations en vertu desquels l'exercice de

leur religion est toléré dans mon royaume1.

Et m'assurant qu'en cette occasion vous donnerez des marques de

vostre zèle pour la religion et de vostre affection pour mon service , je prie

Dieu qu'il vous ayt en sa sainte et digne garde.

(Bibl. Imp. Mss. Fonds Le Tellier, Église gallicane,

vol. a8, pièce i3.)

112. — LOUIS XIV AUX INTENDANTS.

(Lettre contre-signée par Colbcrt.)

Versailles, 10 juillet 1682.

Les députés du clergé de mon royaume , assemblés par ma permission

dans ma bonne ville de Paris, ont dressé un avertissement pastoral que

chaque évesque doit faire signifier à tous les consistoires de son diocèse

pour porter mes sujets de la religion prétendue réformée à reconnoistre

leur erreur et à rentrer dans le sein de l'Eglise; et, comme je n'ay rien

de plus à cœur depuis le commencement de mon règne que de voir «et

ouvrage accomply, j'ay bien voulu les ayder de mon autorité en cette oc

casion.

C'est pourquoy je vous fais cette lettre pour vous dire que je veux que

vous confériez avec les évesques de vostre département sur les moyens

de rendre utile la résolution que l'assemblée du clergé a prise sur la ma

nière dont cette signification doit estre faite pour apporter le fruit que

j'en espère, estant bien persuadé que vous chercherez de vostre costé les

moyens qui pourront estre mis en usage pour contribuer à l'avancement

1 Cette lettre e9t précédée , dans le volume

auquel nous l'empruntons, d'un Mémoire

contenant le» différente» méthodes , au nombre

de seize, dont on peut se servir très-utilement

pour la conversion de ceux qui font profession

île la religion prétendue réformée.
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d'un ouvrage si utile à la gloire de Dieu et au bien de mon Estât. Je vous

recommande surtout de mesnager avec douceur les esprits de ceux de la

dite religion et d'empescher qu'il ne soit rien fait qui puisse donner atteinte

à ce qui leur a esté accordé par les édits et les déclarations donnés en

leur faveur.

Et m'assurant qu'en cette occasion vous donnerez des marques de vostre

zèle pour la religion et de vostre affection pour mon service, je prie Dieu

qu'il vous ayt en sa sainte et digne garde.

(Bibl. Imp. Mm. Fonds Le Tellicr, Église gallicane,

vol. 18, pièce là.)

113. — A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Versailles, 13 juillet 168 a.

Le Roy m'ordonne de vous écrire sur une matière très-importante et

très-considérable, sur laquelle Sa Majesté attend l'éclaircissement néces

saire de vos soins et de vostre application.

Quelques gens mal intentionnés, qui sont hors du royaume, ont écrit

des lettres qui ont esté interceptées, par lesquelles on a connu clairement

qu'ils avoient à Rome un commerce préjudiciable au service du roy, qui

passoit par leurs correspondans de Languedoc ; et comme il y a plusieurs

personnes nommées dans ces lettres, Sa Majesté désire que vous vous appli

quiez à les découvrir, suivant le mémoire que vous trouverez cy-joint.

Comme il est très-nécessaire et très-important de chercher avec dili

gence les éclaircissemens contenus dans ce mémoire, et que peut-estre

vous pourriez estre obligé d'arrester quelques-uns de ceux dont les noms

ne paraissent pas supposés, je vous envoyé les ordres du roy, l'un pour

arrester le nommé Cugulier, l'autre pour arrester le nommé Geley, et le

troisième pour le nommé du Touron, notaire de Toulouse. Sa Majesté

m'ordonne de vous dire qu'il est nécessaire que vous agissiez vous-mesme

en cette affaire, qui est très-importante pour son service , et que vous m'in

formiez de ce que vous en apprendrez.

Le nommé Genlier, marchand libraire de Montpellier, qui estoit icy il

y a quelques jours, estant soupçonné avoir part aux libelles qui ont esté

distribués à Paris, Sa Majesté veut que vous l'interrogiez pour sçavoir le

sujet du voyage qu'il a fait à Paris, ce qu'il y a fait, où il a logé, quelles

estoientses affaires , et enfin que vous taschiez, par toutes sortes de moyens,

de pénétrer s'il a quelque pari à la distribution de ces libelles, et que
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vous nie fassiez sçavoir ce (|iie vous apprendrez de Itiy, pour en rendre

compte à Sa Majesté.

(Arcb. de l'Emp. Iktfielre du secrétariat , 0 aG, fol. 20G. — Oeppirijj,

Correspondance administrative sans Louis XIV, IV, ihlj.)

114. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL Al PARLEMENT DE PARIS.

Versailles, a'a juillet 168a.

J'ay rendu compte au Roy de ce que vous m'écrivistes par vostre lettre

d'hier, et Sa Majesté, après avoir examiné toutes les raisons contenues

dans cette lettre, m'ordonne de vous écrire qu'elle persiste toujours dans

la résolution de ne point permettre à la faculté de théologie de s'assembler

que le projet de la réformalion n'ayt esté exécuté, ce qui ne se pourra pas

avant le premier septembre, estant nécessaire d'attendre des nouvelles de

Rome

Cependant, comme Sa Majesté a trouvé que les raisons contenues dans

vostre lettre sont considérables, elle estime que le meilleur moyen d'ajus

ter toutes choses est de faire présenter au parlement, dans cinq ou six

jours, la requesle quia esté signée par les docteurs, sur laquelle vous don

nerez vos conclusions dans le premier ou le second du mois d'aoust, et en

suite sera donné l'arresl qui leur permettra de s'assembler au premier jour

de septembre. De cette sorte, les docteurs connoistront le bon effet qu'aura

eu la requeste qu'on leur aura fait signer, et on aura tout le mois d'aoust

pour attendre des nouvelles de Rome, suivant lesquelles on travaillera à

la réformation.

M. l'archevesque de Paris avoit proposé que, pour exciter les docteurs

qui n'ont point encore signé à suivre l'exemple de leurs confrères, vous

allassiez dans vos conclusions à permettre aux docteurs qui auroient signé

la requeste de s'assembler à l'ordinaire, avec défense aux autres de s'y

trouver, et Sa Majesté m'ordonne de vous en faire l'ouverture pour sçavoir

vos senlimens sur ce sujet.

( Aich. de i'Emp. Registre du secrétariat, 0 96 , fol. aao. — Depping,

Correspondance administrative ami* Lomé XIV, IV, \k\.)

1 Cinq jours après, Seignelay annonçait à

l'archevêque de Paris que «si le Roy avoit

retardé jusqu'au premier septembre cette as

semblée, c'est qu'il eslimoit à propos que la

réformation fus! l'aile auparavant; mais que,

VI.

suivant le train que prenoient les affaires de

Rome, il n'y avoit pas d'apparence de pouvoir

se réunir le premier aoust.n (Même source

que la lettre. ) — Voir pièce n° 118.

1 ••
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115 — AUX INTENDANTS.

Versailles, 37 juillet 168a.

Vous estes si bien instruits des ordres du roy qui ont esté expédiés, et

de toutes les résolutions que Sa Majesté a prises à l'égard de ses sujets de

la religion prétendue réformée, qu'il me suffit de vous dire que Sa Majesté

m'a encore ordonné aujourd'huy de vous écrire qu'elle ne veut pas que

vous souffriez qu'aucun de cette religion soit pourvu d'aucun office ni fasse

aucune fonction qui regarde directement ses finances ou les deniers pu

blics.

Je vous diray que cet ordre vient de m'estre donné sur ce que Sa Majesté

a appris que dans quelques généralités du royaume il y a des commis

saires aux saisies réelles, receveurs des consignations, greffiers ou commis

des greffes aliénés, qui sont de la religion prétendue réformée. Ces sortes

d'offices ayant esté aliénés comme domaniaux, les propriétaires en jouis

sent en vertu de contrats ; et comme ils ne prennent point de lettres de

provision au sceau, ils se dispensent par ce moyen de la clause de la

religion catholique, apostolique et romaine, qui y a toujours esté ap

posée. En sorte que Sa Majesté veut que vous vous informiez avec soin

et application s'il y- a encore quelqu'un de la mesme religion prétendue

réformée qui soit employé dans ces offices et fonctions publiques, mesme

en toutes autres qui concernent, ainsy que je viens de vous dire, les do

maines et finances de Sa Majesté et les deniers publics, et que vous les

en fassiez sortir.

Quoyque cet ordre soit contenu dans tous les arrests du conseil qui ont

esté donnés sur ce sujet, si néanmoins vous avez besoin de quelque nou

vel arrest, je ne manqueray pas de vous l'envoyer, en me le faisant sça-

voir

( BiM. Inip. Mss. Mélan/rtt Clairambault , vo). 43a, fol. 75. — Arch.

<W l'Emp. Papier» du contrôle général de» finance». Inlendanri* du

Daupbinc. )

1 Voir pioces n°' 63 , 79 , 1 1 7, 1 1 9, 1 20 , 1 af) el 1 3p.
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116. —A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Versailles, ao juillet 1683.

Le sieur Coursier, théologal, me remit hier, par ordre du roy, la

requeste signée par les docteurs, pour estre présentée au parlement.

Comme je connus hien qu'il n'estoit pas à propos de la retenir plus long

temps entre mes mains, et qu'il estoit nécessaire qu'elle fust présentée par

les docteurs sans qu'il parust rien de la part du Roy, je la remis entre les

mains de M. Feu1, avec ordre de la présenter vendredy seulement, con

formément à ce qui a esté résolu par Sa Majesté; et je crois que, suivant

toujours le premier projet qu'elle n'a pas voulu changer jusqu'à présent,

il sera hon que vous donniez vos conclusions samedy et que l'arrest soit

rendu lundy, portant permission de s'assembler le premier septembre.

Il seroit mcsme très-utile qu'entre vos conclusions et l'arrest on fist en

sorte de faire signer ceux des docteurs qui ont dit qu'ils signeroient après

que vous auriez donné vos conclusions. Je vous prie d'envoyer quérir sur

cela les docteurs qui s'en sont meslés jusqu'à présent, pour arrester avec

eux les moyens d'y parvenir.

( Arch. de l'Emp. Re/ristre du tccrclariat , 0 aC , fol. aa8.)

117.— A M. FOUCAULT,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Versailles, 3 aoust 168a.

L'on a écrit de la généralité de Montauban à M. le Chancelier que les

conversions des hérétiques y seroient plus fréquentes s'ils n'estoient em

ployés ou commis dans les fermes, dans les recettes des tailles, et mesme

dans la recette générale des finances.

Quoiqu'il soit difficile de croire que cet avis soit véritable, après vous

avoir donné trois ou quatre fois consécutives les ordres précis du roy d'em-

pescher qu'aucuns de la religion prétendue réformée ne fussent employés

en la recette, maniement et collecte des deniers du roy et du public, je

1 Le même jour, CoJbort écrivait à M. Feu certain que le moins qu'il pourroit paroistre de

«qu'il ne luy paroissoit pas convenable de se l'autorité du roy dans celte affaire, ce seroit

servir du prétexte que la requeste avoit esté toujours le mieux.» (Même source que la

remise au Roy, et qu'il falloit faire ses dili- lettre.) — Voir pièce n° 1 1 4.

gences pour la retirer cl la présenter, estant
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ne laisse pas de vous donner cet avis, afin que vous examiniez encore

plus exactement que vous n'avez fait s'il y en est encore quelqu'un, et en

ce cas ne manquez pas de le faire oster sur-le--champ. Rendez-moy compte

précis de la diligence que vous aurez faite sur ce sujet 1 . . .

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. 43a, Toi. i .16.)

118. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Versailles, g aoust i6Ha.

Le Roy a résolu de permettre aux commissaires nommés par la faculté

de théologie pour dresser le mémoire qu'ils doivent présentera Sa Majesté

sur le sujet de l'édit donné sur la déclaration du clergé, de s'assembler

incessamment; et son intention est que ce mémoire soit examiné au pre

mier jour de septembre dans l'assemblée de la faculté, se réservant ensuite

de donner la déclaration sur les points contenus dans ledit mémoire,

lorsque son service le requerra, par rapport à Testât auquel seront les

affaires de Rome.

(Arch. de l'Emp. Regittre du secrétariat, 0 a6, fol. a38.)

119 — A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Versailles, 17 aousl 168a.

Je rendray compte au Roy du contenu en vostre lettre, concernant le

sieur d'Alençon, président en l'élection de Montivilliers2, qui est de la reli

gion prétendue réformée, et vous feray sçavoir les intentions de Sa Majesté

1 Le 10 du mois suivant, dans une lettre

adressée an même intendant, le ministre re

venait encore sur ce sujet, et il ajoutait :

-Vous ne devez admettre aucun tempéra

ment, de quelque nature que ce soil, pour

permettre qu'aucun de la religion prétendue

réformée soit employé dans les recettes géné

rales et particulières, ni mesme dans aucune

des fonctions qui regardent les deniers du roy

ou du public. Et je ne doute pas mesme que

Sa Majesté ne donne l'ordre à ses fermiers des

domaines de n'admettre aucune caution qui

soit de ladite religion prétendue réformée,

soil pour les greffes, soit pour toutes autres

sous-fermes , de quelque nature que ce soit.

"Je donneray mesme ordre au sieur Dujar-

din de faire sortir le sieur Bonhomme de la

maison du directeur de la recette générale;

Sa Majesté ne voulant pas, non-seulement

qu'aucun de ladite religion soil employé, mais

mesme qu'il y ayt aucune apparence qu'il

puisse y avoir part, u ( Arch. de l'Emp. Papiers

du contrôle \<éneral îles finances. Intendance du

Languedoc. — Mèl. Clair, vol. A3a , fol. 196. )

2 Chef-lieu de canton dans l'arrondissement

du Havre (Seine-Inférieure).



YFKURES RELIGIEUSES. 1 Hl

sur ce sujet. Mais vous devez cstre assure" qu'elle voudra qu'il se défasse

de sa charge; et il seroit nécessaire que vous m'envoyassiez aussy les noms

des trois olliciers de la maison du roy, un de M. le Prince, cinq arpen

teurs royaux, un huissier et deux archers, qui l'ont profession de la mesme

religion.

Faites déposséder le nommé Thorel, 'et ayez toujours une application

très-particulière à connoistre les commis et employés dans les recettes et

fermes du roy qui sont de la religion prétendue réformée, pour les faire

déposséder

(Hibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. 43a. fol.

120.— A M. DAGUESSEAl,

INTENDANT A TOULOUSE.

Versailles, 17 aoust iùH-ji.

Je dois vous dire, pour ce qui concerne ceux de la religion prétendue;

réformée qui peuvent encore avoir part aux sous-fermes et y avoir des

employés, que le Roy ne veut admettre aucun tempérament sur ce point.

Et vous voulez bien que je vous dise qu'après que Sa Majesté vous a

donné des ordres si précis et si formels, vous n'en deviez soulfrir aucun,

sous quelque prétexte que ce soit.

Sur ce que vous dites qu'il y a des sous-fermes sous des noms catho

liques dont les cautions sont de la religion prétendue réformée, comme

les ordonnances des fermes ont défendu, sous de grosses peines, d'y

admettre aucun de cette religion , le Roy veut que vous travailliez avec

soin et avec application à découvrir la vérité de cet avis et en avoir la

preuve, parce que Sa Majesté fera exécuter les peines portées par ces

ordonnances; mais de quelque façon que ce soit, et sans attendre mesme

que le Roy ayt prononcé, ne manquez pas de faire oster de toutes sortes

d'emplois ceux de ladite religion prétendue réformée.

Vous voulez bien que je vous dise que, connoissant aussy bien que vous

faites les intentions de Sa Majesté et l'avantage que la religion catholique

en reçoit, il est nécessaire que vous establissiez dans tout le Languedoc un

ordre tel que vous soyez averty précisément des moindres contraventions

qui arriveront à cet ordre. Et ne croyez pas que vous puissiez nuire aux

1 Le 18 juin 1681, Le lîlanc a\ail reçu

l'ordre d'enlever au sieur de l'ierrelilte l.i

«•hargade receveur des tailles de l'onl-l'Evôque,

-s'il n'esloit pas persuadé que ce religiounaire

vouliisl liientost se convertir."
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affaires du roy en exécutant ponctuellement ce que Sa Majesté désire sur

ce sujet, parce que la principale et plus importante affaire de Sa Majesté,

et celle qu'elle a le plus à cœur, consiste à réunir, s'il est possible , tous

ses sujets en une mesme religion, par tous les moyens qui sont en ses

mains1. . .

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. 43a, fol. 137. )

121. —A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Fontainebleau, 16 octobre 1683.

Vous verrez par les ordres du roy cy-joints les intentions de Sa Ma

jesté sur la découverte d'une affaire qui a paru assez extraordinaire2.

Quoyque, par tout ce que je vous envoyé, il soit parlé de quelques-

uns de vos domestiques qui sont fort impliqués dans cette affaire, et par

ticulièrement le sieur Perroté, vostre secrétaire, je dois vous dire que Sa

Majesté n'a pas hésité à vous en renvoyer la connoissance , estant informée

comme elle est de vostre probité et du zèle que vous avez pour son ser

vice. Elle n'a pas douté que vous ne luy en donnassiez une preuve certaine

dans cette occasion , et il est bien nécessaire que vous me donniez part

le plus souvent que vous pourrez de tout ce que vous ferez en cette affaire.

En cas que vous ne vous trouviez pas à Rouen , il est nécessaire que

vous partiez aussytost que vous aurez mon paquet pour vous y rendre et y

travailler incessamment à ce qui regarde cette affaire.

(Arcb. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 a6, fol. 387.)

1 Le 9 du mois suivant, Colbert écrivait qu'ils ont entre les mains.» (Arch. de l'Emp.

encore à Daguesseau : Papiers du contrôle génè-al desfinances. Inten-

><Je vous recommande surtout de ne souf- dance du Languedoc.)

frir aucun huguenot dans les emplois des 5 Un ballot de livres renfermant i,o4ocxem-

tïnances et administrations des deniers publics. plaires de l' Apologie des catholiques contre la

Comme le Roy a fort à cœur l'exécution de cet politiqm du clergé avait été saisi à Rouen, chez

ordre, vous ne devez recevoir aucune raison de un prêtre de l'Oratoire. — Les sieurs Du-

qui que ce soit pour s'en dispenser, mesme bois, chapelain de l'hôpital Saint-Denis , Jean

des marchands establis pour la vente du tabac, Racine, prêtre de Rouen, et Perroté, secré-

à l'égard desquels vous ordonnerez au direc- tairede Le Blanc, se trouvèrenteompromis avec

leur de cette ferme de leur oster cette vente; lePère du Breuil. — Voirpièces n™ ia4 et 1 s5.

et en cas de difficulté ou de retardement, On trouvera dans Port- Royal de M. Sainte-

vous devez user d'aulorilé pour faire fermer Beuve, t. V, 1. vi, p. 169, de très-curieux dé-

leurs boutiques et leur oster tous les tabacs tails sur toute celte affaire.
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122. — A M. HARLAY DE CHAMP VALLON,

ARCHEVÊQUE DE PARIS.

Fontainebleau, a 3 octobre t68a.

Le Roy ayant fait réflexion que le sermon du ministre Claude', dont Sa

Majesté avoit fait saisir les exemplaires2, a esté distribué dans Paris, et

qu'ainsy cette saisie ne pouvoit produire d'autre effet que de donner plus

de vogue et de crédit à cet ouvrage, Sa Majesté m'a ordonné d'écrire à

M. de La Reynie qu'il pouvoit laisser continuer le débit de ce livre ; mais,

en mesme temps, elle l'a fait avertir de se rendre un peu plus difficile à

l'avenir à donner ces sortes de permissions d'imprimer les livres de dogmes

composés pour ceux de la religion prétendue réformée. C'est de quoy Sa

Majesté m'a ordonné de vous donner avis 5.

(Arch. de l'Emp. Iie/ritlre du secrétariat, 0 36, fol. 3 1 6. — Uepping,

Correspondance administrative sous Louis XIV, IV, 34 1.)

123. —A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Fontainebleau, 7 novembre îtiSa.

Le Roy m'ordonne de vous envoyer la lettre cy-jointe, qui contient un

fait fort particulier et qui a surpris Sa Majesté. Elle veut que vous teniez

cet avis fort secret à l'égard de tout autre que de celuy qui l'a écrite, au

quel vous en pourrez parler lorsque vous passerez à Béziers, ou le faire

venir à Montpellier, pour sçavoir de luy les circonstances de la mort du

nommé Jean Louis, comme aussy les noms des six ou sept officiers qu'il

dit estre morts sans sacremens ni sépulture pour tascher de sauver leurs

charges.

Comme vous jugerez facilement combien il est important d'empescher

1 Jean Claude, né en 1619. Il fut reçu mi

nistre à l'âge de vingt-six ans, et exerça à

Saint-Affrique, à Nîmes, à Montauban, puis à

Cbarenlon, en 1666. 11 se réfugia à la- Haye

en i685. Mort le i3 janvier 1687.

' Moréri dit que ce sermon , prononcé à

Charenton, était une explication de la section

53* du catéchisme.

3 Le 10 avril t683, Colbcrt consulta Ros-

suel, par ordre du Roi, pour savoir s'il no

trouvait point d'inconvénient à permettre au

ministre Claude de faire imprimer un livre

qu'il avait composé en réponse â celui de l'é-

véquede Meauxsur la conférence qu'ils avaient

eue le 1" mars 1678, à l'hôtel de Roye, en

présence de mademoiselle de Duras, dame

d'atours de Madame. L'avis de Bossuet fut sans

doute favorable , car, quelques semaines après ,

La Reynie fut averti que le Roi autorisait l'im

pression.
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la suite d'un aussy grand désordre que celuy-là par quelque punition

sévère, Sa Majesté veut que vous examiniez les moyens qui pourront estre

pratiqués pour y pourvoir, et que vous m'en donniez avis au plus tost,

pour luy en rendre compte.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambaull , vol. 43a, fol. 359.)

— SEIGNELAY A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Fontainebleau, 7 novembre ibti-i.

Le voyage que j'ay fait à Rochefort et celuy que je viens de faire à Sei-

gnelay ayant fait passer par mon père l'affaire des libelles distribués par

le moyen du sieur du Breuil1 dont il vous a écrit, il m'a remis entre les

mains, à mon retour, les interrogatoires que vous avez fait passer audit

du Breuil et autres nommés dans l'instruction et les mémoires envoyés à

M. de La Reynie. C'est sur cette affaire que le Roy m'ordonne à présent

de vous écrire.

Vous devez estre informé qu'on a averty Sa Majesté que le sieur Perroté,

qui paroist un des principaux auteurs dans cette affaire, a épousé la veuve

de feu Monsieur vostre frère2, qu'on a prétendu par là que vous n'estiez

pas en estât de pouvoir faire les diligences nécessaires pour découvrir la

vérité.

Il est d'ailleurs arrivé que le Père du Breuil a écrit plusieurs lettres à

Paris depuis sa détention; dont quelques-unes estant tombées entre les

mains de M. l'archevesque de Paris, il en a donné avis au Roy, ce qui a fait

croire qu'il n'estoit pas gardé comme il le doit estre ; et on a mesme dit à

Sa Majesté que vous aviez une liaison intime avec le Père du Breuil, qu'il

mangeoit souvent cbez vous et fréquentoit fort vostre maison.

Il a mesme paru par les interrogatoires que vous avez envoyés que vous

n'avez pas poussé la matière où elle doit aller3, eu égard aux pièces con

vaincantes qu'on a entre les mains, et Sa Majesté est étonnée qu'en une

affaire si claire, où il y a tant d'auteurs trouvés saisis, tant de preuves

1 Le Père du Breuil, oratorien, était cure

de l'église Saintû-Croix-Sainl-Ouen , à Rouen.

Jeté à la Bastille, il fut ensuite traîné de

prison en prison, à Sainl-Malo, à Brest, à la

citadelle d'Oleron, au fort de Itresiou et à la

citadelle d'Alais où il mourut le /1 septembre

1696, à l'âge de quatre-vingt-quatre ans.

• Louis Le Blanc, procureur au parlement

en 162g, avait épousé Angélique Courlot.

3 "On ne tire rien des interrogatoires du

l'ère «lu Breuil, lui écrivait une autre fois Col-

bert, si ce n'est qu'il est dans une liaison in

time avec M. Arnauld, ce que nous sçan'oiis

desjà. '
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littérales contre eux par des mémoires et par des instructions qu'ils ont

écrits, on n'ayt pu parvenir à l'éclaircissement du moindre fait; en sorte

que toute cette affaire que Sa Majesté estime très-importante à son service

se réduit à un estât inutile et duquel on ne peut tirer aucun éclaircisse

ment.

Je suis trop de vos amis pour ne pas m'intéresser dans ce qui peut vous

regarder en une affaire de cette conséquence, dans laquelle vous ne sçau-

riez apporter trop d'exactitude et de précaution, pouvant mesme vous dire

que c'est une marque très-essentielle de l'estime de Sa Majesté pour vous

que la résolution qu'elle a prise de vous laisser la suite de cette affaire,

à laquelle je l'ay assuré que, oubliant tout autre intérest que celuy de son

service, vous travailleriez avec tout le soin nécessaire à découvrir la vérité '.

(Areh. de l'Eiûp. RegUtre dit necrctariat , 0 18, fol. 388.)

125. — AU MÊME.

Fontainebleau, 8 novembre 168-2.

Je rendray compte au Roy de la lettre que je viens de recevoir de vous,

et vous ne devez pas douter (pie je ne me serve avec plaisir de cette oc

casion pour vous marquer la part que je prends à tout ce qui vous re

garde, vous connoissaut d'ailleurs aussy intègre que vous Testes et aussy

incapable de toute autre vue que celle de vostre devoir.

Sa Majesté m'ordonne de vous envoyer ce courrier exprès pour vous

dire que comme l'affaire du Père du Breuil ne se termine pas à ce qui

s'est passé à Rouen, et que l'on a trouvé icy plusieurs choses qui vont à

prouver qu'il est fort nieslé dans le commerce des libelles , il faut se donner

de garde de continuer les confrontations que vous avez commencées,

parce que cela seroit capable de rendre inutiles les preuves que l'on a

contre luy.

Ainsy vous devez vous contenter de ramasser toutes les lumières que

vous pourrez recevoir sur les lieux et de le faire garder avec soin'2.

( Arcb. de l'Emp. Registre dit secrétariat, 0 a6 , fol. 389.)

1 Voir la pièce suivante et la pièce n° 121.

2 Le lendemain, Soijrrielay recommandait

à Le Blanc d'étendre ses recherches sur un

nommé La Motte, imprimeur à Rouen, qui,

disail-011, élait fort compromis.

Le peu de succès de l'instruction dirigée

par l'intendant et les ramifications découvertes

à Paris firent que bientôt le Tère du Breuil et

le sieur Perrolé furent transférés à la Bastille.

Quant i'i l'intendant, il lui destitué.
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126.— A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Fontainebleau, 11 novembre îCSa.

Vous avez vu par la déposition du sieur de La Roquetaillade qu'il est

persuadé que le sieur de La Feuille, dont il est parlé dans les lettres in

terceptées qui venoient de Flandre , est un neveu de feu M. l'évesque de

Pamiers1.

Comme j'ay esté informé d'ailleurs qu'il a un neveu à Toulouse,

nommé le sieur de Fiers, qui paroist fort dans les maximes de son oncle,,

et qui pourroit avoir esté désigné par le nom de La Feuille, vous trou

verez cy-joint un mémoire sur lequel il est bien important que vous cher

chiez tous les éclaircissemens que vous pourrez prendre sur les lieux, estant

obligé de vous dire sur ce sujet que cette affaire , qui a une très-grande

suite, tant à Paris que dans plusieurs autres villes du royaume, est d'une

très-grande importance pour le service du roy et marque une cabale con

sidérable qui se maintient à Paris et dans plusieurs autres villes du royaume,

et qu'elle est très-importante à éclaircir.

(Arch. do l'Emp. Registre du secrétariat, 0 26, fol. 3ga.)

127.— A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Versailles, 3o novembre 1682.

J'ay rendu compte au Roy de ce que vous me distes hier sur la contestation

mue dans la faculté de théologie concernant les fonctions du prieur de

Sorbonne, et Sa Majesté m'ordonne d'envoyer un homme exprès pour

vous dire qu'elle approuve ce que vous avez proposé et qu'elle désire que

vous preniez la peine d'envoyer quérir les docteurs que vous estimerez

plus capables de servir en cette occasion pour les exciter à demander

le renvoy au parlement, où je puis vous dire que Sa Majesté a intention

qu'on travaille véritablement au règlement de ladite maison suivant ce

qui a desjà esté estimé convenable à son service2.

(Arch. de l'Emp. Registre du eecrétariat, 0 96, fol. 356.)

1 François-Etienne de Caulet, cvèquc de Harlay : r M. l'archcvesque est convenu de tra-

Pamiers depuis 1 644. Mort le 7 août 1 680. vailler à la première occasion à exciter les doc-

3 Huit jours après, Colbcrt écrivait à M. de teurspourleurfairepreudrelarésoliitiondepré
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128.—A M. HARLAY DE CHAMPVALLO!N,

ARCHEVEQUE DE PARIS.

Versailles, a décembre 168a.

J'ay rendu compte au Roy de la lettre que vous me fistes l'honneur de

m'écrire hier sur ce qui s'est passé dans la faculté de théologie, et Sa Ma

jesté a esté très-satisfaite de cette affaire.

Je ne doute pas qu'elle ne vous ayt donné quelque inquiétude, et je

vous avoue mesme que j'avois de la peine à croire que cela se fust aussy

bien passé; mais, Dieu mercy! nous avons eu plus que nous n'attendions,

et je crois que si quelqu'un s'avisoit à présent de parler de ce qui regarde

l'infaillibilité du pape de la mesme manière que le Jacobin1 a parlé de

sa puissance souveraine sur le temporel . noHs aurions , du propre mou

vement de la faculté, ce qu'on a eu tant de peine à obtenir d'elle lorsqu'on

le luy a demandé en conséquence de la déclaration du clergé.

( Arcb. de l'Emp. Regittre dit Kcrétarial, 0 a6 , fol. 399.)

senter au parlement une requeste qui donnast esté soutenue aux Jacobins et dans le titre de

ensuite occasion au règlement qu'on a projeté. laquelle on avoit mis, avec affectation, des

En cas mesme qu'on trouvast quelque difficulté choses sur la supériorité du pape pour le lem-

à faire consentir la faculté à cette requeste, on porel entièrement contraires aux propositions

est convenu qu'il sulfiroit qu'un nombre de du clergé.»

docteurs la présentassent pour donner lieu au En mime temps , il le prévenait que les

règlement dont il est question. Le Roy m'a religieux du couvent avaient fait tout ce qu'ils

mesme ordonné de vous écrire, afin qu'il vous avaient pu pour faire rétracter celui qui avait

plaise de travailler à faire réussir cette pensée soutenu cette thèse; mais que, comme ils n'a-

dont Sa Majesté connoist l'utilité pour son ser- vaient rien pu obtenir, le Roi voulait que le

vice.» (Reg. du tecrél. 0 36 , fol. ioo.) procureur général fit au parlement les réqui-

1 Le Père Malagola. Il avait soutenu que le sitions nécessaires pour le saisir de cette affaire,

pouvoir de lier et de délier donné par Jésus- (Rgg- tecrét. 0 a6, fol. 36o.)

Christ au pape devait s'entendre de la puis- Malagola fut chassé de sa congrégation

sance temporelle et spirituelle. comme parjure, pour avoir violé le serment

Le 6 novembre précédent , Colbert avait en- prêté dans ses actes, et la Sorbonne fit rayer

voyé à l'archevêque de Paris « la thèse * qui avoit son nom du catalogue des bacheliers.

* Cette thèse, dédiée à saint Pierre, avait pour inscription : «k celui qui lie et délie tout sur la lerro

cl dans les cieux, c'est-à-dire qui réunit dans lui le degré supérieur des deux puissances.» ( Mémoire»

rhronologiquet par d'Avrigny, III, 347.)
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129.— A M. D'HERBIGNY,

INTENDANT A GRENOBLE.

Versailles, /i décembre 168a.

Vous devez toujours rechercher avec un très-grand soin tous ceux de lu

religion prétendue réformée qui ont quelque part dans le recouvrement des

deniers du roy et du public, et les osier sans difficulté.

Et de quelque utilité que puisse estre le travail du sieur Vivens1, s'il ne

vous donne les assurances réelles de se convertir et qu'il ne l'exécute

dans un mois ou six semaines au plus tard, vous devez aussy sans difficulté

luy oster ses fermes et ses emplois, et mesme vous devez obliger le direc

teur des gabelles de ne point donner la distribution du sel à petite me

sure à ceux de ladite religion prétendue réformée2.

(Uibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambaull , vol. 43a , fol. 378. — Arcli.

de i'Kinp. Pajriers du contrôle général des finances. Intendance du

Dauphiné.)

130.— A M. DE RIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Versailles, 1 3 janvier i(>R3.

Sur ce qui regarde l'emprisonnement du Juif et de la Juive pour le

sacrilège qu'ils ont commis en abusant des sacremens, Sa Majesté m'a or-

1 Jean de Vivens, fermier des octrois de la

ville de Grenoble, avait été jusqu'à celte épo

que maintenu dans sa place, parce qu'il pro

mettait toujours de se convertir. C'était depuis

longtemps le désir deColbert, qui écrivait, !e

28 juillet 1O80, à l'intendant : trje vous prie

de luy en parler de ma part, et si vous croyez

qu'il y ayt quelque autre chose à faire, je feray

tout ce que vous estimerez à propos. 1 ( \b lanfies

Clairambaull , vol. 43a, fol. 5<j.)

Le sieur Vial , trésorier de France en Dau

phiné (voir IV, 467, note), était dans une po

sition analogue. Quoique huguenot, on l'avait

laissé tranquille, disait Le llrel à Colberl , dans

une lettre du :!7 avril iG83, «parce qu'il

estoit homme d'esprit et fort savant dans toutes

les affaires concernant le rny et le public."

Toutefois, l'intendant faisait remarquer que

< nriserver ces deux hommes, qui n'avaient au

cun dessein de se convertir, c estoit d'un très-

mauvais exemple dans une provinre où les

huguenots estoicnl en grand nombre et fort

enleslés.i — Voir pièce n° i38.

- L'intendant avait recommandé au direc

teur des gabelles de ne point donner la dé

bile du sel à petite mesure aux religionnaires,

lorsqu'il se présenterait des catholiques aussi

solvables et acceptant les mêmes conditions;

mais il avait prévenu Colbert que ceux de la

religion étant plus riches, on ne pouvait confier

la débite du sel qu'à ces gens-là. sDu reste,

ajoutait-il , lorsqu'il y a un regrattier de la re

ligion, tous ses coreligionnaires, à dix lieues la

ronde, vont acheter chez luy et ne prendraient

pas un grain de sel chez les catholiques. ■> ( /'«-

piers du contrôle général des finances. Inten

dance du Dauphiné.)
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donné de vous écrire' un peu amplement sur cette matière avant de prendre

sa résolution.

Sa Majesté connoist qu'il seroit dangereux de punir rigoureusement ce

crime, parce que l'expulsion générale de tous les Juifs s'ensuivroit ; et

comme le commerce presque général est entre les mains de ces sortes

de gens-là, Sa Majesté connoist bien que le mouvement qui en arriverait

au royaume seroit dangereux, mais aussy elle ne peut pas souffrir la con

tinuation d'une profanation comme celle que ces gens-là font.

Vinsy, Sa Majesté estimerait que pour remédier à ces deux inconvé-

niens elle pourrait premièrement ne souffrir l'establissement d'aucune fa

mille nouvelle; secondement, elle pourrait rechercher divers moyens pour

en retrancher le nombre, en chassant tanlost huit, tantost dix familles qui

seroient convaincues de ces profanations, el par d'autres moyens qui vray-

scmblablement ne manqueraient pas, par l'application que vous y pourriez

donner. Et ainsv Sa Majesté croirait qu'en huit ou dix années elle pourrait

les chasser entièrement du royaume; et comme celle expulsion se ferait

insensihlement, le commerce qu'ils font pourrait passer entre les mains

des marchands françois sujets du Roy, et par conséquent elle leur seroit

avantageuse, et l'on éviterait l'inconvénient de voir sortir du royaume les

biens que ces sortes de gens acquièrent en peu de temps et qu'ils n'em-

ployent jamais en acquisitions pour se naturaliser.

Sa Majesté veut que vous examiniez avec soin ces pensées et que vous

me fassiez réponse sur les expédions proposés, et que vous examiniez mesme

si vous en trouverez quelque autre pour parvenir à la mesme fin qu'elle

se propose pour l'expulsion de ces gens-là2.

(Bibl. Imp. Mss. Mélangea Clairambaull , vol. 633, fol. 17. — Arch. de

l'Emp. Papier* dit contrôle général des finance». Intendance de Bor

deaux. — DeppiiiK, Correspondance administrative sou» Louis XIV,

III, 386.1

' Dans une lettre du 11 novembre 1689,

Colberl s'était borné à recommander à l'in

tendant de suivre les instructions que M. de

Chiteanneuf lui avait expédiées au sujet de

ces Juifs. 11 avait cependant ajouté en termi

nant :

-Je sçais bien que celte matière est bien

importante pour l'Kstat, par le grand nombre

de ces gens-là qui sont dans le royaume, qui

vivent comme chresliens et qui font un grand

commerce ; mais je vous avoue en mesme temps

que la profanation des saTxemens est si bor-

riblc, qu'il est difficile de pouvoir estre d'avis

de les souffrir quand, par un rencontre comme

celuy qui se présente, cela vient à paroislre

aux yeux de Sa Majesté. * ( Depping, Oirresp.

ndnun. IV, 1/1 H.)

' Voir pièces 11" 80, et 187.
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131.— A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Versailles, 4 février i683.

Madame l'abbesse de Fontevrault 1 m'ayant prié de vous recommander

les couvens de son ordre qui sont dans l'estendue de vostre département ,

vous me ferez un singulier plaisir de donner un accès favorable â ceux

qui vous parleront des affaires de ces monastères, et particulièrement du

payement das pensions des filles qui ont fait profession, dont les pères et

les parens négligeant ou refusant de payer ces pensions, les mettent dans

une grande nécessité. Je ne doute point que lorsqu'ils verront que vous

en prendrez soin ils ne soyent plus ponctuels à s'acquitter de ce qu'ils doi

vent, et par conséquent donner plus de facilité aux supérieures de ces mo

nastères de les faire subsister.

Je crois que vous vous appliquerez volontiers à cette bonne œuvre en

considération de la prière que je vous en fais.

(Ribl. Imp. Mes. Mélange» Clairambault, vol. 433, fol. 4 t.)

132. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Versailles, 4 février i683.

J'ay rendu compte au Roy du contenu en vostre lettre du □ de ce mois,

et Sa Majesté m'ordonne de vous dire que, comme la mesure de la pro

position concernant l'autorité du pape dans les matières de foy ne peut

estre trop bien soutenue, elle estime du bien de son service que vous pre

niez la peine de faire au parlement un discours qui puisse estre inséré

dans l'arrest qui sera rendu en conséquence de la censure de la faculté.

J'y profiteray d'une très-utile instruction et du plaisir que j'ay toujours

à lire avec une extrême attention les choses qui partent d'un si bon en

droit.

Sa Majesté estime qu'il ne faudra pas laisser traisner cette affaire jus

qu'au premier du mois de mars, mais qu'il sera à propos de faire tenir

une assemblée extraordinaire à la faculté de lundy prochain en huit jours.

(Arch. de l'Emp. Kegittre du secrétariat, 0 37, fol. 8a.)

1 Marie-Maileleinc-Gabriellc de Roche- lorsqu'elle fut nommée, le 16 août 1670,

ckouart élait religieuse de l'Abbaye-anx-Bois, abbesse chef et général de l'abbaye de Fonle-
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133. — A M. FOUCAULT,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Versailles, 17 février i683.

Le Roy a reçu divers avis des provinces de tailles réelles que les prin

cipaux de la religion prétendue réformée se servant du pouvoir et de l'au

torité qu'ils avoient, ont trouvé moyen de faire passer leurs biens pour

nobles et ainsy de se décharger de tailles.

Sur quoy Sa Majesté m'ordonne de vous dire qu'elle veut que vous vous

informiez exactement si cet avis est véritable dans la généralité de Mon-

tauban, pour en envoyer des mémoires à Sa Majesté, afin qu'elle puisse

ensuite vous faire sçavoir la résolution qu'elle prendra sur ce sujet

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. 433, fol. 66.)

134.— SEIGÏNELAY A M. HARLAY DE CHAMPVALLON,

ARCHEVÊQUE DE PARIS.

Compiègne, i'i mars 1688.

J'ay desjà fait réponse aux lettres que j'ay reçues de vous concernant ce

qui s'est passé dans la faculté de théologie, et j'en reçus une hier sur la

quelle je n'avois pas encore pu recevoir les ordres du Roy, à cause du

voyage que Sa Majesté fit à Mouchy. Je vous feray en mesme temps réponse

à celle-là et à celle que je viens de recevoir par un courrier que mon père

m'a dépesché.

Sa Majesté estime que le projet de censure que vous m'avez envoyé se-

roit encore plus avantageux pour la bonne doctrine que celuy qui a esté

fait par les commissaires, en ce que ce dernier2 explique plus clairement

ce qui regarde l'infaillibilité et ne la reconnoist dans le pape qu'après que

ses décisions en matière de foy ont esté reçues par toutes les Eglises.

Mais s'il est à craindre qu'il ne soit encore plus difficile de faire passer

cette censure expliquée de la sorte que celle dont le projet avoit esté fait

malt, de l'ordre des Bénédictins. Morte le

1 ."> août 1 706 , à l'âge de soixante et quatorze

ans. — Son neveu , le duc de Mortemarl , avait

épousé une des filles de Colbert.

1 Le mémo jour, Colbert disait à l'intendant

de Bordeaux : cSa Majesté veut que vous exa

miniez avec soin dans tous les lieux dr la géné

ralité, soit que les tailles y soyent réelles, soit

personnelles, si ceux de la religion n'ont point

abusé du pouvoir qu'ils avoient dans lesdils

lieux pour se décharger de leurs tailles. » ( Mél.

CMr. vol. 433, fol. 65.)

- C'est-à-dire le dernier reçu, celui de l'ar

chevêque.
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par les commissaires , Sa Majesté se remet à vous de prendre sur cela le

partv (pie vous estimerez le plus convenable et pouvoir mieux réussir, ce

que vous jugerez aysément par le succès (le la prochaine assemblée, dont il

vous plaira me faire sçavoir des nouvelles aussytost qu'elle aura esté

tenue1.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat , 0 (17, fol. 85.)

135. — SEIGNELAY A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Compiègne, i5 mars 1 C83.

Comme les assemblées de la faculté ont esté interrompues depuis mardy

dernier et que le Roy est informé du préjudice qu'en peut recevoir son

service, tant parce que l'on a donné lieu aux malintentionnés de fortifier

leur cabale que parce que ce long délay oblige plusieurs des docteurs qui

sont dans de bons sentimens de se retirer dans les villes de leur séjour

ordinaire, Sa Majesté m'ordonne de vous écrire qu'elle veut que vous exa

miniez s'il ne seroit point à propos que le parlement mandast les mesmes

docteurs qui furent appelés il y a quelque temps, pour ordonner à la faculté

de continuer en assemblée jusqu'à l'entière décision, nonobstant les prises

de bonnet de docteurs et les autres prétextes dont on pourroit se servir.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 37, fol. 86. — Depping,

Correspondance administrative sous Louis XIV, IV,

136. — SEIGNELAY AU MÊME.

Versailles, 7 avril i683.

J'ay rendu compte au Roy de la lettre que vous avez pris la peine de

m'écrire le U de ce mois, et Sa Majesté approuve que vous différiez encore

quelque temps à prendre l'expédient qui avoit esté proposé d'appeler les

docteurs au parlement pour obliger la faculté à donner plus promptement

sa décision.

El, à l'égard de la proposition que vous faites de donner un arrest par

lequel il soit ordonné que, dans les matières qui sont agitées dans ladite

1 Seifjnelay avait écrit la veille à l'archevêque

qu'il espérait avec lui que w les choses se passe-

roient dans la faculté suivnnl ce qu'on pouvoil

souhaiter, nonobstant l'enlestement el les chi

canes de plusieurs particuliers, r



AFFAIRES RELIGIEUSES. 193

faculté, aucun docteur ne pourra délibérer plus longtemps qu'une demy-

heure, Sa Majesté estime qu'il en faudra venir à cet expédient, mais elle

croit, comme vous, qu'il n'est pas temps de le mettre en usage.

Mon père se porte mieux à présent; mais il lui est resté une telle foi-

blesse au pied qu'il ne peut pas encore se soutenir. Je vous fcray sçavoir

aussytost qu'il sera en estât.

( Areh. de l'Emp. Registre du $ccrétariat, 0 37, fol. 0,4.)

137.— A M. DE RIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Versailles, g avril i683.

J'ay rendu compte au Roy de tout ce qui est contenu en vostre lettre

du 10 mars concernant les Juifs, et Sa Majesté ayant considéré qu'en

chassant les familles de la troisième classe contenue en vostre mémoire, il

ne seroit rien fait pour l'expulsion de ces gens-là, parce qu'ils pourroient

se retirer à Peyrehorade 1 ou à Bayonne, ou en quelque autre lieu du

royaume, Sa Majesté est bien ayse, auparavant de prendre cette résolution,

de s'informer du nombre des gens de cette secte qui sont dans une partie

des villes de son royaume.

Pour cet effet, elle désire que vous fassiez la mesme enqueste du nombre

de familles qui sont à Peyrehorade, ainsy que vous l'avez fait de celles

qui sont à Bordeaux, et que vous luy en envoyiez un mémoire de la mesme

manière que celuy de Bordeaux ; que vous examiniez aussy depuis quel

, temps ces familles sont habituées au lieu de Peyrehorade, quel est leur

trafic et commerce, et les moyens qui se pourroient pratiquer pour les

chasser de ce lieu-là, afin que Sa Majesté puisse prendre la résolution

qu'elle estimera la plus convenable au bien de son service.

Elle désire ce pendant que vous voyiez M. l'archevesque de Bordeaux

et que vous le conviiez toujours de donner ses ordres pour empescher la

profanation des sacremens, ce qui est assurément le plus important et le

plus nécessaire sur cette matière 2.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. 433, fol. n6. — Arch.

de l'Emp. Papiers du contrôle général des finances. Intendance de

Bordeaux.)

1 Chef-lieu de canton dans l'arrondissement de Dax (Landes), — s Voir pièce n° 1 3o et note.

ri. i3
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138. — A M. LE BRET,

INTENDANT A GRENOBLE.

Versailles, 27 may i683.

. . . A l'égard du sieur Vivens1, Sa Majesté se remet à vous de le dépos

séder ou de le conserver dans le bail des octrois de la ville de Grenoble. Et

sur ce sujet , elle m'ordonne de vous expliquer que , sur toutes choses , elle ne

veut point que ces octrois retournent dans le désordre où ils ont esté lorsque

les officiers de ladite ville en faisoient le bail et qu'il y avoit divers pots-de

vin et exemptions qu'ils se donnoient eux-mesmes et qui alloient fort à di

minuer le prix de ce bail. Mais aussy, Sa Majesté ne souhaiteroit pas que le

fermier fust de la religion prétendue réformée; en sorte que si vous trou

viez des catholiques qui voulussent donner de ce bail à h ou 5, 000 livres

près de ce que ledit Vivens en rend, l'intention de Sa Majesté seroit que

vous le fissiez contraindre au payement de ce qu'il doit du prix de son

bail, sans diminution. Mais si vous estimiez qu'en l'ostant, ce bail retom-

beroit dans la mesme confusion du passé ou qu'il diminueroit beaucoup

plus considérablement, en ce cas, Sa Majesté veut bien souffrir que ledit

Vivens continue d'en jouir pendant les années qui restent à expirer de son

bail, et elle vous donne pouvoir de régler les diminutions sur ce principe

que le Roy ne veut faire aucune grâce , et que Sa Majesté mesme voudroit

que vous vous servissiez de Testât auquel il est pour le porter autant qu'il

seroit possible à changer de religion2.

1 Voir pièce ri" 199 et notes.

' Le 9 juillet suivant, l'intendant écrivait à

Colbert :

« Je n'ay rien oublié de ce que fay cru propre

pour obliger le protestant Vivens à changer

de religion , mais jusqu'à présent je n'ay pas

beaucoup avancé. Ce pendant il continue la

jouissance des octrois de la ville de Grenoble

sans qu'il ayt donné d'assurances suffisantes,

ni qu'il luy paroisse pour un solde bien. M. de

La Tour Dalliez (receveur général dos finances

du Daupbiné) offre de luy servir de caution

pour les trois années qui restent à expirer

de son bail, à condition que la chose sera

secrète el qu'on luy fera une diminution rai

sonnable. Ainsy, Monsieur, pour éviter que ces

octrois ne retombent dans la confusion où ils

( Arch. de l'Emp. Papiers dit contrôle général des finances. Intendance du

Dauphiné.)

ont esté si longtemps, et suivant l'esprit de

vostre lettre, j'ay résolu, sous voslrc bon plai

sir, de mettre cette ferme aux enchères, sous

prétexte que te fermier est de la religion pré

tendue réformée , à condition expresse , conve

nue entre Vivens et moy, qu'un catholique,

dont M. de La Tour Dalliez sera caution par un

écrit particulier qui restera entre mes mains,

la portera d'abord à 48,000 livres pour trois

années qui finiront au 1" avril 1 f)8(i , el qu'en

cas qu'il se trouve des enchérisseurs qui m'of

frent une somme plus considérable avec des

seuretés suffisantes, ils seront préférés; sinon

elle demeurera à celuy dont M. Dalliez sera

caution pour la somme de 48,000 livres par

an , qui est ce que je crois tout ce qu'elle peut

valoir. Je Irouveray sans doute beaucoup d'obs
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139. — AUX INTENDANTS.

Versailles, 37 may i683.

Le Roy a eu beaucoup d'avis depuis peu qu'il y a encore dans les pro

vinces des officiers de justice, police et finances qui sont de la religion

prétendue réformée, et Sa Majesté m'a ordonné de faire sçavoir à tous

MM. les intendans et commissaires départis dans toutes les généralités du

royaume qu'elle veut qu'ils s'informent avec un très-grand soin s'il y a en

core quelques-uns de ceux de ladite religion qui soyent officiers, ou qui

ayent quelque fonction publique, Sa Majesté n'en voulant souffrir aucun.

Ainsy, prenez un soin tout particulier de vous en informer et de me le

faire sçavoir, pour en rendre compte à Sa Majesté1.

(Bibl. Imp. Mss. Mélangei Claiwmbault , vol. 633, fol. 909.)

lacles de la pari des créanciers , qui ne connus

sent pas eux-mesmes leurs intéresls et qui se

laissent conduire par quelques-uns des princi

paux officiers de cette ville qui ont toujours

eu en vue de se rendre les maistres de tous les

revenus et qui sont fort aigris de ce qu'en con

tinuant par vostre ordre ce qui a esl« desjà

commencé par M. d'Herbifjny, je veux faire

payer les premiers ceux des créanciers qui fe

ront des remises plus considérables au profit

de la ville. 1

Le a 8 du même mois, Colbert informa Le

Brct que le Roi approuvait tout ce qu'il propo

sait concernant le sieur Vivons et la ferme des

octrois de Grenoble. (Même source que la lettre.)

1 Voir pièces n" 63, 7a, 11 5, 117,119,

1 20 et 1 39.
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1. — AU SIEUR CHOART.

* ( Lettre originale.)

Fontainebleau, 16 octobre 1661.

Comme vous m'avez fait connoistre que M. Chamolu, auditeur des

comptes, estoit très-capable de bien servir le roy dans les occasions où

l'on pourroit en avoir besoin, je vous envoyé un mémoire touchant l'éclair

cissement que Sa Majesté m'a ordonné de faire tirer de la Chambre des

comptes pourvoir la différence de ce que reçoivent à présent les gouver

neurs de provinces et ce qu'ils recevoient en t G 3 3 . Je vous prie de le luy

donner et en mesme temps de luy demander si ce travail sera de son goust,

et, en ce cas, de s'y appliquer promptement.

J'attends de vos nouvelles sur les conférences que vous avez eues à l'Es-

tang1. Surtout, je vous conjure de bien faire connoistre qu'il est très-néces

saire d'admettre dans l'establissement des conseillers du Grand Conseil,

tant pour le service du roy, pour le mérite des personnes qui sont choisies

de cette compagnie, que pour ma propre satisfaction, et qu'il faut aviser à

tous les expédiens qui pourront estre pratiqués pour pouvoir régler leurs

séances. Adieu, je suis tout à vous'2.

( Bibl. Imp. Mas. Mélange» Colbert, vol. io3, fol. 65o.)

2. — A M. LE JAY,

INTENDAN T A TOURS.

De. . . aa juin îtitia.

L'affaire qui est arrivée à Laval est d'une telle nature, qu'il estoit né—

1 Propriété de Le Tellier. Sans doute l'É-

tang-de-la-Tour, commune de Clamart.

* Voici la réponse que Clioart fit à Golbert,

eu marge de la lettre même :

r. Paris, ao octobre.

«Je reçus hier vostre lettre, et me suis rendu

ce matin à Paris. J'ay vu M. Chamolu, lequel

s'est excusé de travailler, à cause qu'il est oc

cupé pour l'évaluation des domaines de MM. de

Bouillon avec trois autres auditeurs. J'ay tiré

une lettre de Messieurs les auditeurs que j'ay

envoyée à un auditeur de mes amis, très-intel

ligent et homme d'honneur, et luy ay mandé

de me marquer ceux qu'il croira les plus in-

telligens et gens de bien, dont je vous don-

neray avis au premier jour, n'en connoissant

pas dont je voulusse répondre.

«Vous avez présentement des nouvelles de

la conférence. Pour ce qui est de Messieurs du

Grand, l'on trome très à propos qu'ils soyent

du nombre. On a mesme parlé de la place

qu'ils prendroient. comme M. Pussort vous

pourra dire.

«J'ay gardé vostre mémoire.»
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cessaire, pour maintenir l'autorité du, roy, de prendre la résolution de

vous y envoyer; mais, de la manière que j'en ay entendu parler et que

vous-mesme avez pris la peine de m'en écrire, je crois que vous l'aurez

facilement accommodée.

11 est vray que vostre présence eust esté nécessaire à Tours dans le fort

de la distribution des bleds1; néanmoins, comme je suis persuadé que

vous y aurez mis bon ordre dans le temps de vostre absence, je m'assure

que tout ira bien.

Le Roy trouve bon que vous fassiez délivrer par aumosne à chacun des

trois hospitaux de Tours, d'Angers et du Mans, la quantité de a 5 setiers

de bled ; et pour ce qui est de l'assurance de payement qu'il faut faire

avant que d'envoyer des grains à Cbâteau-Gontier et ailleurs, je vous

confirme la mesme chose que cy-devant, et qu'il est nécessaire que vous

fassiez venir auprès de vous les échevins desdites villes pour convenir de

ce payement, après quoy vous leur en ferez, s'il vous plaist, distribuer pour

leur argent.

Je suis un peu soulagé de l'inquiétude où j'estois , par les nouvelles que

j'ay reçues du sieur de La Grange, qui espéroit faire remonter à Tours,

avec la mesme diligence que les premiers, les derniers bleds venus de

Guyenne2.

(Arch. de la Mar. Recueil de diverse» lettres, fol. 6.)

3 — A M. DE RIS,

CONSEILLER AU PARLEMENT DE ROUEN.

De. . . 7 juillet 1663.

Le Roy ayant esté informé que le parlement de Rouen vouloit s'opposer

au passage des bleds que l'on fait venir à Paris , Sa Majesté désire que

vous fassiez connoistre à vostre compagnie que son intention est que ses

ordres à cet effet soyent exécutés sans aucun empeschement ; et d'au

tant plus qu'ayant desjà laissé l'ordre qui estoit nécessaire pour faire distri-

1 Voir H, Financei, pièce n° iç/4, note a.

1 Le 8 du mois suivant, Colbert écrivait au

capitaine La Grange, exempt des gardes du

roi :

"J'ay esté bien ayse d'apprendre que vous

ayez fait partir la moitié des grains dont le der

nier vaisseau venu de Bordeaux estoit chargé,

et que vous espériez, trois ou quatre jours

après, remonter la Loire avec le reste pour le

conduire vous-mesme à Tours.

r Je n'ay pas manqué d'informer le Roy du

zèle et de la fermeté que vous avez fait paroistre

dans tout le temps de vostre commission, dont

Sa Majesté a esté fort satisfaite, ainsy que sans

doute elle vous le tesmoignera elle-mesme à

vostre retour.. .7i (Rec. de div. lettres , fol. 29.)
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buer à Rouen 200 muids de grain, et ayant résolu d'y en faire encore

distribuer de ceux qui ne sont pas arrivés, il semble, si l'on trouvoil de

l'obstacle, que ce seroit mal reconnoistre les soins paternels qu'elle prend

de tous ses sujets. Je l'ay assurée que dès aussytost que vous auriez appris

ce qui est en cela de sa volonté, non-seulement vous vous y conformeriez,

mais que vous induiriez, par vostre exemple et par vostre persuasion, tous

Messieurs de vostre parlement à tesrnoigner une prompte obéissance.

Je crois, Monsieur, que je ne me suis engagé à rien que l'événement

ne confirme, et que, par conséquent, il est bien seur de donner1 des pa

roles pour des personnes aussy zélées et aussy bien intentionnées que vous.

( Arch. de la Mar. Recueil de diverse» lettrée, fol. a.)

A.— A CHARLES COLRERT,

INTEiNDAiNT D'ALSACE.

De. . . -.19 aoust 166a.

Le Roy ayant promis au sieur Viker, envoyé de M. l'archiduc d'Ins-

pruck2, de payer à son maistre, en la ville de Râle, à la fin du mois pro

chain, la somme de 4oo,ooo livres, à compter de ce qu'il luy est encore

deu des 3 millions3 que Sa Majesté luy doit fournir par le traité de

Munster, à cause de la cession de la haute et basse Alsace , je fais estât

que nous recevrons à Dijon des Estats de Rourgogne, au commencement

du mesme mois, la somme de 120,000 livres, laquelle je destine pour

partie de ce payement et qu'il sera nécessaire que vous envoyiez quérir

pour la faire voiturer à Brisach aussytost que je vous donneray avis qu'elle

sera partie. Quant au surplus desdites &oo,ooo livres, il faut que vous

écriviez à mon cousin4 de s'informer soigneusement du sieur Gaux ou de

quelques autres marchands de Strasbourg et de Bâle, s'ils n'auroient pas

besoin d'argent à Paris ou à Lyon, et en ce cas, on pourroit convenir avec

eux de leur faire fournir au pair, en l'une ou l'autre desdites deux villes,

la somme de 280,000 livres, pour, avec celle de 120,000 que l'on tou

chera à Dijon , composer lesdites Uo 0,000 qu'ils feroient compter ou à Stras

bourg ou à Bâle, ce que je ne crois pas trop difficile, m'estant laissé en

tendre que l'on trouvoit assez souvent de semblables occasions. Et mesme

1 C'est-à-dire : on peut donner en toute sé- ' Os .') millions avaient été accordés à l'ar-

rurité. cliiduc d'Inspruck, par traité du i(> décembre

4 Ferdinand-Charles, archiduc d'Autriche, 16C0.

né en 1628. Mort le 3o décembre 166a. ' Voir V, Fortification», paj;e 65a, nolo h.
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l'on pourrait donner quelque bénéfice aux marchands qui fourniraient

ces 280,000 livres, comme le quart d'un pour cent ou une autre légère

gratification.

( Arch. de la Mor. Recueil de divene» lettre» , fol. 8.)

5. - AU CHEVALIER DE TERLON,

AMBASSADEUR A COPEMIAGliE.

De. . . 16 octobre 1662.

Le Roy m'ayant fait l'honneur de me nommer commissaire pour traiter

avec l'ambassadeur extraordinaire de Danemark qui est à la cour1, je

m'adresse à vous qui avez des lumières particulières des intérests de tous

les princes et Estats libres du Nord, des liaisons qu'ils ont entre eux, des

alliances qu'ils ont avec leurs voisins, et de ce qui peut les obliger d'en

tretenir amitié avec l'Empire et les couronnes de France et d'Espagne,

pour vous prier de me faire un mémoire de Testât présent du Danemark,

du gouvernement du royaume, de la puissance du roy, de l'establisse-

ment de sa famille, de la disposition où est la noblesse parle changement

qui y est arrivé, de l'inclination des peuples pour ledit prince, des forces

de terre et de mer, du revenu ordinaire et extraordinaire, et générale

ment tout ce qui regarde le dedans dudit royaume.

Pour ce qui est du dehors, je serais bien ayse d'estre informé si la

paix qui a esté faite en dernier lieu entre la Suède et le Danemark peut,

suivant les apparences, subsister longtemps, les raisons et les motifs qui

peuvent ayder à la maintenir ou contribuer à une rupture de la corres

pondance et étroite union de cette couronne -là avec les Estats des Pro

vinces-Unies, les intérests que les uns et les autres ont de l'entretenir.

Je souhaiterais pareillement de sçavoir s'il y a quelque liaison secrète

ou publique entre la cour de Vienne et le roy de Danemark; en ce cas, ce

qui peut les obliger à la conserver; et au contraire, s'il n'y en a plus à

présent, les raisons pour lesquelles elle ne subsiste plus, et particulière

ment si c'est à cause de la paix qui est maintenant entre les deux cou

ronnes du Nord ou du peu d'assistance que le Danemark a reçu de la

maison d'Autriche lorsqu'en 16/16, 1667, 1667 et 1 65g il avoit les

Suédois dans ses entrailles, pendant que les Autrichiens secontentoient de

faire de foibles diversions, au lieu d'employer leur puissance, qui estoit

1 Annilial dp Schcstcilt. (Voir II, Industrie, pièce 11° 6, notes.) — Voir ci-après, pièce 11° 10.
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considérable dans ces temps-là , pour le redressement des affaires du Dane

mark.

Enfin, après avoir mis dans vostre mémoire quelque considération tou

chant l'Angleterre et l'Espagne, qui est la puissance la plus éloignée du

Danemark, il faut venir au point essentiel de la chose, qui est de pé

nétrer les motifs de cette ambassade, le fruit que le roy de Danemark en

espère recueillir, ce qui peut l'engager à rechercher l'amitié du Roy, l'uti

lité qui en peut rejaillir sur sa personne, sur sa famille et sur ses sujets,

celle que Sa Majesté en peut retirer, tant pour le commerce que pour

s'accréditer toujours davantage dans le Nord, et tout ce que la notion que

vous avez dans ces sortes d'affaires et d'intérests vous pourra suggérer.

Mais, comme je vous demande cet éclaircissement en confidence et de

vous à moy seulement, quoyque je puisse, comme je n'en doute pas, vous

déposer un secret de plus grande importance, je ne me sçaurois enipes-

rher de vous conjurer de le garder exactement en ce rencontre.

( Arrk. de la Mar. Recueil de ditertet lettre», fol. i4o. — Depping ,

Correspondance administrative sous Louis XIV, IV, 667.)

6. — A CHARLES COLRERT,

INTENDANT D'ALSACE.

De. . . 36 octobre iGOa.

Je vous crois présentement de retour à Nancy, après le circuit que vous

avez fait dans l'estendue de voslre employ pour ayder, par vostre autorité,

les nouveaux fermiers à faire leur establissemens.

M. le marquis de Las Fucntes1 partira dimanche d'icy pour s'en aller

à la diète de Ratisbonne et doit passer par Nancy, où il m'a tesmoigné

qu'il seroit bien ayse de vous voir; dont j'ay cru devoir vous avertir

afin que vous preniez vos mesures, soit pour l'y attendre, soit pour ne

vous y trouver pas, estimant que vous pourrez prendre ce dernier parly

afin d'éviter la dépense.

Par les lettres que M. Courtin2 m'écrit, il se loue extrêmement de l'as

sistance et des lumières qu'il reçoit de vous touchant les dépendances des

prévostés qui ont esté cédées au Roy en Luxembourg par le traité des

Pyrénées; mais il nie marque que vous ni luy n'avez pu rien recouvrer

d;tns les archives de Thionville qui puisse justifier les droits du Roy en

1 Ambassadeur d'Kspagne en France. — 1 Maître de» requêtes, en mission. (Voir IV, Agri

culture; , pièce n° 1 . )
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beaucoup de choses contestées. Sur quoy je vous diray en particulier qu'il

uie semble qu'il n'y a point de juge de village, quelque misérable qu'il

soit, qui ne sçache l'estendue de son ressort et qui n'en donne des raisons

pertinentes par les assises qui se font journellement, et qu'ainsy les chartes

et autres titres authentiques vous manquant, vous pourrez avoir recours

à cette voye-là.

Du reste, il vous importe beaucoup de donner en cette occasion du rè

glement des limites des preuves de vostre jugement et de la connoissance

que vous vous estes acquise des affaires de vostre département, parce que

non-seulement des choses de cette nature, où l'on peut marquer son ha

bileté, ne se rencontrent que rarement, mais vous avez intérest que , par la

relation que fera M. Courtin à son retour, le Roy connoisse que vous avez

servy avec quelque sorte d'utilité en une affaire de cette conséquence.

( Arch. de la Mar. Recueil de diierses lettres, fol. i48.)

7 —AU LANDGRAVE DE HESSE1.

De. . . ai avril i663.

On m'a rendu justice lorsque l'on a assuré Vostre Altesse de la forte

passion que j'ay pour son service et de ma joye de l'apprendre si bien dis

posée à seconder les bonnes intentions du Roy pour la manutention du

traité de Munster et la conservation du repos dont l'Empire jouit; et elle

m'en rendra une en son particulier, si elle veut bien estre persuadée de

cette vérité que je feray tout ce qui sera en mon pouvoir pour mériter son

estime et sa bienveillance.

Les ordres que j'avois reçus de Sa Majesté pour le payement des

13,000 livres estoient si précis que j'aurois manqué à mon devoir et à

ma propre inclination si je ne les avois pas exécutés avec ponctualité; de

sorte, Monseigneur, que c'est purement à elle que Vostre Altesse doit, s'il

luy plaist, attribuer la promptitude de cette expédition.- Mais si j'avois lieu

de luy obéir en quelque chose, je m'assure qu'elle reconnoistroit que j'en

aurois toujours une très-grande.

( Arcb. de la Mar. Recueil de diverses lettres , fol. l 'i . )

' Guillaume VI, landgrave de Hesse-tjassel, né le s3 mai 1639. Moi-I le a fi juillet ififi.'!.
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8.— A M. DE LA FEUILLADE,

AMBASSADEUR A MADRID.

De. . . 4 mav 1 663.

Les avis qu'il vous plaist de me donner de temps en temps de ce qui

se passe à la cour de Madrid sont des effets de l'honneur de vostre amitié

que je ressens comme je dois; mais je vous avoue que vous m'avez singu

lièrement obligé de m'envoyer, dans la conjoncture de la déclaration du

mariage de l'infante d'Espagne avec l'Empereur, des pièces si curieuses et

si essentielles qui peuvent ayder à la justification des droits de la Reyne

pour l'avenir. Vous suppliant, Monsieur, de vouloir estre persuadé que si,

en échange, je pouvois contribuer quelque chose à ce qui seroit de vostre

service ou de vostre satisfaction , je m'y employerois avec autant de passion

et de chaleur que je suis. . .

(Arch. de la Mnr. Reateil de dwerêe* lettre*, fol. ai.)

9 —Al DUC DE CRÉQUI,

AMBASSADEUR A ROME1.

De. . . i" juin i663.

Vostre Excellence aura pu voir, par les dépesches du Roy qui luy ont

esté envoyées au sujet de M. Rasponi2. que, bien loin que Sa Majesté

n'ayt pas esté satisfaite de vostre conduite, elle l'a louée particulièrement,

ce qui vous sera encore confirmé par les lettres que vous devez recevoir de

sa part sur la mesme matière; et je dois vous rendre ce tesmoignage qu'il

ne se peut rien ajouster au prix qu'elle donne à vostre zèle ni à l'assurance

qu'elle a que vous mesnagerez ses intérests avec vostre adresse ordinaire

dans un point si délicat et si sensible que celuy dont il s'agit à présent.

C'est ce qui m'oblige à vous dire, Monsieur, que, vous conduisant avec

toute la circonspection qui est nécessaire dans une affaire de cette qualité,

vous n'avez besoin des offices de qui que ce soit auprès d'un grand prince

comme le nostre qui a naturellement un esprit de discernement et de jus-

' En sortant de Rome , le duc de Créqui s'é

tait retiré à San-Quirico, en Toscane, où il

séjourna pendant les premières négociations

auxquelles donna lieu l'insulte que lui avail

laite la garde corse , le ao août 1 66a.

* César Rasponi, secrétaire de la consulte,

nommé cardinal eu 1 666. Mort à Rome le ai

novembre 1 675 , à l'âge de soixante et un ans.

— Il avait été envoyé en France en 1 663 pour

négocier le traité de Pisc.
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tice; mais que si jYstois assez heureux de trouver l'occasion de vous en

rendre quelqu'un, je l'embrasserois avec passion.

(Arch. de la Mar. Recueil de diverses lettres, fol. 38.)

10. — A FRÉDÉRIC III,

ROI DE DANEMARK.

De. . . 7 juin i663.

Sire, j'ay reçu avec le respect et la reconnoissancc dont je puis estre

capable les marques .avantageuses qu'il a plu à Vostre Majesté de me donner

de sa bonté par la lettre dont elle m'a honoré le 21 du mois d'avril; et

quoyque les tesmoignages d'estime dont elle veut bien me favoriser soyenl

purement un effet de sa générosité naturelle, je ne laisse pas de m'en res

sentir très-étroitenient obligé à Vostre Majesté, puisqu'il est vray que, quand

un grand prince s'explique une fois de ses sentimens, ce n'est pas à ceux

de ma sorte d'en examiner les motifs.

Cependant je luy dois dire que le Roy, mon maistre, a une passion sin

cère d'estreindre encore plus fortement, s'il se peut, l'union et la bonne in

telligence qui a toujours esté entre la France et le Danemark1, et qu'il y

apportera de son costé toutes les dispositions que Vostre Majesté sçauroit

désirer; laquelle, Sire, il est de mon devoir d'assurer que, s'il est en mon

pouvoir d'y contribuer quelque chose, je m'y employeray d'une manière

que Vostre Majesté sera aysément persuadée que j'ay un profond respect

pour sa personne, un zèle véritable pour son service et que je suis avec

toute la dévotion possible. . .

(Arch. de la Mar. Recueil de diverses lettres, fol. 43.)

11. —MÉMOIRE

DE DIFFÉRENTES AFFAIRES DONT M. COLBERT VEUT PARLER AU ROY \

De. . . a3 juin ififili.

Faire souvenir Sa Majesté de faire choix d'un bon ollicier réformé de la

fidélité duquel on soit bien assuré, pour exercer par commission la charge

d'argousin réal des galères.

1 Voir pièce n° 5. lait dans les moindres delà ils de ses nombreux'*

* Nous donnons relu? noie comme un lé- fondions,

inoignage de l'esprit d'ordre que Colberl appor-
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Faire pareillement souvenir Sa Majesté qu'elle a jeté les yeux sur le

sieur de Courtin, son résident près les princes du Nord, pour demeurer

actuellement à la cour de Danemark et exécuter les ordres qui luy pourront

estre envoyés sur l'exécution des doux traités d'alliance et de commerce.

La difficulté qu'il y a de faire passer des bleds devant la ville de Bor

deaux 1 provenant autant des passe-ports que l'on expédie en faveur de

quelques particuliers que de l'opiniastreté des jurais, il seroit avantageux

qu'il plust à Sa Majesté d'ordonner de n'en plus expédier à l'avenir.

M. Pellot* écrit que, quelque application qu'il puisse avoir, il ne luy est

pas possible d'empescher que les soldats que l'on employé pour le recou

vrement des deniers du roy dans les paroisses rebelles ou endurcies n'exi

gent toujours quelque petite ebose de leurs hostes : les cavaliers, sous pré

texte que c'est pour avoir des fers pour leurs chevaux; les fantassins, pour

avoir des souliers; et qu'il seroit à propos d'ordonner que, quand lesdits

soldats iront dans quelque communauté, il leur sera payé par jour par la

dite communauté, outre leur nourriture, sçavoir : au fantassin 3 sols, et

6 sols au cavalier; les officiers promettant, par ce moyen, qu'il ne s'y

passera pas le moindre désordre et qu'ils répondront, en leur nom, de la

conduite de leurs soldats, lesquels il y auroit lieu de punir sévèrement si,

nonobstant ce petit avantage, ils commettoient la moindre violence3.

Ledit sieur Pellot écrit aussy que le prévost de Quercy a pris, avec beau

coup d'adresse et de cœur, quatre ou cinq voleurs qui occupoient les grands

chemins à l'entour de Gahors et y tuoient indifféremment tous les passans,

lesquels ont esté punis de mort en ladite ville de Cahors, et que, restant

un nombre de voleurs de la mesme bande, il a excité ledit prévost à faire

tous ses efforts pour les saisir; mais, coirtme ces voleurs n'ont point de par

tie, U n'y a pas moyen de fournir aux frais de la capture, et qu'ainsy une

gratification de 5 à 6oo livres seroit bien employée au susdit prévost, qui

fait sa charge avec beaucoup d'exactitude *.

On a fait une proposition au sieur Nacquart5dc la part de douze cents

anabaptistes, la plupart d'entre eux pescheurs de morues et de harengs,

pour se venir establir à Dunkerque. Sa Majesté ordonnera, s'il luy plaist,

si on écoutera cette proposition.

Ledit sieur Nacquart écrit qu'il seroit nécessaire que Sa Majesté ordon-

nast à M. Courtin, avant qu'il parte, de s'informer exactement des levées

1 Voir IV, Agnailture, pièces n"' 16, »4 , 4 Voir ibidem.

3t et notes. 5 Lieutenant général de l'amirauté à Dun-

1 Intendant à Bordeaux. kerque.

1 Voir II , Finance*, pièce n° 5.
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que les gouverneurs de Dunkerque et Gravelines font dans l'estendue des-

dils gouvernemens, soit sur les personnes, soit sur les fonds et marchandises ,

et mesme d'interdire auxdits gouverneurs la connoissance de la levée d'au

cuns deniers, soit en cette qualité, soit comme baillis et chefs de la justice.

(Arch. do la Mar. Recueil de dmenes lettre», fol. 75.)

12. — A LOUIS XIV.

(Lettre et réponse autographes.)

Vincenncs, 37 aoust i663.

Aussytost que le courrier a esté arrivé, je suis venu icy pour rendre les

lettres de Vostre Majesté aux Reynes et pour leur dire en mesme temps

ce qu'elle m'ordonne.

Le premier billet à la Reyne mère a esté lu publiquement; le second

est demeuré secret entre les deux Reynes, qui ont eu beaucoup de joye de

l'espérance que Vostre Majesté leur donne de son prompt retour.

Au cas que cette affaire s'accommode, comme il y a beaucoup d'ap

parence, je supplie très-humblement Votre Majesté de me permettre de

luy dire deux choses : la première, qu'en cas que la place soit démolie, il

serait nécessaire de retenir tous les matériaux pour revestir Moyenvic et

en faire une bonne place, et cela est d'autant plus nécessaire qu'en ce

pays-là il n'y a ni pierre ni autre matière propre pour faire ce revestisse-

ment; et la seconde, d'interdire à M. de Lorraine la faculté de pouvoir

fortifier aucune de ses autres places.

L'abbé de Montaigu ne s'estant point trouvé à Paris, j'ay envoyé à l'am

bassadeur d'Angleterre les lettres de Vostre Majesté en réponse de celles

qu'il luy a présentées.

J'ay lu à la Reyne mère toutes les dépesches que j'envoyc dans le paquet

de M. Le Tellier.

J'envoye à M. de Lionne un paquet de M. de Beaufort, qui apprendra

à Vostre Majesté des nouvelles de son armée navale. Je luy diray succinc

tement qu'ils ont résolu de tenter de brusler les vaisseaux dans le port

d'Alger la nuit; il y a peu d'apparence que cette entreprise puisse réussir,

mais aussy y auroit-il eu trop de péril de le tenter de jour.

Il sera bien difficile que Vostre Majesté se puisse dispenser de signer

des ordonnances pendant son voyage; elle en trouvera quatorze cy-jointes

qu'elle a accordées et qui sont nécessaires pour son service.
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RÉPONSE DB LOUIS XIV, EN HAJIGE :

Metz, 3i aoust.

Je m'étonne que Bellefonds ' ayt pu mander des nouvelles à Madame conformes aux

miennes, c'est-à-dire à ce qui est dans le billet, car personne du inonde n'en sçavoit

rien que MM. Le Tellier et Lionne, qui n'en ont pas parlé assurément. Il n'importe plus

qu'on sçache tout, car M. de Lorraine a renvoyé le mesme Prud'homme1 avec le prince

de Lixin3, lesquels ont vu les deux mesmes dont j'ay parlé cy-dessus, et proposé toutes

choses que j'ay bien voulu passer, de sorte que tout est accommodé et qu'il n'y a plus

qu'à exécuter. M. Le Tellier vous mandera plus particulièrement tout le détail et les

conditions , que vous ferez voir aux Reynes.

Vous me mandez qu'il y a quatorze ordonnances , mais je n'en trouve que treize.

J'ay vu la lettre de M. de Beaufort ; je souhaite et espère qu'il réussira dans son

entreprise.

J'ay signé les quatorze ordonnances que je vous renvoyé , tout estant achevé.

Il faut donner un peu d'argent pour faire marcher les troupes. L'on se servira de

100,000 livres que le commis de l'Espargne a entre ses mains et d'une partie de ce que

j'ay dans ma cassette.

Rendez les lettres que je vous envoyé, et particulièrement celle où il n'y a rien

dessus, qui s'adresse à la personne que je vous ay recommandée en partant; vous m'en

tendez bien \

(Bibl. Imp. Mss. Fr. lo.sig, fol. i4. — Coll. des doc. inéd. Mélange*

historiques, par M. Chanipollion-Figeac , H, 5og.) •

13. — AU MÊME5.

(Lettre et réponse autographes.)

Vincennes, 28 aoust i663.

Monseigneur le Dauphin fut hier un peu indisposé des dents. Cette

nuit, il a fort bien dormy, en sorte qu'il a esté aujourd'huy tout aussy gay

qu'à l'ordinaire".

J'envoye à M. Le Tellier les dépesches ordinaires, lesquelles j'ay fait

voir toutes à la Reyne mère, à la réserve de trois que j'ay mises dans un

paquet particulier k.

Lionne, commissaires du Roi. — Voir II, Fi- (

nances , pièce n° 7 , note a .

' Sans doute pour mademoiselle de La Val-

lière. — Pareille recommandation concernant

la même personne est faite à la fin de la lettre

suivante.

5 Une partie de cette lettre a été publiée

dans le II" volume, Finances, pièce n"8. —

Nous n'en donnons ici que la partie inédite.

1 M. Champollion écrit : Billebons.

% Maître des requêtes du duc de Lorraine.

(Voir les Mémoires du marquis de Beauveau

pour servir à l'histoire de Charles IV, p. a /i 1 .)

s L*e prince de Lixin était marié à Margue-

rite-Gabrielle de Beauveau qui, devenue veuve,

épousa en secondes noces le maréchal de Mi-

repoix. — Charles IV avait choisi le prince de

Lixin pour négocier avec Le Tellier et de

VI. .4
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L'ordinaire d'Espagne n'a rien donné, parce que le marquis de Las

Fuentes a dépesché un courrier extraordinaire.

Les Reynes sont, grâce à Dieu, en une parfaite santé.

Les Estats de Bretagne ont esté ouverts le 2 2 de ce mois. La proposition

y a esté faite de a,5oo,ooo livres. Les députés ont tesmoigné beaucoup

de satisfaction de la modération de Vostre Majesté1, en sorte qu'il y a lieu

d'espérer qu'ils accorderont bientost les 2 millions auxquels Vostre Majesté

s'est restreinte". . .

Après avoir pris possession au nom de Vostre Majesté de la ville d'Avi

gnon et comté Venaissin2, elle examinera, s'il luy plaist, s'il est du bien

de son service d'establir quelqu'un pour faire la recette de tous les do

maines et revenus qui appartenoient au pape dans lesdites ville et comté*1.

bepouse de louis xit, eu mârsi :

Noméni, 1" septembre.

" La moindre chose qui arrivera à mon fils, dépeschez-moy aussytost, afin qu'estant

assuré qu'il se porte [bien], n'ayant point de nouvelles, je sois en repos. Je me fie à

vous, ne cloutant pas que vous fassiez ce que je vous commande.

1 M. Le Tellier est demeuré à Metz et m'a envoyé les dépesches que vous luy avez

envoyées, lesquelles je n'ay pas encore vues.

c Je suis bien ayse de ce que vous me mandez des Estats de Bretagne , et crois comme

vous qu'ils donneront les 2 millions.

d Je crois qu'il est bon d'establir quelqu'un pour recevoir les domaines en Avignon.

Voyez à qui, et faites expédier la commission.

Tout a esté signé avec les envoyés de M. de Lorraine. Le prince de Lixin est party

pour l'aller trouver et a dit qu'il seroit de retour, avec les ratifications et les [ordres]

pour faire sortir la garnison de Marsal , demain au soir, dimanche 2 , à Noméni , où je

l'attendray , et feray partir aussytost le mareschal de La Ferlé pour prendre possession

de la place; et moy j'iray à Metz voir M. de Lorraine, et partiray aussytost après

pour retourner à Vincennes.

J'ay vu les troupes, qui m'ont paru belles, c'est-à-dire l'infanterie. Les gardes n'ont

jamais esté comme ils sont, et entre autres quelques compagnies, dont celle de vostre

frère' est. Je verray tout défiler, compagnie par compagnie, et feray ce que je dois.

Je vous adresse des lettres pour les Reynes , Madame , M. de Montausier, et puis , vous

sçavez , où il n'y aura point d'adresse.

(Bibl. Imp. Mss. Fr. io,aùo, fol. 16. — Coll. des doc. inéd. Mclan/jet

historique*, par M. Champollion-Figeac , II, Bu.)

1 Voir IV, Aàminitlratinn provinciale, pièce

n" 36.

5 Après l'attentat commis à Rome contre

l'ambassadeur français, Louis XIV avait fait

prononcer par le parlement de Provence (afi

juillet tf>63) la réunion d'Avignon et du.Com-

tat- Venaissin à la couronne.

' Ololbert de Maulcvrier.
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■

14.— A M. DE LA FEU1LLADE,

AMBASSADEUR A MADRID.

De. . . aK septembre i663.

Le soin qu'il avoit plu au Roy de me laisser icy, dans le voyage qu'il a

fait en Lorraine, se bornoit dans les affaires ordinaires dont je suis chargé

et à recevoir les paquets de Sa Majesté pour les distribuer, et Iuy envoyer

ceux que l'on me remettoit es mains. Ainsy, cela ne s'estendoit pas jusqu'à

tenir correspondance avec ses ministres et ses ambassadeurs dans les cours

des princes estrangers. Néanmoins, je me ressens fort vostre obligé, Mon

sieur, de la civilité que vous avez eue de m'informer de Testât présent des

affaires de la couronne d'Espagne dont le plan vous est non-seulement si

bien connu, mais il semble mesme que vous ayez pénétré les succès et les

révolutions de l'avenir par des conjectures de ce qui vous paroist mainte

nant. Cependant vous me ferez une nouvelle grâce si vous voulez bien

satisfaire à une petite curiosité que j'ay, dont les circonstances ne vous sont

pas cachées: c'est de sçavoir si l'Amirante de Castille (comme on me l'a

dit) présente au roy catholique tous les ans, ou à chaque changement

de roy seulement, une requeste pour redemander les royaumes de Castille

et de Léon, sur lesquels il a des prétentions; et en ce cas, en quels

termes sa requeste est conçue, et si on luy fait réponse ou non.

(Arcli. de la Mar. Recueil de diverses lettrée , fui. ao'i.)

15. -SUR LE DIFFÉREND

ENTRE LA FRANCE ET L'ESPAGNE POUR RAISON DE LA SOUVERAINETÉ

DE LA RIVIÈRE DE BIDASSOA'.

(Minute autographe.)

[i663.]

Le Roy prétend que cette rivière fait la séparation des deux royaumes ,

comme telle, qu'elle est mitoyenne, que tous droits de justice et de sou

veraineté luy appartiennent et que ses sujets doivent jouir en pleine sou

veraineté de ladite rivière et y naviguer avec toute sorte de vaisseaux avec

quille et sans quille; et généralement de tous droits et libertés qui suivent

indubitablement les droits de justice et de souveraineté.

Le roy d'Espagne, comme roy de Castille, au contraire, prétend que

' Voir V, Fortifications, pièces a" 5 et 7.

i4.
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tout ce que la nier lave, entrant dans ladite rivière, est de sa juridiction et

souveraineté, et par conséquent que les François ne peuvent entrer en

ladite rivière que par sa permission expresse, et qu'il ne peut accorder

cette permission libre pour tous vaisseaux avec quille et sans quille en

vertu des traités de paix et d'alliance, parce qu'il y a toujours eu des traités

et accords particuliers pour raison de cette rivière, et que cette liberté a

toujours esté restreinte aux seuls vaisseaux sans quille, à cause que sa

forteresse de Fontarabie seroit trop exposée et sujette à trop grande garde

si tous les vaisseaux françois avoient liberté d'entrer en ladite rivière1.

Pourle fait, il est constant qu'avant l'an 1 5 1 o cette contestation estoit née;

Qu'elle fut terminée provisionnellement par des commissaires nommés

de part et d'autre, sçavoir : le sieur de La Martonie, premier président au

parlement de Bordeaux, et le sieur de Dursée, lieutenant du séneschal des

Lanncs2, de la part de Louis XII, roy de France;

Et Christophe d'Aruna et François Tellez, de la part de la reyne Jeanne

de Castille et de Ferdinand, roy d'Aragon, son père.

Leur jugement provisionnel est du 10 avril i5io et porte:

Que leshabitansd'Hendaye et autres François jouiroient de ladite rivière

comme ils avoient fait les dix années précédentes, sçavoir :

Qu'ils tiendraient dans ladite rivière toutes nasses et pescheries ;

Qu'ils posséderaient les isles, le passage de Béhobie, le moulin dcl'Hos-

pital, les terres des isles et autres voisines de leur bord;

Qu'ils auraient un port pour passer et repasser avec tous vaisseaux sans

quille ;

Qu'ils pescheroient dans ladite isle et mesme en la mer, ainsy qu'ils

avoient accoustumé.

Cette sentence a esté exécutée depuis ce temps-là, encore que les ha-

bitans d'Hendaye et autres François ayent souvent réclamé au contraire.

Les principales raisons et moyens du roy d'Espagne sont fondés sur

cette sentence provisionnelle, laquelle il prétend avoir pris force de défi

nitive par sa longue exécution.

Il peut prétendre que cette sentence porte preuve d'une possession pré

cédente de dix années, en sorte qu'ayant esté exécutée jusqu'à présent, il

est en possession reconnue et non contestée depuis 162 ans, ce qui suffit

et au delà pour estaMir un titre légitime.

1 En marge : Celte raison, si elle est allé

guée, n'est que (le bienséance.

2 Larmes ou Landes , ancien pays de France ,

dans la partie occidentale de la Gascogne. Il

confinait par le Nord au Bordelais; par l'Est,

au pays d'Albret, au Marsan ot à la Chalosse;

parle Sud, au Héarn et au pays de Labour, et

par l'Ouest, au golfe de Gascogne.
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Pour combattre de la part du Roy ces raisons et cette longue possession,

il est nécessaire d'examiner soigneusement l'ancien et le nouveau droit

de la couronne (l'ancien droit pendant les deux premières et mesme bien

avant dans la troisième race jusqu'à ce que Charles VII ayt chassé les An-

glois de la Guyenne, et le nouveau depuis ce temps-là jusqu'à présent);

et, après avoir fait cet examen, rechercher si une si longue possession a

esté interrompue ou non.

Pour l'ancien droit, voicy, en abrégé, sur quoy on le peut fonder :

En 507, le traité fait entre Clovis et ses enfans avec les Visigoths, par

lequel ils leur cédèrent les trois Aquitaines, la troisième appelée Novem-

populania, séparée de l'Espagne par la rivière d'Uruméa qui tombe à

Saint-Sébastien

Erection de l'évesché de Labour ou de Bayonne, qui s'estendoit jusqu'à

ladite rivière2.

En 987, Hugues Capet donne les gouvernemens en propriété, et fait des

fiefs et arrière-fiefs.

Le vicomté de Labour fut fait fief du duché de Guyenne , et par consé

quent arrière-fief de la couronne.

Le vicomté de Labour s'estendoit jusqu'à la rivière d'Uruméa, qui tombe

dans la mer à Saint-Sébastien, c'est-à-dire jusqu'à Guipuscoa.

Un auteur du temps3, parlant de l'estendue de cette province, dit: «De

ipsa Deva usque adSanctum Sebastinnum , id est, totn Ipuscoa. n En sorte que

la cession des Visigoths des trois Aquitaines, la séparation, par la rivière

d'Uruméa, de la troisième avec l'Espagne ou la province de Guipuscoa qui

est la première4, l'érection et estenduede l'évesché de Labour, la description

en son entier de la mesme province de Guipuscoa, servent de preuve suffi

sante que le royaume de France s'estendoit jusqu'à ladite rivière d'Uruméa.

En 1177 et iao5. — L'histoire parle en ces années du vicomté de

Labour.

En 1 1 3 1 , guerre s'estant mue entre le duc de Guyenne et le comte de

Toulouse, Alphonse, roy de Navarre, prit le party du comte, assiégea et

prit Bayonne et tout le pays de Labour, et par l'accommodement il con

serva la partie du pays de Labour qui s'estend depuis la rivière de Bidassoa

jusqu'à celle d'Uruméa, laquelle il incorpora à sa province de Guipuscoa

qu'il avoit conquise longtemps auparavant sur les Maures.

1 En marge : M. de Marca, Histoire de 3 En marge: M. de Haïra, en son Histoire

Béant, livre P', chap. Ix. de Be'arn.

' En marge. : Oylienant, Notice des deux * (i'est-à-dire : la première province espn-

Omcognet, livre III, chap. 4. gnole.
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En 1201 et 1219, guerre s'estant mue entre Sancho, roy de Navarre,

et Alphonse VIII , roy de Castille, celuy-cy conquit la province de Guipuscoa

sur Sancho, laquelle luy fut rendue par le traité de 1 a 1 2. Et enfin, dans

toutes les guerres que ces deux maisons de Navarre et de Castille ont eues

l'une contre l'autre, la maison de Castille a conquis et s'est conservé la

province de Guipuscoa, dont elle estoit en possession lorsque (i45i)

Charles VII chassa les Anglois de la Guyenne.

Ce pays, depuis la Bidassoa jusqu'à l'Uruméa, a conservé deux marques

de sa première origine :

L'une, que plus de cent ans après les actes publics se sont passés en

langage gascon; et l'autre, qu'il a esté soumis à la juridiction spirituelle

de l'évesque de Labour jusqu'à ce que le pape, à l'instance de Philippe II,

roy d'Espagne, sous prétexte des hérésies de France, y ordonna par pro

vision un vicaire général, et ensuite l'a joint à l'évesché de Pampe-

lune.

Par tout ce qui est dit cy-dessus, il paroist justifié que, par l'ancien

droit de la couronne, la souveraineté de tout le pays qui s'estend entre

Bidassoa et Uruméa appartient à la couronne de France.

Et à Sa Majesté, comme légitime héritier de Navarre, appartient le do

maine utile de la mesme partie de Labour et le mesme domaine utile et

la souveraineté de toute la province de Guipuscoa; en sorte que, quelque

accommodement qui se fasse, il faut toujours réserver les mesmes droits,

qui luy appartiennent à cause de ses couronnes de France et de Navarre,

qui ont esté réservés par les traités de Verviers et des Pyrénées.

Pour ce qui concerne le nouveau droit :

Depuis Hugues Capet jusqu'en 1 A5 1 que Charles VII chassa les Anglois.

les rois de France n'ont esté reconnus en Guyenne que par les actes pu

blics qui portoient l'année de leur règne et les actes de foy et hommage

des ducs de Guyenne.

En 1 /i55, quatre ans après que les Anglois eurent esté chassés, il y eut

des commissaires nommés par Charles VII et Henri IV, roy de Castille,

pour le règlement des frontières des deux royaumes, lesquels donnèrent à

chacun des deux Estais la moitié de la rivière.

Il est fait mention de ce règlement dans une lettre écrite à M. du Prat,

chancelier de France, par Jean de Barrola, employé pour les mesmes li

mites par Louis XII et François I" en 1 5 1 1 et 1 5 1 8. (Ladite lettre de

i5i8 doit estre au ^3° volume des manuscrits.)

En î/if),'}, l'entrevue de Louis M et de Henri IV, roy de Castille:

Henri passa la rivière el vint au chasteau d'Heurtebic voirie Boy.
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Quelques auteurs espagnols disent que cela se fit à cause que toute la

rivière apparlenoit à Henri.

Mariana dit : « Quod Gallicœ majestali datum pulo. v

La situation du chasteau d'Heurtebie, qui est une grande dcmy-lieue

au dedans des terres, fait bien connoistre que Henri ne passa pas en deçà

par la raison de la seigneurie de la rivière, mais par celle de la déférence

qu'il eut pour le roy de France.

Depuis î /i 6 3 jusqu'en î 5 1 o, il n'y eut point de contestation.

En 1 5 1 o, les commissaires nommés donnèrent le jugement provisionnel

qui fait toute la question.

Cette sentence réserve les droits des deux parties et ne prononce pas

mesme sur le droit de propriété, mais seulement sur la manière dont les

habitans des deux royaumes en doivent user et jouir.

11 est question d'examiner les preuves du droit et de la possession qui se

trouveront joints dans la suite.

Surita, en l'histoire d'Aragon, chapitre VI de la vie de don Ferdinand

le Catholique, parlant de ces commissaires de l'an î 5io, dit qu'ils adju

gèrent la rivière aux deux parties, chacune pour moitié.

Le Jésuite Mariana, en son histoire d'Espagne , parlant des mesmes com

missaires , dit la mesme chose.

Le traité de Madrid (ik janvier ioa6), en l'article de l'échange de

François I"avec ses enfans, dit que, le î o mars suivant, le Roy sera remis

aux limites de son royaume, et qu'au mesme jour, heure et instant que

ledit Roy sortira des terres et puissance de l'Empereur, les Enfans de France

passeront en Espagne.

L'exécution fut faite de la part des Espagnols, qui estoient les mais-

tres.

Ils bastirent un pont au milieu de la rivière, auquel ils attachèrent deux

cordes, l'une du costé de France et l'autre du costé d'Espagne; au milieu

du pont, une barrière.

En mesme temps que le Roy part dans son bateau du costé d'Espagne,

avec huit Espagnols avec luy, les Enfans de France, avec huit François,

partent aussy dans le leur, arrivent au pont, sur lequel ils montent tous,

chacun de son costé. Et à la barrière, le Roy sort des Eslats d'Espagne et

entre en son royaume que la seule barrière séparoit; et au contraire, les

Enfans de France sortent de France et entrent en Espagne. Et toute celte

action se fait sans aucune protestation de part ni d'autre, les Espagnols

donnant la loy.

Tous les historiens espagnols demeurent d'accord de cette vérité.
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i53o. — A la délivrance des Enfans de France et payement de leur

rançon, les mesmes choses furent observées.

1 56 5. — Entrevue du roy Charles IX et de la reyne d'Espagne, sa sœur;

les mesmes choses furent observées.

1 6 1 5. — Echange de l'infante Anne-Maurice, à présent reyne mère du

Roy, et de Madame de France ; les mesmes formalités furent observées.

î G 5 9 et 1660. — Négociation de la paix , entrevue et mariage; le roy

d'Espagne observa de ne jamais mettre le pied sur la ligne du milieu de la

salle de la conférence.

Pour toutes ces actions publiques, il est clairement justifié que les Es

pagnols n'ont jamais prétendu la propriété de la moitié de la rivière du

costé de France.

Les Espagnols pourroient dire que ces actions publiques se sont toujours

passées sans préjudice de leurs droits et sous des protestations; et de plus,

que, quand bien mesme ils demeureroient d'accord que cette moitié

seroit du royaume, les habitans d'Hendaye et autres François ne peuvent

se servir de ladite rivière que suivant leur possession, qui est prouvée et

establie par un acte public fait par les François mesmes par la sentence

de î 5i o.

La première partie de ce discours concernant les protestations ne peut

estre prouvée par aucun acte. Et aussy la propriété estant establie par les

actes mesmes que les Espagnols ont faits estant les maistres, il est certain

que c'est un principal qui lire après soy l'accessoire, sans aucune difficulté;

estant absurde et hors de toute apparence de raison de dire que, le Roy

estant propriétaire et souverain de cette moitié de rivière, le roy catholique

puisse luy imposer la nécessité de n'en pouvoir user qu'à certaines condi

tions, soit pour luy, soit pour ses sujets.

Nonobstant ces raisons indubitables, il ne faut pas laisser d'examiner si

cette possession prélendue a esté interrompue ou non.

En 1 5 1 1 , au mois d'avril, sur la plainte des François de la sentence pro

visionnelle de 1 5 1 o, il y eut une autre conférence entre les commissaires

de Louis XII, roy de France, et ceux de Jeanne, reyne de CaslUle, qui,

voulant restreindre leur traité à quelques articles, sous prétexte de défaut

de pouvoir, rompirent cette assemblée; les François en firent leur procès-

verbal.

La mesme année fut faite une enqueste sur le mesme sujet par les or

dres et lés officiers du roy Louis XII, par laquelle la possession contraire

est prouvée.

Trois requesles présentées par trois habitans d'Hendaye se plaignoient



AFFAIRES DIVERSES. 217

au Roy de ladite sentence et demandoient dédommagement des vaisseaux

à quille qu'ils avoient frétés.

En 1 5 16 ou 1 5i 7, Ferdinand, roy de Castille, estant mort, et Charles V

luy ayant succédé, François Ier et luy convinrent d'envoyer des commissaires

sur la mesme frontière pour régler ces différends. Les pouvoirs furent

trouvés en bonne forme. Ceux d'Espagne ne disoient rien de ladite sen

tence.

Ils commencèrent à traiter de bonne foy; mais les longueurs des Espa

gnols et leurs chicanes, n'ayant d'autre dessein que de rompre, attendu que

leur possession continuoit toujours en vertu de cette sentence de i5io,

jointes aux différends qui survinrent alors à cause des intérests du roy de

Navarre, rompirent cette conférence sans rien conclure.

Celte conférence fut establie sur ce qu'un habitant d'Hendaye ayant fait

construire une maison sur le bord de la rivière, les Espagnols de Fonta-

rabie l'abattirent à coups de canon, prétendant que la mer montoit jusque

sur le terrain où ledit bastiment se faisoit, et que tout ce que la mer la-

voit estoit du royaume de Castille.

Les commissaires du roy François 1" estoient Jean de Barrola et Fran

çois de Belair; et de la part de Charles V, le docteur Nava.

En 1 5 1 8 , autre conférence à Montpellier entre les commissaires des

deux rois sur tous les différends; celuy d'Hendaye y fut proposé, mais il

n'y fut rien conclu ni pour les uns ni pour les autres.

En i5iq, au mois de mars, procès-verbal du bailly de Labour sur ce

que le capitaine d'irun avoit planté des chesnes dans une isle de la mesme

rivière du costé de France.

Par ce procès-verbal , tous les droits de propriété de la moitié de cette

rivière sont clairement justifiés.

En 1679, les habitans d'irun ayant fait une nasse ou pescherie qui

touchoit à la rive du costé de France, les François en ayant fait plainte,

portée à Philippe II, il ordonna au corrégidor de Guipuscoa de faire oster

cette nasse; ce qui fut exécuté.

En 1 5^5, les officiers espagnols ayant pris prisonnier, un Anglois proche

l'hospitalde Soubernoa, plainte en fut portée par les officiers du Roy.

En 1 5^8, les officiers et alcade de Fontarabie vinrent avec leurs barres

au bord de la rivière, du costé d'Hendaye; les habitans rompirent leurs

barres et les chassèrent.

En 107g, Henri III donna ses lettres et commissions pour informer de

tous les excès et attentats que les Espagnols faisoient sur la rivière de Bi-

dassoa.

1
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En 1 58 1 , i5 février, les officiers royaux de Bayonne envoyèrent au

Roy un mémoire ample et formant quatre principales plaintes contre les

habitans de Fontarabie :

i° Qu'ils ne souffroient l'abord d'aucun vaisseau à Hendaye;

a" Que les François eussent aucun vaisseau à quille;

3° Qu'ils contraignoient tous les vaisseaux d'aller mouiller l'ancre à Fon

tarabie ;

W Ne souffroient qu'il soit apporté d'aucun vaisseau en mer aucune

marchandise, pas mesme les habillemens des matelots, s'ils n'en ont obtenu

la permission.

Les habitans de Fontarabie bruslèrent un bateau de pescheurs d'Hendaye.

Ceux d'Hendaye firent de mesme.

Ensuite ceux-là .prirent un habitant d'Hendaye prisonnier. Ceux-cy en

prirent trois de Fontarabie.

M. de Gramont, gouverneur, les accommoda.

En 1609, Henri IV donna ses lettres au sieur d'Espagnet, président

au parlement de Bordeaux, pour visiter la frontière du pays de Labour,

dont il fit tirer le plan et dressa du tout son procès-verbal, estant dans

lesdites isles avec les habitans des lieux circonvoisins.

Par ce procès-verbal il paroist :

Que le prieuré de Soubernoa, qui est du costé de France, a esté fondé

par des François, jouit d'un moulin sur ladite rivière et d'une nasse ou

pescherie qui touche aux isles du costé de France et à celles du costé d'Es

pagne, dont il ne paye aucune redevance au roy d'Espagne, ce qui est

une preuve assez convaincante que cette rivière a appartenu autrefois tout

entière à la France ;

Que les François estoient en paisible possession de toutes les isles et de

la moitié de la rivière ;

Que les habitans de Fontarabie empeschoient par violence, et sous pré

texte de la sentence de i5io, les habitans d'Hendaye de naviguer sur la

dite rivière avec des vaisseaux, et exerçoient contre eux diverses tyran

nies.

En 1617, les officiers et alcade de Fontarabie poursuivant en terre, du

costé de France, un Espagnol qui avoit commis un meurtre, il fut retiré

de leurs mains par les habitans d'Hendaye, qui brisèrent leurs barres et

bruslèrent leur bateau. Il y eut des prisonniers pris de part et d'autre;

ensuite l'affaire s'accommoda.

Par toutes les raisons et les exemples cy-dessus déduits, il y a Heu de

prétendre, de la part du Roy. que la rivière doit estre déclarée commune
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entre les deux rois, faisant la séparation des deux royaumes; et en consé

quence ils doivent jouir réciproquement de tous droits de propriété et de

souveraineté, chacun sur la moitié du costé de ses Estats,avec liberté en

tière à leurs sujets, de part et d'autre, de jouir du passage de l'un à l'autre

bord, des isles qui se trouveront chacun dans l'estendue de ladite moitié,

et de pescher, naviguer et faire toute sorte de commerce avec tous bateaux

et vaisseaux à quille et sans quille; mesme de mouiller l'ancre dans toute

l'estendue de ladite rivière, sans préjudice du droit acquis au prieuré de

Soubernoa , qui sera maintenu en possession de sa pescherie dont les bouts

touchent aux isles situées sur les deux costés de ladite rivière, tant du costé

de France que du costé d'Espagne.

(Bibl. Imp. M 59. Baluie, Papier» de» Armoire», vol. ai6, fol. i3o.)

16. — MÉMOIRE

SUR LA QUESTION SI LA PROPOSITION FAITE AU SIEUR DE WITT 1

EST RONNE OU NON'.

(Minute autographe.)

[Février i663.]

Il faut considérer cette proposition comme ayant à estre exécutée en

son entier ou ne le pouvant estre qu'en partie.

En l'une et l'autre manière , examinant cette proposition sur les maximes

sur lesquelles toutes les affaires de l'Europe ont tourné depuis cent qua

rante ans, et nostre monarchie mesme a esté gouvernée, il sera difficile de

ne point conclure que cette proposition ne soit avantageuse.

Depuis cent quarante ans, nous avons vu la monarchie d'Espagne, de

simples archiducs d'Autriche devenir ducs de Bourgogne, se rendre

maistres, par les mariages, des couronnes de Castille et d'Aragon, des

Deux-Siciles et du duché de Milan, et, par la jonction de ses Estats avec

l'Empire en la personne de Charles-Quint , monter à un si haut point de

puissance que, non -seulement ses princes n'ont plus voulu céder à nos

rois, mais ont prétendu l'égalité et l'ont obtenue, mesme la supériorité,

et enfin ont porté leurs espérances jusqu'à la monarchie universelle de

l'Europe. Et pour cet effet, comme il n'y avoit que la France seule qui pust

' Le manuscrit ne porte que l'initiale W. au gouvernement français. On songeait à 1111

1 II s'agit des offres faites au grand pen- traité de partage d'une partie des Pays-Bas , à

sionnaire de Hollande par les mécontents des condition que le restant formerait une répu-

Pays-Bas espagnols, et transmises par de Witl blique.
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leur résister, ont employé toutes leurs forces, toute leur industrie et tous

leurs trésors à la détruire , par les guerres civiles qu'ils y ont non-seulement

fomentées et entretenues, mais mesme bien souvent suscitées, en sorte que

c'est une espèce de miracle que la France divisée en soy par les religions

différentes, affoiblie par diverses minorités, aytpu résister à tant d'efforts.

En cet estât, il ne faut pas s'étonner si l'on a pris pour maximes cer

taines et indubitables de la confirmation de nostre monarchie qu'il falloit

profiter de toutes les occasions qui se pouvoient présenter pour affoiblir

la monarchie d'Espagne, soit en retirant ces princes de son alliancé, soit

en soutenant et assistant ses révoltes; et enfin, de quelque voye que son

affoiblissement vinst, il apportoit toujours un avantage considérable à la

France, et c'est par cette raison qu'on a fait toute sorte de diligence , pen

dant la longue guerre que la France vient de soutenir contre l'Espagne,

pour faire naistre l'envie aux Flamands de se soustraire de sa domination

pour s'establir en république libre et se joindre aux Hollandois; et outre

cette raison générale, il y en avoit encore une autre puissante qui est que

si les Flamands s'estoient révoltés et avoient, par ce moyen, déchargé la

France de l'entretien d'une puissante armée sur cette frontière, la guerre

ouverte, l'affoiblissement de la maison d'Autriche non -seulement en

Espagne, mais mesme dans l'Empire, auroit donné tant d'occasions et de

moyens de conquesle et d'affoiblir la mesme maison, et du costé d'Italie,

et de celuy d'Espagne, que ces avantages presque assurés récompensc-

roient infiniment la perte que l'on pourroit faire en abandonnant les

conquestes assurées du costé de Flandre.

11 est certain que, raisonnant sur ces principes et sur ces maximes, il

est impossible de s'empescher de conclure que la proposition est bonne,

de quelque manière qu'elle s'exécute, et qu'il faut donner l'application

entière pour la faire réussir.

Les raisons sont :

Que nous nous délivrons pour jamais de toute crainte de ce costé-là;

Que nostre royaume ne peut estre troublé que par les descentes des

Allemands , qui peuvent venir par cette porte jusqu'à Paris avec 20,000 che

vaux;

Que les républiques ne faisant jamais de conquestes, il n'y a rien à

craindre , et que nous serons libres d'attaquer la maison d'Autriche par

tous les autres endroits, en sorte qu'elle sera toujours inférieure à nous

et qu'ainsy nostre monarchie reprendra facilement sur tous les princes

de l'Europe la prééminence qu'elle a conservée l'espace de tant de siècles.

Mais il semble qu'auparavant que de former une dernière résolution . il
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faut considérer lestât présent des affaires , tant de l'Europe que des deux

maisons, pour connoistre si ces maximes doivent ou peuvent subsister, et

examiner ce qui peut arriver dans la suite des progrès et du succès de cette

proposition.

Pour Testât des affaires de l'Europe, celuy des deux maisons l'expliquera

suffisamment.

Celle d'Espagne a son roy1 âgé de cinquante-huit ans, affoibly beau

coup plus par les indispositions et par la foiblesse du corps que par l'âge,

en estât que l'on en publie tous les jours les maladies graves et la mort

prochaine.

Un seul fils2, à l'âge de quatorze ou quinze mois, né d'un père mori

bond et frère d'un prince qui est mort à deux ans.

Cette monarchie affoiblie partout : dans les Indes, par la séparation

des Estats de Portugal* et par les conquestes desAnglois; en son dedans,

par la résistance du Portugal; et partout ailleurs, par les grandes con

questes qui ont esté faites sur elle et qu'elle a cédées par la paix;

Ses alliés la quittant de toutes parts;

Dans une nécessité d'argent extrême;

Au dedans de laquelle l'on s'aperçoit mesme de diverses espérances

d'une grande division entre les principaux, en cas de mort du roy;

Ayant quitté la préséance à la France*.

Au contraire, la maison de France a son Roy âgé de vingt-quatre ans,

bien fait, robuste et d'une grande santé, avidement désireux de conqueste;

dans une puissance incroyable d'argent et de troupes; fortifiée, outre

cela, d'un nombre infiny d'alliances et n'ayant nulle occasion de con

queste que sur la maison d'Autriche.

Cet estât fait bien connoistre que les maximes qui estoient fondées sur

la force de cette maison (l'Espagne) ne peuvent subsister sur sa foiblesse.

P. S. — Examiner l'objet, le progrès et le succès de cette proposition.

Si exécutée entièrement :

H est certain que l'objet est d'unir tous les pays sans en excepter aucun;

ce qui formeroit un Estât si puissant, joint avec l'autre (la Hollande), qu'il

seroit formidable.

1 Philippe IV (voir I , page 4 1 8 ).

1 Charles II (voir II, page 699), né le

6 novembre 1661 .

3 Les Portugais avaient secoué le joug de

l'Espagne <>n 1 64o et mis sur le trône Jean IV,

duc de Bragance.

* A la siîile d'une lutte à main armée entre

les escortes des ambassadeurs de France et

d'Espagne, â Londres, le marquis de Las

Fuentes était venu déclarer à Louis XIV, le

a4 mars 1662 , que Philippe IV avait ordonné

à ses ambassadeurs de céder le pas désormais

a ceux de France.
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L'exemple pourrait passer aux Comtois, et la propension de ces peuples

rend presque la chose indubitable.

Le voisinage de deux grandes républiques, la liberté et la commodité

de leurs peuples, dangereux pour l'exemple dans les temps des minorités.

Les républiques font des conquestes, non par les armes, mais par le

mauvais exemple de leur liberté.

Les Suisses , exemple ;

Les Hollandois, par les armes, les villes hanséatiques1.

Il n'y a pas plus de raison de s'opposer aux uns qu'aux autres.

Si cela arrivoit, il ne reste au Roy à attaquer que le duché de Milan et

le royaume de Naples.

Le premier, difficile par la proximité des Allemands;

Le second, par le passage de la mer.

Mais il est presque impossible qu'elle (cette proposition) s'exécute en

tièrement, à cause des places fortes qu'il faut attaquer et des autres em-

peschemens. Il faut donc l'examiner dans son progrès et dans son exécu

tion.

L'objet sera toujours de mesme d'unir tous les pays.

Pour l'exécution, l'engagement se fera entre les deux corps d'Estats pat-

un traité secret.

La Hollande s'engagera de donner des forces.

La révolte se fera, les armées marcheront.

Le roy d'Espagne ne peut rien faire que de se déterminer pour le ma

riage de l'Infante 2, et peut-estre luy donner le Pays-Bas et engager par ce

moyen l'Empereur à sa défense, avec toutes les troupes qu'il avoit levées

pour la guerre du Turc.

Il est presque impossible que le Roy prenne party dans ce différend , et

ce pendant les Allemands prennent pied dans le pays, et peut-estre mesme

se saisissent des places.

J'estime que c'est ce qu'il y peut avoir de plus mal dans cette affaire.

CONCLUSION ET AVIS.

Il faut changer de maximes en toutes occasions où il faudra raisonner

les résolutions à prendre contre la maison d'Autriche.

L'exécution de la proposition en son entier serait mauvaise.

1 Ce passage très-obscur a été collationné

avec le plus grand soin.

1 Marguerite-Thérèse d'Autriche, fdle île

Philippe IV. Elle fui mariée en 1 fifiC à

l'empereur Léopold 1" (voir I, page 34a,

note). Morte le n mars 167^, à l'âge de

vingt-deux ans.
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H faut la laisser commencer, s'appliquer de tirer en longueur quand

elle sera une fois commencée, et surtout éviter la cession à l'Empereur

de la propriété des Comtés.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n" g3, carton 3.)

17. — AUX ÉLUS DES ÉTATS DE BOURGOGNE.

Baris, a 5 janvier 166/1.

La nécessité qui oblige le Roy de porter la guerre en Italie 1 est d'une

telle nature qu'il ne peut se dispenser d'y envoyer un corps considé

rable de troupes, et la Bourgogne estant le seul chemin qu'elles peuvent

tenir, il n'y a pas moyen d'en faire passer par un autre endroit. Mais

comme dans toutes les autres provinces du royaume elles vivent avec

beaucoup d'ordre et de discipline, payant régulièrement dans tous les

lieux de leur passage, il est à croire qu'elles ne vivront pas plus mal en

Bourgogne, vu les ordres sévères qui ont esté donnés par Sa Majesté de

casser celles qui commettroient quelques désordres. Quant à la dépense

qu'elles feront au delà de leur solde, elle estime que cela ne sçauroit

monter à grand'chose à cause de la vileté du prix des denrées de vostre

province; mais, à quelque somme que cet excédant puisse monter, elle a

résolu de le faire payer comptant aux communautés aussytost que la liqui

dation qui en sera faite par M. Bouchu m'aura esté envoyée.

Je dois ajouter à ces lignes que le Roy a esté étonné de ce que vous

n'avez pas encore envoyé icy pour faire le traité de la subsistance que

Sa Majesté a résolu faire imposer pendant cette année, et qu'il est impor

tant que vous députiez à cet effet quelqu'un de vous, ou que vous envoyiez

un pouvoir en bonne forme à M. le comte de Chamilly 2, s'il est encore à

Paris.

1 Pour obtenir réparation de l'insulte faite

au duc de Créqui , ambassadeur de France à

Rome. — Louis XIV avait envoyé en Italie,

dès le mois de septembre i663, quelques

troupes qui n'étaient que l'avant-garde d'un

corps d'expédition que l'on préparait en ce mo

ment.

1 Erard Bouton, comte de Chamilly, né en

janvier 1 63o. Il suivit la fortune du prince de

(Archives départementale» de la Côte-d'Or.)

Condé , dont il était page , et qui le Gt maréchal

de camp de son armée en i658. Après la paix

(1660), le Roi le confirma dans cette charge

et lui donna le gouvernement de Dijon. Le

comte de Chamilly était l'élu de la noblesse

de la province de Bourgogne. Aide de camp

du roi pendant la campagne de Flandre. —

Frère du marquis de Chamilly, maréchal de

France.
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18 —MÉMOIRE SUR LE DIFFÉREND

ENTRE LES DUCS ET PAIRS DE FRANCE ET LES PRÉSIDENS AU MORTIER DD PARLEMENT DE PARIS

POUR LE RANG DE DIRE LEURS AVIS DANS LES LITS DE JUSTICE '.

Raisons des ducs et pairs.

Qu'ils sont officiers de la cou

ronne; — assistent les rois dans

toutes les actions éclatantes de la

(Minute autographe.)

[i664.]

Raisons des présidens.

Que le parlement a esté estably

sédentaire, en partie pour résister

à la trop grande autorité des pairs.

1 On lit à ce sujet dans Bruzen de La Mar-

tinière :

« On avoit fait en 1 663 une nombreuse pro

motion de ducs et de pairs. Ces Messieurs en

treprirent de faire décider une question agitée

depuis longtemps : il s'agissoit, entre eux et

les présidens au mortier du parlement de Paris ,

du rang d'opiner lorsque Sa Majesté y tient

son lit de justice. Les pairs se plaignoicnt de

ce que les présidens opinoient avant eux dans

ces cérémonies, et ils portèrent la cause devant

le Roy. Les présidens remontrèrent dans leurs

défenses que les rois avoient relevé la puissance

des officiers du parlement pour abaisser celle

des pairs, qui estoit excessive... Le a 6 avril,

intervint un arrest en faveur des pairs. Il porte

qu'ils seront maintenus en droit d'opiner et de

dire leur avis avant les présidens au parlement

de Paris, lorsque Sa Majesté y tiendra son lit

de justice, sans qu'ils y puissent estre troublés

pour quelque cause et occasion que ce soit. . .)>

(Hùtoire de Louis XIV, II], 1 33 à i36.)

A la suite des pièces que nous publions

dans le texte, le manuscrit d'où elles sont tirées

contient huit longs mémoires (fol. 3 1 6 ù 4o6)

rédigés par ordre de Colbert, pour éclaircir le

différend dont il s'agit.

Trois de ces mémoires sont de Carcavi , de

l'abbé de Bourzeis, du Père LcCointe.

L'un de ceux dont les auteurs sont inconnus

porte en marge les observations autographes

de Colbert, que voici :

«Pour répondre à ce mémoire il faudrait,

avant toutes choses, décider et définir ce que

c'esl que parlement;

«S'il doit estre appelé ou non la cour des

pairs;

«Sur quoy est fondé l'honneur que les pré

sidens ont de présider aux fils de France et

aux princes du sang, et sur quoy est encore

fondée leur prétendue maxime que le banc ne

peut estre coupé ;

«Si le parlement n'est autre chose que cette

assemblée de gens de robe que nous voyons

qui achètent bien cher ces charges pour rendre

la justice aux sujets du roy;

cr Si son pouvoir naturel et ordinaire ne ré

side qu'en ce nombre de personnes ;

«Si toutes les fois que le Roy y va tenir son

litde justice c'est un coup de son autorité abso

lue et souveraine qui met ce corps hors de son

estât naturel , et qui luy oste toute liberté d'agir,

comme le président de Mesmc l'a dit encore

depuis quinze jours en parlant au Roy dans un

sangfroid et croyant dire une fort bonne chose.

«Si l'honneur qu'ils ont de présider aux fils

de France et princes du sang est attaché à leurs

charges , en quelque situation qu'ils se trouvent ,

et non à la place qu'ils tiennent quand ils pré

sident à une compagnie qui est dépositaire de

la justice souveraine du roy ;

« Si leur maxime que le banc ne se coupe

point est establie sur des déclarations des rois ,

toujours également reconnue, encore qu'elle

ne fasse rien aux faits dont il est question,

« Il est certain que toutle raisonnement porté

par ce mémoire est bon et que les présidens

doivent présider.

«Mais, si au contraire : le parlement n'est

autre- chose que la cour des pairs, constam
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monarchie: — ont l'honneur de

soutenir sa couronne à son sacre et

ont, dans toutes les cérémonies, la

préséance sur tous autres.

Que leur possession est incon

testable jusqu'en 1 G 1 o.

Qu'en 1610, elle a esté inter

rompue.

Quand bien mesme la possession

des présidens n'auroit point esté

interrompue, elle ne pourrait leur

nuire.

Elle a esté interrompue mesme

par les rois en 1691, puis en

suite en i633, 1 6 3 5 , iG3g et

H'.'u.

Que la principale raison qui a

fondé les changemens de l'ancien

ordre est celle des minorités.

A l'égard de la représentation

de la personne du Roy, qu'elle ne

peut avoir lieu en présence du Roy

mesme.

Et qu'ainsy , ayant le titre , la pos

session jusqu'en 1 6 1 0 , et cet ordre

n'ayant esté changé que lorsque l'au

torité des rois est aflbiblie par leurs

minorités, ce changement n'a point

esté fixe.

Qu'il a esté interrompu , en sorte

que la possession des présidens n'a

point esté assez longue pour leur

servir de titre.

Et l'autorité du Roy estant au

ment appelée de ce nom par tous les histo

riens, en laquelle le roy, assisté des pairs et

grands du royaume, venoit toujours rendre

luy-mesme la justice à ses sujets, auparavant

qu'en i3aa le roy Louis Ilulin IVust rendue

Que la représentation de la per

sonne de Vostre Majesté résidant

en leurs charges conjointement,

cette représentation ne peut estre

précédée par aucun.

Que cela paroist clairement dans

toutes les séances que le parlement

sied en conseil.

Que les pairs n'estant que con

seillers du parlement et s'estimant

fort honorés avec raison de cette

qualité, ils ne peuvent jamais pré

tendre le droit de précéder les pré

sidons représentant la personne de

Vostre Majesté.

Qu'il est bien plus de la gran

deur des rois et de leur autorité

d'élever leurs charges, qui sont per

sonnelles et qui dépendent de leurs

services, que les dignités des pairs,

qui passent dans les maisons sans

l'intervention du consentement du

Roy.

Qu'outre que cette question est

clairement décidée lorsque le par

lement sied en conseil, elle l'est

encore, pour les mesmes raisons,

dans les lits de justice, et par une

possession sans contredit depuis

1610 jusqu'à présent.

Que tous les lits de justice avant

1597 ne consistent qu'en cinq ou

six dont les relations sont confuses

et pourraient autant faire preuve

sédentaire ; el pour lors les licenciés ou doc

teurs, ou pour mieux dire les avocats de ce

temps, n'y faisoient le rapport des affaires et

ne disoient leurs avis que quand le Roy leur

ordonnoit.» (5oo Colbert, vol. a 12, fol. 33o.)

11. i5
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plus haut point qu'elle ayt jamais

esté, il est de la bonté et de la jus

tice de Sa Majesté de leur rendre

ce que la foiblesse de la mesme au

torité leur avoit osté.

Et concluent à ce que l'ordre de

tout temps observé pour prendre

les avis lorsque le Roy assiste en

son parlement, soit restably, et ce

faisant, que leurs avis seront pris à

l'avenir immédiatement après les

princes du sang et auparavant les

au mortier.

pour eux que contre , si elles estoient

fidèlement rapportées.

Depuis 1610 jusqu'à présent, il

y a 3 1 lits de justice.

En 9 6 , l'ordre de prendre leurs

avis les premiers a esté gardé. sans

contestation.

De ces a 6 , il y en a 1 3 du règne

du Roy.

Que cette question a esté jugée

provisionnellement en 1669.

Que dans les cinq lits de justice

qui sont contre eux , l'ordre a esté

changé nonobstant leurs protesta-

tionsetpourdes raisons particulières.

La goutte du chancelier de Sillery

fut cause qu'il ne put descendre et

monter tant de fois en 1691, le

3 avril; et les quatre autres, pour

avoir refusé à feu M. le cardinal

de Richelieu de couper le parquet 1 .

Pour résumer toutes ces raisons et y ajouter quelques observations

particulières.

L'institution des ducs et pairs en 1*79, par Louis le Jeune, en faisant

sacrer Philippe-Auguste son fils. Il n'y a nulle lettre qui fasse connoistre

à quelle fin ils estoient créés.

Leurs fonctions dans le sacre.

Les premières lettres qui en parlent sont celles de l'érection du comté

de Mâcon2 au lieu de celuy de Toulouse, en 1 3 5 g, par le Dauphin régent,

et depuis Charles V, en faveur de Jean de France, duc de Berry.

Il est porté que les rois de France, pour la conservation de l'honneur

de leur couronne, conseil et ayde de la chose publique, ont institué les

douze pairs qui assistent auxdits rois es hauts conseils, et, de fidélité entre

eux pareils, les accompagnent les premiers es vaillans faits d'armes pour

la défense d'iceux roy et royaume.

C'est assurément la plus grande et la plus haute distinction qu'il y ayt

dans l'Estat. Voilà le premier titre qui fonde le droit.

1 CVsl-à-direde le traverserait liciidelonger

les hanrs. (Saint-Simon , éd. Sautclet, XI, '121 .)

1 Voir le texte latin dans le P. Anselme.

III, toi.
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Leur possession n'est pas contestée jusqu'en 1610. Depuis 1G10, il y

a 9.6 séances pour les présidens, a seulement contre.

Dans les 96 premières, il y en a 12 dans lesquelles les avis des prési

dens ont esté pris avant ceux des princes. Ces ta prouvent trop, et par

conséquent ne prouvent point.

En îfiai, interrompue; et en 1 633.

En 1610, doute de leur fidélité et de leur attachement.

Si en 1617 ou 1618, après une minorité et pour récompense, cette

grâce seroit bien mieux establie.

Jusqu'en i6qi, ou minorité ou foiblesse du gouvernement.

En 1691, interrompue.

Depuis 1691 jusqu'en 1 633 , guerre du dedans, de la religion,

la Rochelle.

En 1 6 3 3 , autorité. Pleine interruption jusqu'à la mort du feu roy.

Depuis l'avènement du Roy à la couronne, tout ce qui se peut dire est

contre le parlement.

(La pièce qu'on vient de lire est accompagnée des notes suivantes, également

de la main de Colbert.)

Exemples tirés des lits de justice tenus par les rois dans les parlemens, pour

servir en la contestation mue entre les ducs et pairs et les présidens au mortier du

parlement de Paris, touchant l'ordre des voix qui doivent estre prises par les

clutneeliers de France.

Les ducs et pairs soutiennent que le chancelier, après avoir pris l'ordre

du Roy, doit prendre l'avis des princes du sang, des cardinaux, des ducs

et pairs, et ensuite doit descendre au parquet prendre l'avis des présidens

et ensuite du reste.

Les présidens au mortier soutiennent au contraire qu'après que le chan

celier a pris l'ordre du Roy, il doit descendre, prendre leurs avis, et

ensuite remonter, etc.

Et comme la plus forte et principale raison pour juger celte question

doit estre tirée des exemples du temps passé, l'on a estimé à propos de

mettre en deux colonnes les exemples 1 de l'une et l'autre manière dont

les deux différentes parties peuvent tirer leurs avantages.

Lits de justice où les ducs et pairs ont esté préférés.

Janvier 1 5 3 6 . François I", à Paris. — Ordre : au Roy. — Ensuite aux

rois d'Écosse, de Navarre, Dauphin. — Princes.— Pairs. — Chevaliers de

' Les exemples cités sont effectivement sui' deux colonnes dans le manuscrit.

i5.
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l'ordre. — Cardinaux. — Pairs ecclésiastiques. — Grand chambellan. —

Grand maistre. — Amiral. — Quatre présidens.

a juillet 15/49. Henri II, à Paris. — Ordre : au Roy. — Princes. —

Pairs. — Cardinaux. — Présidens.

I 1 avril i56/i. Charles IX, à Bordeaux. — Idem.

13 avril i564. Charles IX, à Bordeaux. — Idem.

31 may îâgy. Henri IV, à Paris. — Idem.

10 décembre 161 5. Louis XIII, à Bordeaux. — Ordre: au Boy. —

Pairs. — Présidens.

ta avril i633. Louis XIII, à Paris. — Ordre: au Boy. — Cardinaux.

— Pairs. — Présidens.

18 janvier 1 634. Louis XHI, à Paris. — Ordre: au Boy. — Princes.

— Idem.

so décembre 1 638. Louis XIII, à Paris. — Ordre: au Boy. — Cardi

naux. — Pairs. — Présidens.

si février 16/11. Louis XIII, à Paris. — Ordre : au Boy. — Princes.

— Cardinaux. — Pairs. — Présidens.

18 may 1 6 43. Louis XIV, à Paris — Idem.

Depuis 1610 jusqu'à présent, 6 dont h au parlement de Paris.

Lits de justice où les présidens ont esté préférés.

Auparavant l'année 1 6 1 0 , il n'y a nul exemple pour les présidens au

mortier.

i5 mai 1610. — Louis XIII, à la séance des Augustins, pour la dé

claration' de la régence de la reyne mère. — Ordre : M. le chancelier de

Sillery changea l'ancien, et après avoir esté au Boy, il descendit et prit

l'avis des présidens au mortier, puis remontant il prit l'avis des Princes.

— Pairs. — Cardinaux. — Pairs ecclésiastiques.

1 9 may 1619. Louis XIII , à Paris. — Idem.

18 février 1620. Louis XIII, à Paris. — Ordre: au Boy. — Prési

dens. — Cardinaux. — Princes. — Pairs.

I I juillet 1 6ao. Louis XIII, à Bouen. — Ordre : au Boy. — Présidens.

— Princes. — Cardinaux. — Pairs.

38 septembre 1690. Louis XIII, à Bordeaux. — Ordre: au Boy. —

Présidens. — Cardinaux. — Princes. — Pairs.

7 septembre i6/i5. Louis XIV, à Paris. — Idem.

i5 janvier 16/18. Louis XIV, au Palais-Boyal. — Idem.

3i juillet 16/18. Louis XIV, à Paris. — Idem.

*
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22 octobre 1602. Louis XIV, à Paris. — Ordre : au Koy. — Prési

dons. — Cardinaux. — Princes. — Pairs.

3i décembre i65a. Louis XIV, à Paris.— Idem.

20 mars 1 65 5. Louis XIV, à Paris. — Idem.

Depuis 1610 jusqu'à présent, 1 1 séances au parlement de Paris favo

rables aux présidons.

12 aoust 1662. Louis XIV, à Paris. — Ordre : au Roy. — Ensuite

le garde des sceaux a demandé l'avis aux princes du sang. — Cardinaux.

— Présidens.

Le premier président a dit qu'il ne gardoit point l'ancien ordre, qui

estoit de descendre, après avoir pris l'ordre du Roy, pour prendre l'avis

des présidens.

Le garde des sceaux a dit que le Roy fait ce qu'il luy plaist.

Le premier président a répondu qu'il ne restoit plus rien à dire.

Ensuite le garde des sceaux a pris les avis des ducs et pairs.

Par tous ces exemples, il paroist qu'avant 1610 cette contestation n'avoit

jamais esté faite, et les pairs estoienl en possession de cet honneur.

L'innovation faite le 1 4 may 1610a duré pendant le bas âge du Roy

et le ministère de M. de Luynes qui se fit avec deux autres, ses frères,

duc et pair.

Depuis 1 62 1 jusqu'en 1 632 , il n'y a point de lits de justice.

Depuis i632 jusqu'en 1 6 43 , les ducs et pairs reprirent leur rang.

Le premier lit de justice du 1 2 aoust 1 632 fut prononcé et exécuté en fa

veur des princes et cardinaux, nonobstant le discours du premier président.

Le lit de justice de la régence de la Rcyne, le 18 may 1 6 A3 . — Les

ducs et pairs opinèrent avant les présidens.

Le 7 octobre i645, les présidens opinèrent après les princes et cardi

naux et avant les pairs. — Le i5 janvier 1 G 6 8 , idem.

En i 655 , sur l'opposition des pairs, on prononça par provision pour

les présidens. — En 1662, idem.

(Bibl. Imp. Mss. 5oo Colbert, vol. an , fol. 3ia et Si4.)

19 — LOUIS XIV. A COLBERT.

Saint-Cloud, 2 may i(i6a.

Depuis que je ne vous ay vu, il m'est venu une pensée qui me coustera

un peu cher; mais elle fera plaisir à bien des gens qui sont icy, dont les

Reynes sont les premières.
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Je voudrois faire une loterie, comme celle que M. le Cardinal fit, c'est-

à-dire qu'il n'en couste rien à personne qu'à moy. Je seray bien ayse de

surprendre le monde, et pour cela je n'en ay parlé qu'aux Reynes. Je ne

veux pas qu'elle soit de plus de 3 0,000 pistoles, lesquelles estant bien

employées me feront avoir bien des bijoux; car des bardes, je n'en veux

point.

Songez-y aussytost que vous recevrez ce billet, et essayez de trouver

dans peu de temps tout ce qu'il y aura de joly et d'agréable dans Paris.

Comme personne n'en soaura rien, vous aurez plus de facilité et meilleur

marché. Vous verrez dans le mémoire cy-joint les choses que je désire

à peu près.

Aussytost que vous recevrez cette lettre, faites-moy réponse, et me dites

ce que vous pensez qu'on pourra faire.

Je veux le gros lot de 5oo pistoles; pour les autres, je ne m'arreste pas

à un prix fixe , et ce qu'il y aura de plus beau , d'un prix médiocre , est ce

que j'aimeray le mieux. On pourra avoir des bagues, des bracelets, des

montres, des crochets, des étuis, etc. Il faut une cassette jolie pour en

fermer tout, qui fera un lot en son particulier '.

(GKutre» de Louis XIV, V, 181.)

1 Quelques jours après, Louis XIV écrivait

encore à Colber t:

-Demain, je vous diray plus particulière

ment mes intentions sur la loterie. Je ne laisse

pas pourtant de vous envoyer les noms de

celles que je crois qui en pourraient estre, afin

que les ayant vus , vous puissiez faire une espèce

de projet de ce qu'il y aura , pour que je le voye

demain matin , quand vous viendrez au Con

seil. Peul-estre ne sera-t-il pas bien juste, ne

pouvant pas encore sçavoirce qu'on trouvera,

mais on verra toujours quelque chose.

rLa liste des noms est cy-jointe :

Les Reynes.

Mademoiselle d'Alençon.

Madame la Duchesse.

Madame de Soissons.

1 d'Armagnac.

de Bade.

Mademoiselle d'Elbeuf.

Madame de Créqui.

de Navailles.

Mesdames de Montausier.

Madame de Fleix.de Réthune.

Madame d'Humières.

de Montespan.

La mareschale du Plessis.

Madame de Ganesson (?).

de Rouvroi.

Mademoiselle d'Arquien.

de Coëtlogon.

d'Ardène.

■ de Granccy.

Madame de Marsé.

Mademoiselle de La Vallière. •

d'Aubigny.

du Reliai.

■ Dampierre.

de Fiennes.

Madame et mademoiselle de Hrancas.

Les dames de Crussol.

Madame de Beauvais.

La mareschale d'Étampes.

Madame la nourrice.

La signora Molina.

Mademoiselle du Fouilloux.

Madame de Langeron. «

( Même source que la lettre.)
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20.— MÉMOIRE

SERVAIT DE RÉPONSE SUR LE PRÊT DEMANDÉ Al ROI .

PAU LE ROI DE DANEMARK '.

(Minute autographe.)

[Juillet i664.]

Deux raisons peuvent empescher le Roy de faire ce prest :

L'une, Testât présent de ses affaires qui ne luy permet pas de faire des

avances;

L'autre, la jalousie que les Suédois en prendraient, et ihesnie la justice

qu'ils auroient de s'en plaindre et d'en demander autant.

L'application que le Roy donne à présent au restablissement du com

merce de son royaume et de sa force maritime le peut porter à désirer

la communication des sujets des royaumes du Nord avec les siens, pour se

pouvoir passer des Hollandois ou pour empescher qu'estant entièrement

maistres du commerce, ils ne donnent le prix à toutes les marchandises,

tant de transport que d'apport, ainsy qu'ils ont fait jusqu'à présent.

Les traités de commerce qui ont esté faits jusqu'à présent entre Sa Ma

jesté et les royaumes de Suède et de Danemark ont eu cette fin; ils n'ont

encore produit aucun effet.

Il est donc nécessaire pour y parvenir d'avoir recours à quelques

expédiens plus efficaces.

C'est ce qui donne lieu à faire la -proposition suivante.

Sa Majesté seroit fort ayse de pouvoir complaire, en ce rencontre, au

roy de Danemark et luy donner une sensible marque de la sincère et

ferme amitié qu'elle luy a promise.

Mais elle est obligée de luy dire que la mesme raison qui a causé le

mauvais estât auquel est à présent réduit le royaume de Danemark, c'est-

à-dire la guerre que ce royaume a soutenue pendant le temps de deux

ou trois années, la mesme raison a causé le mauvais estât des affaires de

finances de Sa Majesté: car, encore que la prodigieuse application que

Sa Majesté y a donnée depuis trois ou quatre années ayt desjà produit de

grands effets, néanmoins il est certain que pour remettre son royaume

au mesme estât qu'il estoit avant les dernières guerres, ce que la prudence

1 Voir II , Induttrie , pièce n* 6 , notes. —

Le 1 9 juillet 166/1 , Annibal de Schestedl avait

écrit à Coibert pour lui rappeler que, pendant

son séjour en France, il avait sollicite1 un prêt

au nom de son maitre , Frédéric III, roi de

Danemark.
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ne permet pas de relarder un seul moment, non-seulement elle a esté

obligée d'emprunter depuis deux ans plus de ho millions de livres pour

racheter les plus clairs de ses revenus qui avoient esté aliénés, mais

mesme elle est encore obligée d'emprunter au mesme effet 2 k millions

de livres cette année, et il luy restera encore à rembourser plus de ho mil

lions dans les années suivantes, ce qui ne fait que trop clairement con-

noistre que Sa Majesté ne peut avoir aucune autre pensée sur le fait de ses

finances que de travailler sans cesse à amasser de grandes sommes pour

avoir la satisfaction de remettre son royaume en estât de soutenir une

aussy grande guerre que celle qui vient d'estre terminée , s'il plaisoit à

Dieu de l'en affliger.

Néanmoins, comme elle veut chercher tous les moyens possibles de pou

voir ayder le roy de Danemark à faire, dans son royaume, la mesme chose

que Sa Majesté fait dans le sien, il luy semble qu'elle doit l'assister en

mesme temps de son conseil et des moyens qui sont à présent en son pouvoir.

A l'égard de son conseil, peut-estre que le roy de Danemark considé

rant combien le poste qu'il tient dans les Indes, sur la coste de Malabar,

luy est inutile et à ses sujets, et de combien peu d'utilité il a jamais esté à son

royaume, il approuvera le conseil que Sa Majesté luy donne de s'en dé

faire à présent et en tirer une somme de deniers dont il pourroil se servir;

et en ce cas Sa Majesté obligeroit la compagnie des Indes orientales establie

en France d'en traiter à conditions raisonnables.

Pour ce qui est des moyens qui sont à présent en son pouvoir, comme

il luy est impossible de tirer de l'argent comptant de son trésor royal,

en cas que la première proposition cy-dessus puisse réussir, Sa Majesté

pourra donner en prest au roy de Danemark 6,000 lasts 1 de sel de

France et autres denrées de son royaume jusqu'à la valeur de 4oo,ooo

livres tous les ans, suivant le mémoire qui en seroit donné par les ministres

dudit seigneur roy, à la réserve des 6,000 lasts de sel lesquels il seroit

toujours obligé de prendre, ledit sel et denrées évalués sur le prix cou-

rantj compris les droits de sortie, tous autres frais, mesme celuy du fret,

transport, charge et décharge dans les ports dudit seigneur roy.

Cette fourniture de sel et denrées sera faite six années durant, sçavoir

les trois premières à /joo,ooo livres par chacune année, les trois dernières

à 3oo,ooo livres pour chacune, ce qui fera en tout 9,1 00,000 livres.

A condition que ledit seigneur roy de Danemark ordonnera, par un édit

public, lequel il fera exécuter dans toute l'estendue de son royaume, Fin-

1 Le ln»l pèse deux tonneaux de mer, soit 4,000 livres.
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troduction, vente et débit du sel de France, à l'exclusion de tous autres

sels estrangers ;

Qu'à commencer en la troisième année, il rendra au Roy en vaisseaux

qu'il fera fabriquer dans ses arsenaux et dont Sa Majesté aura le choix,

en masts,bois, fer, cuivre, goudron, chanvres et autres marchandises,

suivant les mémoires qui en seront donnés par chacun an de la part de

Sa Majesté, la somme de 3 00,000 livres, laquelle fourniture sera con

tinuée le temps de sept années durant pour le remboursement entier et

parfait de ladite somme de a, 100, 000 livres.

Pour le transport de toutes ces marchandises de part et d'autre, le

Roy fournira la moitié des vaisseaux dont il sera besoin et le roy de Dane

mark l'autre moitié, bien entendu que le prix du fret desdits vaisseaux

réciproquement ne sera point compris dans l'évaluation des marchandises.

Et afin d'empescher que les vaisseaux de part et d'autre, pendant les

deux premières années, ne viennent et ne retournent dans les ports de

France à vide, et ainsy qu'ils ne tirent aucun avantage de leur fret, Sa Ma

jesté fera acheter, pendant ces deux premières années, dans les Estats du

roy de Danemark, des masts, bois, fer, goudron, chanvres et autres mar

chandises nécessaires à la construction et armement de ses vaisseaux, qui

seront chargés sur lesdits vaisseaux, pour le fret desquelles marchandises

les commissaires qui seront nommés à cet effet conviendront, si mieux ils

n'estiment que les vaisseaux françois apporteront en Danemark les mar

chandises de France en pareil nombre que leurs vaisseaux apporteront les

marchandises de Danemark en France, sans payer aucun fret de part ni

d'autre.

Sa Majesté est persuadée que ledit seigneur roy de Danemark trouvera

ces propositions si raisonnables et si avantageuses pour luy et pour ses

sujets qu'il donnera les ordres à ses ministres de traiter avec ledit sieur

Courtin, son résident auprès de luy, pour en conclure le traité, et qu'elle

recevra, en toutes occasions, des marques réciproques de son amitié.

Mais avant que d'entrer en traité , Sa Majesté demande que le roy de

Danemark s'accommode avec elle du poste qu'il tient sur la coste de

Malabar dans les Indes, dont ses sujets ne font aucun usage depuis un

fort long temps.

Si ce traité pouvoit réussir en cette forme, il semble que Sa Majesté en

tireroit beaucoup d'avantage :

t° Elle auroit un poste dans les Indes qui rendroit indubitable le succès

de sa compagnie orientale.

a0 Elle auroit assurance, sur la parole d'un prince qui a réputation
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d'estre assez ferme, d'un débit perpétuel dans ses Estats d'une marchan

dise du cru de son royaume.

3° Elle luy feroit un prest, et l'obligeroit sensiblement sans faire sortir

de l'argent de son royaume.

4° Elle rendroit la communication de leurs sujets communs nécessaire.

5° Elle les nécessiteroit d'apporter au dedans du royaume des mar

chandises propres à la navigation et construction des vaisseaux.

6° Elle augmenteroit considérablement le nombre de ses vaisseaux et

pourroit facilement remplir ses magasins pour longtemps.

7° Les Suédois ne pourront s'en plaindre , parce qu'on leur peut facile

ment offrir les mesmes conditions, y en ayant qu'ils ne peuvent exécuter.

(Cabinet de M. le duc do Luynes. Mss. n° 93, carton 3.)

21.— MÉMOIRE SUR LE POSTE DE GIGERI'.

(Minute autographe.)

QUELS ENNEMIS ON PEUT CRAINDRE ET CONTRE QUELS ON PRETEND L'OPPOSER

POUR RÉSOUDRE ENSUITE SI LA PLACE DOIT ESTRE GARDEE OU NON.

[Août 1 664.]

La partie de l'Afrique qui est sous l'obéissance du Grand Seigneur est

divisée en six royaumes particuliers qui s'estendent le long des costes

depuis la Syrie jusqu'au détroit, et aux royaumes de Fez et de Maroc qui

sont au delà du détroit.

Ces six royaumes sont l'Egypte et le grand royaume de Barca, joints

ensemble sous le commandement du bâcha du Caire;

(leluy de Tripoli, de Tunis, d'Alger et Tlemcen joints.

11 est certain qu'à proportion que ces royaumes sont éloignés de la

Porte, à proportion sont-ils soumis aux ordres du Grand Seigneur.

L'Egypte les reconnoist entièrement, estant proche, et les bâchas sou

vent dépossédés et changés, joint que le pays depuis Constantinople

jusqu'en Egypte estant peuplé également est facile à traverser, par sa fer

tilité et par la continuité des troupes et des bâchas de Syrie, d'Anatolie et

autres.

Le grand royaume ou désert de Barca, qui contient 7 à 800 lieues

de costes de sables stériles , commence , par la difficulté ou l'impossibilité

1 Le aa juillet 1 664 , une escadre comman- Gigeri (aujourd'hui Gigelli), petit port entre

Arc par le duc de Reaulbrt s'était emparée de Bougie et Bone.
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de le traverser et l'assurance qu'elle procure à ceux qui sont au delà , à di

minuer l'obéissance que ceux d'Egypte rendent au Grand Seigneur.

Le bâcha et la milice de Tripoli n'envoyent pas tous les ans le tribut

qu'ils doivent.

Le bâcha mesme n'est pas changé si souvent.

Celuy de Tunis le rcconnoist encore moins.

Ceux d'Alger s'en sont entièrement soustraits depuis huit ou dix ans. La

milice a égorgé les bâchas, mesme le roy du pays, et s'est mise sous

l'obéissance de son aga , qu'elle égorge souvent , en sorte que pour mieux

dire , il n'y a ni commandement ni obéissance.

Dans le royaume de Tlemcen , la milice d'Alger tient deux ou trois gar

nisons de 3o ou ko hommes chacune. Les Maures de la plus grande

partie de ce royaume se sont soustraits de l'obéissance d'Alger et obéissent

à présent à Quailen (? ).

Sur ce qui est dit cy-dessus du roy d'Alger, il faut sçavoir que le

Grand Seigneur qui se pique du titre d'empereur des rois de la terre,

lorsque la conqueste de l'Afrique a esté faite par ses prédécesseurs, ils ont

laissé les rois de ces royaumes qu'ils ont rendus non-seulement leurs tri

butaires, mais qui se sont, par succession de temps, si fort avilis, qu'ils sont

obligés de prendre le mousquet et d'aller au-devant des bâchas toutes les

fois qu'ils entrent dans la ville capitale de ces royaumes.

La politique des Turcs pour le gouvernement de ces royaumes a esté

de ruiner toutes les places qui y pouvoient estre, s'il y en avoit; d'empes-

cher l'establissement de toute grande communauté ; tenir une grande gar

nison dans la capitale ville, composée de janissaires et de milice soudoyée,

de laquelle pendant l'esté ils détachent un camp de k à 5,ooo hommes

qui marchent dans tout le pays, font payer les contributions, appuyent

les divisions naturelles et ordinaires des Maures et retournent ensuite dans

leur garnison, au commencement de l'hyver.

Les Maures, qui ne reconnoissent les Turcs que par le payement des

contributions, ont des princes ou commandans particuliers qui se font

incessamment la guerre les uns aux autres, n'ont aucune habitation fixe,

et subsistent ainsy dans cette guerre perpétuelle entre eux.

C'est là Testât du pays dans lequel le Roy a fait faire la descente de ses

troupes qui ont pris le poste de Gigeri.

Il est bon de remarquer aussy, pour pouvoir prendre une plus saine

résolution, Testai auquel le Roy est à présent avec le Grand Seigneur.

Les Capitulations n'ont point esté renouvelées depuis 1606; le Roy a

toujours tenu un ambassadeur à la Porte.
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Sur le sujet des corsaires d'Alger, le Grand Seigneur, par les Capitula

tions, leur ordonne de cesser leurs pirateries, et au cas qu'ils continuent,

consent que les rois les traitent comme ennemis.

Sur la foy de ces Capitulations quoyque mal observées, les François

sont répandus dans les Estats du Grand Seigneur, c'est-à-dire dans les

Eschelles.

Le Grand Seigneur considère tellement le commerce dans ses Estats

que, nonobstant le secours que le Roy a donné à l'Empereur1, il n'a fait

aucune violence sur les sujets du Roy.

Mais comme il appréhende extraordinairement les armes de France,

[il faudrait] sçavoir quelle résolution il prendra quand il se verra atta

quer, et mesme un poste pris dans ses Estats; c'est ce qui est à exa

miner.

11 peut estre tellement appliqué à sa guerre de Hongrie qu'il négligera

entièrement celle-cy, d'autant plus que la milice d'Alger s'estant soustraite

de son obéissance, il abandonnera ce pays, ne le comptant plus à luy.

Mais, comme il est fort vraysemblable que cette milice, se voyant pressée

par les François , se remettra sous l'obéissance du Grand Seigneur, comme

il y en a desjà quelques avis, et qu'elle recevra le bâcha qu'il pourra luy

envoyer, il est pareillement vraysemblable que le Grand Seigneur ne négli

gera point cette guerre.

Pour s'y appliquer, il y a deux voyes : l'une , d'abandonner la guerre de

Hongrie et d'accourir à celle-cy avec toutes ses forces; l'autre, sur les

instances de la milice d'Alger, de leur envoyer un bâcha, quelques offi

ciers et quelques secours avec ordres aux bâchas de Tunis et de Tripoli, et

peut-estre à celuy du Grand-Caire, d'assembler leurs forces et de les se

courir.

II y a plus d'apparence que le Grand Seigneur prendra ce dernier party.

Par ce raisonnement, il semble que l'on doive connoistre contre quels

ennemis il faut défendre le poste de Gigeri et de quelle qualité en doivent

estre les fortifications.

S'il n'est question de maintenir ce poste que contre Alger, quelque

petit que soit le lieu, il suffira, parce qu'ils ne peuvent mettre en cam

pagne que 4,ooo hommes sans équipages.

S'il est question de le défendre contre les bâchas des trois royaumes

joints par les ordres et avec l'assistance du Grand Seigneur, il sera plus

difficile, parce que ces forces unies pourront faire 12,000 hommes,

1 Louis XIV avait envoyé à Lcopold I" Coligni-Saligni, qui gagnèrent sur les Turcs

(i,ooo hommes, sous les ordres du comte de la bataille de Saint-Gothard (i" août if>64).
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janissaires ou troupes soudoyées, auquel cas les Maures, nonobstant les

mauvais traitemens qu'ils reçoivent, par la conformité de la religion se

joindront assurément aux Turcs.

Les forces maritimes sont assez considérables, en sorte que, s'il faut

soutenir ce poste contre ces trois puissances, il est certain que la peine

causée par l'éloignemenl sera grande ; et mesme je ne sçais si la chose sera

possible; et en ce cas, pour le soutenir, il faudroit que le Roy y employast

toute sa puissance et pour cet effet qu'il n'eust aucun autre dessein dans

l'esprit, attendu que cette entreprise pourrait occuper toutes ses forces de

terre et de mer '.

(Cabinet de M. le duc de l.uyoe». Mss. 11° 93, carton 3.)

22. — A M. DUFRESNE.

Paris, 3o novembre 166/1.

J'ay eu beaucoup de joyc de la réduction de la ville d'Erfurth2 en

l'obéissance de M. l'électeur de Mayence*, tant par l'honneur qui en est

revenu au Roy, de qui l'assistance sera toujours assurée à ses alliés, que

par l'intérest que je prends à ce qui importe au service ou à la satisfac

tion de Son Altesse Electorale. Je me réjouis aussy avec vous de la con

fiance qu'elle a prise en vostre personne, dont je suis assuré qu'elle se

trouvera bien, vostre intégrité et vostre suffisance luy estant connues, et

que vous en tirerez de l'avantage en vostre particulier, ayant parmy ses

grandes qualités celle d'estimer la vertu et la fidélité dans les sujets où

elles se rencontrent.

Ce pendant je vous prie de bien cultiver les premières pensées qu'elle

vous a communiquées pour l'establissement de nouvelles colonies en la

terre ferme de l'Amérique, lesquelles on composeroit des sujets du Roy

et des siens, et de tascher de réduire ses pensées en effets, en luy faisant

connoistre que , comme dans la paix dont il plaist à Dieu de bénir le règne

de Sa Majesté, elle n'a rien de si à cœur que les choses qui regardent

le commerce , Son Altesse Électorale , en travaillant à l'exécution du pro-

1 On fut obligé d'abandonner Gigelli le

3o septembre.

1 La ville d'Erfurth s'était depuis quelque

temps formée en république , et prétendait se

soustraire à l'obéissance qu'elle devait à l'élec

teur de Mayence. Celui-ci demanda du secours

à Louis XIV, qui lui envoya 3,000 hommes.

Le i5 octobre i664, Erfurth reconnut la su

zeraineté de l'électeur.

3 Jean-Philippe de Schonborn , archevêque .

de Mayence depuis le 1 9 novembre 1647. Mort

le 1 a février 1 673, à l'âge de soixante-huit ans.
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jet qu'elle-mesme a formé, qui contribuera à le rendre plus florissant à

l'avantage commun, peut luy monstrer qu'elle concourt à ses glorieux

desseins.

Quant à la proposition que M. le duc de Courlande1 vous a faite, si

pareillement on pouvoit la réduire à l'effet, elle ne sçauroit estre qu'a

vantageuse; je vous prie donc de la cultiver aussy, et d'assurer ce prince

que le Roy donnera les mains pour luy faire acheter Marennes, auprès

de Brouage, où il trouvera toutes sortes de commodités pour son com

merce.

(Cabinet do M. le prince de Bauflremont. )

23 — MÉMOIRES DU ROI

POUR L'INSTRUCTION DU DAUPHIN'.

(Minute autographe de Colbcrt.)

[i665.]

DISPOSITION DES AFFAIRES DE L'EUROPE LORSQUE LE ROÏ A COMMERCÉ DE PRENDRE LUT-MESMK

LE 6015 DE SES AFFAIRES.

Pour commencer par l'Italie, comme le lieu où réside le père commun

de l'Église, je vous diray, mon fils, que le pape séant alors au siège de

saint Pierre, appelé Alexandre septième, qui avoit assisté en qualité de

nonce extraordinaire en l'assemblée de Munster, avoit, par succession de

temps, conçu une telle aversion contre le cardinal Mazarin, qu'elle re-

jaillissoit en toutes occasions sur mes affaires; et, quoyque la mort dudit

Cardinal dust vraysemblablement avoir calmé son esprit et le remettre

dans les sentimens de père, cette aversion n'a pas laissé de continuer

longtemps et mesme de produire de très-fascheux effets.que vous appren

drez par la suite, dans laquelle vous trouverez toujours que mes senti

mens et ma conduite correspondront à la qualité de fils aisné de l'Eglise,

que les rois mes prédécesseurs m'ont transmise depuis tant de siècles,

c'est-à-dire toujours porté à m'unir étroitement avec le père commun des

chrestiens et à luy donner des marques de ma parfaite soumission à la

sainte Eglise ma mère, et de mon obéissance filiale envers luy.

Le roy d'Espagne (à cause de ses Estats d'Italie) estoit tellement oc-

1 Ce duché, situé sur la Baltique, à l'ouest partie de ce mémoire, qui a été publié en en-

du golfe de Riga, était alors gouverné par lier dans les Annexe» du II* volume, Finance»,

Jacques de Courlande, né en 1610, mort en pièce vin. — Voir celte pièce pour toutes le»

1C80. notes qu'elle contient.

■ Nous ne donnons ici que la première



AFFAIRES DIVERSES. 239

cupé à sa conqueste de Portugal, qu'il ne pouvoit former aucun autre

dessein.

La république de Venise estoit en guerre avec le Grand Seigneur depuis

vingt ans, et quoiqu'elle fust attaquée par toutes les forces ottomanes par

mer et mesme par terre, dans le royaume de Candie, elle ne laissoit pas

de résister fort glorieusement.

Le grand-duc de Florence ne pensoit qu'à policer son Estât et jouir de

la vie.

Le duc de Savoie estoit toujours entre les mains de Madame Royale,

ma tante, et tous deux estoien dans les sentimens de demeurer fermes

dans mon alliance , qui leur avoit esté fort utile.

La république de Gênes, les ducs de Mantoue, de Parme et autres

princes d'Italie ne peuvent tenir aucun poste marquant dans les affaires

de ce monde par eux-mesmes, et sont toujours ou meslés, ou suivant le

party de l'une des deux couronnes de France ou d'Espagne.

Le roy d'Espagne avoit à faire la conqueste du Portugal qui ne luy per-

mettoit pas de penser à aucune autre affaire, joint que son âge de cin

quante-cinq ans, ses incommodités,* la grande jeunesse du prince son fds,

ne luy permettoient pas de prendre aucune autre pensée que celle d'entre

tenir la paix avec moy et cultiver mon amitié avec grand soin.

Le roy d'Angleterre estoit nouvellement estably dans son royaume , qui

avoit signalé sa révolte par le parricide du feu roy son père, en sorte qu'il

estoit assez occupé à affermir la nouvelle obéissance que ses peuples luy

avoient jurée.

L'Empereur estoit nouvellement élu, jeune, peu capable, et encore

moins porté au travail; gouverné par le comte de Porcia, en qui l'on

ne voyoit pas d'assez grandes qualités pour restablir par sa vertu le préju

dice que son maistre avoit reçu par la capitulation que les électeurs de

l'Empire l'avoient obligé de faire lors de son élection , laquelle avoit extraor-

dinairement restreint son autorité.

Presque tous les princes de l'Empire, et particulièrement les électeurs,

estoient mal avec l'Empereur, par la raison de ladite capitulation, joint

que j'avois commencé, du vivant du cardinal Mazarin, une alliance avec

les électeurs de Mayence, Cologne, duc de Neubourg, Brunswick, land

grave de Hesse et autres, pour la manutention et entière exécution du

traité de Munster.

Les Hollandois estoient occupés de leur commerce et avoient envoyé

une ambassade extraordinaire envers moy pour renouveler les anciens

traités.
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Le roy de Danemark ne pensoit qu'à restablir les désordres de la der

nière guerre qu'il avoit soutenue contre les Suédois, dans laquelle il avoit

perdu trois petites provinces contiguës à la Suède.

Les Suédois, après avoir perdu leur roy, ne pensoient qu'à se con

server et affermir ses dernières conquestes , et à maintenir leurs affaires

pendant la minorité de leur jeune roy.

La Pologne estoit occupée à la grande affaire de la succession , laquelle

devant revenir souvent dans la suite de ce discours, il sera bon de vous

en dire succinctement le détail.

Le royaume est toujours gouverné par son roy, qui est électif, et par la

république, qui est composée du sénat pour le gouvernement ordinaire

du royaume; et, pour les affaires importantes, les diètes s'assemblent par

l'autorité et le mandat du roy. Ces diètes sont composées de la seule no

blesse du royaume, divisée en trois classes différentes, sçavoir : l'Eglise,

les officiers de la couronne , et le sénat et les nonces qui sont des députés

de la noblesse de chacun palatinat du royaume.

Le roy qui règne à présent est de la maison de Casimir et dernier de

la race des Jagellons. Il s'est marié , après la mort du feu roy de Pologne

son frère, à sa veuve Louise-Marie, née princesse de Mantoue, dont le

mariage fut célébré en ma cour en i665.

Cette princesse gouverne absolument le roy son mary ; et comme elle a

beaucoup d'esprit et de conduite , et mesme que la Pologne est obligée à

sa fermeté et à sa vertu de l'avoir sauvée de l'invasion faite par le roy de

Suède en 1657, elle a formé le dessein de porter à la succession du

royaume, du vivant mesme du roy son mary, mon cousin le duc d'Enghien,

à condition qu'il épouseroit sa nièce, fille de la princesse Anne de Gon-

zague, sa sœur, femme d'un prince palatin.

Et comme ce dessein est très-avantageux à mon royaume, les commen-

cemens avoient esté fortement appuyés du vivant dudit Cardinal; mais

comme il estoit presque directement contraire aux lois et privilèges des

Polonois , puisqu'il alloit à introduire l'élection d'un successeur pendant

la vie d'un roy, ce qui ne s'estoit jamais pratiqué et approchoit fort d'une

succession presque héréditaire non libre, l'on découvre tous les jours des

difficultés très-grandes pour le faire réussir.

Voilà , en peu de mots , Testât auquel estoient les affaires de toute l'Eu

rope lorsque je commençay à prendre moy-mesme le gouvernement de

mon royaume. . .

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n° g3, carton 4.)
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24. — MÉMOIRE

EN RÉPONSE A LA LETTRE DE M. D'ESTRADES AU SUJET

DE LA PROPOSITION DE H. DE WITT.

( Minute autographe.)

[l665.]

Dans le commencement de cette affaire1, il estoit question de délibérer

si l'on y entreroit ou non, et la liberté y estoit;

Dans les derniers temps, si on y entreroit promptement ou si on tire-

roit de longue.

Dans la première délibération, on a résolu d'y entrer;

Et dans la seconde, de tirer de longue et de l'éviter autant qu'il se

pourrait.

Parla suite, on voit clairement que l'introduction de cette négociation

a esté fausse et inventée pour découvrir le secret des intentions du Roy;

en quoy celuy qui l'a introduite s'est montré fort habile homme2.

A présent, après la déclaration qu'il a faite, il est question de délibérer

du party que l'on peut et doit prendre. Pour cet effet , il en faut consi

dérer toutes les suites.

En Testât où sont les affaires de l'Europe, il est certain que tout Estât

ou prince qui se voudra rendre solliciteur d'une ligue presque universelle

contre le Roj pourra espérer de la faire réussir, par la crainte que l'on a

de sa grandeur et de sa puissance.

L'Empereur et le roy d'Espagne ne se feront pas presser d'y entrer: ils

y attireront les princes de la dépendance de la maison d'Autriche en Alle

magne, et, sous prétexte d'une simple défensive et offensive contre le Turc,

tous les princes de l'Italie pourront mesme s'y joindre; et dès lors que

tous ces Estats donneront quelque espérance au roy d'Angleterre de l'as

sister contre la révolte de ses sujets, il ne manquera pas de s'y joindre;

et peut-estre qu'il ne laissera pas de le faire , par le seul principe de ja

lousie de la grandeur et de la puissance du Roy.

D'ailleurs, si l'on entre dans ce traité, il est certain que le Roy quitte

des droits certains qui luy sont acquis3 par la mort du roy catholique, le

prince mesme survivant, par la nullité de la renonciation de la Reyne,sur

le comté d'Artois, le comté de Na'mur, le duché de Rrabant, bien establis

' Voir pièce n° 16. en Belgique, pour voir s'il ne pensait point à

s On soupçonna en effet M. de Witt d'avoir s'agrandir dans les Pays-Bas.

proposé à Louis XIV d'élablir une république 3 On sait que Louis XIV songeait alors a

vi. 16
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par les coustumes des lieux, confirmés par le tcsmoignagc de tous les

plus fameux jurisconsultes et mesme par l'exécution par jugement des

empereurs, et par conséquent sur le duché de Limbourg1, seigneurie do

Malines et marquisat d'Amiens, qui ont esté unis au duché de Brabant et

sont régis par mesmes coustumes.

Les droits de Sa Majesté sur le Hainaut seroient aussy clairs si, par la

mort de l'infante Isabellc-Claire-Eugénie2, il y avoit lieu d'eslablirla suc

cession collatérale dudit comté en la personne du roy d'Espagne à présent

régnant; le comté de Flandre appartient aux masles; la Gueldre et le

duché de Luxembourg ne sont point encore éclaircis.

H est certain que tous ces droits ainsy establis sont d'une telle consé

quence qu'ils ne peuvent pas estre abandonnés sans un préjudice irrépa

rable et sans se charger d'un reproche éternel d'avoir abandonné la seule .

occasion légitime qui se soit jamais présentée d'unir à la couronne tous

ces beaux pays.

Et, sur ce sujet, il est bon de dire que Louis XI n'a pu éviter le reproche

d'avoir préféré, pour le mariage de Charles VIII son fils3, l'héritière de

Bretagne à Marie de Bourgogne, qui auroit joint à sa couronne tous les

Estats qui ont servy à l'élévation de la maison d'Autriche jusqu'au point

qu'elle a pensé renverser la monarchie. Néanmoins Louis XI avoit de très-

puissantes raisons.

Les Anglois avoient envahy le royaume sous le règne des rois son père

et son grand-père; il y avoit deux cents ans entiers que les guerres entre

les deux couronnes duroient presque sans discontinuation , dans lesquelles

la France avoit toujours esté malheureuse.

Les ducs de Bretagne les avoient toujours assistés. Leur pays estant fort

revendiquer, en tout ou en partie, la succes

sion de la monarchie espagnole. 11 prétendait,

si le fils que Philippe IV avait eu d'un second

mariage venait à mourir, que la reine Marie-

Thérèse, 011e aînée du premier lit, devait hé

riter de toute la monarchie, malgré la renon

ciation qu'elle avait faite. Si, au contraire, le

fils survivait, il revendiquait les Pays-Ras, en

s'appuyanl sur le droit de dévolution , qui don

nait aux enfants du premier lit les biens de

leurs parents, à l'exclusion des enfante du se-

rond lit. — Louis XIV profilait en ce moment

de la disposition où était la Hollande de s'allier

à la France dans la crainte d'une guerre avec

l'Angleterre, pour faire accepter par les Pro

vinces-Unies ses prétentions générales à la

monarchie espagnole et ses projets particuliers

sur les Pays-Bas.

1 Ce duché formait une des dix-sept pro

vinces des Pays-Bas. La ville de Limbourg est

située sur le Weser, à trois lieues d'Aix-la-

Chapelle et à quatre lieues de Liège.

5 Isabelle- Claire-Eugénie, fille de Phi

lippe II, roi d'Espagne. Née en 1 566 , mariée

en i5<)a à Albert, archiduc d'Autriche; morte

en i 633. — Elle avait apporté en dot à son

mari les Pays-Bas.

1 Charles VIII, né en 1670, couronné en

1 483 sous la régence de sa sœur ainée Anne

de France, avait épousé en liât Anne, du

chesse de Bretagne.
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proche do l'Angleterre, ils s'en estoient servis pour leur débarquement,

pour recevoir et assembler toutes leurs troupes, et ensuite pour entrer dans

le royaume, au milieu duquel ils se trouvoient dès la première journée

de marche.

A l'égard des Estats de la maison de Bourgogne , le duc Charles , mort

à Nancy, avoit forfait contre sa vassalité, et il (Louis XI) prétendoit con

fisquer, par ce moyen, toutes les terres qu'il relevoitde sa couronne, c'est-

à-dire le duché de Bourgogne et les comtés d'Artois et de Flandre. Et à

l'égard des autres, sous prétexte de se mettre en possession de ceux-là et de

la résistance qui luy seroit faite, il prétendoit les envahir; en sorte qu'ayant

une raison suffisante et assez bien fondée pour se rendre maistre de tous

ses Estats et n'en ayant aucune pour la Bretagne, il résolut de préférer

. l'héritière à l'autre.

Si donc Louis XI, avec toutes ces raisons, n'a pu éviter ce reproche, com

bien davantage le Boy se l'attirera-t-il dans les siècles à venir, ayant laissé

échapper la seule occasion de le pouvoir faire avec raison.

A l'égard de la ligue, le Boy ne manquera pas de moyens pour la

rompre.

Les Hollandois ne peuvent prendre la pensée de rompre avec la France

sans se ruiner, tout leur commerce, qui les rend puissans, ne pouvant sub

sister sans elle, vu qu'ils traitent ou apportent des marchandises ou den

rées qu'ils en font pour plus de 90,000,000 de livres tous les ans,. et que

3,ooo de leurs vaisseaux et plus de 5o,ooo de leurs sujets en vivent.

Les couronnes de Suède et de Danemark et les villes hanséatiques de

viendraient facilement leurs ennemis pour peu que la France voulust ap

puyer leurs raisons et leur commerce contre eux.

Et enfin le Boy ne manque pas de moyens bien assurés pour rompre

toutes ces liaisons.

Après avoir réduit toutes les raisons de part et d'autre, estant question

de prendre party :

Il semble que la ligue soit plus préjudiciable au service du Boy que

toute autre chose et qu'ainsy il faut l'éviter par tous moyens.

Pour cet effet, il faudrait envoyer à M. d'Estrades les raisons des droits

du Boy sur l'Artois, Namur et Hainaut, et luy faire connoistre (à M. de

VVitt), par cet échantillon, que ce n'est pas inutilement que cette recherche

se fait sur ce fondement; luy proposer que dans le traité l'on conserve les

droits du Boy, par la mort du roy, le prince survivant, soit en donnant lieu

à son exécution dès ce temps-là , soit en formant la demande de l'effet de

ses droits et offrant alors la médiation aux Estats.

16.
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Au premier cas, augmenter la demande faite parle lloy;

Ces deux comtés entiers1;

Quelques places de Flandre pour élargir les conqucstes, Cambrai et

les parties du comté de Hainaut qui entrent dans les terres du Roy;

Luy bien mettre dans l'esprit2 que le Roy ne pense à autre chose qu'à

conserver ses droits et jouir de la paix que Dieu luy a donnée; travailler à

luy oster tous les ombrages de sa trop grande puissance et luy tesmoigner

que le Roy souhaite d'avoir occasion de pouvoir secourir l'Empereur contre

le Turc, estant l'ennemy universel de tous les princes chrestiens, contre le-

quel on peut et doit agir.

Luy bien exagérer les avantages que la République a retirés de l'alliance

des rois de France, et que h; Roy et ses prédécesseurs y ont si puissamment

employé tous leurs moyens et toute leur puissance pour l'establir et pour

l'augmenter, que Sa Majesté n'aura jamais d'autre pensée que de concourir

à la mesme fin.

11 ne faut parler que des comtés d'Artois, Hainaut et Namur, parce que

si l'on peut obtenir quelque chose , ce sera une conséquence à l'avenir et

une raison très-forte pour donner atteinte au traité, les droits sur le Bra-

bant estant plus clairs et mieux establis que tous les autres.

( Cabinet de M. le duc de Luynes. Msa. n° p,3 , carton 3. )

25. — MÉMOIRE

SUN LA GUERRE ENTRE L'ANGLETERRE ET LA HOLLANDE .

( Minute autographe.)

[Août 1665.]

Auparavant que de former son avis, il est bon et nécessaire de prévoir

tous les maux de la guerre et les moyens d'y remédier.

Avis.

Agir fortement du costé de Suède et Danemark, pour obliger ces rois de

se joindre pour obliger le roy d'Angleterre à la paix à conditions avanta

geuses et raisonnables.

1 Les comtés d'Artois et de Namur.

* Il s'agit toujours de M. de Wilt.

3 Avant que la guerre fut officiellement

déclarée (a a février 1 665 ) , l'ambassadeur de

Hollande à Paris avait réclamé l'assistance de

Louis XIV, en vertu du traité d'alliance de

1(163. Ce fut pour ce prince une contrariété

assez vive. Il eût bien souhaité de ne pas rompre

avec le roi d'Angleterre, qui lui offrait carte

blanche pour lés Pays-Bas,, s'il n'assistait pas

les Hollandais. (Hittoire île France, par Henri

Martin, XV, 198.)
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Leur faire bien considérer toutes les suites de sa trop grande puissance

et de la ruine des Hollandois, la férocité de cette nation, sa prétention de

la monarchie des Indes. Leur demander des ambassadeurs pour agir con

jointement et les presser d'en envoyer ; et les tenir engagés autant qu'il se

pourra à suivre le party que le Roy prendra.

Pendant le temps que les ambassadeurs de Suède et Danemark met

tront à venir, presser fortement le roy d'Angleterre de demander des con

ditions raisonnables et de s'en contenter.

Donner cœur aux Hollandois, sans toutefois se déclarer, et empescher

surtout qu'ils ne tentent un second combat1, parce que dans Testât où ils

sont ils seroient battus; leurs affaires seroient sans ressource et ils seroient

obligés de se remettre entièrement entre les mains du roy d'Angleterre en

restablissant la maison d'Orange2, ce qui mettrait la Hollande à la dévotion

tout entière des Anglois et augmenterait à l'infiny la puissance d'Angleterre.

Mais comme la Hollande est à présent divisée en deux factions ou ca

bales, l'une qui ne veut point restablir la maison d'Orange, par deux rai

sons : la première, pour se maintenir en une liberté plus indépendante, et

la seconde par l'aversion qu'elle a pour cette maison , parce; qu'elle croit l'avoir

offensée à cause du refus qu'elle a fait jusqu'à présent de restablir le prince3

dans les charges de ses pères; l'autre qui veut le restablissement de cette

maison, par l'affection qu'elle a pour elle, toutes ces deux factions com

mencent à estre persuadées de la nécessité d'un chef de grande naissance

pour maintenir leurs affaires; et difficilement peut-oh éviter qu'ils ne res-

tablissent le prince d'Orange, etpeut-estre que ci; sera l'une des premières

conditions qui sera proposée par le roy d'Angleterre, parce que estant

honneste et raisonnable, comme elle est appuyée d'une grande cabale, il

est assuré que si elle luy est accordée il devient le maistre de la Hollande,

au moins pour entrer dans tous ses intérests, par deux raisons invincibles

que le prince d'Orange aura de suivre tous les mouvemens du roy d'An

gleterre, l'une de sa naissance4 et l'autre de son restablissement.

1 Le i3 juin iG65, la flotte d'Angleterre,

commandée par le duc d'York, avait remporté

une grande victoire sur celle de Hollande, sur

la cote de Suflblk.

3 En i65o, à la mort de Guillaume de

Nassau, prince d'Orange, le slathoudéral avait

été aboli à perpétuité en Hollande, et le gou

vernement confie au grand pensionnaire Jean

de Witt.

:' Guillaume-Henri de Nassau, prince d'O

range, né le i h novembre' 1 6">o, quelquesjnurs

après la mort de son père. En 167a, le sla-

thqjidérat fut rétabli en sa faveur. C'est à celte

époque qu'il inonda la Hollande pour la sauyer

de l'invasion française. En 1677, il épousa

Marie, fille du duc d'York (plus lard Jac

ques II); il fui proclamé roi d'Angleterre en

1688, à la place de son beau-père. Mort le

19 mare 170a.

1 La mère du jeune prince d'Orange était

tille de Charles I" et sieur de Charles II, roi

d'Angleterre.
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Pour éviter tous ces inconvéniens qui sont assurément grands et difficiles,

il semble que le plus assuré moyen seroit de donner l'envie aux Estats

d'appeler M. de Turenne dans cette pressante nécessité, et peut-estre que

rien ne contribueroit tant à concilier toutes choses.

Le roy d'Angleterre pourroit estre porté plus facilement par sa grande

réputation et son grand mérite à consentir à une paix plus raisonnable.

Les deux factions des Estats de Hollande pourroient y trouver leur satis

faction, puisque l'une ne restabliroit point le prince, l'autre auroit un

chef de grande naissance ; et toutes deux prendroient cœur se voyant un

chef d'une vertu si consommée, outre qu'ils seroient persuadés que le Roy

seroit bien plus disposé à les appuyer et à les assister puissamment.

La satisfaction et le service du Roy se trouveroient bien establis par des

raisons qui sont faciles.

La satisfaction de M. de Turenne, estant appelé et consenty par le Roy1.

Il servirait très-utilement Sa Majesté et ceux de sa religion; auroit la liberté

de revenir en France s'il vouloit; mais peut-estre que rien ne contribue

roit tant à la grandeur de sa maison que le poste2 qui a esté tenu jusqu'à

présent par les princes de la maison d'Orange successivement.

Si, nonobstant tous ces moyens, le roy d'Angleterre veut continuer la

guerre , en ne se contentant pas de conditions raisonnables , et que le Roy

prenne résolution d'assister les Hollandois et de rompre avec l'Angleterre,

il est certain qu'il faut défendre le commerce par mer et la navigation du

costé du Ponant, ce qui causera non-seulement une prodigieuse diminu

tion des fermes d'entrée et sortie du royaume, mais mesme des tailles et

autres fermes du dedans par le défaut du transport et consommation des

denrées ;

Qu'il faut en mesme temps se fortifier dans la mer Méditerranée 3 en

galères et vaisseaux, de sorte que les Anglois ne puissent y entrer; d'autant

plus qu'estant occupés en Ponant par les Hollandois, ils ne pourront y

envoyer nombre de vaisseaux assez considérable.

Faire en sorte, par les Danois et Suédois, qu'ils ne puissent entrer dans

la nier Raltique; leur interdire la sortie des sels, chanvres et toiles noyales

de France, des masts, bois de clîesne et chanvres de Norwége et mer Ral

tique.

Porter tout le commerce de France en Levant et s'en rendre maistre,

s'il se peut, parce que, pendant la guerre, le commerce des Indes estant

presque inlerdit, celuy du Levant y pourra suppléer et estant attiré en

' C'est-à-dire : appelé par les Hollandais et 5 Le slathoudéral.

du consentement de Louis XIV. ' Voir III, Marine, pièce n° 37.
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France y causer un grand avantage, parce que toute l'Allemagne pourrait

se fournir de toutes ces sortes de marchandises par Lyon, comme elle fai-

soit autrefois avant le passage du cap de Bonne-Espérance.

Il faut penser en mesme temps aux isles de l'Amérique, parce qu'elles

souffriraient beaucoup par le défaut des denrées nécessaires à la vie.

Considérer combien la conynunication des mers serait importante dans

un rencontre comme celuy-cy.

Penser en mesme temps à fortifier l'isle de Ré et h faire de bons dehors

à la citadelle d'Oleron.

(Cabinet de M. le duc de Lu vues. Mss. n° <j3, carton 3 )

26 — AVIS SUR L'ANNUEL1.

(Minute autographe.)

[i665.]

L'establissement et le long usage de ce droit a augmenté infiniment la

considération et le crédit des gens de justice dans le royaume et a produit

en divers temps la vénalité des charges.

La considération, le crédit et cette vénalité, avec ce que la malice des

hommes ajoute de droits, d'épices et autres avantages indirects, en ont

augmenté prodigieusement le prix, en telle sorte que peut-estre toutes les

terres du royaume estimées suivant leur juste valeur ne pourraient pas

payer le prix de toutes les charges de judicature et de finances.

Ces mesmes raisons ont fait que tout homme, fils de marchand ou autre,

qui a eu quelque bien, a toujours emprunté le reste de ce qu'il luy falloit

pour se faire officier de Cour souveraine, espérant que par un mariage ou

par quelque autre avantage il pourrait s'acquitter; et cette folie est venue

jusqu'à tel point que l'on peut tenir pour certain que la moitié au moins

de ces officiers doivent une partie de leurs charges, en sorte que non-seu

lement toute la fortune de tous les officiers, qui sont au moins 30,000

dans le royaume, consiste en ce qu'ils se persuadent que leur charge vaut,

mais mesme celle d'un pareil nombçe de leurs créanciers.

Les choses estant en cet estât, il est nécessaire d'examiner s'il est bon de

supprimer l'annuel ou de le continuer2.

■ Voir II, Index, page 856.

2 La permission de payer l'annuel fut ac

cordée pour trois ans aux officiers des Cours

supérieures de Paris, sans les obliger à aucuns

prêts ni avances. Les trésoriers de France el

les officiers des juridictions du ressort ne fu

rent admis à l'annuel qu'en payant un sixième

du prix de leurs offices. Le reste des officiers
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Pour le supprimer.

Il est certain que jamais conjoncture ne sera plus favorable.

Le Roy est craint, aimé et obéy plus qu'aucun roy avant luy sans com

paraison; jouit d'une paix universelle.

Il n'y a à craindre aucun mal pour le dedans du royaume, et les avan

tages que l'Estat recevra ne seront troublés d'aucune appréhension.

Toute la considération et le crédit des gens de robe seront entièrement

renversés par ce seul coup.

La réformation de la justice se fera avec beaucoup plus de facilité.

Les charges dépendant du Roy et la considération et crédit que ces

charges héréditaires dans les familles donnent estant presque anéantis, en

rendra les pourvus plus sages et plus modérés dans les occasions importantes.

Les marchands seront bien plus considérés dans le royaume, qui en re

tirera de grands avantages. ,

La plus grande partie de l'argent du royaume qui s'employoit à ce com

merce se rejettera avec le temps dans le véritable commerce utile à l'Estat.

Et enfin le Roy aura la gloire d'oster cette fascheuse vénalité des charges

que les estrangers et que les François ont toujours comptée comme un des

plus grands maux de l'Estat.

Raisons contraires.

11 semble qu'il soit extraordinairement rude de faire tout d'un coup et

en un instant changer la fortune de plus de Ao,ooo familles, qui sans doute

tomberont de tout à rien.

Rien n'est plus éloigné des marques de bonté que le Roy donne tous les

jours à ses peuples.

Il est certain que les grands coups sont aussytost exécutés en France que

les petits, et qu'incontinent après l'on n'y pense plus.

H est de plus certain que les grands coups ne doivent point estre remis,

crainte des accidens ordinaires d'un grand Estât qui ostent souvent les

moyens de les pouvoir exécuter.

Et dès lors que l'on remet l'exécution , l'on peut tenir pour certain que

les guerres et autres grands accidens en empescheront l'exécution.

L'on peut répondre facilement que toutes ces raisons sont bonnes sous

les règnes foibles, sujets par leur propre foiblesse à diverses et fasebeuses

révolutions; mais que, dans un règne de la qualité de celuy du Roy, il

de finances, justice et autres fut taxtî au cin- chercha el cnnnâéralion» mr la finança. II,

quième. (Forbonnais, décembre i6()5, fle- 385.)
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faut penser toujours que, tant plus ses grandes, plus importantes actions

seront soutenues d'une forte autorité à laquelle il ne sera pas permis de

penser qu'aucune personne puisse résister, tant plus il semble nécessaire

de les accompagner de justice et de bonté;

Qu'il n'est pas permis de croire qu'il puisse arriver aucune révolution

en dedans;

Qu'à l'égard de la guerre estrangère, l'on peut certainement dire que

quand mesme elle arriveroit, le Roy est en estât d'oster l'annuel lorsqu'il

l'aura résolu.

11 faut de plus considérer, à l'égard des finances, que tous les receveurs

généraux des finances et percepteurs des tailles ont toute leur fortune dans

leurs charges, sous décharge1, depuis plus de trente ans, de donner cau

tion de leur maniement, en sorte que se voyant ruinés par la perte de leurs

charges, n'ayant presque aucun bien, il est à présupposer. . . (Le reste est

perdu.)

(Arcb. de l'Emp. carton K 901, pièce 16.)

27.— A COLBERT DE CROISSY2.

Saint-Germain, 39 janvier 1666.

J'ay reçu vostre lettre du a 1 de ce mois, par laquelle j'ay appris vostre

arrivée à la Haye après avoir fait toute la diligence que vous avez pu pour

vous y rendre et essuyé diverses incommodités dans le trajet de Dunkerquc

à ce lieu-là. M. de Podewilts3, mareschal de camp des armées du Roy, que

vous connoissez, m'a dit que le baron de Saint-Weirn, qui est le principal

ministre de M. l'électeur de Brandebourg, et le prince d'Anhalt* qui, après

' C'est-à-dire : moyennant quoi, ils sont

déchargés.

* Colbert de Croissy, alors intendant d'A

miens, avait été envoyé en mission extraordi

naire auprès de Frédéric-Guillaume, électeur

de Brandebourg. (\oir II, Industrie, pièce

n° 19/4, note.)

3 Henri, comte de Podewilts, né le 5 mai

i6i5. Il servit d'abord le duc de Weimar jus

qu'à sa mort . et passa ensuite avec sou armée

au service de la France.

En 1 648 , il retourna en Poméranie, mais

en 1 65 1 Turennc lui fil obtenir un régiment

de cavalerie. Successivement major général et

maréchal de camp ( ■ 664 ). La religion qu'il

professait mettant obstacle à son avancement,

il accepta le commandement des troupes du

duc de Brunswick. Celui-ci étant mort, son

frère Ernest- Auguste, qui lui succéda, créa

le comte de Podewilts général feld-maréclial,

président de son conseil de guerre et gouver

neur de Hanovre. Mort le 16 juillet 169(1.

1 Jean-Georges, prince d'Anhalt, né le 6

novembre 1637, était lieutenant général de

l'électoral de Brandebourg, et maréchal de

camp général. H avait épousé, en i658, Hen

riette-Catherine, fille de Henri -Frédéric de

Nassau, prince d'Orange. Mort le 17 août

1693.
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luy, a grande part dans les bonnes grâces de Son Altesse , sont créatures

dévouées à madame l'électrice de Brandebourg1, et par conséquent dans

l'intérest de la maison d'Orange, favorables aux Anglois et contraires aux

Hollandois.

Néanmoins , comme le premier de ces ministres est en réputation d'estre

fort intéressé et que l'autre ne l'est peut-estre pas moins , il y auroit peut-

estre lieu de les gagner par le moyen des gratifications que vous pourriez

leur faire2, si l'inconstance naturelle de leur maistre n'estoil difficile à

fixer.

Je sçaisbien que ces choses vous sont assez connues, mais le Roy m'ayant

ordonné de vous en faire part, je n'ay pu me dispenser de satisfaire à cet

ordre, en vous faisant sçavoir en mesme temps que Sa Majesté désire que

vous vous estudiiez à vous insinuer dans l'esprit de ce baron et que vous

luy tesmoigniez dès lors la distinction que la considération où il est près

de cet électeur demande.

J'attends avec impatience des nouvelles de vostre négociation. Je suis

tout à vous.

(Bibl. Imp. M»s. Mélange» Colbert, vol. i35 , fol. 497.)

28.— A COLBERT DE CROISSY.

, Saint-Germain, 18 février 1666.

J'ay esté bien ayse d'apprendre vostre arrivée à Clèves en bonne santé

et l'espérance où vous estes que vostre négociation pourra réussir et qu'ainsy

vous pourrez revenir bientost dans vostre employ.

M. de Lionne a fait lecture au Roy de vostre grande dépesche, ce qui

m'a dispensé de faire déchiffrer celle que vous m'aviez faite en mesme

1 Louise-Henriette, Glledu prince d'Orange ,

avait été mariée le 7 décembre 1666 à félec

teur de Brandebourg. Morte le 1 5 juin 16G7.

— Elle était sœur de la princesse d'Aubalt.

a La politique de Louis XIV avait souvent

recours à de tels moyens. Ainsi, le 30 juillet

i663, Colbert. adressait au comte d'Estrades,

ambassadeur à la Haye, une lettre de ebange

« pour en distribuer la valeur suivant les ordres

qu'il en recevroit de la part du Roy. Sa Majesté ,

lui disait-il, ayant jugé comme vous, dans la

conjoncture présente des affaires , que ces sortes

de gratiGcations s'employeront utilement pour

son service.» (Depping, Corretp. adm. 111,

339.)

On trouve à la Bibliothèque Impériale ,

Mss. F. 1 1,1 4 7 et 1 1,1 48, les listes et quit

tances des nombreux subsides accordés par

Louis XIV aux rois et princes étrangers.

Les rois d'Angleterre , de Suède , de Pologne ;

les électeurs de Brandebourg, de Cologne, de

Bavière, de Mayence, etc. figurent parmi les

parties prenantes.
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sens; mais je dois vous dire qu'il s'est plaint qu'elle estoit fort mal chiffrée,

et que vostre secrétaire écrivant d'un caractère (rop menu et n'élargissant

pas assez ses lignes, il a esté difficile d'en tirer le sens; à quoy il est bon

de prendre garde pour l'avenir1.

Pendant le séjour que vous ferez auprès de M. le duc de Brandebourg,

je m'assure que vous n'oublierez rien pour prendre toutes les connoissances

que vous pourrez recueillir des intérests de sa maison , de ses inclinations

pour la France et pour toute autre puissance, et généralement de ces sortes

de choses qui sont toujours utiles dans la suite du temps, me remettant à

ce que M. de Lionne vous fera sçavoir des intentions de Sa Majesté.

(Arch. de 1* Mar. Dépêche* concernant la marine, 1666, fol. sog.)

29. — MÉMOIRE AL ROI2.

Fontainebleau, an juillet 1 606.

ANALYSE DE CK MEMOIRE.

Iteprésentations sur l'exagération des dépenses.

Les parades militaires, les divertissements , les prodigalités de tontes sortes consomment les

ressources destinées à la flotte , à l'armée et aui affaires étrangères.

Les logements des gens de guerre écrasent les populations, les corps privilégiés démoralisent

les troupes, les officiers volent le soldat.

Colberl avait recommandé les revues, mais sans déplacement des troupes, et non pour devenir

un fléau aux mains de Louvois.

Jusqu'ici la passion du Roi et l'inutilité des conseils de Colbcrt sur les exils, le jeu, les fétes,

lui avaient fermé la bouche; mais l'excès du mal poussé jusqu'au scandale, jusqu'au péril, l'ayant

fait parler, il indique les remèdes nécessaires.

30. — PROJET POLR L'LSTENSILE 3

DES TROUPES QUI SONT LOGÉES DANS TOUTES LES GÉNÉRALITÉS

DU ROYAUME.

(Minuta autographe.)

[1666.]

Il semble qu'il soit nécessaire pour le règlement dudit ustensile de con-

1 Voir III , Marine, pièce n° 1 60 et note.

' Nous appelons l'attention sur celte pièce

particulièrement intéressante dont c'était ici la

vraie place, mais que nous avons publiée par

erreur aux Annexe» du II" volume, Finanrie,

pièce n" IX, page ccxvu.

1 Voir aux Annexée du II* volume, Financée ,

page ccxxv, la note sur VVeteneile.
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sidérer particulièrement la différente situation des lieux de leur garnison,

les impositions qu'ils payent au roy, le prix et abondance des vivres et

denrées, et le rapport qu'ils ont avec Paris pour la consommation; vu que

toutes ces considérations augmentant ou diminuant la facilité de vivre aux

soldats et aux cavaliers, il est nécessaire d'augmenter ou diminuer à pro

portion leurs avantages.

Pour bien establir cette différence, il semble que l'on puisse diviser

toutes les frontières depuis la Bourgogne jusqu'à la mer en cinq classes

différentes.

La première : les Eveschés et pays conquis, depuis Toul jusqu'à la

Meuse.

C'est un pays très-abondant en vivres, qui n'a aucun commerce ni débit

pour la consommation et qui manque d'argent. L'on ne peut y envoyer

trop de troupes, parce qu'elles consommeront leurs vivres et y porteront

de l'argent. 11 faut seulement ordonner à l'intendant de tenir soigneuse

ment la main à ce qu'il n'y arrive aucun désordre et à les punir sévère

ment en cas qu'il en arrive, de rendre compte exactement de toutes les

compositions qui sont faites entre les troupes et les habilans des villes, et

de n'en souffrir aucune plus forte de 6 ou 8 deniers au plus pour fantassin,

et le double pour la cavalerie.

La seconde : l'Artois et les pays conquis, depuis la Meuse jusqu'aux fron

tières dudit pays d'Artois.

C'est un pays abondant en vivres, qui paye au roy un peu plus que les

Eveschés, où le commerce est grand tant du costé de Flandre que du costé

des Pays-Bas, ce qui rend les vivres plus chers que dans les Eveschés.

Mais comme c'est un pays accoustumé à avoir de grandes garnisons, il est

seulement nécessaire que l'intendant rende compte exact de la manière

que les troupes y vivent et des compositions qui sont faites entre les troupes

et les habilans, et de luy ordonner de n'en souffrir aucune plus forte d'un

sol par jour à chacun soldat, et le double aux cavaliers.

La troisième : le Boulonnois, Calais et pays reconquis, Bourbourg,

Gravelines et Dunkerque.

Idem qu'au précédent.

La quatrième : les grandes villes exemptes de tailles des généralités de

Paris, Angers, Soissons et Châlons.

Et la cinquième : les moindres villes et lieux de ces généralités qui

ne sont point exempts de tailles.

Ces deux classes se peuvent réduire en une. Les vivres y sont en abon

dance: mais il est certain que les grandes impositions (pie les habilans
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payent et le grand commerce qu'ils font à Paris y causent une cherté con

sidérable.

Il seroit bon d'écrire aux intendans de rendre compte de toutes les com

positions qui ont esté faites; leur donner le pouvoir de les régler toutes

à 18 deniers par jour pour chacun soldat, le double aux cavaliers, et l\ sols

à toute la gendarmerie, et aux olliciers et estats-majors à proportion.

Leur expliquant que l'intention du Roy est que lesdils 18 deniers

soyent payés, sçavoir : 6 deniers par imposition sur l'élection de laquelle

dépendra le lieu de garnison, 6 deniers sur les revenus communs dudit

lieu (en cas qu'il y en ayt), et 6 deniers par l'habitant qui logera; et que

les 1 8 deniers seront fournis audit habitant qui logera, pour estre par luv

payés mensuellement à son ollicier ou solda-l.

Examiner s'il seroit bon d'écrire aux intendans qu'en cas qu'ils trouvent

quelques compositions moindres que ce qui est dit cy-dessus, ils n'y

touchent point.

Il faut faire le détail de cet ustensile d'un régiment d'infanterie et d'une

compagnie de cavalerie.

Beauvais. — 18 compagnies du régiment du Roy (faisant 20, à cause

que les compagnies colonelle et première sont doubles).

Pour ( ^°'('a's (a serffenscoraPr's) • 6°

Capitaines 6

Lieutenans 4

Enseignes 3

74 ', à 1 8 deniers par jour.

une

compagnie :

5' il*

ut

1 10

lia' 10'

Pour l'estnt-major. ao de plus.

Pour un mois (3o jour») 3,375'

Et pour 6 mois ao.a5o

A payer, sçavoir :

Par imposition sur l'élection 6,760'

Sur les revenus de la ville 6,750

Par les habitons logeant actuellement 6,750

90,a5o'

(Le détail pour une compagnie de cavalerie ne te trouve pas dans le manuscrit.)

(Ribl. Imp. Mss. Baluie, Papiers des Armoires, vol. »i6, fol. 180.)

' L'addition ne donne que 78.
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31.™ MÉMOIRE SUR LA CAMPAGNE DE 1667'

(Minute autographe.)

Au camp de Pont-à-Marcq, entre Douai et Lille, 1" juillet 1667.

Le Roy ayant, depuis longtemps, fait examiner par les plus habiles

gens et les plus grands jurisconsultes de son royaume les droits de la

Reyne, sa femme, sur diverses provinces des Pays-Bas et mesme fait con

sulter divers avocats des plus fameux des mesmes Pays-Bas, et ayant trouvé

d'un consentement unanime de tous que, par le droit de dévolution estably

par les coustumes de Brabant, Namur, Gueldre, Cambrai et Cambrésis,

tous ces pays luy appartenoienl avec la seigneurie de Malines, la seigneurie

d'Anvers ou marquisat du Saint-Empire, le duché de Limbourg, le reste

de l'Artois, le Hainaut, le quart du Luxembourg et le tiers de la Franche-

Comté; Sa Majesté ayant fait demander par ia Reyne sa mère, par l'en

tremise du marquis de Las Fuentes ambassadeur d'Espagne près de luy,

aussytost après la mort du roy catholique Philippe IV, à la reyne2 sa

veuve, qu'elle fist raison au Roy son fihv, des droits qui appartenoient à

la Reyne; de laquelle elle eut pour réponse, quelque temps après, qu'il

ne luy estoit pas permis, par le testament du roy son mary, d'aliéner

mesme un village des Pays-Bas ; enfin le Roy prit la résolution de pour

suivre par la force de ses armes la justice qui luy estoit refusée.

Pour cet effet, Sa Majesté ayant mis sur pied, depuis quelques années,

une grande et puissante armée avec les équipages des vivres et de l'artil

lerie nécessaires pour la bien faire agir, elle prit résolution, au mois d'avril

de l'année 1667, d'informer toute l'Europe de la force de ses raisons et de

la justice de ses armes.

Elle envoya à ses ambassadeurs dans toutes les cours le Traité 3 qu'elle

en avoit préparé de longue main en françois, latin et espagnol 4, et donna

part en mesme temps à la reyne d'Espagne et au marquis de Castel-Ro-

drigo5, gouverneur et capitaine général des Pays-Bas, de la résolution

qu'elle avoit prise.

1 Voir : La Campagne royale ou le triomphe reine trie-chrétienne sur divers Etais de la mo

des années de Sa Majesté es années 1667 et narchie d'Espagne.

t668. (Bibl. Imp. Impr. L 63' 35gg.) 4 On a vu de curieux détails relatifs à ces

5 Marie-Anne d'Autriche(voir II, Industrie, traductions dans les Lettres de Chapelain (Aj>-

pièce 11° 6a , note), fille de l'empereur Ferdi- pendice du V* volume),

nand III, mariée en i64g avec Philippe IV. » Le marquis de Castcl-Rodrigo avait, en

Morte le 16 mai 1(596, à l'âge de soixante- 1 664 , succédé au marquis de Cararène romine

deux ans. gouverneur de Flandre.

1 En voici le titre : Traité des droit* de la
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Aussytost le Roy donna rendez-vous à toutes ses troupes, et se résolut

de les diviser en trois corps : le premier commandé par luy en personne .

assisté du vicomte de Turenne 1 , mareschal de France et mareschal général

des camps et armées, composé de ses meilleures troupes d'infanterie et de

cavalerie faisant 27 à 38,000 hommes de pied et 10 à 1:1,000 chevaux;

le second, commandé par le mareschal duc d'Aumont, composé de 0 à

10,000 hommes de pied et 3, 000 chevaux, et le troisième commandé

par le marquis de Créqui, lieutenant général de ses armées, de 4, 000 hom

mes de pied et 1,200 chevaux.

Il destina le premier, qu'il commandoit en personne , pour aller atta

quer la place de Charleroi, très-importante, située sur la Sambre, à huit

heures de Bruxelles, que le marquis de Castel-Rodrigo avoit fait bastir

depuis le mois d'aoust de l'année précédente, et après l'avoir prise, entrer

dans le pays;

Le second, sous le commandement du mareschal duc d'Aumont, pour

entrer du costé de Dunkerque, attaquer Bergues. Furnes, et pousser les

conquestes de ce costé-là;

Et le troisième sous le commandement du marquis de Créqui, lequel

il posta sur la Moselle, dans le Luxembourg, pour estre toujours en estât

de s'opposeraux troupesque l'Empereur pourrait envoyer dans les Pays-Bas.

Toutes ces choses ainsy disposées, le Roy avec la Reyne et toute sa

cour partirent de Saint-Germain-en-Laye le 1 6 raay2, et il arriva à Amiens

le ai, où il séjourna jusqu'au □(). Ce jour, il vint camper avec toute son

armée sur le ruisseau d'Encre3; le lendemain, près de Péronne; le 28,

près du Catelet; le 29, à Bezay*, près du Caleau-Cambrésis; le 3o, au

Quesnoy, et de là, en cinq jours, au travers du pays ennemy. à Charleroi,

où il arriva le k juin.

Dès le premierjour de sa marche, il reçut avis que le marquis de Castel-

Rodrigo faisoit travailler à la démolition de la Bassée, Armentières, et

mesme qu'il avoit résolu de faire sauter les bastions de Charleroi.

Aussytost il résolut d'envoyer le sieur Fisicat s, qui avoit esté lieutenant-

1 C'est au début de celle campagne que ' Michel Fisicat entra au service à l'âge de

Louis XIV aurait dit à Turenne «qu'il voulait seize ans et obtint en 1655 des lettres de

apprendre sous lui le métier de la guerre." noblesse , avec le grade de capitaine. En 1 658 ,

1 Le 16 mai, la cour coucha à Cbampla- il fut reçu gentilhomme ordinaire du roi. Créé

treui; le 18, à Liancourt; le 19, à Breteuil. lieutenant-colonel, il se distingua dans l'eipe-

3 Petite rivière qui se jette dans la Somme, dition contre les Turcs, à la bataille de Saint-

en face d'Aubigny. Golhard, et plus tard en Franche-Comté. G011-

4 II n'y a pas de localité de ce nom dans les verneur de Villefranche en 166g; inspecteur

environs du Caleau-Cambrésis ; ne serait-ce de l'infanterie de Roussillon en 1671. Morl le

pas Baznel, commune toute voisine? 1 1 août 168A.
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colonel du régiment d'infanterie de Turenne, avec des troupes pour se

jeter dans Armentières et en empescher la démolition ou la restablir, s'il

estoit possible, et de marcher en grande diligence à Charleroi pour sauver

cette place.

Fisicat ne put rien faire, parce qu'il trouva la place d'Armentières tel

lement démolie qu'il n'estima pas possible de la restablir.

Quant à Charleroi, quoyque le Roy trouvast cette place démolie d'une

manière surprenante, n'y ayant ni face, ni flanc de bastion, ni courtine

des six dont elle est composée, qui n'eust quatre, cinq ou six brèches

faites par le moyen des mines que l'on avoit faites dans la maçonnerie ,

Sa Majesté considérant la beauté des dehors qui estoient restés entiers,

l'importance de la place, et s'assurant que sa présence et son application

feroient faire des choses impossibles à son armée, résolut de la restablir

et de la mettre en défense auparavant que de la quitter. En effet, son

application et le pouvoir qu'il avoit sur ses soldais furent tels qu'en douze

jours de temps il fit relever toutes les brèches, les fit revestir ou de pierres

sèches ou de terre, avec fascines et gazons, en sorte que le sieur de Montai1,

auquel il en donna le gouvernement, s'en chargea pour la défendre contre

toutes sortes de forces qui pourroient l'attaquer.

Sa Majesté la munit d'artillerie et de toutes sortes d'armes et munitions

de guerre et de bouche.

Pendant les douze jours que le restablissement de cette place dura,

Sa Majesté fut bien ayse, pour se délasser quelques jours, de faire venir

la Reyne et les dames de sa cour à Avesnes2. En effet, Leurs Majestés y

arrivèrent le 9; elles y demeurèrent les 10, 11 et 19; le i3, le Roy

retourna au camp, et le 1 7 il en partit pour entrer en Flandre.

Dès lors que Sa Majesté résolut de déclarer la guerre à l'Espagne, elle

envoya le sieur d'Aubeville3, gentilhomme ordinaire de sa maison, vers le

1 Charles de Montsaulnin, comte de Mon

tai, né en 1620, enseigne en 1 638 , capitaine

en 16/10. S'étant attaché au prince de Condé,

il le suivit dans sa révolte, et après avoir dé

fendu Sainte-Menehould contre Louis XIV, il

en fut nommé gouverneur en i65a. Rentré au

service du roi à la paix des Pyrénées, il fut fait

lieutenant-colonel. Gouverneur de Charleroi en

1667, il commanda à Maëstricht et à Tongres

en 1673. Il servit ensuite dans l'armée de

Franche-Comté , et fut créé lieutenant général

du duché de Bourgogne en 1674. S'étant démis

de cette charge l'année suivante, il ohtint le

commandement du Ilainant, puis le gouver

nement de Mauheuge en 1679, e' celui de

Dunkerquc en i6u5. Il était lieutenant général

depuis 1676. Mort le 38 septembre 1696.

s Le 7 juin, la Reine partit de Compiègne

et vint coucher à la Fcre ; le 8 , à Guise ; le 9,

elle rencontra le Roi qui était venu au-devant

d'elle.

3 De Sève d'Aubeville, gentilhomme ordi

naire de la maison du Roi depuis 1647. Suc

cessivement en mission à Rome de 1 66 1 à juin

166a , à Manloue (i655), en Savoie (1666).

Au mois d'avril 1667, il fut envoyé auprès du

duc de Lorraine et en obtint i,5oo chevaux

et 1,200 fantassins, commandés par le comte
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duc de Lorraine pour luy demander ses troupes, lequel, après quelques

incertitudes ordinaires à ce prince, les accorda au Roy et les envoya sous

la conduite du comte de Lillebonne 1 , prince de sa maison et son gendre.

Ces troupes arrivèrent à Guise dans le mesme temps que Sa Majesté

estoit à Avesnes; et comme elle avoit résolu, avant son départ du camp,

de passer au travers du pays ennemy et aller attaquer Tournai, elle

joignit aux troupes lorraines, composées de i,5oo chevaux et 1,000 hom

mes de pied, une brigade de cavalerie composée de 1,000 chevaux, avec

ordre de se trouver le 2 1 à la pointe du jour pour investir la place du

costé de Lille, et envoya le mesme ordre au mareschal duc d'Aumont,

d'envoyer toute sa cavalerie pour investir le mesme jour, à la mesme heure

et du mesme costé.

Audit lieu d'Avesnes, elle reçut un courrier dudit mareschal qui luy

apporta nouvelle qu'il avoit assiégé la ville de Bergues-Saint-Vinox et l'avoit

prise dans deux jours de tranchée ouverte, et que, dès le premier jour,

le sieur de Saint-Lieu 2, mareschal de camp, avoit esté blessé à mort.

Le 17, le Roy partit avec toute son armée et alla camper à Binche,

près Nivelles, et ensuite il avança avec toute son armée, le ai, devant

Tournai, où il fit promptement et le mesme jour faire un pont de bateaux

sur lequel il passa luy-mesme avec quelques troupes, et fit la garde de nuit

appellée bivac.

Le lendemain a 2, il alla prendre son quartier, visita les environs de

la place pour faire faire la ligne de circonvallation. Pendant ces deux

jours, Sa Majesté apprit, par quelques religieux qui estoient sortis de la

ville, qu'il n'y avoit que 7 ou 800 hommes et quelques compagnies de

cavalerie, et que les ennemis avoient dispersé leurs troupes en trois ou

quatre corps : l'un pour couvrir les places de Cambrai, Valenciennes et

Mons; l'autre, à Namur; le troisième, à Saint-Omer et Aire; et le qua

trième, plus considérable que les trois autres et composé de leurs meilleures

troupes, à Bruxelles. Sa Majesté résolut deux choses : l'une de ne point

faire de lignes et de faire tenir l'armée sous les armes toutes les nuits,

de Lillebonne. Il y retourna en 1 669 et alla en tobre 1660, Anne de Lorraine, fille légitimée

même temps près de l'électeur palatin. De de Charles IV.

j 67 1 à mai 1675, il fut accrédité à la cour de 5 Réné Lallier, comte de Saint-Lieu , capi-

Portugal,puis en 1 685 à Gènes. Il y mourut le laine en ifi5i, maréchal de camp en iCôa.

1 2 juin 1687, à l'âge de soixante et dix-sept ans. Brigadier depuis 1657, il reçut eu i664 le

1 François-Marie de Lorraine, comte de commandement de la cavalerie qui fut envoyée

Lillebonne, fils de Charles de Lorraine duc à l'électeur de Mayencc. Pendant la campagne

d'Elbeuf, lieutenant général des armées. Mort de Hollande en i665, et pendant celle de

le 9 janvier 1 69 h , à l'âge de soixante-sept ans. Flandre en 1 667 , il servit comme maréchal de

— 11 avait épousé en secondes noces, le 7 oc- camp. Tué au siège de Rergues.

vi. 17
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jusqu'à ce que la place fust prise, et l'autre de faire ouvrir la tranchée dès

le lendemain a 3 ; ce qui fut exécuté.

Les gardes commandés par le mareschal de Gramont leur colonel,

qui voulut monter la garde, firent quatre cents pas de tranchée et per

cèrent la contrescarpe, presque sans aucune résistance.

Le 2 h , les assiégés firent semblant de vouloir sortir. Le sieur de Saint-

Sandoux1, capitaine aux gardes, s'estant présenté avec bravoure pour les

soutenir, en retournant dans la tranchée , fut blessé.

Le g 5 , les assiégés battirent la chamade et se rendirent,

(Cabinet dp M. le due de Lnynes. Mss. n" o3 , carton 3.)

32.— AVIS POUR LES TROUPES2.

(Minute autographe.)

|i668.J

11 est à craindre que , si l'on ne tient les troupes dans une discipline

fort exacte et fort sévère pendant la paix , elles ne relaschent et ne perdent

la vigueur et le courage qui ont servy à faire tant de conquestes pendant

la guerre ; et comme il n'est pas permis de croire que le Roy les veuille

laisser longtemps dans une oisiveté languissante, et que Sa Majesté ne

peut pas à présent tirer des preuves de leur courage, il faut au moins les

tenir dans une discipline exacte.

Pour cet effet, il seroit nécessaire que Sa Majesté obligeast tous les

officiers à estre toujours présens à leur régiment , soit ceux qui ont des

compagnies, soit ceux qui n'en ont pas et qui ont seulement des appoin-

temens dans les régimens;

Que les majors des places et des régimens eussent ordre de faire faire,

trois fois la semaine, l'exercice à toutes les troupes d'infanterie; et afin

que toutes les troupes du roy fissent les mesmes mouvemens, il seroit

nécessaire que le Roy fist faire une forme d'exercice prise sur les compa

gnies des mousquetaires pour l'envoyer à tous les majors des places et des

régimens, avec ordre de la faire observer.

En ce cas, l'exercice des compagnies des mousquetaires seroit double,

l'un de service qui seroit universel pour toutes les troupes du royaume,

l'autre de plaisir pour le divertissement du Roy; n'estant pas nécessaire

1 Voir V, Fortification*, page t)3. qui renferme plusieurs observations concernant

2 Voir aux Annexe» du 11' volume, Fi- les troupes.

nancet . pièce iz , un mémoire de f'.olberl .



AFFAIRES DIVERSES.

qu'un grand corps comme celuy des régimens et des armées sçache faire

tous les mouvemens différens desdites compagnies des mousquetaires.

Outre les revues ordinaires qu'il faudroit faire faire fort exactement, il

seroit nécessaire que le Roy envoyast trois ou quatre fois l'année des offi

ciers de ses compagnies des mousquetaires avec les commissaires, avec

ordre de faire les revues et l'exercice en mesme temps, et de tirer des

rangs et casser tous les soldats qui n'entendroicnt pas l'exercice, le port

et le maniement de leurs armes. Il semble que cet ordre, estant régulière

ment observé, rendra les troupes du roy attentives et bien disciplinées,

et retranchera l'abus des passe-volans 1 , qui est fort à craindre; et peut-

estre n'y aura-t-il rien qui donnera tant de respect pour le nom de

Sa Majesté aux eslrangers, que quand ils verront son application à la

guerre et à maintenir un bon corps de troupes au milieu des divertisse-

mens de la paix.

Outre cela, il ne faut pas permettre que les olficiers s'absentent de leur

corps sans congé, et ne leur en accorder la permission que pour deux

mois chaque année tout au plus.

Pour la cavalerie, il faut faire la mesme chose.

De plus, il seroit nécessaire que le Roy eust toujours dans sa cassette

une liste fort exacte de tous les officiers, tant généraux que subalternes,

de l'infanterie et de la cavalerie, qui ont bien servy dans les armées, soit

ceux qui sont encore à présent dans l'employ, soit ceux qui sont retirés

dans les provinces; et toutes les fois que Sa Majesté aura quelque bienfait

à distribuer, il seroit bon de voir cette liste, et de leur faire part des

grâces et des bienfafts de Sa Majesté : estant très-important que tout le

royaume et toute l'Europe connoissent que Sa Majesté a toujours ses incli

nations à la guerre, et que toutes fois qu'elle voudra l'entreprendre, elle

pourra mettre sur pied un grand corps de troupes disciplinées et aguer

ries, commandées par les meilleurs olficiers de l'Europe.

(Cabinet de M. le duc de Luyncs. Mss. n° g3 , carton A. — Mélange*

historique» et critique*, par Damiens-Gomicourt. II, 909.)

' Voir Histoire de Louvoie . par M. Roussel . 1 , 170.

'7-
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33. — DISSERTATION

SUR LA QUESTION QUELLE DES DEUX ALLIANCES DE FRANCE OU DE HOLLANDE

PEUT ESTBE PLUS AVANTAGEUSE A L'ANGLETERRE1.

( Minute autographe. )

[Mars 1669.]

L'on doit poser pour fondement qu'il est nécessaire que l'Angleterre

ayt une alliance particulière avec l'un ou l'autre de ces deux Estais, pour

diverses raisons et considérations importantes, scavoir:

Qu'il y auroit à craindre que ces deux Estais s'unissent ensemble plus

étroitement et n'incommodassent ensuite le commerce d'Angleterre ;

Qu'il est toujours avantageux à un Estât d'avoir de puissantes alliances ,

et particulièrement à celuy d'Angleterre pour diverses puissantes raisons,

tant à l'égard du dedans qu'à l'égard du dehors.

Et enfin la maxime est si certaine qu'il est inutile d'en estendre da

vantage les raisons, lesquelles estant recherchées pourroient remplir un

volume.

Ce fondement ainsy posé, il est nécessaire d'examiner laquelle des deux

alliances de France ou de Hollande peut estre plus avantageuse à l'Angle

terre.

Pour celle de Hollande, il est certain que l'aversion et la haine natu

relle que les Anglois ont pour les François est telle qu'il seroit difficile,

mesme dangereux, de proposer et de faire une alliance avec la France; et

comme l'inclination des peuples en l'estat où est à présent l'Angleterre,

après les fortes impressions que les mouvemens passés ont laissées dans les

esprits, doit estre particulièrement considérée, il est certain que cette raison

seule seroit capable de faire résoudre celte question en faveur de l'alliance

de Hollande.

De plus, la jalousie que les Anglois conçoivent de l'augmentation de la

puissance maritime du roy de France est telle qu'il n'y a aucun Anglois

qui ne croye que ce seroit manquer contre toutes les règles de la pru

dence et de la bonne politique de s'allier avec un prince qui fait tous ses

efforts pour égaler sa puissance navale à celle d'Angleterre, laquelle a

toujours jouy de l'avantage d'estre la plus puissante nation du monde en

mer; et au contraire, il n'y a point d'Anglois qui ne soit persuadé qu'il

1 Voir II, Industrie, pièce n° 87, la lettre que Colbert écrivit à ce sujet à son frère, ambassa

deur à Londres.
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faut nécessairement s'allier avec une autre puissance pour empescher

l'augmentation de celle du roy de France, ou pour s'y opposer en cas qu'elle

ne puisse estre empeschée.

Et comme le principal fruit que les Anglois peuvent et doivent recher

cher dans l'une ou l'autre de ces deux alliances est l'augmentation de leur

commerce, et que cette augmentation ne se peut trouver que dans un con

cours mutuel des deux nations qui s'allieroient, il est certain qui; la con

formité d'humeur des Anglois et Hollandois est non-seulement plus grande

qu'avec les François, mais mesme qu'il y a une aversion1 naturelle avec ces

derniers, telle qu'elle ne peut pas estre surmontée; en sorte que si ce con

cours est nécessaire, il ne peut estre qu'avec les Hollandois, lesquels d'ail

leurs ayant un très-grand commerce estably dans toutes les parties du

monde, peuvent notablement ayder aux Anglois, au lieu que les François

ne sont establis en aucun lieu que dans leur royaume [dans lequel mesme

ils apportent tous les jours toutes les dillicultés possibles pour empescher

l'entrée et le débit des manufactures d'Angleterre 2].

Pour l'alliance de France, comme toutes les alliances entre les grands

rois ont toujours deux fins principales, l'une leur gloire particulière et

quelquefois la jonction de leurs intérests, soit pour conserver, soit pour

acquérir (ce qui attire nécessairement la jonction de leurs armes), et l'autre

les avantages de leurs sujets, il est nécessaire d'examiner ces deux points

sur lesquels doivent estre fondées les raisons de cette alliance. Et quoyque

dans l'ordre de la division, celuy de l'avantage de leurs sujets soit le der

nier, il est néanmoins toujours le premier dans les esprits de bons princes,

tels que sont les deux rois desquels nous parlons à présent. C'est pour-

quoy il est nécessaire dans ce discours de rechercher les avantages de

leurs sujets avant que d'entrer dans les raisons de leurs intérests et de leur

gloire.

Les avantages de leurs sujets consistent à les maintenir en repos au

dedans et à leur procurer par le moyen du commerce, soit plus de facilités

de vivre aux nécessiteux, soit plus d'abondance aux riches. L'alliance des

grands rois, fermes dans leurs paroles et dans l'exécution de leurs traités,

donne de la terreur aux meschans et aux ambitieux et les contient dans

leur devoir, et par conséquent cause le premier effet.

Il n'est donc question que d'examiner ce qui concerne le commerce, qui

est seul capable de causer l'abondance aux sujets, et par conséquent la

satisfaction aux princes; et ce point est d'autant plus important que les

1 Le manuscrit porte alliance, mot abso- s En marge do la phrase renfermée entre

ment contraire au sens. crocIieLs,Colbertaécril: A oslerces deux lignes.
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Anglois y ont esté toujours fortement attachés et qu'il n'y a rien qui donne

tant de mouvement à leurs esprits que la diminution ou augmentation de

leur commerce et de leur navigation.

Le commerce est double dans tous les Estats , celuy qui se fait en son

dedans, et celuy qui se fait au dehors par le moyen de la navigation.

A l'égard du premier, tous les Estats presque y pourvoyent également

par les marchandises du cours de leurs pays, tant pour l'achat que pour

le transport.

A l'égard du second, comme c'est la matière la plus importante du

monde, il est bien nécessaire de bien connoistre en quoy il consiste, pour

ensuite en tirer les connoissances, les raisonnemens et les conséquences

qui peuvent servir à décider cette question.

Le commerce par mer consiste en cinq principales parties :

La première, au transport des denrées et marchandises de port en port

et de l'une des provinces du royaume en une autre du mesme, pour la

consommation du dedans du pays;

La seconde, au transport des marchandises et denrées des Estats voisins

qui sont nécessaires pour la -consommation du mesme pays, soit pour la

nécessité, soit pour le luxe ;

La troisième, au transport de toutes les manufactures de l'Europe né

cessaires pour le Levant, comme en l'apport de toutes les marchandises

nécessaires aux manufactures et à la consommation de toute l'Europe qui

croissent dans tout le Levant; et comme ce commerce se fait par deux grandes

voyes et cause presque toute la richesse et toute l'abondance universelle du

commerce, ces deux voyes sont les Eschelles du Levant par la Méditerranée

et les Grandes Indes par l'Océan , en doublant le cap de Bonne-Espérance;

La quatrième. Commerce des Indes Occidentales, qui se fait encore par

deux grandes voyes, l'une en portant aux Espagnols (soit à la barre de

Cadix, pour estre chargé sur leurs galions et porté dans les pays qui sont

de leur domination et dans lesquels ils ne souffrent aucun eslranger, soit

dans les Indes mesmes, ce qui est fort difficile) toutes les marchandises

nécessaires à la consommation de ces grands et vastes pays qui s'estendent

depuis le détroit de Magellan jusqu'à l'extrémité de l'isle Californie, sur

la mer du Sud; lesquelles marchandises apportent pour tout retour l'ar

gent des mesmes Indes que les nations qui ont part à ce commerce pren

nent au retour des galions d'Espagne à la mesme barre de Cadix; et

l'autre, en portant aux isles habitées par les autres nations de l'Europe

les mesmes marchandises et denrées, et rapportant les sucres, tabac et

indigo qui y croissent ;
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La cinquième consiste à porter dans le Nord toutes les inesines denrées

et marchandises qui croissent ou sont des manufactures des Estats et

royaumes de l'Europe et qui viennent des deux Indes, et en rapporter

pareillement toutes celles qui y croissent et particulièrement les bois,

chanvres, masts, cuivre, fer et autres nécessaires à la navigation; estant

certain que le Nord fournit par ses retours la matière pour faire tous les

autres, ce qui le rend plus important et nécessaire qu'aucun autre.

Tous ces différens commerces se sont toujours faits dans l'Europe, avec

cette distinction que lorsqu'ils se sont maintenus dans une seule nation,

la consommation a esté moindre et les marchandises ont toujours esté plus

chères, et par conséquent le commerce a tiré plus d'argent des autres

parties pour en enrichir et donner plus d'abondance en celle qui le pos-

sédoit.

Le commerce du Levant, qui comprenoit le commerce de toute l'Asie

avant que les Portugais eussent doublé le cap de Bonne-Espérance, estoit

autrefois entre les mains des Vénitiens; les François et les Anglois en

avoient quelque petite portion.

Depuis , les Portugais , par la découverte et leurs conquestes sur les costes

de l'Afrique, leur passage au cap de Bonne-Espérance et leurs establisse-

mens et leurs conquestes dans toute l'Asie jusque dans la Chine, ont enlevé

la plus grande partie de ce commerce aux Vénitiens et ont rendu les

marchandises plus communes; et par conséquent la consommation en a

esté plus grande et le prix plus modique. A l'exemple des Portugais, les

Castillans ont découvert les Indes Occidentales, lesquelles, par leurs

richesses, ont donné matière à l'industrie de tous les négocians pour en

avoir quelque partie.

Pendant tout le temps que ces trois nations ont possédé tout le com

merce du Midy, les François et les Anglois avoient toujours une petite

portion de celuy du Nord; mais cette portion ne s'estendoit à l'égard des

François qu'à une fort petite partie de ce qui leur estoit nécessaire pour

leur consommation, et à l'égard des Anglois qu'à ce qui estoit néces

saire pour leur consommation entière et mesme à une partie des autres

royaumes du Nord, où ils avoient et ont toujours eu un commerce bien

estably. Mais le principal commerce ou pour mieux dife la principale

estape de tout le monde estoit premièrement à Bruges; ensuite la com

modité du port d'Anvers a donné lieu aux habitans de l'y attirer; et ensuite

des guerres entre les Espagnols et les Hollandois, le bon ordre, la parci

monie et la grande application de ces derniers l'a attiré dans la ville

d'Amsterdam ol dans les autres villes de Hollande. Mais ils ne se. sont
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pas contentés d'en faire l'estape générale de toute l'Europe et particuliè

rement du Nord, ils ont voulu prendre les marchandises dans leur source,

et pour cet effet ils ont ruiné les Portugais dans les Indes Orientales, em-

pesché et troublé par tous moyens justes ou non les establissemens que les

Anglois y avoient faits, et employé comme ils employent encore à présent

tous leurs moyens, toute leur puissance et toute leur industrie pour mettre

en leurs mains seulement le commerce de tout le monde et pour en priver

toutes les autres nations. Sur quoy ils establissent la principale maxime de

leur gouvernement, connofssant bien que tant qu'ils seront maistres du

commerce, leurs forces de terre et de mer croistront toujours et les ren

dront si puissans, qu'ils pourront se rendre arbitres de la paix et de la guerre

dans l'Europe et donner des bornes, telles qu'il leur plaira, à la justice et

à tous les desseins des rois.

Pour sçavoir s'ils ont la volonté et le pouvoir de se rendre maistres de

tout le commerce, personne ne doutera sans doute du premier. A l'égard

du second, si l'on considère Testât auquel ils sont dans le Levant, du costé

delà Méditerranée, dans les Indes Orientales, dans les royaumes voisins

et dans le Nord, on demeurera facilement d'accord qu'ils en sont dès à

présent les maistres et qu'ils n'ont qu'à s'y maintenir en Testât qu'ils sont.

Et pour preuve, il suffit de dire que par la vérification qui a esté faite

du nombre de leurs vaisseaux depuis quatre ou cinq années , il s'en est

trouvé le prodigieux nombre de i5 à 16,000, [ce qui est prodigieux et

infiniment à l'estime de ceux qui ont gouverné et gouvernent encore cet

Estât et qui ont soin de le porter à un si haut point de puissance eu égard

à sa foiblesse; vu que Ton peut dire certainement que cette puissance ne

réside qu'en l'industrie de ses peuples, qui sont privés dans la plupart de

leurs villes des élémens nécessaires à la vie

Sur toutes ces connoissances et après un examen fort exact, Ton peut

avancer certainement que le commerce de toute l'Europe se fait avec le

nombre de 90,000 vaisseaux de toute grandeur; et Ton demeurera facile

ment d'accord que ce nombre ne peut estre augmenté, d'autant que les

peuples sont toujours égaux en nombre dans tous les Estats , et que la con

sommation est pareillement toujours égale; et que de ce nombre de

90,000 vaisseaux, les Hollandois en ont 1 5 à 16,000, les Anglois envi

ron 3 à 4,ooo et les François 5 à 600 s.

Voilà Testai auquel a esté cy-devant et est à présent le commerce de

toute l'Europe. Mais avant que d'entrer plus avant en matière, comme les

' Les lignes enfermées entre crochets oui été effacées dans l'original. — * Voir II , Industrie ,

pièce n° 38, le dernier paragraphe de la page 'i 63.
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forces maritimes des Estats peuvent et doivent faire grande considération

en ce qui concerne le commerce, il est bon de dire que les forces mari

times suivent en quelque sorte le commerce, par le grand nombre de

matelots et gens de mer, l'expérience qu'acquièrent les capitaines et les

autres officiers, et le prodigieux nombre de vaisseaux qu'il attire, avec

cette différence toutefois, que quoyque les Hollandois puissent estre

supérieurs aux Anglois en nombre de vaisseaux et de gens de mer, ils ne

le peuvent jamais estre en force maritime. Les Anglois peuvent leur céder

en ce point, non en l'expérience et la connoissance de la guerre de mer,

et les surpassent infiniment en véritable bravoure.

A l'égard des François, comme c'est une puissance et une application

naissante, il est certain qu'elle tenteroit l'impossible si elle prétendoit

parvenir par cette application de peu d'années au point où les deux autres

nations sont parvenues par une et plusieurs centaines d'années; et il n'y a

qu'à considérer le petit nombre des vaisseaux de son commerce pour con-

noistre clairement qu'elle ne peut soutenir ses forces maritimes qu'à pro

portion de ce nombre, vu qu'il est constant que les vaisseaux marchands

servent de source et de principe à toute puissance de mer et que tout

Estât ne peut avoir celle-cy qu'à proportion de ceux-là.

Toutes ces connoissances qui sont certaines ainsy posées, il faut revenir

à nostre premier principe, que l'Angleterre, dans l'alliance dont il est ques

tion, cherche principalement à augmenter son commerce.

L'augmentation de ce commerce ne peut estre qu'en donnant plus d'em-

ploy aux vaisseaux de ses sujets et en augmentant leur nombre.

Cette augmentation ne peut provenir que par la découverte de quelque

nouveau commerce jusqu'à présent inconnu ou par la diminution du

nombre des vaisseaux de quelqu'une des autres nations.

La découverte de quelque nouveau commerce est fort incertaine et il

n'est pas permis de raisonner sur une chose si casuelle, ou pour mieux

dire si certaine qu'elle n'arrivera pas, joint que quand mesme elle arrive

rait, il ne pourroit pas produire aucune nouvelle consommation des den

rées nécessaires à la vie et au luxe, mais seulement quelque plus grande

facilité à une nation plutost qu'à une autre d'en tirer de celles qui sont

desjà en usage et qui font partie de la consommation universelle de toute

l'Europe.

H faut donc que ce soit par la diminution du nombre des vaisseaux de

quelqu'une des autres nations.

Ce ne peut estre des François, vu qu'il n'y a rien à gagner avec eux,

n'y ayant dans tous leurs ports, tant de l'Océan que de la Méditerranée,
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qu'environ 5 à 600 vaisseaux qui portent une petite partie de leurs den

rées et marchandises de port en port, sans aucun commerce dans le

Nord ni ailleurs.

Il faut donc conclure de nécessité absolue que l'Angleterre ne peut

donner plus d'employ aux vaisseaux de ses sujets ni en augmenter le

nombre qu'en diminuant celuy des Hollandois; et, sur cette conséquence,

il est difficile de pouvoir establir une bonne alliance dont la principale

fin seroit d'augmenter sa puissance par la diminution de celle de son allié.

Les maximes de la politique des plus grands princes ont toujours esté

qu'il ne pouvoit jamais estre avantageux à un prince foible de s'allier vo

lontairement avec un prince beaucoup plus puissant que luy, crainte que

sa puissance ne l'accable et ne le détruise, comme il est arrivé tant de fois,

mais que la mesme prudence vouloit que les princes foibles travaillassent

toujours à tenir la balance égale en s'alliant avec la puissance plus pro

chaine pour empescher le trop grand accroissement de l'autre.

En appliquant les mesmes maximes au fait dont il s'agit, les Hollandois

sont les plus puissans en commerce qui soyent et qui ayent jamais esté au

monde, les Anglois sont plus foibles, et les François infiniment; donc, la

prudence ne peut pas permettre à aucun de ces deux Estats de s'allier avec

les Hollandois, crainte qu'au lieu d'avantager leur commerce, il ne s'en

trouve accablé et entièrement détruit; et la mesme prudence veut que les

deux Estats se joignent ensemble d'intérest pour employer toute leur in

dustrie à faire une guerre secrète au commerce des Hollandois et à profiter

de tous les avantages que leur situation et leur puissance leur donnent

pour les retrancher de la part qui leur doit naturellement appartenir, en

quoy il y a divers moyens qui seront cy-après déduits.

H faut ajouter que le commerce cause un combat perpétuel en paix et

en guerre entre les nations de l'Europe, à qui en emportera la meilleure

partie. Les Hollandois, Anglois et François sont les acteurs du combat; les

premiers par leur industrie sont parvenus à ce point de puissance qu'ils

combattent avec 16,000 vaisseaux, les seconds avec 3 à 4,000 et les

troisièmes avec 5 à 600. H est facile de juger qui l'emportera. Et si les

3 à 4,ooo se joignent par alliance avec les 16,000 , il est aussy facile de

juger que les 1 6,000 ne peuvent rien perdre et que les 3 à A,ooo courent

risque de perdre toujours et mesme d'estre totalement détruits. A quoy il

est bon d'ajouter qu'outre l'avantage du nombre des vaisseaux que les

Hollandois ont dans leur commerce sur les Anglois, ceux-là estant beau

coup plus impliqués, plus économes que ceux-cy et le corps de l'Estal

laisanl son affaire capitale du commerce, sur laquelle roulent toutes les
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maximes de leurs gouvernemens, il est impossible que les Anglois ne per

dent toujours dans cette alliance.

Encore que ces raisons soyent bien convaincantes, il faut toutefois

passer aux autres.

On demeure d'accord que les Anglois ont toujours fait paroistre une

aversion naturelle contre les François; et mesme peut-estre que dans la

disposition présente des esprits la dernière guerre a encore augmenté cette

aversion, par tous les accidens qui sont arrivés; mais cette aversion n'a

pas empesché que les rois et les royaumes ne soyent demeurés dans une

parfaite paix et alliance depuis plus de cent années, laquelle n'a esté in

terrompue que par la guerre de la Rochelle, qui ne dura que quelques

mois, et par le dernier accident de la guerre de Hollande; en sorte que,

par une si longue suite d'années, l'on peut juger que les deux nations

peuvent sans difficulté vivre en une parfaite intelligence.

Il se peut faire que le peuple de Londres tesmoigne peut-estre à présent

plus de chaleur qu'autrefois; mais l'on doit présumer, mesme croire avec

quelque fondement de certitude que cette chaleur est fomentée par les

partisans espagnols et hollandois, et mesme par ceux qui sont remplis des

derniers désordres qui ne voudroient peut-estre pas voir le gouvernement

légitime du roy fortifié d'une si puissante alliance que celle de France.

Et l'on peut passer pour certain, soit que l'on ayt en Angleterre quelque

application pour empescher la suite de cette chaleur, soit que l'alliance

estant faite les peuples commencent à en gouster les douceurs, que cette

chaleur s'amortira, et la bonne intelligence qui a duré si longtemps entre

les deux nations reprendra la mesme force; d'autant plus que par les

moyens que cette alliance produira, ils recevront naturellement des avan

tages certains pour l'augmentation réelle et véritable de leur commerce.

On peut convenir facilement qu'il y a plus de rapport des esprits et des

humeurs des Anglois avec les Hollandois qu'avec les François; mais il est

facile de juger que pour le bien et le repos des Anglois et pour beaucoup

de considérations d'Estat, il n'est peut-estre pas avantageux qu'ils soyent

joints et unis d'intérest et de commerce avec les sujets d'un Estât dans le

gouvernement duquel ils ne voyent que des marchands comme eux, dont

toutes les maximes et la puissance ne roulent et n'agissent que pour la

conservation et augmentation du commerce, et dont le florissant estât peut

trop facilement faire connoistre les différences du gouvernement d'une

république à celuy d'une monarchie sur le fait du commerce, qui est seul

regardé par les peuples qui y sont adonnés: au lieu que l'alliance et l'union

avec les François cause un effet tout contraire.
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Quant à la jalousie que les Anglois peuvent avoir de la puissance ma

ritime de la France, il semble que cette jalousie ne soit pas bien fondée,

vu que la puissance par terre est en la main des rois qui ont de grands

pays peuplés et dont les peuples sont naturellement braves et aguerris;

mais la puissance par mer ne dépend point de la quantité des peuples. Il

faut une grande et longue application au fait de la marine, il faut que le

commerce soit grand et considérable dans un Estât pour pouvoir prendre

dans un nombre infiny de matelots un assez grand nombre pour com

poser une armée navale; et il est certain que les forces maritimes d'un

Estât sont toujours proportionnées à celle du commerce. Mais si la jalousie

doit entrer dans les raisonnemens de ce discours, il semble qu'elle devroit

estre beaucoup plus grande et bien mieux fondée à l'égard des Hollandois,

vu que seuls ils ont osé s'égaler à la puissance d'Angleterre dans la der

nière guerre, et qu'en effet leur commerce croissant incessamment, leurs

forces maritimes croistront à proportion.

A l'égard du concours et de l'assistance mutuelle que les nations se

peuvent donner dans leur commerce : par tout ce qui a esté dit il est facile

déjuger que les Anglois s'alliant avec les Hollandois, s'ils ont besoin de

ce concours, ce ne sera qu'à leur destruction, dont ils ont une infinité

d'exemples.

Après avoir discuté et examiné soigneusement le grand point des avan

tages des sujets des deux rois, il faut passer à leurs inlérests et à leur

gloire.

Sur quoy il suffira seulement de dire: que leur parenté si proche, la

conformité de leurs esprits et de leurs humeurs, la situation de leurs

Estats, la conformité de leur gouvernement, la prodigieuse différence qui

est entre la monarchie et la république, le calme au dedans qui est assuré

par leur union, la liberté qu'ils se donnent de penser à tout ce qui peut

estre de leur satisfaction et de leur gloire, et enfin un million d'autres

raisons et de convenances veulent que l'alliance de France soit préférée à

celle de Hollande.

Pour parvenir à ce grand dessein :

Il est seulement nécessaire que les rois s'unissent d'une étroite alliance

qui ne puisse estre troublée ni interrompue pour quelque sujet et occasion

que ce soit.

Establir une égalité de bons traitemens entre les deux nations dans les

deux royaumes.

Et en mesme temps establir deux assemblées de conseillers dans les

deux villes capitales pour agir de concert et s'entrecommuniquer tous les
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moyens qu'ils peuvent avoir de part et d'autre pour avantager, bonifier et

augmenter le commerce des deux royaumes.

Pour résumer tout ce discours en peu de mots :

Pour l'alliance de Hollande : l'aversion des Anglois contre les François,

la jalousie de leur puissance, la conformité d'esprits et d'humeurs des An

glois et des Hollandois, et le concours et l'assistance mutuelle dans leur

commerce.

Pour l'alliance de France : l'aversion n'a pas paru en cent années de

bonne intelligence entre ces nations et partant n'est pas naturelle, mais

fomentée par les partisans espagnols et hollandois et par les ennemis du

gouvernement; la jalousie ne peut estre contre les François, vu leur foi-

blesse par mer et que les forces maritimes ne peuvent estre forcées et sont

toujours proportionnées au commerce ; la jalousie doit plutost s'attacher

aux Hollandois dont la puissance par mer est infiniment plus grande. La

conformité d'esprits et d'humeurs et la liaison des Anglois avec les sujets

d'une république est dangereuse à cause de l'exemple et des mouvemens

passés, au lieu qu'avec les sujets d'une monarchie ils ne verront rien qui

ne les porte à l'obéissance et au respect de la domination légitime.

Mais ce qui doit entièrement décider cette question, c'est que le com

merce est une guerre perpétuelle et paisible d'esprit et d'industrie entre

toutes les nations.

Il se fait avec 20,000 vaisseaux, et ce nombre ne peut estre augmenté1.

Chacune nation travaille incessamment à en avoir sa part légitime ou

de s'avantager l'une sur l'autre.

Les Hollandois combattent à présent dans cette guerre avec 1 5 à 1 6,000

vaisseaux , un gouvernement de marchands , et dont toutes les maximes et

la puissance n'agissent que pour la conservation et l'augmentation de leur

commerce, et beaucoup plus d'application, d'industrie et d'économie

qu'aucune autre nation ;

Les Anglois, avec 3 à û,ooo vaisseaux, moins d'industrie, d'application

et plus de dépenses que les Hollandois ;

Les François, avec 5 à 600.

Ces deux derniers ne peuvent bonifier leur commerce qu'en augmentant

le nombre de leurs vaisseaux, et ne peuvent augmenter ce nombre qu'en

1 C'était là l'erreur capitale de Colbert, et

c'est ce qui a rendu ses efforts infructueux.

Il est évident aujourd'hui que la facilité des

échanges internationaux et l'augmentation de

travail qui en eût été la suite, auraient bientôt

rendu ce nombre de navires insuffisant. La

guerre de Hollande et la concurrence achar

née qui s'ensuivit allèrent directement contre

son luit.
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le prenant sur celuy de 90,000 que compte tout le commerce et par con

séquent en le retranchant sur les i5 à 16,000 des Hollandois.

S'ils demeurent divisés, il est fort difficile, voire mesme impossible d'y

pouvoir parvenir; mais s'ils se joignent par une alliance étroite et qu'ils

sçachent bien s'en servir, en appliquant et se servant, selon les différens

rencontres et sans aucune rupture, des avantages que leur donnera la si

tuation favorable de leurs Estats et leur puissance par terre et par mer,

l'on peut dire certainement et démonstrativement que les foibles commen-

cemens de commerce qu'ils ont dans les quatre parties du monde devien

dront grands et considérables, et qu'ils auront la satisfaction de voir

augmenter le nombre des vaisseaux de leurs sujets , peut-estre de plusieurs

centaines chaque année, ce qui est fort à souhaiter pour le bien et avan

tage des deux royaumes.

(Areh. de l'Emp. carton K 901, pièce n" s.)

34.— COLBERT A BALUZE.

(Billet autographe.)

a 1 aoust 1 66g.

Il faut m'envoyer une copie des provisions d'amiral de France, lorsque

cette charge subsistoit, avant l'année 16a 6 qu'elle a esté supprimée.

Sçavoir si c'estoit une charge de la couronne;

Si elle estoit qualifiée pair de France ;

Si le pourvu avoit séance au parlement, et en quel rang.

Rechercher si elle avoit d'autres droits que ceux :

De pourvoir à tous les offices de marine;

De la justice de l'amirauté;

Les droits d'ancrages et de- congés;

De pourvoir aux charges de capitaines des costes ;

Le droit de guet sur toutes les costes de la mer ;

A. combien monte ce droit de guet.

Examiner à fond ce qui concerne cette charge et m'en envoyer des mé

moires1.

Avant Charles IX, si je ne me trompe, les rois avoient accoustumé de

1 Golbcrl demandait tous ces renseigne

ments a Baluzepour préparer l'ordonnance qui,

trois mois plus tard, rétablit la charge d'ami

ral en faveur du comte de Vermandois. —

Voir ci-après , pièce n" 36 et note.
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signer eux-mesmes leurs expéditions. Charles IX donna le pouvoir à

M. de Neuville de Villeroy, secrétaire d'Estat, de signer pour luy, par

lettres patentes qui furent registrées au parlement. Il faut rechercher ces

lettres patentes, et que je les puisse voir.

Avant Henri II, le parlement ne rentroit jamais à la Saint-Martin sans

nouvelles lettres patentes du roy.

Il faut rechercher ces lettres et me les faire voir1.

(Bibl. Inip. Mss. Baluze, Pniriert de* Armoire», vol. 36a, fol. 85.)

35 — LOUIS XIV

AUX PRIEUR ET RELIGIEUX DE L'ARRAYE DE SAINT-DENIS.

( Lettre eontre-signée par Colbert)

Saint-Germain , la septembre 1669.

Chers et bien amés, Dieu ayant appelé à soy nostre très-chère tante la

reyne mère d'Angleterre2, nous ne pouvons mieux tcsinoigner le sensible

regret qui nous en demeure qu'en prenant soin de faire rendre à sa mé

moire les honneurs qui sont dus à son illustre naissance et à la proximité

de nostre sang.

C'est par cette raison que nous avons résolu de faire inhumer son corps

dans la mesme église où les rois nos prédécesseurs ont estably le lieu de

leur sépulture, et c'est par cette mesme raison que nous vous faisons cette

lettre , par laquelle nous vous mandons et ordonnons que vous ayez à le

recevoir avec toutes les marques d'honneur et de piété qu'il vous sera pos

sible, ainsy que le grand maistre ou maistre de nos cérémonies vous fera

1 Quatre jours après, Baluze répondit : les registres du parlement, ni dans l'histoire de

«J'envoye à Monseigneur ce que j'ay pu M. de Thou.

trouver louchant les lettres patentes qu'on «Je voudrais avoir esté aussy heureux pour

avoit uccoustumé d'expédier tons les ans pour découvrir quelque chose touchant le pouvoir

l'ouverture du parlement, où il verra que donné à M. de Villeroy de signer pour le Roy.

Bodin (qui imprima son livre en l'an 1677) J'examineray exactement tous les mémoires de

parle de cette coustume comme d'une chose ce temps -là pour tascher de trouver ce pou-

qui n'estoil plus en usage de son temps; et voir.» (Même source que la lettre.)

toutefois Loyseau, qui a écrit longtemps après ' Marie- Henriette de France, veuve de

luy, en parle comme d'une chose qui se prati- Charles I", roi d'Angleterre, morte à Coulom-

quoit lorsqu'il écrivoit son traité des offices*. miers, le 8 septembre îfitip,, à l'âge de

«Je n'en ay pu trouver aucune chose dans soixante ans.

* Réponse de Colbert : Il faut garder ces mémoires et rechercher toujours ce <|iii se pourra trouver sur

ce mesme sujet.
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plus particulièrement entendre de nostre part. Si, n'y faites faute, car tel

est nostre plaisir1.

(Arch. de l'Emp. carton K no,'.)

36. — MÉMOIRE

PODR SÇAVOIR QUEL NOM IL EST BESOIN DE DONNER A H. LE COMTE DE VERMAND018,

AMIRAL DE FRANCE1.

[Décembre 1669.]

Le Roy voulant pourvoir M. le comte de Vermandois, son fils naturel,

de la charge d'amiral de France , il est nécessaire de résoudre son nom et

son seing.

Pour le premier :

1 . Il faut examiner comment les bastards des rois ont esté appelés de

tout temps. M. d'Angoulême ajoutoit à son nom propre : bastard de Va

lois. Je crois que tous les bastards ont esté appelés de mesme.

9. Sçavoir si aucun n'a pris le nom de bastard de France avant la

mort du feu roy.

3. Les lettres des secrétaires d'Estat à MM. de Vendôme, de Verneuil

et autres, commençoient par ces mots : Mon oncle naturel. Dans la mino

rité, on leur a écrit : Mon oncle, seulement.

Il faut observer que madame de Fontevrault3 prend le nom de Jeanne-

Baptiste, légitimée de France.

' Le 17 novembre suivant, une nouvelle

lettre contre- signée par Colbert ordonnait aux

religieux de Saint-Denis d'inhumer dans le

caveau du chœur, auprès de ceux de Henri IV,

les restes de Marie-Henriette de France. (Même

source que la lettre. )

On trouve aussi dans le carton K 1 1 9 \ à la

date du h juillet 1670, la lettre suivante aux

mêmes religieux :

« Le sensible regret que nous cause la mort

de nostre très-chère et très-amée belle-sœur, la

duchesse d'Orléans, nous obligeant de faire

rendre a sa mémoire tous les honneurs qui sont

dus à une princesse qui nous touche de si près ,

et d'une si illustre naissance, nous avons ré

solu de faire inhumer son corps dans l'église de

Saint-Denis.

«C'est poiirquoy nous vous mandons et or

donnons que vous ayez à le recevoir avec toutes

les marques d'honneur et de piété que vous

devez et qui sont acroustumées en pareilles

occasions, et que vous ayez à ouvrir le tom

beau où reposent les princes de nostre sang

de la branche de Bourbon, pour l'y inhumer

le jour que nous avons destiné pour faire cé

lébrer le service solennel que nous voulons qui

soit fait dans vostre église pour le repos de son

âme.»

* La charge d'amiral de France fut rétablie

par édit du 1 2 novembre 1 Cig , en faveur de

Louis de Bourbon, fils naturel de Louis XIV

et de mademoiselle de La Vallière. — Voir

III, Marine, pièce n° 1 35 et note.

3 Jeanne- Baptiste de Bourbon, fille natu

relle de Henri IV et de la comtesse de Romo-

rentin. Abbesse, chef et général de l'abbaye

de Fontevrault en 1 639. Morte le 1 6 janvier

1670.
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U. M. de Vendôme s'est toujours appelé César de Vendôme, sans mar

quer sa bastardise.

Voicy les différens noms qui pourraient luy estre donnés :

Louis, bastard de Bourbon, comte de Vermandois, amiral de France;

Louis , bastard de France, amiral de France.

Les deux termes de France ne sonneraient pas bien; on pourrait dire :

Louis, bastard, comte de Vermandois, amiral de France;

Louis, légitimé de France, comte de Vermandois, amiral de France;

Louis, fds naturel du roy, comte de Vermandois, amiral de France;

Ou bien seulement, Louis, comte de Vermandois, amiral de

France 1 .

5. A l'égard du seing, comme il faut que tous les congés et tous les

passe-ports de la marine soyent signés de l'amiral , les termes seront réglés

par ceux de son nom; mais comme il ne peut pas signer, sçavoir s'il ne

sera pas à propos d'expédier des lettres patentes portant que tous passe

ports , congés et autres actes de marine seront signés d'une empreinte de

son nom, jusqu'à l'âge de douze ans; laquelle empreinte sera mise sous

le contre-scel.

6. Examiner si la charge d'amiral de France n'a jamais esté office de la

couronne;

7. Si l'amiral n'a jamais eu séance dans le parlement; si le Roy la

créoit office delà couronne, quel rang elle aurait; et, comme apparemment

ce ne serait qu'après le grand maistre de l'artillerie,

8. Sçavoir si on ne pourrait pas, ou le faire passer après le dernier

duc, ou luy donner une séance particulière.

g. Je trouve qu'en 1 48o il y a une patente du roy Louis XI, rapportée

- par Fontanon, au IIIe tome, fol. i3, qui porte : «Nostre très-cher et bien

amé fils et cousin Louis, bastard de Bourbon, comte de Roussillon et

amiral de France. »

{llittoire de la marinefrançaise , parE. Sue, II, 199)

37 — AU DUC DE CHAULNES,

AMBASSADEUR A ROME.

Saint-Germain, i5 février 1670.

J'ay esté très-ayse d'apprendre que vous soyez arrivé à Rome en bonne

1 II fut résolu que le comte de Vermandois prendrait le litre et le nom de Louit de Bourbon ,

comte rie Vermandois , amiral de France. — C'était un progrès : la bâtardise ne s'affichait plus,

vi. 18
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santé , après toutes les fatigues et le risque que vous avez courus dans

voslre voyage.

J'ay lu avec plaisir le petit discours que vous avez fait au Sacré Collège,

et je dois vous dire que le Roy est si bien persuadé que vostre présence

fera diligenler l'exaltation du pape futur et qu'elle y fera avoir à Sa Ma

jesté une très-grande part, qu'elle ne doute pas qu'il n'en revienne dans

la suite beaucoup d'avantages à son service et à ses sujets1.

A l'égard des instances que le Sacré Collège vous a faites pour la ré

vocation de l'arrest du conseil qui interdit dans le royaume l'entrée des

manufactures d'Avignon2, comme vous estes amplement informé de cette

affaire, je vous diray seulement que le Roy ne changera pas la résolution

que Sa Majesté a prise, jusqu'à ce que le nouveau pape révoque pareille

ment le bando des manufactures de laine de France. Mais vous observerez,

s'il vous plaist, que c'est seulement pour vous informer des intentions de

Sa Majesté ce que je vous dis, n'estant pas nécessaire (ainsy que vous le

sçavez mieux que personne) de rendre aucune réponse au Sacré Collège.

( Areb. de la Mar. Dépi'ehe* concernant le commerce, 1 670 , fol. 7B.)

38. — A COLBERT DE CROISSY,

AMBASSADEUR A LOiNDRES.

Saint- (iermain, i5 mars 1670.

J'ay reçu les deux lettres que vous m'avez écrites le 3 et le 1 o de ce

mois. Si le roy et toute la cour d'Angleterre ont tesmoigné quelque joye

du retour de Monsieur et de Madame3, je puis vous assurer que celle que

l'on a eue icy a esté fort grande et fort sincère; et quoyque ces sortes

d'accidens, en Testât où sont les affaires du Roy, ne puissent avoir de mau-

1 Voir II , Industrie , pièce n° 90 et note.—

Le 39 avril .suivant, Émile Altieri ayant été

proclamé pape sous le nom de Clément X , Col-

bert écrivit le 1 6 mai à l'ambassadeur :

rj'ay reçu la lettre que vous avez pris la

peine de m'écrire sur le sujet de l'élection du

pape Clément X , et quoyqne je n'aye pas esté

auprès de Sa Majesté lorsqu'elle en a reçu la

nouvelle , je puis vous assurer néanmoins qu'il

ne se peut rien ajouter à la satisfaction qu'elle

en a eue, comme M. de Lionne vous l'appren

dra plus particulièrement par ses lettres. Ce

pendant, outre la part que je'prcnds dans la

joye publique de la gloire que vous avez pro

curée à Sa Majesté dans une aussy importante

négociation que celle-là, je me réjouis plus

particulièrement que personne d'avoir bientost

la satisfaction de vous voir et de vous assurer

que je suis tout à vous.» (fiép. ronc. le cnmm.

fol. ai/i.)

* Voir II , Imlutlric , pièces n°" 43 , 5 2 , 69 .

1 a 0 et notes.

1 Philippe d'Orléans . outre de l'enlèvement

de son favori, le chevalier de Lorraine,

s'était retiré avec Madame à Villers-Cotte-

rets. Louis XIV y avait envoyé Colbert, qui,

après deux vovages, parvint à les ramener a la

cour.
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vaises suites, l'amitié tendre que Sa Majesté a pour Monsieur et Madame

ne luy a pas permis de les laisser plus longtemps éloignés sans les envoyer

quérir1.

Nous sommes à présent travaillés dans Paris d'une maladie qui n'avoit

esté connue jusqu'icy que sur la mer et les vaisseaux . laquelle se nomme

scorbut.

Comme on nous assure qu'elle est assez ordinaire en Angleterre, je

vous prie de vous informer soigneusement si les médecins anglois n'ont

pas quelque remède particulier pour la guérir, et en ce cas-là , d'en faire

une consultation avec les meilleurs pour me l'envoyer2.

(Arch. de la Mar. Drpdclie» eonrernantle commerce, 1670, fol. n3.)

39. A LOUIS XIV.

( Lettre et réponse autographes.)

Paris, 1 a may 1O70.

La santé de Mademoiselle de Blois et de M. le comte de Vermandois

est entièrement restablie3, ainsy que je l'ay desjà fait sçavoirà Vostre Ma

jesté".

Dans le service qui se fera à Nostre-Dame, par ordre de Voslre Majesté,

pour feu M. le duc de Beaufort4, il est nécessaire qu'il y ayt un manteau

ducal sur la représentation5. Les princes du sang ont deux rangs de fleurs

' Dans une lettre écrite à son frère , le 2 1 avril

suivant, Colbcrt rappelle et apprécie ainsi qu'il

suit la mission dont il avait été chargé :

«J'ay peine à répondre sur l'instance que

le roy d'Angleterre vous a faite à ce que je

m'employe pour le voyage de Madame*, d'au-

tantque vous estes bien informé que je ne puis

lien contribuer dans une affaire de cette im

portance, et que, si le Hoy m'a fait l'honneur

de m'envoycr à Monsieur et que j'aye esté assez

heureux pour que mon voyage ayt esté suivy

de son retour, il n'y a eu rien en cela de mon

industrie, mais seulement un rapport fidèle de

ce qu'il avoit plu à Sa Majesté me donner

charge de dire à Son Altesse Royale, ce qui a

produit ce bon effet auquel vous voyez bien

que j'ay bien peu de part.

k Après tout, vous pouvez assurer le roy

d'Angleterre que les intentions du Roy mon

maistre estant entièrement conformes sur ce

sujet, je souhaiterais fort de pouvoir contri

buer quelque chose à la satisfaction de sa

majesté britannique. (Dép. conc. le comm.

fol. 1/1 5.)

1 Voir III, Marine, le -S""' paragraphe de la

pièce n° 6 a et note.

é1 Voir V, Seiencee, Lettrée, etc. les ia""et

1 3""' paragraphes de la pièce n° 4u.

4 On lit dans le Journal d'Olivier Lefèvre

d'Ormeeton : «On fit à Notre-Dame un service

pour le duc de Beaufort, tué devant Candie.

Toutes les Compagnies souveraines s'y trouvè

rent. M. de Mascaron, Père de l'Oratoire, fit

l'oraison funèbre fort bien.» (Il, 601.)

* Hejiréeentation , cercueil vide posé sur le

catafalque.

* 11 s'agit ici du voyage que la duchesse d'Orléans devait faire auprès de Charles II, son frère, pour

le décider à signer avec la France un traité d'alliance contre la Hollande dont les négociations traînaient

depuis le mois de décembre 1669.

18.
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de lys au bas de leurs manteaux ; l'on demande si Vostre Majesté agréera

que l'on motte un rang île fleurs de lys sur ledit manteau b.

Les enfans naturels portent les fleurs de lys à leurs couronnes, et il n'y

a point d'exemple de manteaux.

Les nouvelles de Tunis n'ont point esté confirmées, mais comme elles

sont fort vraysemblables, je donne les ordres de Vostre Majesté pour pré

parer promptement l'escadre d'aoust; mais quelque diligence que l'on

fasse, il sera difficile de la faire partir avant la fin de juillet1.

Pour M. le général des galères, Vostre Majesté peut, ou le faire de

meurer en Provence (et en ce cas, ou il faut confier le commandement

des galères au sieur de La Brossardière , ou les faire demeurer), ou bien

faire partir M. le général et luy ordonner de donner des rendez-vous aux

vaisseaux pour l'aller joindre2; et, lors de la jonction, il monteroit son

vaisseau et renverroit les galères sous le commandement dudit de La Bros

sardière. Vostre Majesté me fera sçavoir ses volontés sur ces deux points'.

L'on m'a dit icy que madame de Castlemaine3 devoit venir à Calais

pour recevoir Madame et la conduire en Angleterre. Je ne srais si Vostre

Majesté voudroit luy faire quelques présens4, et comme je ne crois pas que

ceux que je luy ay envoyés soyent ni propres ni assez beaux 5 pour cette

dame, je supplie Vostre Majesté de me faire sçavoir ses intentions afin

que j'y puisse satisfaire.

Je ne sçais si Vostre Majesté trouveroit à propos, dans la réponse qu'elle

voudra bien faire aux harangues des magistrats des villes conquises, de

leur parler de leur commerce0 et de leurs manufactures, et de toutes les

1 Voir 111, Marine, pièce n" îfio.

1 Voir ibidem, pièce n" îfift, le 2™* para

graphe de la page 9/18.

1 Barbe Villiers, femme de Roger Palmer,

fut créée comtesse de Castlemaine, puis du

chesse de Cleveland en 167Q. Charles II l'eut

pour maîtresse jusqu'en 1673, époque à la

quelle elle mit au monde une fille qu'il désa

voua. Morte d'une hydropisie le <j octobre 1709,

à l'âge de soiiaute-neuf ans.

1 L'année précédente , Colbert avait adressé ,

par ordre de Louis XIV, à son frère ambas

sadeur à Londres «un présent de galanteries*

de senteur» qui devait être offert, soit par

lui, soit par l'ambassadrice, à la comtesse de

Castlemaine.

1 Louis XIV répondit en effet à Colbert :

* Galanterie», modes, nouveautés.

»J'ay vu les pierreries que vous m'avez en

voyées. 11 y en a peu que je puisse donner, si

c'est à quelqu'un de quelque importance.

« La boiste n" 1 sera pour le fils du connes-

table.

rJe crois que le roy d'Angleterre m'enverra

complimenter, et je n'ay rien de propre à don

ner. Songez-y, et m'envoyez quelque antre

chose. 1

" Le 19 mai, Louis XIV lui écrivait: «J'ay

fait ce que vous désirez à l'égard des mar

chands, et j'ay parlé icy touchant le commerce

à ceux qui m'ont harangué de la manière que

j'ay cru la meilleure, en leur commandant de

vous envoyer des mémoires sur ce qui regarde

ledit commerce."
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grâces quelle leur a laites et qu'elle veut leur continuer eu tous ren

contres, et qu'elle leur dise de s'adresser à moy pour tout ce qui concerne

cette matière". Je crois que Vostre Majesté leur feroit grand plaisir, d'au

tant que toute leur application et leurs richesses ne consistent qu'en ces

deux points1.

Il y a quatre ans que Vostre Majesté destina M. de La Reynie pour

aller visiter tous les ports du royaume et reformer toutes les justices des

amirautés qui en ont grand besoin.

Ledit sieur de La Keynie ayant à présent d'autres occupations, sçavoir

si elle agréeroit de nommer M. d'Herbigny, maistre des requestes',

pour ce mesme employ'2.

Lorsque M. de La Haye fut envoyé ambassadeur à la Porte, Vostre Ma

jesté luy fit donner /i5,ooo livres pour son ameublement, son voyage

et les présens, et 3G,ooo d'appointemens, outre 16,000 que la ville de

Marseille luy a donnés.

Sçavoir si Vostre Majesté auroit agréable de donner à M. de Noinlel

3G,ooo livres pour voyage, ameublement et présens, et -jA,ooo livres

d'appointemens, sçavoir : 1 6,000 livres par Vostre Majesté et 8,000 livres

par la ville de Marseille15.

Je supplie Vostre Majesté de signer les ordonnances cy-jointes1'.

1 4 may.

Je viens de recevoir la lettre de Vostre Majesté du 1 a de ce mois. Je

fais travailler à quelques présens que j'enverray avant qu'elle arrive à

Calais.

Vostre Majesté trouvera cy-joint une lettre de M. de Martel que j'ay

fait mettre au net afin qu'elle la pust lire plus facilement'.

Je la supplie aussy de lire le dessein des ornemens de l'arc de triomphe',

et d'agréer de marquer les changemens qu'elle voudra y apporter^

REPONSE DE LOUIS HT, EN MARGE :

Douai, 16 may.

" Je suis très-ayse qu'ils soyent tous deux en parfaite santé.

b II faut mettre quelques fleurs de lys , mais non pas un rang entier.

c Je prends le second des partis, et trouve qu'il vaut mieux que Vivonne donne des

rendez-vous aux vaisseaux que de laisser partir les galères sans luy.

1 Nous avons déjà public cel alinéa dans les

Annexe» du IIe volume, Indtalrie, pièce m.

* Voir lit, Marine, pièce n* ma el noie.

3 11 s'agit de l'arc do triomphe de la porte

Saint-Antoine, destiné à célébrer les conquêtes

de Flandre et de Franche-Comté. (Voir V,

Appendice, pajro 576.) — Ce monument, resté

inachevé, fut démoli en 1716.
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d Envoyez-moy quelque chose de galant pour elle . à tout hasard. Ma sœur dit qu'elle

viendra.

' Je leur parleray à propos dans le sens que vous me dites.

' J'approuve qu'on envoyé d'Herbigny.

I Je désire qu'on donne à Nointel ce que vous proposez.

L Je vous renvoyé les ordonnances cy-jointes signées , niais je ne sçais pourquoy il

y en a pour Bernin. car il me semble qu'on ne luy devoit plus rien donner; dites-

m'en la raison '.

' J'ay vu la lettre de Martel; il faut continuer à se préparer avec diligence.

' J'examineray à loisir le dessein et les orneinens de l'arc de triomphe et vous man-

deray nies sentimens*.

Expédiez au comte de Nanteuil 5 la survivance du gouvernement de son père.

Le marquis de Héthune4 vous parlera d'un petit présent au comte de Saint-Hilaire5.

dont j'ay tenu l'enfant; faites-le préparer et envoyer à Grémonville ".

II vous parlera aussy de quelques tableaux ; faites ià-dessus ce que vous jugerez à

propos.

(Bibl. Imp. Ms8. Fr. to.a/icj, fol. 10. — Cabinet de M. le duc de Luynes.

Mss. n° o3 , carton a , en copie. — Coll. des doc. inéd. Mélange» histori-

i que», p;tr M. Champollion-Fi|;eac, II, 5i5.)

40. — A LOUIS XIV.

( D'après une copie faite sur l'original.)

l'a ris , 16 may i 670.

Le Cavalier Bernin travaille à présent à la figure de Vostre Majesté à

cheval, sur un bloc de marbre blanc d'une prodigieuse grosseur que j'ay

1 Voirie 1" paragraphe de la pièce suivante.

1 Trois jours après, Louis XIV ajoutait:

rJo n'ay pas encore examiné le mémoire sur

l'arc de triomphe. Il y a peu de choses qui ine

fassent quelque peine. Je vous en diray davan

tage quand j'auray plus le temps, -n

-1 Francois-Annibal d'Estrées, marquis de

Cœuvres, portait le nom de comle de Nanteuil

pendant la vie de son père Annibal, duc d'Es

trées (voir II, page 161, note). Enjuini(>70,

le Roi lui donna la survivance du gouverne

ment de l'Ile-de-France et du Soissonnais. Mort

le 1 1 septembre 1 698, à l'âge de cinquanteans.

4 François Gaston, marquis de Réthune, né

en iG38. Il suivit le Roi en Flandre, et fut, en

1671, envoyé extraordinaire pour le mariage

du duc d'Orléans avec la princesse palatine.

Gouverneur de Clèves. Ambassadeur en Po

logne de 167A à 1691, puis en Suède, où il

mourul le fi octobre 1695.

1 J'ignore s'il s'agit de Pierre de Mormès

de Sainl-Hilaire (anobli en iC5i à cause de

ses services dans l'arlillerie, lieutenant géné

ral dans ce corps, blessé en 1675 par le bou

let qui tua Turerme, mort le 31 janvier 1680,

à Tige de soixante-six ans). — ou de son fils,

Armand de Saint -Hilaire, qui, après avoir

obtenu, en 1 665 , la survivance de son père,

devint maréchal de camp en 1703, gouver

neur de Relie- Ile en 1736, et qui mourut

le a?i novembre 17/40, à quatre-vingt-neuf

ans.

6 On trouve deux Grémonville :

i° Jacques Rretel de Grémonville, chevalier,

puis commandeur de Malte , général des Vé

nitiens à Candie en iG5g, chargé d'une mis

sion auprès de l'Empereur en t664, mort le

1" décembre 1686 ;

1° Le chevalier de Grémonville, abbé de

Lire, mort en août 1687.
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fait voilurer dans son atelier1; c'est la raison pour laquelle j'ay envoyé à

Vostre Majesté l'ordinaire de sa pension" et de celle de son lils.

J'enverrav à M. le général des galères les ordres de Vostre Majesté en

conformité de ses intentions.

Elle trouvera cy-jbint le mémoire des pierreries cpie je luy enverray le

jour qu'elle arrivera à Hesdin, par un homme à moy qui sera escorté de

trois cavaliers b.

Je crois qu'à présent Vostre Majesté a 18 vaisseaux devant Tunis. 1 (>

de ses galères arriveront bientost devant la mesme place; 10 vaisseaux

les suivront de près. 3 autres grands vaisseaux porteront l'envoyé turc à

Conslantinople2.

M. le Vite-Amiral est à présent devant Salé avec 8 vaisseaux3. Une

escadre de 9 vaisseaux dans la route de l'Orient. Une autre de h dans les

Indes occidentales0.

J'enverray à M. le chevalier de Grémonville une boiste à portrait de

1.000 écus pour le comte de Saint-Hilaire, et 100 pistoles pour les

femmes de l'enfant qui a esté tenu au nom de Vostre Majesté, et je sui-

vray l'avis de M. le marquis de Bétbune concernant les tableaux4.

Les sieurs Valeton et Briandière, directeurs de la compagnie des Indes

Orientales, à Nantes, ont esté nommés par les babitans au nombre de

ceux qui doivent estre nommés à Vostre Majesté pour estre écbevins. Elle

aura, s'il luy plaist, pour agréable d'ordonner à M. de Bernv 5 d'expédier

les ordres en leur faveur, alin que les marques de la protection de Vostre

Majesté pour cette compagnie paraissent partout*1.

Vostre Majesté m'ordonna, il y a près de dix-huit mois, de penser au

basliment d'une église pour les Petites-Carmélites ; depuis ce temps-là,

j'ay toujours fajt suivre l'achat de la maison du sieur Ménardeau °, maistre

des requestes, qui seul peut donner le lieu suffisant pour la bastir. Le

prix en est conclu à présent à 120,000 livres, payables 3/1,000 livres

comptant et le surplus en dix-huit mois ou deux ans de temps. Vostre

Majesté me fera sçavoir, s'il luy plaist, si elle désire que je conclue ce

marché

1 Voir V, Science» , Lettre» , etc. pièce n" 87,

note 3.

» Voir III, Marine, pièce a' i04, le V"

paragraphe de la page 2/18 et note.

3 Voir ibidem , pièce n" 171.

1 Nous supprimons ici doux paragraphes

concernant les manufactures de draps d'Ahbe-

ville et les tapisseries de Beauvais, qui ont déjà

été publiés dans les Annexe» du II* volume,

Indutlrie, 11° îv.

; Fils de M. de Lionne.

6 François Ménardeau, seigneur de Beau-

mont, reçu conseiller au parlement le a 9 août

iG53; maître des requêtes depuis 1GG0. Mort

en 1 698, à l'âge de soixante et onze ans. (Voir I ,

page 91, note.)
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Je ne perds aucun moment de temps pour faire en sorte que Vostre

Majesté soit satisfaite de Versailles et de Trianon à son retour.

RÉPotlSK BK LOUIS XIV, EN MARGE :

Courlrai, a a may.

" Vous avez bien fait de faire payer sa pension puisqu'il travaille.

h J'ay encore changé mon voyage; c'est pourquoy celuy qui sera chargé des pier

reries ne me trouvera pas à point nommé. Je partiray le lendemain de la Pentecoste, et

seray en quatre jours à Dunkerque. Ma sœur ira devant; je ne crois pas voir madame

do Gastlemaine, quand mesme elle viendroit, si ce n'est au retour. 11 sera toujours bon

que j'aye les pierreries pour m'en servir, s'il est nécessaire.

c Les détails que vous me faites de mes vaisseaux et galères me donnent du plaisir

à voir.

d J'ay ordonné que les deux directeurs fussent choisis pour échevins.

" Achevez le marché et suivez l'ordre que je vous ay donné.

Les changemcns que j'ay faits dans mon voyage m'avancent encore de trois jours,

de sorte que je seray à Saint-Germain, s'il n'arrive rien de nouveau, le dimanche 8 de

juin. Comptez là-dessus pour Versailles et Trianon.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n" 93, carton a. )

Al. — LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Toury", a4 octobre 1670.

Je viens de recevoir la lettre que vous m'avez écrite sur les faits et gestes

du duc Mazarin2, à quoy je vous diray que l'envoy d'un exempt me pa-

1 En quittant Chambord qu'elle avait habité

du 1 a au s 3 octobre , la cour s'arrêta a Toury,

village à 45 kilomètres de Chartres.

* Depuis trois ou quatre ans , le bruit cou

rait que, dans des accèsde dévotion folle, le duc

de Mazarin (Armand de La Porte de la Meil-

leraye) commettait les dégradations les plus

extraordinaires sur les statues et tableaux qui

lui venaient du Cardinal, sous prétexte que

leurs nudités inspiraient des pensées peu chré

tiennes.

Le mardi a8 octobre 1671 , sur l'ordre

donné par le Roi le 96, Louis Laisné, sei

gneur de La Marguerie, conseiller d'Etat, et

Vincent Hotman, seigneur de Fontenay, inten

dant des linances et maître des requêtes, sp

transportèrent au palais Mazarin , dont ils se

firent ouvrir les portes par Barrailh , exempt

des gardes. Accompagnés du garde-meuble du

palais, ils procédèrent, en présence du duc de

Mazarin , à la vérification des objets décrits dans

l'inventaire des statues, bustes et tableaux com

posant la collection du Cardinal.

Ils constatèrent que le duc qui , deux ans au

paravant, s'était contenté de couvrir les nu

dités avec des chemises ou des écharpes de

plâtre, les avait alors enlevées pour marteler,

piquer, tailler et casser tout ce qui lui sem

blait inconvenant.

Un saint Sébastien, du Carracbe; un Da

vid, du Guide; une Diane, une Madeleine,

une Léda, de Paul Véronèse, avaient encore

des draperies ou des chemises.

Dans le jardin même, un Satyre avait été

babillé de plâtre.

Quelques statues élaienl enduites de plaire
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roist trop violent et pourrait faire du bruit. Mais le party que je prends

est de vous ordonner de luy parler de ma part et de me faire sçavoir

aussy tout ce qui se sera passé, afin que je fasse plus s'il est nécessaire.

(Bibl. Imp. Mss. Fr. io,aAg, fol. as. — Coll. des doc. inéd. Mélangée historique* ,

par M. Champoltion-Figeac , II , 5i 8. — OEuvree de Louis XIV, V, 473.)

42.—A M. DE LA BAZINIÈRE1.

Paris, 10 mars 167 1 .

Le Roy m'ordonne de vous avertir une seconde fois que vous ayez à

vous défaire de vostre charge de grand prévost et maistre des cérémonies

de ses ordres2; et en mesme temps,"qu'au défaut d'avoir exécuté cet ordre.

Sa Majesté a desjà commis à la charge de M. Jeannin de Castille3.

Cet exemple doit vous presser de satisfaire à ce qui est en cela des in

tentions de Sa Majesté.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 16, fol. 1 63.)

depuis les épaules jusqu'aux genoux, d'autres

jusqu'aux pieds; plusieurs étaient mutilées.

Le procès-verbal de vérification constate

qu'il y avait «quarante-sepl statues gâtées, el

onze tableaux détériorés.» Il fut remis a Colbert,

qui écrivit au dos : » A garder.»

Le jour même où le duc brisait tous ces

beaux marbres, Colbert s'empressa d'accou

rir, «le traita de fou, et le quitta pressé d'une

véritable douleur. » Le lendemain , le Roi envoya

un exempt et trois gardes du corps prendre

possession du palais, avec défense d'en sortir

jusqu'à ce que les commissaires eussent dressé

leur procès -verbal. (Le Palais Mazarin, par

M. de La Borde.)

1 Macé-Bertrand de La Bazinière, incri

miné dans le procès de Fouquet (voir I,

page 5oo, note). Mort en 1688, d'une gan

grène à la jambe.

1 Celte place fut donnée, en septembre

1671, a Jean-Jacques de Mesmcs, gendre de

La Bazinière.

3 Le même jour, le Roi écrivait à Jeannin

de Castille :

«Je vous ay fait donner l'ordre de vous dé

faire de vostre charge de greffier de mes or

dres, et cependant, comme vous n'y avez pas

satisfait dans le temps que je vous avois pres

crit, j'ay estimé nécessaire, pour le bien de

mon service , d'en donner la commission avec

la marque de mes ordres au sieur marquis de

Cliàteauneuf , secrétaire d'Estat et de mes com-

mandemens. C'est de quoy j'ay esté bien ayse

de vous avertir, et de vous dire en mesme temps

que je désire que vous quittiez les marques

d'honneur de mesdits ordres, et que vous ne

portiez plus à l'avenir le cordon et la croix au

col el sur le manteau.» (Bibl. Imp. S. F.

S77 1-3, fol. 1 27.)
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43. — A M. MILLET,

SOUS-GOUVERNEUR DU DAUPHIN'.

Ath, i8juin 1671.

J'ay esté très-ayse d'apprendre, par la lettre que vous avez pris la peine

de m'écrire le i5 de ce mois, le bon estât de la santé de Mgr le Dauphin

et combien il avance dans ses estudes et dans ses exercices.

Ce sera assurément une grande satisfaction au Roy de trouver à son

retour2 un progrès aussy considérable. Vous sçavez que cette satisfaction

est non-seulement universelle, mais aussy que ceux qui comme mov sont

attachés particulièrement au Roy par tant de bienfaits y doivent prendre

part; et je vous puis assurer qu'entre tous ceux qui y sont obligés, il n'y

en a aucun qui soit plus sensiblement" touché que je le suis des grandes

espérances que nous devons avoir de ce prince.

Vous me ferez un singulier plaisir de me donner de temps en temps de

ses nouvelles, et de croire que je suis toujours entièrement à vous.

(Areh. dn la Mar. Dépêches concernant le commerce, 1670, fol. ai 5.)

44.— A M. DE JUSSAC,

GOUVERNEUR DES PRINCES DE VENDÔME'.

Fontainebleau , 1 9 aoust 1 67 1 .

Le Roy a trouvé tant d'inconvéniens au voyage que MM. de Vendôme 4

1 Guillaume Millet de Jours, sous-gouver

neur de Monsieur (1 661), maréchal de camp,

envoyé extraordinaire en Italie, en Pologne et

près de l'électeur de Brandebourg en avril

1667. septembre 1668, il avait été nommé

sous-gouverneur du Dauphin. Il obtint la lieu-

tenance générale de Brouage et du pays d'Au-

nis au mois de mars 1 683. Mort le ai février

1690.

3 Louis XIV était parti le 1" mai pour se

rendre en Flandre.

5 Jussac fut plus tard nommé gouverneur

du duc du Maine, dont il devint premier gentil

homme. Tué à la bataille de Fleurus,le 1 "juil

let 1690.

«Je suis très-fâchée de la mort de ce pauvre

Jussac, écrivit madame de Sévigné à Bussy.

(jette sorte de mort est non-seulement violente ,

mais encore violentée, car il étoit comme re

lire, et madame de Montespan le fit venir par

force à la cour, puis à la guerre, où, avec un

tel prince qui prend goût au métier, il ne de-

voit pas apparemment faire de vieux os. ri

(Lettre du 12 juillet 1690.)

4 Louis-Joseph, duc de Vendôme, né le

3o juillet i65A. Général des galères, généra

lissime des armées de Catalogne et de celles

d'Espagne, gouverneur de Provence. Mort le

1 1 juin 1712.

Philippe, chevalier de Vendôme, né le

a 3 août 1 65 5 ; d'abord grand prieur de France ,

puis lieutenant général des armées du roi . Mort

le ah janvier 1737.

Us étaient tous deux fils du duc de Mcrcœnr

et de Laure Mancini, et neveux du duc d<;

Bcaufort.
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font en Italie, depuis qu'ils sont partis, que s'ils avoient esté auprès de

Sa Majesté, elle les auroit empescbés de le faire.

Elle m'ordonne cependant de vous écrire ces lignes pour vous dire

qu'elle désire qu'ils rendent à M. le duc de Savoie toutes les déférences

(ju'il désirera, non-seulement à l'égard de la main mais mesmc à l'égard

de toutes les autres, et que vous vous appliquiez uniquement à luy repré

senter avec honnesteté ce que vous estimerez devoir estre de la dignité

de ces princes; et au surplus, après luy avoir représenté ou fait repré—

senter, que vous passiez par-dessus toutes difficultés.

Pour les autres cours, Sa Majesté désire qu'ils y demeurent incognito;

mais à l'égard de celle de Rome, qui est le lieu où il y aura de plus essen

tielles et de plus grandes difficultés, Sa Majesté ne veut point qu'ils y

aillent qu'après que M. de Laon2 leur aura écrit qu'il aura ajusté toutes

les difficultés suivant les ordres de Sa Majesté, et qu'il leur conseillera d'y

aller.

Ils peuvent ce pendant demeurer à Venise, et en cas que lesdites dif

ficultés fussent insurmontables, Sa Majesté aimeroit beaucoup plutost

qu'ils allassent en Allemagne qu'à Home5. Je vous écris cecy par ordre de

Sa Majesté.

» (Bibl. du Minist. de Tint. Ms. Copie de lettre* de Colbert, fol. 76. —

Ai ch. de l'Emp. RK 601, fol. là6.)

1 Sept jours auparavant, Colbert avait

informé de Jussac que les princes de Ven

dôme devaient visiter le duc de Savoie, sans

prétendre qu'il leur donnât la main, et que le

Roi voulait qu'ils en usassent de même avec les

autres princes italiens et les cardinaux.

«Celte difficulté , ajoutait-il , estant terminée

par cet ordre, et la volonté de Sa Majesté leur

estant connue, ils pourront satisfaire leur cu

riosité et voir toutes les cours qu'ils désireront

sans courre risque de rien faire qui puisse dé

plaire à Sa Majesté. Faites-leur mes compli-

mens et me croyez toujours à vous. » ( Même

source que la lettre.)

* César, cardinal d'Estrées , évdque de Laon.

(Voir V, page 3i5.)

' Les princes de Vendôme allèrent cepen

dant à Rome; mais Colbert écrivit le 30- no

vembre à l'évèque de Laon :

r. Le Roy m'ordonne de vous faire sçavoir,

qu'estant bien difficile que le séjour de MM. les

duc et chevalier de Vendôme puisse estre long

à Rome sans tomber dans des inconvéniens

préjudiciables et contraires a leur dignité , Sa

Majesté désire que, aussytost qu'ils y auront

séjourné dans le personnage d'incognito le

temps nécessaire pour voir tout ce qui peut

estre digne de la curiosité des princes de leur

naissance, vous leur expliquiez que l'intention

de Sa Majesté est qu'ils en partent aussytost

pour achever leur voyage et qu'ils s'en revien

nent par Florence et parTurin , sans s'arrester

davantage à Venise, et sans passer par l'Alle

magne, n ( Copie de lettre! de Colbert, fol. 87.)

Ces ordres leur furent confirmés le 3 dé

cembre suivant, par une lettre de Louis XIV.

«Je scray, leur disait le Roi, d'autant plus

ayse de vous revoir que je crois que le sieur

de Jussac n'aura rien à me dire qui ne me

donne lieu d'estre satisfait de voslre conduite."

( Œuvre» de Louis XIV, V, a 89.) — On trou

vera à VAppendice, à la date du 29 août 1671,

une lettre de Jussac à Colbert au sujet du

voyage des princes de Vendôme.
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45. — LOUIS XIV A COLBERT.

( D'après une copie faite sur l'original.)

Fontainebleau, vendredy 28 aoust 1671, à midy.

Je viens de recevoir la lettre que vous m'avez écrite sur l'extrémité de

Lionne1, qui m'afflige fort et qui m'oblige à vous ordonner, si Dieu dis

pose de luy devant que je sois à Versailles, de vous transporter aussytost

dans sa maison de ma part, et de dire à son fils2 que l'accident qui est

arrivé m'a obligé de vous donner ordre de l'aller trouver pour luy dire de

ma part que je souhaite que vous scelliez conjointement avec luy le cabinet

de son père, où il y a des papiers que je ne veux pas que sa mère, ses

frères3 ni aucun autre puissent voir; qu'il n'y a qu'à mon nom que cela se

puisse faire; que je me fie à luy entièrement, mais que comme il ne sera

pas seul le maislre , il en pourrait arriver quelque inconvénient à quoy

l'on ne pourroit remédier.

Au surplus , vous direz et ferez tout ce que vous jugerez nécessaire pour

la seureté de mes secrets et celle de la parenté, et que je ne fais ce que

je vous ordonne que pour cela.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n* 93 , carton 2. — Œmre*

de LouU XIV, V, 483.)

46. —LOUIS XIV AU MÊME.

(D'après une copie faite sur l'original.)

Fontainebleau, samedy 39 aoust 1671 , à onze heures.

Vous pouvez parler à M. l'archevesque de Paris de ma part, pour le

prier de ne pas permettre à madame de Lionne de sortir du couvent 4 sans

1 De Lionne mourut à Paris, le 1" sep

tembre 1671, âgé de soiiante ans ; il en avait

passé quarante dans les affaires.

J Louis, marquis de Berny. (Voir III, Ma

rine , pièce n" 5g , note.)

3 Les autres enfants du ministre de Lionne

étaient :

1 0 Jules-Paul , abbé de Marmoutier, mort

le 5 juin 1731 ;

3° Artus, évdque de Rosalie, vicaire apos

tolique en Chine , né en 1 655 , mort le 3 noùt

. « 7 1 3 ï

3° Luc, chevalier de Malte;

4° Madeleine, mariée le 10 février 1670

au duc de Gœuvres, morte le t8 septembre

168&.

4 Madame de Lionne (voirl , 8s) avait reçu ,

au mois de juin précédent, l'ordre de se retirer

dans un couvent à Angers, à la suite d'une

aventure des plus scandaleuses. On les avait

Irouvées couchées, écrivait Bussy-Rabutin , elle

et sa fille la duchesse de Cœuvres, dans le

même lit, avec le comte de Saulx. (Lettre du

3o juin 1671.)
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qu'on ayt vu, avec toute sa famille et moy-mesme, ce (ju'il y aura à faire

en cas de la mort du niary; et, s'il est nécessaire, expédiez tous les ordres

en cette conformité.

Tenez-moy averty diligemment du succès de la maladie, et en cas de

malheur, exécutez ce que je vous ay ordonné.

( Cabinet de M. le duc de Luyncs. Mss. n" ç>3 , carton a.)

47. — A LOUIS XIV.

(D'après une copie faite sur l'original.)

De . . . 17 septembre 1 67 1 .

Je crains bien que la goutte qui m'a pris après la fièvre ne me retienne

encore quelques jours de me rendre à mon devoir". Si Vostre Majesté l'a

pour agréable, je donneray tous mes papiers à M. d'Aligre1, afin qu'elle

puisse tenir demain son Conseil de finances et continuer ensuite"1.

J'écris à M. le marquis de Louvois qu'il y a un vaisseau presl à Dun-

kerque pour porter M. Courtin en Suède1.

Ledit sieur Courtin demande 6,000 livres d'extraordinaire pour son

voyage d.

M. de Villars demande ses appointemens, à cause de l'ambassade

d'Espagne '.

Votre Majesté me fera sçavoir, s'il luy plaist, si je feray payer ces deux

parties. Je tascheray au surplus de faire en sorte que les affaires de Vostre

Miijeslé ne demeureront pas.

REPONSE DE LOUIS XIV, K> MARGE :

A midy.

* Je suis tres-fasche- que la goutte vous empesche de venir icy. J'espère qu'elle ne

durera pas.

b Vous pouvez, en donnant vos papiers à d'Aligre, luy dire d'eslre demain à dix

heures icy, pour nie les rapporter dans un Conseil de finances.

' Je suis bien ayse que le vaisseau soit prest à Dunkerque.

* Il faut faire payer les 6,000 livres d'extraordinaire à Courtin.

' J'ay promis à Villars le payement de ses appointemens. C'est pourquoy vous les

pouvez faire payer.

(Cabinet do M. le duc de Luynes. Mss. n" o3, carton a.)

1 Chancelier de France.
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48. — LOUIS XIV A COLBERT.

( Lettre autographe.)

Ce dimanche 27 septembre 1 67 1, à onze heures.

Je suis bien fasché que la fièvre vous ayt empesché de venir aujourd'huy

icy, comme je vous l'avois ordonné.

Songez à vostre santé et ne faites rien qui la puisse altérer.

Je vous envoyé les lettres et le mémoire que Lauzun 1 a faits de ce que

cette femme a dit; vous vous en servirez comme vous le jugerez à propos;

mais ne désirant pas de rendre cette affaire publique et ne voulant que

tirer d'elle ce qui l'a obligée de faire ce qu'elle a fait, il me semble que

M. Pussort pourroit l'interroger en particulier, et après qu'il m'aura rendu

compte de ses réponses je feray ce qui sera estimé à propos. Si vous voyez

qu'il faille en faire davantage je vous en donne la liberté.

Il me reste à vous faire .sçavoir que j'ay déclaré Pomponne secrétaire

d'Estat2 et que je ne désire plus que Berny en fasse de fonctions.

Dites-luy de ma part que je luy ordonne d'envoyer tous ses chiffres à

Louvois, à qui j'ay commandé de faire la charge jusqu'à l'arrivée de Pom

ponne, aussy bien que tous les autres papiers dont il aura besoin pour son

instruction. S'il y en a quelqu'un sous le scellé, vous le lèverez avec les

précautions que vous jugerez nécessaires pour vostre décharge , et le re

mettrez pour les autres papiers qui seront de conséquence jusqu'à l'arrivée

de Pomponne, ou jusqu'à tant que j'en ordonne autrement.

Faites sçavoir à madame de Pomponne5 la grâce que je fais à son mary,

avec les circonstances que vous sçavez, qui sont la charge de premier

écuyer de la grande écurie pour 3oo,ooo livres que je donne pour faire

partie du prix, de sorte que Pomponne n'aura plus à donner que les

000,000 livres restant, dont je luy donneray un brevet de retenue, en

attendant que j'aye fait quelque chose pour luy qui le dégage des dettes

qu'il sera obligé de faire pour cet achat.

(Bibl. Imp. Mss. Fr. 10,369, fol. 36. — Cabinet de M. le duc de Luyncs.

Ms«. n" o3 , carton a , en copie. — OFmvtc» ih Luùi XIV, V, 486.)

I Antoine Nompar de Caumont, duc de Lau

zun , né en 1 63a.

II fut arrêté le a5 novembre 1671 et ne re

couvra sa liberté qu'en 1681. 11 épousa en

169Ô une fille du maréchal de Lorges, âgée

de quatorze ans. Mort le 1 9 janvier 1 733.

2 Simon Arnaud, marquis de Pomponne,

alors ambassadeur en Suède.

-1 Catherine Ladvoral , fille d'un maître des

comptes, mariée en 1660 au marquis de Pom

ponne. Morte le 3 1 décembre 1711,3 l'âge de

soixante et quinze ans.
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49. —AUX LIEUTENANTS GÉNÉRAUX.

(Minute en partie autographe.)

Versailles, 27 mars 1673.

Lit résolution que le Roy a prise de déclarer, dans peu de jours, la

guerre aux Hollandois par mer et par terre \ oblige Sa Majesté de mettre

en pratique tous les moyens pour leur faire la plus forte qu'il sera pos

sible; et outre toutes les forces qu'elle met sur pied et en mer, elle désire

que ses sujets des provinces maritimes arment en course2 le plus grand

nombre de vaisseaux qu'il sera possible pour prendre leurs vaisseaux mar

chands et leur faire d'autant plus sentir les marques de l'indignation de

Sa Majesté.

C'est pourquoy elle m'ordonne de vous écrire ces lignes pour vous dire

que vous ne pouvez luy rendre un service plus agréable dans l'occasion

présente qu'en excitant fortement les gentilshommes, principaux habitans

des villes et gens de mer, d'armer des vaisseaux pour leur courre sus; et

Sa Majesté estime que vous n'aurez pas beaucoup de peine à les y porter,

vu le grand profil qu'il y a à faire sur une nation qui ne se peut passer

de naviguer et qui a un si grand nombre de vaisseaux.

(De la main de Colbert.) Et mesme, Sa Majesté estime qu'il est avanta

geux à son service que, sur l'estendue des costes de son royaume, vous

veilliez le plus qu'il sera possible sur les costes de la mer, et qu'il s'ob

serve tout ce qu'il s'y pourra pour exciter à ce faire tous ses sujets de la

mer au moment opportun. Je vous prie de me tenir averty de tout ce qui

se passera à ce sujet, pour que j'en puisse aviser Sa Majesté.

(Bibl. Imp. Ms». Mélange* Clairambaull , vol. 546, fol. 67.)

50. — LOUIS XIV AUX ÉVÊQUES.

( Minute de Colbert.)

Avril 1 67 a.

Les Estats généraux des Provinces-Unies m'ont obligé, par leur con

duite pleine d'hypocrisie et de méconnoissance de tous les services qu'ils

ont reçus de mes prédécesseurs et de moy. depuis mon avènement à la

couronne, à leur déclarer la guerre.

1 La guerre fut déclarée à la Hollande le 7 avril. — ! Voir III , Marine, pièce n" 387 et note.
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Comme j'ay résolu de me transporter à la teste de mes armées pour

leur faire ressentir avec plus d'application les suites de leur mauvaise con

duite, je suis bien ayse de vous en donner avis, pour le grand désir que

j'ay que vous fassiez faire des prières publiques dans toute l'estendue de

vostre diocèse pour l'heureuse réussite de mon voyage et la bénédiction

du ciel sur une entreprise aussy juste et aussy légitime que celle-là, et

mieux pouvoir satisfaire à ce qui est résolu en ma volonté.

(Bibl. Imp. Mss. mélange» Clairambault , vol. 546, fol. 191.)

51. — A LOUIS XIV.

(D'après une copie faite sur l'original.)

Avril 167a.

Sçavoir en quel lieu se tiendront les conseils du Roy et les grandes di

rections.

Il semble qu'il n'y ayt qu'un des trois lieux à choisir : le Louvre , les

Tuileries*, le logis de M. le garde des sceaux.

Il n'y a aucun lieu au Louvre qui ne soit en désordre.

Dans les Tuileries, l'appartement de Mgr le Dauphin seroit pris.

Le logis de M. le garde des sceaux : il semble qu'il ne soit pas de la di

gnité du Roy, et mesme qu'il seroit peut-estre bon de leur défendre à

l'avenir de tenir les conseils chez eux sans lettres patentes1".

Sçavoir si Vostre Majesté agréera de me faire informer de toutes les nou

velles qui pourront estre sçues dans le public et des avis de marine0.

RÉPONSE DE LOl'lS XIV, UN MARGE:

' Le Louvre ou les Tuileries.

b J'avois desja dit au garde des sceaux que le conseil se tiendrait au Louvre ou aux

Tuileries. L'appartement de mon fils dans les Tuileries me paroist bon pour cela.

0 Je le feray avec soin.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mm. n° g3 , carton «.)

■
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52— MÉMOIRE

SDR LES POUVOIRS QDE LES ROIS ONT DONNES POUR Li CONDUITE ET GOUVERNEMENT

DES AFFAIRES DE LEUR ROVACMK.

(Minute autographe.)

Avril 1672.

Il est nécessaire de vérifier promptement tous les pouvoirs que les rois

ont donnés pour la conduite et gouvernement des affaires de leur royaume

lorsqu'ils en sont sortis , depuis deux cents ans.

En 1667,1»; Roy allant faire la guerre en Flandre laissa à la Reyne un

pouvoir qui ne fut point registré au parlement.

Sa Majesté envoya quérir le parlement et luy dit de bouche le contenu

audit pouvoir.

Il fut écrit une lettre de cachet à toutes les Compagnies des provinces

pour leur donner part du mesme pouvoir1.

En 1629, Louis XIII s'en allant en Italie donna un pouvoir à la reyne

Marie de Médicis sa mère, pour gouverner les provinces de deçà la Loire,

avec pouvoir de commander à tous gouverneurs , capitaines et officiers de

troupes estant en garnison, les tirer, changer, lever des troupes, faire le

recouvrement des deniers , en disposer, ordonner des réparations , fortifi

cations, départemens etlogemens des troupes, assembler le Conseil et y

appeler, outre ceux nommés, telles personnes que bon luy semblera, faire

ordonner et exécuter pour le service du roy tout ce qu'elle estimera à propos,

et généralement faire tout ce que le roy eust pu faire s'il eust esté présent.

En 1607, Louis XIII allant au siège de la Rochelle donna un mesme

pouvoir à la reyne Marie de Médicis sa mère2.

En 1574, le i5 juin, Henri III estant à Cracovie, après la mort de

Charles IX, donne un ample pouvoir de régente pendant son absence du

royaume à la reyne Catherine de Médicis sa mère.

En 1 57Zi,le 3o may, Charles IX estant malade donne un ample pou

voir de régente à la reyne Catherine de Médicis sa mère*.

En 1 55 1 , le 2 mars, Henri II s'en allant en Allemagne donne un

pouvoir de régente à la reyne Catherine de Médicis sa femme.

En i5i5, le 1 5 juillet, François I" s'en allant en Italie pour la con-

1 En marge : Sçavoir ce qui fut fait à l'é

gard de la Chambre des comptes , Grand Con

seil et Cour des aydes.

* En marge : Sçavoir si ces lettres de i fia 9

11.

et 1637 furent regislrées au parlement. En ce

cas, il faut avoir l'arrest d'enregistrement.

3 En marge : Sçavoir si ce pouvoir et le pré

cédent ont esté enregistrés au parlement.

•9
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queste du duché de Milan donne un pouvoir fort ample à la régente du

royaume , madame Louise de Savoie sa mère.

En i5a3, le 19 aoust, le mesme roy s'en allant en Italie donne un

mesme et plus ample pouvoir à la mesme dame.

En i5a/i, le 17 octobre, le mesme roy ordonne que le précédent pou

voir sera exécuté pendant son absence du royaume.

En i4o3, le roy Charles VI establit Isabeau de Bavière sa femme, et

les ducs de Berry, de Bourgogne, d'Orléans et de Bourbon régens.

Principaux points du pouvoir d'Henri II à la reyne safemme : La déclare ré

gente. — Beprésente la personne du roy. — Commander, ordonner par

tout. — Faire rendre la justice. — Écouter les plaintes. — Appeler les

Compagnies par députés.— Faire exécuter leurs arrests.— Faire marcher,

exploiter tous gens de guerre, ban et arrière-ban. — Lever de nouvelles

troupes.— Pourvoir aux réparations, fortifications, etc. des villes et places

fortes. — Faire vivre les gens de guerre. — Commettre à tous estats et

offices. — Conférer et présenter aux bénéfices , hormis les bénéfices con-

sistoriaux. — Donner tous dons. — De tout faire expédier lettres patentes

en son nom et scellées de son sceau, contre-signées par les secrétaires d'Estat.

— Bemettre, quitter et pardonner tous crimes, à l'exception de ceux qui

sont réservés. — Confirmer tous privilèges. — Ordonner des payemens

des gens de guerre. — Aura la connoissance, disposition et ordonnance

des finances. — Taxera tous voyages, salaires, etc. — Arrestera de sa

main tous rôles et estats, etc. — Becevra toutes ambassades et y fera ré

ponse. —Avec clause générale de faire toutes choses comme le roy s'il es-

toit présent. — Mandement aux parlemens et à tous officiers.

Pouvoir donné par le Roy à la Reyne en 16 6 7 : L'establit pour représenter

la personne du Boy dans toute l'estendue du royaume , pays et terres de

l'obéissance de Sa Majesté , pendant son absence 1 ;

Avoir la direction de toutes les affaires ;

Commander en toutes les occasions qui se pourront présenter, en atten

dant que, sur les avis qui nous en seront donnés, nous puissions envoyer

nos ordres et y pourvoir;

Assembler ceux du Conseil pour avoir leurs avis sur les affaires impor

tantes et pressées;

Mander et ordonner aux Cours, gouverneurs, etc. tout ce qu'elle verra

estre à faire pour le bien de nostre service, avec la mesme autorité que le

Boy, etc.

Adresse au parlement.

1 En marge : Le tilre de repente n'y est poinl.
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QCKSTIOHS.

Si la Reyne sera qualifiée régente dans le pouvoir.

Si les personnes qui seront laissées auprès d'elle seront nommées dans

les lettres.

Si son pouvoir sera plus ample, sçavoir :

Ordonner aux troupes, les faire marcher et agir:

Pourvoir aux réparations, fortifications et à tout ce qui concerne la

conservation des places fortes;

Lever des troupes, ordonner leur payement;

Faire venir les Compagnies par députés, leur ordonner et commander:

La connoissance , disposition et ordonnance des finances1;

Commettre à tous estats et offices;

Accorder rémission , abolition de tous crimes;

Conférer bénéfices.

Sçavoir si ce pouvoir sera registré1; ,

Si les expéditions se feront au nom de la Reyne3.

• ' (Arch.de YEmp. Registre du secrétariat , 0 16, fol. 3&3.)

53.— AU SIEUR ONFROY,

A CAEN.

Saint-Germain, 1" may 1672.

Vous verrez, par la lettre du Roy que vous trouverez cy-jointe4, l'in-

a auprès de nous nous sont fort agréables, et

que nous jugeons qu'il sera également avan

tageux pour vos familles de faire cotte alliance,

nous vous faisons cette lettre pour tous dire

que nous serons bien ayse que vous la con

cluiez promptement avec ledit sieur marquis

de Roncherolles et que vous luy fassiez le plus

favorable traitement qu'il vous sera possible,

en sorte qu'il ayt lieu de se louer de l'égard

que vous aurez à l'estime que nous faisons de

sa personne. Si, n'y faites faute.»

L'intendant de Caen, à qui cette lettre fut

envoyée, devait, en la remettant au sieur On-

froy, lui faire connaître «que Sa Majesté ayant

la conclusion de ce mariage fort à cœur, il

1 En marge : Pour les finances, suivant le

règlement*.

' En marge:—Avis: Il semblerait nécessaire.

3 En marge:—Avis: Au nom du Roy. Signé

par la Reyne, contre - signé parle secrétaire

d'Eslat, daté du lieu où sera la Reyne.

Autre avis : Signer tout du Roy et dater du

lieu où sera Sa Majesté.

4 Voici cette lettre :

n Nostre amé et féal , nous avons appris qu'il

vous a esté fait quelques propositions sur le

sujet du mariage de vostre fille avec le sieur

marquis de Roncherolles, gouverneur de nostre

ville de Landrecies. Comme les services qu'il

nous rend tous les jours et l'attachement qu'il

* On trouve a la suite de celte pièce : 1° Un Règlement pour la conduite et administration des finances du

roy pendant son absence. Il eet du aa avril 167a et finit par ces moto : «Cecy est mon intention. Signé:

Louis.» a" Le Pouvoir de la Reyne , à la date du a3 avril.

'9-
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térest que Sa Majesté prend à la conclusion du mariage de mademoiselle

vostre fille avec M. le marquis de Roncherolles 1 et l'estime qu'elle en fait.

Ainsy,jemedispenseray de vous l'expliquer plus particulièrement ; mais

je ne dois pas omettre de vous dire que cette occasion de plaire à Sa Ma

jesté se rencontrant , je ne doute pas que vous ne soyez d'autant plus disposé

à marquer la déférence que vous avez pour les volontés de Sa Majesté,

que cette alliance avec une personne de la qualité et du mérite dudit sieur

de Roncherolles vous sera fort honorable.

( Arcb. de la Mar. Dipécku ramenant le commerce, 167a , fol. i34.)

54. — A LOUIS XIV.

(D'après une copie faite sur l'original5.)

Saint-Germain, 10 roay 1673.

L'académie françoise, qui a supplié Vostre Majesté de la recevoir en

sa protection particulière, demande où elle s'assemblera à l'avenir3.

Il n'y a que le Louvre ou la bibliothèque de Vostre Majesté.

Le Louvre est plus digne, et plus embarrassant.

La bibliothèque seroit moins digne jusqu'à ce qu'elle fust attachée au

Louvre, et plus commode.

Vostre Majesté ordonnera ce qu'il luy plaira".

Je la supplie de voir le mémoire cy-joint et de me faire sçavoir ses in

tentions sur ce qu'il contient11.

Je m'en vais aujourd'huy à Versailles pour y coucher et y demeurer de

main tout le jour.

J'enverray à Vostre Majesté la relation de tout ce qui aura esté fait pen

dant la semaine, depuis celle que mon fils a portée à Vostre Majesté5.

avoit là une belle occasion de plaire au Roy en

s'alliant à une famille qui avoit toujours esté

attachée à son service.»

En même temps, Colbert recommandait au

lieutenant général de Normandie d'accom

pagner M. Ghamillart auprès du sieur Onfroy ;

et il écrivait, d'un autre coté, à M. de La Croi-

sette, gouverneur du château de Caen, que,

sachant combien il avait de crédit sur l'esprit

du sieur Onfroy, il devait aussi aller le trouver

pour l'exciter fortement à se soumettre aux vo

lontés de Sa Majesté. (Dép. cone. leeomm. 167 a,

fol. i34, i35 et i36.)

1 Pierre, marquis de Roncherolles, était

déjà au service en 1637. — En i65a, sa

terre fut érigée en marquisat; la même année ,

il fut nommé lieutenant généra] et commandant

en Bourgogne. Gouverneur de Landrecies de

puis 1661. Mort en mai 1680.

1 Les cinq premiers paragraphes de celte

lettre ont déjà été publiés dans le V" volume.

Appendice, page 54o, en note de la pièce

xux.

3 Jusqu'à cette époque, l'académie française

s'était réunie chez le chancelier Séguier.
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Elle a trouvé la route percée vis-à-vis de son appartement de ce chas-

teau un peu étroite; et en effet, il me semble que si elle estoit encore

élargie de 8 toises, sçavoir 4 toises de chaque costé, elle seroit assu

rément beaucoup mieux. Comme le temps est propre pour cela, Vostre Ma

jesté me fera sçavoir, s'il luy plaist, si elle désire que je fasse faire cet

élargissement"1.

Vostre Majesté avoit nommé divers commissaires départis dans les pro

vinces, sçavoir :

Rouillé du Coudray, pour Amiens, au lieu de M. Barillon;

Miromesnil, pour Poitiers, au lieu de Rouillé;

Turgot, pour Limoges (celuy-cy est malade et s'est excusé);

De Sève, pour Bordeaux, au lieu de Daguesseau.

H reste à choisir deux maistres des requestes pour Limoges et pour

Montauban.

Voicy les noms de ceux qui paroissent les plus habiles :

Bidé de La Grandville, Le Blanc, Feydeau de Brou, de Marillac, Le

Tonnelier- Breteuil, de Lamoignon', de Saint-Try.

Je doute que celuy-cy fust bien ayse d'aller si loin*.

J'envoye à Vostre Majesté le mémoire des ordonnances que la Reyne a

signées au dernier Conseil'.

La Reyue est fort pressée par le roy de Pologne, qui luy a écrit et tient

toujours icy un gentilhomme pour demander réponse2. J'ay dit à la Reyne

que Vostre Majesté avoit toujours retardé pour ne rien donner*.

Il ne me reste, Sire, qu'à dire à Vostre Majesté que les paroles me

manquent pour exprimer combien je suis vrayment pénétré des bontés

qu'elle tesmoigne à mon fils3.

H ne suffit pas à Vostre Majesté de l'avoir créé pour tout ce qui regarde

sa fortune ; elle veut encore créer pour ainsy dire son esprit pour achever

son ouvrage. Heureux s'il sçait profiter h d'un si grand avantage, et bien

heureuses seront les fautes qu'il fera, puisqu'elles seront relevées et cor

rigées par le medlcur maistre, le plus éclairé de tous les hommes, et le

plus grand et le plus puissant roy qui ayt jamais monté sur le trosne!

' Nicolas de Lamoignon , sieur de Basville.

* Voir, à VAppendice, la lettre du roi de Po

logne, à la date du a5 janvier 1673.

s Louis XIV avait accordé, le a3 mars pré

cédent, à Seignelay «la signature et les autres

fonctions de la charge de secrétaire d'Étal pour

la marine.» — Il était extrêmement satisfait

de lui et le témoignait à chaque instant à Col-

bert. — Voir ci-après , pages 391! , 8* S ; 296 ,

7'S; 3oo, 6'S;3oi,*'S,eiaio,&'S.
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Réponse de louis iiv , in XAnct :

Au camp de Grand-Hach ', i4 niay.

' Il faut faire assembler l'académie au Louvre; cela me paroist mieux, quoyqueun

peu incommode.

b Mon intention est que vous fassiez tout ce que vous jugerez nécessaire pour em-

pescher la banqueroute de Martel Dalliez, qui auroit de très-fascheuses suites*.

* Je vous donne pouvoir de proposer à la Reyne d'exécuter ce que vous jugerez à

propos.

i II est bon d'élargir la route de 4 toises de chaque costé. Faites-y travailler aussy-

tost, puisque le temps est propre.

* Je me remets à vous de choisir les deux intendans9. Dites-le à ceux que vous

croirez les meilleurs de ma part , et me faites-le sçavoir après.

' J'ay vu le mémoire.

1 II faut faire comme moy.

k Je suis très-satisfait de vostre fils, et je crois qu'il fera très-bien sa charge.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n° g3, carton 3.)

55. — A LOUIS XIV.

(D'après une copie faite sur l'original.)

Saint-Germain, 17 may 167a.

J'envoye à Vostre Majesté le brevet de la taille pour le signer, si elle l'a

pour agréable; cette expédition m'a paru trop importante pour estre signée

en l'absence de Vostre Majesté".

Le combat de mer aura esté ou sera donné dans peu de jours* , l'armée de

Hollande estant en mer; il y a beaucoup d'apparence que l'escadre de

Vostre Majesté sera jointe à la flotte angloise. Mon fils rendra compte à

Vostre Majesté du détail b.

Les affaires de finances ordinaires et extraordinaires vont leur train or

dinaire et ne méritent pas de divertir Vostre Majesté de ses grandes et glo

rieuses occupations par un détail trop grand et inutile.

J'envoye à Vostre Majesté le mémoire ordinaire des ordonnances qui

ont esté signées par la Reyne au dernier Conseil.

1 A deux lieues et demie de Brançon.

1 11 s'agit sans doute des frères Dalliez,

dont l'un, Dalliez de La Tour, était receveur

général des finances du Dauphiné, et l'autre,

Dalliez de Réalville, directeur de la compagnie

du Levant et des forgea du Nivernais. — Voir

aussi , Annexe» du 11' volume, Finance», pièce xv

* Bidé de La Granvillefut envoyé à Limoges ;

Feydeau de Brou eut l'intendance de Mon

tauban.

* La bataille de Sole-Bay ne fut livrée que

le 7 juin. (Voir III, Marine, pièces n°* 390,

393, 396 et notes. )



AFFAIRES DIVERSES. 295

Je m'en vais à Versailles pour y passer le reste du jour et demain tout

entier. Par l'ordinaire prochain, Vostre Majesté aura la relation ordinaire.

Vostre Majesté a fait publier une ordonnance portant injonction à tous

ses sujets qui sont en Hollande de se retirer dans le royaume1.

Tous les marchands qui y sont à présent, ou pour leurs affaires pré

sentes, ou qui ont obtenu des brevets de Vostre Majesté portant permission

d'y demeurer, demandent s'ils seront obligés de quitter toutes leurs affaires.

11 me semble que cette ordonnance n'a esté faite que contre les gens de

guerre. Vostre Majesté me fera sçavoir, s'il luy plaist, ce que je leur ré-

pondray".

RÉPONSE DE LOUIS XIV, EH HiBGE :

Au camp de Broch', 28 inay.

' Je le renvoyé signé.

* Vostre fils m'a rendu compte de ce que vous luy avez mandé. Je crois comme

vous qu'il y aura bientost un combat; j'espère que nous serons heureux, au moins j'en

ay bien envie.

• J'ay desjà fait écrire par Pomponne à quelques-uns qu'on ne les presserait pas de

revenir ; vous en pouvez faire de mesme.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mus. n* a3, carton a.)

56.— AU MÊME.

(D'après une copie faite sur l'original.)

Saint-Germain, 33 may 167a.

J'exécuteray ponctuellement les ordres contenus au mémoire de Vostre

Majesté du 1 U de ce mois*.

Les affaires des finances sont dans leur train ordinaire, et il n'y a rien

qui mérite l'attention de Vostre Majesté.

Par le premier ordinaire, elle recevra Testât des ordonnances signées

par la Reyne depuis le dernier ; et j'observeray, à la fin de chacun mois ,

d'envoyer à Vostre Majesté l'eslatde tout ce qui aura esté payéau trésor royal.

J'ay délivré au sieur Rousseau3 les lettres de change pour Suède, mon

tant à 672,000 livres.

J'ay envoyé à M. de Pomponne une lettre de change de 6,000 livres

payable à M. Pellisson, pour le comte de Tott*.

1 Voir II, Industrie , pièce n° 3 55.

1 A quatre lieues au-dessus de Roldur.

1 Résident en Suède (voir 11, Industrie,

page 5og).

1 Le comte Claudede Tott, sénateur, grand

écuyer du roi de Suède , ambassadeur extraor

dinaire en France en i648 et en 167a. Mort,

en 167/1, à l'âge de cinquante-huit ans.
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Le trésorier de l'Extraordinaire a reçu a6o,ooo livres à compte de

6o&,ooo livres qui luy sont dues de reste du mois de may; il sera payé

du surplus dans la fin du mesme mois.

L'on continue les remises pour toutes les dépenses à faire dans les pays

estrangers.

L'exécution des affaires extraordinaires s'avance toujours, etj'observeray

d'en rendre compte à Vostre Majesté à la fin de chaque mois.

J'espère que Vostre Majesté sera satisfaite de ce qui s'avance à Ver

sailles; mais je prévois que la dépense sera plus grande que le fonds que

Vostre Majesté a faitb.

Massé, l'ébéniste, qui faisoit les panneaux de grenouilles, est mort; il

a un fils qui n'est pas habile dans son métier ; le nommé Boulle 1 est le

plus habile de Paris.

Vostre Majesté ordonnera, s'il luy plaist, auquel des deux elle veut

donner son logement dans les galeries'.

Je reçois avec le plus profond respect que je dois à Vostre Majesté,

et comme une marque de ses bontés qui continuent depuis si longtemps,

la satisfaction qu'elle veut bien me tesmoigner de la conduite de mon

filsJ.

Je ne crois pas que Vostre Majesté désire que je mette en chiffre ces

sortes de mémoires; mais s'il arrivoit quelque chose de plus important, je

la supplie de me faire sçavoir si je me serviray du chiffre que j'ay avec

mon fils*.

bépousk DE LOUIS XIV, M MME :

Au camp de Broch, 38 may.

" Je suis très-satisfait du compte que vous me rendez des sept premiers articles de

ce mémoire de ce que vous avez desjà fait sur iceux.

* Pourvu qu'elle ne passe pas de beaucoup ce que j'ay projeté et que vous la croyiez

nécessaire, il faut la faire.

* Le logement des galeries au plus habile.

° Il continue à très-bien faire.

" Au cas que vous dites, vous pouvez vous servir du chiffre de vostre fils.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mm. n° q3, carton a.)

1 André-Charles Boulle, ébéniste du roi. Il leries du Louvre, où il mourut le 99 février

obtint à cette époque de loger dans les ga- 1 73s , à l'âge de quatre-vingt-dix ans.
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57. — A LOUIS XIV.

( D'après une copie faite sur l'original.)

Paris, 09 may 1 67a.

J'arrivay hier icy pour continuer à avancer nos affaires de finances; je

m'en retourne à présent à Saint-Germain.

Mon fils aura l'honneur de rendre compte à Vostre Majesté de tout ce

qui concerne sa marine.

J'envoye à Vostre Majesté Testât ordinaire de toutes les ordonnances

qui ont esté signées par la Reyne es deux derniers Conseils , et un autre

estât de tout ce qui a esté payé au trésor royal depuis le départ de Vostre

Majesté, qu'elle trouvera monter à une somme très-considérable".

J'ay fait une forme nouvelle de relation des ouvrages de Versailles

dans laquelle j'ay mis tous les articles qui ont esté ordonnés par Vostre

Majesté, et en marge Testât auquel ils sont. Si cette forme agrée à Vostre

Majesté, toutes les semaines je luy envcrray les mesmes articles, et par

apostilles les changemens de chaque semaine11.

M. le garde des sceaux a désiré que je fisse tenir à Vostre Majesté le

paquet cy-joint. Il demande l'ameublement qu'il dit estre accoustumé

d'estre donné à ceux qui sont honorés de cette charge . et rapporte pour

exemple son père, qui reçut 9,000 livres, et M. Molé 10,000 livres, en

i65a. Vostre Majesté fera sçavoir, s'il luy plaist, ses intentions sur cet

article0.

Le sieur Lully me demande souvent si Vostre Majesté a agréé qu'il se

servist de la salle du Louvre pour commencer les représentations des

opéras"1.

Les affaires de finances vont toujours à l'ordinaire.

Les fermes des entrées et sorties diminuent beaucoup , mais Vostre Ma

jesté en sçait la raison; si elle vouloit estre informée du détail, je la sup

plie de me le faire sçavoir*. La Reyne arrestera demain Testât de la dé

pense du mois de may ; j'en enverray l'extrait à Vostre Majesté.

■EPOUSE DE LOl'IS XIV. En MARGE :

Au camp devant Rheinberg, h juin.

Je crois que vous serez bien ayse de sçavoir que tout va à souhait, et que le public

ne doute pas que les choses que je veux entreprendre ne réussissent prompteraent.

" Je n'ay pas encore eu le temps de voir l'extrait des ordonnances.

" La manière dont vous me rendez compte de Versailles est très-bonne; continuez

à le faire toujours de mesme.
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' Voyez si on a accoustumé de donner l'ameublement, et si cela est ordinaire, faites

expédier l'ordonnance.

* Il me semble que le Louvre n'est pas propre à faire des représentations publiques.

' Faites-moy sçavoir en détail pourquoy les fermes des entrées diminuent.

(Cabinet de M. le duc deLuyne». Mes. n" gS, carton 9.)

58. — LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Au camp près de Huys1, 3i may 167a.

Il m'a paru si important à la réputation de mes armes de ne commen

cer ma campagne que par quelque chose de grand éclat, que je n'ay pas

jugé que l'attaque de Maëstricht suffist pour cela; outre qu'il y avoit trop

de monde pour le pouvoir emporter dans un espace de temps qui ne rom-

pist pas mes autres mesures.

J'ay estimé plus avantageux à mes desseins et moins commun pour la

gloire, d'attaquer tout à la fois quatre places sur le Rhin et de comman

der actuellement en personne à tous les quatre sièges.

J'ay choisy pour cet effet Rheinberg, Wesel, Burick et Orsoi. Je me suis

chargé particulièrement du siège de Rheinberg, comme le mieux fortifié,

et d'où je pourray visiter chaque jour les travaux des trois autres sièges.

Mon frère aura soin du détail de celuy d'Orsoi; M. le Prince de celuy de

Wesel, et M. de Turenne de celuy de Burick.

M. le Prince et M. de Turenne seront postés dès demain devant ces

deux dernières places, chacun de son costé; et je seray devant Rheinberg

et mon frère devant Orsoi , le a juin 2.

Je ne sçais pas précisément ce qu'il y a de gens dans chaque place;

mais nous y ferons de nostre mieux, et si nous pouvons y réussir, j'espère

qu'on ne se plaindra pas que j'aye trompé l'attente publique.

(Bibl. Imp. M89. F. to, 309, fol. 3a. — Coll. des doe. inéd. Mélange*

historiques, par M. Champollion-Figeac , II, 5ai.)

1 Sur le Rhin , entre Rheinberg et Burick. — * Voir 111, Marine, le dernier paragraphe de la

pièce n* aofi.
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59 — LOUIS XIV A M. DE HARLAY DE CHAMPVALLON,

ARCHEVÊQUE DE PARIS.

(Minute de Colbert.)

Saint-Germain, 19 juin 167a.

Les grands succès qu'il a plu à Dieu de donner à mes armées par la

conqueste de quatre places des plus considérables des Estais des Provinces-

Unies des Pays-Bas, sçavoir : Orsoi, Rheinberg, Wesel et Burick, qui se

sont rendues à discrétion en trois jours de temps, m'obligeant de recourir

aux prières pour remercier sa divine bonté d'un commencement si grand

et si heureux et luy demander la continuation de ses grâces dans la pour

suite d'une guerre entreprise avec tant de justice et de raison, je vous

fais celte lettre pour vous dire que j'ay intention que vous fassiez chanter

dans vostre église, avec les cérémonies ordinaires et accoustumées, un Te

Deum, auquel toutes les Compagnies assisteront sur l'ordre que je leur

en donne.

Je m'assure que vous donnerez, en cette occasion, des marques de vostre

piété et de vostre zèle et affection au bien de mon service, autant que faire

le pourrez ï.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Cluirambault , vol. 566, fol. Si t.)

60. — LOUIS XIV A COLBERT.

(D'après une copie faite sur l'original.)

Au camp de Rheinbcq;, 17 juin 1673.

Souvenez-vous de la lettre de change de 600,000 livres que vous me

devez envoyer, et me faites sçavoir au plus tost ce que vous avez fait là-

dessus et où elle sera payable.

En passant dans le pays de Liège, quoyque j'aye tenu la main, autant

qu'il m'a esté possible, qu'on ne fist aucun désordre, il y a passé tant

d'armées que l'on n'a pu empescher qu'il n'y eust quelques désordres. Il

faut qu'il m'en couste 2 5,000 écus qui iront au profit de qui vous pouvez

comprendre , qui fait des merveilles et par son zèle et par son application 2.

Envoyez-moy donc une lettre de change de cette somme.

' Voir III, Marine, la lettre écrite par s Sans doute l'évéque de Munster, Van

Louis XIV à Colbert de Terron, et publiée en Galen, qui avait, ainsi que l'électeur de Co-

note de la pièce n" 996. lojmc, fourni des troupes à Louis XIV.
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Je prévois qu'il en faudra bientost une autre, je ne sçais de quelle

somme, pour le passage de l'électorat de Cologne; je ne fais que vous

avertir pour vous préparer à me l'envoyer, quand je la demanderay.

Il seroit, ce me semble, nécessaire que vous fissiez toucher de l'argent

à Derieu afin qu'il pust acheter des bleds dans le pays de Liège pour

faire des magasins où je luy ay ordonné.

Après avoir parlé de choses qui font de la peine , il faut que je vous

dise que tout va si bien et si juste icy, que j'espère tout du succès de cette

campagne. Les nouvelles que j'ay mandées vous surprendront; j'espère

que les suites seront plus heureuses, et que je n'auray pas lieu de me

repentir des grosses sommes que j'ay déboursées.

Vous verrez par les relations que j'écris à la Reyne tout ce qui se passe

icy, et dans cette lettre les assurances que je vous donne de la confiance

que j'ay en vous, de mon amitié et de la satisfaction que j'ay. de la con

duite de vostre fils qui ne peut estre meilleure. Il me rend compte très-

exactement et très-bien de tout ce qu'il reçoit, et exécute ponctuellement

tout ce que je luy ordonne. Je crois que vous ne serez pas fasché de ce

que je vous en dis et de me voir satisfait de sa conduite.

J'attends avec grande impatience des nouvelles de ce qui se sera passé à

la mer; j'espère que j'y seray aussy heureux que je le suis icy, et que les

Hollandois perdront de tous costés plus que nous ne pouvions imaginer

ni mesme souhaiter.

J'oubhois de vous dire que j'ay vu toutes les ordonnances que la Reyne

a signées et les arrestés que vous m'avez envoyés. J'approuve ce qui a esté

fait et suis content de la manière que tout se passe.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n* 93, carton a. — Coll. des doc.

inéd. Mélan/rct hùtoriqvei, par M. flhampollion-Figeac , II, 5aa. )

61.— LOUIS XIV A COLBERT.

(D'après une copie faite sur l'original.)

Au camp devant Doësbourg', 9 1 juin 167a.

Je viens de recevoir la croix que vous m'envoyez et une lettre du 1 3 de

Saint-Germain, où vous me mandez les remises que vous avez fait faire;

mais je n'y trouve pas la lettre de 900,000 écus qui restent à payer pour

la subsistance de mes armées, dont je vous ay parlé. Si vous n'y avez pas

1 Fermier des aides, en Flandre. — 1 Sur la rive droite de l'Isscl, au sud de Zutplien.
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donné ordre, travaillez-y aussytost pour que je sçache dans quel temps et

en quel lieu elle sera payable.

J'approuve fort vostre pensée d'avoir un fonds pour s'en servir si je le

juge nécessaire.

Je suis très-satisfait de vos soins et de l'application et de l'inquiétude

de vostre fds sur le succès de la mer. Il estoil hors de luy quand la pre

mière nouvelle arriva, et fut ravy après. Je crois qu'il fut surpris, ne me

trouvant pas si ayse; car je n'ay pas trouvé la victoire parfaite, et il me

paroist que, hors la retraite, tout est assez égal.

Ce qui me donne beaucoup de joye, c'est ce qu'ont fait mes vaisseaux;

car, du consentement universel, il ne se peut rien de mieux. H y a pour

tant eu de la différence entre eux, et il faudra que je la fasse comme ils

la méritent, quand je seray bien informé1.

Je sçais que vous aurez eu bien de la joye de la nouvelle que j'ay eue

aujourd'huy 2. J'espère que mon bonheur durera, et que je retourneray

plus tost en France qu'on ne m'y attend.

(Cabinet de M. le duc de Liiynef. Mss. n* g3, carton a.)

62 — AU CARDINAL D'ESTRÉES,

A ROME.

Paris, ai juin 1 67a.

J'ay reçu la lettre qu'il a plu à Vostre Éminence de m'écrire le premier

du mois sur le sujet du départ de madame Colonna 3.

1 Voir III, Marine, pièces n" ag6, 597,

3oi, 3oa, 3o3 et notes.

1 Louis XIV fait allusion à la naissance de

son fils, Louis-François, duc d'Anjou, né le

1 3 juin.

" Après onze ans de mariage, Marie Mancini

quitta le connétable Colonnaà la suite de scènes

de jalousie, et revint en France, où son arrivée

fit grand scandale. Elle fut d'abord retenue i

Aix, mais une fois libre, elle gagna Paris.

» Le Roi, qui aimoit madame Colonna, dit

madame de Scudéry, fut fâché de l'aventure:

mais un tel esclandre ne lui permettoit pas

de la voir. 1

La connétable se retira à l'abbaye du Lys,

suppliant le Roi et Colbert de lui permettre de

rester en France. Le 7 août, son mari avait

écrit au ministre :

tije ne doute pas qu'à l'occasion de la ren

trée de Sa Majesté à Paris, tous les parens de

nostrc famille ne reviennent mesmemenl avec

le Roy, et que sur l'affaire qui m'est malheu

reusement arrivée, ils ne s'assemblent tous

pour le supplier de vouloir, par sa justice,

faire réparation à l'honneur de tant de familles

qui sont intéressées dans la fuite de madame

la connestable.

« J'espère aussy que la prière que je vous

fais contribuera beaucoup à porter Sa Majesté,

ou à faire revenir ma femme en Italie, dans les

formes qu'elle jugera plus décentes, ou à la

faire mettre dans un couvent enfermé, éloigné

de la cour, pour luy donner lieu de se re

mettre en elle-mesme.D (Dcpping, Corretp.

admin. IV, 718.)
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Je vous avoue que toutes les différentes aventures qui arrivent dans la

famille de feu MRr le cardinal Mazarin sont très-sensibles à tous ceux qui

ont esté attachés à sa personne; mais je ne puis pas encore vous rien dire

sur ce sujet, d'autant qu'il ne s'est rien passé depuis le premier avis que

madame Colonna a donné de son arrivée en France '.

(Arcb. de la Mar. Dépéchet concernant le commerce, 1670, fol. 190.)

63. — A M. DE POMPONNE,

AMBASSADEUR A LA HAYE.

(Lettre autographe.)

Saint-Germain , 36 juin 167a.

Chaque courrier nous apporte les nouvelles de plus de places conquises

que nous n'aurions osé espérer de toute la campagne.

Les dix jours du mois de février 1668 et les seize jours de ce mois

sont des modèles qui n'ont point d'exemples et qui n'en auront jamais. Je

vous avoue , Monsieur, que l'esprit se perd dans les effets surprenans de la

vertu de nostre maistre. Dieu veuille surtout conserver sa santé!

Sur l'ordre que vous me donnez de sa part, je vous envoyé le mémoire

des avantages que les grandes conquestes de Sa Majesté pourraient produire

à ses sujets 2. Je ne sçais si j'auray rencontré le sens de Sa Majesté ; mais

en cas qu'il soit nécessaire d'augmenter ou diminuer, en me le faisant

sçavoir je ne manqueray pas de satisfaire à ce que vous désirez.

J'attendray le mémoire que vous me devez envoyer sur les subsides, par

ticulièrement sur ceux de M. l'évesque de Munster, pour pourvoir aussylost

au supplément de fonds qui séra nécessaire.

Je travaille dès à présent au payement des mois prochains , et j'espère de

faire en sorte que Sa Majesté ne sera point incommodée par aucun retar

dement de ces subsides.

(Bibl. de l'Arsenal, Mss. Papier» de la famille Arnault, vol. V, pièce 685.)

1 Le même jour, Colbert remerciait le comte

de Grignan de l'avoir prévenu de l'arrivée de

la connétable, et il ajoutait :

- Comme vous avez reçu les ordres du Roy

sur ce sujet , je n'ay rien à ajouter, si ce n'est

que je ne doute pas qu'une personne de sa

qualité ne reçoive tous les bons traitemens

qu'elle peut et doit espérer de vous.»

En même temps, il écrivait à madameColonna:

? Je ne doute point que les raisons qui vous

ont mue à faire le voyage ne soyent très-fortes,

et je vous supplie très-humblement de croire

que je souhaite autant et plus que personne

que vous en receviez toute la satisfaction que

vous en pouvez désirer. 1

' Voir II, Iruhiitrie, pièce n° a '19.
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64. — AL1 DUC DE SAINT-AIGN AN,

GOUVERNEUR DE NORMANDIE.

Versailles, 1" juillet 1679.

Je ne vous ay point envoyé de relation de l'armée depuis sept ou huit

jours, parce que je n'en ay point reçu, mais je dois vous dire que le fort de

Schenk, l'isle de Bommel, Doëshourg, Deventer, Zwoll et Kampen ont

esté pris; Zutphen capituloit, Utrecht s'estant rendu avec toute sa pro

vince et tout le pays de Betaw1 ; que M. de Rochefort s'est saisy d'Amersfort ,

d'Harderwick et de toutes les petites villes qui sont en ce pays-là; Ams

terdam et toute la Nord'-Hollande ont esté contraints de lever leurs

écluses pour s'inonder, mais on ne croit pas que la grande sécheresse

qu'il a fait leur en puisse donner les moyens, en sorte qu'il y a lieu d'espé

rer que dans ce mois le Roy sera maistre de toute la Hollande.

(Arcb. de la Mar. Défichée concernant fe commerce, 167a, fol. aoi.)

65. — A LOUIS XIV.

(D'après une copie faite sur l'original.)

Saint-Germain, 7 juillet 1679.

Pour répondre au billet de Vostre Majesté du a 5 du mois passé 2 :

Je fais travailler avec diligence à une croix de diamans qui sera plus

belle que celle qu'elle a donnée à l'évesque de Munster, ainsy qu'il luy

plaist de me l'ordonner

La Reyne a envoyé le sieur La Crose à madame la connestable Golonna,

avec une lettre de cachet pour luy dire de demeurer où il la trouvera h.

Sur les 600,000 livres du mois de septembre dont Vostre Majesté me

parle par son billet du ai, elle se souviendra, s'il luy plaist, qu'elle

m'ordonna de prendre mes mesures pour les faire remettre dans le der-

' Ile entre le Rhin , le Wahal et le Leek.

1 Voici ce billet de Louis XIV, daté du camp

de Biloin, entre Doësbourg et Arnheim.

«J'ay donné aujourd'huy à l'évesque de

Munster la croix que vous m'avei envoyée.

Souvenez-vous de m'en renvoyer encore une

plus belle pour l'évesque de Strasbourg, pour

• que je la luy donne avant de quitter le pays,

comme j'ay fait à l'autre.

"J'ay oublié de mander à la Reyne que je

désire qu'elle envoyé quelqu'un au-devant de

madame Colonna pour luy dire de s'arrester

où on la trouvera, jusqu'à tant qu'on m'en ayt

écrit et qu'on sçache ce que je désire. Dites-le

à la Reyne de ma part, afin qu'elle envoyé aus-

sytost. Vous voyez bien que c'est pour gagner

du temps, afin d'en donner à ceux qui vou

draient accommoder l'affaire.»
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nier jour d'aoust. J'ay desjà fait payer 200,000 livres au sieur Formont à

compte de toutes les remises qu'il faut faire en Allemagne, mais comme

elles seront assurément fort difficiles par l'approche de Vostre Majesté de

la ville d'Amsterdam, je la supplie de me faire sçavoir si elle n'agréeroit

pas davantage que j'envoyasse ces 600,000 livres en louis d'argent à Metz

ou à Strasbourg dans le 8 ou 1 0 du mois prochain. Si cette voye ne luy

agrée point, elle peut estre assurée d'avoir à Francfort, au dernier aoust,

la mesme somme *.

Le million dont j'avois écrit à Vostre Majesté est tout prest; elle peut

en disposer quand il luy plaira.

J'envoye à Vostre Majesté Testât des ordonnances signées par la Reyne

depuis le dernier, celuy des payemens faits au trésor royal et l'arresté du

mois de juin d.

La Reyne n'a point encore commencé à travailler; ce sera pour lundy

prochain.

Sa Majesté et Mgr le duc d'Anjou sont en parfaite santé.

J'ay fait sçavoir à Vostre Majesté que j'avois mis es mains de M. le garde

des sceaux le projet de règlement du Conseil; et quoyqu'il exécute desjà

une partie sans règlement, je ne sçais si Vostre Majesté n'estimeroit pas du

bien de son service que je luy dise de sa part qu'il l'examine, le fasse

expédier et lire en plein Conseil , pour estre ponctuellement exécuté à

l'avenir ".

MM. de Caumartin et Bouchu n'ont pas encore mis aux revenus casuels

leurs procurations pour leurs charges de maistres des requestes ; et comme

ils pourraient bien, par ce retardement, chercher quelque moyen de pro

fiter indirectement au delà de la fixation, sçavoir si Vostre Majesté

n'agréeroit pas que je leur écrivisse d'envoyer leurs procurations, sinon

qu'ils se trouveront compris dans l'article du nouveau règlement qui exclut

du Conseil tous ceux qui ont d'autres charges f.

Les affaires de finances vont leur train ordinaire.

RÉPONSE DE LOUIS HT, EU MARGE.

Au camp, près de Grave ', îi juillet.

1 Bon. Il me la faudra envoyer aussytost que possible.

» Bon.

' Je prends le party de les faire voiturer; mais il faut que ce soit à Sedan et non à

Metz , dans le 8 ou le 1 o du mois prochain , où je donneray ordre qu'on les aille

prendre pour les conduire en seuretë. Faites-moy sçavoir quand ils y seront, à point

nommé.

1 Ville forte du Brabant, sur la rive gauche de la Meuse.
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" Je l'ay vu.

* J'approuve ce que vous me proposez touchant le règlement du Conseil. Parlez au

garde des sceaux comme vous me le proposez , de ma part.

' Faites aussy à l'égard de Boucha et de Caumartin ce que vous me proposez.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n' g3, carton a.)

66. — LOUIS XIV A COLBERT.

( Lettre autographe. )

Au camp de Deinse1, mardy 3o aoust 1673.

J'ay cru qu'il estoit bon de faire voir aux ennemis qu'ils ne dévoient pas

s'assembler devant moy. C'est pourquoy j'ay marché à eux et les ay fait

retirer tout séparés. Je ne sçais s'ils feront quelque chose; mais j'ay sçu, à

n'en pouvoir douter, que l'épouvante est grande dans l'armée, et qu'ils

fuyoient de dix lieues , comme si je les avois poussés de fort près.

Je crois que je partiray jeudy pour retourner en France, et quejeseray

à Saint-Germain le 6 ou le 7 du mois prochain. Faites accommoder tout

ce qu'il y aura à faire pour que je trouve tout prest, et dites à du Metz de

faire meubler la chambre de la Reyne et la mienne dans le vieux chasteau

pour le mardy 6 , car sans faute j'y seray, ou mercredy au plus tard.

Je mande à la mareschale de La Molhe2 d'y mener mes enfans le 5 , afin

que je les trouve establis quand j'arriveray. S'il y a quelque chose à faire

pour eux, faites-le. Prenez soin qu'il ne manque rien et que l'on fasse tout

ce que je vous mande.

(Bibl. Imp. Mss. Fr. 17,949, fol. 36. — Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n° 98, carton a , en

copie. — Coll. des doc. inéd. Mélange» hittoriquet, par M. Cliampollion-Figeac, II , 5a3.)

67.— A SOEUR MARIE-MADELEINE DE JÉSUS3,

ABBESSE DU LYS*.

Versailles, 3 septembre 1673.

Madame, j'ay rendu compte au Roy du contenu en vos lettres des

1 Petite ville de Flandre, sur la Lys, à deux

lieues sud-ouest de Gand.

a Louise de Prie , fille du marquis de Toucy,

gouvernante du Dauphin et des Enfants de

France; mariée, en novembre it'»5o, à Phi

lippe de La Mothe-Houdancourt, maréchal de

France. Morte le 6 janvier 1709, à l'âge de

quatre-vingt-cinq ans.

3 Marie-Madeleine l'Écuyer de La Papau-

tière, abbessedu Lys de iG68 à 1677, époque

à laquelle elle se démit pour se retirer à Sens

dans un autre couvent, où elle mourut le 8 sep

tembre 1681.

* Abbaye de l'ordre des Bénédictines, si

tuée près de Melun.

VI. 20
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q 7 et 3 o du mois passé sur ce qui concerne madame la connestable Co-

lonna

Sa Majesté m'a ordonné de vous dire que madite dame ayant consenty

à ne point sortir sans ordre exprès de Sa Majesté, et à ne voir aucune

autre personne que celles qui sont nommées dans la lettre de cachet de

Sa Majesté, vous pouviez sans difficulté ne luy en pas faire un secret et

le faire connoistre mesme à ceux que vous estimerez nécessaire de le faire.

Sa Majesté s'est chargée de faire agréer à M. et madame de Brancas2

que son logement3 servist à madame la connestable.

Pour sa nourriture, Sa Majesté est persuadée qu'elle vous priera de

prendre le soin au dedans de vostre monastère, et qu'en payera la dépense.

Pour ses femmes , quoyqu'elle ayt fait dire à Sa Majesté qu'elle n'en

auroit qu'une, néanmoins si elle vouloit en avoir encore une ou deux,

Sa Majesté désire que vous luy en laissiez la liberté, comme aussy de

parler à ceux qui luy apporteront des lettres de la part des mesmes

personnes que Sa Majesté a agréées et qui sont nommées par son ordre.

Si M. et madame de Nevers4 se présentent, vous pouvez aussy sans

difficulté leur permettre de la voir.

(Arch. de la Mnr. Dépêche» concernant le commerce, 167a, fol. aài.)

68. — A GOLBERT DE CROISSY,

AMBASSADEUR A LONDRES.

Versailles, 8 septembre 1672.

Je ne puis m'empescher de vous dire que l'on a mal jugé des présens

en Angleterre 5.

Le Roy sçait trop bien la différence qu'il faut faire entre eux , et Sa Ma

jesté a réglé ces présens sur ce pied : la boiste de diamans dont le portrait

est derrière est de 4o,ooo livres; le diamant seul de 45,ooo livres et

l'autre boiste à portrait, jointe à ce diamant, est de 18,000 livres. Vous

pouvez adroitement faire connoistre cette différence à celuy auquel ce der

nier présent a esté fait.

Je crois que lorsque vous partistes pour Angleterre, vous emportastes

avec vous quelques manuscrits de ma bibliothèque et un portefeuille de

' Voir pièces n°" 65 el 69. 3 Le logement de madame de Brancas au

1 Suzanne Garnier, fille d'un trésorier des couvent du Lys. * Philippe- Julien Maza-

partiescasuelles, avait épousé en îGAglecomte rini-Mancini , duede Nevers (voir page 54),

de Brancas (voir I, cciiti). Morte le 3 no- était frère de laconnétable Colonna.

vemhre i685. 1 Voir III, Marine, pièce n° 3ia. S i".
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carie dans lequel il y avoit plusieurs extraits de ma main concernant les

traités faits entre nos rois et ceux d'Angleterre. Comme j'ay incessamment

besoin de tous ces manuscrits et mémoires , je vous prie de me les envoyer

le plus promplement que vous pourrez1.

(Arch. de la Mar. Dépêche» concernant le commerce, 167s, fol. abc). )

69 — A LA CONNÉTABLE COLONNA,

A L'ABBAYE DU LYS.

Versailles, 36 septembre 167a.

J'ay lu au Roy le billet 2 que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire par

le retour du courrier.

Sa Majesté a bien reçu les excuses que vous faites des termes de vostre

billet du jour précédent, et elle m'ordonne de vous assurer qu'elle vous

donnera toujours la protection qu'elle vous a promise.

En mesme temps, elle m'ordonne de vous dire qu'elle persiste en ce que

j'ay eu l'honneur de vous écrire de sa part, et pour cet effet que vous

choisissiez un couvent à soixante lieues de Paris pour vous y retirer

jusqu'à ce que vostre accommodement avec M. le connestable puisse se

terminer. Sa Majesté attend, par le retour du porteur qu'elle m'ordonne

de vous envoyer exprès, le nom du couvent que vous aurez choisy, afin

que vous puissiez vous y rendre et y demeurer en toute seureté 3.

1 Voir VII, Lettres privée», billet de Colbert

à Baluze, en date de juillet 1673.

* Voici ce billet : "Je croyois, Monseigneur,

que vous auriez pu plus de charité pour vostre

prochain et que vous ne montreriez pas au Boy

ma lettre, laquelle j'écrivis en colère, sans sça-

voir ce que je faisois. J'en ay eu assez de re

grets, lorsque j'ay esté de sangfroid. Mais,

comme aux fautes commises il n'y a plus de

remède, je vous prie de radoucir au moins le

plus qu'il vous sera possible l'esprit du Boy, en

luy faisant connoistre que quand je serois icy

retenue par ses ordres, j'y demeurerais encore

avec plus de satisfaction dans l'espérance de

faire quelque chose qui luy seroit agréable, et

que de plus je ne souhaite nullement sortir

d'icy pour aller à soixante lieues de Paris, à

moins qu'il ne me le commande expressément,

ce que je feray après pour l'obéir, mais non pas

pour suivre mon plaisir, le trouvant tout entier

en cette maison, où je demeureray, si Sa Ma

jesté le trouve bon, jusqu'à ce que Dieu m'ins

pire ce que j'auray à faire touchant mon accom

modement. .. » (Correip. admin. IV, 727.)

' La connétable répondit : «Je ne sçaispas

assez bien la carte pour choisir un couvent dans

une ville à soixante lieues de Paris. Le Boy n'a

qu'à dire où il veut que j'aille, je m'y rendray,

quoyqu'il me soit bien fascheux de quitter un

endroit où j'estois desjà tout accoustumée et où

je recevois tous les bons Iraitemens que je

pouvois souhaiter. Au moins, que ce soit une

abbaye et un beau couvent, ou je ne sçaurois

pas y durer autrement. Je n'aurois jamais cru

ce que je vois; je n'en diray pas davantage,

parce que je ne me possède pas si bien que

vous; il vaut mieux finir. ..1

Quelques jours après, Louis XIV désigna

l'abbaye de Saint-Pierre de Beims pour servir

de retraite à la connétable. (Depping, IV, 7^0.)

so .
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Après m'estre acquitté de l'ordre de Sa Majesté , je vous prie de me

permettre, Madame, de vous dire qu'il est difficile que vous puissiez juger

de ma cluirité, ou pour mieux dire de l'envie de vous servir et de contri

buer quelque chose à vostre satisfaction , par ce qui s'est passé : le Roy a

bien voulu faire passer par ma plume ses ordres sur vostre sujet; vous

m'écrivez sur l'exécution de ces mesmes ordres; je ftiy dois fidélité, et ainsy

jetnc pouvois me dispenser de luy faire voir vostre lettre.

J'espère, Madame, que vous en jugerez ainsy, et agréerez la protesta

tion que je vous fais d'estre toujours . . .

(Arch. de la Mar. Dépêche» concernant le commerce, 167a, fol. a54. — Depping,

Corretpondance administrative «nu Loms XIV, IV, 737.)

70 — A LOUIS XIV.

Paris, a3 décembre 167a.

Ma santé estant à présent restablie l, je commence à travailler pour

mettre toutes les affaires de Vostre Majesté qui me sont commises en estât

de pouvoir luy donner satisfaction, autant qu'il pourra dépendre de mes

soins ".

L'extraordinaire des guerres est ou sera assurément payé ainsy que

Vostre Majesté l'a réglé pour toutes les dépenses du mois de décembre b.

Je travaille à disposer les 3 millions du premier janvier c.

J'ay fait payer 600,000 livres à la marine pour les armemens que

Vostre Majesté a ordonnés d, et je commence à faire remettre 2 en Angle

terre et Allemagne pour les subsides °.

Vostre Majesté m'a fait sçavoir qu'elle avoit parlé à M. le premier pré

sident. Je la supplie de me faire sçavoir si c'est de l'affaire de madame

de Brégis3, et si je dois luy en parler aux termes qu'il plaist à Vostre

Majesté m'ordonnerf.

L'on a toujours rapporté à Vostre Majesté et pris ses ordres sur toutes

les petites impositions que les communautés demandent. Je la supplie de

me faire sçavoir de quelle sorte cela se fera pendant son absence g.

1 Colbert venait de faire une grave maladie ,

pendant laquelle il avait reçu la visite du Roi.

1 C'est-à-dire : faire des remises.

3 Charlotte Saumaise de Chazan, femme

de chambre de la reine, mariée à Léonor de

Fiexelles ou Flesselles , comte de Brégis. Morte

le 3o avril 1693, à l'âge de soixante-quatorze

ans. — Voir, sur cet étrange personnage et sur

sa femme, la ccxli' anecdote deTallemant des

fléaux. — Voir aussi pièce n* 73.
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RÉPONSE DE LOUIS XIV, » MARGE.

Conipiegne, a4 décembre.

" Je suis très-ayse que vous vous portiez bien.

" 1 ' Ron.

' C'est touchant l'assemblée, c'est-à-dire les conférences avec M. Pussort, et non de

l'affaire de madame de Rrégis, dont vous luy parlerez suivant l'ordre que je vous en

ay donné.

• Vous pouvez régler aux Conseils que vous tenez ces sortes d'impositions.

Je n'ay pas dessein de toucher sitost aux bénéfices du roy de Pologne ; quand je les

distribueray, je me souviendray de la prière que vous me faites.

Je crois que la nouvelle que j'ay eue de la levée du siège de Charleroi 1 vous donnera

beaucoup de joye; j'avoue que j'en ay eu une sensible.

Quand je sçauray le détail de toutes choses, je prendray mes résolutions sur ce qu'il

y aura à faire, et vous le feray sçavoir aussytost.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n° g3, carton i.)

71. — LOUIS XIV AUX ÉVÊQUES.

(Lettre contre-signée par Colbert.)

De. . . may 1673.

Me trouvant à présent à la teste de mes armées, je suis bien ayse de

continuer d'avoir recours aux prières publiques et particulières pour atti

rer les bénédictions de Dieu sur mes entreprises et pour obtenir de sa

divine bonté la continuation des prospérités dont elle a bien voulu accom

pagner la justice de mes armes.

C'est pourquoy je vous écris ces lignes pour vous dire que je désire

que vous fassiez faire des prières publiques dans toutes les églises de vostre.

diocèse, y faisant exposer le saint-sacrement en tel nombre d'églises que

vous estimerez à propos, ainsy que vous avez accoustumé de pratiquer

en pareilles occasions.

Et m'assurant que vous satisferez à ce qui en cela est de ma volonté

avec vostre zèle, afTection pour mon service et vostre piété ordinaire, je

ne vous feray la présente plus expresse que pour prier Dieu qu'il vous ayt,

Monsieur l'évesque, en sa sainte garde.

(Bibl. Imp. Mss. Fr. 6,65», foL 83.)

1 Montai, gouverneur de Charleroi, qui tré par surprise ic 17 novembre, et avait forcé

avait été attiré hors de cette place, y était ren- le prince d'Orange d'en lever le siège.
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72 — A LOUIS XIV.

(Lettre et réponse autographes.)

Paris, ao juin 1673.

J'envoye à Vostre Majesté diverses ordonnances acquittées qu'elle aura,

s'il luy plaist, agréable de signer".

Les affaires de finances ne méritent pas d'interrompre l'application que

Vostre Majesté donne à sa grande et glorieuse entreprise. Dieu veuille

qu'elle l'achève promptement et à son entière satisfaction! Mais, Sire,

tout tremble quand on pense que Vostre Majesté s'expose. Un respectueux

silence empesche d'en parler, et je demande pardon à Vostre Majesté si

ces trois mots sont sortis de ma plume.

Je travaille à présent à mettre les fermiers de Vostre Majesté en pos

session de la grande ferme; il y aura dans les commencemens quelques

difficultés qu'il faudra surmonter b.

Il me semble, Sire, par les termes dont Vostre Majesté veut bien se

servir, qu'elle est un peu satisfaite du travail de mon fils c. Dieu veuille

qu'il se mette en estât, par son travail, de bien servir Vostre Majesté, et

qu'en ce faisant il ne soit pas indigne des grâces infinies qu'il a desjà

reçues, et moy en sa personne et en celle de tous mes autres enfans!

J'envoye à Vostre Majesté un mémoire contenant Testât de tous les

ouvrages des fortifications dont elle m'a ordonné de prendre soin. Mon

fils pourra luy en faire la lecture si Vostre Majesté luy ordonne d.

RÉPONSE DE LOUIS XIT, EH MADGE. I

Au camp devant Maastricht, 37 juin.

Je n'ay pas eu le temps d'écrire ce mot plus tost.

' Les ordonnances vous auront esté renvoyées signées.

b Je suis bien ayse que l'affaire des fermiers aille son train.

1 Vostre fils continue à bien faire et j'en suis très-content, aussy bien que du comte

d'Estrées et des capitaines de mes vaisseaux qui ont bien fait leur devoir '. Je suis assuré

que vous en avez autant dejoye que moy. C'est beaucoup dire, car la mienne est très-

grande et j'espère que cela ira de mieux en mieux.

J Je n'ay pas encore eu le temps de voir le mémoire des fortifications. On ne peut pas

avoir plus d'activité et penser mieux à toutes eboses que vostre fils a fait pour réussir

en tout ce qui a esté consommé dans les combats. J'espère qu'il ne manquera rien et

que nous serons encore une fois heureux cette année à la mer.

(Cabinet de M. le duc do Luyucs. Mss. n° Ç)3, carton s.)

1 II s'agit du combat naval de Schoonweld-Bank. — Voir III, Manne, pièce n" 337 <>l ,lotes
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73. — AU MÊME.

( Lettre et réponse autographes. )

Paris, 27 juin 167'A.

Il me semble que je ne dois point interrompre Vostre Majesté ni dérober

un seul moment de la grande et prodigieuse application qu'elle donne à

sa glorieuse entreprise"; il suffit qu'elle sçache que tous les ordres qu'elle

a donnés sur ses finances s'exécutent avec toute l'application que je dois;

Que j'avance toujours quelque chose dans le dessein de rendre Vostre

Majesté 'quitte b dans la fin de cette année1;

Que tout est icy paisible, et que chacun ne pense qu'à prier Dieu pour

la conservation de Vostre Majesté et pour l'heureux succès de ses desseins.

Les ouvrages de Saint-Germain et de Versailles s'avancent toujours c tout

autant qu'il est possible2.

Par tous les avis que je reçois des places où l'on travaille , il me semble

que les ordres de Vostre Majesté y sont bien et diligemment exécutés d.

Je continue à envoyer à Vostre Majesté les ordonnances cy-jointes, afin

qu'elle ayt agréable de les signer".

Je dois dire à Vostre Majesté que j'ay porté à M. le premier président

la recommandation qu'elle m'a ordonnée pour madame de Brégis*, et

qu'elle est venue me dire qu'elle ne trouvoit depuis huit jours aucune

facilité auprès du sieur premier président pour parvenir à sa séparation f.

RÉPONSE DE LOUIS XIV, E\ MARGE.

Près de Maastricht, 0 juillet.

" Vous n'avez pas esté fasché d'apprendre la prise de Maastricht*. J'ay pris beaucoup

de peine à ce siège , niais ma peine est bien récompensée.

k Vous ferez une grande affaire si vous pouvez m'acquitter.

' Vingt jours auparavant, Colbert avait déjà

tranquillisé le Roi à ce sujet, en lui écrivant:

f Je travaille toujours avec toute l'application

que je dois à faire réussir toutes les affaires ex

traordinaires des finances que Vostre Majesté a

faites, et ma fin consiste à faire en sorte que

Vostre Majesté soit quitte , à ta fin de cette cam

pagne, de toutes les avances qui ont esté faites.

J'espère y réussir, »

A quoi Louis XIV avait répondu :

" Vous ne sçauriez rien faire de si utile pour

le bien de mes affaires que ce que vous faites.!»

( Même source que la lettre.)

1 Dans la lettre déjà citée en note, Colbert

annonçait aussi au Roi que les travaux de Ver

sailles étaient poursuivis avec toute la diligence

possible.

b II faut toujours, répondit le Roi, conti

nuer à travailler à Versailles, comme vous me

mandez qu'on fait.»

3 Voir pièce n" 70 et note.

* Maastricht s'était rendu le 3o juin, après

vingt jours de siège et treize jours de tranchée

ouverte. — Voir ci-après la lettre adressée par

Louis XIV aux cvèques.
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" J'en suis bien ayse.

J'ay vu le mémoire touchant les fortifications. Vostre fils vous fera sçavoir mes

intentions là-dessus.

" Elles sont signées.

' 11 faudra voir ce qu'il y aura à faire.

(Cabinet de M. le duc de Lnynes. Msa. n° o3, carton a.— OEwretde

Uuis XIV, V. 5o4.)

là . — LOUIS XIV AUX ÉVÊQUES.

( Lettre contre-aignée par Colbert. ) •

Au camp do Maastricht, 3o juin 1673.

Je suis bien ayse de vous faire sçavoir que la ville de Maëstricht s'est

soumise à mon obéissance après treize jours de tranchée ouverte, et que j'ay

eu la satisfaction de réduire en si peu de jours cette importante place qui

a autrefois arresté des trois mois entiers les plus considérables armées

commandées par les plus grands et les plus expérimentés capitaines de

l'Europe. Et comme tous ces heureux et grands succès sont dus aux béné

dictions qu'il plaist à Dieu de verser abondamment sur la justice de mes

armes, je veux aussy qu'il en soit rendu des actions de grâce à sa divine

bonté.

C'est pourquoy je vous fais cette lettre pour vous dire que mon inten

tion est que vous fassiez chanter le Te Deum mardy prochain k du mois

de juillet, dans vostre église, avec toutes les cérémonies ordinaires et ac-

coustumées auxquelles toutes les Compagnies assisteront, suivant l'ordre

que je leur en donne.

(Bibl. Imp. Msa. Fr. 6,65a, fol. 11g.)

75 — A LOUIS XIV.

Paris, A juillet 1673.

Toutes les campagnes de Vostre Majesté ont un caractère de surprise

et d'étonnement qui saisit les esprits et leur donne seulement la liberté

d'admirer, sans jouir du plaisir de pouvoir trouver quelque exemple.

La première, de 1667, douze ou quinze places fortes, avec une bonne

partie de trois provinces.

En douze jours de l'hyver de 1668, une province entière.

En 167a, trois provinces et quarante-cinq places fortes.
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Mais, Sire, toutes ces grandes et extraordinaires actions cèdent à ce que

Vostre Majesté vient de faire. Forcer 6,000 hommes dans une des meil

leures places de l'Europe avec 90,000 hommes de pied, les attaquer par

un seul endroit et ne pas employer toutes ses forces, pour donner plus de

matière à la vertu de Vostre Majesté , il faut avouer qu'un moyen aussy

extraordinaire d'acquérir de la gloire n'a jamais esté pensé que par Vostre

Majesté.

Nous n'avons qu'à prier Dieu pour la conservation de Vostre Majesté.

Pour le surplus, sa volonté sera la seule règle de son pouvoir.

Jamais Paris n'a tesmoigné tant de joye. Dès dimanche au soir, les bour

geois, de leur propre mouvement, sans ordre, ont fait partout des feux de

joye , qui seront recommencés ce soir après le Te Deum.

(GEiaret de Louis XIV, III, Ai a.)

76. — A COLBERT DE CROISSY,

AMBASSADEUR A LONDRES.

Sceaux, i6aoust 1673.

Je vous ay écrit que M. le duc de Modène s'appelle François II ; la du

chesse, Laure Martinozzi; la fille aisnée, qui a vingt-sept ans, Léonore; la

cadette, fille de la duchesse régnante, Marie '.

Je ne sçais rien de la beauté, de la taille ni des qualités de cette dernière

princesse. Je vous diray seulement entre nous deux, comme à mon frère,

et non comme à l'ambassadeur du Roy, qu'il y a à Paris un abbé Rezzini

qui se dit envoyé de Modène, qui est venu deux fois me trouver icy pour

me dire que la duchesse n'estoit point persuadée de faire ce mariage2. Je

luy ay répondu assez brusquement qu'il n'y avoit que les Petites-Maisons

' Marie-Béatrix-Eléonore d'Est, fille d'Al- La perspective d'un grand trône ne l'éblouil

phonse IV, duc de Modène , et de Laure Marti- pas , car elle voulait se faire religieuse , et l'idée

nozzi (voir III, Voyage en Italie, page 261), d'aller régner sur un peuple protestant ne son

née en i658. Elle épousa, le 3o septembre riait pasà son ardente piété. Il fallut l'inflexible

1 673 , le duc d'York. Mortele7mai 1718. désir de Louis XIV, l'intervention même du

1 Louis XIV avait destiné la fille de la du- Saint-Siège pour vaincre sa résistance ; on dut

chesse de Modène au duc d'York. lui faire entrevoir ce que l'Eglise attendait

nCe projet rencontra de grands obstacles*; d'elle.» (Let nièces de Mazarin, par M. A. Ré-

la jeune princesse elle-même y opposa un refus. née, p. 1 38.)

* Lorsque Colbert apprit que toutes les difficultés étaient enfin levées et que le mariage aurait lieu , il

écrivit au marquis de Dangeau pour le féliciter de ce que sa négociation avait eu tout le succès que Sa Ma

jesté en attendait.
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pour ceux qui luy donnoient ce conseil, et que s'il avoit ordre, il pouvoit

écrire à M. de Pomponne.

C'est une supposition si ridicule qu'il faut bien vous donner de garde

qu'elle sorte de vostre bouche qu'après avoir reçu l'ordre du Roy, en cas

qu'il vous vienne1.

(Arch. de la Mar. Rcgittre du secrétaire d'État, 1673 , fol. 117.)

77.— LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe'.)

Nancy, 19 septembre 1673.

Comme je vois que les choses se disposent à une rupture entre la France

cl l'Espagne3, je crois qu'il est temps que vous avertissiez les marchands

et que vous mandiez dans les ports que nies sujets prennent garde à eux ,

afin qu'ils prennent les précautions nécessaires pour qu'il ne leur arrive

aucun accident.

Il n'y a point de temps à perdre , car dans la fin de ce mois, si la guerre

a à se l'aire, dont je ne doute pas, elle sera déclarée. Je diray à vostre fils

assez à temps ce qu'il y aura à faire pour mes vaisseaux et galères; mais

pour ce que je vous mande, il n'y a point de temps à perdre.

Mandez-moy vostre pensée sur ce qu'on pourra faire contre les Espa

gnols par la mer, quand nous serons en guerre.

Mon intention est qu'on sursoye le travail au Catelet et à la Capelle en

ce qui ne regarde pas la seureté des places; mais pour ce qui a esté jugé

nécessaire pour les mettre en défense, il le faut faire. C'est à quoy vous

donnerez ordre; et pourvu qu'elles soyent hors d'insulte, il ne faut rien

faire de plus 4.

' Trois jours après, Colbert écrivait encore

à son frère :

«Pour l'affaire du mariage de M. le duc

d'York , je vous avoue que je ne sçais pourquny

vous m'écrivez sur cette matière, vu que M. de

Pomponne n'estant qu'à deux journées d'icy,

vous pouvez facilement juger' que je ne puis

écrire ni négocier, pour deux raisons qui sont

assez fortes, l'une que cela est de la charge

dudit de Pomponne, et l'autre que je ne sçais

rien de toute cette affaire et ne suis point in

formé du tout des intentions du Roy. Je vous

ay fait sçavoir les noms que vous m'avez de

mandés, et mesnie quelque secret qui m'avoit

esté confié, dont je vous ay donné part en par

ticulier. C'est tout ce que vous devez désirer

de moy sur ce wjet. » ( Reg. du tecrét. d'Etal ,

fol. 119). — Voir pièces n" 78 et 79.

* Cette lettre a été scindée. La dernière

partie, qui regarde les travaux de Versailles,

a été publiée dans le V* volume, Science», Let

trée , etc. pièce n" 1 11 .

3 Le 1 5 octobre suivant , le gouverneur des

Pays-Bas espagnols déclara la guerre à la France

et fit cause commune avec la Hollande.

1 Voir V, Fortification*, pièce n° 7H.
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Je connois Testât de nies affaires et je vois ce qui est nécessaire. Je vous

l'ordonne et vous l'exécutez ; c'est tout ce que je peux désirer. J'espère que,

dans la suite, les choses iront toujours de mieux en mieux. Je suis assuré

qu'il ne tiendra pas à vous.

Vostre fils vous a desjà faitsçavoir mes intentions sur tout ce qu'il m'a

rapporté, et ce que je luy ay ordonné touchant les réponses d'Angleterre,

Martel1 et mes vaisseaux. Il continue à bien faire et va au-devant de ce

qui peut estre utile aux choses dont il est chargé. Ce n'est pas seulement

pour vous faire plaisir que je vous le dis; mais c'est la pure vérité, et j'en

suis content.

Ayez soin que les payemens de l'Extraordinaire se fassent régulièrement

dans les temps que je vous ay marqués.

Quand je vous ay parlé des estapes, je n'ay pas entendu qu'aucun in

tendant fist des friponneries2, mais seulement qu'ils pourroient estre trom

pés. Pourvu qu'ils y prennent garde, cela n'arrivera plus à l'avenir. Toutes

les compagnies françoises, tant de cavalerie que d'infanterie, à la réserve

des gardes et de quelques-unes des fusiliers, sont à 5o hommes; il y a des

estrangers qui en ont de plus fortes; celles de gendarmerie le sont quasy

toutes aussy.

Poncet est arrivé et je le vas envoyer à Metz ; il sera b»n qu'il examine

les comptes arrestés par Choisy3; mais en attendant, il sera bien à propos

que vous envoyiez une partie du fonds, comme une moitié ou les deux

tiers, pour commencer à rembourser les lieux bruslés4; et après que l'in

tendant aura arresté tout, on fera fonds du reste.

J'ay commandé qu'on envoyé à Saint-Romain le mémoire que vous avez

envoyé touchant la Suisse, afin qu'il m'explique les différences que je trouve

dans nos comptes et les siens5.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mm. n* p,3 , note a.)

1 Voir III, Marine, pièce n° 34g et notes. compagnies plus fortes qu'elles ne sont. Je vous

1 Voici ce que, six jours auparavant, il lui avertis de ces deux abus, atin que vous y re

avait écrit à ce sujet : médiiez anssylost que vous pourrez.-' (Même

it Prenez garde à l'abus des estapes qui vient source que la lettre.) — Voir IV, Adminittra-

par la faute et la négligence des intendans; c'est tion provinciale, pièces n" 85, 86 et notes,

qu'ils arrestent et passent aux eslapiers des J Voir IV, Adminittration provinciale, pièce

routes qui n'ont pas esté fournies, les ordres n" 88.

ayant esté changés après. Comme les intendans * « Il est de la dernière importance, disait

ont eu leurs lettres d'avis, ils arrestent les Louis XIV dans un passage de la lettre citée

comptes sur le mémoire qu'ils ont, et il y a des note a , de faire rembourser quelque chose à

routesqui deviennentinutiles, les troupes ayant compte de ce qui est deu, car ils sont à bout

changé sur de nouveaux ordres qu'on expédie dans le pays.»

quand il est nécessaire. 5 «Ce que vous me mandez touchant la

"Il y a aussy des intendans qui passent des Suisse , lui avait écrit le Roi le 1 3 septembre , ne
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78.—LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Siilery1, 6 octobre 1678.

J'ay reçu la lettre que vous m'avez écrite sur le passage de la duchesse

d'York. Je suis surpris de ce que vous me mandez, car vostre fils vous a

deu faire sçavoir qu'il n'y avoit que la route de changée, et que le trai

tement se feroit de mesuie. Les ordres que j'ay envoyés aux gouverneurs

ne sont qu'en cas que le comte de Peterborough2 voulust qu'elle fust traitée

en public, afin qu'on ne pùst se plaindre de rien; mais ils disent toujours

qu'ils viennent incognito.

Continuez à donner les ordres pour qu'ils soyenl bien traités en cette

manière. Eux l'ayant désiré, ils ne pourront se plaindre de rien3.

Ce que vous me mandez de mes vaisseaux me donne encore plus d'in

quiétude que vous n'en paroissez , car je vois que la tempeste a continué, et

que peut-estre il est arrivé des choses fascheuses; ce sont de ces choses

auxquelles on ne peut remédier et où l'on ne peut espérer que la médio

crité du mal.

Vostre fils voms aura dit le temps que je crois arriver à Saint-Germain;

s'il y a quelques changemens, je vous le feray sçavoir.

J'auray des nouvelles à Laon, sur lesquelles je prendray toutes mes ré

solutions; vous voyez bien d'où elles me viendront.

(Cabinet de M. le duc de Luyncs. Mss. 11° g3, carton a.)

s'accorde pas tout à fait avec ce que l'on me

mande.

r.Qn dit qu'il faut 60,000 livres pour ache

ver de payer les pensions, et vous n'en en

voyez que Ao,ooo. S'il reste quelque chose à

fournir, faites-le donner, car il est important,

dans cette conjoncture et dans ce que je vais

entreprendre*, que les Suisses soyent con-

tens. 71

' Village situé dans l'arrondissement de

Reims (Marne).

1 Le comte de Peterborough avait été en

voyé à Modène pour épouser Béatrix d'Est, au

nom du duc d'York.

3 La Gazette du 10 novembre 1673 raconte

en ces termes l'accueil qui fut fait à Versailles

à la duchesse de Modène et à la future reine

d'Angleterre :

« Le Roi promena dans ses jardins ces deux

princesses, qui montèrent seules dans le

carrosse de Sa Majesté. Elle leur fit voir une

grande partie des jets d'eau et le canal , où l'ar

tillerie du vaisseau qui est dessus fit grand bruit

à leur passage. M8' le Dauphin, retournant de

la chasse , les salua dans la salle des Festins ; et

après une si agréable promenade, le Roi les con

duisit en un appartement où Sa Majesté avait

fait préparer une superbe collation, à laquelle

la Reine se trouva avec toutes tes dames. Elles

furent reconduites à Paris dans les mêmes car

rosses, à la clarté de quantité de flambeaux de

cire blanche portés par les pages du roi.i

* La conquête île la Franche-Comté , qui fut envahie au commencement de l'année suivante.
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79. — AU COMTE DE VILLEROY,

ARCHEVÊQUE ET GOUVERNEUR DE LYON.

Sceaux, 7 octobre 1673.

Sur ce que madame la princesse de Modène, à présent duchesse d'York ,

madame la duchesse sa mère, M. le duc de Modène et M. le prince

Rinaldo, ses frères, qui doivent l'accompagner jusqu'à Calais, ont pris la

résolution de passer en France par la Savoie, et d'y passer incognito, j'ay

fait revenir le sieur de La Garde de Provence où je l'avois envoyé par ordre

du Roy pour prendre soin de traiter ces princes et princesses. Et comme

Sa Majesté veut que ledit La Garde commence à faire ce traitement au

Pont-de-Reauvoisin , il luy donne ordre de se pourvoir de tout ce qui luy

sera nécessaire pour s'en bien acquitter et pour leurs voitures; mais comme

il y pourra trouver de la difficulté, je vous prie de luy faire donner toutes

les assistances dont il pourra avoir besoin et mesme de luy faire fournir,

non-seulement les officiers, le linge, la vaisselle et toutes les autres choses

nécessaires pour s'acquitter en cela des intentions de Sa Majesté, mais

mesme de luy faire trouver les carrosses et toutes les autres voitures pour

le voyage desdits princes et princesses, ne doutant pas que dans une oc

casion comme celle-cy où il s'agit du service et de la satisfaction de Sa

Majesté, vous ne soyez bien ayse de vous y employer pour surmonter toutes

les petites difficultés que ledit La Garde pourroit rencontrer à s'acquitter

de sa commission

( Arch. de la Mar. Registre du secrétaire d'État, 1873 , fol. i5a.)

80.—LOUIS XIV A COLRERT.

( D'après une copie faite sur l'original.)

A Laon, 9 octobre 1673.

J'ay résolu de m'en aller demain vers Saint-Germain; mais on mande

de toutes parts qu'il y a tant de petites véroles 2 que j'ay cru à propos de

vous dépeschér ce courrier pour vous ordonner d'aller vous-mesme à Saint-

Germain et de prendre connoissance de Testât de toutes choses, afin de

prendre mon party sur la réponse que vous me ferez , que je désire de re-

1 Colbcrt écrivait par le même courrier à * Voir V, Sciences , Lettres, etc. le 1" alinéa

l'intendant de Lyon pour lui faire de pareilles de la page 357.

recommandations.— Voir pièce n° 76.
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cevoir demain à Soissons devant que je me couche. Il n'y a que pour mon

fils que j'aye de l'inquiétude, car s'il n'y avoit que nous, je n'y songerais

pas.

Suivant ce que vous trouverez, vous donnerez ordre à du Metz de faire

meubler Saint-Germain , ou vous luy direz de faire porter à Versailles les

tapisseries de haute lisse qu'on a accoustumé d'y mettre. Vous ferez aussy

sçavoir en ce cas à Versailles qu'on meuble (outes les chambres en di

ligence, suivant ce que Bontemps mande dans sa lettre qui sera cy-

jointe.

Je vous en envoyé aussy une pour M. de Montausier, que vous luy ren

drez, et luy ferez sçavoir ensuite le party que vous croirez que je prendrav,

suivant ce que vous aurez vu. Mon inclination me porterait plutost d'aller

à Saint-Germain d'abord. S'il y a du danger pour mon fils, je n'y veux pas

songer et j'iray droit à Versailles.

Vous pourrez retenir vostre fils, s'il n'est pas party, car j'espère estre ou

à Saint-Germain ou à Versailles vendredy au soir; redépeschez-moy en

toute diligence

( Cabinet de M. le duc de Lurnes. Mm. n" 93 , carton s.)

81 —A M. FEYDEAU DE BROU,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Versailles, 17 octobre tli-j'i.

La recherche des salpestres dans les provinces estant fort importante au

service du roy, puisque, sans cette diligence, il serait impossible de fournir

de poudres ses armées de terre et de mer et ses places, je dois vous faire

sçavoir qu'il est nécessaire que vous appuyiez particulièrement le sieur

Berthelot, commissaire général desdites poudres et salpestres, ses agens

et commis, et que vous empeschiez par vostre autorité qu'il ne soit fait

aucun divertissement des salpestres, en rendant pour cet effet toutes les

ordonnances dont ils auront besoin; n'y ayant plus dans tout le royaume

que la seule province de Guyenne où cette recherche ne soit pas encore

aussy bien establie qu'il serait à désirer. •

Je vous prie donc de tenir la main à l'exécution de l'arrest du conseil

' La réponse de Colbert décida Louis XIV à

ne pas rentrer à Saint-Germain ; il l'en prévint

trois jours après par le billet suivant:

«Je suis résolu d'aller à Versailles. -Faites-)

tout préparer, car j'y sera) sans faute vendredy,

de bonne heure. Faites donner la lettre ry-

jointeà M. de Monlausier . 1
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portant défenses aux propriétaires des moulins à poudre de les employer à

cet usage, sinon de les faire démolir.

(Arch. de la Mar. Dépêches concernant la marine, 1673, fol. 5o8.)

82. —LOUIS XIV A COLBERT.

( D'après une copie faite sur l'original. )

Besançon, aa may 167/1.

Pomponne vous écrira pour quelque argent pour les Suédois; faites en

sorte qu'il ne manque rien de ce qu'il vous mandera qu'il sera nécessaire

d'envoyer. Faites aussy payer l'argent destiné pour l'extraordinaire des

guerres, afin que rien ne manque pendant cette campagne1.

Je crois que vous ne serez pas fasché de sçavoir la reddition de la cita

delle de Besançon2. C'est une grande affaire faite, et plus difficile qu'elle

1 C'est à propos de cette recommandation

que Colbert aurait écrit quelques jours après à

Louis XIV :

sj'ay entendu dire que Vostre Majesté avoit

dépassé d'une somme considérable l'argent

convenu pour le siège de Besancon.

«Je suis obligé de dire à Vostre Majesté que

je ne pourray pas la payer. Je la prie de pren

dre en considération la misère de ses peuples

et le mauvais estât des récoltes.»

A quoi Louis XIV aurait répondu en marge :

i-Je veux bien croire que vous ayez entendu

dire que j'avois dépassé d'une somme considé

rable l'argent convenu pour le siège de Besan

çon. Quand on vous présentera les ordonnances,

vous verrez que je ne l'ay pas dépassé d'un sol ;

je puis mesme vous dire que l'argent pour l'ar

tillerie et l'infanterie suffira; pour la cavalerie,

je crois qu'il y a là un voleur et vous réponds

qu'il sera pendu.» (Le palais de Fontainebleau,

p. 3 8 a .)— Champollion-Figeac ne fait pas con

naître la source de cette lettre.

1 La citadelle de Besançon s'était rendue la

veille. — A cette nouvelle, Colbert adressa à

Louis XIV la lettre que nous avons déjà publiée

dans les Annexée du II" volume. Financée,

pièce xxv, et que nous reproduisons ici , à cause

de son intérêt :

* Dans le moment, Sire, que nous trem

blions icy pour l'attaque de la citadelle de Be

sançon, nous avons reçu L'heureuse et agréable

nouvelle de sa prise.

«César prit la ville et s'en glorifia dans ses

ouvrages.

« \ ostre Majesté la prit de mesme en 1668.

Depuis ce temps-là , la puissance de toute la

maison d'Autricbes'estappliquée, pendant sept

années, à la rendre imprenable, favorisée d'une

situation sur un roc très-vif, et Vostre Majesté

prend cette citadelle en vingt-quatre heures!

"Il faut, Sire, se taire, admirer, remercier

Dieu tous les jours de nous avoir fait naistre

sous le règne d'un roy tel que Vostre Majesté,

qui n'aura d'autres bornes de sa puissance que

celles de sa volonté.

« J'ay expédié des ordres pour le Te Deum qui

sera chanté aujourd'huy, et je puis assurer Vos

tre Majesté que toute celte ville est en joye et en

réjouissance. 1 (Œuvre» de Louis XIV, III,5oi.)

Pendant trois jours , Paris fêta la prise de

Besançon par des feux de joie , des festins , des

réjouissances publiques.

«Il est impossible, écrivit La Reynie à Col

bert , de dire la joye du peuple , sçachant que le

Roy n'est plus exposé à ces périls qui se trou

vent dans les grandes entreprises ... Le peuple

s'efforce de donner des marques d'amour et de

respect , du plaisir qu'il sent d'avoir un si grand

maistre..." (Mélanges Colbert, vol. 168,

fol. 177.)
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ne paroissoit. Je m'en vais travailler sans perdre de temps à prendre les

autres places.

( Cabinet de M. le duc de Luynes. Mbs. n° q3 , carton a.)

83. — A COLBERT DE TERRON,

INTENDANT A BOCHEFORT.

Sceaux, 39 may 167A.

Je viens de recevoir avis que la flotte de' Hollande passa certainement

avant-hier devant Calais ; ainsy vous devez estre assuré de la voir dans peu

de jours sur vos costes. Il est vray que le vent d'ouest souffle depuis deux

jours, qui aura assurément retardé sa navigation, en sorte que peut-estre

l'avis que je vous donne vous arrivera trois ou quatre jours avant qu'ils

paroissent. En ce cas, vous devez bien employer ce temps pour mettre toutes

choses en bon estât; en telle sorte .que, non-seulement ils soyent persuadés

qu'ils ne peuvent tenter à présent aucune descente ni autre entreprise

qui leur puisse réussir, et de plus qu'ils perdent l'opinion en laquelle ils

ont esté jusqu'à présent de trouver autant de facilité qu'ils ont cru à l'at

taque de l'isle de Ré et à l'entrée de la rivière de Charente1.

Je vous avoue que ce qui me met le plus en peine en cette occasion est

le départ des vaisseaux pour les isles d'Amérique. Vous sçavez assez de

quelle conséquence cela est, et vous devez estre certain qu'aussytosl qu'ils

auront formé leur entreprise et mis leurs troupes pied à terre, ils doivent

envoyer une escadre de vaisseaux dans ces isles pour les insulter, en sorte

que les vaisseaux et les U à 5oo hommes que Sa Majesté y a destinés y

seroient très-nécessaires. Vous sçavez ce que je vous en ay écrit presque

par tous les ordinaires depuis deux mois; et quand mesme les vaisseaux

ne seroient pas partis, je ne doute pas que vous ne trouviez facilement les

moyens de les faire partir sans courir risque de rencontrer la flotte

hollandoise, si ce n'est qu'elle s'arrestast dans nos costes à l'entreprise

de l'isle de Ré, d'Oleron ou de la terre ferme, à quoy il y a peu d'appa

rence.

Vous sçaurez que tous les avis que le Roy a reçus de Hollande portent

qu'ils ont cinq desseins formés, afin que si quelqu'un leur manque, ils

puissent réussir aux autres.

Le premier est sur Dieppe, le second sur Brest, le troisième sur Belle-

' Voir IV, Administration provinciale , pièces 11" 97, 101, 103, io3 et noies; et V, Forlifi-

caltont, pièces n°" 91, 9a, 93, gli, 97 et notes.
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Ile, le quatrième sur Ré ou la rivière de Charente, et le cinquième sur

Bayonne. Mais toutes les apparences veulent qu'ils commenceront par ce

dernier, parce que les Espagnols se préparent en Navarre, Aragon et Gui-

puscoa depuis assez longtemps; et je vous dis cecy pour vous faire connoistre

qu'encore que vous les voyiez passer devant vous, sur la route de Bayonne,

comme ils la trouveront en trop bon estât pour y faire une entreprise, i|s

retourneront assurément sur leurs pas après avoir pris les troupes d'Espagne

qu'ils embarqueront, et s'en viendront tenter la descente dans l'isle de Ré,

ou l'entrée de la rivière de Charente.

Comme vraysemblablement les ennemis veulent tenter le siège de

Bayonne, il est très-important que vous assembliez les principaux officiers

de marine, c'est-à-dire MM. d'Almeras, de Grancey, Forant et autres plus

habiles et plus expérimentés, et que vous examiniez avec eux ce que l'es

cadre des vaisseaux du roy qui sont à Brest et à Rochefort pourra faire

pour le service de Sa Majesté, tant pour s'assembler que pour incommoder

les ennemis et mesme les combattre en tout ou en partie, ou secourir la

place en cas qu'il fust possible; etaussytost qu'ils auront formé leur avis,

mettez-le par écrit, faites-leur signer, et me l'envoyez le plus promptement

qu'il se pourra.

Je crois qu'il est inutile de vous dire, dans une occasion aussy pressante

que celle-cy, que, comme les canons, mousquets, armes et munitions que

vous avez dans les arsenaux de marine doivent estre employés à terre dans

tous les lieux où vous croyez qu'il y en aura besoin, vous devez seulement

observer de prendre vos seuretés pour les pouvoir retirer quand le péril

sera passé; et mesme si l'on vous a demandé, ou si l'on vous demande

quelque artillerie, armes ou munitions pour Bayonne, et que vous puissiez

les faire parvenir, vous ne manquerez pas de le faire.

( Bibl. des Invalides. Ms. Comtpondance de M. Colbert, 167/1 , page 46o.)

84. — LOUIS XIV A COLBERT.

(D'après une copie faite sur l'original.)

Au camp devant Dole, 4 juin 167A.

J'ay vu, dans le billet que vous m'avez écrit le 3i, ce que vous avez

fait pour les payemens à Hambourg et pour l'extraordinaire des guerres;

sur quoy je n'ay rien à dire, si ce n'est que je vois que vous estes fort

exact à faire ce que j'ordonne. Vous croyez bien que je vous en sçais fort

bon gré.

vi. a I
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J'attends avec grand repos la nouvelle de la somme à laquelle les fermes

iront, car je suis assuré que vous ferez ce qui me sera le plus avantageux1.

Je sçavois déjà que M. de Montespan 2 estoità Paris; mais vous avez bien

fait de m'en avertir.

J'ay desjà dit à un envoyé de l'évesque de Strasbourg que je ferois

donner 12,000 écus à son maistre en arrivant, et que tant qu'il seroit en

France, je luy ferois payer tous les premiers jours des mois 3, 000 écus.

Cela commencera au mois de juillet. H faut aussy songer à le loger à Paris.

Voyez la maison qui sera la plus commode , et si elle n'est pas à moy, il

faudra la louer. Il ne la faudra pas meubler dans aucun de ces deux cas,

car ce seroit autant de perdu. Il me paroist que la maison de La Bazinière5

seroit fort propre, ou quelque autre telle que vous jugerez à propos.

J'espère que le siège finira bientost. Ils se défendent mieux qu'on n'auroit

cru *.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n° 93, carton 9. — Coll. des doc

inéd. Mélanges historique*, par M. Champollion-Figeac, II , 5a5.)

85 —LOUIS XIV A COLBERT.

( D'après une copie faite sur l'original.)

Au camp près de Dôle, le g juin 167&.

J'ay envoyé un commis des vivres en diligence vers Bayonne et j'ay

mandé au mareschal d'Albret de faire donner du pain aux milices et de

les ayder mesme de quelque argent, s'il estoit besoin, afin de les maintenir

tant qu'elles seront nécessaires sur cette frontière. Je crois qu'il sera très à

propos d'envoyer quelque argent en ce pays-là pour qu'on s'en serve à ce

qui sera jugé nécessaire. L'intendant pourra avoir soin de la distribution

qui se fera dans ces quartiers-là ; j'espère que toutes les précautions qu'on

a prises empescheront les desseins de mes ennemis. Vous pourrez faire

remettre Ao,ooo livres dont on rendra compte après.

On mande d'Ardres que les travaux sont imparfaits, les fonds ayant

manqué; mandez qu'on les achève en diligence et faites fournir ce qui sera

nécessaire pour cela.

' Voir aux Annexes du 11* volume, Fi- regardé comme l'un des plus magnifiques de

miurs, pièce xxvi. la réponse de Oolbcrt. Paris. La duchesse de Bouillon l'acheta vers

1 Louis-Henri l'urdaillau de Gondrin, mar- 1 076. C'est aujourd'hui le 11" 1 7 du quai Mala-

quis de Monlespan. Mort en novembre 1703. quais.

' Cet hôtel, construit par François Mansarl 1 Dole ne capitula qu'après un siège de dix

pour La Bazinière, trésorier de l'Epargne, était jours.
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Madame de Montespan ne veut pas absolument que je luy donne des

pierreries; mais afin qu'elle n'en manque pas, je désire que vous fassiez tra

vailler à une petite cassette bien propre pour mettre dedans ce que je vous

diray cy-après, afin quej'aye de quoy luy prester à point nommé ce qu'elle

désirera1. Cela paroist fort extraordinaire, mais elle ne veut pas entendre

raison sur les présens. Il y aura dans cette cassette un collier de perles,

que je veux qui soit beau; deux paires de pendans d'oreilles, l'une de

diamans, que je veux qui soyent beaux, et une de toutes pierres; une boiste

et des attaches de diamans; une boiste et des attaches de toutes pierres , et

dont les pierres puissent se lever à toutes deux. Il faut avoir des pierres de

toutes couleurs, pour en pouvoir changer.

Il faut aussy une paire de pendans d'oreilles de perles. Il faut aussy

quatre douzaines de boutons dont on changera les pierres du milieu; le

tour estant de petits diamans, tout ira bien dessus. Il faut des pierres pré

parées pour cela. Je vous dis cecy de bonne heure, afin que vous y fassiez

travailler â loisir et que ce qui doit estre beau le soit, et que ce qui doit

estre propre soit fait avec soin. Je pourray me servir quelquefois de ces

pierreries à autre chose, si elles y sont propres, car cette cassette sera tou

jours preste pour que j'en puisse tirer ce que je jugeray à propos.

Il faudra faire quelque dépense à cela; mais elle me sera fort agréable,

et je désire qu'on la fasse sans se presser. Mandez-moy les mesures que

vous prendrez pour cela, et dans quel temps vous pourrez avoir tout2.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n° 9$, carton a. — Coll. des doc.

inéd. Mélange» historique*, par M. Champollion-Figeac, II , 5a6.)

86. — LOUIS XIV AU MÊME.

A la Loye3, i4 juin 1674.

Quand je partiray d'icy, je vous feray sçavoir le jour que je seray à Fon-

1 Voir V, Science», Lettre», e!c. pièce n° 1 a'i ,

la réponse de ColberL

* On a vu dans les lettres précédentes * que

Colbert était souvent chargé par le Roi d'achats

de pierreries et de bijoux.

Une lettre du 7 mai 1 663 au comte d'Es

trades, ambassadeur à la Haye, parle d'un

magnifique collier de perles, qu'il renvoyait en

* Pièces 11" 3g, 85, 68, et dans le V* vol. Science»,

Hollande , après l'avoir examiné et fait, exami

ner, parce qu'il ne pouvait pas s'en accommo

der, «non pas, disait-il, que ce collier ne soit

fort beau et à bon marché , mais parce que le

sujet pour lequel je m'en eslois assuré est cessé

à présent. n (Bec. de div. lettre», fol. a3.)

' Canton de Montbarrey, arrondissement de

Dole (Jura).

Lettre*, etc. pièce n° 1 35.

91 .
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tainebleau, afin que vous vous y rendiez et que vous disiez en mesme

temps à du Metz que je désire qu'on y porte des meubles; mais il ne luy

en faut point parler jusque-là.

Pour ce qui est de Versailles, je serois bien ayse que vous fissiez poser

incessamment les grilles qui doivent fermer le jardin sous la galerie, si

elles sont faites; et si elles ne sont pas prestes, vous y ferez travailler sans

perdre de temps. 11 seroit bon aussy que ce que l'on fait dans le réservoir

dessus la grotte pour la fontaine de la terrasse fust achevé*, et la terrasse

en estât de s'y promener, sans ouvriers1.

Le premier président m'a écrit, et dit qu'il espère que je trouveray bon

que le parlement me vienne saluer à mon passage en Flandres2. Je luy ay

répondu que je luy ferois sçavoir à temps ce que je désirerais et que, par

avance, je luy dirais que je croyois qu'il valoit mieux qu'il attendis! mon

retour. Quand il sçaura que je retourne, il parlera sans doute de venir

au-devant de moy. Vous luy direz que vous croyez que je trouveray bon

qu'il vienne à Fontainebleau , mais qu'il faut avoir mes ordres , qui seront en

réponse que je trouve bon qu'ils viennent à Fontainebleau, et les autres

Compagnies aussy. Je vous dis cecy pour vostre instruction ; je ne m'y ar-

resteray que trois jours, et après j'iray à Versailles.

P. S. Ne dites rien à Bontemps pour le meubler que je ne vous le

fasse sçavoir, et ne faites rien de ce que je vous mande de manière qu'on

puisse croire que je puisse y retourner sitost3.

J'attends des nouvelles de l'adjudication des fermes avec impatience.

(Cabinet de M. le duc de Luynés. Mss. n* g3 , carton 9.)

1 Voir V, Science», Lettre», etc. pièce n* 19 5. Dans une circonstance analogue, le Ix août

9 Deux mois auparavant, lorsque Louis XIV 1 673 , Seignelay avait écrit au procureur gé-

se préparait à partir pour la Franche-Comté, néral le billet suivant :

Colbert avait écrit à M. de Harlay, le i3 avril: nj'ay rendu compte au Roy de la lettre que

«Je vous prie de me faire sçavoir si, loi-sque vous m'avei fait l'honneur de m'écrire, par la

ie Roy a appelé les Compagnies dans les occa- quelle vous demandez audience pour le par-

sions des voyages comme celuy auquel Sa Majesté lement, qui veut venir complimenter le Roy

se préparc, il a esté expédié des lettres de ca- sur ses conquestes. Sa Majesté m'a ordonné

chet pour leur donner le jour et l'heure, et en de vous faire sçavoir qu'elle a accordé cette

ce cas de m'en envoyer copie; ou si elles ont audience pour samedy après-disner.* (Lettre»

esté seulement averties de se trouver au lieu où à M. de Harlay, Fr. 1 7,(1 1 3 , fol. 399.)

estoitSaMajestcparlemaistredescéréinonies.n 3 Voir V, Science», Lettre», etc. le dernier

(Lettre» à M. de Harlay, Fr. l 7J1 1 3 , fol. 961 .) paragraphe delà pièce n" 123.
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87. — A LO-LIS XIV1.

(D'après une copie faite sur l'original.)

Paris, 17 juin 167&.

J'ay vu M. de Fieubet2 sur le sujet de madame de Montespan, ainsy que

Vostre Majesté me l'a ordonné par son billet du 1 3 de ce mois , que j'ay

reçu ce matin.

Il m'a assuré que M. de Montespan avoit donné les mains à tout, que

la procédure estoit desjà fort avancée et qu'elle estoit en estât de ne rece

voir aucune difficulté.

Ge que j'ay recueilly de son discours consiste en cecy :

Qu'il faut encore quinze jours pour rendre la procédure parfaite; que,

pendant ce temps, il est assez nécessaire que M. de Montespan demeure

à Paris;

Qu'il a donné parole de faire payer /io,ooo écus pour le parfait paye

ment de la dot de madame de Montespan en acquit des dettes auxquelles

elle est obligée , avec subrogation à son profit.

Et comme il parle de prendre cette somme sur les biens de M. de Mor-

lemart, qui doit 1,700,000 livres et dont toutes les terres pourront

difficilement payer une si grosse somme, peut-eslre que cette difficulté

pourrait apporter quelque retardement à la conclusion de cette affaire,

encore que ledit sieur de Fieubet ne me l'ayt point tesmoigné.

Comme Vostre Majesté m'a fait connoistre qu'elle ne veut pas que ledit

sieur de Montespan soit icy lorsqu'elle arrivera à Fontainebleau, j'ay cru

qu'il estoit nécessaire de luy dépescher ce courrier exprès pour eslre in

formé de ses intentions sur le séjour de quinze jours qu'il sera encore

obligé de faire en cette ville pour achever entièrement la procédure s.

(Cabinet du M. le duc de Luyncs. Mss. n" ij3, carton a.)

' Cette lettre a été scindée : ce qui regarde

les travaux de- Versailles est publié dans le

V* volume, Sciencri, Lettres , etc. pièce n" 1 a4.

1 -Gaspard de Fieubet, conseiller au parle

ment en 166g, maître des requêtes le 3o avril

i654. En 167 1, il vendit sa charge à Pellisson

et fut nommé conseiller d'État. Chancelier de

ta reine. Commissaire aux Etats de Bretagne

en i685. Mort le 10 septembre itig/i , à l'âge

de soixante-sept ans. — Il était cousin germain

de Fieubet, premier président à Toulouse.

1 Voici la réponse de Louis XIV :

» Pour ce qui regarde l'affaire dont Fieubet

est chargé, dites-luy de la presser afin qu'elle

soit achevée, s'il est possible, dans la fin de ce

mois.

«Quand vous viendra à Fontainebleau, je

désire que vous soyei instruit de Testai où elle

sera , afin que je prenne mon party sur le sé

jour de M. de Montespan. Kn altendant, vous

ne luy ferez donner aucun ordre, n
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88.—LOUIS XIV A COLBERT.

(D'après une copie faite sur l'original.)

AlaLoye, 19 juin 167A.

Je pars aujourd'huy pour me rendre mardy, 26, à Fontainebleau. Vous

ordonnerez à du Metz d'y faire porter les meubles nécessaires pour mon

appartement et celuy de la Reyne. Si mon frère y vient, on portera ceux

qu'on met d'ordinaire chez luy. Je ne dis rien de mon fils, car je ne sçais

si on y en met d'autres que ceux qu'il porte en campagne. Si du Metz

croit qu'il soit nécessaire d'en faire porter pour luy, il le fera. Il en faudra

aussy pour l'appartement de madame de Montespan.

Il ne faudra rien mettre dans le grand appartement de la feue Reyne

ma mère. Il sera bon que du Metz y vienne afin que je luy dise ce que je

veux qu'on porte à Versailles pour les deux grands appartemens. Dites-luy

que si Bontemps luy demande quelques meubles pour Versailles, de luy

en envoyer.

Vous luy ferez tenir la lettre que je vous adresse pour luy.

Vous serez le mesme jour que moy à Fontainebleau.

( Cabinet de M. le duc de Luyncs. Mss. n° 0,3 , carton 3.)

89. — A M. DE MACHAULT,

INTENDANT A SOISSONS.

Versailles, 19 octobre 1670.

Je vous suis sensiblement obligé de la relation que vous m'avez envoyée

de la glorieuse action que M. de Turenne vient d'exécuter pour la gloire

et la réputation des armes du Roy Il est certain qu'il n'y a rien de plus

grand ni de plus beau que d'aller chercher les ennemis, et pour cela faire

des marches de 3o et ho heures comme il a fait en trois différens ren

contres pendant cette campagne , et les battre après de si longues marches ;

et cette dernière action est accompagnée de tant de belles circonstances

que vous voulez bien que je vous félicite de la part que vous avez à main

tenir une armée qui fait de si belles choses.

Je vous remercie aussy du soin que vous avez pris de m'informer de ce

1 II s'agit de la bataille d'Ensheim ou Entzheim près de Strasbourg, gagnée le h octobre par

Turenne sur les Impériaux.
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que M. de Saumery 1 a fait, et des sentimens de M. de Turenne pour

mon frère2.

(Bibl. des Invalides. Ms. Corretpondance de M. Colbert, 167(1, pago 8a3.)

90. — LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Au campdeFakùV, 8 juin 1675.

J'ay reçu la lettre que vous m'avez écrite et les arrestés que vous m'avez

envoyés. La dépense est excessive et je vois par là que pour me plaire rien

ne vous est impossible.

J'ay vu avec plaisir ce que vous me mandez de M. l'archevesque de Pa

ris, et que l'assemblée du clergé commence aussy bien qu'elle fait.

Je crois que la scène s'ouvrira bientost en ce pays-cy, car on a com

mencé d'agir, et les ennemis se sont avancés jusqu'à Louvain. J'espère que

tout ira bien, et que Dieu m'assistera comme il a fait jusqu'à cette heure;

il sçait que mes intentions sont droites et que je souhaite la paix comme

je dois.

Madame de Montespan m'a mandé que vous vous acquittez fort bien de

ce que je vous ay ordonné, et que vous luy demandez toujours si elle

veut quelque chose. Continuez à le faire toujours4.

Elle me mande aussy qu'elle a esté à Sceaux, où elle a passé agréable

ment la soirée; je lui ay conseillé d'aller un jour à Dampierre et je l'ay

assurée que madame de Chevrcuse et madame Colbert l'y recevroient de

bon cœur. Je suis assuré que vous en ferez de mesme. Je seray très-ayse

qu'elle s'amuse à quelques choses, et celles-là sont très-propres à la di

vertir et conformes à ce que je désire ; je suis bien ayse de vous le faire

sçavoir, afin que vous apportiez les facilités en ce qui dépendra de vous à

ce qui la pourra amuser 5.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Usa. n' a3 , carton a.)

1 Beau-frère de Colbert. 5 Deux jours après, il lui mandait encore :

Colbert de Maulevrier. «Je n'ay qu'à approuver ce que vous laites

Sur la Méhaine, au nord-ouest de Huy. surtout, et à me réjouir de l'argent que -

' Le a8 mai il lui avait déjà écrit : trouvez et que vous faites payer, ainsy que je

«Madame de Montespan m'a mandé que le désire,

vous avez donné ordre que l'on achète des « Il n'y a pas encore beaucoup de nouvelles

orangers et que vous luy demandez toujours à mander, ni fort importantes; c'est pourquoy

ce qu'elle désire. Continuez à faire ce que je je m'en remets à vostre fils, qui vous fait sans

vous ay ordonné là-dessus, comme vous avez doute sçavoir tout ce qui se passe,

l'ait jusqu'à cette heure." «Continuez à faire ce que madame de Mon



AFFAIRES DIVERSES.

91.—LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Au camp, sur la hauteur, devant Nay ', 1 5 juin 1676.

Jt! n'ay pas le temps souvent de répondre à vos lettres, c'est pourquoy

j'ordonne à Seignelay de vous faire sçavoir nies intentions sur beaucoup

de choses2. Pour celles-cy, je le feray moy-mesme 3 . . .

Je suis étonné que mon frère ayt reçu ce que vous luy avez dit tou

chant l'or et l'argent, comme vous me le mandez. Observez bien s'il tien

dra la parole qu'il a donnée et me mandez s'il y contrevient, afin que je

luy en écrive.

J'approuve le choix que vous avez fait pour l'intendance de Canada.

J'ay signé l'ordonnance que vous m'avez envoyée pour celuy qui y doit

aller4.

Je suis très-ayse que vous ayez acheté des orangers pour Clagny; "con

tinuez à en avoir de plus beaux si madame de Montespan le désire.

J'ay vu ce que vous me dites sur le placard qui a esté affiché contre

Berryer. La Reynie a bien fait son devoir là-dessus, et si on découvre

d'où il vient, il sera bon d'en faire un exemple.

Vostre fils m'a lu ce que vous luy avez écrit sur ce qui regarde vos en-

fans. Je suis très-ayse pour l'amour de vous des avantages qu'ils ont eus

tous deux.

L'armée des ennemis marche vers Buremonde5; s'ils continuent leur

marche pour passer la Meuse, je la passeray aussy0; voilà de grands événe-

mens qui se préparent.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. 11° g3, carton 3. — Œuvre* de

Loto» XIV, V, 537.)

lespan voudra et me mandez quels orangers on

a portés à Clagny, car elle me mande qu'il y

en a , et je ne sçais lesquels ce sont.

"Vous sçavez que je suis content de vous.

Je crois que c'est assez tous dire pour que

vous soyez satisfait.» (Même source que la

lettre.)

1 Aujourd'hui Lanaye. La plaine où campait

l'armée est située entre la Meuse et le Jeer,

vis-à-vis de Wonck et d'Kmael , au-dessous de

Maëstrichl.

' Une autre fois, le 3 juillet, il lui disait :

"J'ay reçu beaucoup de vos lettres aux

quelles je n'ay point répondu; mais j'ay dit à

vostre fils ce que je désirois qu'il vous fist sça-

voir de mes intentions.»

•1 Nous supprimons ici les a"" et 3™* para

graphes, déjà donnés dans la section Affaire!

religieuse', pièce n° s 5.

' Duchesneau avait été nommé intendant

du Canada le 3o mai précédent. (Voir III, Co

lonie», pièce n" 80.)

5 A 1 o lieues nord-ouest de MaèstrichL

• Louis XIV passa la Meuse le 19 sur des

ponts de bateaux, pour aller à la rencontre des

troupes espagnoles et hollandaises qui cher

chaient à faire leur jonction avec celles du duc

de Lorraine et des autres alliés.
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9-2. — LOUIS XIV AU MÊME.

(Leltre autographe.)

Au camp de Neufchàtean ', as juin îfi^ô.

J'ay vu avec plaisir ce qui s'est passé dans l'assemblée du clergé, et

comme elle a fait de bonne grâce ce que je désirois. J'écris à M. l'arche-

vesque de Paris pour luy tesmoigner la satisfaction que j'en ay, et vous

pourrez dire, quand l'occasion se présentera, que je suis tout à fait con

tent de la manière dont elle en a usé et des particuliers qui ont agy en ce

rencontre comme je le pouvois désirer.

J'ay mandé à M. de Montausier que je ne voulois pas qu'on fist nulle

différence des princes de Conti au comte de Vermandois, chez mon fils.

Il y a des choses qu'il faut éviter, comme de se trouver au lever et au cou

cher, à moins que les princes de Conti y soyent *.

La prise de Limbourg3 ne vous aura pas déplu, mais je crois que la

marche des ennemis et mon passage de la Meuse vous auront donné

quelques inquiétudes. Il n'y a pas d'apparence qu'il se passe rien entre les

deux armées à cette heure de fort considérable; j'espère que les suites

seront aussy heureuses que le commencement de la campagne et que,

moyennant la grâce de Dieu, je ne feray pas de fautes qui puissent m'at-

tirer quelque rencontre fascheux, mais au contraire que j'auray quelque

avantage considérable.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n° q3, carton a.)

93. — A M

INTENDANT GÉNÉRAL DES

Je prie M. du Metz de payer les

1 A l'est de Dalhem et de Visé (Belgique).,

* Quelques jours après, le 3 juillet,

Louis XIV écrivait à Coibert sur ce sujet :

- Vostre fils m'a dit ce qui estoit dans le

mémoire louchant le comte de Vermandois.

Il n'y a plus rien à dire là-dessus, car j'ay or

donné qu'il fust traité comme les princes de

Conti; il faut seulement éviter qu'il se trouve

en des occasions trop marquées, comme la

. DU METZ,

MEUBLES DE LA COURONNE.

De. . . 9 a avril 1076.

5,&oo pistoles restant de l'ordonnance

chemise et la serviette ; et mesme il sera bon

qu'à l'église il ne soit pas tout à fait au mesme

rang que les princes du sang. Tout cela se doit

faire naturellement, et cet ordre doit demeurer

enlre vous et moy; car, quand on ne pourra

éviter ce qne je vous dis, il faut qu'il fasse

comme les princes de Conti. jj

s Capitale de la province de ce nom , à h ki

lomètres nord-est de Vcrviers.
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de 1 1 1,200 livres au sieur de Langlée ', ou à celuy qui aura pouvoir de

luy, sans en tirer aucune décharge 2.

Je le prie aussy de venir demain icy pour me rendre compte de Testât

de toutes nos affaires.

(Archives départementales de l'Oise, A. i5.)

94. —LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Au camp de Sebourg3, 3 inay 167O.

J'ay reçu la lettre que vous m'avez écrite sur la prise de Condé 4. Je vous

connois assez pour sçavoir la joye que vous en avez eue, et vous me con-

noissez aussy assez pour que ne vous disant rien des sentimens que j'ay

pour vous, vous croyiez qu'ils sont très-conformes à vos souhaits; vous

n'en devez pas douter.

J'ay vu comme vous travaillez pour exécuter ce que je vous ay ordonné;

c'est assez que vous soyez chargé d'une chose pour que j'en sois en

repos.

Je n'ay pas eu le temps de vous parler de Testât où j'ay trouvé Péronne;

il est assez hon, et je trouve que l'intendant s'y prend d'une bonne ma

nière. Ferry s entend bien ce qu'il doit faire, et dans cette année on pourra

estre en repos sur cette place. J'avois ordonné à Ferry de me suivre jus

qu'à Bapaume pour voir ce qu'il y avoit à faire aux autres places, mais je

n'eus pas le temps. Il assure que tout ira bien , et Breteuil fera tout ce qui

dépendra de luy pour cela. La teste du faubourg de Péronne, appelé de

Bretagne, est une des plus belles choses qu'on puisse voir; elle surprend

par un certain air de magnificence qu'elle a. Si jamais les bastions sont

revestus , elle sera admirable.

Je suis icy dans un grand repos; les ennemis sont derrière nous, et

mon frère devant Bouchain. J'espère que tout ira bien.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n* 93 , carton a.)

1 Langlée, fils d'une femme dp chambre de

la reine mère, était parvenu à un tel degré

de faveur qu'il était de toutes les parties de

la cour et l'un des joueurs habituels du Roi

et de madame de Montespan. C'est lui qui of

frit à la favorite , en novembre 1676, cette robe

qui , d'après madame de Sévigné , était r d'or sur

or, rebrodé d'or, rebordé d'or et par-dessus un

or frisé , rebroché d'un or mêlé avec un certain

or.» — Langlée mourut en 1 708.

s II s'agit évidemment d'une dette de jeu.

■, A environ deux lieues est de Valenden-

nes.

4 Investie le 17 avril par le maréchal de

Créqui, cette place avait capitulé le s6.

5 Ingénieur du roi.
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95. — LOUIS XIV AU MÊME.

(Lattre autographe.)

Au camp de Hurtebiie1, l6 may 1676.

Je crois que la prise de Bouchain2 vous aura donné quelque joye et

que l'approche des ennemis vous a causé beaucoup d'inquiétude; toutes

choses se sont bien passées et j'espère que dans la suite tout ira de

mesrae.

J'ay vu les arrestés que vous m'avez envoyés ; le gouverneur de Cambrai

et l'intendant les ont vus aussy; je crois que les sommes qu'ils ont trou

vées dans la recette et la dépense les auront étonnés, car ils n'en voyent

guère de semblables. J'ay vu aussy les payemens qui ont esté faits. Il n'y

a rien à répondre à tout cela, qu'à louer vostre exactitude et vous assurer

que je vous en sçais très-bon gré et que je suis très-content de ce que

vous faites pour mon service. Vous devez faire payer aii duc de Hanovre

une partie de ce qui lui est deu, et, pour Bavière, quand on vous par

lera, il sera bon de payer aussy quelque chose.

Pomponne vous écrit, par mon ordre, pour avancer 10,000 écus sur

le subside de Suède; je crois que cela est important; vous le ferez aussytost.

Vous donnerez ordre aussy qu'on achève les chasteaux à Bordeaux, car

j'entends dire qu'ils ne sont pas en estât de recevoir les garnisons, tant

manque de logemens, que parce qu'ils ne sont pas fermés; cela est im

portant.

Je n'ay pas encore eu le temps de travailler avec vostre fils depuis

quelques jours ; je verray demain toutes les affaires qu'il a , et s'il y a quelque

chose de plus à vous dire, je l'ajouteray au bas de cette lettre.

Après avoir travaillé avec voslre fils, je n'ay rien à ajouter à ce qu'il

vous envoyé de mes intentions.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. M». n° g3, carton 9.)

1 Plaine à l'ouest de Valenciennes. une relation inédite de ce siège, où Philippe

1 Bouchain se rendit le 1 1 mai. Nous pu- d'Orléans se distingua,

blions à VAppendice , a la date du 1 3 mai 1 676,
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96. — LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Au camp de Quiévrain, 28 juin i<>7<>.

Je commanday il y a quelques jours à vostre fils de vous mander mes

pensées sur ce qui regarde Messine , et j'estois bien ayse d'avoir vos avis

devant que de me déterminer; mais, sur le compte qu'il m'a rendu de

l'estat des bleds et des facilités qu'on aura pour en avoir, je me suis dé

terminé à faire passer audit Messine encore deux bataillons qui feront

i,5oo hommes et deux régimens de cavalerie qui sont complets, et cela

outre et par-dessus les troupes qui sont en Provence et qui attendent

pour s'embarquer. Vostre fils vous aura mandé tout ce que je luy ay or

donné pour leur passage. J'espère qu'avec les troupes de terre, les vais

seaux et les galères, on pourra faire en ce pays-là quelque chose de con

sidérable.

Je ne prendray de résolution pour le séjour de mes galères qu'après

que j'auray eu de vos nouvelles et que je sçauray vostre avis. Il faut pour

voir à cette heure à la subsistance de ce corps, qui est desjà passé ou qui

y passera.

Pour les deux bataillons et les deux régimens, il ne faut rien; les

fonds sont desjà faits pour eux , car je les lire de l'armée de Roussillon ;

mais pour achever l'entretien du reste, il faut encore, depuis le mois

d'aoust qu'ils sont payés, jusqu'à la fin de l'année, 1 3o,ooo livres que je

crois nécessaire de faire passer avec les vaisseaux qui porteront les

troupes.

J'ay commandé au marquis de Louvois d'en expédier l'ordonnance.

Vous ferez payer ce fonds le plus tost que vous pourrez ; je le crois tout à

fait nécessaire

Il ne me reste à cette heure qu'à vous dire que je vous ordonne,

en partant, de faire tenir 3, 000 pisloles à madame de Montespan au

premier juillet. Tenez-les toutes prestes, et si vous n'avez encore rien fait

là-dessus, attendez de mes nouvelles devant que de les envoyer.

Les ennemis sont toujours loin de moy2; bientost je seray mieux in-

' Nous supprimons ici tout un passage con- tt Je suis icy dans un lieu où j'ay besoin de

cernant la Brinvilliers, que nous avons pu- patience; je veux avoir ce mérite de plus à la

Mie en note de la pièce n° lio, section Justice guerre, et faire voir que je sçais embarrasser

et Police, page 45. mes ennemis par ma seule présence, car je

* Le a du même mois, en rampant à l\c- sçais qu'ils ne soubaitenl rien aver tant d'ar-

rrassclt, près Ninovc, il lui avait déjà écrit : deur que mon retour en France."
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formé que je ne suis, et après, je prendray les résolutions que je croiray

les plus convenables.

(Cabinet de M. le duc de Liiynes. Mss. n* g3, carton 3.)

97. — LOUIS XIV AU MÊME.

( Lettre autographe.)

Au camp de Reist(?), a juillet 16761.

Je commence à croire que je pourray trouver beaucoup de choses im

parfaites à Versailles, de celles que je croyois qui seroient achevées; mais

je ne m'en prendray pas à vous, et je croyois estre plus longtemps dehors

que peut-estre je ne seray 2. Je dis à vostre fils de vous mander, l'autre

ordinaire, qu'à tout hasard vous missiez les choses en estât; que vers la

fin de ce mois je pense trouver quelque logement habitable; je vous le

confirme encore par celle-cy, ne sçachant pas bien ce qui arrivera.

Pour ce qui est de l'entrée dont vous me parlez, je ne désire point

qu'on me la fasse3; cela causeroit beaucoup de dépenses de toutes ma

nières, et il me semble que les grandes actions se font assez connoistre

par elles-mesines sans y joindre tant de faste et de magnificence.

Pour ce qui regarde l'arc de triomphe, je crois qu'il se pourra faire,

mais à mes dépens et sans mettre à ceux que j'auray soumis une condi

tion qui me paroistroit indigne de moy.

Ce que vous me dites pour Van der Meulcn est bien à propos, car il

entrera dans tout ce qui se fera bien des choses qui auront rapport aux

vues que vous proposez qu'il prenne 4.

Vous vous estiez trompé de îa ou i3,ooo écus que vous aviez envoyés

de trop par les lettres de change que Pomponne a reçues; mais comme

j'ay promis à l'évesque de Strasbourg de dédommager encore l'électeur

du dégast que mes troupes ont fait dans l'électorat de Cologne, je me

' Le 1" juillet, le Roi était allé visiter les

travaux de Condé.

2 Louis XIV partit en effet le surlendemain

pour Saint-Germain, où il arriva le 8.

1 Voici ce que Seignelay écrivait, quatre

jours après, à ce sujet au prévôt des marchands:

•rMon père m'ayant remis un billet par le

quel vous 1 11 y proposez de faire assembler le

conseil de ville pour y faire résoudre que le

Roy seroit supplié de l'aire une entrée triom

phante dans la ville de Paris, j'en ay rendu

compte à Sa Majesté, qui m'a ordonné de vous

écrire qu'elle rerevoit cette proposition de

vostre part comme une marque de vostre zèle,

mais qu'elle ne vouloit pas que vous fissiez

assembler le conseil de ville pour cela , estant

bien ayse de s'espargner cet embarras et à ses

sujets les dépenses qu'ils seroient obligés de

faire en cette occasion.»! (Arch. de l'Emp.

Regintre du »ccrrt. 0 aa, fol. 1 19.)

4 Voir V, Science» . Lettre» , etc. pièce n° 1 6 1

et notes.
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serviray de celte lettre pour payer une partie de la somme que j'ay pro

mise. Il faut que vous m'envoyiez encore une lettre de change de

ia,ooo écus pour achever le reste. Songez-y aussytost que vous recevrez

cette lettre et me l'envoyez sans perdre de temps.

J'attends les députés des Estats qui me doivent apporter la réponse à

ce que j'ay fait sçavoir de mes intentions.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mu. n° g3, carton 9.)

98.— LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Au camp devant Valenciennes , ta mars 1677.

J'ay reçu la lettre que vous m'avez écrite le 10 de ce mois, par la

quelle je vois la résolution que vous avez prise d'aller visiter quelques

places avec vostre fils1. Je suis très-ayse que vous ayez pris ce party, et

cela sera utile à tout pendant ce siège 2. Vous ferez bien de me rendre

compte en peu de mots de ce que vous croirez me devoir mander.

Mon canon commence à tirer aujourd'huy 3 et fait grand bruit. Le

temps est admirable; tout ira bien, et les ennemis ne remuent rien pour

s'approcher de moy ; voilà tout ce que j'ay à dire en peu de mots.

J'ay vu la dépense que vous m'avez envoyée, qui est excessive.

Je souhaite que vous soyez toujours en parfaite santé, tant par l'amitié

que j'ay pour vous que par l'utilité dont vous estes à mon service.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mas. n* 9$, carton 0.)

99. — SEIGNELAY A M. DE POMEREU,

PRÉVÔT DES MARCHANDS.

Au camp de Valenciennes, 18 mars 1677.

Le Roy, connoissant l'affection que le corps de la ville de Paris a pour

son service et l'intérest qu'il prend au glorieux succès des armes de Sa

Majesté , m'a ordonné de vous dépescher ce courrier pour vous apprendre

l'heureuse nouvelle de la prise de Valenciennes4, qui a esté forcée, l'espée

1 Voir V, Fortification» , pièce n" 17a. s Trente pièces de gros calibre et trente

s Valenciennes avaitété investie le i"mars, mortiers avaient en effet , le la mars, ouvert

et le Roi, parti le même jour de Saint-Ger- le feu contre Valenciennes. (Voir Hùtoirr il*

main, était arrivé trois jours après devant Louvoi», par M. Rousset, II, a83.)

cette place. * Elle avait été prise le 1 7 mars.
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;i la main, par les troupes de Sa Majesté, animées par sa présence. Je ne

doute pas que le corps de ville, à qui Sa Majesté veut que vous en fassiez

part, ne ressente toute la joye que doit causer un événement aussy ex

traordinaire et aussy glorieux.

( Arcb. de l'Enip. Registre du secrétariat, 0 si, fol. 0,5.)

100. — LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Au camp près de Valenciennes, ao mars 1677.

Je n'ay pas eu un seul moment à pouvoir vous écrire depuis quelques

jours, quoyque j'en eusse envie, pour vous dire de faire ce que Pom

ponne vous a mandé touchant la Pologne, c'est-à-dire de faire remettre

100,000 francs, pour s'en servir s'il est besoin. Depuis, vostre fils est

arrivé, qui n'a fait que commencer à me rendre compte de son voyage,

qui sera assurément utile pour faire avancer les travaux; je crois que jeluy

pourray donner encore quelque temps aujourd'huy; au pis aller, ce sera

demain au camp où j'iray , où je seray apparemment de très-bonne heure

J'ay reçu vostre lettre, par laquelle je vois vostre joye et vostre étonne-

menl de la manière que Valenciennes s'est prise ; ceux qui l'ont vu en sont

encore plus étonnés.

Je ne suis point surpris de ce que vous me mandez, sçachant l'amitié

que vous avez pour moy et le zèle que vous avez pour mon service et pour

le bien de l'Estat.

Vous serez peut-estre surpris encore quand vous sçaurez que je vais

attaquer Cambrai 2 , et que j'envoye faire le siège de Saint-Omer 3 par mon

frère. Si vos souhaits sont exaucés, ces deux sièges seront bientost finis;

je le souhaite, et que vous croyiez que je suis pour vous comme vous le

désirez.

Vo3tre fils vous mandera ce que je luy ay dit sur ce qu'il y a à faire

pour la marine.

(Cabinet de M. le due de Luynes. Mes. ri" 93 , carton 3.)

1 Huit jours après, Louis XIV ajoutait : «Je

n'ay pu encore voir tous les plans de vostre

fils; le temps m'a manqué. Le plus pressé est

fait.-

1 Cambrai fut investi le 33 mars. Le a 8.

Ix)iiis XIV écrivait à Colbert :

«On ouvre la tranchée à ce soir, à la ville.

Si vos souhaits sont exaucés, elle sera bientost

prise. La citadelle durera davantage.

«J'avoue que j'ay un très-grand plaisir de

me voir devant Cambrai." (Même source que

la lettre.)

3 Voir aux Annexée du IIe volume , Finances .

pièce xxx et note.
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101— A LOUIS XIV.

(Lettre autographe.)

De. . . ïC mars 1677 .

Il est vray, Sire, que les 10,000 livres pour achat de chevaux pour la

grande écurie n'ont esté payées que depuis trois jours; mais l'ordre de les

payer estoit donné plus de six jours avant le départ de Vostre Majesté; et

comme je n'en avois point entendu parler, je ne pouvois douter qu'elles

ne fussent payées; et aussylost qu'un officier de l'écurie m'en parla, il y a

environ six jours, elles furent payées1.

Sur ce qu'il plaist à Vostre Majesté m'écrire sur le sujet des vivres qui

passent de France à l'armée2, je fais partir à l'instant l'un des fermiers des

cinq grosses fermes pour se rendre à Péronne, et il y en aura un autre à

Saint-Quentin, avec ordre de laisser sortir tous les vins, farines, viandes

et denrées comestibles de ces deux villes de Péronne et Saint-Quentin

pour l'armée, sans payer aucuns droits, pourvu qu'ils apprennent par mon

fils que ce soit la volonté de Vostre Majesté.

Elle aura donc agréable, s'il luy plaist, de dire à mon fils qu'il écrive

à ces deux fermiers dont il sçait les noms, que Vostre Majesté veut qu'ils

exécutent les ordres que je leur ay donnés sur ce sujet3.

Je diray seulement à Vostre Majesté sur ce sujet que je ne crois pas

que, dans tous les temps passés, l'on ayt donné cette décharge (mais aussy

Vostre Majesté n'y estoit pas en personne), et qu'il en coustera à Vostre

Majesté pour dédommagement à ses fermiers , sur le pied de 1 U livres par

chacun muid de vin.

L'on a apporté au bureau des revenus casuels la charge de conseiller

1 Trois jours auparavant, Louis XIV avait

écrit à Col borl : «On m'a dit encore aujour

d'hui que les 10,000 livres pour l'achat des

chevaux de la grande écurie n'estaient pas en

core payées; il les faut faire donner aussy lost. n

Le vol. 43a des Mélanges Clairambault ,

fol. aïo, contient un billet de Colberl à Bar-

tillat, à la date du 17 septembre 168a, pour

lui ordonner de payer au trésorier de la reine

4,91a livres, prix de chevaux achetés pour le

service de Sa Majesté.

! Voici ce que le Roi avait écrit à Colbert,

à ce sujet, dans la lettre déjà citée en noie :

«Tout le inonde se plaint que tout ce que l'on

fait venir icy pour la nourriture, on le fait

payer rigoureusementà Péronne, et en sortant

de France. Je ne sçais s'il ne seroit pas bon de

ne rien prendre de ceux qui apporteront des

vivres (excepté du vin, qui iroit trop loin),

c'est-à-dire pendant le siège de Cambrai, que

je souhaite qui ne soit pas trop long.

«Si vous croyez que l'on doive faire quelque

chose, faites-le-moy scavoir, et dites aux fer

miers, verbalement, ce que vous jugerez à

propos.» (Même source que la lettre.)

3 Louis XIV répondit en marge, à la date

du a8 : irJ'ay ordonné à vostre fds d'écrire

aux fermiers de décharger les vivres pendant

le siège de Cambrai. Pour le vin , il faut qu'il

paye à l'ordinaire. j>
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clerc au parlement de Paris et de président aux -enquestes , sur la démission

du sieur Maupetfu1.

Comme il n'y a point de consignations, et que personne ne lève ces

charges et ne les achète au-dessus de la fixation , je crois qu'il n'y a aucun

inconvénient de rendre la procuration. Vostre Majesté me fera sçavoir, s'il

luy plaist, sa volonté.

Cela est un peu pressé , parce qu'il y a un accommodement qui se fait

pour ces charges au-dessous de la fixation , avec un officier qui doit prendre

pour 4o,ooo livres d'augmentations de gages, pour des dispenses2.

J'ay envoyé à M. le marquis de Béthune une lettre de change de

100,000 livres', ainsy que Vostre Majesté me l'a ordonné.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n° p,3, carton a.)

102.—AU MÊME.

(Lettre et réponse autographes.)

Paris, (J avril 1677.

Je fais mettre entre les mains de M. Bontemps 3,000 pistoles d'une

part et $7,500 livres d'autre, pour madame de Montespan, ainsy que

Vostre Majesté me l'ordonna avant son départ *.

J'envoye à Vostre Majesté le mémoire des payemens qui ont esté faits

au trésor royal depuis celuy que j'envoyay à Vostre Majesté le 10 du

passé b.

La Reyne m'ordonna hier de luy envoyer g,000 pistoles, à quoy j'ay

satisfait aujourd'liuyc.

J'attends l'éclaircissement de ce qu'il faut envoyer en Suisse d, pour

satisfaire à l'ordre qu'il a plu à Vostre Majesté me donner4. C'est, Sire,

tout ce que je crois devoir faire sçavoir à Vostre Majesté sur le sujet de

ses finances, ne croyant pas nécessaire de luy dire le détail de tout ce qui

se passe pour les maintenir toujours en estât de pouvoir satisfaire aux

ordres de Vostre Majesté.

1 René de Maupeou, conseiller au grand i5o,ooo livres au même ambassadeur en

conseil en i635, président de la première Pologne.(Voiraux^«nejrt»duII" vol. Finance»,

chambre des enquêtes en 1657. Conseiller pièce mu.)

d'honneur en 1691. Mort le 3 a mai 169/1, à ' Le a 8 mars, Louis XIV avait annoncé

l'âge de quatre-vingt-deux ans. à Colbert qu'il reoevrait une lettre de Pom-

1 Réponse de Louis XIV, en marge : «Faites ponne pour envoyer quelque argent en Suisse,

ce que vous jugerez à propos sur la charge qui «Il sera bon, ajoutait- il, que ces gens -là

est aux revenus casuels.» soyent contens; c'est pourquoy vous y donnerez

3 Deux mois après, Colbert envoyait encore ordre.»

VI. a:!
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A l'égard des fortifications, je puis assurer Vostre Majesté que tout ce

qu'elle a ordonné s'exécute avec soin, application et diligence. J'envoye à

mon fils toutes les lettres que j'écris sur ce sujet, afin qu'il en puisse

rendre compte à Vostre Majesté , lorsque ses grandes et glorieuses conquestes

pourront luy donner le temps de l'entendre e.

A l'égard des bastimens, l'on travaille partout et avec la diligence pos

sible à tous les ouvrages que Vostre Majesté a ordonnés.

Les trois corps de pompes pour mettre en la place des chapelets sont

achevés et prests à mettre en place; mais je n'oserois y faire toucher sans

ordre de Vostre Majesté', parce qu'il faut au moins un mois de temps

pour creuser les puits et faire tous les autres ouvrages qui sont nécessaires

pour ce changement.

RKPOK.SE DE LOUIS XIV, EN MADGE :

Au camp devant Cambrai, 8 avril.

" J'approuve que vous ayez fait remettre les deux sommes à Bontemps, pour les

donner à madame de Montespan.

b J'ay vu le mémoire, qui est fort bien. Il n'y a que vous au monde qui puissiez

faire sans embarras ce que vous faites. Vous pouvez croire que j'en suis tout à fait

content.

" Vous avez bien fait de faire donner à la Reyne ce qu'elle a demandé.

d Je diray à Pomponne de vous mander ce qu'il faut faire pour la Suisse. Vous le

pourrez aussy sçavoir des trésoriers.

■ Vostre fils m'a rendu compte en gros des fortifications. Je vois que cela va

bien.

' Vous pouvez faire travailler à poser les trois corps de pompes aussy tost que vous

aurez reçu cette lettre.

J'ay accordé à Vauban q5,ooo écus payables dans le courant de cette année. Vous

en ferez expédier l'ordonnance et la signerez aussytost. C'est un homme qui me sert

très-utilement et dont je suis très-satisfait; et pour tout dire, il n'y a phis personne icy

qui n'approuve ce qu'il fait.

Ma fille de Rlois m'a demandé permission de quitter la bavette 1 ; j'y consens si

madame Colbert le juge à propos.

Mandez-moy quelquefois en détail ce qui se fait à Versailles.

J'ay peu de temps icy; j'espère que le siège ne durera pas longtemps, mais je crois

qu'il pourroit bien aller jusqu'à Pasques. On perd peu de gens jusqu'à cette heure.

Geluy de Saint-Oiner va très-bien ; j'espère que la fin en sera heureuse , malgré les

desseins que les ennemis paroisscnl avoir de secourir la place. Je n'ay rien gardé icy

que ce qui est nécessaire pour achever cette entreprise, et j'ay envoyé quasy tout le

reste à mon frère qui a le double de troupes du prince d'Orange.

Ne laites rien payer iui duc de Hanovre que je ne vous le mande, car il paroist qu'il

cherche à faire quelque chose contre In foy du traité que nous avons ensemble.

(Cabinet de M. le duc de l.yynes. Mss. if a3 , carton a.)

1 Mademoiselle de Blois avait alors dix ans et demi.
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103.— A M. DE HARLAY DE CHAMPVALLON,

ARCHEVÊQUE DE PARIS.

Paris, 17 avril 1677.

Vous voulez bien que je me réjouisse avec vous de la continuation des

heureux succès des armes du Roy, en vous apprenant la nouvelle de la

prise de la citadelle de Cambrai '. Vous avez sans doute esté informé du

détail de tout ce qui s'est passé dans ce siège, et comme le Roy, après

avoir pris la ville, fit attaquer la citadelle par trois costés. Ces attaques

ont esté conduites avec tant de prudence et de vigueur en mesme temps,

que, bien que cette place qui a esté de tout temps d'une si grande répu

tation n'ayt résisté que douze jours de tranchée ouverte, il n'en a cousté

au Roy que 3 ou lioo soldats; et enfin le gouverneur ayant laissé ouvrir

sa place par une mine qui joua hier au soir, n'a pas osé attendre l'assaut.

Il a envoyé ce matin des ostages pour se mettre entièrement à la clémence

de Sa Majesté et se soumettre aux conditions de la capitulation qu'il luy

plairoit accorder à la garnison. Ils sortiront demain par la brèche, avec

armes et bagages et deux pièces de canon, et seront conduits à Bruxelles

par les troupes que Sa Majesté leur donne pour leur escorte.

Je connois combien vous estes sensible à ces prospérités que nous de

vons toutes à l'application prodigieuse de Sa Majesté et à son travail infa

tigable. Pcrmcttez-moy de joindre ma joye à la vostre et de vous assurer

que personne n'est plus véritablement que moy...

( Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 91, fol. io4.)

\0à. — LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

An camp près de Cambrai, 19 avril 1677.

Faites donner à Bontemps 1,000 pistoles des 10,000 que je vous ay

demandées 2; vous ne m'en enverrez que 9,000.

Voicy l'affaire de Cambrai achevée. Je n'ay jamais vu place en plus

meschant estât. Je crois qu'on aura plaisir à chanter le Te Deum pour sa

prise. Pour moy, j'avoue que je suis ravy d'avoir fait cette conqueste qui

est d'une grande réputation et d'une utilité infinie. Je vous manderay en

1 Cambrai avait capitulé le 3 avril. — ! Voir aux Annexes du II' vol. Finances, lo 5"" S de la

pièce xh.
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quel estai j'auray trouvé Ardres et Calais, après que j'auray vu ces deux

places.

Ce que je vous mande de remettre à Bontempsest outre les 20,000 francs

que je vous ay mandé de luy remettre. Je m'explique si clairement afin

que vous n'ayez pas de doute1...

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mes. n" g3, carton a.)

105. — LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Au camp de Thulin1, s3 may 1677.

Ayant résolu de retourner en France, j'avois esté tenté de passer sur

la Meuse pour voir le véritable estât des places qui y sont et pour dire ce

qu'il y aurait à faire; mais je me suis contenté d'y envoyer vostre fils que

j'ay bien instruit de mes intentions et qui fera faire mesme ce que je crois

nécessaire. Je l'ay fait partir aujourd'huy pour qu'il soit à peu près en

mesme temps que moy à Versailles, où j'ay résolu d'aller d'abord. Dites

à du Metz de donner ordre qu'on le meuble comme il a accoustumé de

l'estre l'esté. J'y seray sans faute lundy 3 1 de ce mois , à midy.

Je mande à Bontemps, dans une lettre que je vous adresse et que vous

luy enverrez aussytost que vous la recevrez, ce qu'il a à faire.

Je voudrais bien trouver les pompes en estât pour que les fontaines qui

sont à la vue du chasteau allassent toujours.

Vous pouvez compter que je vas m'establir à Versailles pour y passer

l'esté , à moins qu'il arrive quelque chose qui m'en fasse partir.

Voilà tout ce que j'ay à vous dire pour à cette heure. Tenez la main

que tout ce que je désire soit prest dans le temps que j'arriveray.

J'oubliois à vous dire que je serais très-ayse de trouver l'appartement

bas achevé et en estât d'estre meublé.

(Cabinet de M. le duc de Luyncs. Mas. n° 93, carton a.)

1 Le dernier paragraphe de cette lettre a été 1 Au sud-ouest de Mons et au nord-est de

publié dans le tome V, Lettres, Science», etc. Quiévrain (Belgique),

page 4oa , note.
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106 — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Saint-Germain, U décembre 1677.

Vous verrez par le placet cy-joint qui a esté présenté au Roy la misère

entière des enfans du nommé Roger, charpentier, décédé d'une blessure

qu'il eut en travaillant à l'hostel des Invalides.

Sa Majesté m'ordonne de vous dire qu'elle sera bien ayse que vous fassiez

recevoir à la Trinité et au Saint-Esprit ceux qu'on luy a proposés par ce

placet, estimant que l'on ne peut faire une œuvre plus charitable qu'en

donnant retraite à ces enfans.

(Arch. de l'Emp. Regiitre du secrétariat , 0 ai , fol. 473.)

107. — LOUIS XIV A COLRERT.

(Lettre autographe.)

Sézanne', ta février 1678.

J'ay dit à vostre fils les nouvelles d'Angleterre qui me font voir qu'il

ne faut plus songer qu'à la guerre 2.

Je luy ay dit aussy ce que je croyois qu'on devoit faire sur le chevalier

de Château-Renault, en cas qu'il ne fust pas party devant que de recevoir

les ordres que je luy envoyé3.

J'ay esté obligé de séjourner icy un jour de plus que je ne croyois;

mais cela ne m'empeschera pas d'arriver à Metz le jour que j'avois résolu;

les chemins, quoyque très-bien raccommodés, sont effroyables, et je suis

réduit à faire de très-petites journées.

Je sçavois bien qu'il manquoit quelques diamans à mon espée; il faut

les faire remettre.

J'ay vu ce que vous avez fait payer depuis mon départ , et ce que vous

préparez pour le ao. Je suis en repos de ce qui dépend de vostre appli

cation et de vos soins.

Quand le gentilhomme arrivera, je le présenteray à madame de Mon-

tespan, qui a présentement le quatrième accès de fièvre; cela ne l'empes-

chera pas d'aller.

1 Chef-lieu de canton dans l'arrondissement 5 Château-Renault était chargé de rapatrier

d'Épernay (Marne). les troupes qui occupaient Messine. (Voir III,

1 Voir III, Marine, pièce n° 678, note a. Marine, pièce n° 479 et notes.)
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11 me paroist que le marquis de Mortemart est très-sage et qu'il y a

de quoy faire quelque chose de bon de luy.

Toutes choses se disposent bien pour le commencement de cette cam

pagne; tous les ordres que j'ay donnés commencent à s'exécuter; j'espère

que tout ira bien.

Faites acheter le plomb en Angleterre1 et donner un passe-port au

vaisseau qui l'apportera.

Comptez toujours sur la satisfaction que j'ay de vous et sur mon

amitié.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mes. n" 0.3 , carton i.)

108.—LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Toul, ao février «678.

La nouvelle que le comte d'Estrées m'a envoyée est assez bonne pour

que je m'en réjouisse avec vous2; j'espère que les suites de ses entreprises

seront heureuses et qu'il ne m'arrivera rien sur la mer, non plus que sur

la terre, qui ne me soit avantageux.

Le gentilhomme que vous avez envoyé est arrivé; je l'ay présenté à

madame de Montespan qui est très-contente de sa retenue ; j'espère qu'elle

le sera du reste.

Je continue mon voyage demain vers Metz , pour après exécuter ce que

vous sçavez.

J'ay visité aujourd'huy cette place, qui est la plus meschante du monde

et dans le plus mauvais estât; on y fait ce que l'on peut; mais la saison,

la situation et le terrain combattent tout ce que l'on fait. Gependant, en y

faisant de la dépense, on la peut rendre bonne. J'ay fait marquer sur un

plan mes pensées, pour les faire voir à Vauban, et après, quand il les

aura vérifiées, on commencera à travailler au plus pressé.

Le marquis de Louvois m'a mandé que vous croyiez utile que les troupes

qui dévoient venir vers cette frontière marchassent au pays d'Aunis3; je

1 Ce n'était pas la première fois que Ton

avait recours à l'étranger pour s'approvisionner

de plomb. En 1 666 , comme il était très-rare

à Paris et à Rouen (le millier y avait atteint

le prix de i5o, 180 et aoo livres), Colbert or

donna à Forment d'en acheter en Angleterre,

où on ne le payait , au plus rher, que 1 3o livres.

Les achats faits en 1667, 1670, 1679 et 167g

s'élevèrent à 6,4 5 1,8a 1 livres. (Arch. de

l'Emp. Carton n,/i64.)

* Le comte d'Estrées venait de prendre

Tabago aux Hollandais. (Voir III, Cohmiet,

pièce n° g5 et note.)

1 Sans doute pour rejoindre les troupes du
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le trouve très à propos, et j'ay commande* que l'on envoyast les ordres en

cette conformité. Si elles n'y sont pas utiles par la démarche des Anglois,

elles marcheront aysément où je les croiray plus nécessaires. Par ce moyen-

là, mes costes seront fort en seureté contre toutes les tentatives que mes

ennemis pourront faire pour troubler le repos de mon royaume.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n° 0,3, carton 9.)

109.— LOUIS XIV AU MÊME.

(Lettre autographe.)

Du camp devant la citadelle de Garni, i o mars 1678.

J'ay vu les arrestés de février et les dépenses du mois de mars, et

partout je connois vostre exactitude et vostre soin; vous sçavez ce que je

pense sur vous, c'est pourquoy je n'en parleray plus.

Vous aurez déjà sçu comme la ville de Gand se rendit 1 , et j'espère que

la citadelle ne m'arrestera pas longtemps. Je crois qu'il* n'en faudra pas

demeurer là; il faudra bien faire cette première campagne et employer

le temps favorable que me laisse la foule d'ennemis que j'ay sur les

bras.

Le prince d'Orange ne s'est pas approché de moy ; je crois qu'il hésitera

un peu à le faire; mon armée est grosse2, et mes troupes en très-bon estât.

Nous avons perdu peu de gens à ce siège 3.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n* q3, carton 9.)

110. — A LOUIS XIV.

(Lettre et réponse autographes.)

Sceaux, a3 mars 1678.

Je ne dis rien, Sire, à Vostre Majesté des payemens qu'elle a ordonnés,

ses ordres estant ponctuellement exécutés.

duc de Navailles qui devait attaquer l'Es

pagne.

1 La ville, investie le 1" mars, se rendit

le 1 o , et la citadelle capitula deux jours après.

«Lorsque la garnison sortit, dit M. Rousset,

le gouverneur, don Francisco de Pardo, «vieil

et barbu, n s'approcha de Louis XIV et lui fit

ainsi son compliment : "Je viens rendre Gand

à Votre Majesté ; c'est tout ce que j'ai à lui

dire.» (Histoire de Louvoit, II, 491.)

1 II y avait autour de Gand plus de soixante

mille hommes, et sept mille pionniers.

5 La ville et le château de Gand ne coû

tèrent pas quarante hommes à l'armée fran

çaise. (Histoire de France, par Henri Martin,

XV, /190.)
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Les 1 00,000 livres du grand trésorier de Pologne seront payées aussy-

tost qu'elles seront demandées.

Il a esté payé 900,000 livres à compte des 1,200,000 du subside de

Suède du mois de février; les 3oo,ooo livres restant seront payées dans

quinze jours.

Tous les fonds ordonnés pour les fortifications des places dont mon

fils prend soin, sont envoyés avec ponctualité, et les ordres sont donnés,

toutes les semaines, pour presser l'avancement des travaux".

Les ordres sont envoyés à Toulon pour remettre en mer dix vaisseaux ,

sous le commandement du sieur du Quesne, et pour désarmer tous les

autres vaisseaux qui retourneront avec M. de La Feuillade b.

Tous les marchands des villes maritimes préparent leurs vaisseaux pour

envoyer à la pesche de Terre-Neuve. J'estimerois, Sire, sous le bon plaisir

de Vostre Majesté, qu'il faudroit les empescher, par la fermeture des

ports 1 ; parce qu'il y a pour l'ordinaire plus de trois cents vaisseaux françois

qui vont à cette pesche, et que les Anglois se déclarant, ils pourroicnl

prendre tous ces'vaisseaux, ce qui porteroit un très-grand préjudice aux

sujets de Vostre Majesté c.

Et comme pareillement les Anglois envoyent un grand nombre de vais

seaux à cette mesme pesche, je ne sçais, Sire, si Vostre Majesté n'estime-

roit pas à propos , pour le bien de son service , de préparer un petit basti-

ment léger pour partir aussytost que la déclaration de guerre sera faite,

et porter l'ordre à M. le comte d'Estrées de passer en Terre-Neuve à son

retour, et prendre tous les vaisseaux anglois qui s'y trouveront, ce qui

pourroit causer une très-grande perte aux marchands de Londres J.

REPONSE DE LOUIS Xlf, KH MABGK:

Lille, a 7 mars.

' Je suis bien ayse que vous ayez fait payer toutes les sommes contenues dans les

articles de cette lettre.

b Je suis bien ayse que les ordres ayent esté envoyés.

' J'approuve ce que vous me proposez ; envoyez les ordres en conformité dans les

ports.

" Je trouve qu'il est très-nécessaire d'envoyer le bastiment que vous proposez au

comte d'Estrées , quand la guerre sera déclarée , qui luy portera les ordres que vous

proposez.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mes. n* 93, carton a.)

1 Voir III, Marine, fibre n° '178, troisième paragraphe.
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111. — LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Arras, 3o mars 1678.

J'ay oublié de vous mander de dire à du Metz de faire meubler Saint-

Germain. J'y seray jeudy 7 avril, sans faute; il peut compter là-dessus.

Vous vous y trouverez; et pour les Conseils, ils ne commenceront que le

lundy d'après Pasques, de manière que celuy de Finances ne sera que le

niardy.

Je suis bien ayse de vous mander ce détail afin de vous oster tous les

doutes que vous pourriez avoir là-dessus.

Je rouvre ma lettre pour vous dire que je ne passeray pas par Clermont,

et que j'iray par Compiègne et Senlis. De là, je ne sçais encore si j'iray

par Luzarches ou par Louvres; si c'est par le dernier, je passeray dans

Paris pour me rendre à Saint-Germain le jour que je vous ay dit, le

chemin estant plus beau par dans la ville que par la traverse.

Je verray demain Doullens , et après , il n'y aura aucune de mes places

sur cette frontière que n'aye vue. ,

(Cabinet de M. le dur. de Luyncs. Mss. n° a3 , carton a.)

112.— LOUIS XIV AU MÊME.

(Lettre autographe.)

Moucliy ', l> avril 1678.

Je suis bien ayse de ce que mes vaisseaux, commandés par le chevalier

de Château-Renault, ont attaqué les ennemis quoyque en nombre fort

inégal; l'action est belle2, quoyque l'on n'en ayt pas pris. J'espère que je

seray aussy heureux sur mer que sur terre.

Pour les harangues du parlement et des autres Compagnies, je ne

compte de les avoir qu'après la Quasimodo. Je seray toujours à Saint-

Germain jeudy, comme je vous l'ay mandé.

( Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n* g3 , carton a. )

1 Château appartenant à la famille de

Noailles ; il est situé dans l'arrondissement de

Béarnais (Oise).

1 Colbert ne tenait pas le même langage en

écrivant, le 1" du même mois, à l'intendant

de marine à Brest. (Voir III, Marine, le 3™'

S de la pièce n" 485 et note. — Voir aussi,

ibidem, le 1" $ de la pièce n° 486.)
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113.— LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Au camp de Deiose, 17 roay 1G78.

J'oubliay de vous dire en partant1 que M. de Montcspan estant à Paris,

il seroit bien à propos d'observer sa conduite. C'est un fol capable de faire

de grandes extravagances; je désire donc que vous fassiez voir ce qu'il

fait, quelles gens il hante, quels discours il tient: enfin soyez le plus

instruit que vous pourrez de ce qu'il fait, et quand il y aura quelque chose

qui vous paroistra considérable vous me le ferez sçavoir2.

J'ay fait repartir Ruvigny aujourd'huy avec des ordres qui pourroient

bien abréger le temps de ma campagne; il me paroist que tout va à

souhait tant en Angleterre qu'en Hollande J. Il ne tiendra pas à mov que

la paix ne soit bientost conclue glorieusement pour moy et très-avanta

geuse pour la France; ne parlez à personne de ce que je vous dis, car le

secret est nécessaire jusqu'à tant que la conclusion de si grandes choses

se découvre.

Vauban est party pour aller à Dunkerque. H dit qu'il n'y a point de

temps à perdre pour travailler à l'entrée du port; il espère que ce travail

sera finy en un mois, et que les vaisseaux de quarante pièces de canon y

entreront dans ce temps-là *. Je luy ay fait donner tous les ordres pour

qu'il ne manquast de rien. Si ce travail réussit, comme il n'en doute pas,

ce sera une chose bien importante et bien utile dans les suites.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mas. n° <j3, carton a.)

114. — A LOUIS XIV.

( Lettre et réponse autographes.)

Sceaux, ai may 1678.

Je reçus hier, Sire, le billet de Vostre Majesté du 17, et j'exéculeray

1 Louis XIV était parti le 1 a mai de Saint-

Germain pour aller rejoindre l'année de

Flandre.

* Voir la pièce suivante.

3 Louis XIV, pour détacher tes Hollandais

de l'Espagne et faciliter l'œuvre des diplomates

réunis à Nimègue, avait promis de réduire ses

prétentions aux conquêtes qu'il avait faites en

Flandre.

D'un autre côté, il était en pourparlers avec

le roi Charles II, qui, moyennant 6 millions,

promit la neutralité de l'Angleterre dans le

cas où la paix ne serait pas faite avant deux

mois. (Histoire de Louvoit, par M. Roussel,

II, Û97 et 5o4.)

4 II s'agit de l'ouverture du banc de Dun

kerque. (Voir V, Fortifications, pièce n" ao3

et note. )
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ponctuellement ce qu'il plaist à Vostre Majesté de m'ordonner sur le sujet

de M. de Montespan. Sur quoy je crois qu'il est bon qu'elle soit informée

qu'il y a environ trois ou quatre ans qu'elle m'ordonna de tenir la main

qu'un procès qu'il avoit au parlement fust jugé, pour luy oster cette raison

ou ce prétexte de demeurer à Paris. J'exécutay l'ordre de Vostre Majesté;

son procès fut jugé, et il se retira, comme je crois.

H y a environ quinze jours qu'allant voir M. l'archevesque de Sens sur

le sujet de l'abbaye du Lys que Vostre Majesté a bien voulu accorder à

ma sœur1, en sortant, M. de Montespan m'aborda et me pria de recom

mander une seconde fois à M. de Novion un procès qu'il avoit, dont il

attendoit le jugement pour se retirer dans sa province; ce que je n'ay

point fait, parce que je ne crus pas devoir me mesler de ses affaires sans

ordres. Si Vostre Majesté estimoit nécessaire de faire cette diligence auprès

dudit sieur de Novion , peut-estre qu'il se retircroit ensuite * ; ce pendant

j'exécuteray l'ordre de Vostre Majesté 2.

M. le premier président a payé entièrement sa belle-fille, et en a ob

tenu les mainlevées qui luy sont nécessaires h. Sa charge pourra estre

scellée dans dix jours, et par ce moyen les 3oo,ooo livres de M. de La-

moignon seront payées.

Tous les ouvrages de Versailles s'avancent, et Vostre Majesté peut estre

assurée qu'ils seront achevés dans le temps qu'elle les a demandés \

Je fus samedy dernier à Fontainebleau; tout ce que Vostre Majesté a

ordonné d'y estre fait sera entièrement achevé dans le 1 o du mois pro

chain; il y a quinze nouveaux logemens dont Vostre Majesté pourra dis

poser.

Je puis aussy assurer Vostre Majesté que tous les ordres qu'elle a donnés

pour les fortifications sont exécutés partout avec diligence d; en sorte que

tous les ouvrages et les augmentations qu'elle a ordonnés seront entière

ment achevés dans le mois d'aoust 3. . .

1 Claire-Cécile Colbert, d'abord religieuse

dans un monastère de Reims. Elle fut appelée

à Paris en 1 677 et nommée abbesse de Sainte-

Geneviève. Le a3 avril 1678, elle prit la di

rection de l'abbaye du Lys où elle resta jus

qu'au 20 mars 1698. Elle se retira alors au

couvent du Cherche-Midi , et y mourut le 8 avril

1720.

1 Le procès de M. de Montespan traina

sans doute en longueur, car le Roi écrivait a

Colbert le 1 5 juin suivant :

"Il me revient que Montespan se permet

des propos indiscrets. C'est un fol que vous me

ferez le plaisir de faire suivre de près; et pour

que le prétexte de rester à Paris ne dure pas,

voyez Novion afin qu'on se haste au parlement.

«Je sçais que Montespan a menacé de voir

sa femme. Comme il en est capable, et que les

suites seroient à craindre, je me repose en

tièrement sur vous pour qu'il ne paroisse pas.

N'oubliez pas les détails de celle affaire, et

surtout qu'il sorte de Paris au plus tost.n

(Œuvre» de Louù XIV, V, 575.)

-1 La fin de cette lettre et les réponses de
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RÉPONSE DE LOUIS HT , ES MARGE :

Du camp de Nuclcr1, 38 may.

' Vous pouvez faire dire un mot au juge pour qu'il termine les affaires de M. de

Montespan , afin qu'il parte plus tost.

b Je suis bien ayse que cela soit fait.

° Il faut toujours presser les ouvrages, car je serois bien ayse de pouvoir aller

demeurer h Versailles au i5 juillet.

d Je suis très-ayse de l'eslat où est Fontainebleau, et des ordres que vous avez

donnés pour les fortifications.

( Cabinet do M. le duc de Luy nés. Mss. n° g3 , carton a. —Œuvre» de

lom> XIV, V, 675.)

115.—LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Au camp de Nucler, 96 may 1678.

Je pars samedy, et je seray mardy de bonne heure à Saint-Germain.

J'écris à la Rcyne pour qu'elle ordonne que l'on meuble mon appartement

de Saint-Germain d'esté ; dites à du Metz que je souhaite de trouver cela

fait quand j'arriveray.

Les affaires vont très-bien en Angleterre; j'attends à tout moment la

nouvelle de la signature d'un traité qui sera suivy apparemment d'une

paix faite sur les conditions que j'ay proposées *. Je n'ay point eu encore

de réponse de Hollande; mais, par les nouvelles de Bruxelles, il paroist

que tout y va à souhait pour faire réussir ce que je désire. Je crois que

vous ne serez pas fasché de me voir de retour aveç la gloire qu'une si

grande affaire me doit donner.

(Cabinet de M. le due de Luynes. Mss. n" g3 , carton a.)

116—A M. DU METZ,

INTENDANT GÉNÉRAL DES MEUBLES DE LA COURONNE.

Fontainebleau, 29 septembre 1679.

J'ay reçu l'inventaire que vous m'avez envoyé des pierreries de la cou-

Louis XIV concernant les affaires de marine Vetteren, sur le grand Escaut, entre Gand et

ont été publiées dans le III* volume, pièce Dendermonde, aujourd'hui Termonde.

11° 496. * Par un traité secret du 37 mai, Charles II

1 D'après la Gazette de France, les troupes s'engagea à garder la neutralité. (Voir la note 3

de Louis XIV campaient depuis le as mai à de la page 346.)



AFFAIRES DIVERSES. 349

ronnc qui fut fait en 1666 ', et le mémoire de celles qui ont esté aug

mentées depuis. Il est nécessaire que vous en fassiez signer un inventaire

nouveau à madame de Béthune2 comme vous le proposez; après quoy, je

vous prie de me l'envoyer pour le garder.

(Aroh. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 a3, fol. 34 1.)

117.— A BALLZE

(Lettre originale.)

De... C novembre 1679.

J'ay reçu le mémoire sur le traité de Munster ; mais comme vous dites

que ce traité a esté conclu en 1 648 sur un projet réglé dès i646, il est

nécessaire que vous examiniez avec grand soin si dans cette année 1 64G et

les précédentes, les ambassadeurs n'ont pas rendu compte du détail des

difficultés qui furent faites pour former l'article de la cession des éveschés

de Metz, Toul et Verdun, n'y ayant aucune apparence que les ambassa

deurs n'ayent pas rendu compte de toutes les diiiicultés et n'ayent pas reçu

les ordres de ce qu'ils auraient à faire.

Aussytost que vous aurez reçu ce billet, allez-vous-en chez M. d'Hérou-

val, cl sçachez de luy s'il a recherché les estats des maisons des dauphines5

que je luy demande depuis si longtemps. Dans ceux que vous m'avez en

voyés, il n'y a qu'un seul estât dans le titre duquel il est parlé d'une dau-

phine, depuis 1 536 jusqu'en i54o, mais il n'en est rien dit dans tout le

détail de Testât qui comprend* aussy Marguerite de France; il faut que ce

soit Catherine de Médicis. Mais il y en doit avoir d'autres depuis i5/io

jusqu'en i5&7 qu'arriva la mort de François I", et c'est de ceux-là dont

j'ay besoin , comme aussy de Testât de la dauphine reyne d'Ecosse et des

dauphines femmes de Charles V, Charles VI, Charles VII, Louis XI et

Charles VIII.

S'il vous peut donner quelqu'un de ces estats, envoyez-les-moy aussy-

1 D'après cet inventaire dressé ie 9 juillet était dame d'atours de la reine, et avait en

1666, les anciennes pierreries étaient an nom- garde tous les diamants de la couronne. Morte

bre de 43. Le cardinal Mazarin avait donné a le 13 novembre 1688, à l'âge de soixante et

la couronne 18 gros diamants , que l'gn ap- dix-huit ans.

pelait le» t8 mazariiu , et le Roi en avait acheté * Colbert faisait sans doute demander ces

11. H y avait en tout 79 objets estimés renseignements à d'Hérouval pour composer

h,098,693 livres. la maison du Dauphin, dont le contrat de

1 Anne-Marie de Beauvilliers, fille du comte mariage avec la princesse Anne-Marie-Chris-

«le Saint - Aignan , avait épousé en novembre line de Bavière fut signé le 3o décembre sui-

1O39 'u comle Hippolyle de Béthune. Elle vant.
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tost; mais [dites-luy] surtout qu'il n'est point question de ces grandes re

cherches dont il parle toujours , et qu'il est seulement question de sçavoir s'il

a les estats que je demande ou ce qu'il en a prest à me donner dès demain.

En cas qu'il ne les ayt point, faites-le-moy sçavoir aussytost parce

qu'il faut que j'envoye ordre demain aux officiers de la Chambre des

comptes de les chercher.

v ( Communiqué par M. Charavny.)

118. — A GODEFROY,

Historiographe a lille.

Saint-Germain, 7 décembre 1679.

J'ay reçu le mémoire que vous m'avez envoyé des premières entrées que

M. le mareschal d'Humières1 a faites en quelques villes des nouvelles con-

questes du Roy.

Examinez promptement, dans les titres et papiers de la Chambre des

comptes de Lille, quelles sont les dépendances deThionville et de tout ce

qui a esté cédé au Roy, dans le Luxembourg, parle traité des Pyrénées; et

particulièrement si Rodemacher2 est compris dans la cession faite au Roy

par le traité des Pyrénées3, ou non.

Ne déclarez à personne ce que je vous écris, et examinez bien particu

lièrement quels sont les droits du Roy sur ce lieu-là.

Deux particuliers se sont adressés au Roy, sçavoir : le sieur de Ruber-

pré, comte Detfaut, pour avoir la jouissance- des moulins qui sont dans ses

terres situées dans la chastellenie de Cassel , et le sieur du Vey pour avoir

l'octroy du moulin de Godewaersvelde4, situé dans la mcsme chastellenie.

Examinez de quelle sorte ces octrois s'accordoient du temps du roy

d'Espagne, et envoyez-moy une copie des expéditions qui se faisoient pour

cela, et si ces moulins payoient quelque finance ou quelque redevance

par an.

(Cabinet de M. le marquis de Godcfroy-Ménil^iaise . Mss. pièce n° 3g.)

1 Louis de Crevant, duc d'Humières, gou

verneur de Compiègne en i646, maréchal de

camp en i65o, lieutenant général en i656.

Gouverneur du Bourbonnais en 1660, puis de

Flandre, Hainaut et pays conquis. Maréchal de

France en if>6g, grand maître de l'artillerie

en if!8f>. Mort le 3o août 1694.

s Aujourd'hui Rodemack, dans l'arrondis

sement de Thionville (Moselle).

3 Ces mots : par le traité des Pyrénées, sont

ajoutés de la main même de Colbert, en inter

ligne.

' Canton de Slconvoorde. arrondissement

d'Ilazcbrouck (Nord).
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119. — A M. DE POMEREU,

PRÉVÔT DES MARCHANDS.

Paris, 10 décembre 1679.

Je vous prie de me vouloir mander quelles personnes vous croyez ca

pables de remplir la place de conseiller de ville, en cas que le Roy n'ayt

pas agréable le sieur Landreau, qui a esté élu par délibération du 97 no

vembre dernier1.

, ( Dcpping , Correspondance administrative sous Louis XIV, 1 , 877.)

120 — AU DUC DE MORTEMART2.

Saint-Germain, 3o décembre 1679.

Je ne vous écris point de ma main , parce que je suis trop pressé d'af

faires, mais je suis toujours bien ayse de vous donner de mes nouvelles

pour vous exciter par là à m'en donner souvent des vostres. Prenez garde

surtout de conserver vostre santé et de tirer tout le fruit que vous et moy

espérons de ce voyage, qui est de vous fortifier le corps et de vous former le

jugement par tout ce que vous verrez dans les cours et les pays que vous

visiterez.

Comme je suis bien ayse de vous donner toujours quelques lumières

pour faire un jour quelque chose de considérable dans vostre charge s, les

déclarations que vous sçavez que le Roy a faites ont desjà obligé la répu

blique de Gênes de ne point recevoir dans leurs ports ni dans leur darse

l'escadre des galères d'Espagne, commandée par le duc de Turcy, en sorte

que cette escadre est obligée de chercher des retraites ou en Sardaigne,

ou à Porto-Longone, ou dans le royaume de Naples.

1 Le ai juin 1679, Louis XIV écrivait au

comte de Toulongeon, gouverneur de Pau,

qu'ayant des raisons particulières pour ne pas

vouloir que le sieur La Serre , habitant de Pau ,

fût élu jurât de cette ville, il le priait de faire

connaître son intention à l'assemblée qui devait

se réunir pour l'élection des jurais. ( Arch. des

Affaires étrangères, France, vol. 908.)

D'autre part, le i3 juillet 1682, Colbert

envoyait aux écbevins de Soissons une leltre

do Louis XIV leur indiquant que Sa Majesté

avait fait choix du sieur Lefèvre , trésorier de

France au bureau des finances de Soissons,

pour remplir la charge de maire de ladite

ville. (Reg. du secret. 0 36, fol. a 4 3.)

5 Louis de Rochechouart, duc de Morte-

mart, était alors 6ancé à Marie-Anne Colbert,

GJle du ministre. Pour compléter son éduca

tion, Colhert fit faire au jeune duc, avant son

mariage, un assez long voyage.— On trouvera

dans les Lettrée pritéts de nombreuses pièces

y relatives.

3 Le duc de Mortemart avait déjà en sur

vivance la charge de général des galères.
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Comme la querelle des saluts entre les deux couronnes ne se décidera

que par la force1, ce seroit une belle chose pour vous, que cette querelle

entre les deux plus grandes monarchies du monde, et qui dure desjà il y

a plus de i5o ans, fust décidée par vous lorsque vous commanderez les

galères.

Pour cela , comme il sera difficile que les galères d'Espagne tiennent la

mer en présence des galères de France , et qu'elles chercheront toujours des

ports pour se mettre en seureté , vous devez dans ce voyage bien examiner

tous les ports des Estats du roy d'Espagne, vous informer de ceux de Sar-

daigne, bien examiner ceux du royaume de Naples, lorsque vous y irez;

et comme vous connoissez desjà ceux de Sicile, vous pourrez profiter de

toutes ces connoissances pour, peut-estre, estre un jour en estât de forcer

ces galères dans l'un de ces ports à rendre le salut qu'elles doivent à l'es-

tendard royal que vous porterez, et vous acquérir par là une gloire im

mortelle.

Voilà tout ce que je puis penser de grand pour vous, et peut-estre la

plus grande et la plus sensible marque que je puisse vous donner de mon

amitié et de ma tendresse.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , roi. 697, fol. 56o.)

121. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

Saint-Germain , 9 juin 1680.

M. Le Fouyn vous remettra des lettres patentes que le Roy a fait expé

dier en faveur de M. le comte de Vermandois2 et de mademoiselle de Blois3,

d'autres en faveur de MM. les duc du Maine * et comte de Vexin 5, et de

mesdemoiselles de Nantes0 et de Tours7, par lesquelles Sa Majesté leur

accorde le pouvoir de se succéder l'un à l'autre et de porter le nom de

Bourbon , ainsy qu'il est exprimé par lesdites lettres patentes 8.

Sa Majesté m'a ordonné de vous dire que son intention est qu'elles

1 Voir U, Marine, pièces n" 54a, 557,

559 et notes.

1 et 3 Voir V, Science», Lettre», etc. p. 397,

notes 3 et 5.

' Louis-Auguste, duc du Maine, né le 3 1

mars 1670; marié en 1693 à mademoiselle

de Charolais, mort en 1 73(> .

1 Louis-César, comte de Vexin, né le ao

juin 167a, au Gcniloy, près de Lagny, mort

en i683.

" Louise-Françoise de Nantes, née en 1673,

mariée au duc de Bourbon. Morte en 1763.

' Voir V, Science* , Lettre», etc. page 4ao,

note.

* Ces lettres patentes sont à la Bibliothèque

Impériale, Fond» Mortemarl, vol. 1 1 a ', fol. t h
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soyent enregistrons selon leur forme et teneur, le plus tost qu'il se

pourra1.

( Areh. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 a4 , fol. 17.)

122. — A M. DE MACHAULT,

INTENDANT A SOISSONS.

Saint-Germain, as janvier 1680.

Pour réponse à vostre lettre du 19 de ce mois, vous devez avoir reçu

la route que le Roy doit tenir dans la généralité de Soissons2, à quoy je

n'ay rien autre chose à ajouter, sinon qu'il est nécessaire que vous fassiez

tenir les chemins en tel estât que Sa Majesté et toute sa cour puissent y

passer facilement.

A l'égard des trois compagnies suisses qui sont en garnison à Soissons ,

le Roy ne veut pas qu'elles en sortent, Sa Majesté ayant résolu de les faire

tenir sous les armes, la nuit qu'elle couchera dans cette ville.

La proposition que vous me faites de vous assurer de 3 à hoo chevaux

pour soulager les équipages de la cour, est bonne. Et quoyqu'on puisse

dire que les équipages ne seront pas fatigués , et ainsy que cette précaution

ne sera peut-estre pas nécessaire, il sera toujours bon de les avoir tout

prests, lorsque le Roy arrivera à Soissons.

Sur ce que vous me dites que le Roy seroit beaucoup mieux à Rraine 3

qu'à Fismes*, Sa Majesté a résolu de coucher dans cette ville , où les ordres

seront donnés en sorte que Sa Majesté n'y souffrira aucune incommodité.

Au surplus, je vous remercie de la prévoyance que vous avez pour faci

liter le passage de mon frère à Soissons 5, mais je suis bien ayse de vous

dire qu'il n'y passera pas.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. 4»8, fol. 5G.)

1 On trouve à la Bibliothèque Impériale,

dans les Lettres à M. de Harlay, Fr. 17/116,

fol. 157, à la date du ai novembre 1681, une

déclaration légitimant deux enfants naturels de

Louis XIV, adressée au procureur général pour

Ja faire enregistrer au parlement

* Louis XIV, accompagné de toute la cour,

«levait, au mois de février, aller au-devant de

la princesse de Bavière, qui venait d'épouser

le Dauphin.

3 Chef-lieu de canton dans l'arrondissement

de Soissons (Aisne).

* Chef-lieu de canton dans l'arrondissement

de Reims (Marne).

s Colbort de Croissy avait été envoyé à Mu

nich pour négocier le mariage du Dauphin.
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123 — A LA DUCHESSE DE RICHELIEU,

DAME D'HONNEUR DE LA DAUPHINS '.

Saint-Germain, ySjanvier 1680.

Le Roy m'ordonne de vous faire sçavoir qu'en cas qu'il vous arrivas!

quelque indisposition, ou à M. le duc de Richelieu, Sa Majesté veut bien

que vous fassiez séjourner l'équipage de madame la Dauphine2 un jour

ou deux dans le lieu où vous vous trouverez; mais, au cas que l'indisposition

dureroit davantage, Sa Majesté désire que, si vostre indisposition est telle

que vous soyez obligée de demeurer, vous fassiez toujours marcher l'équi

page.

Sa Majesté en me donnant cet ordre m'a bien dit qu'elle souhaitait fort

que vostre santé et celle de M. le duc de Richelieu fust assez bonne pour

résister à la fatigue de ce voyage, et pour moy-mesme je crois que vous

me ferez bien la justice d'estre persuadée que je vous la souhaite parfaite

et de longue durée.

Je donne ordre à M. Rartillal de mettre 7,000 pistoles entre les mains

de qui vous ordonnerez5, et finis en vous assurant que je suis avec tout le

respect que je dois . . .

(Bibl. Imp. Mm. Mélange» ClairambmtU , vol. 4»8, fol. 61.)

124. — LOUIS XIV A COLBERT.

( Lettre autographe. )

Saint-Omer', 3 A juillet 1680.

J'ay reçu aujourd'liuy le mémoire que vous m'avez envoyé de Testât des

1 Anne Poussart, veuve de François-Alexan

dre d'Albret, marquis de Pons, avait épousé le

26 décembre i64g le duc de Richelieu (voirl,

ccxxxv). Morte le 29 mai i684.

' Le 3o décembre 1 679 avait été signé le

contrat de mariage du Dauphin , âgé de dix-huit

ans, avec la princesse Marie- Anne-Christine

de Bavière. — Toute la cour partit au mois de

février 1680 pour aller au-devant d'elle. Le Roi

et le Dauphin s'avancèrent jusqu'à Vitry-le-

François; la Reine resta à Châlons-sur-Marne.

5 A l'époque où Colbert fut chargé des pré

paratifs pour le mariage du Dauphin , il écrivit

diverses notes qu'on trouve à la Bibliothèque

Impériale, dans Baluze, Papier» des Armoire»,

vol. si6, fol. 161 à 168.

Les unes sont relatives à la cérémonie, au

cortège, etc. des mariages de Philippe IV d'Es

pagne avec Elisabeth de France, et du prince

de Galles avec Henriette de France.

Les autres analysent brièvement les clauses

des contrats de mariage de Philippe d'Espagne ,

du duc de Savoie avec Françoise d'Orléans,

de Monsieur avec Henriette d'Angleterre.

1 Louis XIV était parti de Saint-Germain

le i3 juillet pour aller visiter les places de

Flandre.
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ouvrages de Versailles. Je vois qu'on travaille à tout avec application et

que vous faites tout ce qui dépend de vous pour que les choses avancent;

il n'y a point de temps à perdre, car je seray un jour plus tost à Versailles

que je n'avois résolu , ayant retranché un des jours de séjour à Charleville.

Comptez donc que j'arriveray le premier de septembre.

J'ay dit à vostre fils l'autre jour d'accuser la réception de la boiste.

Je suis très-satisfait de tout ce que vous faites pour les sous-fermes; je

sçais comment vous agissez quand il y va de mon service.

J'ay esté très-content de Calais, et j'ay réglé tout ce qu'il y avoit à faire

pour l'achever en trois ou quatre années1.

Vostre fils est party pour Dunkerque après avoir vu les fortifications

de cette place avec moy; il veut tout voir pour s'instruire, et il fait bien.

Je vous envoyé cette lettre par une autre voye, à cause de son absence.

Je suis très-ayse que les affaires du duc de Mortemart aillent comme

vous mêle mandez; elles sont en bonnes mains.

Dites à d'Ormoy qu'il fera très-bien sa cour auprès de moy en s'appli-

quant à faire avancer tous les travaux. /

H ne me reste plus qu'à vous assurer de la satisfaction que j'ay de tout

ce que vous faites et de l'amitié que j'ay pour vous5.

Envoyez-moy toutes les semaines un mémoire.

( Cabinet de M. le duc de Luyiies. Mss. n" g3 , carton a.)

125.— A LOUIS XIV.

(Lettre et réponse autographe».)

[.68..]

Vostre Majesté a accordé 5o 0,000 livres pour les bois de Pagny3.

11 y a encore une somme de U à 5oo,ooo livres appartenant à M. de

Vermandois.

Sçavoir si Vostre Majesté agrée qu'au lieu d'emprunter ces sommes

des gens d'affaires, les intérests et gratifications ordinaires soyent employés

au profit de mondit seigneur*.

Vostre Majesté a eu la bonté d'accorder i,4oo,ooo livres pour le ma

riage du duc de Mortemart4; il n'en a esté tiré que 3oo,ooo livres jusqu'à

1 Voir dans le V" volume. Fortification», les crois que ce mot finit ma lettre agréablemuil

nombreuses lettres où il est question [des tra- pour vous.i (Lettre du 3 juillet . 675.)

vaux de cette place. 3 Voir 111 , Marine, pièces n01 36 et 5oo.

1 «Vous pouvez estre assure de mon amitié, n 4 Le mariage du duc de Mortemart avait cl -

lui disait-il une autre fois, et il ajoutait: «Je célébré au mois d'octobre .680.

*3.
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présent. Sçavoir si Vostre Majesté agréeroit qu'au Heu d'emprunter cette

somme des gens d'affaires, les mesmes intéresls et gratifications fussent

employés à son profit b.

Vostre Majesté a accoustumé de donner quelque pension à ceux qu'elle

a bien voulu pourvoir en survivance des charges qui ont l'honneur de servir

près de sa personne. En cas que Vostre Majesté estime que la charge de

surintendant des bastimcns soit de cette qualité, je supplie Vostre Majesté

d'accorder quelque grâce à d'Ormoy pour ayder à luy faire un petit équi

page et à l'entretenir0.

REPONSE DE LOUIS XIV, EN MARGE.

' J'accorde ce qui est contenu en cet article.

b J'accorde la mesme chose.

1 G, ooo livres.

(Cabinet de M. le duo de Luynes. Msd. n* 9Î, carton 1.)

126. — LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Vitry, 5 octobre 1681.

Je ne doute point de vostre joye sur la reddition de Strasbourg; vostre

lettre n'a pas laissé de me faire plaisir, et vos expressions fortes font voir

comment vous sentez et connoissez la grandeur de la conqueste, si on peut

dire ce mot d'une place qui ne s'est pas défendue '.

Madame de Montespan m'a envoyé , devant que de me joindre, une lettre

de nia grande cousine2, par laquelle elle me demande des choses que je ne

peux luy accorder; elle me prie aussy de luy faire réponse. Je luy en feray

une générale et je me remettray à vous pour luy dire mes intentions. Je

vous envoyé sa lettre afin que vous connoissiez mieux ce qu'elle désire et

que vous luy expliquiez plus juste ce que vous luy direz de ma part. Vous

l'irez donc trouver, et après luy avoir rendu la lettre que je vous envoyé

pour elle, vous luy expliquerez en termes honnestes que je reçois toujours

1 Dans la nuit du 27 au a8 septembre, le que leur faiblesse ne leur permettait pas do

baron de Montclar arriva avec 33,000 hommes résister. On capitula le 3o, et la ville conserva

devant Strasbourg. Il fit savoir aux magistrats tous ses privilèges ecclésiastiques et politiques,

que rla Chambre souveraine de Brisach ayant La capitulation fut ratifiée par Louis XIV, qui

adjugé au Roi la souveraineté de toute l'Alsace, la reçut en chemin, à Vitry-le-François. Il fit

dont Strasbourg est un membre, Sa Majesté son entrée à Strasbourg le a3 octobre,

vouloit qu'ils eussent à le reconnoitre pom leur 2 Anne-Marie-Lonise d'Orléans, duchesse

souverain seigneur et a recevoir garnison. * — de Monlpcnsier, dite la Grmulr MademoineUe.

Le 2y, les magistrats écrivirent à l'Empereur
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les marques de son amitié" et de sa confiance avec plaisir et que je suis

Irès-fasché quand je ne sçaurois faire ce qu'elle désire; que je crois luy

avoir assez montré le plaisir que j'ay à luy en faire en accordant à Lauzun

ce que je luy viens d'accorder1; que sa nouvelle demande m'a surpris ;

qu'on peut espérer avec le temps quelque changement, mais qu'à cette

heure je ne sçaurois rien faire de plus que ce que j'ay fait. Vous joindrez

à cela toutes les honnestetés et tous les complimens que vous croirez con-

venahles.

Je vous envoyé uue lettre sans signature qui a esté envoyée au Père de

La Chaise. J'ay peine à croire ce qu'elle contient; mais si cela estoil, j'en

serois tout fasché; et je veux que vous vous en informiez, que vous y re

médiiez et que vous m'en rendiez compte.

Il ne me reste à cette heure qu'à vous assurer de la continuation de mon

amitié.

J'ouhliois à vous dire, sur la déclaration publique de la donation2, que

je crois qu'il n'y a point de temps à perdre, et (pie mon intention est «pie

vous fassiez tout ce qui sera nécessaire pour cela.

Je vous envoyé la copie de la lettre que j'écris à ma cousine.

(Cabinet do M. le duc do Luyncs. Ms;>. n" g3, carton a.)

127 — A BALL'ZE.

(Billet autographe.)

Sainl-Uoriiiain , -jH décembre 1681.

Dans l'occasion de l'arrivée d'un ambassadeur du roy de Maroc, j'aj

besoin que vous cherchiez soigneusement dans tous les manuscrits de ma

bibliothèque et dans tous ceux de la bibliothèque du Roy s'il n'y a rien

qui concerne les ambassadeurs ou reçus ou envoyés en ce royaume-là.

Je vous prie de vous appliquer à bien promptement vérifier le tout et

de me faire sçavoir ce que vous y trouverez.

Vous pourrez mesme envoyer quérir le sieur Mézeray pour sçavoir s'il "

n'y en a rien dans l'histoire 3.

(Bibl. Imp. M»8. Baluzv , Papiers des Armoires, vol. 36a, fol. a'19.)

' Allusion à diverses faveurs accordées à ' La donation de la principauté de Dombea.

Lauzun par suite de sa renonciation à la prin- (Voir IV, Administration jirovinciale , pièce

cipauté de Dombes que mademoiselle de Mont- n" lU 5 et note.)

pensier lui avait donnée, et qu'elle transporta 3 Voici la note que Baluze envoya à (lolbert

alors au duc du Maine. (Voir notre ouvrage sur à ce sujet :

Madame de Mnnletpan et Lnnis XIV. ebap. 11.) «Traité renouvelé avec le niy de Maroc l'an
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128. — A M. LE VAYER,

INTENDANT A SOISSONS.

Versailles, îy aoust 1 68 u.

Pour réponse à vos lettres des 1 6 et 17 de ce mois, je ne doute point

que la joye des peuples n'ayt esté grande dans l'estendue de vostre géné

ralité de la naissance de Mp le ducde Bourgogne1, puisqu'il n'y a rien qui

doive estre d'une plus grande satisfaction pour les peuples, que de voir

l'esprit du Roy passer à sa troisième génération. Et Dieu veuille qu'il passe

à sa quatrième et à sa cinquième, s'il est possible !

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. 4a3, fol. 117.)

129. — LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Dôle», i5 juin i683.

J'ay vu la liste que vous m'avez envoyée des maistres des requestes.

Après l'avoir bien examinée, je crois que Harlay de Bonneuil3 est celuy

qui est le plus propre pour l'intendance de Bourgogne. Je ne doute pas

(ju'il n'en soit fort ayse; mais en cas qu'il fasse quelque difficulté, on pour-

roit jeter les yeux sur Feydeau de Brou ou faire changer quelqu'un des

autres intcndans et mettre celuy-là à leur place.

Je vous ay desjà mandé mes intentions sur le plancher de la salle du

i635, après la victoire que du Chalard, am

bassadeur du Roy vers ce prince, remporta sur

un navire marchand anglois, de laquelle ce roy

fut tesmoin.

«Les articles sont dans le 78* volume de

Bricnne, sur la fin.

« Ce traité est conûrmatif d'un autre traité

fait au mois de septembre 1 63 1 , qui est dans le

mesme volume. Ce traité est aussy au 1 7* tome

du Mercurefrançoit, page 175 de la 11* partie.

nPar l'article 9 du traité de 1 63 1 , il est

porté que s'il arrivoit quelque différend entre

les Maures marchands qui seront en France,

l'ambassadeur de Maroc résidant en France les

terminera.

«Ce qui l'ait voir que, pour lors, il y avoit

un ambassadeur de ce roy en France, ou qu'on

se proposoitd'y en envoyer un.-> (Baluze, Pa

piers des Armoire» , vol. 36a , fol. a5 1 .)

I Voir V, Sciences , Lettre» , etc. pièce n° ao3

et note.

* Louis XIV était parti à la fin du mois de

mai pour visiter les places de Franche-Comté

et d'Alsace.

3 Nicolas-Auguste de Harlay, seigneur de

Bonneuil, conseiller au parlement, puis maître

des requêtes. Successivement intendant de

Bourgogne, conseiller d'État, ambassadeur ex

traordinaire à Francfort en 1 68 1 et à Riswick

en 1697. Mort le premier avril 1706.

II était cousin germain du premier président

Achille de Harlay et gendre du chancelier Bou

cherai, dont il avait épousé la fille le 30 dé

cembre 1670.
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billard, et je vous donne pouvoir, par ce billet, de faire tout ce que vous

croirez de plus seur et de meilleur.

En cas qu'on soit obligé de faire changer quelque intendant , mandez

moy vostre avis, afin que je me détermine promptement.

Pressez tous les ouvrages de Versailles , car je pourrois bien abréger le

voyage de quelques jours1.

(Cabinet de M. le duc de Luyues. Mss. n° 93 , carton s. )

1 La cour revint le ao juillet à Versailles. La reine Marie-Thérèse y mourut dix jours après.
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ANNÉES

du

L'ESTAT DE LEURS AFFAIRES

pourDATES. LIEUX. NOMS DES BOIS. Age.

RECKE. LA PAIX OU LA GUERRE.

il a Saint Louis. 4o a8' Après son premier voyage à la Terre

Sainte.

11 Philippe le Hardi.

Philippe le Bel.

it • //

i8'

11

i3o3. 11 35 Estoit en paix avec l'Empereur et te roy

d'Angleterre et en trêve avec les Fla

mands , qui avoient gagné sur luy la

bataille de Courtrai , l'année précé

dente.

u

ii

u

it

a

Louis X.

Jean , 6011 fils.

;/

11

« H

IIif

■ 3i8. Philippe V,

Frère de Louis X.

Charles IV.

Philippe VI.

i5 1" En paix.

a 11

11

u n //

.344. 5a 16' En trêve avec l'Anglois qui estoit alors

le seul ennemy de la France, la

quelle trêve fut rompue l'année sui

vante.

iS5o.

i363.

11

11

Jean.

Mm.

4o

5a

a" En trêve avec l'Anglois.

iV En paix , et se préparait an voyage de

.364.

t373.

11

11

Charles V.

Idem.

\"

9"

la Terre Sainte.

En paix.

36 En guerre contre l'Anglois.

i4i3. 11 Charles VI. 45 33' En paix.

.443. 11 Charles VII. «I ai' En guerre contre l'Anglois.

1445. Nancy. Idem, 43 a3' Trêve avec l'Anglois.

1446. « Idem. 44 a4* Idem.

.447. /; Idem. 45 a5* Idem.

i45a. // Iie,n. 5o 3o' En guerre contre l'Anglois.

1454. Montils-les-Toure. 5a 3a' Après avoir chassé l'Anglois de son

royaume.

// // Louis XI.

Charles VIII.

11 a t

i4go.

i4g3.

11 ao

al

T En paix.

Paris. 10* En paix partout.

Blois.

Idem.

Louis XII.

Idem.

37

37

1™ Idem.

Idem.i3 juin i4gg. 1"

1610.

.5i 5.

Lyon.

Idem.

*9

ai

tS-

1"

En paix.

François I". En paix. Projetoit de passer e n Italie.
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ORDONNANCES PAU EUX FAITES.

Un règlement sur le fait de la justice.

Néant.

Un règlement contenant 45 articles.

Néant.

Néant.

Un règlement contenant g articles.

Néant.

Une grande ordonnance sur le fait de la justice.

Idem.

Une belle ordonnance sur la justice.

Une ordonnance concernant les requestes du palais.

Une ordonnance concernant la gendarmerie.

Deux ordonnances : l'une sur la justice, l'autre sur la mi

lice.

Une grande ordonnance pour le règlement des finances et

officiers comptables.

Une autre ordonnance sur le mesme fait.

MINISTRES DONT ILS SE SONT SERVIS.

Autre sur le fait de justice, qui avoit esté dressée par les

gens du parlement de Paris.

Dix articles pour l'éclaircissement du règlement sur les

finances.

Un règlement divisé en 33 articles fondant la justice des

Estais.

Une ordonnance de o5 articles concernant la justice et

l'abréviation des procès.

Néant.

Une ordonnance sur le fait de la justice.

Une ordonnance de 1 1 1 articles pour le règlement de la jus

tice et l'abréviation des procès.

Ordonnance de 163 articles sur le fait de la justice.

Ordonnance de 6 articles de modifications sur les remon

trances du parlement.

Ordonnance de 7a articles concernant la justice.

Ordonnance de 60 articles concernant la gendarmerie.

Vil.

Mathieu de Vendôme abbé de Saint-Denis. Après

sa mort, Enguerrand de Marigny, qui fut pendu

après la mort de son maistre.

Gaucher de Chalillon, conncstable de France.

Nul.

Pierre de La Forêt , chancelier de France.

Agissoit luy-mesmc. Le conncstable du Gucsclin

commandoit ses armées.

Règne de confusion et de désordre. Sans ministre.

Le seigneur de La Trémouille et le conncstable de |

Richemont eurent grand crédit.

Un auteur du temps dit : Les lnndy, mardy cl

jeudy , il besoignoit avec le chancelier et son

Conseil et eipédioit ce qui estoit de la justice. Le

mercredy, il besoignoit avec les mareschaux , ca

pitaines et autres gens de guerre. Ledit mer

credy, vendredy cl samedyaui finances. Aucunes I

fois , il prenoit le jeudy ou partie du jour pour sa

plaisance.

Le cardinal Briçonnet.

Le cardinal d'Amboise.

Le grand maistre de Boissy, appelé Artus Goufficr.
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ANNÉES

du

HÏGNK.

L'.EjSTAT DE LEURS AFFAIRES

fourDATES. LIEUX. NOMS DES HOIS. Age.

LA PAU OU LA GUEHI1E.

19 juillet i5ig. Saint-Germain. François 1". 35 5* En paix.

a8 octobre 1 523. Blois. Idem. 3o 9' Avoit une armée en Italie pour recou

vrer Milan.

3 janvier 1599. Saint-Germain. Idem. 35 i5' En guerre contre Charles-Quint.

1 5 juillet i53o. Bordeaux. Idem. 36 16- En paix.

9 février i535. Paris. Idem. 61 91' 11 projetoit du faire la guerre à Fran

çois Sforce, duc de Milan.

Aoust 1539. Villers-Cotterets. Idem. 45 35' En paix.

ta avril 15/17. Saint-Germain. Henri 11. 38 1'° Idem.

13 nov. i54g. Paris. Idem. 3i S* En guerre contre les Anglois.

Février i56o. Fontainebleau. Idem. 11 11 La paix avec les Anglois fut conclue au

mois de mars.

Mars i55i. Blois. Idem. 3 a 4' H commença la mesme année la guerre

avec l'Empereur.

a3 nov. i553. Fontainebleau. Idem. 35 7 En guerre contre l'Empereur Charles V.

Octobre i556. Paris. Idem. 38 10' Idem, contre Philippe II.

Décembre 1567. Saint-Germain. Idem. 3» 11' Idem.

93 Mars i558. Fontainebleau. Idem. 39 11' Idem.

Idem. Idem. François II. 11 11

Janvier i56i. Orléans. Charles IX. 10 1" En paix.

Janvier i564. Paris. Idem. i4 4" Apres la pacification des troubles cl la
■

reprise du Havre sur les Anglois.

9 aoust i564. En Boussillon. Idem. i4 4- En paix et visitoit son royaume.

Février i566. Moulins. Idem. 16 6* En paix.

Idem. Idem. Idem. u /; Idem.

10 Juillet i566. Paris. Idem. «7 6' Idem.

Janvier 157a. Amboise. Idem. 33 19' Idem.

Février 1674. Saint-Germain. Idem. 34 iV Idem.

91 nov. 1577. Paris. Henri III. 37 4' Idem.

May 1679. Paris. Idem. 38 5' Pendant les troubles qui suivirent les

Estais de Blois.

Février i58o. Paris. Idem. 99 6* En paix. Trois mois après les troubles

recommencèrent.

9 Février i584. Saint-Germain. Idem . 33 10* En paix; mais les troubles recommen

cèrent incontinent après.

1687. 11 Mm. 36 i3* En 1687, le mesme Henri III forma le

dessein de faire revoir et examiner

toutes les ordonnances des rois ses

prédécesseurs et en rejetant les arti

cles inutiles et non observés , y ajou

tant les articles nécessaires , m com
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ORDONNANCES PAR EUX FAITES.

Ordonnance provisionnelle de 7 articles concernant l'abré

viation des procès.

Un règlement sur le fait des finances.

Ordonnance Jf 11 articles concernant l'abréviation des

procès.

Une ordonnance concernant la gendarmerie en ta articles.

Idem en 8 articles.

Ordonnance de ip,3 articles pour le bien de la justice, abré

viation des procès et soulagement de ses sujets.

Règlement de 28 articles concernant les finances.

Ordonnance de 4(i articles concernant la gendarmerie.

Ordonnance de 6 articles sur les remontrances du parlement

en exposition de l'ordonnance de Villers-Cotterets.

Règlement de 43 articles pour l'infanterie françoisc, dressé

par le seigneur de Chnstillon , colonel général des vieilles

bandes.

Règlement touchant la solde et discipline des gens de pied.

Règlement de i3 articles touchant les finances.

Règlement de 54 articles sur le mesme sujet.

Règlement de 45 articles concernant la levée de 7 légions de

'19,000 hommes.

iïéanl.

Ordonnance de 48 articles sur les remontrances des Estais

d'Orléans.

Ordonnance de S9 articles, en explication de la précédent/!.

Ordonnance de 6 articles pour éclaircissement aux précé

dentes.

Ordonnance de ai articles concernant son domaine.

Idem de 86 articles.

Idem de 19 articles, et interprétation de celles d'Orléans

Paris et Moulins.

Ordonnance de 1 4 articles.

Règlement de la gendarmerie en 63 articles.

Ordonnance concernant la police générale du royaume.

Ordonnance de 363 articles qui est la réponse aux Estais de

Mois.

Ordonnance de 36 articles. Réponse au cahier du clergé

assemblé à Melun.

Ordonnance de 66 arlicles'sur le règlement et police de la

gendarmerie.

MINISTRES DONT ILS SE SONT SERVIS.

Le cardinal du Pr.iC.

Le cardinal de Tournon.

Le connestable de Montmorency.

Partialités entre la rcyne mère, les princes du sang]

et la maison de Guise.

Divisions perpétuelles entre les mesmes.

Divisions : la royne mère, les princes du sang, la

maison de Guise, les duesde Joyeuse et d'Epcrnon.
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DATES. LIEUX. NOMS DES ROIS.

Janvier 1697.

Aonst 1698.

3 sept. 1698.

Mars 1600.

| Décembre 160O.

161/1.

1617 et 1618.

1606.

Rouen.

Paris.

Paris.

Paris.

Paris.

ÂGE.

Henri IV.

Idem.

Idem,

Idem.

Idem.

Louis XIII.

Idem.

Idem.

44

45

&7

55

tS

ANNEES

du

reginb.

s-

10'

11

18*

h'

L'ESTAT DE LEURS AFFAIRES,

pour

Ll PAIX OU Lk GUERRE.

poser un corps de droit françois par

fait. Il commit à cet effet Barnabe

Brisson, président au parlement de

Paris, grand personnage qui y tra

vailla fort utilement et composa le

volume qui fut appelé le Code Henri;

mais les divisions civiles et la mort

d'Henri III, qui arriva deux ans

après, empeschèrent qu'il ne fust

observé.

En guerre contre le roy d'Espagne, le

duc de Savoie et le duc de Mercœur

En paix, conclue à Vervicrs.

Dans l'incertitude de la guerre de Sa

En paix.

Les Estais généraux du royaume furent

assemblés à Paris sans fruit , à cause

des contestations entre les députés dos

trois Ordres.

L'assemblée des notables, à Rouen,

n'eut pas plus d'effet.

M. de Marillac ayant esté fait garde des

sceaux fist une compilation de toutes

les ordonnances qui fust un excellent

ouvrage ; mais l'autorité des gens de

robe estant alors fort grande et celle

du roy embarrassée par le ministre

et par diverses affaires du dedans et

du dehors , ce recueil fut appelé par

dérision le Code Miehelet.i cause du

nom de Michel que le garde des

sceaux portait.

. Par toutes ces tables, il paroist clairement que depuis Charlemagne, qui a fait dea Capitulaires qui comprennent

son mouvement à rédiger et mettre en un corps toutes les ordonnances du royaume;

Que tous nos grands rois : Charles V, Charles VII, Louis XII, François I", Henri IV, aussytost qu'ils ont esté en

Que le seul Henri III eustla pensée de réduire le tout en un seul corps; à quoy il commit le président Brisson

Le garde des sceaux de Marillac eust la mesme fortune.

En sorte que ce grand travail a esté réservé en son entier à Louis XIV; mais il est nécessaire pour le rendre digne

depuis le commencement de son règne, de rendre ce travail infiniment plus excellent et plus parfait que tout ce qui

1 Voir Justice et Police, pièce n° fi.
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ORDONNANCES PAR EUX FAITES. «HN1STRBS DONT ILS SE SONT SERVIS.

Ordonnance concernant la justice en 3a articles. Nui

Règlement sur l'administration de ses finances.

Règlement et statuts pour la réformation de l'université de

Paris.

Règlement général sur le fait de la taille en 00 articles.

Edit de 3o articles sur les remontrances du clergé.

le règlement de tous les ordres de son royaume et ceux de Louis le Débonnaire, son fils, aucun roy n'a travaillé de

pan, et mesme bien souvent pendant la guerre, ont fait des ordonnances sur le fait delà justice et autres matières;

qui compila le Code Henri, lequel n'a point eu d'exécution.

de son application et proportionné au grand caractère de son esprit et aux grandes choses qu'il a desjà exécutées

a esté pensé et fait jusqu'à présent par les rois ses prédécesseurs '.

(HiH. Imp. Mss. Raluie, Papim de» drmotra, vol. 906, fol. i55.)
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IL — PUSSORT A COLBERT.

Paris, 6 septembre 1661.

Monsieur mon neveu, depuis mon retour de Brunoy, me trouvant icy inutile, j'ay pensé à la

question que vous m'aviez cy-devant proposée, concernant les presls. J'y ay fait quelques observa

tions sur toutes les difficultés que vous m'avez proposées ; j'ay esté près de vous les envoyer, mais

j'ay eu crainte que mon paquet se perdist et que cela ne vous fist quelque déplaisir. Je me suis

résolu d'attendre que vous les demandassiez.

J'ay effleuré le travail que je vous avois proposé , concernant les ordonnances mais j'ay reconnu

que c'estoit un ouvrage d'une prodigieuse estendue et d'épineuse discussion. Je ne laissera)' pas

d'y travailler lorsque je n'auray rien de plus pressé. Si vous avez besoin de moy et de mon travail ,

disposez-en.

Je vous supplie de vous souvenir de la prière que je vous ay faite pour les sieurs Boulan , rece

veur des tailles à Rethel, et Brodart, procureur du roy en cette élection, son frère, à ce qu'ils

soyent réservés, s'il est possible. Ils m'ont mandé que M. Voysin alloit en Champagne pour cet

effet.

Je suis de tout mon cœur à madame ma nièce et à vous, Monsieur mon neveu, vostre très-

humble et très-obéissant serviteur.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanget Colbert, vol. io3,fol. 661.)

IIL—DE COSNAC2,

ÉVÈQUE DE VALENCE ET DE DIE, A COLBERT.

Valence, 8 moy 166&.

Le procureur fiscal de mon évesché de Die m'a envoyé une lettre, qu'il vous a plu luy faire

l'honneur de luy écrire , touchant la réduction que Sa Majesté veut qui soit faite de quelque nombre

de notaires et procureurs qui sont dans la ville.

Comme de toute ancienneté les évesques ont eu, dans les villes de Valence et de Die, le pouvoir

d'eslablir tous les officiers de leurs judicalures et que ce droit leur a esté donné par les empereurs

et continué par les rois, j'ay cru que peul-estre Sa Majesté ne voudrait pas leur oster leurs droits

et leurs privilèges ; et cette raison m'oblige de vous supplier d'avoir la bonté de me faire sçavoir

les intentions de Sa Majesté, afin que je les fasse exécuter avec toute l'exactitude que je dois.

Tout ce que j'ay. Monsieur, m'a est»! donné par le Roy ; et , quand il luy plaira de le reprendre ,

il est le maistre , et je suis le plus obéissant de ses serviteurs.

L'inlérest que je prends au service de Sa Majesté et à l'avantage de ses sujets de mon diocèse,

m'oblige de vous dire qu'il ne se peut rien ajouter aux soins que les subdélégués de la Chambre de

justice prennent pour faire restituer les grandes sommes qui ont esté prises pendant les desordres

qui ont esté dans les finances. La bonté que vous avez eue de leur procurer une gratification ne

peut eslre que très-avantageuse, surtout celle qu'il vous a plu de faire à M. le président de La

Motte. C'est une personne de qualité, fort autorisée dans cette province et d'une probité exem

plaire. J'ose me promettre que le Roy sera fort satisfait de sa conduite et que vous, Monsieur, qui

' Il s'agit sans doute des ordonnances pour la et de Die, du si octobre i655 au 5 juin 1G87.

réformation de la justice. puis archevêque d'A ix. Mort le 18 janvier 1708.

3 Daniel de Cosnar-, d'abord évoque de Valence ù l'âge de quatre-vingt-un ans.
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travaillée avec tant de soin à remettre les choses dans Tordre, trouverez beaucoup de satisfaction

dans ce qu'il fera. Rien ne m'oblige à porter ce tesmoignage que la vérité et la passion de vous

tesmoigner en toutes occasions combien j'ay de vénération pour tout ce qui vous regarde.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Colbert, vo). îao bis, fol. 64i.

IV. — LE LABOUREUR1 A COLBERT.

Paris, 9 aoust i665.

La connoissance que je me suis acquise de la plupart des familles nobles de ce royaume m'ayant

donné sujet d'estudier des moyens certains et assurés pour régler à jamais les désordres qui ont donné

lieu à tant de recherches et de procédures contre les usurpateurs de noblesse *, et pour rendre

inutiles toutes les faussetés qui s'y commettent, j'en ay fait un petit projet que je me donne l'hon

neur de vous présenter 5.

Je connois desjà , Monseigneur, par les habitudes que j'ay avec beaucoup de gentilshommes de

diverses provinces, que ce règlement seroit parfaitement bien reçu; et, comme vous donnez tous

vos soins à restablir l'ordre dans tous les corps de l'Estat, j'ay cru, Monseigneur, que vous ne

trouveriez pas mauvais que je prisse la hardiesse de vous l'adresser. Je l'ay rendu aussy succinct

qu'il m'a esté possible , pour ne pas abuser de vostre temps ; et si vous me faites l'honneur de

l'agréer et d'accepter l'offre que je vous fais, Monseigneur, de continuer à vous servir de tout ce

que j'ay d'expérience dans cette sorte d'estude, je m'estimeray très-heureux de pouvoir contribuer

de mes travaux à la gloire de vostre ministère, et d'avoir une occasion de vous pouvoir tesmoigner

avec combien de passion je suis, etc. . .

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. 157, fol. ao55.)

V. — PROCÈS-VERBAL

DES CONFÉRENCES TENUES DEVANT LOUIS XIV POUR LA RÉFORMATION

DE LA JUSTICE '.

Du dimanche a5 septembre 1666, à Paris, au Louvre.

Le Roy ayant résolu de réformer la justice et de corriger les abus que le dérèglement des der-

1 Jean Le Laboureur, historien, né en i6a3.

Aumônier du roi et prieur de Juvigné. Mort en

juin 1675.

1 Voir Juttice et Police, pièce n" 9.

Un édit de i664 ayant supprimé ou annulé

toutes les lettres d'anoblissement accordées depuis

le mois de janvier 1 6 1 4 , Corneille , dont le père

avait été anobli en 1637, adressa à Louis XIV la

requête suivante:

Ca noblesse , grand Roy, manquoit a ma naissance ,

Ton père en a daigné gratifier mes vers ,

Et mes vers anoblis ont couru l'univers

Avecque plus de pompe et de magnificence.

Ce fut là de son temps tonte leur récompense ,

Dont roesrae il bonora tant de sujets divers,

Que sur ce long abus tes yeux enfin ouverts ,

De ce meslangc impur ont sçu purger la France.

Par cet illustre soin mes vers désbonorés

Perdront ce noble orgueil don l lu les vois parés,

Si dans mon premier rang ton ordre nie ravale.

Grand Koy, ne soutire pas qu'il ayt tout son effet.

Kl qu'aujourd'huy ta main, pour moy si libérale.

Reprenne le seul don que ton père m'a fait.

(Athénœum du 39 mars i853. — Vers

publiés par M. Lalannc.)

* Cette lettre est accompagnée d'une «Proposi

tion utile et avantageuse au Roy et à non Estât , pour

le règlement de la noblesse et pour empescher qu'on

ne la puisse usurper à Vavenir. t>

' Titre eiact du manuscrit : Délibération du

conseil de la reformation de justice. (Voir Justice et

Police, pièce n" 4.)

VI. ai
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niera temps a introduits dans tous les Ordres du royaume, avoit ordonne il y a un mois à MM. du

conseil de luy donner et remettre en main propre leurs avis par écrit de ce qu'ils croyoient mériter

considération sur ce sujet.

Ces avis ayant esté réunis et examinés par Sa Majesté, elle a mandé à ce jour pour l'exécution

rie ce dessein quelques ofliciers de ce conseil qu'elle a estimé y pouvoir servir plus utilement.

Et sur les ordres que M. le chancelier leur a fait donner par les huissiers du conseil, ils se sont

rendus dans le cahinet de Sa Majesté à l'issue de la messe. La séance a esté ainsy composée :

le sot.

MM. Voisin. MM. Hotman.

De Villeroy. Le Chancelier.

D'Aligre. De Machault.

Le Tellier. De Verthamont 1 .

De Lionne. Poncet.

Coll)ert. Boucherai.

Ptissort.

Les conseillers, mesme M. le chancelier, assis sur des plians, les maistres des requesles debout,

les uns et les autres nu-lestes , il est vray aussy que le Roy l'estoit.

Sa Majesté les ayant salués, leur a dit qu'il y avoit longtemps qu'il souhaitait de se rencontrer

dans cette assemblée pour faire régner la justice dans son royaume qu'il sçavoit en avoir un grand

besoin par les désordres que la guerre et sa minorité avoient causés; que depuis longtemps il en

recherchoit les moyens, et que la chose ne luy avoit pas paru entièrement impossible, quoyque

certainement il y reconnust de grandes difficultés , mais que celte considération l'obligeoit plus par

ticulièrement de l'entreprendre, parce qu'un prince qui a de l'ambition doit s'appliquer fortement

aux choses difficiles; qu'il espérait du secours et de la coopération des soins de Messieurs que la

chose recevrait le succès qu'il en attendoit, d'autant plus qu'il estoit résolu de s'y appliquer avec

assiduité et que le conseil qu'il avoit assemblé aujourd'huy n'estoit pas pour une ou plusieurs

années, mais qu'il entendoil l'employer et l'appeler auprès de luy pendant le cours de toute sa vie.

Ensuite de quoy, M. le chancelier a tesmoigné que le dessein estoit également glorieux au Roy

et utile à l'Estat ; que les rois prédécesseurs de Sa Majesté avoient bien reconnu l'un et l'autre,

mais que leur connoissance n'avoit produit aucun effet, dont l'avantage estoit réservé au règne et à

la grandeur de Sa Majesté, et que, suivant ses intentions, il croyoit que la réformation de la justice

et des lois du royaume devoit commencer par ce qui regarde l'estat ecclésiastique , sur lequel il avoit

une puissance entière pour la protection des canons, qu'il (l'état ecclésiastique) se pouvoil dis

tinguer d'avec la juridiction des ecclésiastiques, et qu'il regardoit la collation des bénéfices, dont il

a récité par écrit le nombre qui se trouve de la collation du roy.

Et ensuite a ajouté que les principales matières regardoient la régale, la juridiction ecclésias

tique, les dismes inféodées, les appellations comme d'abus, dont on pourrait establirdes fonde-

mens pour en faire des lois certaines et prévenir tous les différends et contestations qui naissent

dans les affaires de celte qualité.

M. Le Tellier a dit que la recherche du nombre des bénéfices de la collation du roy estoit une

chose assez commune, qui se rencontrait dans les livres imprimés.

M. de Villeroy a ajouté que c'estoil un extrait du pouillé 1 des bénéfices du royaume , et qu'an cha

cun en estoit informé.

Le Roy a repris qu'avant la séance du conseil et en présence de Messieurs, l'assemblée du

clergé avoit député vers Sa Majesté, sur l'avis du conseil qu'il avoit convoqué, pour luy demander

communication des résolutions qui pourraient s'y prendre, afin de maintenir l'Église dans la pos

session des privilèges qui luy sont acquis ; et Sa Majesté a ajouté que la chose estoit extraordi-

1 François de Verthamont, seigneur de Villeme- un livre qui contenait le tableau de tous les béné-

non, conseiller au parlement en i6'i7, maître des fices qui en dépendaient. (Chéruel, Dictionnaire

requêtes en i653. Mort le aa juin 1697. hiHnrique de* inttiMimu de Ut France.)

' Le pnuillr d'une éplise ou rl'1111 diocèse était



JUSTICE ET POLICE. 371

naire et de grande importance, et que les ecclésiastiques estant au nombre de ses sujets, ils

dévoient se soumettre aux lois qu'il aurait résolues après une longue et meure délibération.

A quoy M. le mareschal de Villeroy a remontré qu'il y aurait conséquence pour appeller les autres

Ordres du royaume et leur donner communication des résolutions que Sa Majesté voudrait

prendre.

Le Roy a roparty qu'on pourrait bien , les choses estant résolues et avant d'en ordonner l'exécu

tion , leur en faire quelque part.

Ensuite, M. le chancelier a distribué les matières à MM. du conseil qui estoient à sa gauche,

sçavoir :

A MM. Poncetet Boucherai, le droit de régale;

A M. Pussort, les appellations comme d'abus;

Et à MM. de Verthamont et dp Machault, les disnies inféodées.

Et, quoyque les choses ne se passassent point ni dans le dessein, ni dans l'agrément du Roy,

Sa Majesté, avec une modération extraordinaire, a laissé agir M. le chancelier pour cette distri

bution.

Et en recherchant dans les poches de son justaucorps, entre plusieurs mémoires et papiers, en .

a tiré un écrit de sa main, qu'il a dit avoir composé estant à Villers-Cotterets, pour expliquer ses

intentions sur les principaux points du sujet de l'assemblée.

Et a commencé à dire que le premier article de la réformation de la justice consistoit au règle

ment des officiers, particulièrement de ceux de son conseil , qu'il croyoit généralement bien inten

tionnés; mais que néanmoins , il y en avoit quelques-uns qui avoient besoin d'estre avertis, et que,

pour cet effet, il vouloit mander les doyens de quartier de MM. les maistres des requestes pour

les avertir des choses qu'il croyoit mériter quelque réformation dans la compagnie; et ensuite a

chargé M. le chancelier de les envoyer le lendemain malin, à son lever.

Sa Majesté a ajouté que la réformation devant se faire non-seulement dans son conseil et auprès

de sa personne , mais mesme dans les compagnies souveraines du royaume, il avoit la pensée d'en

voyer un maistre des requestes servir ordinairement dans chaque parlement; que Testât de ses

affaires luy permettait de faire cette dépense, parce qu'en6n voulant délivrer ses sujets des frais

dont ils sont chargés pour avoir justice, il croyoit pouvoir parvenir à les retrancher et la faire

rendre entièrement gratuite, et que c'estoit le principal but qu'il s'estoit proposé pour sa réfor

mation.

Sur quoy, M. le chancelier ayant remontré que MM. les maistres des requestes avoient ré

solu des règlemens, mais que la considération qui leur reviendrait par la liberté d'opiner hors

de leur quartier qui leur avoit esté ostée les rendrait bien plus assidus et plus zélés, joint que les

instances n'estant pas instruites ni rapportées par-devant les mesmes juges, elles ne pouvoient si

promplement estre expédiées, et que le dérèglement estoit bien plus grand au parlement où depuis

peu on avoit dressé des articles pour envoyer aux présidiaux, par une entreprise sur l'autorité

royale qui ne devoit pas estre tolérée, particulièrement dans les défenses d'avoir égard aux lettres

de grâce et rémission obtenues en la grande chancellerie pour des faits commis hors leur ressort ;

Sur quoy, il a insisté à faire ordonner quelques défenses d'enregistrer et faire exécuter ces

règlemens; mais la chose a esté remise par le Roy au cours ordinaire des affaires qui doivent se

régler dans le conseil.

Et Sa Majesté, en se levant, a ajouté qu'elle devoit encore tenir avant la disnée le conseil de

finance.

Ensuite, la compagnie estant levée et M. le chancelier excitant M. Voisin et M. Hotman de

travailler à la matière qui leur avoit esté distribuée, et eux répliquant qu'ils n'en avoient point

esté chargés, M. le chancelier s'en entretenant avec le Roy,

Sa Majesté a reparty qu'ils estoient suffisamment occupés pour son servie*, et qu'ils le faisoient

trop utilement pour les en distraire.

au.
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Où csloienl :

Du dimaiiriic i i octobre |665, a Palis, au Louvre.

If. ROT.

MM. Voisin. MM. Hotman.

De Villeroy. Le Chancelier.

D'Aligre. De Machault.

D'Estampes '. De Verthamonl.

Le Tellier. De Morangis,

De Lionne. De Sève.

Colbert. Boucherai.

Pnssorl.

Le Roy a dit que, dans la dernière assemblée, on n'avoit pas pris une résolution certaine sur ce

qu'il y avoit à faire, et qu'afin de travailler plus solidement et avec succès il estimoit à propos de

prendre les avis d'un chacun pour establir les principes et le plan de toute la conduite dans l'entre-

. prise qu'il s'estoit formée.

Et ensuite s'estant tourné du costé de M. Hotman , comme le plus jeune, il luy a ordonné de dire

son avis.

M. Hotman a dit qu'on ne peut pas proposer à Sa Majesté de faire de nouvelles lojs , dont son

royaume est mieux pourvu qu'aucun Estât du monde, et c'est à ces règlemens et bonne police

qu'on doit particulièrement attribuer la conservation solide de l'Estat , de plus longue durée qu'au

cun autre de la chrestienté ;

Qu'il est mesme dangereux de déroger aux lois anciennes, qui ordinairement ne peuvent estre

changées sans péril de trouble ;

Mais que, sans faire de nouvelles lois ni supprimer les anciennes. Sa Majesté peut assurer si

fortement l'exécution de celles qui sont establies , que son Estât , le mieux pourvu de lois , sera

aussy le plus florissant de toute la terre;

Que la chose consiste au dessein qu'on en peut proposer à Sa Majesté et aux moyens de l'exé

cuter; que celuy-là regarde les officiers et les lois; l'autre, les expédiens de porter les uns et les

autres dans leur perfection ;

Qu'à l'égard des officiers, on y peut considérer le choix des personnes et la fonction de leurs

charges ;

Que le choix , qui peut contenir aussy leur réduction , dépend uniquement et doit estre remis à

l'autorité et à la prudence do Sa Majesté;

Que pour ce qui est de leurs fonctions, ta chose peut faire partie des délibérations qu'il plaira

à Sa Majesté faire prendre en sa présence par les avis des officiers de son conseil qu'il luy a

plu d'assembler ;

Que ce qui regarde les lois peut recevoir beaucoup de divisions;

Que les principales comprennent tontes les matières de la foy, de la religion et de l'Église;

Les autres, les affaires temporelles;

Que celles-cy se peuvent diviser dans les affaires criminelles et dans les civiles, et enfin les

civiles en celles qui concernent la justice , la guerre , les finances et la police ;

Que la juridiction criminelle a trop peu de lois et de règlemens, que la civile peut pécher dans

l'excès contraire, et qu'ainsy on voit un style de procéder si différent et si estendu dans les matières

criminelles, où l'indulgence des derniers temps a introduit tant de relaschement , qu'il semble

absolument nécessaire d'y pourvoir par des règlemens certains , et qui confirment et assurent toutes

les formes;

Que la juridiction civile est portée dans l'extrémité contraire, et que l'abondance des lois fait

souvent la longueur des procès et l'incertitude de l'eslat des familles;

1 Jean d'Estampes, seigneur de Valençai, con- roi. Il avait été. en 1637, ambassadeur cbei les

«eiller au parlement , niaitre des requêtes, prési- Grisons, puis en Hollande. Mort le 4 février

dent an grand conseil, conseiller ordinaire du 1671. à l'àgc (Ip snixanlc-dix-sept ans.
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Qu'il serait à souhaiter que toutes les lois fussent uniques et uniformes, et que chacun des sujets

de Sa Majesté fust capable de connoistro son droit, comme dans l'Estat de Hollande, où, par un

abrégé fort succinct, toutes les lois se trouvent rédigées en un ordre si bien digéré et si familier

que chacun peut connoistre , demander et défendre ce qui luy appartient , sans le secours des avo

cats et des procureurs ;

Que les affaires de la guerre pour la police et les règlemens militaires méritent aussy une par

ticulière considération ;

Que celles des finances ne peuvent estre portées à un plus haut point de perfection , mais que ,

pour en assurer la durée, il serait à souhaiter que Sa Majesté voulust rendre publics les règlemens

qu'elle y a establis par ses soins, et que de l'administration générale et souveraine, la perfection

pust estre communiquée à tous les officiers qui y sont employés, comme aux chambres des

comptes, cours des aydes, receveurs, huissiers, collecteurs et toutes autres personnes occupées à

la levée, dépense, maniement, compte et toutes autres fonctions qui regardent ses finances;

Que la police a aussy son estendue et mérite les soins et l'application de Sa Majesté pour le

commerce , la navigation , les manufactures , les règlemens politiques des villes et pays d'Estals.

Toutes ces matières, qui peuvent se réduire à sept chefs principaux :

La fonction des officiers ,

Les matières ecclésiastiques,

Celles de la justice, qui comprend les chancelleries,

La juridiction criminelle , ,

La guerre.

Les finances ,

Et la police,

Méritant les soins et l'application de Sa Majesté, peuvent estre entièrement digérées et les

choses portées à leur perfection, s'il plaist à Sa Majesté d'en partager les soins aux personnes

qu'elle a voulu assembler, en sorte que chaque matière soit commise à trois ou quatre commissaires

pour en rechercher toutes les parties, en proposera Sa Majesté leur avis, cl résoudre, par les

anciennes lois de la monarchie, quelle en doit estre l'application et l'usage.

MM. les commissaires rechercheront les moyens d'y parvenir, par les avis qu'ils retireront des

provinces, sçavoir :

En matière criminelle, par l'avis des lientenans criminels et anciens procureurs du roy, des

juges et assesseurs dans les mareschaussées ;

Les affaires de la guerre , par les officiers des villes frontières , anciens commissaires des guerres ,

ceux de MM. du conseil qui ont servy dans les armées et auprès des troupes de Sa Majesté;

La finance, par les avis qui seront donnés à Sa Majesté par les commissaires de la chambre de

justice, suivant l'usage ordinaire des commissions de cette qualité; ce qui reviendra des principaux

officiers des chambres des comptes, cours des aydes , bureaux des finances , élus , officiers des gre

niers à sel , des traites et autres.

Et enfin , la police sera establic sur les mémoires des syndics et anciens des corps des mar

chands, arts et métiers, bourgeois, maires et échevins des villes maritimes et de commerce.

Qu'il y a lieu de croire que les choses estant ainsy divisées à des personnes capables et zélées,

suivant particulièrement la qualité des génies et des emplois et notions de MM. les commissaires,

chaque jour de séance , après le concert des commissaires et le secours qu'ils auront reçu par des

avocats intelligens, pourra offrir à Sa Majesté quelque décision et loy certaine qui puisse enfin com

poser un corps d'ordonnances qui sera la loy unique du royaume, sans que celle des temps précé-

dens retienne autre considération que celle qui est due à l'antiquité et au souvenir des soins que

les rois prédécesseurs de Sa Majesté ont pris, mais avec bien moins de succès qu'elle, de policer

et régler le royaume.

M. Voisin a dit que l'entreprise formée par Sa Majesté estoit la plus grande cl la plus vaste

qu'aucun roy de ses prédécesseurs cust encore faite, et que pour avoir un fondement assuré dans In

conduite de l'affaire , on pouvoit se régler sur le code Henri , qui mesme avoil esté composé suivan I

les principes de la jurisprudence romaine, en divisant les matières i-n trois espèces différentes.
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La première comprend les personnes ;

La seconde, les choses;

Et la troisième, les actions.

Dans la première espèce, on traiterait tout ce qui regarde les officiers et les corps du royaume;

Dans la seconde, tout ce qui tombe en contestation et qui peut appartenir aux particuliers, et

dont la contestation fait le sujet des procès et différends.

Et enfin que les actions s'estendent aux moyens de les exercer et régler par les ordonnances et

lois du royaume.

Et que, partageant tout ce qui regarde la justice dans ces trois sortes d'espèces (les personnes,

les choses, les actions), pour en faire faire la discussion par les commissaires auxquels il plaira

au Roy d'en partager les soins, il sera aysé par une application assidue d'éclaircir, digérer et

régler toutes les matières.

Le Boy ayant demandé à M. le chancelier l'usage de suivre les avis, a ordonné à M. Pussort de

dire le sien.

M. Pussort a remarqué que la matière estant aussy importante et aussy estendue , ne pouvoit pas

eslre résolue ni digérée sur-le-champ;

Que l'empereur Justinien, dans un pareil dessein de réformer les loisde l'empire romain, avoit

employé dix années d'application assidue de douze des plus habiles et plus expérimentés juriscon

sultes qui s'estoient rencontrés, et qu'ainsy, le principe et le plan de la chose devant en régler la

conduite et en assurer le succès, il ne croyoit pas sur-le-champ ni présentement pouvoir en rendre

raison à Sa Majesté, et qu'il estimoit que la compagnie estant à présent informée de ses volontés,

avoit besoin d'un délay raisonnable pour y satisfaire et apporter les résolutions digérées et prépa

rées au premier conseil.

M. Boucherat a dit que la réformation des ordonnances estant d'une estendue infinie et méri

tant les soins et l'application d'un grand roy, ne pouvoit pas estre résolue ni entreprise sans une

grande et sérieuse méditation ; que les rois prédécesseurs de Sa Majesté qui avoient eu de pareils

desseins, avoient tantost assemblé les Estais, quelquefois des personnes notables, et en des ren

contres, des premiers officiers du conseil et des compagnies du royaume; et qu'ainsy, il croyoit

que le plan de l'entreprise de Sa Majesté méritant une grande méditation, on ne pouvoit y rien

résoudre sur-le-champ ; et a esté de IJavis de M. Pussort.

M. de Morangis, fort succinctement, a esté de pareil avis.

M. de Sève a esté de pareil avis.

M. de Verthamont a dit que l'empereur Justinien avoit, à plusieurs reprises, tenté et exécuté

l'ouvrage de la réformation des lois romaines , et que ce travail avoit esté pareillement entrepris

par l'empereur Auguste, lequel, par modestie, avoit intitulé les principales lois du nom de Jules

César, son prédécesseur et bienfaiteur;

Que , pour l'exécution des desseins de Sa Majesté , on pourrait prendre les dernières ordonnances

du roy Henri III, doué de talent particulier pour la conduite des affaires publiques et le repos do

son royaume, mesme pour les sciences et les lettres dont il tenoit l'avantage héréditaire de Fran

çois I"; qu'on pourrait suivre son entreprise en s'altachant à la disposition du code Henri, ou

mesme à celle de M. de Marillac, dans l'ordonnance de Louis XIII ;

Que toutes les matières estant digérées par ceux à qui Sa Majesté en avoit confié le soin , on en

ferait le rapport en sa présence, afin que la décision en fust résolue et establie par les grandes lu

mières que Dieu avoit départies à Sa Majesté , ce qu'il ne disoit pas par l'honneur qu'il avoit d'estm

en sa présence, mais par la connoissance publique de tous les sujets de Sa Majesté ainsy que des

estrangers, qui estoient obligés d'avouer que Dieu luy avoit déparly une intelligence et un génie

tout extraordinaire et tout à fait élevé au-dessus des autres hommes.

Et a ajouté que l'empereur Justinien avoit formé un pareil dessein de réformer les lois de l'em

pire romain le treizième siècle delà fondation de Rome, et qu'il se rencontrait heureusement que la

monarchie françoise estoit dans une pareille époque du treizième siècle de son établissement, et

qu'ainsy il y avoit lieu de croire que les desseins du Roy auraient un succès aussy heureux et d'une

pareille durée pour la postérité, et qu'ainsy on pouvoit, suivant la distribution des ordonnances,
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diviser toutes les matières à quelques-uns de MM. du conseil qui se feroient secourir par les

plus habiles avocats du barreau.

En cet endroit, le Roy a demandé encore à M. le chancelier la suite des avis, qui estoient arrivés

à M. de Machault, doyen du conseil ; et sur ce qui a esté insinué à Sa Majesté que les avis dévoient

suivre par le règlement de la séance, et qu'il n'y avoit qu'an président du conseil;

M. de Mach.iult, par ordre du Roy, a dit que le dessein de Sa Majesté luy paroissoit non-seu

lement relevé et fort glorieux, mais aussy d'une conduite facile; que tous les officiers qui seraient

chargés de l'exécution de ses volontés y apportant l'application requise pourroient digérer et per

fectionner les choses en telle façon que, dans le cours d'une année, on verrait un progrès considé

rable; que les rois prédécesseurs de Sa Majesté, Charles VIII et Henri IV, avoient fort affectionné

l'exécution d'une pareille entreprise, et que le dernier la considérait comme la plus glorieuse à son

règne et la plus utile à ses sujets qui pust estre proposée , mais que le peu de durée de sa vie en

avoit empesché la consommation; qu'il estoit aysé de prendre ou les conférences des ordonnances,

le code Henri , ou l'ordonnance de M. de Marillac , pour y ajouter les choses omises , retrancher les

superflues et mettre en peu de temps les choses dans un estât de loy parfaite, et qu'en tout cas les

vœux du royaume, l'âge et la disposition de Sa Majesté , devant faire attendre à ses sujets un long

cours d'années, ce qui n'aurait pas esté achevé dans les premiers temps, dans dix, vingt, trente,

mesme dans cinquante années, Sa Majesté persévérant toujours dans le dessein de travailler à sa

gloire et au repos de ses peuples , pourrait y faire ajouter ce qui se trouverait omis ou nécessaire , et

que les longueurs des procédures criminelles procèdent moins de manque de lois ou défaut d'or

donnances que de la négligence ou de l'indulgence des juges, et qu'il estoit facile, ainsy qu'il se

pratique dans les juridictions ordinaires, d'abréger les procédures et d'expédier promptement les

matières criminelles.

M. Colbert a dit que , par ce qui avoit esté observé di>s grands soins dp l'empereur Justinicn pour

composer les lois de l'empire romain, et l'espace de dix années que douze habiles jurisconsultes y

avoient employé, Sa Majesté pouvoit reconnoistre la difficulté et l'estendue de cet ouvrage, mais

aussy la gloire de son entreprise qui demandoit l'application entière de ceux à qui les soins en

seraient commis, ainsy qu'avoient fait ceux qni avoient esté choisis par l'empereur romain; qu'il

estimoit néanmoins que les matières estant bien divisées, elles pourroient estre examinées par deux

ou trois membres du conseil auxquels Sa Majesté en confierait le soin, qui pourroient se faire sou

lager par les plus fameux et plus illustres avocats du barreau qu'on pourroit inviter à renoncer à

toute autre application afin de soulager MM. les commissaires, et que ce qui aurait esté ar-

resté dans leur conférence particulière de deux ou trois jours chaque semaine estant représenté à

Sa Majesté pourroit produire des décisions certaines pour abréger le cours et la longueur des procès

et assurer le repos des familles.

M. de Lionne a dit ne pouvoir rien ajouter à l'avis de M. Colbert auquel il adhérait entiè

rement.

M. Le Tellier a dit qu'il estoit de l'avis de M. Pussort.

M. d'Estampes a dit que le dessein du Roy estoit tout à fait vaste et glorieux , et qu'à l'exemple

des empereurs romains, Sa Majesté pouvoit confier le soin de digérer les matières et de dresser

les lois aux principaux officiera de son conseil ; qu'il est vray que la chose demandoit quelque fon

dement certain et plan assuré, mais qu'ayant desjà eu l'honneur d'en donner son avis à Sa

Majesté ', il ne croyoit pas y pouvoir rien ajouter, et mesme qu'il ne se pouvoit rien dire ni de

plus ni de meilleur sur la matière que ce qui estoit contenu dans son avis, ce qu'il n'avançoit

pas par aucun mouvement d'amour propre, mais par la connoissance qu'il avoit de la vérité, et

qu'ainsy il n'y avoit pas d'apparence de refaire de nouvelles lois, ni de songer à de nouvelles

sciences, ni retourner à voir des livres, mais que, sans innovation , on pourroit , suivant ses avis,

par la conférence des ordonnances, ajouter ce qui manque aux anciennes dispositions, et en retran

cher ce qui est abusif ou inutile.

M. d'Aligre a dit que toutes les monarchies ne subsistent que par des lois, et que le premier soin

de tous ceux qui les ont fondées a esté dans leur pstablissement.

' Il avait sans Honte donné précédemment au Roi, sur sa demande, un avis écrit.
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Les Perses, les Assyriens, les Grecs et les Romains en avoient donné l'exemple par les règle-

mens qu'ils avoient establis au commencement de leurs empires; que celuy de France avoit des

lois aussy anciennes que la monarchie , instituées par Pbaramond , et qu'il estoit aysé , sans en

faire aucunes nouvelles, d'ajouter ou retrancher à toutes celles qui avoient esté faites; que les titres

dos ordonnances pouvoient servir de règle et de guide , et que toutes les matières y estoient traitées

pour pouvoir estre touchées et examinées successivement et recevoir leur dernière perfection par

les sentimens et l'autorité de Sa Majesté ; que les matières pouvoient estre distribuées à MM. les

commissaires suivant le premier avis, qui pourroient mesme consulter les plus fameux avocats,

et que les avis donnés au Roy par MM. du conseil louchant toutes les matières pouvoient

aussy servir de plan ; qu'il croyoit bien la chose d'une vaste estendue et d'une exécution difficile ,

qu'en son particulier il ne pourroit pas y donner tout le temps qu'il souhaiterait, par l'occupation

de ses emplois ordinaires , mais néanmoins que , dans le cours de deux ou trois années , il ne dou-

toit pas que, par les soins et les applications de ceux qui y seraient employés, la chose ne reçust un

progrès considérable.

M. de Villeroy a dit que les affaires qui concernoient la justice avoient esté parfaitement dis

cutées par Messieurs qui avoient parlé , mais que les emplois de la guerre et les autres où il avoit

esté occupé ne iuy ayant donné aucune connoissance des affaires de cette qualité, il ne pouvoit

donner autre conseil à Sa Majesté que ceux qui avoient esté proposés par Messieurs qui avoient

parlé avant luy.

Le Roy ayant invité M. le chancelier à parler,

M. le chancelier a dit que l'ouvrage de la réformation des lois estoit une prérogative de la sou

veraineté; que les hommes ne pouvant rien faire ni résoudre de parfait, avoient besoin dans les

rencontres de changer de lois et de résolutions, suivant le besoin des occasions singulières et les

variations de l'esprit humain ; qu'il estimoit à propos de diviser les matières en quelques princi

paux chefs, comme celles qui regardent l'Église, qui avoient toujours esté traitées les premières,

ensuite la noblesse , la justice et les autres affaires , et que les commissaires qui en seraient chargés

pourroient s'en eclaircir avec des avocats, pour ensuite préparer les matières et les mettre en estât

d'estre présentées au Roy ; que tous les avis et mesme les règlemens des compagnies ne pouvoient

avoir aucune force de loy, dont la forme ne pouvoit estre imprimée que par le caractère du

prince, et qu'il estoit d'avis de diviser les principales matières à quelques-uns de MM. du conseil

pour en conférer entre eux ; et, après que la chose aurait esté examinée , ils pourraient en reton-

noistre Testât, avant qu'il fust présenté à Sa Majesté , par des conférences et des assemblées qui se

tiendraient chez luy et pour lesquelles il donnerait volontiers une après - disnée de chacune

semaine.

Le Roy a pris la parole et dit que, par ce qu'il avoit recueil ly des opinions de Messieurs qui

avoient parlé, le dessein qu'il avoit de réformer la justice luy paroissoit d'une difficile mais non pas

d'une impossible exécution, et qu'il avoit résolu de faire diviser la matière en principaux chefs

pour en confier la discussion et l'examen à deux ou trois de MM. du conseil avec un maistre des

requestes qui pourraient prendre l'avis de quelques avocats fameux et ensuite luy rapporter

leurs sentimens pour y prendre la dernière résolution.

M. le chancelier a repris et a insisté pour faire rapporter en conférence particulière par-devant

luy les avis des commissaires, et que ce n'estoit pas pour aucune attribution qu'il prétendis! luy

appartenir, n'ayant rien que de dépendant des volontés et des ordres de Sa Majesté , mais que

pour l'expédition plus prompte et plus facile et qui apportas! plus de satisfaction et moins de fatigue

au Roy, il croyoit que les commissaires s'estant assemblés trois jours de chacune semaine pour

raient luy rapporter leur résultat , afin que la chose fust entièrement digérée et plus en estât d'estre

produite et rapportée devant Sa Majesté.

Le Roy a reparly qu'il n'avoit pas intention que les choses se passassent ainsy, et qu'en toutes

affaires il avoit toujours souhaité qu'on s'adressast à luy directement, afin de connoistre librement

et plus naturellement les sentimens de tous ceux qui traitoient ses affaires , ce qui ne pouvoit

a se reconnoistre si , avant que parlpr en sa présence , on estoit d'accord et dans des sentimens uni

formes.
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Ensuite de quoy , M. le chancelier a dit que les matières ecclésiastiques estoient traitées par pré

férence dans toutes les ordonnances, et qu'on pourrait en confier le soin à M. de Verthamont, à

M. Poncet et à M. Boucherat; celles de la justice à M. de Machault et à M. Pussort; celles de la

noblesse à M. d'Estampes et à M. de Morangis.

Sur quoy,le Roy en se levant a dit qu'il en conféreroit avec luy dans le particulier etque la chose

méritoit quelque discussion. Et en mesme temps a dit qu'il estoit inutile de tenir des conseils et

y prendre des résolutions si les choses ne se rédigeoient par écrit pour estre conservées et exécu

tées; et en s'approchant de M. le chancelier, luy a dit assez bas qu'il falloit en charger quelque

maistre des requestas ; et M. le chancelier ayant tesmoigné estre de mesme avis ,

Le Roy s'est adressé à M. Hotman qui estoit à sa gauche et luy a dit : k Vous aurez soin d'écrire

tout ce qui te résoudra dan» ce 'conseil ;r> et estant levé, Sa Majesté a répété à M. Hotman qu'il

devoit écrire présentement ce qui avoit esté résolu au conseil.

A quoy il a reparty qu'il y satisferait avec l'application qu'il doit.

Et le mardy, treizième jour du mesme mois d'octobre , M. Colbert ayant vu M. le chancelier par

ordre du Roy, a remis â M. Hotman, par ordre de Sa Majesté, Testât qui ensuit :

DISTRIBUTION DES MATIÈRES POUR LE CONSEIL DE JUSTICE'.

Pour le» matière» ecclésiastiques.

MM. de Machault. MM. Poncet.

D'Estampes. Chamillarl.

Pour les matières concernant la noblesse.

M. de Morangis. M. Boucherat. M. de La Reynie.

Pour la justice.

( A subdiviser en civile , criminelle et police. )

MM. de Verthamont. MM. Caumartin.

Colbert. Le Peletier.

Pussort. De La Reynie.

Voisin.

Pour servir de secrétaire.

M. Hotman.

Avocats qui doivent servir à ladite réformation.

MM. Auianet. MM. Ragueneau 3.

L'Hoste l'aisné*. Billain.

De Gomont.

Et un sixième qui sera nommé.

Depuis, et le 1 6 dudit mois d'octobre , le Roy a nommé M. Foucault , greffier de la chambre de

justice , pour travailler en qualité d'avocat

1 Une liste pareille , de la main même de Col- parlement le a4 mai 161a. Mort le 17 février

bert, .1 déjà été publiée en note de la pièce n° 4, 1672.

luttice et Police, page 7. * Louis -Philémon H.igneneou avait été reçu

' Jean-Marie L'Hoste ou Lboste , reçu avocat au avocat lo 4 mars i63a.
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Où estoient :

Du dimanche to octobre 1 665 , à Paris, au Louvre.

Lt IlOÏ.

MM. Voisin. MM. Chamillart.

De La Reyoie. . Le Peletier.

Le Chancelier. De Villeroy.

De Machault. D'Aligre.

De Verthamont. D'Estampes.

De Sève. Le Tellier.

Poncet. De Lionne

Boucherat. ColberL

Pussort. Hotman, secrétaire.

Le conseil est entré à dix heures.

Le Roy estant assis a dit qu'il estimoit les matières d'Eglise et de la noblesse estre de si grande

conséquence qu'elles dévoient estre bien digérées , et qu'il invitoit MM. les commissaires d'y tra

vailler avec soin pour en parler au premier jour, et que, quant à présent, il souhaitait traiter les

matières de la justice ; et a ordonné à M. de Verthamont , l'ancien des commissaires , de luy en dire

son avis.

M. de Verthamont a exposé que les commissaires proposés par Sa Majesté pour traiter les ma

tières de la justice ont cru devoir suivre ce qui leur avoit paru des intentions de Sa Majesté en

conformité de la disposition des articles et des affaires traitées dans le code Henri, dans lequel, au

second livre, après les règlemens ecclésiastiques, M. le président Rrisson parle de ce qui est

nécessaire pour l'exécution des ordonnances; et a estably qu'il estoit de la souveraineté du Roy de

faire seul des lois dans son royaume, et que les compagnies souveraines et autres estant au nombre

de ses sujets n'avoient en partage que l'obéissance ; ainsy, qu'après les remontrances par eux faites

à Sa Majesté , si elle persistait dans ses sentimens , la chose estoit réduite à un point de sçavoir lequel

devoit prévaloir, ou de l'avis du Roy ou de celuy des compagnies. Le Roy croyant la chose juste,

puisqu'il persévérait, les compagnies, ou estoient obligées d'estre de mesme sentiment, ou ne

pouvoient pas prétendre de faire prévaloir le leur; et qu'ainsy, l'usage des vérifications n'estait pas

une confirmation dont les ordonnances et les volontés des rois eussent besoin pour estre exécutées,

mais un moyen pour les faire connoistre au peuple.

Qu'il est vray que pour tesmoigner la résistance des compagnies , elles ont quelquefois pris occa

sion de la marquer par les termes employés dans leur vérification , lorsqu'elles ont dit y avoir pro

cédé du très-exprès commandement du roy , et qu'il y a de la dureté et de l'indécence qui mérite

quelque adoucissement, comme le mot de jussion qui devrait estre ignoré ainsy que son usage,

ce qu'on doit espérer à l'avenir par l'obéissance prompte et volontaire que les peuples soumis au

commandement d'un si grand roy sont disposés de luy rendre, ainsy qu'il se pratiquoit auparavant

le roy Louis XI et sous le règne des rois précédeus qui n'ont jamais usé de jussion pour la véri

fication des ordonnances, édits et déclarations envoyés au parlement, qui leur avoit toujours rendu

une entière et parfaite obéissance. Ce n'est pas que , dans les temps difficiles , les remontrances des

parlemens n'ayent conservé les droits de la couronne et la tranquillité publique, mesme du temps

de Louis XI , qui sur la fin de ses jours , faisant des dons et largesses avec profusion mesme par alié

nation de ses droits et domaines, les trois avocats du roy qui estoient lors au parlement firent des

protestations secrètes , et néanmoins sur les registres de la cour, en conséquence desquelles sou

fils et successeur, le roy Charles VUI , rentra de plein droit dans tous les domaines engagés par 1<>

roy son père sans cause et sans finance.

Et ensuite a dit au Roy qu'il avoit, par l'avis de MM. les commissaires, mesme des avocats nom

més par Sa Majesté pour travailler ave« eux , et particulièrement par les soins de M. Pussort, rédigé

quelques articles jusqu'au nombre de neuf pour l'observation des ordonnances, édits et déclara

tions suivant l'ordre du livre second du code Henri , et a proposé pour premier article celuy

commençant par ces mots :
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l" ART1CLK.

Voulons que ia présent» et autres ordonnances, édits, déclarations et lettres patentes que nous

et nos successeurs pourrons faire cy-après soyent gardées et observées par toutes nos coure de parle

ment, grand conseil, chambres des comptes, cours des aydes et autres nos cours, juges, magis

trats, officiers tant de nous que des seigneurs ecclésiastiques et séculiers, et par tous nos autres

sujets, mesme dans les tribunaux ecclésiastiques, nonobstant tous privilèges, immunités et exemp

tions, coustumes, statuts ou usages contraires desquels n'aura point esté fait réserve ou exception

par les ordonnances , édits, déclarations et lettres patentes, encore qu'elles ayent esté publiées

en nostre présence ou de notre exprès commandement, porté mesme par un prince de nostre

sang ou autre à ce par nous commis.

Après la lecture de l'article par M. de Verthamont , le Roy luy a ordonné d'en dire son avis.

Surquoy, M. de Verthamont a dit qu'en rédigeant l'article on avoitsuivy l'esprit de M. de Marillac

dans l'ordonnance de 1699, en ne qualifiant point les compagnies de justice compagnies souve

raines, quoyque le mot de souverain ne signifie point indépendance, mais seulement supériorité.

Ainsy les grands maistres des eaux et forests ont esté qualifiés par les ordonnances souverains des

eaux, foresls, et des princes ont pris qualité de souverains des finances pendant la minorité, pour

en avoir l'administration.

Et ensuite a ajouté que le mot de »ucce»$enr au commencement de l'article ne luy paroissoit pas

nécessaire, et mesme qu'il n'en estoit point fait de mention dans les ordonnances.

Sur quoy, M. le chancelier a dit que le Roy est perpétuel en France, et qu'ainsy par les ordon

nances et monumens publics, il n'est point fait mention d«i successeurs.

M. de Verthamont a repris que les tribunaux ecclésiastiques doivent estre compris dans l'ordon

nance pour estre soumis à sa disposition , suivant le dire de l'apostre , que toute puissance est sujette

au prince, et celuy de Tertullien et des anciens Pères, qui parlent de l'empereur comme de la

première teste; et que leur juridiction n'estoit fondée que dans la concession des empereurs , qui la

qualifioient d'audience épiscopale, non pas de tribunal indépendant et dont le pouvoir soit émané

de la dignité épiscopale.

Il a ajouté que l'ordonnance doit estre observée nonobstant les immunités et les coustumes, les

quelles en sont entièrement dépendantes, et que la coustume, qui est fondée dans le consentement

des peuples , ne peut avoir force de loy sans la confirmation du prince.

Et enfin, a dit que les ordonnances publiées en présence du roy doivent avoir leur exécution

nonobstant qu'il n'y ayt point esté délibéré.

Et ainsy le roy Charles, en l'année i4g3, porta luy-mesme l'ordonnance de sa majorité au par

lement.

Et est à remarquer que M. Desroches-Fumée, maistre des requestes, porta la parole pour le

roy, et en sa présence; mais, sur quelque difficulté qui s'y rencontra, le premier lit de justice du

roy ayant esté le 8 juillet, pendant trois jours on concerta toutes choses, et le 11 ensuivant, le

roy, dans un second lit de justice, fit publier l'ordonnance qui fut exécutée, et, après la publica

tion qui se fit sans avoir pris les avis, le roy fit appeler des causes sur lesquelles il fit prononcer

les arrests, après avoir pris l'opinion des juges.

En cet endroit, le Roy se tournant à sa main droite, aperçut M. Holman debout, en qualité de

maistre des requestes , qui écrivoit la feuille de la délibération ; sur quoy Sa Majesté luy dit qu'il ne

pouvoit pas écrire estant debout et qu'il eust à prendre un siège et s'asseoir pour écrire sur une

table proche du grand miroir, à quoy il obéit.

Et M . de Verthamont continuant a dit qu'outre les raisons qui peuvent s'alléguer de cet usage , il

peut estre fondé encore dans les grandes délibérations faites par les rois sur ces matières avant que

de les faire paroistre ou d'en ordonner l'exécution ; ou , si ce sont affaires de finances, l'exécution

en est également nécessaire et ne peut souffrir le retardement des délibérations dans le besoin

d'un secours pressant.

Le Roy easuite a demandé à M. Pussort son avis.

M. Pussort a dit que le mot de ittcceueur a esté employé au commencement de l'article pour
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engager par un lien perpétuel el plus indissoluble les compagnies du royaume et tous les sujets île

Sa Majesté à l'exécution de ce qui est ordonné, el pour éviter une évasion qui pourrait esIre sug

gérée dans la suite des temps par la malice des hommes , sous prétexte que la loy ne pouvant obli

ger les successeurs de Sa Majesté , ne pourrait pareillement obliger leurs sujets pendant leur règne ;

Que le mot de souverain ne convient point aux sujets et doit estre réservé aux rois seuls; et

comme, parle dérèglement et l'entreprise des siècles précédens, on en a estendu le pouvoir, il y a

lieu présentement d'en oster tout le prétexte et de tenir les compagnies et l'autorité qui leur est

donnée dans leurs bornes légitimes ;

Qu'il est persuadé que les tribunaux ecclésiastiques doivent estre soumis et compris nommément

dans l'ordonnance; et quoyque l'Eglise ayteru se pouvoir dispenser de la juridiction royale, néan

moins l'usage de tous les siècles justifie le contraire par les lois des empereurs, et mesme en

matière ecclésiastique, par les capitulaires de Charlemagne pour régler le chant de l'église; cl

Constantin, parlant à des évesques assemblés, leur disoit que, pour le dedans de l'église, ils

avoient une autorité émanée de Dieu seul, mais que, pour le dehors, la sienne devoit estre

reconnue, et qu'il estoit comme évesque;

Qu'il a fallu pareillement ajouter l'observation de l'ordonnance nonobstant tous privilèges et

immunités, pour éviter la chicane qui vient de la diversité des usages el des jugemens qui trou

blent le cours de la justice et ruinent tous les peuples.

Ainsy le retrait des biens d'Église estant vérifié au grand conseil et ne l'ayant pu eslre au par

lement, lorsqu'il s'en présente quelque question, l'une et l'autre des parties fait tous efforts pour

attirer l'affaire dans la juridiction favorable à ses inlérests, et c'est ce qui cause tant de conflits de

juridiction et multiplie si fort les procès.

Les immunités mesmes ne peuvent pas empescher l'exécution des ordonnances parce que , dans

la suite de l'application qu'il plaist au Roy prendre et du travail qu'il a ordonné aux commissaires

employés par ses ordres, on maintiendra en connoissance de cause les immunités bien esUiblies,

et, parce moyen, le nombre en estant retranché, la plupart des sujets de Sa Majesté vivant sous

l'obéissance d'un mesme monarque, n'auront aussy que l'observation d'une mesme loy.

Et enfin , que ces mots en la fin de l'article , publiées en nostre présence ou de nostre exprès

mandement, y ont esté mis à dessein pour désabuser les peuples auxquels on a voulu faire entendre

jusqu'à présent que ces lois n'avoient pas la mesme force et ne contenoient pas l'obligation de la

mesme obéissance , parce qu'elles n'avoient pas esté délibérées avec liberté de suffrage, contre la

nature de la chose mesme el la loy, qui ne dépend que du ray, seul souverain , aussy bien que

l'unique législateur dans son royaume.

Et il ne se trouvera point qu'aucune ordonnance ayt donné pouvoir aux compagnies de modifier

ou interpréter les lois du prince, dont la licence mérite plus de considération et de réforme. Ce

n'est pas que, lorsqu'il se rencontre quelque article contre la commodité publique, suivant l'or

donnance de Charles IX, les compagnies souveraines ne puissent le faire entendre à Sa Majesté

pour apprendre ses intentions sur ce qui est émané de sa seule autorité.

Et a ajouté que les conférences de MM. les commissaires n'ont produit jusqu'à présent que la

discussion et l'éclaircissement de neuf articles; mais comme ils sont les plus considérables el

essentiels de l'ordonnance, on y a apporté beaucoup d'application par l'esprit1 de restablir ce qui

peut eslre le plus préjudiciable dans l'adoucissement et le relaschement des siècles précédens.

M. Voisin a dit que, pour assurer le premier article proposé, on a vu toutes les ordonnances

précédentes et que , contre leur usage , on a mis le mol de successeurs de Sa Majesté et non pas

prédécesseurs, afin que la loy soit plus inviolable et soit considérée comme loy de l'Estal, qui

mesme ne pourroit estre changée par les successeurs de Sa Majesté;

Qu'il croyoit que la loy establie par le prince ne 'pouvoit estre sujette à aucune délibération ;

mais que les officiers à qui le Roy en avoit confié l'exécution pouvoient, dans le rencontre d'une

plus grande commodité , en faire entendre les raisons à Sa Majesté afin d'y pourvoir par sa pru

dence et son autorité.

1 C'est-à-dire , dans le but ; à moins de lire espoir au lieu de esprit
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M. Hotman a dit que les premiers mots de l'article proposé contiennent une abrogation do

toutes les lois précédentes, en quoy MM. les commissaires estimoient avoir satisfait à ce qu'il avoit

plu à Sa Majesté leur tesmoigner de ses intentions ; qu'il avoit paru rude et contre la vénération

due à l'antiquité de révoquer ou abolir tout ce que les soins des prédécesseurs de Sa Majesté

avoient estably à leur avantage et à celuy de l'Estat, qui s'esloit porté par ce moyen à un plus haut

point de considération et d'excellence qu'aucun Estât de la chrestieoté ;

Qu'il ne croyoit pas devoir estre fait mention des successeurs de Sa Majesté, lesquels ayant fa

mesme autorité estaient censés en jouir par une possession continuée sans interruption , et que ce

que Sa Majesté ordonnoit à présent auroit une observation éternelle par la considération due au

législateur, et par l'intérest que les rois et l'Estat auront cy-après a maintenir des lois establies

avec tant d'équité et de connoissance ;

Que la grande expérience de M. de Marillac dans les affaires l'avoit obligé d'éviter le mot *o«-

verain dans son ordonnance de 1699, et qu'en effet , nonobstant [que] la différence de la souveraineté

émanée avec l'indépendance (celle-là acquise par concession aux juges du royaume en dernier

ressort, et l'autre estant incommunicable et tenue de Dieu seul) ne pouvoit fonder aucun rapport

légitime, néanmoins l'équivoque du nom avoit produit de l'erreur dans l'esprit des peuples et

quelque méconnoissance dans celuy d'aucuns officiers, ce qui pouvoit estre prévenu avec sagesse,

n'estant pas d'ailleurs nécessaire d'en parler en termes exprès.

Les tribunaux ecclésiastiques anroient deu estre compris nommément dans l'article, comme

«■slant soumis à la juridiction royale d'où leur pouvoir et leur establissement estoient reconnus pro

céder, mesme dans les premiers temps de l'Église.

Que d'ailleurs il paroissoit nécessaire d'ordonner l'exécution de ta loy nonobstant les privilèges

et immunités qui dérogent an droit commun et qui dévoient estre retranchés dans toutes les

occasions qui s'en offriraient, particulièrement dans celles de la réformation de la justice dont le

principal fondement consiste dans l'égale soumission de tous les sujets;

Que celte clause obligerait à une vérification de tous les privilégeset exemptions , laquelle se faisant

avec exactitude, ainsy que tout ce qui estoit ordonné par Sa Majesté, donnerait lieu au retran

chement de beaucoup d'usages contraires au bien public et tolérés par l'entreprise et l'indulgence

des temps précédens;

Qu'il paroissoit indécent à la majesté du Roy que sa présence diminuast la force de la loy portée

dans les compagnies dont les suffrages n'ont jamais pu donner la force de loy à aucune délibération ,

ce qui peut d'ailleurs estre réparé par les remontrances , à quoy, dans les siècles précédens, les rois

ont tesmoigné vouloir bien donner toute audience favorable, mais toujours sans préjudicier à l'exé-

culion de leurs volontés.

M. Le Peletiera dit que le terme de iucce»tevr» ne luy avoit pas paru nécessaire dans la discus

sion de l'article avec MM. les commissaires, parce que les rois ont toujours non-seulement une

semblable mais la mesme autorité;

Que les immunités ne dévoient point préjudicier au droit public , et que la clause apportée dans

l'article obligerait à en vérifier la qualité et la justice et donneroit moyen par conséquent d'en

retrancher les abus ; qu'il y a mesme quelques ordonnances semblables pour faire observer les lois

générales sans avoir égard aux immunités, et que ce qui est inséré dans l'article n'est point con

traire à l'ancien usage du passé et peut corriger beaucoup d'abus à l'avenir.

Il a repris que le mot de tucenteurt paroissoit inutile puisque le Roy ne pouvoit pas leur impo

ser aucune loy, mais que la disposition présente devoit avoir lieu seulement pour l'avenir à l'égard

des sujets de Sa Majesté;

Qu'il n'avoit pas les mesmes sentimens [que le préopinant] pour la dérogation aux coustumes;

que l'objet de l'explication de l'un et de l'autre (l'ordonnance et les coutumes) estoit entièrement

différent, celle-là estant générale et les autres particulières, et qu'ainsy il estoit inutile, et pouvoit

mesme produire de l'inconvénient, d'opposer l'ordonnance aux coustumes;

Que le mot de touveraineté ne convient pas aux cours qui jugent souverainement; que ce qui se

peut dire de leurs jugemens n'a point de rapport à leurs personnes : que les jugemens doivent estre

qualifiés souverains, mais que les juges en général et en particulier ne peuvent le prétendre;
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Qu'il estoit nécessaire d'estendre l'obligation de l'obéissance mesrae aux officiers des cours ecclé

siastiques , qui sont sujets du roy et n'exercent leur fonction que par le bénéfice et sous la protection

du prince;

Que l'observation des ordonnances publiées en présence du roy méritoit une considération par

ticulière pour leur donner plus de force , comme elles avoient plus d'autorité.

Ces Messieurs ayant parlé en qualité de commissaires nommés pour les matières de justice, le

Roy a fait continuer par M. de Chamillart.

M. de Chamillart a dit que le mot de successeurs n'a jamais esté en usage dans tous les siècles

et ordonnances précédentes, parce que la loy estend son pouvoir sur les sujets de Sa Majesté et

non pas sur ses successeurs; que le roy ne mourant pas en France, le mot de successeurs a blessé

l'oreille de tous ceux qui l'ont entendu;

Que le mot de louverain ne peut convenir aux cours, mais doit estre uniquement réservé au Roy ;

Qu'il croirait estre plus à propos de s'abstenir de parler des tribunaux ecclésiastiques , mais néan

moins qu'en toutes occasions il seroit important de faire connoistre aux officiers qui les composent

leur dépendance et subordination pareille à celle qui a esté reconnue chex les Romains, qui souf-

froient bien l'usage de la juridiction ecclésiastique, quand l'une et l'autre des parties s'y vouloient

soumettre ; que la prétention de MM. les évesques est fondée sur un passage de saint Paul , qui fait

reproche aux chrestiens de ce qu'ils s'adressent aux idolastres, ayant parmy eux des gens de bien pour

les juger, dont la vérité est confirmée par les lois romaines et les constitutions des empereurs qui

règlent et la juridiction et la pratique des cours ecclésiastiques;

Que le pouvoir de faire des lois est une suite de la souveraineté , et qui a toujours fait partie

de celle des rois de France, qui sont en possession de dire comme les Pères du concile le mot de

placet, qui a toujours esté reconnu pour loy; que la clause des édite : car tel est nostre plaisir, en

est une preuve suffisante et perpétuelle , et que l'adresse ou le renvoy des lois ou des ordonnances

n'est faite aux compagnies souvent que pour les rendre publiques et obliger les peuples à leur

exécution, ce qui n'a pas empesché l'usage et la liberté des remontrances, lorsque la raison et le

bien public l'ont requis ;

Que le mot de coustume a deu estre inséré dans l'article précédent pour faire entendre que l'inten

tion de Sa Majesté estant de rendre l'exécution de la loy universelle et commune à tous ses sujets,

on a deu déroger à tout ce qui pouvoit s'y opposer.

M. de La Reynie a dit que le mot de successeur» luy paroissoit extraordinaire et sans exemple

dans les précédentes ordonnances, mais qu'il n'estoit pas de mesme avis pour celuy de souverain,

qui marquoit plulost la qualité des jugemens que l'indépendance des personnes; et, comme l'usage

en estoit estably dans les ordonnances, arrests du conseil et tout ce qui estoit émané de l'autorité

royale et qui en portoit une marque particulière , il n'y avoit pas lieu de dégrader la justice d'un

nom d'honneur qui la rendoit plus considérable , sans diminution de ce qui est deu et réservé à la

personne et à la majesté du prince;

Que les tribunaux ecclésiastiques doivent estre soumis aux lois du royaume, non-seulement

parce que les officiers qui les composent sont sujets du roy, mais parce que leur autorité est émanée

et dépendante de celle de Sa Majesté; que les vérifications des compagnies n'estant pas nécessaires

pour donner force de loy aux volontés du prince, celles qu'ils annonçoient eux-mesmes, ou par les

personnes qui en avoient charge de leur part , aux compagnies souveraines , méritoient plus d'obéis

sance , et ainsy la publication qui s'en faisoit ou en présence ou du commandement du roy, devoit

avoir plus de force que tout ce qui procédoit du consentement des compagnies.

M. Roucherat a dit qu'il estoit assez indifférent ou d'employer ou d'omettre le mot de successeurs

dans l'article proposé; néanmoins, pour assurer davantage l'observation et l'estendue de la loy, il

estoit à propos d'y employer le mot de successeurs ; qu'il croit que la réformation de la justice

donne desjà beaucoup d'alarmes aux magistrats et aux officiers qui ont toléré et pratiqué les déré-

giemens; que les autres corps en auraient une pareille si leurs privilèges et exemptions, sans aucune

connoissance de cause, recevoient une pareille atteinte, ce qui mesme s'estendroit jusqu'aux

peuples fort jaloux de leurs coustumes; et qu'ainsy il suffirait, en termes les plus généraux, d'or

donner l'exécution des lois nonobstant tous usages contraires, re qui parois! mesme absolument
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nécessaire à l'égard des communautés religieuses et de la noblesse, qui sont en possession do plu

sieurs avantages par des titres légitimes et valables auxquels il n'est ni juste ni prudent de déro

ger par une exception universelle.

M. Poncet a dit que les articles proposés luy paraissent tout à fait importons, attendu qu'ils

servent de base et de fondement à l'entreprise de Sa Majesté et à toute la réformation de la justice,

et doivent, par conséquent, estre meurement considérés pour en faire compatir l'exécution avec la

tranquillité publique ;

Que le mot de imccesteuri pourrait aller à quelque diminution de leur autorité et par consé

quent de celle de Sa Majesté mesme dont le pouvoir a grande relation avec celuy de ses prédé

cesseurs et des rois qui seront assis dans le mesme trosne , mais néanmoins la chose prise dans son

sens naturel ne contient que la suite d'une mesme autorité, et ainsy l'observation des mesmeslois;

que ce qui se fait ne peut pas estre interprété à dessein de priver les successeurs de Sa Majesté

de pouvoir faire des lois, mais seulement pour assurer pendant leur règne l'exécution de celles

qu'il plaist à Sa Majesté de résoudre ;

Que la mention des compagnies souveraines dans l'article ne pouvoit estre d'aucune consé

quence; que Sa Majesté, dans son trosne, y paroist avec deux mains, et que celle de la justice a

esté communiquée à ses parlemens, comme il est expressément porté dans t'ordonnance de i3oa

de Philippe le Bol pour l'érection des parlemens, dans laquelle le roy s'est spécialement réservé le

droit et la faculté de réformer et casser les arrests lorsqu'ils seraient contraires à ses volontés ou

aux lois du royaume;

Que les tribunaux ecclésiastiques doivent estre entièrement soumis à la juridiction et à l'autorité

royale, et par conséquent que la mention en doit estre expresse dans l'article, estant certain que

la matière qui s'y traite est entièrement dépendante du pouvoir du roy, l'establissement mesme de

ces tribunaux n'estant fondé que sur la disposition du droit canon qu'on sçail avoir esté rédigé depuis

trois siècles seulement et introduit à l'exemple dos pandectes florentines trouvées au siège dé Pise,

et dont on a formé les dispositions canoniques par la facilité de les establir et faire recevoir pendant

la séance du Saint-Siège à Avignon.

Ce qui peut faire plus de doute consiste aux dérogations des immunités, franchises et couslumes.

La chose doit estre considérée pour déroger ou au droit de l'Ordre, ou au droit d'un particulier;

celuy qui est acquis è tout l'Ordre faisant parlie de la loy générale sous l'observation de laquelle

tous les sujets de mesme qualité ont accoustumé de vivre et d'estre gouvernés, le conseil ne peut

estre prudent d'y apporter aucune innovation. Ainsy l'exemption de la taille dont jouit la noblesse

on France ne peut estre considérée comme une immunité. Cet Ordre, composé du plus généreux

sang du royaume, estant employé par la disposition de la monarchie pour en maintenir la gloire

et les droit* aux dépens de la vie de toutes les personnes nobles , ne peut estre assujctly à des tributs

qui marquent moins de franchise et de dignité dans leurs personnes. Il est vray que les exemptions

sont entièrement dépendantes du roy, auxquelles par conséquent Sa Majesté, de son pur mouve

ment, peut déroger en réduisant les choses au droit commun, ce qui n'a pas de lieu à l'égard des

immunités ni mesme de coustumes, quoyqu'elles n'ayent pas de lieu qu'après l'agrément et la con

firmation que les rois ont voulu donner aux usages particuliers introduits et reçus par les peuples.

Il y a encore d'autres distinctions à faire dans les subdivisions des espèces différentes de cet article ,

par exemple le droit d'aubaine dont les seigneurs hauts justiciers avoient cru pouvoir s'emparer,

et en effet en ont jouy pendant longtemps; et il nous paroist que, du temps de du Moulin, le roy

' en a repris la possession comme d'un droit réservé à sa personne , qui seule peut permettre aux

estrangers de s'establir dans le royaume; et ainsy lorsque le roy n'a point accordé de lettres,

l'estranger décédant n'estant pas reconnu pour naturel françois ne peut rien acquérir ou laisser

au seigneur dans le fief duquel il décède , puisqu'il n'avoil aucun droit de le faire reconnoistre pour

naturel françois; et ainsy ta chose bien entendue peut estre réduite aux exemptions, dont néan

moins le roy, en connoissance de cause et après la vérification dos titres, peut ordonner la con

firmation.

En cet endroit , M. le chancelier a dit qu'il n'est pas à propos de mettre en teste de l'ordonnance

la dérogation expresse à toutes immunités, exemptions ot roustumos. mais que le lieu naturel de
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cette clause doit estre à la fin de l'ordonnance, et après que tous les cas auront esté prévus et

discutés.

M. de Verlhamonl a reparty que chaque article se trouve en chaque lieu, et que, par les

clauses générales , l'esprit de MM. les commissaires n'a pas esté de déroger à rien qui soit estably,

mais simplement de rendre générale l'obligation d'obéir à la loy et de vérifier les titres des privi

lèges et immunités.

M. de Sève a dit qu'il ne croit pas qu'à présent on puisse avec prudence délibérer sur cet article

qui dépend de tous les autres, et qu'ainsy tous les autres ayant esté discutés et résolus, on pourra

les finir par une confirmation générale; qu'il y aurait lieu de ne pas introduire l'usage nouveau

du mot de successeurs dont il n'est point parlé dans toutes les lois précédentes, mais qu'il suffirait

de mettre : no» ordonnances et celle» qui serontfaites cy-après.

M. de Morangis a dit que le mot de successeurs ne nuit pas, d'autant que Sa Majesté a les

mesmes intentions pour le temps de son règne que pour celuy de ses successeurs auxquels ce mot

peut et doit avoir relation;

Et qu'à l'égard de la réserve des immunités, privilèges et exemptions, il est naturel et plus pru

dent d'en réserver l'employ à la fin de chaque article particulier, qui contiendra la discussion des

privilèges, immunités, exemptions et coustumes , d'autant plus que la sage et prudente conduite de

Sa Majesté ne peut pas laisser aucun lieu de douter qu'elle ayt intention de rien innover aux immu

nités et franchises ;

Que le mot de souverain ne mérite aucune observation, et que d'en proposer aucun doute, ce

serait douter et faire tort à celle (la souveraineté) de Sa Majesté, laquelle est dérivée par com

munication et dépendance entière aux compagnies de justice, qui jugent en son nom, et sous la

dépendance et protection de son autorité; que les ordonnances vérifiées en présence de Sa Majesté

sont d'autant plus fortes que le Roy explique sa volonté, qui est l'unique loy du royaume, à ses

officiers et à ses peuples, lesquels ne peuvent en estre informés par une plus noble voye ni par

conséquent estre plus étroitement obligés d'y obéir, ce qui est tellement véritable que les parle-

mens ne peuvent ni expliquer, ni interpréter la loy, et quand ils l'ont entrepris, ce qu'ils ont fait

a esté sujet à cassation; et ainsy la vérification n'est pas pour donner force, mais simplement pour

notifier et faire connoistre la volonté du prince.

M. de Machauit a dit : Quoyque le mot de successeurs soit de mauvaisaugure, néanmoins, parce

que l'ordonnance se fait par le Roy et sous son nom , il est bon que les termes en soyent perpétuels;

et comme elle se fait particulièrement pour le bien des peuples, les termes les plus précis et qui

engagent à plus d'obéissance y doivent estre employés.

A l'égard du mot de souveraineté, qu'il est dans un sentiment contraire 1 , parce qu'il ne fait

aucune compétence. Le terme estant usité dans les ordonnances et dans les arresls, ne peut facile

ment estre supprimé. La chose mesme donnera force et autorité à la loy présente par l'engagement

des premiers corps du royaume de la recevoir et de l'exécuter, ce qui a relation avec ce qui a este

pratiqué pendant la séance du concile de Trente dont les décisions, avant la fin du concile, furent

reçues, reconnues et exécutées en plusieurs endroits de la chrestienté, quoyque les décisions

fussent déclarées procéder des Pères assemblés à Trente , qui estaient les mesmes et avoient la

mesme autorité que le concile entier, et que, quand il y aurait quelque équivoque dans le mot de

souverain, celuy de cour estoit taxatif et en arrestoit le sens; et ainsy, on peut dire qu'un sergent

fait commandement à un prince, ce qui a relation à l'autorité que le roy a départie à la justice,

d'autant plus que l'effet n'en peut estre mauvais pour la dépendance de l'autorité légitime du roy;

et il arrive souvent qu'un parlement résiste aux puissances estrangères, et que Sa Majesté l'appuyé

et le maintient, et souvent en a tiré beaucoup d'avantage ; et le mot dejugement souverain n'est pas

celuy qui est rendu par le roy, mais celuy contre lequel on ne se peut pourvoir.

L'obligation d'exécuter l'ordonnance nonobstant les coustumes contraires n'est pas conforme à la

conduite reconnue et pratiquée en France , dont les rois ont fait insinuer leurs volontés avec dou

ceur et les ont fait exécuter avec amour; ce n'est pas que le premier point de la loy .consistant en

1 Contraire à quoi? On ne le voit pas trop, souveraineté comme le mot successeurs, et que le

puisque Machauit conseille de ronsiuver le mot préopinant est du même avis.
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l'obéissance, elle doit estre establie dans toutes les parties et dans tous les Cadres du royaume

nonobstant les coustûmes, ce qui doit estre adoucy en ajoutant : s'il n'y est dérogé par la prétente

ordonnance.

Le Roy continuant de prendre les avis par la séance de sa main droite,

M. Colbert a dit qu'il est fort à propos de discuter la disposition et les termes de l'article pro

posé; que le dessein de Sa Majesté n'a pas esté de faire un corps entier de droit par un travail

continu, mais de former des ordonnances particulières et en ordonner l'exécution après en avoir

pris les avis et entendu les remontrances sur chaque déclaration particulière, pour ensuite en com

poser le droit françois et le rédiger en un corps d'ordonnances. C'est pourquoy il semble que cet

article estant général, Sa Majesté en peut remettre la discussion à la fin de tout l'ouvrage, et néan

moins, puisqu'il luy plaist d'en demander son avis , il croit que le mot de successeurs ne doit point

estre employé dans l'article , parce que les rois ont toujours parlé en termes perpétuels;

Que le mot de cour souveraine est un mot vain et inutile; mais comme il a paru dans les temps

précédons qu'il avoit flatté beaucoup de personnes, il est à propos de le retrancher et de concevoir

l'article en d'autres termes , sans se servir de ceui qui sont communs entre le Roy et les cours sou

veraines, ainsy qu'il paroist avoir esté pratiqué dans l'ordonnance de 1 6ap, ;

Qu'il ne croit pas qu'il soit a présent à propos de comprendre les tribunaux ecclésiastiques dans

la disposition générale de l'ordonnance; mais en connoissance de cause, quand, dans les matières

ecclésiastiques , on aura reconnu les abus et les entreprises faites contre les lois du royaume et l'au

torité royale, pour lors il sera nécessaire de les comprendre nommément.

A l'égard des ordonnances publiées en présence de Sa Majesté, elles doivent avoir d'autant plus

de force et de vertu que lors, Sa Majesté estant dans son lit de justice, y fait paroislre avec éclat

sa véritable et légitime autorité qui ne dépend pas de la liberté des suffrages, mais, estant attachée

à sa personne, oblige les peuples à plus d'obéissance, la volonté du prince qui fait la loy leur

estant annoncée par luy-mesme; qu'à l'égard des remontrances, il est inutile d'en faire aucune

mention, parce que les peuples doivent toujours avoir accès à leur souverain , et luy a toujours la

volonté ainsy que la puissance de leur bien faire; et quoyque la loy porte obligation d'obéir,

néanmoins il peut y avoir lieu de remontrer ce qui pourroit estre d'un plus grand bien, dont il

est inutile et dangereux d'accorder une expresse liberté par la loy, l'exemple des derniers temps

ayant fait reconnoistre que la trop grande liberté des remontrances autorise la rébellion et la

résistance; et comme Sa Majesté pendant son règne mettra les choses au point d'une justice et

d'une autorité fort reconnue, il sera facile de prévenir tous les mauvais effets des remontrances et

des libertés que les compagnies souveraines ont usurpées dans les siècles précédens.

Le Roy a dit que pendant sa vie les remontrances ne feraient aucun préjudice, parce qu'il

scauroit bien retrancher les inutiles et tumultueuses et faire considération de celles qui seraient

respectueuses et raisonnables.

M. Colbert a finy en ajoutant : Vostrc Majesté vivra encore soixante ans, et après un règne de

tant de force et de tant de durée, il faudra bien des règnes foibles pour y rien innover.

M. de Lionne a dit que le mot de successeurs n'estoit pas nécessaire , et qu'il croyoit que l'article

n'en faisant pas de mention, devoit subsister comme il estoit couché ;

Qu'au reste, le mot de souverain estoit équivoque, et qu'il en a souvent appris des estrangers

une interprétation préjudiciable à la souveraineté du roy ;

Qu'à l'égard des tribunaux ecclésiastiques, il estoit de la prudence et bonne conduite d'en

omettre la mention dans l'article , pour l'insérer à la fin de l'ordonnance.

M. Le Tellier a dit qu'il a cru que Sa Majesté n'avoit pas voulu attendre que toutes les lois

fussent réformées et rédigées pour faire jouir ses sujets du fruit de ses soins et de l'affection qu'elle

a pour leur bonheur, mais retrancher d'abord la vexation qu'ils souffrent en réformant tous les

abus qui se sont introduits dans la distribution de la justice; que, sur «e fondement, il faut

commencer par ce que les parlemens doivent sçavoir, ce qui leur sera prescrit et à quoy ils doivent

obéir, afin que s'il y a quelque remontrance à faire, ils puissent s'en acquitter, et que Sa Majesté

soit en estât d'en faire la considération que les choses mériteront ;

Que le mot de successeurs luy paroist indifférent , d'aulant que Sa Majesté n'ostc rien à ses suc-

VI. , •.!")
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cesseurs par la mention qu'elle en fera dans l'article , et en Postant , elle ne diminue rien de ce qui

luy appartient;

Que les tribunaux ecclésiastiques doivent y cslre nommément compris, parce qu'ils sont soumis

à la juridiction royale , dont la preuve est évidente par l'appel comme d'abus qui justifie leur dépen

dance et les soins qu'on a eus de prévenir leur entreprise.

La réserve : nonobstant les couslumes, les immunité» , franchises , et autres réserves de l'article,

ne doit pas estre insérée quant à présent, pour ne pas troubler la tranquillité publique.

Qu'il luy échappoit de remarquer la signification du mot de cour souveraine, qui a esté omis

dans l'ordonnance de 1639, quoyqu'il n'y ayt pas lieu d'en tirer aucune comparaison avec la sou

veraineté royale. Ainsy MM. los maislres des requestes se qualifient juges souverains quand le Roy

leur renvoyé des affaires pour juger souverainement. Les présidiaux , les prévosts des mareschaux , les

intcndans de province ont pareille attribution. Néanmoins, pour satisfaire au scrupule, il sentit

plus prudent de n'en faire aucune mention dans l'article, ainsy qu'il a esté pratiqué en 1629.

M. d'Estampes a remarqué que la justice a esté envoyée en terre comme un présent du ciel et

qu'elle n'y a pas fait un séjour fort long ni fort certain, mais que Sa Majesté a tant d'attraits

qu'aucune déesse ne pouvant y résister, elle sçaura bien la retenir et la maintenir dans son royaume ;

Que l'article proposé doit estre mis a la fin de l'ordonnance, particulièrement à cause de l'obli

gation d'y obéir nonobstant toutes couslumes, immunités et autres choses contraires;

Qu'il n'est pas à propos de faire aucune mention de successeurs ni de prédécesseurs;

Que les tribunaux ecclésiastiques sont bien sujets à la juridiction royale, mais néanmoins qu'on

pourroit les omettre, parce que tous les sujets sont compris dans l'ordonnance et soumis à son

exécution , d'autant plus que la juridiction ecclésiastique est émanée de la concession des empe

reurs, et que, dans les premiers temps, il est certain qu'il n'y en avoit aucune , tesmoin le Hedde

Cœsari de l'Évangile; qu'il y auroit seulement à changer dans la manière de parler de la juri

diction ecclésiastique , et que le cas privilégié devoit appartenir à l'Église et le délit commun estre

réservé au Roy; que, nonobstant le dire de ce pape, Etmihi, et Petro, l'Église n'a de pouvoir

pour les choses temporelles qui ne luy ayt esté accordé par les princes.

Ce mot de nonobstant toutes couslumes ne peut pas déroger à ce qui sera estably par des titres

légitimes. Quand une ordonnance est générale, comme celle de la péremption d'instance, des

seconds mariages, elle doit estre universellement observée. En Normandie, une femme ne peut

s'obliger; le partage des biens des nobles n'est pas égal partout. Ainsy la dérogation aux couslumes

et immunités donnera de l'ombrage et doit estre remise en un autre temps.

Le mot de cours souveraines n'est d'aucune conséquence , et comme elles ont esté ainsy qualifiées

de tout temps et qu'elles sont dans cet estât et dans cette possession , ainsy que les présidiaux et les

prévosts des mareschaux, il ne paroist pas juste, et mesme il est inutile d'y apporter aucun chan

gement.

M. d'Aligrea dit : Gomme cet article est général et relatif à tous les autres qui seront proposés

soit pour les envoyer à présent ou cy-après aux compagnies souveraines, il est nécessaire d'y

délibérer.

Le mot de successeurs ne préjudicic et ne sert point; néanmoins, il est meilleur de l'omettre,

parce que l'ordonnance de Vostre Majesté et celles de ses successeurs doivent estre exécutées ; il est

certain que celle de Vostre Majesté sera exécutée, et qu'elle ira, comme sa gloire, à l'éternité.

Le mot de souverain ne paroist pas devoir estre mis en question, et il ne faut pas qu'on sçache

qu'on ayt voidu Poster aux compagnies souveraines; il faut néanmoins quelque distinction, mais

qui n'aille point à ravaler trop les parlemens et rendre leur puissance égale à celle des magistrats

subalternes ; néanmoins , à l'égard des cours et des jugemens , comme leur souveraineté n'a aucune

relation à celle de Sa Majesté , et que le public en est pleinement persuadé , il ne seroit pas hon-

neste ni prudent de toucher ni innover à cet usage.

La dérogeance aux privilèges mérite beaucoup de considér ation , mais il n'est pas à propos d'en

parler présentement, ol quand, dans un rencontre particulier, on y aura voulu déroger, on en

donnera le pouvoir spécial aux articles et dans les endroits qui le requerront.

La mention des tribunaux ecclésiastiques est absolument nécessaire: il faul les spécifier. Il»
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prétendent estre absolus et indépendans ; ils sont obligés de juger suivant les lois. Ce sera un moven

de prévenir les abus et d'en supprimer les appellations.

Au surplus de l'article, il est de l'avis commun.

M. de Villeroy est d'avis de l'article de la façon qu'il est couché, à la réserve de la dérogeance

aux immunités et coustumes , qu'il faut réserver è chaque article et matière particulière , après qu'elle

aura esté discutée et résolue.

M. le chancelier a dit que les clauses dérogatoires aux franchises, immunités et coustumes doivent

estre réservées à la fin de tout l'ouvrage, et après que toutes les matières auront esté discutées.

Au surplus, qu'il y échet beaucoup de distinction à faire entre les ordonnances qui se publient

au parlement en présence du roy, et les autres édits et déclarations. Les édita pour les finances

n'ont pas la mesme considération et ne requièrent pas la mesme conduite que les autres, et quand

on prend les avis, ce n'est que pour en faire la proposition à l'égard des autres. Pour le fait de la

justice, ou les autres rencontres qui requièrent la présence du roy, on souffre bien les suffrages,

non pas pour servir de loy, les parlemens n'ayant aucun droit d'en faire dans le royaume ni d'ap

porter aucun changement ou modification aux volontés du prince . mais seulement de proposer

leurs avis par voyesde très-humbles remontrances, sans aucun droit de changer ou augmenter,

dont le pouvoir les mettrait au-dessus de la loy et de l'autorité royale. 11 s'est rencontré , du temps

de François I", beaucoup de difficultés pour les ordonnances présentées au parlement, qui en a

donné ses avis et fait ses remontrances , sur lesquelles le roy a fait connoistre ses intentions par des

déclarations particulières qui ont décidé toutes les questions et difficultés contenues dans les remon

trances, ce qui paroist mesme à la teste de l'ordonnance de 1699; et après que la volonté du

prince a esté portée aux parlemens, qu'ils y ont fait leur remontrance, que le roy a déclaré sa

volonté, la chose est consommée, et ils n'ont plus rien à dire.

Le mot de successeurs est entièrement inutile, parce que MM. les commissaires n'ont pas cru

qu'on pust oster aux successeurs de Vostre Majesté la liberté de faire des lois, lesquelles sont en

France de deux natures : les unes sont éternelles, sur le fondement desquelles l'autorité royale est

solidement eslablie ; les autres s'accommodent au temps et doivent estre ou establies ou retranchées ,

selon le besoin qui en survient; et on ne peut avoir asseî de vue pour prévoir et comprendre tous

les cas et les besoins qui arriveront cy-après, dans le rencontre desquels les rois seront en droit

d'employer leur autorité pour satisfaire au besoin de l'Estat , d'autant plus qu'ils conserveront tou

jours le mesme pouvoir de dire : A ces causes, de nottre science, pleine puissance et autorité.

Il n'est pas à présent nécessaire de faire mention des tribunaux ecclésiastiques, qui n'ont point

de véritables territoires, si ce n'est par la concession des rois, à l'exemple des empereurs; mais il

faudra réserver cet article à la fin , lorsqu'on en reconnoistra la nécessité et que la disposition des

lois qui regardent l'Eglise aura esté entièrement establie, et les choses mises en estât de ne luy

faire aucun préjudice.

Le mot de souverain n'est pas de grande considération ; l'expression mesme peut en estre évitée ,

et il suffira d'en faire mention par l'adresse qui sera faite aux compagnies, la chose ne méritant

pas plus d'estre relevée qu'il n'y a lieu d'appréhender ou retrancher la juridiction des présidiaux, qui

jugent souverainement suivant le pouvoir de leur establissement.

Le Roy a dit qu'il estoit bien informé du peu de rapport qu'il y avoit de la souveraineté de ses

officiers avec la sienne; quo néanmoins les compagnies qui estoient ainsy qualifiées en affectoient

le nom en parlant à Sa Majesté, et que l'observation de de Lionne luy paroissoit considérable par

l'équivoque des estrangers1 qui ne pouvoient pas aysément distinguer la souveraineté du ressort et

celle de l'indépendance.

M. le chancelier a continué qu'il est vray que les parlemens se qualifient ainsy, mais que les

avantages qu'ils s'attribuent à eux-mesmes, ainsy que les évesques et les autres corps du royaume,

ne peuvent leur acquérir aucuns nouveaux droits ni diminuer ceux de Sa Majesté.

Après quoy, le Roy a voulu connoistre la pluralité des voix sur les principales questions qui ont

partagé les opinions, et premièrement pour sçavoir si le mol de successeurs seroil conservé. Il a

passé de treize voix à cinq, à l'y mettre.

1 Voir le i)"* alinéa de ln p.ïfte 38f>.

a."> .
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Sur quoy le Itoy ordonnant à M. Holman de compter et lire les suffrages, et M. Holman ayant

dit que, sur le mot de tucceueurt, il passoit de treiie voix, à cinq au contraire,

Le Roy a dit qu'il n'enlendoit pas régler les choses à la pluralité, et qu'il souhailoit seulement

i-onnoistre le nombre pour en décider.

Après quoy il a ordonné que le mot de *ucce*xeurs demeurerait employé dans l'article.

Le second point de la délibération a esté sur la clause dérogatoire aux immunités , et tous les

suffrages ont esté réunis à celuy d'en remettre la décision après tout l'ouvrage.

Le Roy ensuite a demandé dans quel temps la vérification et publication de la présente or

donnance pourrait se faire. AI. le chancelier a cru que le temps de deux mois serait suffisant,

à quoy le Roy a acquiescé.

Il y a eu ensuite diversité d'avis sur la liberté des remontrances, à cause de l'ouverture faite

que le mot de remontrance estoit moins respectueux que celuy de très-humble supplication ; et

néanmoins les voix ont encore esté comptées par ordre du Roy. Il s'en est trouvé douze contre six à

permettre des remontrances sur toutes les lois et ordonnances, mesme publiées devant le Roy, à la

charge néanmoins de l'exécution par provision.

Ainsy, le premier article a esté divisé en deux , dont la première partie est réservée pour la teste

de l'ouvrage, qui compose le premier article des ordonnances concernant la justice, commençant

en ces mots:

ARTICLE PREMIER.

Voulons que la présente et autres ordonnances, édite, déclarations et lettres patentes que nous et

nos successeurs pourrons faire cy-après , soyent gardées et observées par toutes nos cours de parle

ment, grand conseil, chambres des comptes, cours des aydes et autres nos cours, juges, magistrats,

officiers, tant de nous que des seigneurs ecclésiastiques et séculiers, et par tous nos autres sujets,

mesme dans les tribunaux ecclésiastiques.

L'autre partie commençant en ces mots :

Nonobstant tous privilèges, immunités, exemptions, coustumes, statuts ou usages contraires,

desquels n'aura point esté fait réserve ou exception par lesdites ordonnances, édite, déclarations

et lettres patentes, encore qu'elles ayent esté publiées en nostre présence et de nostre exprès man

dement , porté mesme par un prince de nostre sang ou autre a ce par nous commis.

Ensuite, le second article a esté arresté ainsy qu'il ensuit :

ARTICLE S.

Seront tenues nosdites cours de parlement et autres nos cours procéder incessamment à la publi

cation et enregistrement desdites ordonnances, édite, déclarations et autres lettres aussytost

qu'elles leur auront esté envoyées, sans y apporter aucun retardement, et toutes autres affaires

fessantes, mesme la visite et jugement des procès criminels et affaires des compagnies.

article 3.

Permettons néanmoins aux gens tenant nos cours de parlement et autres nos cours nous faire

telles remontrances qu'ils verront bon estre sur la présente ordonnance, afin d'estre par nous sur

ce pourvu , selon que nous jugerons devoir estre fait : ce qu'ils seront tenus faire dans trois mois

du jour qu'elle aura esté envoyée, et ledit temps passé sera exécutée sans qu'il soit besoin d'autre

di'-claration de nostre volonté.

( L'article réservé après le corps entier de l'ouvrage. )

article h.

N'entendons toutefois empescher que si, par suite de temps, usage et expérience, aucuns

articles de la présente ordonnance se trouvoient contre l'utilité ou commodité publique, ou estre

sujets à interprétation , déclaration ou modération , nosdites cours ne puissent en tout temps nous

en faire telles remontrances qu'il appartiendra.

(L'article passé.)



JUSTICE ET POLICE. 389

ARTICLE 5.

Et à l'égard des autres ordonnances, édita, déclarations et lettres patentes qui pourront eslre

envoyées en nosdites cours pour y estre enregistrées, seront tenues nosdites cours nous faire leurs

remontrances, s'ils jugent que faire se doive, huit jours après la délibération intervenue sur

icelles , pour les compagnies qui se trouveront dans les lieux de nostre séjour, et six semaines après

à l'égard des autres; et ledit temps passé, seront lesdites ordonnances, édits, déclarations et lettres

patentes gardées et observées; pourront néanmoins nous réitérer les remontrances es cas et en la

manière qu'est dit cy-dessus, sans que lesdites remontrances en puissent interrompre ou empes-

cber l'exécution.

(Cet article a esté pareillement arresté, en retranchant néanmoins les cinq dernières lignes

commençant par ces mots : pourront néanmoins non» réitérer.)

article 6.

Et quant aux ordonnances, édits, déclarations et lettres patentes, qui auront esté publiées en

uostre présence ou de nostre exprès mandement porté par personnes à ce par nous commises , vou

Ions icelles estre par eux gardées et observées du jour de la publication qui en sera faite.

(L'article passé.)

ARTICLE 7.

Vouloas toutes nosdites ordonnances, édits, déclarations et lettres patentes estre observées tant

es jugemens des procès qu'autrement , sans y contrevenir ni s'en dispenser, ou modérer les peines

portées par icelles, pour quelque occasion que ce soit, mesme sous prétexte déguisé, bien

public, accélération de la justice, ou sou? couleur desdiles remontrances non faites.

(L'article passé.)

article 8.

Défendons auxdites cours de parlement et autres nos cours, eu cas qu'il sut vienne aucun doute

ou difficulté dans les jugemens des procès qui seront pendans par-devant eux sur l'exécution d'au

cuns articles des ordonnances, édits, déclarations et autres lettres, d'entreprendre de les inter

préter; ainsy voulons et ordonnons qu'audit cas, ils ayent à se retirer par devers nous, pour sur

ce apprendre ce qui sera de nos intentions.

(L'article passé.)

article 9.

Déclarons les jugemens et arrestsqui seront donnés contre la forme et teneur de nosdites ordon

nances, édits, déclarations et lettres patentes, nuls et de nul effet et valeur, et les juges responsables

en leurs propres et privés noms des dommages et intérests des parties.

(L'article passé, en ajoutant à la Gn, par ordre du Roy, ces mots : atmy qu'il tera par nom

avité.)

Après Parresté des articles , quoyqu'il fust une heure et demie après midy, M. Colberl a dit avoir

envoyé par ordre du Roy à M. de Verthamont un placet de mesdames de Saint-Ghamont etde Feu-

quières 1 qui concernoit les matières de justice, et avoit paru à Sa Majesté mériter d'estre examiné

' Mesdames de Saint-Chaniont, ou Cbaumoiit,

et de Feuquières étaient sœurs.

L'une , Suzanne-Charlotte de Gramont , avait clé

mariée à Henri Mille de Miolans, marquis de

Sainl-Chamont. Elle avait été préférée à madame

de Mottovilio pour la place de gouvernante des

enfants de Monsieur, mais elle tomba en disgrâce

et fut remplacée par la maréchale de Clérambaut.

Morte le 3i juillet 1688.

La seconde, Anne-Louise de Gramont, avait

épousé, le 36 juin 16/17, Isaac de l'as, marquis

de Feuquières (voir I, page 7). Morle le ai sep

tembre 1686.
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dans ie conseil assemblé pour les affaires de cette qualité, et avoir pareillement remisa M. Pus-

sort deux arrests du parlement qui concernent la séance des Grands-Jours.

M. de Verthamont a dit que leplacetque M. Colbert luy a remis par ordre du Roy, est présenté à

Sa Majesté par mesdames de Saint-Cbamont et de Feuquières pour avoir permission d'establir

une prison ou bastille qui servira à la garde des prisonniers qui ne sont pas de la juridiction du

parlement ni des juges ordinaires, mesme pour des taxes de la chambre de justice et autres de

pareille nature, à la charge des droits ordinaires pour les gistes et geôlages, et 13,000 livres

annuellement sur les amendes et confiscations qui seront jugées contre les prisonniers gardés

dans ces prisons.

Le Roy a ordonné à M. de Verthamont de dire son avis.

M. de Verthamont a dit qu'il y a difficulté dans le placet à cause que c'est un establissement nou

veau et préjudiciable au droit du roy, au droit des seigneurs et à celuy des officiers; qu'il faudrait

communiquer le placet à ceux qui en pourraient recevoir préjudice ; et mesme qu'il serait de dan

gereuse conséquence d'accorder la permission de bastir une forteresse dans Paris; néanmoins,

attendu les conflits des différentes juridictions, est d'avis d'accorder l'establissement requis par le

placet, avec faculté de rembourser par le roy la dépense de cet establissement dans un temps.

M. de La Reynie a esté d'avis de rejeter le placet pour ne point multiplier les prisons , n'y ayant

aucune nécessité publique qui puisse le requérir.

M. Le Peleticr, d'avis d'accorder le placet.

M. Chamillart, d'avis de le retrancher.

M. Hotman a dit qu'il estoit de la gloire du règne de Sa Majesté de diminuer les maux et les

marques de l'iniquité des hommes et de leurs abus, et que les soins qu'il plaist à Sa Majesté de

prendre pour la réformation de la justice contiendront ses sujets dans une obéissance si exacte aux

lois qui seront establies, que, comme il y aura fort peffcde transgressions, il y aura pareillement

moins de besoin que jamais de chastimens et de peines, et que, dans la suite des temps, le public

espère qu'il y aura plutost lieu de retrancher les prisons qu'aucune nécessité de les augmenter.

M. Voisin a dit qu'il a connoissance des abus qui se commettent dans les prisons de Paris, qui

méritent beaucoup de correction , et qu'ainsy le nombre en doit plutost estre retranché qu'augmenté.

M. Pussort a dit qu'il n'esl pas digne du glorieux règne de Sa Majesté d'augmenter le nombre

des prisons, et que les arrests et règlemens seront toujours facilement exécutés.

M. Boucherat, idem.

M. Poncet, idem.

M. de Sève, idem.

M. de Machault, idem.

M. Colbert a ajouté qu'un des abus dans la justice, et particulièrement dans l'enclos de la ville

de Paris, est le nombre des prisons et le mauvais traitement que reçoivent les prisonniers, et que

lorsqu'il plaira au Roy de se faire informer de cette matière, il paroistra beaucoup de nécessité

pour retrancher les abus des prisons et d'en diminuer le nombre.

M. de Lionne , idem.

M. Le Tellier, idem.

M. d'Estampes, idem.

M. d'Aligre, idem.

M. le chancelier, idem.

Le Roy a ordonné que le placet sera rendu , et a ajouté qu'il ne seroit pas glorieux à son règne de

voir un establissement de nouvelles prisons qui sont des marques assurées de dérèglement des

peuples et de leur désobéissance aux lois.

Ensuite M. Pussort a dit que , par les soins de Sa Majesté , il a esté estably une cour des Grands-

Jours à Clermont , et que Sa Majesté a choisy et nommé pour y servir de greffiers , Dongois 1 pour le

civil , et Drouet1 pour le criminel. La déclaration de cet establissement a esté vérifiée au parlement

1 Jean Dongois se fit adjoindre comme commis * Pierre Drouet , d'abord commis greffier, puis

son fils Nicolas Dongois, qui publia ensuite le greffier criminel au parlement. Mort le 19 octo-

Journnl des Gronda-Jours temu à Clermont. bre i66j.
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le 5 septembre dernier, et quoyque les lettres ne contiennent aucune clause extraordinaire , et que

l'adresse un fust glorieuse au parlement et l'exécution utile au public, néanmoins le parlement a

ajouté dans l'arrest de vérification : à la charge de tenir la juridiction suivant qu'il cet accoue-

tumé.

Le 7 ensuivant, il y a eu un second arrest : Sur les plaintes de du Tillet1 et Bouchardeau*.

greffiers du parlement, qu'ils n'avoient point esté nommés pour servir aux Grands-Jours, et sur

d'autres plaintes des quatre notaires secrétaires de la cour qui avoient accoustumé de percevoir les

droits de contrôle et sur les défenses et répliques des greffiers, qu'ils ont financé pour les droits de

contrôle, sans communication de requeste ni aucun vu de pièces, le parlement a rendu arrest qui

ordonne que les deux greffiers et les quatre secrétaires iront aux Grands-Jours pour y servir, et que

trois huissiers pareillement iront à mesme fin; reux-là recevront leurs droits et leurs amendes A

l'ordinaire, et ce pendant que les greffiers et secrétaires mettront leurs pièces par devers M. Fer-

rand et partageront par provision les émolumens du greffe et contrôle par moitié.

Le mesme jour, 7 septembre, on a rendu un autre arrest par lequel, la cour délibérant sur la

requeste du procureur général, fait défense de transporter les procès et transférer les prisonniers

aux greffe et prisons des Grands-Jours, s'il n'est ainsy ordonné par le parlement : en sorte que,

pour l'exécution de cet arrest, il faudra faire une instance pour chacun procès qui devra y estre

jugé. Sur l'avis de cet arrest du parlement', il y a eu arrest au conseil, le a8 septembre dernier,

qui ordonne que (sans faire mention de l'arrest du parlement) tous les procès et prisonniers de la

juridiction des Grands-Jours y seront transférés.

Après le rapport , le Roy a ordonné à M. Pussort de dire son aris.

M. Pussort a dit que ces arrests partent d'une pure entreprise du parlement sur l'autorité du

Roy, dont on a voulu, par détour, éluder les bonnes intentions, premièrement en ce que l'arrest

d'enregistrement de la commission des Grands-Jours qui devoit estre pur et simple, ne contenant

rien contraire à l'usage de tous les siècles précédens , au bien public et à la dignité de la justice,

ne devoit recevoir aucune modification, qui d'ailleurs est frivole et n'ajoute rien à la commission,

en ordonnant que les jugemens seront rendus suivant le règlement de la cour; ce qui marque

plutost une envie de conserver leur prétendu pouvoir qu'aucun lèle pour la justice ou déférence

aux ordres du Roy, la chose ayant esté estabiie en conformité de ce qui a esté pratiqué par les

Grands-Jours de i6ao.

Les requestes des greffiers et secrétaires de la cour pour la conservation et le partage de leurs

droits procèdent d'un pareil dessein d'entreprendre sur ce qui a esté réglé par Sa Majesté; mais

l'autre arrest est encore plus extraordinaire , parce que le Roy ayant choisy des personnes de talent

et de fidélité connue pour servir aux greffes, néanmoins ils entreprennent d'y en commettre d'au

tres, et ordonnent en outre que les procureurs des parties civiles pour les procès qui seront pour

suivis aux Grands-Jours, coteront les noms et le ressort du domicile des prisonniers. Ainsy,

comme l'autorité de Sa Majesté et le bien de la justice reçoivent un notable préjudice par ces

arrests, il est nécessaire de le réparer en connoissance de cause, et pour cet effet enjoindre au pro

cureur général du parlement d'en envoyer les motifs, et ce pendant ordonner que la déclaration de

Sa Majesté enregistrée au parlement sera exécutée; ce faisant, que le greffier Dongois et les autres

nommés par le Roy continueront l'exercice de leurs fonctions, que les procès seront portés au

greffe , et les prisonniers transférés aux prisons des Grands-Jours.

M. de La Reynie a esté d'avis de casser les arrests du parlement et ordonner l'exécution des

arrests du conseil. MM. Le Peletier et d'Estampes ont esté de mesme avis.

Tous les autres avis ont esté conformes à celuyde M. Pussort, que le Roy a ordonné estre suivy3.

(Bibliothèque Sainte-Geneviève. Mss. F' 8.)

1 Jean-François du Tillet, nommé greffier en

chef civil et pronotair» le 1I1 décembre 167a.

" Benjamin Bouchardeau, greffier criminel de

puis 1669.

1 Ce curieux manuscrit s'arrête ici. Il y eut

d'autres conférences, mais je n'ai pu trouver au

cune trace des procès-verbaux.

Le texte de la nouvelle ordonnance , élaboré par

le Conseil de la rc formation de la justice , fut en

core revu , avant la sanction royale, dans une réu
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VI. — D'AUBRAY,

LIEUTENANT CIVIL', A COLBERT.

Pari», 7 juin 1666.

Je ne puis m'enipescher de vous donner avis que les ordres du Roy, qu'il vous a plu me faire

entendre, sur le nettoyement de la ville et autres choses concernant la salubrité de l'air, ont este

reçus avec une joye publique, tous les Ordres de la ville estant informés que cette police procède

du soin que vous avez du public. Les bouchers, charcutiers, rostisseurs, boulangers , menuisiers et

autres personnes ont obéy volontairement ;,mesme ce règlement s'est estendu sur de certaines

gens qui nourrissoient et faisoient trafic de chiens en différens endroits. Le parlement a maintenu

cet ordre public , et je m'assure , si le soin des hommes peut contribuer pour quelque chose pour

garantir Paris des malheurs dont les provinces voisines sont affligées', que la sagesse qui accom

pagne vos actions aura produit un bon effet. En mon particulier, vos bonnes grâces me feront

entreprendre l'impossible, et je ne croiray jamais avoir satisfait à mon devoir. C'est ce que je vous

prie de croire.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Colbert, vol. i38, fol. iSt.)

VIL — ÉDIT

CRÉANT LA CHARGE DE LIEUTENANT DE POLICE DE LA VILLE DE PARIS,

DÉSUNIE DE CELLE DE LIEUTENANT CIVIL.

Mars 1667.

Louis, etc... Nostre bonne ville de Paris estant la capitale de nos Estats et le lien de nostre séjour

ordinaire, qui doit servir d'exemple à toutes les autres villes de nostre royaume, nous avons

estimé que rien n'estoit plus digne de nos soins que d'y bien régler la justice et la police, et nous

avons donné nostre application à ces deux choses. Elle a esté suivie de tant de succès, et plusieurs

défauts de la police ont desjà esté si heureusement corrigés que chacun , excité par les commodités

qu'il en reçoit, concourt et preste volontiers la main pour la perfection d'un si grand ouvrage;

mais il est nécessaire que la réformation que nous y apportons soit soutenue par des magistrats.

nion de «commissaires du Conseil et de députés du

parlement.! (Voir page &00 , 5" et 6' paragraphe.)

— Il existe plusieurs copie» manuscrites du pro

cès-verbal de cette révision , qui a d'ailleurs été

publié sous le titre de : r Procès-verbal des confé-

rences tenues par ordre du Roi entre MM. le» com-

mUftaire» du Coneeil et MM. le» députée du parlement

de Parie, pour l'examen des articles de l'ordonnance

civile du mois d'avril J6G7 et de l'ordonnance cri

minelle du mois d'août 1670.» ( Voir encore ci-après

pièce xi.)

' Antoine d'Aubray, conseiller an parlement

en 1 653 , maître des requêtes en 1 660 , puis inten

dant à Orléans. I) succéda à son père* comme

lieutenant civil. Mort empoisonné par sa sœur, la

marquise de Brinvilliers , le 17 juin 1670 , à l'âge

de trente-sept ans. Le lendemain de la mort du

lieutenant civil, Antoine d'Aubray, alors inten

dant à Orléans, écrivit à Colbert «qu'estant arrivé

la veille à Paris , il avoit trouvé son père quasy

hors d'estat de recouvrer la santé.» Il ajoutait que

«bien que sa douleur luy ostast toute liberté de

réfléchir, il conservoit sa raison pour songer à sou

devoir, et qu'il alloit retourner de suite à son poste ,

si Colbert ne l'autorisoit pas à rester plus long

temps à Paris, soncongé de deux jours estant ex

piré. i> (Ifélanges Colbert, vol. 1&0, fol. agi.)

5 On se rappelle que, de 1666 i 1670, la peste

ravagea plusieurs provinces du royaume. — Voir

II , Industrie , pièce n° a8 et notes.

* Dreux d'Aubray, sieur d'Offemont , lieutenant civil de la ville de Piris. Mort aussi empoisonné par la marquise de

Brinvil) iers , le 1 o janvier 1 666 , a l'âge de soixante-six ans.



JUSTICE ET POLICE.

Et comme les fonctions de la justice et de la police sont souvent incompatibles , et d'une trop grande

estendue pour eslre bien exercées par un seul officier dans Paris, nous aurions résolu de les par

tager, estimant que l'administration de la justice contentieuse et distributive, qui requiert une

présence actuelle en beaucoup de lieux et une assiduité continuelle, soit pour régler les affaires

des particuliers, soit pour l'inspection qu'il faut avoir sur les personnes à qui elles sont commises,

demandoit un magistrat tout entier ; et que d'ailleurs la police, qui consiste à assurer le repos du

public et des particuliers, à purger la ville de ce qui peut causer les désordres, à procurer l'abon

dance et à faire vivre chacun selon sa condition et son devoir, demandoit aussy un magistrat par

ticulier qui pust estre présent à tout.

A ces causes . . . nous avons éteint et supprimé. . . l'office de lieutenant civil de nostre prévost de

Paris, dont estoit pourvu le feu sieur d'Aubray, sans que, pour quelque cause, prétexte et occasion

que ce soit, ledit office puisse estre cy-après reslably ni créé de nouveau. Ce faisant, nous avons

créé, érigé et estably. . . en titres d'offices formés , deux offices de lieutenans de nostre prévost de

Paris, dont l'un sera nommé et qualifié nostre conseiller et lieutenant civil du prévost de Paris, et

l'autre nostre conseiller et lieutenant dudit prévost de Paris pour la police ; pour estre lesdites deux

charges remplies et exercées par deux différens officiers, et sans que cy-après elles puissent estre

jointes et réunies, pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce puisse estre.

Et pour régler les fonctions desdites charges, voulons et nous plaist qu'au lieutenant civil ap

partienne la réception de tous les officiers du Châtelet, ensemble la connoissance de toutes actions

personnelles, réelles et mixtes, de tous contrats, testamens, promesses, matières bénéficiales et

ecclésiastiques, de l'apposition des scellés, confection des inventaires, tutelles, curatelles, avis de

parens, émancipations, et toutes autres matières concernant la justice contentieuse et distributive

dans l'estendlie de la ville, prévosté et vicomte de Paris, pour en faire les fonctions en la mesme

forme et manière que les précédens lieutenans civils ont eu droit et pouvoir de ce faire, dans les

mesmes chambres et sièges et avec les mesmes officiers , à l'exception toutefois des matières con

cernant la police. Précédera ledit lieutenant civil celuy de police dans toutes les assemblées géné

rales et particulières, sans dépendance néanmoins, autorité ni subordination de l'un à l'autre,

mais exerceront leurs fonctions séparément et distinctement, chacun en ce qui les concernera.

Et quant au lieutenant de police , il connoistra de la seureté de la ville, prévosté et vicomté de

Paris; du port d'armes prohibées par les ordonnances; du nettoyement des rues et places pu

bliques, circonstances et dépendances ; donnera les ordres nécessaires en cas d'incendie ou d'inon

dation ; connoistra pareillement ■de toutes les provisions nécessaires pour la subsistance de la ville,

amas, magasins qui en pourront eslre faits, du taux et prix d'icelles ; de l'envoy des commissaires

et autres personnes nécessaires , sur les rivières , pour le fait des a mas de foin , bottelage , conduite

et arrivée d'iceluy à Paris, comme faisoit cy-devant le lieutenant civil exerçant la police. Réglera

lesétaux des boucheries et adjudication d'iceux. Aura la visite des halles, foires et marchés, des

hostelleries, auberges, maisons garnies, brelans, tabacs et lieux mal famés. Aura la connoissance

des assemblées illicites, tumultes, séditions et désordres qui arriveront à l'occasion d'icelles;

des manufactures et dépendances d'icelles ; des élections des maistres et gardes des six corps

des marchands, des brevets d'apprentissage et réception des maistres, de la réception des rap

ports, des visites desdits gardes et de l'exécution de leurs statuts et règlemens, et des renvois des

jugemens ou avis de nostre procureur sur le fait des arts et métiers, et ce en la mesme forme et

manière que les lieutenans civils exerçant la police en ont cy-devant bien et deument usé. Pourra

estalonner les poids et balances de toutes les communautés de la ville et faubourgs d'icelle, à

l'exclusion de tous autres juges. Connoistra des contraventions qui seront commises à l'exécution

des ordonnances, statuts et règlemens faits pour le fait de l'imprimerie, par les imprimeurs en

l'impression des livres et libelles défendus, et par les colporteurs en la vente et distribution d'i

ceux. Les chirurgiens seront tenus de luy donner les déclarations de leurs blessés et qualités

d'iceux. Pourra connoistre de tous les délinquans et trouvés en flagrant délit, en fait de police,

leur faire et parfaire leur procès sommairement et les juger seul, sinon es cas où il s'agira des

peines afflictives, et audit cas en fera son rapport au présidial en la manière accoustumée. Et

généralement appartiendra audit lieutenant de police l'exécution de toutes les ordonnances, arrests
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et règlement concernant le fait d'icelles, circonstances et dépendances, pour en faire les fonctions

en la mesme forme et manière qu'ont fait on eu droit de faire les cy-devant pourvus de la charge

de lieutenans civils exerçant la police.

Le tout sans innover ni préjudicier aux droite et juridictions que pourraient avoir, ou posses

sion en laquelle pourraient estre les lieutenans criminel, particulier, et nostre procureur audit

Châlelet, mesme les prévost des marchands et échevins de ladite ville, de connoistre les matières

cy-dessus mentionnées ; ce qu'ils continueront de faire bien et deument, comme ils auraient pu

faire auparavant.

Seront tenus les commissaires du Châtelet, huissiers et sergens, d'exécuter les ordres et man-

demens desdits lieutenans civil et de police, mesme le chevalier du guet, lieutenant criminel de

robe courte et prévost de Tlsle; comme aussy les bourgeois, de prester main-forte à l'exécution des

ordres et mandemens, toutes fois et quantes qu'ils en seront requis.

Aura ledit lieutenant de police son siège ordinaire et particulier dans le Chitelet, en la chambre

présentement appelée la chambre civile, et entendra en iceHe les rapports des commissaires, et y

jugera sommairement toutes les matières de police, les jours de chacune semaine, ou à tels jours

qu'il jugera nécessaire ; et aura en outre la disposition d'une autre petite chambre à costé, jusqu'à

ce qu'il ayt esté par nous pourvu sur le fait desdites chambres.

Jouiront lesdits lieutenans civil et de police, chacun à leur égard , des mesmes droits, avantages,

honneurs et prérogatives qui ont appartenu, et dont ont bien et deument jouy ou deu jouir les

cy-devant lieutenans civils en l'une et l'autre desdites fonctions. Et sera procédé à leur réception

esdites charges au parlement, et installation en leurs sièges en la manière accoustumée. Nous ré

servant au surplus la libre et entière disposition desdites charges, pour en disposer toutes fois et

quantes que bon nous semblera, en remboursant à ceux qui seront pourvus d'icellcs les sommes

convenues pour raison de ce , suivant leurs consentemens cy-attachés , sous le conlre-scel de nostre

chancellerie.

(Isambert, Recueil des anciennes lois françaises, XIX , 100.)

VIII. — GODEFROY,

HISTORIOGRAPHE, A COLBERT.

Paris, le 5 novembre 1667.

En lisant un registre de la Chambre des comptes du règne du roy Charles VIII, j'ay tombé sur

cette ordonnance ', que j'ay crue aussytost très-digne de vous estre communiquée, tant elle paroist

contenir d'excellens moyens pour la réformation de la justice ; de sorte que le Roy, par sa grande

prudence, venant de faire publier une excellente ordonnance pour la réformation des abus qui

se pouvoient commettre dans les procédures, en partie (sic), et formalités de la justice, celle-cy

de Charles VIII pourrait servir d'exemple et de modèle pour prévenir et guérir, autant qu'il se

peut, le mal au fond.

Je vous prie aussy d'agréer cette copie , que je crois fort correcte, du traité fait cette année entre

les Suédois et les Hollandois.

De plus, ce recueil do fleurs m'ayant esté donné, je vous supplie très-humblement. Monsei

gneur, me faire la faveur de permettre qu'il soit joint à ce que vous avez desjà beaucoup plus

excellent sur mesme sujet dans vostre rare et curieuse bibliothèque *.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Coïbert, vol. 1 A 1, fol. 3a.)

1 L'ordonnance est jointe à la lettre. Elle est * Voir V , Introduction , ch. I", p.iLTi, et la note

du mois de juillet 1693. de la page xlvii.
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IX. — BOUCHU,

INTENDANT DE BOURGOGNE, A COLBERT.

Dijon , a5 juillet 1669.

Le 18 de ce mois, il arriva un scandale si grand en cette ville que tout le royaume en sera

étonné.

Mademoiselle Desbarres1 mourut ce jour-là. La présidente, sa mère, la voulut faire enterrer

aux R. P. Minimes ; les chanoines de Saint-Étienne firent projet entre eux de faire insulte aux-

dits Pères estant aux obsèques, qu'ils retardèrent jusqu'à la nuit fermée. Estant a la porte des

Pères, ils commencèrent à les insulter si fort qu'ils en vinrent jusqu'aux coups, en battirent

plusieurs, et l'un des Pères Minimes demeura mort sur place, en présence de deux mille per

sonnes.

J'en donne avis à Vostre Grandeur pour en avertir le Roy, qui est tout juste, afin qu'il plaise à

Sa Majesté d'ordonner des juges pour en faire justice, parce que le parlement se taira, à cause

que ce sont leurs parens et alliés. Cette action attirera la bénédiction du ciel sur Sa Majesté et

sur vous.

(Bibl. Imp. Mss. Mélangée Colbert, vol. i54 , fol. »34.)

X. —ÉDIT DU ROY

PORTANT QU'AUCUN APPEL NE SERA REÇU SANS CONSIGNATION

DE L'AMENDE.

Saint-Germain , aoust 1669.

Loris, etc.. Comme il n'y a point de procès plus onéreux aux familles que ceux qui se forment

sur les appellations des premiers juges, parce qu'ils obligent les parties de quitter leurs maisons

et leurs emplois pour les aller poursuivre dans les cours où ils sont dévolus , aussy n'y en a-t-il

point sur qui les soins et la prévoyance des rois nos prédécesseurs se soyent plus estendus, puisque

non-seulement ils ont créé des sièges entiers dans les provinces, avec pouvoir de juger en dernier

ressort jusqu'à une certaine concurrence, mais ils ont encore estably de grosses amendes contre

les téméraires appelans , afin de les empescher de s'engager en de frivoles appellations. Cepen

dant nous apprenons avec déplaisir que, nonobstant toutes ces précautions, il y a peu de matières

où il s'exerce plus de vexations, ce qui ne peut procéder que de l'impunité que les mauvais plai

deurs trouvent par la décharge ou modération des amendes; estant certain que si l'ordonnance

qui a fixé celle du fol appel à 75 livres, avec injonction aui juges de condamner en autant

d'amendes qu'il y a de chefs de mauvaises appellations, avoit esté exactement observée, on n'en

verroit pas un nombre si excessif. Mais, parce que les juges s'en sont dispensés sous prétexte

d'équité, la voye d'appel, qui est toute bonne dans son origine, a décliné dans un abus si mani

feste que le roy Charles IX fut obligé pour y donner quelque ordre do défendre expressément à

toutes les cours , par l'article a3 de l'ordonnance de Roussillon , de remettre ou modérer l'amende

de 75 livres, à peine d'estre répétée sur les contrevenans. Et quoyque cette disposition ne fust

presque qu'un renouvellement des articles it5, 118 et n8 de celle de i53o, néanmoins elle

' Le père de mademoiselle Desbarres était l'un avait du bon sens , était bon justicier, un peu ca-

des présidents du parlement de Dijon. pricieux et processif. (Depping, Corresp. ndmin.

D'après le Tableau du parlement. Desbarres H, toô.)
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n'a point eu plus d'exécution ; si bien que les choses , au lieu de se restablir, sont tombées dans

une telle confusion que le feu roy, nostre très-honoré seigneur et père, pour restreindre le nombre

et réprimer la licence des appellations, fut aussy obligé d'enjoindre en particulier à nostre parle

ment de Paris, par sa déclaration du mois de décembre l63g, de ne prononcer en toute cause

et procès d'appel que par bien ou mal jugé, avec adjudication de l'amende du fol appel, sous ce

tempérament toutefois que, où pour de bonnes et justes considérations il trouveroit à propos de

prononcer l'appellation au néant, l'appelant qui succomberait fust toujours condamné en une

amende de 12 livres au moins, sans que, sous quelque prétexte que ce soit ni en quelque ma

nière que la condamnation fust conçue, il en pust estre déchargé. Laquelle déclaration a esté si

utile au bien de la justice que, encore qu'elle n'ayt esté faite que pour nostre parlement de Paris,

néanmoins, comme nous sommes obligé de procurer également le repos et la justice à tous nos

sujets, nous avons estimé à propos de la rendre générale dans toutes nos cours, et mesme dans

tous les sièges présidiaux de nostre royaume , es cas où ils jugent les appellations en dernier res -

sort, afin qu'il n'y ayt point de diversité sur une matière où il est si facile et si nécessaire de rendre

la règle uniforme , avec cette distinction néantnoins que l'amende présidiale ne sera que de 6 livres

seulement.

Et d'autant que nous sommes bien informé que l'une des meilleures précautions qui ayentesté

introduites par nostre ordonnance du mois d'avril 1667, pour réduire et diminuer le nombre des

requestes civiles, a esté d'obliger ceux qui les obtiennent de consigner l'amende en présentant

leur requeste pour l'entérinement des lettres, nous avons aussy estimé qu'il estoit juste d'imposer

à tous appelans l'obligation de consigner l'amende de 1 3 livres en nos cours et celle de 6 livres

aux sièges présidiaux.

A ces causes. . . ordonnons. . . que. . . aucun ne puisse estre reçu appelant qu'il n'ayt consi

gné l'amende de 1 3 livres en nos cours , et de 6 livres aux sièges présidiaux . . . voulons que les-

dits appelans soyent tenus de donner copie de la quittance du receveur des amendes au procureur

de leurs parues adverses, avant qu'ils puissent estre reçus à faire aucunes procédures sur les ap

pellations, soit verbales ou par écrit, principales ou incidentes, sauf à l'égard de celles qui seront

interjetées sur le bureau en plaidant. . . et s'ils estaient respectivement appelans, l'un et l'autre

seront tenus de consigner chacun une amende et de le faire signifier an domicile de leur procureur. . .

Ledit receveur comptera par chacune année desdites amendes comme de toutes les autres de

son maniement; et en cas que, par l'arrest qui interviendra, la sentence dont appel aura esté

interjeté soit infirmée, ledit receveur employera l'amende qu'il aura reçue dans le chapitre de

dépense de son compte , et fera mention de l'arrest qui aura infirmé ladite sentence. . .

Lesquelles amendes de 13 et 6 livres ne pourront estre remises ni modérées. . .

Si ( donnons en mandement. . .

( Isambert , Recueil de» anc. loi» française» , X IX , 336. )

XL— LETTRE DE L'AVOCAT AUZANET

A UN DE SES AMIS, SUR LA RÉFORMATION DE LA JUSTICE.

Paris, 1" décembre 1669.

Vous m'avez souvent sollicité de vous faire sçavoir le détail de tout ce qui s'est passé dans toutes

les assemblées qui se sont tenues pour la réformation de la justice; à quoy je n'ay puni deu satis

faire , à cause du secret qui avoit esté ordonné ; mais comme les choses les plus particulières se

découvrent dans la suite du temps, à présent que cette affaire a esté rendue publique et que j'ay la

liberté de satisfaire vostre curiosité , je vous expliqueray les causes de celte assemblée et les ordres

qui ont esté donnés et suivis à cet sujet.

Entre les provinces qui composent l'Estat de la France, les unes sont régies par les roustumes ,
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lesquelles ne subsistaient que par une simple tradition; mais, dans la suite des temps, elles ont

<>sté rédigées par écrit, et puis réformées avec la permission et sous l'autorité du roy. Les aulres

provinces sont régies par le droit romain, qu'on appelle le droit écrit.

Dans la province d'Auvergne, il y a cela de particulier qu'elle est régie en partie par la cous

tume, et pour le surplus par le droit romain, car communément les lieux qui relèvent en plein

fief ou en arrière-fief de l'Eglise, observent la disposition du droit romain, et pour le surplus de

la province . il y a des titres et des articles particuliers qui sont communs en la province entière.

Il y a peu de coustumes générales dans lesquelles il n'y avides usages locaux ; et lorsqu'il s'agit

d'expliquer un article de la coustume ou de suppléer ce qui manque à la disposition d'iceluy, en

quelques lieux on a recours au droit romain , et en d'autres on considère les coustumes voisines.

Et ce qui est encore plus important , c'est que dans les provinces régies par le droit écrit, il y a

plusieurs questions, et principalement celles qui concernent les substitutions fidéi-commissaires ,

les formes et solennités des teslamens, et les constitutions dotales et gains nuptiaux, lesquelles se

jugent différemment dans les mesmes provinces. Et le mal a passé jusqu'à ce point que, dans un

mesme parlement, plusieurs maximes ont changé deux ou trois fois depuis trente ans, et encore à

présent elles se jugent différemment dans diverses chambres d'un mesme parlement

Et c'est ce qui produit tant d'évocations et récusations, lesquelles emportent beaucoup de temps

et consomment les parties en frais , pour avoir des juges certains , avant que de commencer l'ins

truction d'un procès, parce que l'on prévoit le gain ou la perte de l'affaire suivant le parlement où

elle sera renvoyée.

On a plusieurs fois proposé d'establir une loy, un poids et une mesure qui fust commune pour

toute la France, ce qui ne serait pas difficile à exécuter pour les poids et mesures; mais de croire

que l'on puisse faire une loy générale pour tous les pays de coustume et de droit écrit, il faut

point espérer d'y parvenir; car, outre que plusieurs provinces se sont données à la France à la

charge et condition de les maintenir dans l'usage de leurs lois et coustumes, auxquels traités on ne

doit point donner d'atteinte , les habitans de chaque bailliage , séneschaussée et gouvernement sont

persuadés que les lois et usages sous lesquels ils ont vécu jusqu'à présent sont meilleurs que les

autres. Et comme dans toutes les provinces il y a plusieurs contrats de mariages, substitutions,

partages et autres traités qui ont esté réglés suivant les lois et usages particuliers de la situation

des biens, on ne peut toucher aux lois sous lesquelles les peuples ont vécu , sans troubler le repos

d'un grand nombre de familles.

Et supposé qu'il y eust quelque chose à réformer, cela doit eslre fait en particulier dans chacun

bailliage et province , du consentement et dans l'assemblée des trois Estais , avec la permission et

sous l'autorité du roy, en présence des commissaires députés de sa part.

En ce qui concerne les contradictions des arrests qui su donnent tous les jours en deux par-

lemens différens, louchant les solennités des teslamens , tes substitutions fidéi-commissaires , dois

et gains nuptiaux, et autres matières semblables qui dépendent du droit romain, on ne peut y

pourvoir que par une ordonnance émanée de l'autorité du roy, qui seul a le pouvoir de donner

la loy et d'imposer les règles par lesquelles les questions doivent eslre décidées.

Mais chacun parlement en son particulier peut, sous le bon plaisir du roy, convenir de ses

maximes , et décider les questions qui ont esté jusqu'icy controversées , et obtenir du roy des lettres

de déclaration sur ce sujet.

M. de Lamoignon, premier président au parlement de Paris, souffrait avec impatience cette

diversité de sentimens dans sa compagnie, et pour y apporter le remède nécessaire, ayant sçu

qu'autrefois j'avois commencé quelques mémoires sur une partie de ces questions douteuses, il

m'ordonna de faire recherche de ces mémoires et d'y ajouter ce que je jugerais à propos; ce qui

fut exécuté, et ensuite M. le premier président ayant proposé et fait agréer son dessein au Roy,

il fil assembler trois ou quatre fois en son hostel jusqu'au nombre de douze avocats, el prit

leurs sentimens sur les premiers articles.

Et en d'autres jours furent assemblés aussy en son hostel deux députés de la grand'rhambre , et

pareil nombre de chacune des chambres des enquestes, en présence desquels lecture ayant esté

faite des mesmes articles ni dos avis des avocats, quelques articles furent résolus el les autres laissés
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sans décision. Mais les choses s'y passèrent avec si peu de satisfaction, que M. le premier prési

dent jugea des lors qu'il n'arriveroit jamais où il prétendoit par cette voye, et rompit le cours de

ces assemblées.

Cependant on me pria de continuer mes mémoires, et d'y ajouter les principales matières et

questions que je jugerais à propos, avec les motifs et raisons qui pourraient servir à la décision :

ce qui fut ainsy exécuté.

A mesure que je travaillois à ces mémoires, en mesme temps , M. le premier président les met-

toit entre les mains de M. Bonaventure Fourcroi, aussy avocat à la cour, pour s'en instruire,

mettre les matières par ordre, et y ajouter, comme il fit, quantité de questions qui méritent une

décision; à quoy il travailla avec une grande exactitude et assiduité, nonobstant ses grands em

plois dans la plaidoirie.

Ce travail a duré plus de deux années, pendant lesquelles on tenoit deux assemblées par cha

cune semaine , l'une eu des lieux particuliers , en laquelle se trouvoient les deux avocats , avec M. de

Brilhac '. conseiller en la grand'chambre , et M. Le Peletier, président aux enquestes , pour digérer

les matières et donner la forme aux articles, et l'autre en la présence de M. le premier président,

pour conclure et arresler par son avis les articles. Et enfin cet ouvrage a esté achevé et divisé :

Le premier, pour les personnes;

Le deuxième, pour la quantité des biens;

Le troisième , pour les actions, dettes, hypothèques, prescriptions et autres droits semblables;

\ Le quatrième , pour les droits qui dépendent des mariages ;

Le cinquième, pour les successions et testamens.

Voilà où le premier ouvrage s'est terminé, en attendant qu'il voye le jour sous l'autorité pu

blique.

En ce mesme temps, le Roy prit dessein de faire travailler à la réformation de son Estai; et Sa

Majesté establit trois conseils, composés de commissaires différens.

L'un, pour les droits ecclésiastiques et bénéfices;

L'autre, pour la noblesse.

En ces deux premières assemblées on a travaillé assez longtemps, mais jusqu'à présent on n'en

a vu aucun ouvrage.

Le troisième conseil , destiné pour la réformation de la justice, fut composé de MM. de Vertha-

mont et Pussort, conseillers d'Estat; MM. Voisin, Caumartin, Hotman et Pelletier, sieur de La

Houssaye maistres des requestes, et de M" Barthélémy Auxanet, Jean-Marie L'Hoste, Louis-Phi-

lérnon Hagucneau, Jean de Gomont, Billain, avocats en parlement, et de M* Joseph Foucault,

aussy avocat en parlement et du conseil privé du roy.

Et pour greffier en cette commission fut choisy M. Foucault fils , à présent procureur général ,

qui rédigeoit les avis et propositions sans opiner.

Au mois d'octobre 1 665 , M. de Verthamont , qui devoit présider à ce conseil , envoya des billets

chez les avocats, portant ordre de se rendre chez M. le chancelier au jour et à l'heure portés sur le

mesme billet; ce qui fut exécuté. Et à cette fin les avocats revestus de leurs robes s'estant rendus

à la maison de M. de Gomont, ils furent au mesme temps en l'hostel de M. le chancelier, et ayant

esté introduits en son cabinet, il leur parla en ces termes :

Que le Roy ayant donné la paix à l'Europe, désiroit en faire jouir set sujets, en retranchant les

procè» et les matières de procédures ; que Sa Majesté avait estably pour le commerce des compagnies

dans les Indes orientale» et occidentales , et que son intention estoit que ses sujets fussent employés

à l'avenir au trafic , aux manufactures , ou bien aux armées , sans s'occuper, comme ils avoientfait

auparavant, aux procédures de la justice; que jamais monarque n'avoit eu de si belles et grandes

idées , ni agy avec tant de lumières et de discernement dans le gouvernement de son Estât. Et comme

' Pierre de Brilhac, reçu conseiller au parle

ment ie a8 août i6ai. Parent du chancelier Sé-

fjuier. 11 était originaire an Poitou . et y possédait

des tenus.

* Nicolas Le Pelletier, seigneur de La Hous

saye, conseiller an parlement le ig février 1 653.

maître des requêtes en ififio. Mort le ta janvier

167a.
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la France est composée de trot» Ordres principaux , gui sont l'Eglise , la noblesse et la justice , le Roy

avaitfait trois conseils ou collèges différens , composés de conseillers d'Estât, maislres des requestes , et

de personnes choisies dans nostre Ordre; et que pour travailler à la réformation de la justice, qui

avait elle seule plus d'estendue que les deux autres ensemble , Sa Majesté avait choisy les avocats qui

estaient présens , sur Vassurance que de leur part ils apporteraient Vaffection et l'assiduité qui estaient

requises dans une occasion si illustre pour le Roy et si avantageuse pour VEstât.

M. le chancelier ayant finy son discourt, je répondis, comme plus ancien de la compagnie, qup

l'ordre entier des avocats , et ceux qui estoient présens en leur particulier, estoient grandement obli

gés à la bonté du lloy de les avoir jugés capables de servir Sa Majesté en une occasion si importante

et si avantageuse à ses sujets; que de leur part ils ne manqueraient de donner tout leur temps et

leurs soins, et si peu d'expérience qu'ils avoient, à tout ce qui leur serait ordonné de In part de

Sa Majesté.

Peu de jours après, les commissaires s'estant rendus chez M. de Verthamont, mondit sieur Ver-

thamont prit la séance au bout d'en haut du bureau ou de la table, dans un fauteuil ; à sa main

droite estoit M. l'ussort, conseiller d'Estat, aussy dans un fauteuil , ensuite MM. de Caumarlin et

Le Pelletier de La Houssaye , maislres des requestes , et les sieurs L'Hoste , de Gomont et Foucault ,

avocats; et à main gauche estoient MM. Voisin et Hotman, maistres des requestes; les sieurs Au-

zanet, Ragueneau et Billain , avocats , les uns sur des fauteuils et autres sur des chaises indiffé

remment, et le greffier au bout du bas de la table.

Pendant le cours de ce travail , estant arrivé le décès de M. de Verthamont , l'assemblée fut trans

férée chez M. Pussort, qui depuis ce temps fit la fonction de président, sans toutefois prendre le

haut bout du bureau qui estoit occupé par M. de Verthamont, mais il retint toujours la première

place du costé droit.

Personne ne fut subrogé audit sieur de Verthamont, ni pareillement à la place de M. de Cau

marlin , qui fut envoyé comme intendant de la justice en la province de Bretagne , ni pareillement

à celle dudit sieur L'Hoste, qui se retira des affaires pour s'appliquer à la direction des hospitaux

où il avoit esté appelé ; et ainsy le nombre des commissaires fut réduit à neuf personnes.

Avant la première séance, les avocats demeurèrent d'accord entre eux d'aller audit conseil en

manteau long , afin de faire connoislre à MM. les conseillers d'Estat et MM. des requestes que l'on

ne prétendoit point aller de pair avec eux, et en toutes occasions lesdils avocats ont tesmoigné ù

MM. les conseillers d'Estat et MM. des requestes le respect qu'ils avoieut pour le mérite de leurs

personnes et la dignité de leurs charges; et eux de leur part ont toujours tesmoigné en toutes les

occasions qui se sont présentées, avec des paroles fort avantageuses, l'estime que chacun doit faire

de l'ordre des avocats.

Et en l'année i665, le Roy ayant fait un long séjour à Fontainebleau, et MM. les conseillers

d'Estat et maistres des requestes ayant esté obligés de s'y rendre , les deux vacations par semaine qui

estoient destinées pour la réformation de la justice furent réunies en un mesme jour, et le conseil

tenu à Essonne, afin que MM. les conseillers d'Estat et MM. des requestes de leur part , et les avo

cats d'autre paî t , lissent chacun la moitié du chemin.

Les premières assemblées furent employées à régler les matières qui pouvoient et dévoient

estre traitées, et l'ordre que l'on pouvoit tenir pour en faire la discussion. Il fut trouvé bon de

parler avant toutes choses de l'exécution des ordonnances ; mais cela ne demeura pas longtemps

sur le lapis, car en l'assemblée suivante le Roy nous fit sçavoir sa volonté sur ce sujet, et envoya les

huit articles qui composent le premier titre de la nouvelle ordonnance de 1 667.

Pour les autres matières, à mesure qu'elles estoient proposées, on les distribuoit à chacun des

avocats, pour y travailler en son particulier, à l'effet de diviser les matières par articles et mettre

les articles par ordre.

Et dans l'assemblée, après la lecture du titre entier, chacun article estoit examiné, conclu et

arresté à la pluralité des voix; et bien que fort souvent les opinions ayent esté différentes, néan

moins aucun n'a fait paroistre la moindre jalousie ui contention pour faire prévaloir son avis :

mais le tout a passé avec tout l'honneur et la civilité que l'on peut désirer.

Peu de temps après, les premiers articles de la réformnlion qui avoient esté rédiges en nostre
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assemblée ayant esté lus en plein conseil en présence du Roy, Sa Majesté en conçut telle satisfac

tion qu'elle manda les avocats au Louvre, et leur ayant fait l'honneur de les faire entrer dans son

cabinet, Sa Majesté estant debout, le dos appuyé contre la fenestre, leur dit : qu'ayant voulu re

trancher la chicane et donner de bonnes lois à ses sujets , il avoit choisy des personnes de doctrine,

d'expérience et de probité , et consommées dans toutes sortes d'affaires, et les avoit jointes avec

des magistrats, afin que par le concours des uns et des autres les peuples, qui se consommoient

en des procédures qui estoient immortelles, pussent recevoir le soulagement qu'ils attendoient il y a

fort longtemps de cet ouvrage; il ne cherchoit point ses intérests, et n'avoit point d'autres vues que

le repos de ses sujets; qu'il avoit desjà vu des effets de leur suffisance et de leur intégrité dont il

estoit très-satisfait, et les pria (ce sont les termes dont se servit Sa Majesté) de continuer, les

assurant qu'ils ne pouvoient rien faire qui iuy fust plus agréable ni plus utile pour son service et le

bien de ses peuples ; qu'il s'en souviendrait, et que dans les occasions il en donnerait des marques

à chacun d'eux en particulier.

Et au mesme temps je pris , comme le plus ancien des avocats , la parole , et remerciay Sa Ma

jesté de l'honneur qu'elle avoit fait à l'ordre des avocats et à eux en particulier, de les avoir jugés

capables de travailler à cette grande et glorieuse entreprise de la réformation de la justice; que

chacun d'eux s'estimoit trop heureux d'estre du nombre de ceux qu'il avoit plu à Sa Majesté de

choisir pour cet ouvrage, et que si le commencement avoit eu le bonheur de luy plaire, chacun

s'efforceroit de redoubler son zèle et ses soins pour continuer et conduire la chose à sa dernière

perfection; qu'à mon égard, à l'âge où je me trouvois avancé, je ne pouvois espérer de voir la

fin de l'ouvrage, mais que je me trouvois trop heureux de finir le ovurs de ma vie dans une occa

sion qui estoit si agréable à Sa Majesté et si avantageuse à l'Estat.

Quelque temps après, M. Colbert, ministre d'Estal, dans les soins duquel le Roy contioit l'ordre,

l'administration et les plus importantes affaires de son Estât, se trouva au conseil de la réformation

de la justice, et quelque instance qui luy fust faite pour prendre la place et l'aire la fonction de

président, il se contenta de la seconde place, et tesmoigna à la compagnie la satisfaction que le

Roy avoit des soins et de l'assiduité que chacun apportoit pour l'ouvrage que Sa Majesté avoit

commis entre leurs mains , et les pria de continuer ; et après que lecture luy eut esté faite de quel

ques articles qui avoient esté proposés et arrestés, il approuva et loua le tout.

Après que les articles estoient arrestés entre nous , on les portoit au conseil du Roy, et là , en la

présence de Sa Majesté, on autorisoit ceux qui estoient trouvés justes, et les autres estoient réfor

més ou rejetés absolument.

En plusieurs rencontres, le Roy a fait l'honneur à nostre compagnie de prendre son avis sur

des affaires proposées, qui se traitoient directement et dévoient estre résolues au conseil en la pré

sence de Sa Majesté.

Nos assemblées ayant continué durant l'espace de quinie mois, on trouva qu'il y avoit assez de

matières pour faire un premier volume et pour en faciliter l'exécution.

Le Roy jugea à propos d'assembler chez M. le chancelier M. de Lamoignon, premier président

au parlement de Paris, et les autres députés pris du nombre des autres présidens, et des conseil

lers de la mesme compagnie et des requestes du palais, en présence desquels et d'aucuns conseillers

d'Estat et maistres des requestes, les mesmes articles ayant esté derechef examinés, chacun proposa

ses difficultés , qui furent rédigées par écrit par M. Hotman , raaistre des requestes, et le tout porté

au Roy, lequel, en la présence et par l'avis du conseil eslably à ce sujet, conclut et arresla tous les

articles.

Et pour ce que les titres qui avoient esté composés par diverses personnes se trouvoient conçus

en des styles différens, le Roy commit MM. Morangis, Pussort et Boucherai, conseillers d'Estat, el

M. Hotman. maistre des requestes, et moy, seul avocat, pour donner 'la forme à l'ordonnance,

réduire à un mesme style et mettre les titres par ordre. Et à cela il y fut vaqué durant l'espace de

sept semaines entières, en donnant cinq et quelquefois six vacations par semaine; et à la fin la

première ordonnance se trouva rédigée en la forme qu'elle paroist aujourd'huy, au mois d'avril 1667,

portée au parlement de Paris et publiée en la présence du Roy, séant en son parlement, le so du

mesme mois d'avril.
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Au mois de may 1667, les mesmes commissiiires cy-dessus nommés, réduits un nombre de neuf,

ont continué, comme ils font encore tous les jours, à travailler nuxdiles matières, en la mesme

manière cy-dessus remarquée, pour faire ol composer d'autres ordonnances lorsque Sa Majesté le

trouvera à propos.

Ce pendant M. Le Pelelier, président aux enquestes du parlement , qui exerce à présent la charge

deprévostdes marchands ctéchevins de Paris, a trouvé bon de me faire travailler aux mémoires

pour servir à la réformation de la prévoslé et vicomte de Paris, au cas que le Roy le jugeast à

propos.

J'ay aussy travaillé à rassembler quelques petites observations sur les autres coustumes, pour

servir de mémoires à ceux qui seront employés à la réformalion d'icelles.

{Arreetét de M. le premier prétidont de Lamoignon, 1 70a. A la suite

de la préface.)

XII. — LA REYME,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE, A COLBERT.

Paris, a'i avril 1670.

J'ay levé le scellé qui avoit esté mis sur les papiers des écrivains qui furent arrestés la nuit de

vendredy dernier, et il s'est trouvé, particulièrement dans ceux des nommés Thubeufct Pigeon, un

très-grand nombre de pièces manuscrites , el en général tout ce qui a esté fait , sans exception , d'in

fâme et de mesrhant depuis quelques années. II serait difficile de juger présentement s'ils en sont

les auteurs ou non , ou de quelque partie ; mais comme ils ont de l'esprit et quelque estude , et

qu'entre leurs manuscrits il y en a qui ressemblent extrêmement à des minutes originales, el

qu'avec cela les malheureux demeurent d'accord d'en avoir vendu plusieurs copies , le soupçon

qu'on peut aussy avoir à cet égard contre eux n'est pas sans fondement.

Quoy qu'il en soit, ce sont des gens d'un grand commerce, car outre le temps qu'il y a qu'ils

y sont engagés, quelques-uns d'entre eux se trouvent avoir à la fois quatre chambres en divers

quartiers de la ville et estre connus en chacun de ces lieux sous des noms différons.

Parmy ces écrivains, il y a quelques gazetiers remarquables par le nombre de leurs corres

pondances, et par l'insolence avec laquelle ils ont encore écrit ces dernières gazettes qui sont

entre nos mains '.

(Bibl. Imp. Mus. Mclangci Clairambault , vol. AG4, fui. 35g. )

XIII. — PELLOT,

PREMIER PRÉSIDENT A ROUEN, A COLBERT.

Rouen, 10 juillet 1670.

Je crois que vous ne serez pas marry que je vous rende compte d'un jugement qui a esté au-

jourd'huy rendu par la chambre de Tournelle de ce parlement, parce qu'il est de conséquence

et peut avoir des suites. L'on y a condamné un homme et deux femmes comme convaincus de sor

tilège , et l'on a confirmé des sentences des juges des lieux données contre eux, qui les condamnent

a estre pendus et ensuite bruslés, que l'on doit renvoyer pour estre exécutées sur les lieux.

L'on a condamné l'une des deux femmes sur les preuves de quatre ou cinq jeunes garçons de

onze ans jusqu'à quatorze, quinze et seize ans, qui ont déposé l'avoir vue au sabbat, dans les lieux

Voir Jnmire el Polire , pièces n" 16, hh et notes; et ci-après, pièce xiv.

ri . 26



aimm:.\I)k;k.

qu'ils marquent, et y avoir lait ce que l'oit dit que les sorciers y commettent ordinairement,

sans qu'elle soit accusée d'aucun empoisonnement, sortilège et maléfice.

Contre l'autre femme, il y a de pareilles preuves de ces jeunes garçons, qui disent l'avoir vue

au sabbat, et qu'elle a guéry quelques personnes dans le moment en les touchant, sans leur appli

quer aucun remède.

Pour l'homme, outre les preuves qu'il y a contre luy d'avoir esté au sabbat, qui résultent seu

lement des dépositions de ces jeunes garçons, il y a des preuves de maléfice, qui sont qu'en me

naçant des gens qui luy avoient fait quelque chose, ils ont tombé dans des maladies qui les ont

lait languir longtemps ; de plus, on prétend qu'il a à la teste une marque insensible, laquelle

ayant esté piquée par des aiguilles, il n'a tesraoigné aucun sentiment, quoyque, ayant esté piqué

dans d'autres parties de son corps, il ayt paru avoir ressentyces piqûres, suivant qu'il appert par

le procès-verbal du juge des lieux.

L'homme est un paysan âgé de soixante-quinze ans; l'une des femmes a soixante-dix ans, et

l'autre cinquante ou cinquante-cinq, qui vivoient doucement et avoient quelque bien dans leur

mesnage, dont l'une n'est point accusée d'avoir fait jamais mal à personne. Elles n'ont rien

ajouté, non plus que l'homme, devant le juge des lieux, ni sur la sellette à la Tournelle, et ont

parlé fort raisonnablement, disant aux juges qu'ils estoient trop gens de bien et gens de justice

pour les condamner sur la déposition de quatre ou cinq jeunes garçons qui ne sçavoient ce qu'ils

disoient et ont la cervelle renversée, qui croyent ce qu'ils ont resvé et vu en dormant; que si cela

avoitlieu, personne n'auroitsa vie en seureté. Et l'homme a ajouté, touchant sa marque insen

sible, qu'il a fort bien senty quand on l'a piqué en cet endroit-là, que le greffier n'y a pas pris

garde et qu'il a écrit ce qu'il a voulu ; que si on le vouloit visiter de nouveau , l'on verroit qu'il

ne manque pas de sentiment dans cet endroit-là. De quatorze juges, il v en a eu huit de l'avis où

il est passé, et six autres à différer le jugement jusqu'à ce que l'on eust de plus grandes preuves.

L'on doit juger un autre sorcier demain ; et il y a un prestre qui a demandé son ronvoy à la

(irand'Chambre, et qui y sera jugé. Outre cela, il en doit venir ai ou aa d'une bande, et 8

ou îo d'une autre, dans un jour ou deux, du mesme endroit d'où sont venus ceux-cy, qui est

entre Coulances et Garcntan, lesquels on dit qu'ils accusent diverses personnes de condition.

Ainsy l'on verra s'il ne faut point de plus fortes preuves pour condamner ces gens, car l'on

dit que dans ce pays-là l'on découvre tous les jours des personnes que l'on accuse de sortilège, et

l'on appréhende que plus on en condamnera plus on en découvrira et [il] en paroistra. De sorte que

si Sa Majesté trouve à propos de donner sur cela quelques ordres, ils viendront assez à temps, car

ces trois que l'on a condamnés aujourd'huy, on ne les conduira de trois ou quatre jours [au supplice],

pour attendre ceux qui doivent estre condamnés cl les mener tous ensemble. J'en écris aussy à M. de

Ohàleauneuf, secrétaire d'Eslat.

( De la main de Pellot.) Je trouve , Monsieur, bien dangereux , sur la déposition de quatre ou cinq

misérables qui ne sçavcnt le plus souvent ce qu'ils disent, de condamner des personnes à mort.

Le chapitre 1 2 Epùeopi qntmtio V, emua Y Y 17 iliceiidi, U par», n'est pas de ce sentiment et croit

que pareilles gens sont visionnaires qu'il faut désabuser, et la loi IV, litre VIII endicis, livre IX ,

ne les veut pas traiter bien rigoureusement. La matière, il me semble, est assez importante

afin que Sa Majesté fist quelque règlement là-dessus et que les juges srussent quelles preuves il

faut pour condamner pareilles gens. Car il y en a qui s'en moquent, d'autres qui ne s'en moquent

pas et qui les font bien brusler, et il est fasebeux que l'on voyc que l'on se joue ainsy de la vie des

hommes.

( Ribl. Imp. Mss. Mélanges Qairambmdl, vol. , fol 48. 1
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XIV. — LA REYME,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE, A COLBERT.

Paris, î/i décembre 1670.

J'ay vu M. le premier président, suivant l'ordre que vous m'en avei donné, et il m'a fait l'hon

neur de me dire, après qu'il a eu conféré avec H. le procureur général, qu'il estoit extrêmement

d'avis de l'expédient que vous ave/, estimé qu'on pourrait prendre. Il est très-persuadé de la né

cessité qu'il y a de punir ces écrivains pernicieux qui débitent des pièces semblables à la dernière

que j'ay eu l'honneur de remettre entre vos mains; mais il croit aussy qu'il serait d'une très-fas-

cbeuse conséquence de les traduire du premier tribunal an supérieur et d'exposer à la vue de

plusieurs et d'un grand nombre de juges de pareils libelles qu'on ne sçauroit tenir trop secrets ni

trop tost supprimer '.

Pour cela il croit, Monsieur, que l'arrest de 1666 donne droit aux officiers ordinaires de ju

ger en dernier ressort ceux qui écrivent des nouvelles et des gazettes, et que les motifs qui y

sont employés sont très-propres à faire augmenter ce pouvoir sur une matière encore beaucoup

plus odieuse. Il a jugé néanmoins, après avoir examiné le mesme arrest, et trouvé qu'il y avoit

un retenfuro sur le registre qui marquoit que ce pouvoir n'estoit donné que pour un an , qu'il

serait à propos d'en user tout de mesme ; et , comme les seconds délais estoient moindres d'ordinaire

que les premiers, il pense qu'il faudra en cette occasion, et sur le fait des libelles, le réduire à six

mois. Sur quoy il est aysé de voir que la difficulté qui se peut trouver à faire envisager d'abord

dans une grande compagnie tous les justes motifs qui doivent autoriser de semblables proposi

tions, l'oblige de réduire celle-cy à ce terme. Mais comme le premier arrest qui n'estoit que pour

un an a esté exécuté jusqu'icy sans aucune difficulté, et que, s'il se trouve quelque besoin de re

nouveler et de proroger le terme de celny qu'on propose, il sera aysé de le faire, il semble aussy

que c'est tout ce qui se peut désirer à cet égard.

Avec cela , M. le premier président juge nécessaire qu'il vous plaise , Monsieur, d'en vouloir faire

dire un mot à M. Talon et qu'il sçache en termes généraux de quelle importance vous jugez qu'il

est pour le service du roy et pour le bien de l'Eslat de réprimer par les voyes les plus rigoureuses

la licence que l'on continue de se donner de semer dans le royaume et d'envoyer dans les pays

estrangers des libelles manuscrits, et de luy faire marquer que la pensée et les motifs qu'il a eus

pour faire rendre l'arrest de 1 66f> vous paraissent bien raisonnables et assez propres pour estendre

le pouvoir des officiers ordinaires et leur donner ecluy déjuger sur cela en dernier ressort, comme

on a fait à l'égard île ceux qui débitent et qui envoyent des gazettes ù .la main.

Comme c'est M. Talon qui doit porter la parole, M. le premier président m'a dit qu'il attendrait

d'en conférer avec luy, jusqu'à ce que je luy ferois sçavoir ce qu'il vous aurait plu , Monsieur, de faire

à son égard, pour ensuite convenir d'un jour et pour en parler une matinée de bonne heure à la

Grand'Chambre et avant tonte autre affaire.

(Rib). lmp. Mss. Mélange* Colbert, vol. i55, fol. 488.)

' Ces libelles attaquaient de Harlay, qui avait

écrit le 7 octobre à Colbert :

"J'ay appris la bonté que vous aviez eue sur le

tait d'un libelle dans lequel on m'a traité d'une

manière que je ne crois pus avoir méritée. J'aurais

désiré , Monsieur, que les recherches que M. de La

Beynio m'a mandé qu'il faisoit de ses auteurs

puissent mettre à couvert de li'iirs calomnies do

plus honnestes gens que moy qui peuvent y cslre

imposés, sans désirer aucune autre satisfaction

que de n'avoir pas manqué à mon devoir. Mais,

j'en reçois , Monsieur, une trop grande , puisque

cet ouvrage, que je méprise extrêmement, m'attire

de nouvelles marques de votre protection qui

m'est si avantageuse. » (Mclan/rcs Colbert, vol. 1 55 ,

fol. 907.)—Voir Jutticcct Police, pièce n" 1 6 et notes.
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XV. — DE BRAQUE \ COLBERT.

Paris, i3 juin 1671.

Madame m'a rommandé de vous écrire, Monseigneur, pour vous prier d'assurer ic Roy qu'ans

svlost qu'elle a sçu les intentions de Sa Majesté par re que vous en avez écrit à M. Le Pelelier1,

fHé s'y est non-seulement conformée, mais encore, sur ce que dans le mesme temps je luy ay

représenté que depuis que j'avois fait chasser tous les réfugiés qui csloient dans son palais -

soupçonnés de quelques crimes, il en esloit revenu quelques autres. Son Altesse Royale a com

mandé elle-mesmeà l'officier de ses gardes de faire sortir dans l'instant tous ceux qui s'y trouveroient,

sous quelque prélexte que ce soit, ce qui a esté exécute. Elle a désiré aussy que j'informasse les

officiers de justice des ordres qu'elle avoit donnés aux siens, sous peine d'estre punis et chassés,

de ne point secourir ceux que l'on prendrait prisonniers hors des portes de ce palais, à quoy j'av

satisfait.

Mais dans le temps que Son Altesse Royale prenoit ces soins, on vint luy dire qu'un nommé

■lu Chemin venoit d'estre délivré par plusieurs autres des mains de quelques personnes qui avoient

voulu l'arrester, avec lesquels il estoit rentré cher. Mademoiselle, dont ayant fait donner avis

à ses officiers, cela joint à une lettre que Mademoiselle avoit écrite à M. de Lossendière pour faire

sortir tous les réfugiés de son costé, donna lieu de les faire aussy chasser dans le mesme moment

avec ledit du Chemin.

Ainsy, Monseigneur, j'espère que vous n'cntendrci plus parler des réfugiés du Luxembourg'1.

Pour les officiers de Madame, ils vivent avec tant de régularité que la justice n'a jamais reçu

aucune plainte d'eux, dont les officiers vous peuvent rendre tesmoignage.

Vous ferez plaisir à Son Altesse Royale d'en informer Sa Majesté, ce qu'elle espère de voslre.

affection 4.

Pour moy, Monseigneur, je vous supplie d'estre toujours persuadé qu'il n'y a personne qui tous

honore plus parfaitement que vostre très-humble et très-obéissant serviteur.

(Ribl. Imp. Mss. Mélange» Colberl, vol. 1 56 bit, fol. 6G»)

XVI. — TUBEUF,

•INTENDANT DE BOURGES, A COLBERT.

Bourges, 27 ooust 1672.

Il y a sur les confins de cette généralité et de celles de Limoges et de Poitiers une bande di'

quelques gentilshommes notés et mal famés, qui vont avec attroupement et port d'armes de ici

1 Prévôt des marchands (voir V, 3oo ).

■ Voir Justice el Police, pièce n" a 2 et notes.

1 Les galeries du Louvre curent aussi leurs

réfugiés. Eu mars 1 683 , Scignelay recommandait

d'en expulser ceux qui s'y reliraient pour éviter

]a contrainte par corps. (Depping, Correspondance

administrative, 11, 597.)

' Cinq jours après, Colbert répondait n de

Braque :

«J'a>ois desjii informe le Roy de la résolution

i|iie Madame avoil prise de faire sortir du palais

du Luxembourg tons les prévepus de f rimes qui

s'y estoient réfugiés , ri d'empesrhel' à l'avenir

qu'aucun y fust reçu. Sa Majesté a tesmoigné eslre

satisfaite de la résolution que Son Altesse Royale

a prise, et je crois que vous devez vous employer

en sorte i|u'aucun des officiers de Son AHesse

Royale n'abuse de son nom el de l'asyle de sou

palais pour donner retraite à ces sortes de gens

qui sont capables de troubler la police el le repos

de la capitale du royaume, qui jouit d'une grande

tranquillité par les soins que le Roy en a pris. Je

donneray ordre aux officiers de vous avertir, lors

qu'ils apprendront que ces sortes de gens se sont

retirés dans ledit palais.* {Dép. conc te rnmm.

1 *"> 7 1 , fol. 2l5.)
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ou -20 hommes. Les principaux sont Dcmoras, sieur du Chauiboraii, Perajon, Sourolies, du

Mont, Montrante et Clavières, tous du costé d'Argenton , du Limousin ou de la Marche.

J'ay reçu plainte contre le premier d'une violence qu'il a faite en «'emparant d'un chasleuu

où il a mis garnison. J'avois ordonné au lieutenant de la maresrhaussée, en la résidence dudil

Argenton , de s'y transporter; mais il a rcncontiv ledit attroupement et n'estoit pas assez fort pour

le dissiper.

Perajon, après une infinité de condamnations rendues contre luy et qui n'ont pu estre exécu

tées, en dernier lieu et depuis quinze jours a assassiné cl tué un ecclésiastique des lieux, pourvu

d'un prieuré qui estoit auparavant à un frère de Perajon.

Tous ensemble sont accusés de faire violence sur les grands chemins J'ay décrété contre eux et

ordonné au prévost de monter à cheval et d'assister le lieutenant de la mareschaussée de telle sorte

qu'il puisse dissi|>er ledit attroupement, et que les chemins soyent libres pour la seureté du com

merce 1 .
(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. iOli, fol. (in.r>.)

XVII. — LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE, A COLBERT.

Paru, 16 avril 167:1.

L'exécution de l'édit de création des vingt-quatre offices de vendeurs de volailles, etc. et do

l'arrest du conseil expédié pour cet effet m'a semblé d'une telle conséquence pour cette ville, que

j'ay cru estre obligé de me donner l'honneur de vous envoyer un mémoire que j'ay l'ait des

principaux inconvéniens qu'on doit craindre de cet eslablissement, afin qu'il vous plaise, Monsieur,

de les vouloir examiner vous-mesme et de juger s'ils méritent quelque sorte de réflexion.

Je ne scais si je me trompe, mais, selon le peu de connoissance que je puis avoir acquise sur ces

matières, je crois estre assuré que cet eslablissement coustera aux hahilans de Paris plus de

600,000 écus tous les ans, sans que le Hoy en profite. El, comme je suis bien assuré de l'aversion

que vous avez, Monsieur, pour tout ce qui peut estre contre le bien public, je me donne l'honneur

de vous rendre compte de tout ce qu'une médiocre expérience m'a pu faire connoistre sur le sujet

de cet édit.

Ce n'est pas, Monsieur, qu'il ne soit très-difficile que je puisse vous représenter avec quelle

affliction les bourgeois et tous les hahilans de celle ville voyent qu'on se dispose à détruire dans

tous les marchés publics la police et les règlemens, et dans une partie tellement importante,

surtout après tant de marques qu'ils ont reçues en cela mesme de la boulé du Roy depuis quelques

aimées, et après tous les soins que vous avez pris, Monsieur, pour y faire exécuter les ordres de

Sa Majesté.

Après quoy, Monsieur, et après ce que vous açavez de mon obéissance et de mon respect et de

la soumission que j'ay pour tous vos senlimens, vous me permettrez encore de vous représenter

que si l'argent qui doit revenir de cet édit au Hoy n'estoit pas considérable, en comparaison du

désordre qu'il va faire peut-estre celle mesme somme se pourrait trouver dans la pressante

' L'intendant de Bordeaux ayant annoncé à

Colbert.en 1670, que plusieurs gentilshommes du

Périgord, convaincus de violences, avaient été

condamnés à voir leurs maisons rasées , celui-ci

lui répondit qu'il doutait que le lloi laissât insérer

une pareille clause dans le jugement. 11 engageait

toutefois M. de [lis à s'appliquer à punir trois

ou quatre crimes des plus considérables commis

daus la province, et surtout à rechercher les juges

prévaricateurs, afin de ramener l'ordre dans le

Périgord par des punitions sévères. (Mélange»

Clairambault, vol. &»7, fol. 85.)

1 Les appréhensions du lieutenant général de

police ni; se réalisèrent pas. Six jours après, eu

eu"ct, il annonçait au ministre que les npuveaux

commis avaient été installés, sans aucune con

tradiction , aux marchés de la Halle et de la Val-

lée-de-Misèrc. Heureux de la tournure que les

choses avait ut prise, il ajoutait: rl\ y a un tel res

pect et une si grande soumission pour les volon
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nécessité des affaires du ltoy sur les inesmes choses qui sont comprises dans cet édit, et avec beau

coup moins de préjudice pour le public. C'est ce que j'ay estaW y dans le mémoire cy-joint, dans

lequel j'ay essaye de vous rendre simplement, et à vous seul, Monsieur, un fidèle compte de ce

qui m'est venu dans l'esprit, et sans que j'aye osé de demander sur ce sujet aucun éclaircissement

à personne.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Colberl, vol. i63, fol. 564.)

XVIII.—ORDONNANCE

POUR LA POLICE DES THÉÂTRES.

g janvier 1674.

Défenses à toutes sortes de personnes, de quelque qualité, condition et profession qu'elles soyent ,

de s'attrouper et de s'assembler au-devant et aux environs des lieux où les comédies sont récitées

et représentées ; d'y porter aucunes armes à feu, de faire effort pour y entrer, d'y tirer l'espée et

de commettre aucune violence ou d'exciter aucun tumulte, soit au dedans soit au dehors, à peine

de la vie, et d'estre procédé exlraordinairement contre eux, comme perturbateurs de la seureté et

de la tranquillité publiques '.

( Ijc Théâtre fiançai», par Chapuxeau , p. s53.)

XIX.— DECLARATION

CONTRE LES GALÉRIENS QUI SE MUTILENT.

Fontainebleau, 6 septembre 1677.

Louis , etc. . . Nous avons esté informé que plusieurs criminels, condamnés à servir sur nos ga-

lères comme -forçats, ont porté leur fureur à tel excès qu'ils ont mutilé leurs propres membres,

pour éviter d'estre attachés à la chaisne et se mettre hors d'estat de subir la peine due à leurs

crimes ; et d'autant que si ce désordre estait toléré, ce serait le moyen facile d'éluder la justice de

nos lois et eslahtir l'impunité des crimes qui ne sont point sujets a la peine de mort; considérant

d'ailleurs que cet excès de fureur blesse également les lois divines et humaines, nous avons estimé

juste et nécessaire d'establir des peines sévères contre ceux qui tombent dans un pareil aveugle-

meut.

A ces causes. . . nous ordonnons et voulons que les criminels condamnés à servir sur nos

galères comme forçais, lesquels, après leur jugement, auront mutilé ou fait mutiler leurs membres,

soyent punis de mort pour réparation de leurs crimes.

( Isambert , Recueil de» anc. loi» franc. XIX , 176.1

lés du Roy panuy les habitansde la ville , qu'ils en

donneraient bien d'autres marques, s'il en estoit

question. Ce peuple, pénétré d'amour et d'affec

tion, donnerait encore jusqu'à son dernier soi,

sans qu'il fust inesmc nécessaire de se servir

de moyens extraordinaires.» {Mélange» Colberl,

vol. 1 63 , fol. 579.)

1 En janvier 167a, un grand désordre était ar

rivé devant l'Opéra. Des laquais, qui n'avaient

pu entrer clmis la salle , allumèrent des flambeaux

qu'ils frottèrent rnnlre tes vèlemcnls de ceux qui

sortaient de la représentation. Puis, ils les at

taquèrent, les maltraitèrent, et, à l'arrivée du

guet , prirent la fuite, non sans avoir arraché quel

ques hallebardes aux gardes et avoir déchargé

dans les boutiques leurs armes à feu. En informant

Colberl de ce tumulte, le lieutenant criminel lui

annonçait que l'instruction commencée serait

poursuivie avec une grande vigueur et une exces

sive sévérité , afin de faire un exemple.

11 ajoutait qu'ailleurs, au théâtre (le l'hôtel de

Bourgogne, les laquais qui étaient dans la salle
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XX.

I. — MÉMOIRE DE L'AVOCAT DUPLESSIS1

SUR L'AFFAIRE DES POISONS1.

[ Fé\ rier 1 68 1 .]

Cette affaire, qui parois! grande par sa durée, par le grand nombre de personnes que l'on y a

impliquées, les noms dont les accusés ont affecté de s'accréditer, et par la multiplicité des faits qui

la composent, est pourtant facile dans sa réduction. Pour cela , il la faut regarder en deux manières :

premièrement en général, secondement en détail.

Dans le général, on y voit deux sortes de personnes, d'un costé des canailles qui ont fait entre

eux une société de crimes, qui ont violé les lois divines et humaines, et profané tout ce qu'il y a

de plus saint. Ces gens, entre eux, ont mené publiquement une vie infâme et débordée , où ils se

sont souillés de toutes sortes de prostitutions, de vilenies et d'abominations; et ces mesmes gens,

au respect du public, ont fait un commerce ouvert de débiter des secrets au peuple ignorant et

facile à estre trompé.

La seconde sorte de personnes sont ces gens du peuple qui se sont laissé séduire à ces apparences.

Ils ont vu des gens qui faisoient profession publique, dans un faubourg de Saint-Antoine et dans

les autres quartiers de Paris, de donner des secrets pour le jeu, pour la bonne fortune, pour le

gain des procès, pour l'amour, de dire la bonne aventure , et de faire les devins et les magiciens.

Ce qui se fait si ouvertement dans le public et avec une si longue impunité à la vue des magis

trats paroist au peuple n'estre pas sujet à répréhension. 11 faut donc punir sévèrement ces scélé

rats qui ont exercé ce détestable commerce. Mais à l'égard des gens du peuple, si on vouloit

rechercher tous ceux qui ont esté au devin, qui ont esté faire dire leur bonne aventure et qui ont

esté acheter de ces sottises, sans qu'il y ayt eu aucune consommation, de leur part de ces sortes de

crimes qui se punissent dans le public, le reste du siècle n'y suffirait pas. U faudrait en faire un

tribunal perpétuel, et te serait une espèce d'inquisition sur les mœurs que les lois de l'Eslat n'ont

point admise. U est mesme de règle que les véritables crimes dont il n'y a ou que la simple

pensée et l'intention , sans exécution , ne se recherchent pas ; cela est remis au tribunal secret.

Quant à la seconde manière, de regarder l'affaire dans le détail, il y a premièrement les gens

qui sont accusés d'avoir fait ce commerce : un (iuibourg, un Debray, un Deschant, un M. Jean,

une Chanfrain, une Cbapcllain, un Lalandc, une Desvaux \ une Simon, un Dclaistre , une Iter-

gerot, une la Beliière, un Lépreux4, une Doublet'', un Desnoyers, un Callet, une (iautier, un

Tabet, un Lcsage, une Dumesnil, une Vaulier, une Sandosmc, un Lebaut, un (îallet, une la

Bossue, un la Frasse6; mais tous ces gens-là ne font qu'une mesme cause, une mesme boutique.

C'est un mesme procès à ja|;er, et le plus lost que le public sera défait de ceux qui se trouveront

coupables, c'est le bien de la justice; et c'est un exemple que l'on attend il y a longtemps.

Secondement, ily a des particuliers qui ont esté acheter des poisons etqui en ont consommé des

crimes, et c'est encore une justice à faire incessamment. Le procès concernant l'empoisonnement

prétendu du sieur Lcscalopier est de cette qualité ; de mesme, le fait de l'empoisonnement d'un

nommé Leroy-Mesnier et d'une nommée la Duparc, et s'il y en a quelques autres semblables.

avaient provoqué une punique générale eu criant nu

feu, ce qui donnait également lieu à une informa-

lion.(Bibl. Imp.Msa.IM. CoHwrf.vol. 1 68, fol. 9.)

' Claude Duplessis, natif du Perche; reçu avo

cat au parlement le 16 juin 1 653. Consulté sou

vent par Colbert sur les affaires de l'Etat et nommé

avocat des Finances. Auteur d'un Traite de» ma

tières criminelle* ( 1 670 ) cl d'un Traité île la coutume

iln Maine. Mort en 168:1.

1 Voir notre ouvrage , La Police «ou» l/ntis XIV,

chap. vu.

J Klisahcth Debosse, dite la Desvaux.

1 Ce prèlre, dont le véritablo nom est Pierrot,

était vicaire de Saint-Aignan.

s Marie Bertault, femme de Nicolas Doublet,

maitre chandelier.

6 Né à Nanlua, en Bresse; il était âge de trente

nus et avait servi dans les gendarmes du roi.
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En troisième lieu , il y a les particuliers qui ont esté acheter des secrets ou des drogues chez

ces gens-là, mais où il ne se trouve aucune consommation de crime ai aucune exécution. C'est

pour cela qu'il est bon de ne pas s'amuser davantage à faire des recherches, afln de ne point

troubler le repos public 1 . Ce serait des poursuites qui occuperaient vainement les magistrats

pendant un grand nombre d'années; car enfin quel fruit pourraient avoir ces poursuites, sinon

de faire un éclat inutile, puisque dans l'événement il serait difficile d'asseoir aucune peine,

quand il n'y a aucune consommation de crime, mais seulement de simples volontés imparfaites et

non exécutées?

Il y a deux faits ou plutost deux noms que l'on a rneslés dans cette affaire, celuy de madame

de Montespan 3 et celuy de madame de Vivonne mais la calomnie est toute visible.

A l'égard de madame de Montespan , il y a cinq faits proposés.

Le premier, que la Filastre 4 a voulu entrer en service chez madame de Fontanges5, et qu'elle a

cherché des amis pour cela, comme le Père Violet, jésuite, le Père lierlet, aussy jésuite. La Frasse

en a parlé ainsy.

Mais ce fait est sans aucune conséquence; c'estoit une condition fort avantageuse, et il ne faut

pas d'autres raisons pourquoy elle y a voulu entrer. Il y auroit une dureté extrême de tirer occa

sion de là pour calomnier une personne innocente qui n'a point eu de part à ces faits, qui ne

s'est point entremise pour procurer cette place à cette femme, et qui ne l'a jamais connue.

La Filastre a dit elle-mesme qu'elle n'avoit point d'autre raison pour y entrer que pour son

avancement et celuy de sa famille.

Il paroist au procès que la Desvaux a eu la mesme pensée d'y faire entrer sa sœur, si elle eust

esté, dit-elle, raisonnable.

Il paroist de mesme que la Dufayet y a voulu entrer, et qu'il y a eu jalousie entre elles pour cela.

Le second /ait est que la nommée la Bellièrc rapporte (pie la Filastre luy a dit, quand elle alla

en Auvergne, que si elle trouvoit quelque chose en son voyage pour l'amour, elle enverrait ladite

Uellière à Saint-Germain pour le vendre. El en un autre endroit, que la Filastre luy a dit qu'elle

luy donnerait 10,000 livres pour porter à Saint-Germain un billet pour l'amour, après le retour

de son voyage d'Auvergne, si elle le pouvoit avoir, et que le dessein de la Filastre d'entrer chez

madame de Fontanges estoit de remettre madame de Montespan dans les bonnes grâces du Roy.

Et d'autre part, la Filastre, dans sa confrontation à la Bellière , dit qu'elle a dit estre faschée de

n'avoir pas connu madame de Montespan , et que si elle l'avoit connue elle auroit gagné î o,ooo livres ;

mais que si elle trouvoit quelque chose au voyage qu'elle alloit faire pour l'envoyer à ladite dame,

elle le luy enverroit, et que lorsqu'elle a dit cela elle n'avoit pas encore la pensée d'entrer chci

madame de Fonlanges.

Mais quelles illusions sont-ce là ! Dira-l-on que la Filastre allast en Auvergne pour chercher dis

poisons, quand ils en tenoient boutique dans Paris et de toutes manières?

Quel rapport a un billet d'amour avec du poison ? Qu'est-ce que c'estoit que ce prétendu billet

d'amour qu'elle eust envoyé vendre à Saint-Germain , et à qui ? Quelle extravagance de dire qu'elle

avoit dessein de remettre madame de Montespan dans les bonnes grâces du Roy ! Quelle chimère

1 Dans un autre mémoire, qui reproduit à peu

près les principales idées de celui-ci , Dupiessis fait

remarquer à Colbert «que, si on continuoit à don

ner la question pour avoir révélation d'autres

coupables, cela pourroit estre contraire aux in

tentions que l'on pourroit avoir de finir cette

affaire et empescher que l'on ne fasse davantage

de recherches dans le peuple sur des choses qui

formeraient une espèce d'inquisition eu France. s

1 Les noms de mesdames de Montespan , de

Vivonne et de Fontanges ne sont indiqués que par

des initiales dans l'original. Nous les rétablissons

pour faciliter [a lecture de la pièce.

s Le duc de Vivonne (voir II , Industrie, p. (i»;> .

note) avait épousé, en septembre i655, Antoi

nette-Louise de Mesmes, fille du président au par

lement. Morte en 1 70g, à l'âge de soixante-huit ans.

* Françoise la Filastre, ainsi appelée de sou

nom de fille , était mariée à un nommé La Boissièrc.

Son frère, Jean Filastre, demeurait à Cusset en

Bourbonnais, et y commandait une brigade pour

les fermiers des gabelles,

1 Marie- Angélique d'Escorailles de Roussille,

duchesse de Fontaiiges, morte le 98 juin 1681, i

l'âge de viii(;t-deux ans.
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à cette femme allant en Auvergne, de dire que quand elle serait revenue, si elle pouvoit avoir un

billet, elle donnerait 10,000 livres pour le porter! Si cette femme avoit dit toutes ces choses,

faudrait-il pas conclure qu'elle aurait esté folle de s'estre formé une telle vision dans l'esprit,

et sa folie pourrait-elle estre imputée à une personne qui ne l'a jamais connue? Où en seroit-on s'il

falloit répondre de toutes les fantaisies des visionnaires ?

Car un fait constant est qu'il ne se Irouve point dans tout le procès que cette Pilastre ayt

jamais parlé à madame de Montespan ni à aucune personne de sa part, ni qu'il y ayt eu aucune

négociation de cette qualité avec elle directement, ni indirectement, ni que madame de Montespan

l'ayt jamais vue ni connue.

Au contraire, la Filastre dit elle-mesme, dans son interrogatoire du 12 aoust 1680, qu'elle

n'a jamais parlé à madame de Montespan ni à personne de sa part, et elle y dénie aussy formelle

ment qu'elle ayt fait son voyage de Lyon pour sa considération.

De plus, il faut considérer la contradiction qui se rencontre dans tous ces faits entre la Bellièrc

et la Filastre, et leur absurdité visible.

La Bellière dit que le dessein de la Filastre d'entrer chez madame de Fontanges estoit à ce sujet

et pour remettre madame de Montespan dans les bonnes grâces du Roy ; et au contraire la Filastre

dit que, lorsqu'elle luy a tenu ce discours, elle n'avoit pas encore la pensée d'entrer chez madame

de Fontanges.

La Bellière dit que la Filastre luy avoit promis de luy donner 1 0,000 livres pour porter le

prétendu billet d'amour, si elle le pouvoit avoir en son voyage; et au contraire la Filastre dit

que, si elle avoit connu madame de Montespan , elle, Filastre, aurait gagné 10,000 livres.

Et enfin, si madame de Montespan avoit eu quelques négociations avec la Filastre, et qu'il

eust esté possible qu'elle l'eust appelée dans sa confidence, comment est-ce que ta Filastre

n'aurait pas porté elle-mesme le prétendu billet d'amour ou fait elle-mesme son message? Quel

besoin eust-elle eu d'interposer la Bellière? Et madame de Montespan aurait-elle trouvé bon

que la Filastre eust esté confier à cette misérable gueuse, personne de néant, qu'elle ne con-

noissoit point, un secret de cette conséquence? En vérité, ces mensonges sont trop grossiers pour

faire aucune impression.

Le troisième fait est en ce que la Chapellain a dit aux gens de sa cabale , qu'elle travailloit à une

grande affaire , sans avoir parlé ni près ni loin de madame de Montespan; et sur cela néanmoins

on veut faire croire qu'elle a entendu parler de madame de Montespan ; mais c'est encore une

vision toute pure.

Combien est-ce que ces misérables gens ont eu d'affaires et de commerces dans Paris? Quoy !

faudra-t-il que madame de Montespan porte l'iniquité de tout ce qu'ils ont dit?

Pourquoy ne croira-t-on pas plutost que celte grande affaire dont elle parloit pourrait cslre l'en

treprise qu'il paroist au procès que quelques-uns ont voulu tenter contre M8' Colbert.

De plus, il paroist au procès que la plus grande affaire que la Chapellain avoit alors selon

elle estoit le pacte qu'elle vouloit faire avec le diable pour se donner à luy; affaire qui estoit si

grande dan9 son esprit qu'elle vouloit envoyer faire un voyage exprès dans les Isles par la Filastre,

et payer les frais du voyage, pour y faire signer son pacte selon les secrets de leur abominable secte.

Et cependant, dans l'interrogatoire de la Filastre du 13 aoust 1680, après avoir parlé de

madame de Montespan, on a interrogé ladite Filastre de cette manière : «Avons remontré à la

répondante qu'elle a dit cy-devant que la dame Chapellain luy parloit incessamment de cette

affaire. n Ce fait n'estoit pas véritable, car il ne se trouvera point que dans tout ce qui avoit esté

fait jusqu'alors, la Filastre eust dit que la Chapellain luy eust parlé de madame de Montespan,

ni pareillement que la Chapellain en disant qu'elle travailloit à une grande affaire y eust impliqué

ni près ni loin le nom de madame de Montespan.

Aussy la Filastre, en répondant à cet interrogatoire, s'écrie et dit qu'il falloit qu'elle fusl troublée

lorsqu'elle a dit cela , et qu'elle et la Chapellain n'ont jamais parlé ensemble de madame de Mon

tespan. Cette façon de parler dont elle usoit «qu'il falloit qu'elle fusl troublée» estoit parce qu'on

luy faisoit croire qu'elle l'avoit dit, et cela luy paroissoit un songe.

Le quatrième fait esl dan» l'interrogatoire du nommé (jallet, du i" septembre 1680, en co
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qu'il a donne par deux fois des poudres pour le Hoy, pour l'amour et pour le jeu ; qu'elles Inc

lurent demandées par La Boissièro et sa femme , qui esloit la Filastre; qu'ils luy dirent que c'estoit

pour une dame de la cour que le Roy avoit considérée , et qu'ils appeloient cette dame madame do

Montespan. Ce fait paroist considérable, mais il est encore facile à détruire.

1° La Filastre, par sa confrontation avec Gallet du (i septembre ifi8o,a dénié positivement

qu'ils ayent demandé des poudres pour le Roy ni qu'ils luy ayent parlé de madame de Mon

tespan , et ainsy ce fait n'a plus de subsistance , car Gallet n'a point connu madame de Montespan.

On n'a point esté à luy de sa part. Il dit que c'est la Filastre qui luy en a parlé; et la Filastre

d'autre coslé n'a point connu madame de Montespan, n'a jamais parlé à elle, ni à d'autre de sa

part. Elle l'a dit elle-mesme, comme il a esté justifié cy-dessus; et icy, elle dénie aussy d'avoir

rien demandé à Gallet pour elle ni de luy avoir parlé d'elle. Après cela , pourquoy faut-il que

le nom de cette dame soit traduit entre ces canailles qu'elle n'a jamais connus?

a" Quand mesme il auroit esté vray que la Filastre eust fait entendre à Gallet que ces poudres

csloient pour madame de Montespan, ce ne seroit encore rien, car ces misérables gens ne disent

jamais rien moins que les noms de ceux pour qui ils font ce commerce; au contraire, ils les

cachent tant qu'ils peuvent ; leur commission est de le faire , et ils ne sçauroient mieux les cacher

qu'en prenant des noms connus de personnes de crédit. Ils prétendent mesme se mettre plus à

couvert par là des recherches et empescher ceux à qui ils s'adressent de les découvrir. Ils tirent

encore une autre utilité de celte fraude en ce qu'ils sont persuadés que celuy avec qui ils négocient

leur donnera la drogue meilleure, car c'est une chose commune dans ce commerce qu'ils se

plaignent toujours que la drogue pour l'amour ou autre chose n'est pas assez forte; cela se voit dans

tout le procès, puisque en effet ce sont toutes illusions.

Le cinquième fait est que Guibourg, prestre, a dit, dans sa confrontation faite entre luy et la

Filastre le 10 septembre 1680, qu'il y eut un homme bien fait, demeurant en la rue Saint-Do

minique, au faubourg Saint-Germain, qui le vint trouver et luy parla de madame de Montespan

et de faire quelque chose pour la mettre encore mieux dans l'esprit du Roy qu'elle n'estoit; que

cet homme luy donna quelque poudre pour cela qu'il composa luy-mesme et la fit passer sous le

calice, et qu'il dit pour cela la messe dans une vieille masure de Saint-Denis sur le ventre d'une

dame qu'il ne connoist point, que cet homme luy mena, et luy dit de dire la messe à l'intention

de madame de Montespan; que cet homme qui luy parla estoit le valet de chambre d'un homme

de qualité qui demeurait vers le quartier de Noslre-Dame, qui esloit veuf et avoit deux enfans;

et que ce mesme homme de qualité qui faisoit parler pour madame de Montespan demandoit en

mesme temps quelque chose contre M. Colbert, contre qui il avoit quelque ressentiment, et qu'il

ne se peut ressouvenir de son nom.

La Filastre ajoute sur cela, à cette confrontation , que Guibourg luy a dit que cet homme de qua

lité avoit mené madame de Montespan à Saint-Denis vers luy, et qu'elle estoit déguisée; et Guibourg

répond qu'il n'a point dit à la Filastre que cet homme eust mené madame de Montespan à Saint-

Denis.

Et dans l'interrogatoire de la Filastre du 13 aoust 1680, elle dit que Guibourg a montré à

plusieurs le pacte ou traité qu'il prétendoit faire avec le diable au nom de madame de Montespan .

pour, après qu'il l'aurait fait, avoir le pouvoir de traiter pour les autres, et que dans le mesme

traité il comprenoit aussy celuy de l'hommedequalitéquise vouloit venger de M. Colbert. Et cepen

dant, dans cette confrontation entre Guibourg et la Filastre, ils ne parlent plus de ce prétendu traité.

Mais on voit que toutes ces choses sont encore de pures visions.

1° Nulle date dans tous ces faits; et cependant il n'y a rien de plus nécessaire que les dates

pour vérifier la vérité ou le mensonge. t

s" Il n'y a point de noms de ces prétendus acteurs. Celuy qui va parler ne vient point de la

part de madame de Montespan , mais de la part d'un homme de qualité dont il est , dit-on , valet

de chambre et qui demandoit aussy une autre chose pour luy-mesme ; et cet homme de chambre

n'est point nommé; l'homme de qualité, son maislre, n'est point aussy nommé; et cependant ces

gens gravent bien, disent-ils, leurs demeures (et mesme ils disent que l'un d'eux y a esté) , l'un de

meurant au quartier do Nostre-Daine. l'autre demeurant au faubourg Saint-Germain , rue Saint
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Dominique; ils sçavent mesme, à leur dire, les particularités du maislre : qu'il est veuf, qu'il a

deux enfans, que le valet de chambre demeure séparément de son maistre et a un autre bout do

Paris; et depuis le long temps qu'il y a que cette affaire se poursuit, il n'a pas esté possible aux juges

de rien découvrir de ces prétendus personnages si bien circonstanciés et pourtant si inconnus.

Que peut-on dire après cela , sinon que ces hommes sont des fantosmes , qui n'on t pas plus de

réalité que les personnages que ces misérables gens l'ont voir dans le verre par leurs prestiges et

leurs illusions?

Et quand il y aurait eu des personnages réels qui auraient usurpé le nom de madame de Mon

tespan pour mieux couvrir leur jeu et pour faire faire l'ouvrage magique à leur profit, sous le nom

d'un autre, sera-l-il dit qu'il faille que madame de Montespan souffre de ce que l'on se serait

servy de son nom dans ces actes de ténèbres qui ne pouvoient jamais venir à sa connoissance? Y a-

t-il personne au monde à qui l'on n'en pust faire autant?

Car enfin , il en faut toujours revenir à ce point, qu'il ne se trouve pas dans toute celte affaire

une seule personne qui ayt jamais parlé à madame de Montespan , ni qui puisse dire qu'il ayt traité

avec elle directement ni indirectement. Il faut des preuves réelles et solides pour interposer un

jugement, et il n'y a point déjuge qui pust interposer la moindre condamnation contre la plus

vile personne du royaume sur des faits de cette qualité.

D'ailleurs, que l'on considère la contradiction qui se trouve dans ces faits. Dans l'interrogatoire

de la Filastrc du 13 aoust 1680, Guibourg a montré, dit-elle, un pacte; mais dans la confron

tation, ce pacte s'est évanouy.

Et quelle estoil la qualité de ce prétendu pacte? C'estoit, dit-elle, un écrit par lequel Guibourg

se devoit donner au diable pour faire obtenir à d'autres personnes ce qu'elles demandoient. Hé!

ne voit-on pas que ce misérable, pour s'attirer des chalands et afin que d'autres personnes s'en

gageassent plus facilement dans son traité, leur faisoit accroire que telles ou telles personnes y

entroient? La Filastre le marque assez, quand elle dit dans cet interrogatoire qu'il a montré le

pacte qu'il prétendoit faire an nom de madame de Montespan pour, après qu'il l'aurait fait, avoir

le pouvoir de traiter pour les autres.

Autre contradiction. Quand la Filastre allègue que Guibourg luy a dit que madame de Mon

tespan l'estoit allé trouver déguisée, à Saint-Denis, et que Guibourg au contraire, à la confron

tation, dénie positivement ce fait, ne voit-on pas que c'est qu'il avoit débité ce mensonge à ceux

de sa cabale pour s'accréditer entre eux?

Mais enfin , il faut considérer la qualité des tesmoins. La Filastre ne peut estre considérée dans

ce fait, car elle ne parle que d'avoir ouy dire à Guibourg; et ainsv tout ce tesmoignage se réduit

au seul Guibourg, c'est-à-dire rien. Teitù unua, te»ti» nulhu; cette maxime anéantirait le tesmoi

gnage de l'homme le mieux famé du royaume.

Et au contraire , qui est Guibourg ? Un imposteur public qui a fait profession ouverte d'illusions ,

de maléfices et de mensonges, chargé de tout ce qui se peut imaginer de crimes, et dévoué il y a

longtemps au supplice; et ainsy comment pourroit-on s'arrester le moins du monde au tesmoi

gnage d'un homme de cette qualité?

Reste le dernier acte de la pièce; c'est le procès-verbal de question de la Filastre et la décla

ration de mort qui la suivit.

Cette femme, avant Ja question et à la vue des tourmens, a persisté dans tout ce qu'elle avoit

dit, qui faisoit la pleine décharge de madame de Montespan. Estant appliquée à la question et au

milieu des tourmens, elle persiste constamment dans ce qu'elle avoit dit, et elle crie hautement

qu'elle va devant Dieu et qu'elle ne veut point charger sa conscience de mensonge et de calomnie ,

et elle parle en des termes qui sont assurément touchans.

Après la question ordinaire essuyée, on luy donne l'extraordinaire; au premier coin, elle per

siste; au deuxième coin, de mesme, quoyqu'elle fust dans des douleurs extrêmes; au troisième

coin, où elle n'en pouvoit plus, elle parle contre madame de Montespan pour se tirer des douleurs

qu'elle ne pouvoit plus souffrir '.

1 Avec cette manière de procéder, on ne pouvait manquer de faire parler les accusés.
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Mais ensuite, estant libre et entre les mains de son confesseur où elle rendoit compte du men

songe qu'elle avoit fait par la force des tourmens, elle fait sa déclaration par laquelle elle rétracte

tout ce qu'elle avuit dit contre madame de Montespan et la décharge pleinement, de sorte que ce

qu'elle avoit dit dans le procès- verlial de question contre elle se trouve absolument anéanty.

Quant à madame de Vivonne, le fait qui a esté avancé est que Turgot a apporté à la Filastre

un écrit, qui a esté donné à la Bergerot pour faire signer à l'Esprit, par lequel la Filastre se don-

un! I au diable pour obtenir de faire tout ce qu'elle voudrait pour des personnes de qualité, et que

madame de Vivonne y esloit nommée; qu'il y esloit aussy fait mention de M. Fouquet pour le

faire restablir ; que Cotton 1 a copié cet écrit et y a ajouté le nom de madame de Vivonne, et que

Turgot donna 10 pistoles sur 3o. C'est ainsy que la Bergerot en parle dans sa confrontation avec

la Filastre du a a septembre 1680.

La Filastre, dans la mesme confrontation, en parle de cette autre manière, sçavoir : qu'elle,

Filastre, estant dans la chambra de madame de Vivonne, ladite dame luy donna un écrit qui

esloit tout de sa main, contenant quatre pages, qu'elle fit copier par la Filastre en sa chambre,

et que c'estoit les conditions sous lesquelles le pacte se devoit faire avec le diable; <jue ladite

dame luy dit qu'elle avoit donné beaucoup d'argent à la Bergerot, et qu'elle la fil disner en sa

chambre.

Et dans la confrontation de la Filastre avec Cotton du a4 septembre 1680, ensemble dans

l'acte de récolemcnt de la Filastre du mesme jour, il est dit que dans cet écrit madame de Vi

vonne demandoit au diable la liberté et le restablissement de M. Fouquet et la mort de M. Col-

bert , le nom duquel estoil marqué par deux ou trois lettres; que dans l'écrit il n'y avoit que les

mots ««« défaire de M. Colbert,* mais que madame de Vivonne dit à la Filastre, en le copiant,

que c'estoit la mort qu'elle demandoit.

Il est ajouté que la Filastre alla trouver Cotton, prostré, et luy fit transcrire cet écrit qu'elle

avoit copié chez madame de Vivonne , et qu'ensuite elle l'alla montrer à madame de Vivonne , qui

dit que cela esloit bien , et qu'elle dit à madame de Vivonne qu'elle l'cmporteroit en Normandie

pour le taire signer à l'Esprit, ce que ladite dame crut; et Cotton demeura d'accord d'avoir trans

crit cet écrit et qu'il contenoit ce que dessus.

Et au procès-verbal de question, la Filastre dit que c'estoit pour madame de Vivonne qu'elle

vouloit faire pacte avec le diable. Et Cotton, de sa part, a dit à la question qu'il n'atoil jamais

parlé à madame de Vivonne, mais qu'il avoit esté avec la Filastre pour luy parler et qu'ils ne l'a-

voient point trouvée.

Voilà où se réduit tout ce prétendu fait, contre lequel premièrement on voit que tout cela se

réduit à un lesmoin unique , car Cotton n'a point vu madame de Vivonne et ne luy a jamais parlé ;

il en demeure d'accord. La Bergerot ne dit point aussy qu'elle ayl vu ni parié ù madame de

Vivonne, et il n'y en a aucune preuve; au contraire, le fait qu'ils posent va à dire qu'elle usoit

de personnes interposées, c'est-à-dire de la Filastre [et de Turgot], pour parler à la Bergerot.

A l'égard de ce nommé Turgot , il n'a point esté entendu et ou ne sçait qui c'est. Donc tout ce

qui est articulé dans ce fait ne sont que des rapports et des ouy-dire de la Filastre. Donc il n'y

a point d'autre tesmoin de cela que la Filastre. Or, la Filastre est-elle capable de porter lesmoi-

gnage, une femme chargée de crimes, qui a fait profession ouverte d'impostures et d'illusions, une

femme exécutée à mort ?

Si l'onjugeoit un procès criminel selon les formes et les règles prescrites par l'ordonnance, où

la Filastre eust esté proposée pour tesmoin, mesme avant sa condamnation, il est certain que les

reproches contre elle seraient incontestables et qu'il faudroitabsolument rejeter sa déposition. Pour-

quoy est-ce donc que l'on s'y arrcsleroit aujourd'huy, principalement contreune personnede qualité?

Secondement, quand la Filastre dit que ce prétendu écrit qu'elle copia esloit de la main de

madame de Vivonne, où a-t-elle pris cela? A-t-elle jamais l'ait taire la vérification de l'écriture de

madame de Vivonne, et dit-elle que madame de Vivonne luy ayl dit que rc fust sou écriture? Point

du tout.

' Duplcssis dit un peu plus \n\s que c'était 1111 piètre. - Il fut roiuhiumé ii mort et exécuté. (Voir le

fi"" S dr In pn(;e l\ 1 6. )
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En troisième lieu, que l'on considère un peu la qualité de ce prétendu pacte tel qu'il est arti

culé. Ce n'est point madame de Vivonnc qui le fait , c'est la Filastre qui le fait et qui se donne au

diable pour faire obtenir à madame de Vivonne ce qu'elle demande. Quelle illusion est-ce là?

Quoy! la Filastre se donne au diable, pour ses crimes et pour ses maléfices, et elle dira pour sn

décharge que c'est comme procuratrice et ayant charge qu'elle se donne au diable!

En quatrième lieu, que l'on regarde la fin : pour faire, dit-on , signer cet écrit à l'Esprit. Hé!

qu'est-ce qu'une signature d'Esprit? Un vent, une chimère. Peut-on s'imaginer que madame de

Vivonne eust esté capable de donner dans ces visions?

En cinquième lieu, un fait très-important est qu'il n'est point dit qu'il ayt esté parlé du Roy

dans cet écrit, ni près ni loin. La seule chose qu'on y allègue est qu'elle demandoit le restablisse-

ment de M. Fouquet, et la mort ou «t te défaire de M. Colbert. Or, quand on verroit des souhaits

et des vœux eitravagans de cette qualité faits effectivement, seroit-ce matière à faire une poursuite

criminelle en justice ? Punit-on toutes les aversions injustes, et ne sont-ce pas des choses que l'on

renvoyé au tribunal secret?

En sixième lieu, on voit la diversité en laquelle ces misérables ont parlé : l'une, que c'est Tur-

got et la Filastre qui ont parlé à la Bergerot, et l'autre, que c'est madame de Vivonne qui a parlé à

la Filastre , et que la Filastre s'est adressée à Colton pour consommer la chose ; et Colton a dit à la

question que madame de Vivonne n'estoit désignée dans le prétendu écrit que par simple marque

et par les premières lettres de son nom.

En septième lieu, il ne paroist point aussy qu'il y ayt jamais eu aucune consommation de ce

prétendu pacte.

Il y a un autre fait concernant madame de Vivonne, dont a parlé Lesage dans sa confrontation

avec la Filastre du a5 septembre 1680. Il a dit que madame de Vivonne a lesmoigné à luy Le

sage, il y a trois ou quatre ans, qu'elle estoit en peine pour retirer de la Filastre un papier qu'elle

disoit estre signé d'elle et de mesdames les duchesses d'Angouléme et de Vitry, disant que si ce

papier estoit vu, lesdites dames et elle seraient perdues, et qu'il croit que c'estoit un pacte, et

que la Filastre et la Bergerot ont eu considérablement de l'argent d'elle pour cela; et il ajouta

que madame de Vivonne luy a dit que la Filastre avoit donné au diable un de ses enfans, et qu'il

avoit esté tué et sacrifié en holocauste pour réussir aux affaires qu'elle avoit entreprises , et qu'elle ,

dame de Vivonne, avoit esté présente au sacrifice de l'enfant.

Ce fait seroit considérable, s'il venoit de la bouche d'un homme qui pust estre cru ; mais il y a

longtemps que Lesage est devenu incapable de porter tesmoignage, et mosme avant ce procès, ce

qui est important; car il a esté repris de justice et condamné aux galères longtemps avant que ce

procès eust esté commencé. Il est certain que dès ce premier temps, s'il avoit esté produit en jus-

lice pour tesraoin contre qui que ce soit et mesme contre la moindre personne du monde, il au-

roit esté rejeté et il n'auroit pas esté au pouvoir des juges, selon les ordonnances et les règles de

droit, de recevoir son tesmoignage. Cela estant, on ne peut pas concevoir comment il auroit pu

devenir capable de porter tesmoignage en justice, sous prétexte de ce nouveau procès, sans avoir

esté restably par le premier, ni cessé d'estre un scélérat et un condamné pour des crimes

énormes; principalement, ne rapportantque de simples discours qu'il suppose luy avoir esté faits,

sans déposer d'aucun fait qu'il ayt vu qui se puisse prouver par la réalité.

Aussy la Filastre, à la mesme confrontation, dénie-t-elle ce fait. Elle dit que si madame de Vi

vonne a esté en peine d'un papier, ce n'a pas esté de celuy dont elle a parlé, parce que, dit-elle,

dans ce prétendu pacte, il y avoit un article pour recherche d'un papier dont elle estoit en peine.

Toute cette différence de faits et de discours inarque qu'ils ne sont tous que mensonges.

Elle ajoute qu'elle n'a jamais entendu parler de duchesses d'Angouléme et de Vitry, ce qui

montre l'usage de ces misérables gens d'emprunter de grands noms pour autoriser leurs im

postures.

Et quanta l'enfant de ladite Filastre, elle s'en est justifiée par ses autres interrogatoires, où elle

a dit qu'il avoit esté porté à Sainl-Maur pour des convulsions dont il estoit malade, et qu'il estoit

mort huit jours après. El en effet, c'est l'usage du peuple de porter les enfans malades à Sainl-

Gilles ou ;i Saint-Maur.
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11 y a encore un autre fait concernant madame de Vivonne, c'est que la Chapellain a dit par

son interrogatoire du 3 septembre 1 680 , que la Pilastre luy a dit que le sujet de son premier

voyage en Normandie estoit pour madame de Vivonne qui demandoit quelque chose pour se faire

aimer du Roy et pour en éloigner madame de Montespan ; que la Pilastre luy a donné, à elle Cha-

pellain , de la poudre pour se l'aire aimer et qu'elle en a bien pu donner à madame de Vivonne.

Mais ce discours n'a point d'autre fondement que le ouy-dire de la Filastre , et il a esté montré

que la Filastre est incapable de porter tesmoignage. Joint que la Filastre n'a rien dit de ce fait

contre madame de Vivonne, de sorte qu'il est détruit de toute manière.

2.— MÉMOIRE

CONTRE LES FAITS CALOMNIEUX IMPUTÉS A MADAME DE MONTESPAN.

(Minute autographe de Colhert.)

11 y a quatre 1 accusés dont les interrogatoires et déclarations sont à discuter sur ce sujet , sçavoir :

la lille de la Voisin , le nommé Guibonrg , prestre , le nommé Gallet , ta Bellière et la Filastre.

Celle-là fait une accusation si horrible qu'elle se détruit par elle-mesme.

CORTBI LA FILLE DE LA VOISIN.

Dans sa déclaration du 1 a juillet 1680, elle a dit que la Voisin sa mère et la Trianon avoient

entrepris d'empoisonner le Roy par un placct qui luy scroit présenté par la Voisin, dans lequel il

y aurait de la poudre qui tuerait par le toucher ou par l'odorat; et que si on ne pouvoit pas par

venir à présenter le placet au Roy, la Trianon iroit elle-mesme à Saint-Germain et qu'elle trouve-

roiten quelque lieu le moyen de jeter de la poudre dansla poche du Roy où il aurait son mouchoir,

et qu'il suflisoit qu'il y touchast; et que ce fut pour ce dessein que la Voisin fit le premier voyage

à Saint-Germain au retour duquel elle fut arrestée.

Dans son interrogatoire du 96 juillet ensuivant, comme il luy falloit nommer un auteur de

celle entreprise supposée, elle ajoute que lorsqu'il fut parlé entre la Voisin sa mère et la Trianon

de ce placet qui se devoit présenter au Roy, la Trianon parla sur le sujet de l'argent qui avoit esté

promis à la Voisin pour cela et des assurances qu'elle en avoit; et que comme ladite Trianon nesc

vouloit point contenter de ces assurances, la Voisin mère nomma plusieurs fois madame de

Montespan et dit qu'elle estoit bien assurée de son fait, et que ladite dame ne la tromperait pas.

Voilà une calomnie par degrés. Mais ce n'estoit pas asseï, il fallo.it qu'elle désignast encore une

cause pour donner plus de couleur à son fait; c'est pourquoy elle, fille Voisin , ajoute dans le mesme

interrogatoire que sa mère luy a dit que madame de Montespan n'avoit pris celte résolution contre

le Roy que parce qu'elle n'avoit pu réussir à d'autres desseins qui n'alloient pas à cela et pour les

quels il avoit esté fait plusieurs conjurations qui n'avoient pas eu d'effet; que pendant cinq on si*

ans il a esté fait diverses machines par sa mère et par des prostrés que sa mère a employés, pour

madame de Montespan ; que sa mère a porté plusieurs fois des poudres pour l'amour à madame

île Montespan, à Saint-Germain et à Clagny, dont les unes avoient esté passées sous le calice, les

autres non ; que sa mère a mené plusieurs fois à Clagny le nommé La Tour, autrement le grand

auteur*, et des prostrés, et le plus souvent Guibourg, mais qu'elle n'y a poinl esté avec elle et n'a

jamais vu madame de Montespan;

Que la demoiselle Desœillets 3 est venue pendant deux années et plus chci la Voisin sa mère, et

qu'elle ne disoit point son nom ;

Et enfin que la nommée Landry, qui est morte, a fait diverses conjurations, au nom de ma

dame de Montespan , pour l'amour, sur le nom du Roy, en bruslanl des fagots.

1 Colbert dit quatre , cl il on nomme cinq. Montespan qu'elle quiltn en 1677. Elle demen-

' Dans plusieurs autres interrogatoires, celui mil alors chez Leroy, gouverneur des pajjes delà

i|iie l'on désigne sous le nom fie jp'and auteur est pHile écurie, et avait pour confesseur un nommé

un certain Régnant . tailleur de pierres. La Pierre, frère de Romani.

' Celle tille avait élé ;ni service dr madame de
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Kl outre ces faits, elle en propose encore un aulro dans le mesme interrogatoire, scavoir : que

les nommés Romani et Bertrand avoient entrepris de faire les marchands; que le premier devoit

eslre le maistre et le second faire le valet, et qu'ils dévoient porter des esloffcs eldes ganls chez

madame de Fontanges; que Pesloffe et les ganls dévoient eslre empoisonnés, pour faire mourir

madame de Fontanges; que Romani disoit que si elle ne prenoit pas l'estoffe elle ne se sauverait

pas de prendre les gants, qui seraient suffisans; et qu'ils ajoutaient que le poison feroil mourir

madame de Fonlanges en langueur et qu'on dirait qu'elle serait morte des regrets de la mort du

Roy. Et elle , fdle Voisin , dit là-dessus qu'elle jugeoit de là que l'on devoit empoisonner le Roy le

premier; et elle a si grande envie d'eslrc crue dans celle calomnie, et elle y parle avec tant d'af

fectation qu'elle ajoute à la fin de cet interrogatoire qu'elle y a plutost diminué qu'augmenté.

El dans un autre interrogatoire de la mesme fille Voisin du i3 aoust ensuivant, elle ajoule

encore à tous ces faits que toutes les fois qu'il arrivoil quelque chose de nouveau à madame de

Montespan et qu'elle craignoit quelque diminution aux honnes grâces du Roy, elle en donnoit

avis à la Voisin sa mère, afin qu'elle y apportast quelques remèdes, et que la Voisin avoit recours

à des preslrcs par qui elle faisoit dire des messes, et donnoit des poudres pour les faire prendre au

Roy ; et que , comme il fut venu un temps auquel madame de Montespan avoit reconnu que tout ce

que l'on avoit fait depuis plusieurs années ne servoit plus de rien, la Voisin mère dit plusieurs fois,

à elle répondante, sa fille, que madame de Montespan vouloit tout porter à l'extrémité et la

vouloil engager à faire des choses auxquelles elle avoit une grande répugnance, et luy faisoit en

tendre que c'estoit contre la personne du Roy ; et que c'est pourquoy elle , fille Voisin , ayant en

tendu tout ce qui avoit esté dit au sujet du placet, elle n'a pas douté du mauvais dessein contre la

personne du Roy.

Et elle dit enfin qu'elle n'a vu donner des poudres à personne pour madame de Montespan , sinon

A la demoiselle Desceillets, qui faisoit les allées et venues pour cela.

Voilà tout le tissu de cette exécrable calomnie, où l'on voit des contradictions si sensibles, tant

contre tout ce qu'il y a de bon sens que contre tous les autres actes du procès, qu'il n'est pas

possible d'y ajouter la moindre croyance. Et pour cela , il y a plusieurs moyens.

Le premier résulte du temps auquel celte fille Voisin a prié. Tout ce qu'elle dit ne sont que de

prétendus ou y-dire à sa mère; c'est pourquoy il n'y avoit pas moyen de faire cette calomnie tandis

que sa mère estoit vivante, parce qu'elle l'eust démentie et qu'elle en eust pleinement fait voir la

fausseté. Mais quand sa mère n'est plus au monde, alors ello lny fait faire et dire tout ce qui liiy

plaist, et il n'est pas difficile déjuger quel en a esté le dessein : cette fille voyoit sa mère exécutée;

elle sçavoit qu'elle avoit esté de toutes ses pratiques et de tous ses crimes, et elle pouvoit présumer

qu'on l'alloit expédier après sa mère, puisque ce n'esloit qu'une mesme cause; dans cet estai,

elle avoit toutes les terreurs des tourmens et de la mort. On est naturellement ingénieux dans

ces extrémités, et il n'y a rien que l'on n'entreprenne hardiment pour s'en tirer; donc, pour se

proroger la vie et pour se donner du temps et des moyens de chercher quelques vViyes d'évasion ,

elle invente cette calomnie et ces faits nouveaux dont il n'avoit point esté parlé jusqu'à présent

dans le procès, quoyqu'il y eust deux années que cette affaire fust commencée et qu'il y eust eu

plusieurs personnes exécutées. Elle accrédite par là son procès d'un nom de conséquence et du

titre d'un crime d'Estat qui faisoit une grande affaire. C'estoit un moyen infaillible pour obliger

les juges à la réserver et à faire de longues recherches, comme il est arrivé; et enfin elle préten-

doit par ce moyen associer à son procès et rendre inséparable de son jugement une dame dont le

seul nom implorast des grâces. Voilà quel a eslé tout le dessein de celte misérable, dans lequel en

effet elle a réussy jusqu'à présent. C'est une chose commune dans ces recherches publiques de

magiciens, de devins et de débiteurs de secrets, de sortilèges et de poisons, que ces infâmes

marchands ont la liberté et le moyen de nommer qui il leur plaist pour se faire des complices,

parce que, comme la plupart du temps il n'y a rien de solide contre ces particuliers et qu'il ne s'v

trouve presque jamais de matière fixe et certaine des crimes que l'on puisse approfondir, mai?

seulement de simples discours, il est toujours très-difficile de convaincre leurs calomnies; c'est

pourquoy ces recherches indéfinies ont toujours esté considérées comme très-dangereuses et con

traires au repos public.
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La qualité, ni l'Age de celte lille ne peuvent faire aucune présomption en sa faveur, car il ne

faut que la lecture de sa déclaration du 13 juillet 1G80 et de ses interrogations pour connoistre

qu'elle a de l'artifice et de l'esprit au delà de ce qui se peut trouver dans les personnes de cette

qualité les plus consommées. Dans sa déclaration , on voit un art tout singulier. Elle commence

par dire qu'ayant sçu depuis peu que sa mère avoit esté jugée, elle a demandé à parler au commis

saire, n'ayant plus rien à présent à mesnager. Voilà un exorde ingénieux. Et en passant il faut

remarquer qu'elle sçavoit ainsy dans la prison ce qui se passoit au dehors; et s'il y eut jamais

matière où la communication entre les prisonniers fust dangereuse, c'est celle-là où ils peuvent

concerter entre eux des moyens communs. Dans la suite , avant que d'entrer en matière , elle lasche

premièrement de se justifier en disant que la connoissance qu'elle a eue ne vient que de ce

qu'elle demeuroit avec sa mère, et qu'elle n'a pu s'empescher de voir et d'entendre ce qui se passoit

chez elle et ailleurs où sa mère la menoit, ou dans les lieux où elle luv donnoit ordre d'aller, et

après cela elle fait tout le discours de sa calomnie concertée.

Dans ses interrogatoires, on voit que quelques objections qui luy soyent faites, son esprit luy four

nit des évasions artificieuses partout, et particulièrement dans l'interrogatoire du i3 aoust sur ce

qu'on luy objectoit l'impossibilité qu'il y avoit dans la première entreprise de la Trianon de mettre

de la poudre dans la poche du Roy.

Mais il ne faut pas omettre la gradation qui se trouve dans celte calomnie. Dans sa déclara

tion du 1 a juillet qui eu est la. première pièce, elle n'a posé qu'une partie de ses faits, et ce

pendant elle y a parié d'une manière où il sembloit qu'elle avoit dit tout ce qu'elle vouloit dire.

Dans son interrogatoire du. . . comme elle voit le vide et le défaut de sa pièce, elle ajoute

de nouveaux discoure prétendus de sa mère et de la Trianon pour faire trouver des couleurs et un

auteur de prétendu crime d'Estat; et dans l'autre interrogatoire du. . . elle recharge encore

par de nouveaux faits. Pourquoy tout cela , sinon parce que le mensonge ne se concerte jamais

bien tout à la fois, au lieu que la vérité a cela de particulier que, comme elle est toute nue, sans

artifices ni déguisement, elle se produit aussy tout d'un coup et tout entière, et la personne

qui la dit se décharge ingénuement de tout ce qu'elle a dans le cœur?

Le second moyen est qu'il y a contradiction dans tout ce que cette fille a dit avec tous les

antres accusés; car, à l'égard de la Voisin sa mère, elle n'a pas dit le moindre mot de tous ces

faits, et cependant c'est celle-là qui s'est trouvée en estât de ne plus rien mesnager : elle a essuyé

une longue et fascheuse prison où elle s'est vue chargée d'une multitude de crimes dont il n'estoit

pas possible qu'elle se tirast; on luy a fait une infinité d'interrogatoires, et en particulier devant

le commissaire, et dans les confrontations avec tous les autres accusés, et sur la sellette devant

tous les juges; elle s'est vu condamner à mort; on luy a donné la question ordinaire et extraor

dinaire avec des tourmens incroyables; dans cet estât, il n'y avoit plus ni espérance, ni considé

ration qui l'obligeas! de garder des mesures; elle n'avoit plus rien à mesnager que son salut;

elle alloit devant Dieu, et cela t'obligeoit indispensablement de dire la vérité; et cependant dans

tout cela elle n'a pas dit la moindre chose qui chargeasl madame de Montespan. Pourquoy veut-on

que la mère , qui a eu le dernier et le plus sensible de tous les intéresLs de dire la vérité , ne l'ayt pas

dite , et qu'au contraire la fille , qui a eu la plus pressante nécessité d'eslablir un mensonge , ne l'ayt

pas fait î

De mesme, Cotlon, la Boissière, la Vigoureux1 et tous les autres qui ont esté exécutés, se sont

mis dans les mesmes estais et dans les mesmes obligations de dire la vérité; et ils sont tous morts,

après avoir souffert la question ordinaire et extraordinaire , sans avoir chargé le moins du monde

madame de Montespan.

Et à l'égard des accusés qui restent, la Trianon dénie tout ce que cette fille a dit, la Vautier

dénie de mesme, Blessis dénie de mesme, Bertrand dénie de mesme, Romani dénie de mesme.

Ce dernier dit qu'il peut bien avoir dit qu'il porteroit des marchandises chez madame de Konlanges ,

mais sans aucun mauvais dessein, et cela esloit assez naturel : c'estoit un marchand de soyes,

el les marchands sont bien ayses d'avoir de bonnes pratiques et une entrée dans les grandes

1 Marie Vendon . femme île Mathtirin Vigoureux . tailleur de madame de Fenquières.
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maisons, pour leur commerce ou pour se procurer de lions emplois. Bertrand et ce inesme

Romani disent aussy que Blessis leur a donné un placel pour le donner à la Voisin, afin de le

présenter au Roy, et qu'ils ont mis ce placet au net; mais ce l'ait est sans conséquence : Blessis

avoit un secret dont il croyoit que le Roy feroit grand cas; il esloit détenu par force chez M. de

Termes; et c'estoit là le sujet du placet, et ce qui donnoit lieu à la Voisin, qui estoit en grande

union avec Blessis, à concevoir de grandes espérances d'une fortune et d'une richesse imaginaires.

La Trianon a aussy parlé de ce placet en mesmes termes, par sa confrontation avec la fille

Voisin du 19 aoust 1680.

Donc, cette fille Voisin est démentie par tout le monde. Et on voudra qu'elle seule ayt dit la vé

rité! Mais bien plus, elle est démentie par elle-mesme, parce que, auparavant celte déclaration, elle

a passé divers interrogatoires, et entre autres un du 5 juillet, où elle n'a pas parlé le moins du

monde de ces faits; au contraire, elle a dit formellement qu'elle n'avoit point entendu parler par

sa mère, à la Trianon, du placet ni du sujet de son voyage de Saint-Germain, et qu'elle ne croit

pas que l'on puisse rien faire à un papier.

Donc, quand après cela elle vient faire une déclaration volontaire, ayant mandé pour cela le

commissaire, on voit bien que c'est une pièce concertée.

Le troisième moyen est qu'il y a contradiction dans ce que cette fille a dit avec tout ce qu'il y

a de bon sens. Car premièrement, selon ses faits, il faudroit qu'il y eusl eu une confidence très-

particulière entre madame de Montespan et la Voisin sa mère, mais une confidence de cinq à six

années, entretenue par un commerce continuel de poudres fournies et pur des visiles fréquentes

delà Voisina madame de Montespan, tant à Clagny qu'ailleurs, et par des visites aussy fréquentes

de la Desœillets, de la part de madame de Montespan, à la Voisin; car celle fille a dit toutes ces

choses : or, si cela eust esté et que madame de Montespan eusl esté capable d'entreprendre l'exé

crable dessein d'empoisonner le Roy, pourquoy la Voisin et la Trianon si; seroient-elles trouvées

en peine comment elles pourraient approcher la personne du Roy pour luy l'aire prendre un placet

empoisonné de poudres ou pour jeter des poudres dans sa poche? Comment auroient-elles esté

en peine de trouver quelqu'un qui leur donnast entrée à la cour et qui fist placer la Voisin pour

présenter son placet? Comment auroient-elles esté obligées d'avoir recours pour cela à un valet de

chambre de M. de Montausier, qui refusa , dit-on, d'y aller, mais qui donna une lettre adressante

à quelqu'un à Saint-Germain pour la faire placer. Cette fille fait parler la Voisin sa mère et la

Trianon de toutes ces choses comme des personnes impuissantes, dénuées d'habitudes et de con-

noissance à la cour, destituées de tout secours dans leur entreprise, qui ne sçavoient par où s'y

prendre, qui doutoient de tous leurs expédiens, qui disoient que si la Voisin ne pouvoit parvenir

à présenter son placet, la Trianon iroit faire un autre voyage avec elle à Saint-Germain, où elle

lascheroit de mettre des poudres dans la poche du Roy en se jetant à ses pieds et embrassant ses

genoux, sous prétexte da luy demander justice. Elle ajoute elle-mesme que la Voisin sa mère a

séjourné à Saint-Germain depuis le dimanche jusqu'au jeudy, sans pouvoir présenter son placel, et

qu'elle s'en revint toute faschée de cela; et Bertrand, dans son interrogatoire du s5 juillet 1O80,

dit qu'elle ne le put présenter, par sa négligence et faute de crédit. Au contraire, selon leur pré

tendue confidence, il n'y aurait rien eu de plus facile; car, ou madame dp Montespan (ou la Des-

«eillets, sans elle) leur aurait facilité la chose, elle leur aurait fourny des geus qui auraient esté plus

seurs et plus cachés que toutes ces misérables gueuses, ou bien madame de Montespan aurait

pris elle-mesme la poudre pour la donner ou faire donner au Roy, comme elle en avoit mille oc

casions : le Roy la voyoit tous les jours, il mangeoit très-souvent avec elle, il n'avoit aucune ré

serve touchant ces choses, parce qu'il ne voyoit rien qui luy pust donner des soupçons; aussy n'y

a-t-il jamais esté trompé.

Mais peut-il y avoir de tesmoin plus assuré ni de meilleur juge de la fausseté de toute cette ca

lomnie que le Roy mesme? Sa Majesté sçait de quelle manière madame de Montespan a vécu au

près de sa personne; elle a vu toute sa conduite, tout son esprit, toutes ses démarches dans tous

les temps et dans toutes les occasions, et l'esprit si pénétrant et si clairvoyant de Sa Majesté ne

s'est jamais aperçu d'aucune chose qui pust charger madame de Montespan du moindre de ces

soupçons.
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Cotte misérable calomniatrice dit que pendant cinq ou six années il a esté fait diverses ma

chines par sa mère , et par dos prostrés et autres qu'elle emplojoit , pour madame de Monlespan :

des messes dites, des conjurations laites en bruslant des fagots, des poudres portées ou en

voyées à madame de Monlespan, des visites fréquentes à elle rendues par la Voisin A Clagny cl

ailleurs, et enûn que toutes les lois qu'il arrivoit quelque chose de nouveau à madame de Mon-

tespan et qu'elle craignoit quelque diminution aux bonnes grâces du Roy, elle en donnoit avis à la

Voisin sa mère, pour y remédier.

Ce temps de cinq ou six années remonteroit pour son commencement à 1673, car la Voisin a

esté arrestée en 1679; or, Sa Majesté sçailque les petites inquiétudes de jalousie que l'affection

peut avoir produites dans l'esprit de madame de Monlespan n'ont commencé qu'en 1 678 , et Sa

Majesté sçait dans quelle tranquillité d'esprit madame de Monlespan a vécu tant en 1673 qu'au

paravant; et depuis, elle sçait l'assiduité, l'attache, l'affection que cette dame avoit auprès de sa

personne, l'assurance et la quiétude d'esprit qu'elle a eues dans tous les temps, et que les jalou

sies qu'elle a eues depuis 1O78 n'ont esté que des mouvemens d'affection qui ne l'ont pas tirée le

moins du monde de cette mesme assiduité et de cette mesme attache. Quoy! concevoir le dessein

d'empoisonner son inaistre, son bienfaiteur, son roy, une personne que l'on aime plus que sa vie;

sçavoirquc l'on perdra tout en la perdant et se portera l'exécution de cette furieuse entreprise,

et cependant, dans celte affreuse pensée, conserver toute la tranquillité d'âme qu'une innocence

la plus pure peut produire! ce sont des choses qui ne se conçoivent pas; et Sa Majesté, qui con-

noist madame de Monlespan jusqu'au fond de l'âme, ne se persuadera jamais qu'elle ayl esté

capable de ces abominations.

Mais après avoir regardé les choses dans un lieu où elles se jugent par la règle du bon sens, il

faut les regarder dans l'autre lieu opposé où elles ne se traitent que par dissimulation et par arti

fice. Celte entreprise et ces faits, s'ils avoienl esté véritables, auraient esté un des plus importons

secrets du royaume et où la Voisin et la Trianon auraient eu toutes les mesures imaginables à gar

der; et cependant, selon les discours de cette calomniatrice, sa mère luy aurait fait confidence de

tout, quoyqu'elle ne fusl âgée alors que de 19 on 20 ans; elle luy aurait dit jusqu'aux moindres

pensées, jusqu'aux moindres démarches, jusqu'aux moindres circonstances de ce prétendu com

merce de madame de Montespan avec elle et de cette furieuse entreprise d'empoisonner le lloy.

Elle en auroit de mesme fait confidence avec son fils aisné; car elle dit qu'elle le mena à Clagny

avec elle; elle en aurait de mesme fait confidence avec Marie sa servante, avec Fcrrand, avec La

Tour dit grand auteur, avec un Guibourg et avec d'autres prostrés; car elle dit qu'elle les me-

noit aussy à Clagny avec elle. Elle en aurait de mesme fait confidence avec un Romani et avec un

Bertrand : car ce furent eux qui luy apportèrent et qui écrivirent le placet qu'elle devoit présenter

au Roy pour Blessis. Elle en auroit de mesme fait confidence avec une Vautier et avec une L011-

vrier; car elle dit que ce fut en leur présence que la Voisin et la Trianon parlèrent du prétondu

sujet du placet. Or, tout cela ne se peut concevoir; les affaires de cette qualité ne se traitent point

de cette manière, et il ne faut que l'absurdité de tous ces faits pour en connoistre te mensonge.

Mais, bien plus, ils sont contraires à ce que cette calomniatrice a dit elle-mesme dans son in

terrogatoire du 5 juillet 1 680 , où elle tesuioigne que sa mère et la Trianon se cachoient d'elle

dans le commerce qu'elles faisoient. Elle dit mesme qu'elle ne put sçavoir ce que venoit faire chez

sa mère et cUei la Trianon un malheureux clore de commissaire au Châtelet qui avoit curiosité

de parler au diable et qui vouloit avoir des secrets magiques, et qu'elle ne l'apprit que par un

livre qui fut surpris par son père.

De plus, la Vautier a dit dans son interrogatoire du 8 aoust 1680 que la Voisin se vantoit

publiquement partout qu'elle irait à Saint-Germain présenter un placet et qu'elle gagnerait

100,000 livres de rentes.

Donc, le dessein de ce voyage n'estoit point un secret dont elle fist mystère ; donc, ce n'esloit point

une conjuration abominable telle que cette calomniatrice le veut faire croire ; donc, ce n'estoit antre

chose que le secret de Blessis qu'elle vouloit proposer an Roy et sur lequel elle se formoit l'espé

rance d'une richesse imaginaire, comme ont dit les autres accusés.

Davantage, quand cette calomniatrice dit, dans sa déclaration du 11! juillet, que la résolution
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île la Voisin sa mère et de la Trianon estoit d'empoisonner le llov par des poudres, elle ne dit

pas qu'elle le leur ayt onj dire, mais elle dit seulement qu'elle l'a entendu ainsy par plusieurs

allées et venues qui ont esté faites pour cela ; donc ce n'est que de son imagination et de son juge

ment malicieux et corrompu qu'elle dépose, ce qui ne peut jamais faire charge; et elle a encore

parlé de mesme par présomption, à la fin de son interrogatoire du i3 aousl 1680 ; et cependant,

dans la suite de cette déclaration et de ses interrogatoires, elle parle comme si sa mère et la Trianon

luy avoient découvert clles-mesmes leur prétendu dessein d'empoisonner le Hoy. (les contradictions

arguent évidemment le mensonge.

Autre absurdité dans ce qu'elle avance que la Trianon dit que si In plaret ne pouvoit estre

présenté au Roy, elle iroil elle-mesmc à Saint-Germain pour trouver moyen de mettre des poudres

dans la poche du Roy où serait son mouchoir, en se jetant à ses pieds et embrassant ses genoux:

car c'estoit une chose absolument impossible qu'elle pust approcher de si près la personne du

Roy, qu'elle pust embrasser ses genoux, qu'elle pust mettre de la poudre dans sa poche, qu'elle

pust choisir justement celle où serait son mouchoir, et que tout cela se list à la vue des gardes et

de toute la cour sans que personne s'en aperçust. L'impossibilité de cette entreprise et la facilité au

contraire qu'il y aurait eu dans l'autre voyo, si elles avoient esté de confidence avec madame de

Montespan , montrent elles-mesmes la supposition de tous ces faits, et qu'elles n'avoient aucun com

merce ni correspondance avec madame de Montespan.

El cela se peut encore juger par une autre circonstance très-pressante. Blessis esloit l'amy in

time de la Voisin ; elle estoit dans une union très-particulière avec luy, qui est assez expliquée par

tout le procès; il estoit détenu par M. de Termes; elle vouloit présenter un placetau Roy pour luy

procurer sa liberté; elle estoit dénuée d'habitudes à la cour pour cela. Dans cet estât, il est certain

que si elle eust eu la moindre correspondance avec madame de Montespan et qu'elle luy eust

fourny des poudres pendant cinq ou six années, comme la calomniatrice a voulu dire, elle se serait

adressée à elle pour obtenir cette justice ou du moins pour avoir la facilité de présenter son plaret.

La seule Desœillcts, s'il eust esté vray qu'elle eust commerce avec elle, eust pu luy donner des ha-

hiludes pour la simple présentation d'un placel; cependant, elle avoil si peu de connoissances à

la cour qu'elle n'a jamais pu trouver le moyen de présenter son placel , quoiqu'elle ayt séjourné

pour cela à Saint-Germain depuis le dimanche jusqu'au jeudy.

Autre contradiction. Elle a dit, dans sa déclaration du 13 juillet, que la Trianon et la Voisin

sa mère contestoient entre elles à qui irait à Saint-Germain porter le placet; que la Trianon y

vouloit aller et qu'elle dit que si la Voisin ne pouvoit parvenir à présenter le placet, elle, Trianon,

irait elie-mesme à Saint-Germain; et cependant la mesme fille Voisin, dans son interrogatoire du

5 juillet, a dit que la Trianon luy a dit que la cause de l'emprisonnement de la Voisin sa mère

estoit les voyages par elle faits à Saint-Germain, et qu'elle luy avoit prédit que ses voyages Im

porteraient malheur et qu'elle s'engageoit dans une affaire dont elle aurait peine à se tirer. Elle

ajoute que la Trianon avoit mesme fait l'horoscope de sa mère par écrit, où cela estoit, et qu'elle

le luy fit voir; elle parle de mesme de cet horoscope dans sa déclaration du 1 3 juillet et dans sa

confrontation avec la Trianon du 1 7 aoust ensuivant. Or, comment cela se peut-il accorder, que la

Trianon eust voulu cslrc de la partie et du voyage, et qu'elle eust déconseillé le voyage et prédit

à la Voisin que ce serait la cause de son malheur et qu'elle ne s'en pourrait tirer?

Le quatrième moyen se tire de la représentation qui a esté faite de la personne de la Desœillels

à la fille de la Voisin , où celte fille Voisin a dit d'al>ord qu'elle ne connoissoil point la Desœilletsi

et depuis, estant hors sa présence, elle a dit qu'elle l'avoit bien connue, mais qu'elle n'avoit pas

voulu luy faire confusion.

Sur quoy il faut premièrement demeurer d'accord que cette représentation a esté très-mal faite.

Gar pour y procéder valablement il falloit présenter quatre ou cinq personnes inconnues devant

cette fille, du nombre desquelles fust la Desœillets, afin de voir si elle la connoistroit entre loules

celles-là ; et c'est de cette manière que l'on en use en ces matières. Mais au lieu de cela , on luy

représente la Desœillets toute seule, et on luy avoil fait assez entendre auparavant qu'on la luv

représenterait; car il faut observer que, par son interrogaloiredn 1 3 aoust, à la fin. on luy demanda

nommément si elle reconnoislroil bien la demoiselle Desœillels, si elle la voyoit.
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Donc, quand après cela on luy représente seule la Desœillels, n'y ayant que celle personne que

l'on eusl à lny représenter de ceux qu'elle avoit chargés, parce que toutes les autres cstoientde sn

cabale, il estoit impossible qu'elle ne devinasl; et cela esloit trop grossier pour tirer aucun effet

de celte représentation. Néanmoins, celle mesme représentation , toute mal faite qu'elle a esté,

ne laisse pas de fournir trois conséquences importanles pour la justifie;] lion de madame de Mon-

lespan.

La première, en ce que celte calomniatrice a dit ainsy qu'elle ne connoissoit point la Desœillels,

pt depuis, eslant hors de sa présence, a dit qu'elle l'avoit bien reconnue. Cette variation montre

qu'elle a douté et que dans ce doute elle n'a parlé que par devination ; car, disant en mesme temps

le ouy el le non, il estoit impossible qu'il n'y en eust un des deux véritable. C'est comme ces bo-

hesmes qui disent le pour et le contre sous des termes équivoques afin qu'il se trouve nécessairement

une vérité dans leur discours; et il y a longtemps que cette fille est instruite dans cet art. Mais

enfin ce ouy et ce non dont elle a usé en mesme temps, ayant d'ailleurs trop grande raison de

deviner par ce qui lny avoit esté dit dans son interrogatoire précédent el pouvant aussy s'eslre

aperçue de ce qui en estoit par quelque signe ou indice depuis que la Desœillels fut retirée de sa

présence, montrent absolument qu'elle ne l'a point connue.

La seconde conséquence est que le discours de cette fille, d'avoir dit d'abord qu'elle ne connois

soit point la Desœillets et puis d'avoir dit qu'elle l'avoit bien reconnue, mais qu'elle n'avoit pas

voulu luy faire confusion, montre quelle est la trempe de son esprit et qu'elle est artificieuse et

ingénieuse au delà de ce qui se peut concevoir pour une personne de cette qualité et de cet âge.

La troisième conséquence est qu'il paroist par là que c'est une fourbe achevée. On la voit con

vaincue d'un mensonge manifeste à la face du juge. Elle venoit de faire serment de dire la vérité;

car tous les actes de justice des accusés doivent toujours commencer par là suivant l'ordonnance;

cependant, quand la Desœillets luy est représentée, elle dit qu'elle ne la connoist point, et puis,

quand elle n'est plus devant elle, elle dit qu'elle l'a bien connue. Donc elle se charge elle-mesme

d'un parjure, dans l'un ou l'autre discours. Et cependant voilà cette fille ingénue, qui avoit dit

qu'elle n'avoit plus rien à rnesnager, qu'elle n'avoit plus d'autre intérest que de dire la vérité, et

qui, sous ce discours faux et trompeur, venoit de faire une calomnie horrible contre une dame de

la première qualité. Eh ! qui la pouvoit obliger après cela de mesnager la Desœillets, ou plutost

de luy espaigner une simple confusion, car elle ne la mesnage point; comment est-ce qu'après

cela on pourroit ajouter la moindre croyance à tous les discours de celte calomniatrice que l'on

voit capable de souiller en mesme temps le ebaud et le froid? La vérité doit estre ingénue et cons

tante, sans déguisement et sans dissimulation; et depuis que l'on voit de l'artifice et du mensonge

dans la bouche d'une personne qui parle en justice, on ne croit plus rien. Celte règle s'observe

mesme hors les jugemens, dans les choses les plus communes. Et comment ne l'observera-t-on

pas dans une matière de la dernière importance où il s'agit de tout! Mais ce n'est pas assez, il

faut encore faire voir que tout ce qu'a dit cette fille dans ses interrogatoires touchant la Desœillels

ne charge point madame de Monlespan.

Il faut observer que la demoiselle Desœillels est sortie du service de madame de Monlespan dos

l'année 1677; de sorte que le prétendu commerce de poudres el les prétendues visites de la Des

œillets chez la Voisin, si elles estoient véritables, se référeraient aux années 1676, 1675 et au-

dessus, el ce serait à ce temps qu'il faudrait appliquer ces deux années durant lesquelles cette ca

lomniatrice a dit, par son interrogatoire du 26 juillet 1680, que la Desœillets a fait des allées et

venues chez la Voisin sa mère. Or, il a esté observé sur le troisième moyen précédent que dans

tout ce temps et jusqu'en l'année 1678, auquel lemps il y avoit un an que la Desœillets esloit

hors du service, madame de Monlespan avécusans trouble, sans inquiétude, sans jalousie1 et dans

une tranquillité d'âme dont le Roy a esté lesmoin , de sorte qu'il est impossible de lny appliquer

aucune chose de tous ces faits.

De plus, quand mesme on voudrait réserver ces deux années de prétendues visites de la Desœil

lels chez la Voisin, au temps depuis qu'elle est sortie du service de madame de Monlespan, cela ne
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se pourrait encore appliquer à madiimc île Montespan; car, comme la Voisin a eslé arrestée

en 1O79, il s'eusuivroit que ces deux prétendues années se référeroient à 1678 et 1677, ce qui

ne convient point au plein calme de l'année 1677 aussy bien que de toutes les années précé

dentes.

Mais, liien plus : supposé que la Desœillets eusl fait véritablement toutes ces visites chez la Voi

sin et qu'elle cust eu quelque commerce avec elle, s'cnsnivroil-il que madame de Montespan en

dust estre chargée ? Où est son ordre ? Où est la preuve qu'elle ayt agy pour elle ? Combien y a-l-il

de filles dans Paris qui ont esté voir ces misérables personnes pour sçavoir leur bonne aventure

et pour avoir de ces secrets imaginaires, pour leurs mariages ou pour d'autres astahlisseinens de

leur fortune, dont ces gens lenoient boutique ouverte; et faudroit-il que madame de Montespan

portasi l'iniquité de toutes celles qui y ont eslé, sur de simples discours sans raison et sans fonde

ment avancés par une infâme chargée de ces crimes ?

Le cinquième moyen est que dans tout ce grand tissu de calomnie, cette fdle Voisin n'a pour

tant dit aucune chose qui puisse véritablement charger madame de Montespan. Car elle ne dit

rien de son vu, ni de son sçu; mais elle n'allègue que de simples ouy-dire; elle ne dit point

qu'elle ayt jamais vu la Voisin sa mère parler à madame de Montespan ni lny donner aucune

chose; elle ne dit point qu'elle ayt vu aucun ordre de madame de Montespan apporté à sa mère;

elle ne dit point aussy qu'elle ayt jamais porté aucune chose à madame de Montespan de la part

de sa mère, ni à autre pour elle. Au contraire, elle dit qu'elle n'a jamais vu ni connu madame de

Montespan et qu'elle n'a jamais esté chex elle.

Toutes ses déclarations ne consistent qu'en des discours qu'elle dit avoir entendu faire à sa mère

et à la Trianon , et à d'autres de leur cabale , soit entre eux, soit d'eux a elle, et en ce qu'elle dit

avoir vu la Desœillets, mais sans avoir vu aucun ordre de madame de Monlcspan apporté à sa mère

par la Desœillets, et mesme sans avoir entendu la Desœillets dire aucune chose à sa mère de la

part ni au nom de madame de Montespan, mais que c'est sa mère qui luy a dit les prétendues

conférences qu'elle avoit avec la Desœillels. Donc cette charge n'est qu'en ouy-dire et de faits

estrangers, sans aucune liaison avec le fait de madame de Montespan de son vu et de son sçu. Or, il

est certain que tout cela ne sçauroit faire aucune preuve.

Les ouy-dire en justice ne font point des charges; les faits d'anlruy ne font point aussy des

charges. Il faut qu'il y ayt une liaison immédiate du fait d'anlruy avec le fait de la personne que

l'on accuse et que le tesmoin en parle de son vu et de son sçu, autrement toutes les dépositions

de ouy-dire et des faits d'autruy, sans preuve de leur liaison avec le fait de la personne que l'on

accuse, ne sont rien. En un mot , il faut que le tesmoin, pour faire charge, parle précisément de

vitu ou de auditu, c'est-à-dire qu'il ayt vu luy-mesme ou qu'il ayt entendu luy-mesme, et que ce

qu'il a vu ou entendu soit de la personne mesme qu'il accuse et non point des faits ni des discours

d'autruy ; et il n'y a point déjuge au monde qui pust interposer une condamnation sans une preuve

de cette qualité. Cela est tellement vray que quand le juge aurait luy-mesme connoissance de la vé

rité du fait, il ne pourrait pas juger sur celte connoissance, parce que les lois ne luy permettent

déjuger que sur la déposition des tesmoins , secundum allegata et probata, et non point tecundum

icientiam propriam , et il faut qu'il y ayt le nombre suffisant de tesmoins, c'est-à-dire deux de ré

putation entière quand ils déposent d'avoir vu commettre le crime, ou quelquefois plus grand

nombre quand ils ne déposent que de faits d'indices ; mais lesquels faits d'indices doivent toujours

estre du fait propre de l'accusé par eux vu ou entendu. Or, il n'est pas possible qu'il se trouve ja

mais aucune preuve de cette qualité dans cette affaire qui ne consiste toute qu'en discours de ces

misérables charges de crimes, qui ont affecté de donner du crédita leur procès par de grands

noms.

Le sixième moyen est que quand les choses que celle fille Voisin a dites seraient de considéra

tion, cela ne ferait toujours aucune preuve, parce qu'il n'y en a aucun tesmoin ; car on ne préten

dra pas que cotte fille pust estre tesmoin. C'est une personne infâme d'une notoriété publique aussy

bien que tous ceux de celle misérable cabale.

Il y a des preuves au procès de sa débauche particulière et de sa prostitution; et, outre ses

propres crimes, elle est chargée de ceux d<? sa nnVc dans Iq commerce desquels elle a esté. Il est



de règle que les personnes infâmes sont reprocha blés; il est encore de règle (|iie les sorciers, les

sacrilèges, les empoisonneurs sont reprochables; il est encore de règle que les personnes décriées

en justice sont repiwhables et qu'en se voulant donner des complices ils ne peuvent pas faire charge

contre eux s'il n'y a des preuves d'ailleurs; il est encore de règle que les simples mendions et les

personnes viles, d'une vie abandonnée, sont reprochables quand ils ne seraient pas prévenus de

crimes, à cause de la facilité qu'il y a de les corrompre, et cela principalement quand il s'agit d'en

tamer la réputation de personnes de qualité. Or, toutes ces choses conviennent parfaitement à cette

misérable calomniatrice , de sorte qu'il n'est pas possible que son tesmoignage puisse estre jamais

considéré contre madame do Montespan.

3. — MÉMOIRE DE DUPLESSIS1.

H seroit diflicile de trouver des nullités dans la procédure. Les procédures sont fort simples en

matière criminelle : il n'y a que l'information, les interrogatoires *, les récolemens et la confron

tation qui soyentde l'essence; et les formalités en sont si bien marquées par l'ordonnance, qu'il

n'est pas facile de s'y tromper.

Dans celte affaire particulière, il ne paroist point d'informations , mais seulement des interro

gatoires, des récolemens, des confrontations et des procès-verbaux de question, parce que toutes

les charges viennent des accusés les uns contre les autres, sans qu'il y ayt aucuns tesmoins simples,

ce qui fait qu'elle est bien moins forte et qu'il y faut bien plus de preuves pour parvenir à la

conviction.

Mais ces interrogatoires, ces récolemens et ces confrontations, aussy bien que les procès-verbaux

de question, paraissent faits suivant les règles prescrites par l'ordonnance.

La multiplicité des interrogatoires ne fait point de nullité, parce que c'est une voye naturelle

|K)ur découvrir la vérité et qui est moins onéreuse que toutes les autres.

Les juges ont la liberté de faire tout autant d'interrogatoires qu'ils le trouvent à propos, suivant

la nature des affaires et leurs circonstances, principalement quand il leur survient de nouveaux

faits par les interrogatoires ou par les confrontations des autres accusés, sur lesquels faits

nouveaux il faut qu'ils interrogent de nouveau ceux qu'ils avoient desjà interrogés sur d'autres

faits.

A l'égard de la longueur du procès et du grand temps qu'il y a que les accusés sont détenus,

il est vray que cela est contre l'esprit de l'ordonnance, qui veut que les procès criminels soyent

expédiés proroplement et que l'on cesse mesme pour cela toutes les autres affaires, et cela parce

que la punition des criminels se fait pour l'exemple, qui doit estre prompt de sa nature, autre

ment il ne produit pas son effet; néanmoins, il n'y a point de temps prescrit par l'ordonnance

pour l'expédition des procès criminels; cela dépend de la nature des affaires.

On peut dire aussy qu'il n'y avoit pas matière à establir une chambre extraordinaire pour ces

sortes de crimes, qui estoient des faits vagues et généraux, des commerces de poisons et d'impié-

lés ; autrement il y aurait pareille raison et mesme encore plus grande d'establir une chambre

extraordinaire pour chaque genre de crime, et de faire autant déjuges particuliers qu'il y a de

différentes espèces de criminels, ce qui est contraire à l'esprit de toutes les ordonnances et parti

culièrement de celle de 1669, qui a réglé les juridictions et les pouvoirs des juges pour les matières

criminelles ; mais cependant tout cela dépend de la volonté du Roy.

Ce qui est à observer, est que quand il se trouverait quelque chose dans cette affaire conlrc

1 Ce mémoire répond à la lettre écrite par Col-

bert à Duplessis, Ica5 février 1 08 1 . (Voir Justice

et imliec, pièce n* 71.)

'' Chaque juin-. Lu Keynic adressait à Colberl les

inli rrojjaloiics subis par les accusés, cl Colbert

en faisait lui-même et de sa main de rapides extraits

etde courtes analyses, qui composent tout un volu

mineux dossier appartenant aussi à M. le duc de

Luynes, niais que nous n'avons pas cru devoir

reproduire ici.
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l'usage ordinaire, soil pour la procédure, soit pour la longueur du proies, les juges ont une raison

pour eux, par laquelle ils se ineltront à couvert de toutes sortes de reproches : c'est le fait du

crime de lèse-majesté que l'on a meslé dans cette aiïaire ; car dans ce genre de crime on passe

par-dessus toutes les règles pour rechercher la vérité, on n'espargne ni longueur de procès, ni

multiplicité d'interrogatoires et de procédures, ni longue détention des prisonniers. *

Mais toutes ces raisons n'empeschenl pas que les juges ne soyent obligés de considérer que,

durant cette multiplicité de procédures et cette longue détention , les accusés , qui sont des canailles

accoustumées aux fourbes cl à l'imposture dont ils ont fait commerce ouvert dans Paris, ont pu

avoir des communications et des relations entre eux, par mille moyens que toute la prudence

humaine ne peut empescher, et par là ils ont pu concerter les faits calomnieux contre les per

sonnes de qualité qu'ils ont nommées, pour tascher de se procurer quelques moyens d'évasion à

l'abri de leur nom.

On voit que la Desgrange, qui a esté de cette cabale et de ce commerce, a usé d'une adresse à

peu près semblable, ayant affecté de dire dans son procès que le Roy et M1' le Dauphin esloienl

menacés de poison, qu'elle l'avoît reconnu par son art de devination et qu'elle pourrait recon-

noistre aussy les moyens de l'empescher; mais qu'il luy falloit du temps, un air plus libre et serein,

et des gens pour la servir en travaillant ; et c'estoit la seule chose à quoy elle lendoit.

Pour finir l'affaire , il n'y a que quatre voyes, mais qui ont toutes leurs inconvenions, de sorte

qu'il n'y a qu'à examiner celle où il y en aura le moins.

La première voyc serait, en rompant la chambre, de ne rien juger du tout, mais d'envoyer

toutes ces canailles chacun en diverses parties éloignées ; mais plusieurs choses y résistent :

1° 11 y a de grands crimes avoués qu'il faut punir, comme celuy de (îuibourg et autres sem

blables ;

•2° Rompant la chambre et ne jugeant rien, cela noterait extrêmement, et pour toujours, les

personnes qui ont esté nommées dans ce procès , et l'on serait persuadé que ce serait ù cause d'elles

que l'on aurait pris celte voye et qu'ainsy elles seraient criminelles ;

3' Dans celte voye, la chambre finirait, mais l'affaire ne finirait pas ; le procès ne serait point

jugé, les crimes des accusés ne seraient point éteints ni couverts, et les preuves présentes ne se

raient point purgées; on pourrait remettre l'affaire en pied dans un aulre temps où les conjonctures

pourraient n'estre pas si favorables. On a donc grand inlérest que l'affaire finisse par les voyes

naturelles, que les accusés soyent jugés et que le procès soit bruslé pour en abolir la mémoire et

toutes ces charges. Ce dernier point est de très-grande importance, et il ne seroil pas facile de

supprimer le procès sans le juger; les officiers qui y ont travaillé et qui y ont fait tant d'empri-

sonnemens et d'exécutions ne sçauroient garantir leurs faits que par le jugement ou par la repré

sentation des pièces et des charges.

La deuxième voye serait, en rompant la chambre, de renvoyer tout devant les juges ordinaires;

mais ce ne seroit pas le plus court dans Testai où sont les choses. On a bien taillé de la besogne,

et les juges ordinaires seraient obligés de suivre loul ce qui a esté commencé ; les ordres particu

liers ne seraient pas mesme si faciles dans l'exécution que devant les commissaires, el enfin on a

mis des noms dans cette affaire qui ne se doivent point traduire dans la justice ordinaire.

La troisième voye seroit'de juger en la chambre les plus criminels qui sont convaincus, et ren

voyer le reste sans les juger, en les dispersant en des pays éloignés ou leur faisant garder prison

perpétuelle; mais dans cette voye l'affaire ne finirait pas encore; il n'y en aurait qu'une partie

terminée. C'est un point capital de faire en sorte que le procès soit bruslé, et on ne le peut

ordonner qu'en jugeant tous les accusés, du moins tous ceux qui sonl impliqués dans les charges

que l'on doit faire brusler; et tant qu'il en restera à juger, le procès doit estre gardé.

La quatrième voye seroit de juger tous les accusés en la chambre, et cela promptemenl et d'une

manière qui coupast la broche à toutes sortes de recherches, afin que l'on n'en fasse pas une affaire

immortelle, et pour cela, il faudrait qu'il y eust ordre secret do ne plus donner de question.

La facilité qu'il peut y avoir à cela est que les accusés sont de deux espèces, sçavoir : première

ment, les grands criminels qui ont confessé leur crime, comme un Guibourg, un Lesage, un Ma

riette, etc. Or. à l'égard de reux-là, il n'v a point de nécessité de donner la question, puisqu'ils
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ont tout confessé ; ils sonl en estai d'estiv condamnés. La question ne leur pourrait eslre donnée

qu'après la condamnation, pour avoir révélation d'autres prétendus coupables que les personnes

qu'ils ont nommées. Or, si le Roy a la bonté de vouloir arrester les recherebes et cette inquisition

pour donner le repos aux familles, il n'y a point d'autre moyen que d'empescher que l'on donne

davantage la question dans cette affaire, parce que ce seroit une voye presque certaine par où la

chambre seroit perpétuée et l'affaire immortalisée.

Cette proposition d'empescher qu'on ne donne la question, afin de laisser les familles en repos,

n'est pas nouvelle; les histoires rapportent plusieurs exemples semblables, mesme en matière de

crimes d'Estat.

La seconde espèce de criminels sont ceux qui n'ont rien confessé, mais qui sont chargés par la

déposition des autres. Or, à l'égard de ceux-là , il y a une certaine notoriété qui résulte de l'air gé

néral de l'affaire et de la multiplicité des faits que les autres accusés ont reconnus, soit contre

ceux-là, soit contre eux-mesmes, et enfin du commerce ouvert qu'ils ont fait dans Paris; et l'on

ne peut pas douter qu'ils ne soyent coupables, sans qu'il faille d'autre preuve.

Il arrivera de là que de ces accusés les uns seront condamnes à mort, car il v en a qui seront

assez chargés pour cela; les autres pourront estre bannis, et ce sera sans doute le plus grand

nombre; et à l'égard des autres, on les pourra renvoyer en leur faisant défense de plus fréquenter

de semblables gens; il y en a encore grand nombre qui pourront eslre de cette qualité. Or, à l'é

gard de ceux qui seront bannis à perpétuité, le Roy pourra ordonner qu'ils seront retenus en pri

son perpétuelle pour empeseber qu'ils ne continuent leur commerce dans son royaume, ou bien

les envoyer aux Isles pour y exécuter leur bannissement.

Si l'on avoit peine d'empescher la question dans l'affaire de Lescalopier, il ne paroist pas que

celle-là ayt liaison avec les autres.

Enfin, quand on ne voudrait pas ainsy tout juger, on pourrait toujours prendre la voye de ju

ger tous les accusés qui sont impliqués dans les charges qu'il est important d'abolir; et à l'égard

des autres qui n'auraient aucune relation avec cette affaire, on pourrait laisser cela dans le droit

commun.

Si l'on prenoit cette quatrième voye, il y aurait des mesures de prudence à garder dans l'ordre

des jugemens , c'est-à-dire pour juger les uns devant les autres; mais toujours il faudrait réserver

pour le dernier un de ces grands criminels, qui donnast lieu à ordonner que le procès seroit bruslé

à cause des impiétés exécrables et des ordures abominables qui s'y trouvent, dont il est important

que la mémoire ne soit pas conservée'.

4.— DUPLESS1S A COLBERT.

Paris, a6 février 1681.

Monseigneur, je vous envoyé le second cahier; ayez la bonté de voir, s'il vous plaist, l'observa-

lion générale qui est au commencement, en marge, parce qu'elle peut fournir des moyens contre

beaucoup de choses qui paraissent assez prouvées. J'ay mis dans l'extrait' tous les faits des déposi

tions des accusés qui pouvoient se rapporter à l'affaire , parce que je crois que vostre pensée est

d'avoir tout ce que les tesmoins ont dit, et que cela est mesme nécessaire, parce que souvent les

grands discours des accusés ou des tesmoins fournissent des ouvertures pour la charge ou la dé

charge, joint que cela sert à faire voir le caractère de leur esprit, qui n'est pas une chose de pe

tite considération dans les jugemens. Il y a là un Lesage qui paroist un mélancolique à outrer les

choses et d'humeur à parler beaucoup de son jugement.

' Dans un autre rapport à Colbert, Duplessis

dit: ttll seroit à souhaiter que, comme ce procès

est reniply d'abominations les plus horribles

qui se soyent jamais vues, les juges ordonnassent

on jugeant tous ces misérables que le procès se

roit bruslé, pour en abolir à jamais la mémoire.

On l'ordonne ainsy quelquefois en des cas extra-

ordinairement sales. 11

s C'nst-à-dirc , dans le mémoire sur l'extrait.

(Voir la pièce suivante.)



JUSTICE ET POLICE

Je feray demain matin réponse au mémoire que vous m'avet envoyé aujourd'huy. Pardonnez-

nioy, Monseigneur, si je prends ce petit délay ; j'ay besoin d'un peu de relasche, parce que je tra

vaille depuis deux heures après minuit jusqu'à deux heures après midy qu'il est, sans lever du

siège ; c'estoit de crainte de n'avoir pas la chose preste à vostre ordre.

5. — MÉMOIRE DE DLPLESSIS

SUR UN EXTRAIT D'INTERROGATOIRES QUE COLBEHT LUI AVAIT COMMUNIQUÉ.

Cet extrait est de très-grande conséquence; il n'est pas de (oui le procès, mais seulement de

neuf interrogatoires, dont la plupart sont récens et de l'année présente 1681; et il ne parois!

point par cet extrait ni par les autres pièces qu'il y ayt eu des confrontations faites sur ces interro

gatoires, qui tiennent lieu d'informations, de sorte qu'il faut que l'instruction ne soit pas encore

achevée ou que l'on n'ayt pas envoyé toutes les pièces à Monseigneur.

Les cinq premiers de ces interrogatoires concernent uniquement le fait de l'empoisonnement

prétendu du feu sieur Lescalopier.

Le 1 " interrogatoire est de la veuve Sandosmc, du 87 septembre 1680. Il contient quelques

conjectures.

Le a"" interrogatoire est de la mesme veuve Sandosme, du a6 décembre 1680. Il contient un

;;mnd commencement de preuves, par la petite iiole dans un doigt de gant apportée à la petite

Bossue de la part d'un berger, et par les autres faits suivans du bouillon au lait et des soupçons

du pays.

Le 3™* interrogatoire est de la petite Bossue , qui a esté interrogée trois fois ; et ecluy-cy est le

premier, du 7 janvier 1 68 1 . Il n'y a que des conjectures résultant des contradictions avec ce qu'elle

a dit ailleurs.

Le 4"' interrogatoire, du 9 janvier 1681, est de la mesme petite Bossue. Il n'y a encore que de

simples présomptions peu considérables.

Le 5'"° interrogatoire , du 1 9 janvier 1 68 1 , est de la mesme petite Bossue , où après avoir per

sisté dans ses premières dénégations et allégué pourtant des faits qui commençoient de la charger

bien fort, elle confesse enfin tout le fait de l'empoisonnement par elle fait du feu sieur de Lesca

lopier, en présence et par l'ordre de sa femme, dont elle explique toutes les circonstances dans

un grand détail.

Et avec cela l'extrait contient en marge un extrait de l'interrogatoire de la Voisin du 1 a sep

tembre 1670, et d'un autre interrogatoire de la Filastre du ai septembre 1680.

Avec lesquels il faut joindre la confrontation de la Filastre avec la Sandosme, qui est dans le

gros cahier des confrontations de la Filastre commençant au 16 septembre 1680; et faut y joindre

celle du a8 septembre 1680, qui est le jour de ladite confrontation de la Sandosme. De toutes

lesquelles pièces les faits qui estoient auparavant assez obscurs sont fort développés par ce der

nier interrogatoire de la petite Bossue.

Le 6™* interrogatoire qui est dans cet extrait est de Guibourg, prestre; ou pour mieux dire

c'est un extrait de six interrogatoires dudit Guibourg, dont on a ramassé tous les faits ensemble

et dont les deux derniers sont des 7 et 9 janvier 1681. Par là, Guibourg s'accuse de tout, et sa

confession n'est pas solitaire, car elle est accompagnée : i" d'un livre manuscrit de sa main qui

luy a esté représenté et qu'il a reconnu, et de quelques autres écrits; a" elle est aussy accompa

gnée des preuves résultant des trois autres interrogatoires suivans du nommé Debray, du nommé

Deschant et de la nommée Chanfrain qui le chargent tous.

Les faits principaux qu'il reconnoist sont :

1* D'un détestable commerce avec ces gens-là pour faire et débiter des poisons, et que l'on

ilonnoit, pour une ou deux pièces de 3o sols, de quoy tuer qui l'on vouloit. Que les drogues,

après avoir esté calcinées, estoient envoyées à une nommée Desgranges, servante du sieur de La
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Grange, chanoine du Noslre-Dame , pour les distiller, et d'autre» foi» à une nommée Meuble. IU

parlent aussy de lavemens pour tuer.

a° Il y a le fait d'une dame appel léo la dame de Canada , rue de Monlorgucil , pour laqurllc il

reconnoist avoir dit la messe et consacré une hostie sur laquelle ils avoient écrit, du sang de celte

dame, le nom d'elle et d'un homme qu'elle vouloit épouser, et d'avoir donné cette hostie à cette

dame, pour la faire manger dans des confitures à l'homme par qui elle se vouloit faire aimer, (le

fait est aussy reconnu par les interrogatoires des autres, et celte dame y est aussy chargée d'avoir

fait mourir la femme 'de l'homme par qui elle se vouloit faire aimer.

3* Autre messe dite avec semblables circonstances pour une demoiselle.

I\° Une femme empoisonnée par son mary.

5° Qu'il a donné des saintes huiles à Deschant, qui est un scélérat des principaux de cette ca

bale , pour leurs sortilèges.

6° Le nommé Brioude, qualifié médecin cbei Mademoiselle, y est assez charge; et il est dil

qu'il a esté chassé par elle.

7° H y a un fait qui charge le sieur Leroy, gouverneur des pages de la petite écurie, et mesme

une lettre de luy représentée.

8° Il y a deux autres fails de conséquence que Monseigneur est supplié de voir, parce qu'ils

concernent sa personne.

La Providence le conserve, avec les prières et les vœux de tous les gens de bien; mais la mesme

Providence demande que l'on fasse quelquefois attention a ces choses.

Le premier fait est de l'entreprise du nommé Lamy, Provençal, qui est à présent décédé.

Le second fait est de l'entreprise du nommé Landricourt et d'un gentilhomme déguisé en her-

mitc. Il y a plusieurs circonstances, cl Guibourg n'est pas solitaire dans ce fait. La Chanfrain en

a aussy parlé , précisément dans son interrogatoire estant à la fin du mesme extrait. Lesage en a pa

reillement parlé dans sa confrontation avec Guibourg qui est transcrite en marge de l'extrait, et il

semblerait (pie ce serait un autre fait différent de celuy qui est dans les autres pièces.

Le 7"" interrogatoire, du A janvier 1681, est celuy d'Etienne Debray, berger.

11 parle du fait de la dame de Canada et de la messe dite pour elle; de l'autre messe dite pour

une demoiselle; d'une patène de calice donnée par Guibourg à Lespine, pour sortilège; et d'autres

faits de maléfices qui conviennent à une partie de ce qu'a dit Guibourg.

Le 8'°* interrogatoire, du îli janvier 1G81, est celuy de Deschanl.

Celuy-là dénie bien des faits de l'interrogatoire de Guibourg; mais il dit plusieurs choses qui

l'impliquent dans ce que Guibourg a dit, et il y a apparence qu'il aura peine de s'en démesler à

la confrontation.

Le g™" interrogatoire, du 1 6 janvier 1681, est celuy de la Chanfrain.

Celuy-là cadre avec l'interrogatoire de Guibourg et fait bien autant de preuve.

Il n'est point du tout parlé des deux dames dans toutes ces pièces.

6. — QUESTIONS

ADRESSÉES A DUPLESSIS PAR COLBERTSUR LA PROCÉDURE DE LA VOISLV

( Minute autographe de Colbert.)

Questions sur les matières criminelles. Sravoir :

i* S'il ne faut pas trois tesmoins contextes pour condamner à mort.

-.1° Si deux suffisent, avec des circonstances telles que les juges estiment qu'elles suffisent pour

suppléer au troisième tesmoin.

.5° Si un tesmoin condamné |K>ur crime, ou seulement accusé. |ieul servir à la preuve d'un

crime, ou île quel poids est son témoignage.
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li° De quel poids est l'aveu et déclaration d'un criminel, de son crime avec toutes les cir

constances.

S'il peut estre condamné sur cette seule déclaration; si non, combien il faut de tesmoins outre

celte déclaration.

5° En matière d'empoisonnement , si la volonté sans effet , quoyque bien prouvée , doit estre pu

nie de mort.

6° Si la mort est suivie et qu'il n'y ayt eu ni plaintes, ni ouverture du corps, ni rapport de mé

decins et chirurgiens, mais seulement deux tesmoins , comme en l'affaire de Lescalopier, sçavoir

si l'accusé de l'avoir fait doit estre puny de mort.

7° Si la variété dans les dépositions des tesmoins sur quelque circonstance du fait est telle

qu'ils ne puissent passer pour contextes, sçavoir si les juges ont la liberté d'en former leurs juge-

mens ou pour ou contre la condamnation.

8" Si la déposition d'un seul tesmoin avec l'aveu de l'accusé suffit pour condamner.

9* Dans les affaires de Vincennes, do quel poids peuvent estre les déposilions de tous les pri

sonniers qui sont tous accuses et engagés dans les mesmes crimes.

REPONSE AUTOGRAPHE DE DUPLESS1S.

1 . En général, on peut dire que dans les matières criminelles il y a beaucoup de choses qui dé

pendent de l'arbitrage des juges pour les preuves, parce que, comme la variété des faits est infinie

de mesme que les pensées et les actions des hommes sont sans bornes, il n'a pas esté possible que

les lois pourvussent à tout.

11 y a pourtant quelques règles générales, et pour cela il faut faire différence entre les véritables

preuves et les indices. Quand les tesmoins déposent du crime mesme qu'ils ont vu commettre, c'est

ce qui s'appelle preuve; mais quand ils ne déposent point du crime qu'ils ont vu commettre, mais

seulement de faits qui ont précédé ou suivy l'action (dont on lire conséquence pour dire que l'ac

cusé a commis l'action), cela s'appelle proprement indice, parce qu'ils ne prouvent que par con

séquence. De ces indices, il y en a de plus ou moins forts, et il s'en rencontre quelquefois de si

pressans et si attachés à l'action que l'on peut dire qu'ils sont nécessairement concluans.

On distingue communément trois sortes d'indices, sçavoir :

î " Les indices généraux et éloignés , comme la mauvaise vie de l'accusé , ou s'il a esté desjà pré

venu de semblables crimes; et ceux-là ne peuvent guère servir sinon à émouvoir les juges et à leur

donner de simples soupçons;

a° Les indices pins proches mais non pourtant attachés à l'action , comme si , en matière d'ho

micide, l'accusé estoit ennemy mortel de celuy qui a esté tué, ou qu'il l'ayt menacé ou se soit vanté

qu'il le tueroit, et ainsy des autres semblables; et ceux-là sont un peu plus forts; mais pourtant

ils ne concluent rien absolument et ne font pas mesme semy-preuve ;

3° Les indices prochains et attachés à l'action, comme s'il y a eu un homme tué dans une maison

ou dans un bois, et que dans le mesme temps l'accusé ayt esté vu sortir de la maison ou du bois,

l'espée nue et ensanglantée, s'enfuyanl ; ou bien s'il y a eu un homme empoisonué, et qu'une autre

personne du mesme logis ayt esté vue peu de temps auparavant achetant ou préparant du poison.

Ce sont des indices bien concluans que c'est l'accusé qui a commis le crime, mais ils ne sont

pas pourtant absolument infaillibles; ces sortes d'indices s'appellent indice» plein» , et ils font ordi

nairement semy-preuve.'

Il y a encore les indices réels, qui se trouvent naturellement dans la chose et ne procèdent point

de la déposition des tesmoins; et ceux-là sont plus ou moins considérables, selon les circonstances .

et quelquefois ils font plus de preuves que toutes dépositions.

Cela présupposé, quand il y a deux tesmoins uniformes et de réputation entière qui déposent

d'avoir vu commettre le crime, c'est-à-dire d'avoir vu faire le coup, cela suffit pour faire une

preuve parfaite, la disposition en est expresse en la loy : Ubinumeru» au Digeste, De tetlibu».

Quand il n'y a qu'un seul tesmoin de bonne réputation qui dépose ainsy d'avoir vu faire le

coup, il ne vaut qu'un indice et ne peut faire tout au plus qu'une semy-preuve, et mesme l'on

ne peut pas , sur sa seule déposition , donner la question à l'accusé ; il faut qu'outre celle déposition
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il y ayl d'autres indices, ou réels ou procédant de In déposition des tesmoins, qui soyeiit considé

rables. Il y en a une ordonnance de saint Louis qui marque bien sa justice: «Personal honealat

tri Imna fama, etianui tint paupere* , ad dictum tettit unici tubjici tormenlit seu quœtlionibut inhi-

bemut, ne ob metum fnlsum conjileri vel suani vexationem redimere compellanlur. n Mais quand les

accusés sont des personnes diffamées, on les applique plus facilement à la question sur la déposi-

lion d'un seul tesmoin; et de mesme en crime de lèse-majesté, il n'y a pas tant de réserve pour

appliquer à la question, et mesme on la peut donner quelquefois aux tesmoins, selon les circons

tances.

Mais quand les tesmoins ne déposent point d'avoir vu faire le coup et qu'ils ne rapportent tous

que des indices , c'est où est la difficulté et où la chose dépend ordinairement de l'arbitrage des

juges, les indices pouvant estre plus pressans et plus concluans les uns que les autres, et les juges

pouvant estre plus touchés des faits les uns que les autres, chacun selon les raisonnemens que son

esprit luy suggère. C'est pourquoy il est difficile d'y donner des règles certaines; et néanmoins il y

en a quelques-unes, comme par exemple quand il y a plusieurs tesmoins qui ne déposent tous

(jue d'un mesme fait d'indice, quoyqu'il soit un indice plein et attaché à l'action, néanmoins

quelque nombre qu'il y ayt de tesmoins uniformes dans ce fait unique (voire y en eust-il dix) , ils

ne font tous ensemble qu'un seul indice sur lequel régulièrement on ne pourrait pas interposer la

condamnation ; et tout ce que l'on pourrait faire serait de donner la question, comme l'indice

faisant semy-preuve, quand il est du nombre des indices pleins et attachés à l'action; encore

faudrait-il qu'outre cela il y eust quelques autres circonstances, du moins quand il s'agit de don

ner la question à des personnes non diffamées et d'un crime qui ne fust pas de lèse-majesté.

Néanmoins il faut demeurer d'accord qu'il y a quelquefois des indices tellement pressans qu'ils

pourraient suffire à donner la question , estant prouvés par deux tesmoins.

Mais quand les tesmoins déposent de différens faits d'indices , c'est une autre difficulté ; et ce

que l'on y peut prendre pour règle est qu'il faut que chaque indice soit prouvé par deux tesmoins;

et estant prouvé de cette manière, il est vray de dire que chaque indice fait semy-preuve qui peut

suffire pour donner la question ; et s'il y avoit deux indices pressans prouvés chacun par deux tes

moins, ils pourraient faire preuve entière sans question, selon leur qualité. Mais quand il n'y a

qu'un seul tesmoin sur chaque fait d'indice, alorson petit dire que c'est toujours une preuve im

parfaite qui ne pourrait aller qu'à la question ; et néanmoins si ces indices estoient de telle qualité

qu'ils eussent une liaison naturelle l'un avec l'autre, sans aucune contradiction, et qu'ils fussent

tous du nombre des indices prochains et pressans, on pourrait dire que ces indices seraient prou

vés l'un par l'autre et que les preuves imparfaites sur chaque fait se joindraient ensemble pour

faire une preuve parfaite qui suffirait pour la condamnation. Mais encore un coup, il y a par

dessus tout cela l'arbitrage des juges en cette matière d'indices, et cela dépend toujours de la nature

et des circonstances de chaque fait.

Il y a une autre difficulté plus grande en cette matière , c'est quand on est en doute non-seu

leinent de l'auteur du crime, mais aussy de la vérité du crime, s'il a esté commis ou non ; car

régulièrement, pour procéder avec seureté en matière criminelle, il faut premièrement qu'il soit

constant qu'il y a eu un crime commis, en sorte que l'on n'ayt plus qu'à rechercher qui en est

l'auteur, et c'est le véritable objet des poursuites criminelles ; mais quand on est en doute de tout,

que l'on ne sçait pas s'il y a eu un crime commis, et que l'on recherche cependant qui est l'auteur

de ce crime incertain et de simple présomption, quelque chose (pic l'on fasse on est toujours dans

les ténèbres. Un homme, par exemple, est mort entre les bras de sa famille, il y a plusieurs

années ; il n'y a point eu de soupçons de poison ; il a esté enterré, et son corps n'a point esté visité ;

dans la suite, survient une accusation d'empoisonnement. Comment convaincre en ce cas un

auteur du crime, quand ou ne peut pas bien convaincre qu'il y ayt eu un crime commis, et que

l'on n'a plus la matière et l'objet du prétendu crime pour le vérifier? De mesme quand ou prétend

qu'une personne a esté ensorcelée pour l'amour ou autrement, et que l'ensorcellement ne paroisl

point. Comment convaincre un prétendu auteur de ce crime, quand on ne sçait pas s'il y a eu un

crime commis ? C'est pourquoy, si les accusations s'admettent en ces rencontres, il faut aussy des

preuves bien plus fortes que dans les ;mlres matières criminelles, et qu'elles soyenl au-dessus de
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toutes exceptions. Les accusateurs y ont un chunip bien plus large pour la calomnie, parce (pie la

mesme incertitude du crime et la inesnie absence de l'objet les met à couvert en quelque manière

de la conviction de leur mensonge ; c'est pourquoy il est juste aussy que les accusés y ayent bien

plus de facilité pour leur justification.

2. Il y vient d'estre répondu.

3. Les condamnés de crime dans une autre affaire précédente ne peuvent estre tesmoins,

parce qu'ils sont infâmes de droit et de fait, et le reproebe est incontestable contre eux par toutes

les lois ; néanmoins ce qu'ils disent peut servir de quelques indices , mais très-légers , selon la qua

lité de la matière.

Les accusés dans un mesme procès ne peuvent estre tesmoins valables contre les prétendus com

plices qu'ils se donnent; néanmoins leurs dépositions du déclarations peuvent servir d'indice qui

est plus fort qu'au cas précédent; mais cet indice ne peut pas faire preuve; il faut d'autres indices

grands et pressans. Néanmoins les déclarations de plusieurs accusés uniformes seraient de grande

considération; et pourtant il faut toujours avec cela d'autres indices et adminicules procédant

d'ailleurs que de la bouche des accusés; mais par-dessus tout cela, il faut demeurer d'accord que

la chose dépend de la qualité de la matière et des faits. Il y a quelquefois une certaine enchainure

et liaison dans toute la suite d'une affaire , dont il résulte des indices touchans qui dépendent beau

coup de l'arbitrage des juges. On doit aussy avoir grand égard à la qualité des parties : si les

accusés qui parlent sont des gens d'une vie perdue et abandonnée à toutes sortes de crimes , si ceux

contre qui ils parlent sont des personnes de qualité dont la réputation n'est pas facile à entamer;

si le procès est sur des faits généraux et indéfinis, ayant commencé par là, ou si c'est un procès

particulier sur un crime certain et constant dont on recherche l'auteur; et il n'y auroit aucune

raison d'admettre des infâmes, dans une recherche générale commencée contre eux, à proposer

des faits particuliers contre des personnes de qualité pour se procurer des moyens d'évasion, et

d'ajouter aucune foy à leurs déclarations; tout ce que cela peut opérer tout au plus est de donner

lieu à rechercher d'autres preuves et d'autres tesmoins.

4. L'aveu par un criminel de son crime ne peut opérer sa condamnation s'il est tout nu;

mais si , outre son aveu, il y a un seul tesmoin, cela suffit pour le condamner. De mesme, si, outre

son aveu, il y a quelque indice ou réel ou procédant de la déposition mesme d'un seul tesmoin,

cela suffit encore pour sa condamnation.

5. S'il n'y a eu que le simple achat ou la simple préparation du poison dans l'intention de le

donner, sans qu'il ayt esté donné, c'est une volonté imparfaite qui ne se punit pas.

Mais si le poison a esté donné et que la mort ne s'en soit pas ensuivie, parce que la personne

s'en est garantie par contre-poison ou par la force de son tempérament, en ce cas la volonté a esté

réduite en acte, le crime d'empoisonnement a esté commis, et tout empoisonnement est digne do

mort. Il en est de mesme que de l'assassinat de guel-apens où le coup a esté donné, mais où In

mort ne s'est pas ensuivie, y ayant différence en cela dans les simples rixes où le coup a esté

donné, mais où le blessé n'en est pas mort, parce que la simple rixe n'est pas un crime digne de

mort, mais c'est la mort qui s'ensuit qui mérite le supplice.

6. Il y a esté répondu en partie sur le premier article. Le crime est bien plus difficile à prouver

en ce cas où les preuves y doivent estre bien plus fortes; mais on les admet quand il s'en peut

trouver de suffisantes. Dans l'affaire de la dame Loscalopier, l'aveu de la petite Bossue n'est pas

solitaire; il est accompagné de plusieurs indices : sa retraite dans une région éloignée; l'arrest de

défense obtenu sous son nom, sans qu'elle s'en soit mcslée, pour empescher la poursuite de l'em

poisonnement; les dénégations qu'elle a faites dans ses deux premiers interrogatoires, avec les

artifices et déguisemens dont elle a usé tant par ces interrogatoires que par le troisième, avant

que de découvrir le fait; l'interrogatoire de la Sandosme où il se trouve des indices, et enfin le

soupçon de poison que l'on a eu à la mort du défunt et la poursuite qui en a esté commencée eu

justice dès lors; et l'on dira que si, quand la justice fait son devoir, il estoit permis à une veuve

de faire enterrer le corps de son mary pour l'empescher, elle qui au contraire est obligée par la

loy de faire des poursuites et recherches sur le moindre soupçon, cela seroit contre les règles;

c'est pourquoy elles auront grande difficulté de se tirer de cette affaire.



APPENDICE. JUSTICE ET POLICE.

7. Si la variété fait une contradiction dans les dépositions en des choses essentielles, elle en

énerve la force et mesme la détruit tout à fait la plupart du temps; mais si cette variété ne fait pas

de contradiction formelle et qu'elle emporte seulement qu'il y ayt plus ou moins dans quelques-

unes des dépositions, elle ne les détruit pas, et cela dépend ordinairement de l'arbitrage des juges

qui prennent des dépositions ce qui s'en peut soutenir et en rejettent ce qu'ils trouvent à propos.

8. Il y a esté répondu sur le quatrième article.

9. Entre les prisonniers qui ont tous fait le mesme commerce et les mesmes crimes, on peut

dire que le tesmoignage qu'ils portent les uns contre les autres les cliarge, parce que, outre cela,

il y a une liaison générale dans toute l'affaire, avec une notoriété publique qui forme un autre

genre de preuve, et qu'en outre ils sont encore chargés de divers indices résultant des choses

dont ils ont esté trouvés saisis et des reconhoissances qu'ils ont faites eux-mesmes.

Mais il ne s'ensuit pas qu'ils puissent faire preuve contre les particuliers qu'ils ont affecté de

nommer, qui ne sont pas de leur cabale.

(Cabinet de M. le duc de l.uynes. Mss. n" q3, carton 4.)

XXL — ÉDIT

CONCERNANT LES ÉVOCATIONS.

Septembre |683.

Louis, etc. . . Nous aurions, par nostre ordonnance du mois d'aousl 1669, fait les règlement

que nous avons crus nécessaires pour empescher qu'on n'abusast de la liberté qui est réservée

à nos sujets de demander l'évocation des procès qu'ils ont en nos cours, quand il y a nombre de

juges qui se trouvent parens. Et nous avions sujet de croire que ces règlemens estant sincèrement

appliqués, ils produiraient le fruit que nous en avions espéré. Cependant nous apprenons avec

déplaisir qu'on abuse de cette liberté pour éloigner le jugement des affaires par un nombre infiny

de cédules évocatoires qu'on fait signifier à la veille du jugement des procès et dont on se désiste

ensuite, soit lorsqu'on a atteint le temps des vacations, ou dans le dernier jour du semestre dans

les compagnies qui sont semestres, ou lorsqu'on a changé de rapporteur.

Et voulant remédier à ces abus. . . voulons et nous plaist, qu'il soit passé outre par nos cours au

jugement des causes et procès pendons en icelles, nonobstant les cédules évocatoires qui seront

signifiées, si les évoquans n'ont donné à cet effet leur procuration spéciale passée par-devant no

taires; et qu'il en soit usé de mesme lorsque les cédules évocatoires seront signifiées quinzaine

avant la fin des parlemens, ou des semestres à l'égard des compagnies qui servent par semestres;

le tout sans attendre que nous y ayons pourvu par arrest de nostre conseil.

Et quant aux évocations qui seront demandées sur les parentés des juges qui auront fait leur

fait propre, pourront pareillement nosdites cours passer outre, à moins qu'il ne leur apparaisse

d'un arrest du conseil , par lequel le fait propre aura esté reçu.

Donnons pareillement plein pouvoir à nosdites cours de condamner les évoquans qui se désis

teront de leur évocation en l'amende de 3oo livres portée par l'article .'?."> du titre 1" de nostre

ordonnance de îCCg, et aux dépens, à moins que le désistement ne soit causé par le décès ou

résignation de quelque officier de ceux qui auront esté cotés dans la cédille évocatoire et dont

l'inlérest aura cessé. . .

(Isambert, Recueil de» anr. loisfranç. XIX. 434.)



AFFAIRES RELIGIEUSES.

I. — PROJET

POUR RÉUNIR A L'ÉGLISE ROMAINE CEUX QUI FONT PROFESSION EN FRANCE

DE LA RELIGION PRÉTENDUE RÉFORMÉE '

i3 octobre 16OG.

La religion prétendue réformée n'estant pins soutenue en France que par les instructions que

ses ministres font au peuple dans les presclies, et par l'autorité de quelques particuliers qui gou

vernent dans les consistoires, l'expédient qui semble le plus propre pour réunir à l'Eglise romaine

reux qui font profession de cette religion, est de gagner secrètement dans chaque province les

principaux ministres et ces particuliers qui dominent dans leurs assemblées, parce que si les chefs

donnent les mains, le reste, qui n'est que peuple, suivra facilement l'exemple et le mouvement

de ceux qu'il considère comme ses maislrcs et directeurs.

Le moyen de gagner ces ministres et ces chefs de parly seroit que le Roy fist parler de sa part à

chacun d'eux en particulier, leur faisant entendre qu'ayant dessein de procurer dans son royaume

la réunion de tous ses sujets à l'Église romaine. Sa Majesté a jeté les yeux sur eux pour s'en servir

dans l'exécution de son dessein , et que pour cet effet elle désire sçavoir s'ils voudront coopérer à une

œuvre si importante et déclarer dans un synode national une vérité qui est reçue par les plus

célèbres docteurs de leur party et qui suit évidemment des principes qu'ils admettent, sçavoir:

qu'on peut faire son salut dans la profession de foy de l'Eglise romaine.

Si l'on fait cette proposition aux principaux ministres de ce party de la part de Sa Majesté, et

si en mesme temps on leur offre quelque pension , avec assurance que si le dessein de Sa Majesté

réussit, ils auront autant ou plus de revenus qu'ils n'en retirent de leurs emplois, on espère qu'ils

pourront se résoudre à des sollicitations si bien accompagnées ; et on sçait qu'il y en a desjà quelques-

uns dans la Guyenne qui tesmoignent n'attendre autre chose, sinon qu'on leur parle de la part

de Sa Majesté.

Pour en faire l'essay dans la Guyenne, où ceux de cette profession sont eu plus grand nombre, le

Roy pourrait mettre un fonds de :!o,ooo livres entre les mains de son intendant de justice, lequel

estant une personne publique qui traite avec toute sorte de gens, pourrait parler aux ministres avec

plus d'autorité et moins de soupçon , ou leur ferait parler par des personnes choisies qu'il enverrait

dans les villes où l'exercice public de celte religion est permis, sous prétexte de quelque autre

1 Ce projet avait été adressé à Colbort par

Pt'llot, intendant de Bordeaux et de Monlauban,

qui lui écrivait en même temps :

rM. l'évesque de Montauban ,1e père Freniclc,

jésuite, qui est connu de vous, et moy, nous

estant trouvés tons trois icy, nous sommes fort

entretenus de la réunion de ceux de la religion

prétendue réformée à la religion catholique. Nous

avons trouvé le temps fort propre et les choses

fort disposées pour entamer ce dessein en Guyenne ,

et nous avons arresté sur ce sujet le projet que

je vous envoyé. Sur quoy nous attendons les

ordres de Sa Majesté.

-J'en ay écrit au père Annat et à M. Le Tellier

qui m'avoient écrit cy-devnnt sur ce sujet, m'ayant

fait sçavoirquc M. Manbourg, gouverneur de M. le

comte do Bongy, qui demeure en ce pays , avoit

disposé quelques ministres à se convertir. Si Sa

Majesté veut que l'on essaye, en cas que les choses

ne réussissent pas , on peut assurer au moins que

l'on ne gastera rien , que le fonds de 90,000 livres

seulement que l'on demande ne s'égarera pas, que

l'on ne sera pas longtemps dans l'incertitude, et

quo dans quatre ou cinq mois on sraura le succès

de celte affaire, sur laquelle je vous prie de me

faire sçavoir vos intentions. Et si l'on veut, nous

commencerons incontinent. r ( Met. Cnlhert. vol.

iti, fol. 3iç, )
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<:in|j|uy. S'il s'en trouve qui veuillent écouter la proposition qu'il leur fera, pour assurance

de leur parole, il retirera d'eux un écrit signé de leur main conforme au projet cy-joint, par

lequel ils déclareront qu'ils promettent de procurer de lotit leur pouvoir la réunion de leurs frères

à l'Église catholique, apostolique et romaine, estant persuadés, conformément aux sentimens des

auteurs de nostre réforme, qu'on peut faire son salut dans la profession de fov de cette Eglise, et

qu'ils sont disposés à déclarer celte vérité lorsque Sa Majesté leur fera l'honneur de leur com

mander d'en dire ou d'en écrire leur aveu.

Il pourra y avoir peut-estre plus de peine encore dans l'exécution de ce dessein que l'on ne

s'imagine, car la plupart des gens font espérer avec facilité ce qu'on leur demande, mais quand il

s'agit de signer quelque écrit, on a de la peine à s'y résoudre. Ce qui a fait que l'on a radoucy

cette déclaration le plus que l'on a pu, afin que les minisires y donnent plus facilement les

mains, à quoy aussy on taschera de les engager en leur donnant, comme on l'a remarqué cy-

dessus, des espérances d'une meilleure fortune, en distribuant quelque argent à ceux qui en

auraient besoin, en faisant craindre que l'on recherchera la vie de ceux qui paroistront obstinés,

en leur promettant un grand secret et qu'il n'y aura que celuy qui aura lesdites déclarations qui

sçaura tous ceux qui auront signé, et que ceux-mesmes qui auront signé ignoreront les autresqui

en auront fait autant, et en les assurant qu'en cas que le dessein de la réunion ne s'exécute pas,

on leur rendra à tous de bonne foy leurs déclarations; enfin l'on, se servira pour cela de tous

les moyens que l'on pourra s'imaginer et pratiquer.

Dans quatre ou cinq mois, on pourra dire quel sera le succès de cette négociation. L'on ne

gaslera rien de l'entreprendre, quand mesme elle ne réussirait pas, et l'on sera au moins ainsy

éclaircy de ce que l'on doit attendre d'une chose que l'on a si souvent proposée.

Mais si cette négociation peut réussir en Guyenne, on pourra faire la mesme chose dans les

autres provinces, se servant des intendans de justice, qui pourront agir deconcerl chacun dans

son département avec un prélat de la province, intelligent et zélé, qui pourra contribuer beau

coup à ce dessein par ses avis et par ses soins; et après qu'on aura la parole et le seing des

principaux ministres et qu'on aura gagné ceux qui ont plus de crédit dans les consistoires, alors

Sa Majesté pourroit permettre à ceux de la religion de convoquer un synode national où, parle

moyen de ses intendans , elle ferait députer ceux qui auraient donné directement leur déclaration ;

et ayant par ce moyen en son pouvoir la pluralité des voix, elle ferait entendre au synode qu'elle

souhaite la réunion de tous ses sujets à l'Eglise romaine et veut qu'on examine dans le synode si

l'on peut se sauver dans la profession de foy de l'Eglise romaine; et en cas qu'ils ayent quelque

difficulté à résoudre sur ce point ou qu'ils demandent quelques éclaircissemens sur les choses

que l'Eglise romaine croit ou pratique, Sa Majesté les leur fera donner par les prélats et docteurs

catholiques qu'elle pourroit faire assembler en mesme temps pour cet effet.

Les députés du synode estant gagnés par Sa Majesté, ils déclareraient dans l'assemblée ce

qu'ils auraient signé en secret : qu'on peut faire son salul dans l'Eglise romaine, et que par con

séquent, il n'y a rien qui empesche que tous ceux qui font profession de la religion prétendue

réformée ne se réunissent à cette Eglise. •

Le décret du synode seroit facilement reçu par la négociation des ministres et des personnes

de qualité ou de conseil qui gouvernent dans les consistoires, les uns les autres estant gagnés

secrètement, et alors Sa Majeslé pourroit donner une déclaration par laquelle elle ordonnerait

qu'attendu que ceux qui font profession de la religion prétendue réformée reconnoissent main

tenant qu'on peut se sauver dans l'Eglise romaine, et qu'il est important pour le bien de son Estât

et le repos de ses sujets qu'il n'y ayt qu'une seule religion dans son royaume, elle veut et entend

qu'à l'avenir, dans toute l'eslendue de son royaume, il n'y ayt point d'exercice public d'autre reli

gion que de la catholique, apostolique et romaine; et il y a lieu d'espérer que Dieu bénissant les

saintes intentions et le sage conseil du Roy, il verrait bientost tous ses sujets réunis dans la mesme

profession de foy sous la conduite des mesmes pasteurs; et ceux qui resteront dans l'obslinalion

se réduiraient peu à peu, voyant que l'exercice public de la religion prétendue réformée ne seroit

plus permis.

Un ajoute pour un plus grand éclaircissement, qu'il est plus avantageux et de moindre dépense
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de travaillera la réunion générale de tous que do gagner les ministres les uns après les autres,

les obligeant de faire profession publique de la foy catholique, parce que dès lors qu'un ministre

se convertit, il y a cent proposans qui se présentent au consistoire pour avoir sa place. Il y en

a mesme qui s'engagent au ministère dans l'espérance que le Boy leur fera un jour le mesme

avantage qu'à leurs prédécesseurs qui se sont convertis; et par ce moyen les pensions que l'on fait

;iux convertis croissent tous les jouis, et le nombre des ministres ne diminue pas. Cet inconvénient

n'arriverait point si l'on enlreprenoit la réunion générale de tous, parce que les ministres qui

embrasseraient alors la religion catholique n'auront plus de successeurs dans leur ministère.

Pour attirer plus facilement les ministres et les personnes qui sont le plus considérées dans ce

parly, on pourrait dresser un écrit où l'on ferait voir, par l'autorité de leurs plus célèbres auteurs et

par des raisons fondées sur des principes qu'ils reconnoissent pour indubitables, qu'on peut faire

son salut dans la profession de foy de l'Eglise romaine; d'où l'on peut conclure que non-seulement

on doit pour le bien de l'Eslat, maisaussy pour l'intérest de sa conscience, vivre dans la profession

de foy de cette Eglise, puisque les docteurs de l'un et de l'autre party demeurent d'accord que l'on

peut faire son salut dans cette religion et qu'au contraire le plus grand nombre soutient qu'il n'y

a point île salut dans la profession de la religion prétendue réformée '.

(Bibl. Imp. Mss. Mélangtê Colbert, vol. i4l, fol. 3i3.)

IL — ARRÊT DE LA COUR

CONCERNANT L'OBSERVATION DES FÊTES'.

Mercredy, 1" décembre 1666.

Ce jour, la Cour après avoir lu :

Le mandement de l'archcvcsque de Paris du mi octobre dernier 3 par lequel il avoil réglé les

1 On lit au dos de la pièce ces mots écrits par

Colbert : s A garder soigneusement et faire ré

ponse.»

* « J'observai , dit Louis XIV dans «es Mémoire»

historiques, que le grand nombre des fêles qui s'é-

toient de temps en temps augmentées dans l'Eglise,

faisoit un préjudice considérable aux ouvriers*, non-

seulement en ce qu'ils no gaguoient rien ces jours-

là, mais en ce qu'ils y dépensoient souvent plus

qu'ils ne pouvoienl gagner dans les autres; car

enfin , c'étoit une chose manifeste que ces jours

qui , suivant l'intention de ceux qui les ont établis,

auraient du être employés en prières et en actions

pieuses, ne servoient plus aux gens de cette qua

lité que d'une occasion de débauche. C'est pour

quoi je crus qu'il étoit tout ensemble et du bien

des particuliers et du service de Dieu même, d'en

diminuer le nombre autant qu'il se pourrait, et

faisant entendre ma pensée à l'archevêque de

Paris, je l'excitai comme pasteur de la capitale

de mon royaume, à donner en cela l'exemple à

ses confrères, de ce qu'il croirait pouvoir être

fait.n (Œuvres de LouisXlV, année 1 06(5, II , a38.)

D'autre part, Sauvai [Histoire et recherches des

antiquités de la ville de Paris, H , 6a4) écrit à la dote

du 1 5 novembre 1 666 , tique le parlement témoigne

ne pas approuver l'ordonnance de l'archevêque

qui supprime dix-sept fêtes, que le peuple de son

côté en murmure, et qu'on fait quelques vers de

raillerie. Bien davantage, ajoutc-t-il , on vient de

me dire que ce malin divers commissaires alloient

par les rues, les uns, de la part do l'archevêque,

pour faire ouvrir les portes; les autres, de la part

du parlement, pour les faire fermer.»

La pièce que nous publions prouve que les

bruits donl parle Sauvai étaient faux.

' Voici ce mandement : «Hardouin de Pcré-

fixe, etc..

«L'observation des Testes estant une des plus

saintes pratiques des chreslicns, l'Église a pris

* . . .Le mal est que loujoura

(El sans cela nos gaina seraient assez honniUes) ,

Le mal est que dans Pan s'entremêlent des jours

Qu'il faut chômer ; on nous ruine en fêtes :

L'une fait tort à l'autre; et monsieur le curé

De quelque nouveau saint charge toujours son prône.

( La Fontaine ; Fables . litre VIII . le Savetier et le Financier.)

vi. 28
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Festes qui doivent eslrc dorcscnavant cliomées dans l'eslenduo de son diocèse et auroit permis de

vaquer à toute œuvre servile? pendant les jours des autres lestes qu'on estoit cy-devant obligé de

garder;

un soin tout particulier, dès le temps ries Apostrcs ,

d'instituer celles qu'elle' a jugé à propos pour

conserver dans leur mémoire les principaux mys

tères de la religion et pour entretenir la ferveur

de leur zèle. Et la piété des fidèles venant à s'aug

menter, les prélats de l'Eglise en ont ajouté en

diverses occasions, pour leur donner moyen de

s'appliquer plus particulièrement et plus sainte

ment au culte des Saints qui méritoient une

sainte vénération : de sorte que jusqu'à noslrc

temps les mesrnes prélats, pour satisfaire au zèle

des personnes dévotes, en ont beaucoup augmenté

le nombre, en ordonnant qu'on les observerait

sur les mesmes obligations que celles d'aupara

vant.

«L'on ne peut se plaindre que ces ordonnances

des pasteurs de l'Eglise n'ayent esté fort utiles.

11 y a toujours eu ries àmes pieuses qui ont obéy

exactement à leurs ordres, et qui, observant les

jours de commandement et assistant soigneuse

ment aux offices divins, ont profité des grâces que

Dieu distribue plus abondamment en ces saintes

journées. Néanmoins , le nombre de ceux qui ont

satisfait à leurs devoirs n'a pas toujours esté le

plus grand, et oujourd'huy nous entendons avec

regret non-seulement que la dévotion de plusieurs

est très-relascbéc par le peu d'attention qu'ils ap

portent aux services les plus saints qui se célè

brent dans l'Église, mais aussy qu'ils méprisent

d'y assister, et s'employent aux œuvres qui dé

truisent entièrement la sanctification des festes.

Car on voit par expérience qu'ils les passent

comme si elles n'estoient ordonnées que pour

satisfaire à leur oisiveté, et que tout au plus ils

observent les temps, sans se soucier du sujet

pour lequel ces saints jours ont esté institués,

contre la pratique des bons chrestiens dont parle

saint Augustin : Non tempora nbtervamu» , ted qwr

illù tiffnificantwr.

f Et ce qui est de plus fascheux, c'est que les

uns ne font point difficulté de continuer leurs

œuvres serviles, et ne prennent aucun soin d'en

tendre la sainte messe , ainsy qu'il leur est com

mandé; les autres passent les festes entières et

les jours suivans dans les jeux et dans les dé

bauches, au préjudice notable de leur conscience

et mesme à la ruine totale de leurs familles, qu'ils

font gémir dans la nécessité et dans le besoin de

toutes choses parleur oisiveté et leur dérèglement.

«Comme nous avons tout le désir du inonde

de remédier à ces désordres, et que nous avons

remarqué que le grand nombre des festes dont

ces personnes abusent leur sert d'occasion pour

se perdre et dissiper leurs biens, outre qu'on

nous a remonstré que plusieurs familles incom

modées ont de la peine à subsister quand les

festes se multiplient en un mesme temps et qu'il

faut qu'une journée de travail leur fournisse la

subsistance de plusieurs jours , nous avons pensé

qu'il estoit tout à fait nécessaire de décharger les

peuples de nostre diocèse de quelque nombre de

festes, tant pour leur donner pins de liberté de

vaquer à leur employ journalier et de profiter de

leur travail , que pour empescher qu'ils ne tom

bent dans l'oisiveté, qui est la source de tous les

maux qu'ils commettent.

«A ces causes . . . nous déclarons :

rQuo dans nostre diocèse il n'y aura désormais

obligation de chômer, sous peine de péché, que

les festes qui seront marquées au-dessous de

nostre présente ordonnance, dispensant à cet

effet tous les iidèles qui nous sont soumis de

l'obligation d'entendre la messe, et leur permet

tant toute œuvre servile aux jours des autres

festes qu'ils estaient cy-devant obligés de garder,

sans toutefois que les curés et vicaires soyent

dispensés lesdits jours de célébrer la sainte messe

dans leurs églises à la manière accoustuinée , et

d'y faire autant qu'ils pourront le reste rie l'office

divin, afin de satisfaire à la piété de ceux qui

voudront y assister.

«Mais comme la condescendance que nous

avons pour les foibles nous fait relascher quelque

chose de l'obligation qu'avoit tout le peuple de

ce diocèse, nous entendons qu'un chacun s'em-

ploye désormais avec d'autant plus de zèle et de

fidélité à observer les festes que le nombre en

sera moins grand ; qu'on prenne soin d'assister

entièrement à la sainte messe, comme on y est

obligé, sous peine de péché mortel; qu'on se

rende assidu aux églises paroissiales pour y en

tendre la grand'messe avec le prosne, et les

autres offices divins; qu'on s'abstienne de toute

œuvre servile, de tout commerce et débit de

marchandise , de tous charrois, et de fréquenter

les cabarets durant le divin office, les sermons et

le catéchisme.

«Que s'il arrivoit que quelques-unes de ces

festes tombassent un temps où il y auroit grande

nécessité de travailler, en ce cas-là nous per

mettons de le faire, après qu'on aura entendu ta

messe et demandé permission au curé ou au vi

caire de la paroisse.

«Au reste, ce n'est pas nostre intention, r-n

retranchant quelques festes, d'empescher les dé

votions ries particuliers; au contraire, nous exhor

tons ceux qui ont de la piété pour les sainls de

continuer toujours de plus en plus dans le culle
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Lettre ilu Roy du 27 novembre ensuivant1, adressante en ladite Cour, par laquelle ledit sei

gneur Roy luy mande et ordonne très-expressément qu'elle ayt à tenir la main à ce que ceux de

ses sujets de l'estendue du ressort de ladite Cour qui sont du diocèse de Paris, observent et so-

lenniscnt les Testes ordonnées par ledit mandement dudit sieur archevesque, conformément et aux

termes des ordonnances dudit seigneur Roy; et que les jours des autres Testes qui ont esté gar

dées cy-Jevant, ladite Cour entre au palais pour y faire les fonctions de ses charges, et qu'elle

fasse qu'il en soit usé de mesme par les officiers des justices subalternes de l'estendue dudit dio

cèse; et qu'en outre ladite Cour ordonne aux officiers de la police de s'employer à ce que, ces

jours-là , les boutiques soyent ouvertes et que les artisans et ouvriers vaquent à leur travail jour

nalier ;

Conclusions du procureur général du roy;

I,a matière mise on délibération,

La Cour ordonne que lesdits mandemens et lettres du Roy seront registres au greffe d'icello

pour estre exécutés selon leur forme et teneur, et que copies collationnées en seront envoyées dans

les bailliages, prévostés et autres lieux de ce ressort dans l'estendue de l'archevesché, pour y estre

lues, publiées , registrées et exécutées.

A esté arresté que la Cour entrera es jours de Saint-Barthélemy et de Saint-Nicolas, comme

aussy os fesles des Innocens et dernière feste de la Pcntecoste, comme festes du palais.

(Arch. de l'Emp. vol. 8,384, fol. 6.)

qu'ils leur rendoient, car nous n'avons point

d'autre dessein que de remédier par nostre pré

sente ordonnance aui maux que fout les uns

pendant les jours des festes, sans préjudicier à la

piété des autres , que rien ne peut ni ne doit

empescher d'honorer toujours les saints qu'ils ont

en vénération de la mesme sorte qu'ils ont fait

par le passé, nonobstant que leurs Testes ne

snyent pas de commandement pour tous les fidèles

de ce diocèse. . .

FESTES QUI S05T DE COMHAIIDEIIENT DAM LE DIOCESE

DE MU

Janvier: La Circoncision, — Sainte-Gcneviérc,

— l'Epiphanie.

Février : La Purification.

Mars : L'Annonciation.

May : Saint-Jacques et Saint-Philippe.

Juin : Saint-Jcan-Baptisle , .— Saint-Pierre et

Saint-Paul.

Juillet : Saint-Jacques.

Aoutt : Saint -Laurent, — l'Assomption, —

Saint-Louis.

Septembre : La Nativité de la sainte Vierge,

— Saint-Mathieu.

Octobre: Saint-Denis, —Saint-Simon, — Saint-

Jade.

Novembre : La Toussaint, —■ la Commémora

tion des Morts, jusqu'à la fin de l'office du matin,

— Saint-Marcel, — Saint-Martin, — Saint-

Ami ré.

Décembre : La Conception de la sainte Vierge,

— la Nativité de Nostre - Seigneur , — Saint-

Etienne, — Saint-Jean-l'Évangéliste.

«Outre toutes ces festes, on chômera encore

tous les dimanches de l'année, dans lesquels sont

compris les festes de Pasques , de la Pcntecostn

et de la Trinité.

«On chômera aussy le lundy et le mardy qui

suivent la f-stc de Pasques, et le lundy qui suit

la feste de la Peutecosle ;

«L'Ascension ;

«La feste du Saint-Sacrement;

«Le jour de l'Octave, seulementjusqu'à la fin

de l'office du matin.

«Nous n'entendons point retrancher aux pa

roisses la principale feste de leur principal pa

tron; mais noua retranchons toutes les autres.

«Nous ordonnons que toutes les festes de dé

dicace de ce diocèso seront transférées au diman

che d'après l'octave de Saint-Denis.» (Arch. de

l'Emp. Collection Rondonneau [ Matières ] , verbo :

Clergé. — Delamare, Traité de la police, I, 33g.)

1 Dans celte lettre contre-signée par Le Tellicr,

le Roi déclare : «qu'ayant considéré les avantages

que le public efles gens de travail pourront re

cevoir d'une si prudente et judicieuse réforma

tion ,» il estime à propos d'ordonner à toutes les

juridictions de vaquer à leurs charges les jours

de fête supprimés et d'employer les officiers de

police pour faire ouvrir les boutiques, et retenir

les artisans et ouvriers à leurs travauv ordinaires.

(Arch. de l'Emp. Collection fioiidomi«m[Matièris] ,

rerbo : Clergé.)
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III. — BALUZE A COLBERT.

Paris, 17 aoust jC08.

J'envoyc à Monseigneur les cahiers du travail que je lais par son ordre ', louchant les hérésies

qui ont affligé l'Église depuis le commencement.

Je prends la liberté de les luy envoyer tels qu'ils sont partis de ma main, afin que, faisant

réflexion sur le soin que je suis obligé de prendre de voir plusieurs auteurs, qui sont cause que

la plupart du temps il me faut toute une matinée pour en faire une page, il ayt la bonté d'inter

préter ma lenteur en bonne part; pouvant l'assurer que je m'occupe entièrement à cela, si ce

n'est lorsqu'il faut examiner quelques registres du Trésor des Chartes pour les copistes, ou bien

marquer à ceux qui travaillent au nouveau recueil les choses qu'ils ont à faire.

Quand Monseigneur m'aura fait l'honneur de me renvoyer ces cahiers, il ne les verra pas silosl

au net, parce que je veux extraire tout l'ouvrage de saint Epiphane auparavant de donner la

dernière main aux anciennes hérésies, et ensuite voir si je trouveray dans les auteurs modernes

quelques observations nouvelles.

Au reste, il est bien difficile de marquer précisément les temps auxquels ces anciennes hérésies

ont commencé à paroistre ; saint Epiphane, qui est le plus ancien de ceux qui ont parlé avec

quelque ordre, nous assurant qu'on ne peut pas bien distinguer quelles sont celles qui précèdent

ou celles qui suivent ; de sorte que, pour ne pas manquer, je me suis attaché à suivre l'ordre de

saint Epiphane *.

(Bibl. Imp. Mss. Baluzc, Papiers de» Armoire», vol. 36a, fol. 73.)

IV. —ORDONNANCE

DÉFENDANT DE VENDRE DE LA VIANDE EN CARE8ME.

Paris, 38 janvier 1G71.

Sa Majesté, voulant que les défenses qu'elle a faites les années précédentes de porter, vendre

et débiter des viandes en la ville et faubourgs de Paris, et aux lieux circonvoisins, pendant le

raresme, soyent exactement observées, et qu'un désordre si contraire aux lois de l'Eglise et règle-

mens de la police soit sévèrement réprimé, ordonne et enjoint très-expressément à François Des-

grei, exempt de la compagnie du chevalier du guet de la ville de Paris, de se transporter, depuis

le premier jour du caresme prochain jusqu'à la veille de Pasques, dans tous les hostels des princes.

' Le aS du mois précédent, Baluzc disait à

Colbert en lui envoyant la première partie de re

recueil :

«Monseigneur ne verra pas que les hérésies

ayeut esté condamnées par des conciles, parce

qu'en ces commencemens l'Eglise n'avoit pas la

liberté de s'assembler, et on ne trouve guère

d'hérésies condamnées en concile avant relu y de

iMicéc.

«Monseigneur me fcra,s"il luy plaist, l'honneur

de me marquer si cet ordre luy plaist, afin que je

le puisse continuer, et mestne le mettre plus au

uet.i

A quoi Collier! répondit : ■■ V l'égard de ce mé

moire ou table que je vous renvoyé, je le trouve

bien ; observez seulement de marquer soigneu

sement de quelle autorité ces hérésies ont esté

condamnées. Je souhaiterais de plus que vous

vous servissiez des mesmes termes des Actes des

Aposlrcs et des conciles pour expliquer en quoy

consistent les hérésies, comme aussy leur con

damnation.71 (Papier» de» Armoires, vol. 36a,

fol. 71.)

* Bp/wrwc de Colbert : «Ron. Il Tant contioner

avec soin.

«Je conçois que ce travail est grand.

«Il faudra faire une chronologie la plus jnsle

qu'il se pourra, après avoir fait cet extrait. n
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des ambassadeurs cl dus seigneurs Je si cour, de quelque qualité et coudilion qu'ils soient, cl

dans les hoslclleries, auberges, cabarets et maisons des particuliers, tant île la ville de Paris que

des faubourg d'icello, el encore aux lwurgs de Cliarenlon, Charentonneau, la l'issolte, ville de

Saint-Denis, bourg de Saint-Cloud , et autres lieux circonvoisins, faire partout une exacte per

quisition et recherche des viandes de boucherie, volailles et gibier exposées en vente, ou qui seront

pi-éparees pour y eslre vendues durant le caresme , ou pour eslre apportées en celte ville de

l'aris, s'en saisir, comme aussy de toutes celles qui seront trouvées sur les chevaux, charrettes,

harnois, coches et bateaux, et faire transporter le tout à l'Hostel-Dieu de l'aris, pour eslre ces

viandes délivrées aux administrateurs, et pur eux employées à la nourriture des pauvres ma

lades, et le surplus confisqué au profit de l'Iloslcl-Dieu , en vertu de la présente, sans que pour ce

regard il soit besoin d'aucun arrest ni jugement, ni que lesdils administrateurs puissent consentir

à la restitution ou maiidevée des choses saisies, pour quelque cause et occasion que ce soit.

Veut eu outre Sa Majesté que tous ceux et celles qui, sans avoir leur permission par écrit ,

datée de la présente année 1671, seront trouvés saisis des viandes, gibier et volailles, les portant,

conduisant et voituraut, tant par terre que par eau, soyeiit pris et arrestés, menés, conduits,

sous bonne et scure garde, dans les prisons du lihalelet; que leur procès soit lait et parfait par le

lieutenant de police dudit Cliàtelot, sur les procès-verbaux et informations qui en seront faits par

ledit Desgrez, et que les sentences qui seront données sur ce fait par ledit lieutenant de police

soyent exécutées comme pour fait de police, nonobstant oppositions ou appellations quelconques,

conformément aux ordonnances.

Mande el ordonne Sa Majesté à lous sis officiers, incsnie à ceux des régimens de ses gardes

Irancoises et suisses, et autres sujets qu'il appartiendra, de donner assistance el iiiniii forte audil

Desgrez, pour l'exécution de la présente, toutes les fois qu'ils seront par luy requis, à peine de

répondre en leurs propres et privés noms (le l'impunité de ceux qui se trouveront y avoir contre

venu.

( Arcli. de l'Emp. Ilej;iêltv (lu necrélariat , 0 i&, fol. 70.)

V.— DÉCLARATION

COJCKRrUXT LA RÉFORME DES MONASTÈRES.

Tournai juin 1 ('17 1 .

Loi is, etc.. La pieté du leu roy, noslre Ircs-honoré seigneur et père, l'ayant porte à désirer

l'cstablissement de la réforme et discipline régulière dans divers ordres, abbayes el monastères de

noslre royaume, plusieurs bulles el brefs auroicut esté expédiés en cour de Rome depuis l'année

1631 à col. effet, et entre antres par les papes Grégoire XV et Urbain VIII, des 17 may 1621,

5 avril 1G22, ai janvier 1C27, i(ï février iGa8, 20 décembre 1 G<t 1 et 3 février iG33, qui au-

roient esté autorisés par lettres patentes du fon roy, registres dans les compagnies supérieures et

exécutés parles commissaires apostoliques à ce députés par les papes lors séants au Saint-Siège.

Mais, quoyquc ces reformations, saintement instituées, ayenl produit un fort grand fruit, en

restablissant avec beaucoup d'édification la discipline régulière dans plusieurs abbayes el monas

tères dans lesquels il y avoil du relaschement, néanmoins les ebangemens qu'elles apportent pou

vant avoir dans la suite du temps leurs inronvéuicns, el causant ordinairement de grands procès

dont les différens tribunaux de noslre royaume se trouvent remplis : nous avons jugé à propos d'in

terposer noslre autorité pour en prévenir les suites , et , par la connoissanec que nous eu prendrons ,

régler ce qui sera de plus convenable aux susdits ordres et congrégations religieuses, et de plus

avantageux au bien de cet Kslat.

A ces causes, de l'avis de noslre conseil, qui a vu lesdils biefs, bulles el lellres patentes, ar-

resls et jiigeincns qui s'en sont ensuivis, et de noslre certaine science, pleine puissance et auto

rité royale, nous avons confirmé el approuvé, el par ces présentes , signées de noslre main, confie
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nions et approuvons lesdits brefs et lettres patentes et tout ce qui s'en estensuivy. Et néanmoins,

en tant que besoin est ou serait, interprétant lesdiles lettres patentes et concessions, voulons et

nous plaist que cy-après les religieux desdits ordres et congrégations ne puissent estre establis dans

les monastères non réformés dépendans desdits ordres , ni aucunes unions y estre faites sans noslre

expresse permission, et sans avoir préalablement obtenu nos letlres à ce nécessaires. Et en con

séquence défendons, tant à nos coure de parlement, grand conseil, qu'à tous nos autres cours et

juges, d'ordonner desdiles réformes et unions, sous prétexte desdits brefs, bulles et lettres patentes,

en quelque sorte et manière que ce soit, sans qu'il leur soit apparu de nosdites lettres , à peine

de nullité de tout ce qui pourrait eslre par eux sur ce fait et ordonné.

Si, donnons en mandement...

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat , 0 i5, fol. a8g.)

VI. — LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE, A COLBERT.

a8 aoust 167t.

Des gens inconnus ont essayé la nuit dernière de.brusler le temple des huguenots, à Gharenton.

Ils ont premièrement mis le feu à des boutiques ou échoppes de libraires qui en sont proches, et

avec des planches embrasées de ces mesmes échoppes qu'ils ont jetées au dedans du temple, ils ont

essayé d'y mettre aussy le feu. Et il va eu cela de remarquable que les auteurs de cet incendie

ont esté, à deux heures après minuit, demander du feu dans la maison d'un officier de Charen-

ton , en disant que c'estoit pour brusler le temple. Mais ce dessein ne leur ayant pas entièrement

réussy, ils ont rompu les fenestres et les vitres, et fait dans ce lieu tout le désordre dont ils ont esté

capables.

J'ay cru, Monsieur, qu'il estoit important de vous en rendre compte, parce qu'une entreprise

de cette qualité peut procéder de diverses causes et avoir aussy divers objets, et que c'est sans

doute la suite de ce qui arriva en celte ville la nuit du jeudy 30 de ce mois , que l'on mit le feu aux

deux portes du cimetière des huguenots, après les avoir enduites de poix et de cire. On a remar

qué depuis, et dimanche et lundy entre autres jours, que des gens inconnus ont esté aux portes

de ce cimetière, qu'ils y ont fait quelque rumeur, et parlé comme s'ils avoient voulu faire sédition

et émouvoir le peuple.

De ce premier fait , j'aurois desjà donné permission d'informer aux ministres et aux anciens de la

religion; mais comme la suite de ce qui s'est passé cette nuit dernière m'a semblé grave et d'une

fort grande conséquence , je leur ay dit aujourd'huy que j'avois l'honneur de vous en rendre

compte avant toutes choses, afin qu'il vous plust de juger s'il y avoit quelque chose à faire pour

leur seureté particulière et pour le maintien de la tranquillité publique. C'est pourquoy j'allendray

vos eommandemens.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Colbert, vol. i&7, fol. 366.)

VIL — AKRÈT

DU PARLEMENT DE PROVENCE SUR UN FAIT D'APOSTASIE.

Juin 167s.

Vu par la Cour, le procès criminel et procédures faites de l'autorité d'icelle a la requeslc du

procureur général du roy querellant en crime d'aposlasie, reniement de la foy et du baplcsruc,

vols, pirateries, violeinent de la foy publique et infidélité, contre Jean-Antoine, se disant Soliman
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Ray», François do nalion, originaire du Bretagne, faisant profession de la loy de Mahomet, que

rellé et prisonnier détenu dans la conciergerie de ce palais 1 ;

Dit a esté :

Que la Cour a déclaré et déclare ledit Soliman Rays atteint et convaincu des cas et crimes à

luy imputés, pour réparation desquels l'a condamné et condamne d'estre livré es mains de l'exé

cuteur de la haute justice , pour le mener et conduire par tous les lieux et carrefours de celle ville

d'Aix accoustumés et au-devant de la principale porte de l'église métropolitaine Saint-Sauveur,

faire amende honorable en chemise, teste et pieds nus, la hart au col, tenant un flambeau ardent

on ses mains et à genoux, demander pardon à Dieu, au roy et à justice ; et de là, à la place dite

des Prcscheurs, et à la potence qui y est dressée eslre pendu et étranglé jusqu'à ce que mort

naturelle s'ensuive, et à 100 livres d'amende envers le roy. Et, en cas qu'il meure dans la religion

des Turcs, ordonne que son corps sera traisné à la voirie.

Fait au parlement de Provence séant à Aix, et publié à la barre et en conciergerie audit Jean-

Antoine, dit Soliman Rays, lequel a esté exécuté à mort, suivant la teneur dudit arrest, sur les

quatre heures après midy, après avoir abjuré son apostasie, estant mort catholique romain, le

i5 juin 167a.

(Arch. de la Mar. Dépêche» concernant let galène , 1671,10!. 166.)

VIII. — BALUZE A COLBERT.

Paris, a!i septembre 167a.

Je reçus hier le billet par lequel Monseigneur m'ordonne de travailler promptement à. luy

faire un traité abrégé des patronages ecclésiastiques et laïcs, et me marque qu'il en est pressé.

J'ay desjà disposé toute ma matière et ay commencé de la mettre en oeuvre. Mais comme je ne

sçais pas où se peut estendre le temps que Monseigneur peut me donner pour cela, je prends in

liberté de le supplier de me marquer s'il suffira que je luy envoyé ce traité dans cinq ou six jours ,

ou s'il le faut plus tost. Car, s'il falloit un peu plus de diligence, je pourrais abréger des choses que

je pourrais mettre ayant un peu plus de temps, et je retrancherais les preuves des endroits moins

nécessaires, me contentant di> les citer à la marge.

Je supplie très-humblement Monseigneur de me faire l'honneur de me faire connoistre sa

volonté

(Bibl. Imp. Mss. Boluze, Papiere dee Armoiree, vol. 36», fol. 161.)

IX. — DÉCLARATION POUR LA RÉGALE3.

Saint-Germain, !0 février 1673.

Louis, elc. . . Encore que le droit de régale, que nous avons sur toutes les églises de noslre

royaume, soit l'un des plus anciens de noslre couronne, et que sur ce fondement ce droit ayt esté

déclaré nous appartenir universellement, par arrest de nostre parlement de Paris de l'année 1 C08,

néanmoins les archevesques et évesques et chapitres des églises de quelques provinces, et notam

ment de celles du Languedoc, Guyenne, Provence et Dauphiné s'en prétendant exempts auraient ,

1 Voir Affairée rcligicuec», pièco n° i3 et noie». — 1 Hcpotue de Collterl : «Il suffira de l'avoir dans la

semaine prochaine. r> — * Voir Affaires rcligiciuwx . pièces 11" 18 et q'i.
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pour raison de ce, luit des demandes en nostre conseil , où elles auroieut esté pendantes et indé

cises pendant plusieurs années ; et ce pendant les églises prétendues exemptes du droit de régale

sont demeurées sans estre desservies avec la dignité requise, par l'absence des contendans, occu

pés à solliciter leurs procès pour les bénéfices contentieux. Mesme, sous prétexe que le litige donne

ouverture à la régale, il est souvent arrivé que des particuliers ont pris occasion de la maladie

des archevesques et évesques pour intenter des procès contre les possesseurs des bénéfices, pour,

en cas de décès desdils archevesques et évesques, se faire un titre de ce litige artificieux, à l'effet

de surprendre nos provisions en régale des bénéfices pour raison desquels ils avoient fait naistre

les contestations, pour troubler les légitimes titulaires. D'autres ont esté pareillement inquiétés,

faute d'avoir obtenu par les archevesques et évesques nos lettres de mainlevée, et icelles fait enre

gistrer en nostre Chambre des comptes de Paris. Et , comme il importe d'arrester le cours de ces abus

et d'y pourvoir par un règlement convenable, nous aurions ordonné que tous les titres et mémoires,

tant généraux que particuliers, concernant lesdites exemptions seroient communiqués à nos avocats

et procureurs généraux de nostre cour de parlement de Paris, pour iceux nous donner leur avis;

en conséquence de quoy, et sur le rapport qui nous en auroit esté fait par les commissaires de

nostre conseil à ce députés, le droit de régale auroit esté jugé inaliénable, imprescriptible, et

nous appartenir dans tous les archeveschés et éveschés de nostre royaume, terres et pays de nostre

obéissnnce ; et nostre intention estant que noslre droit soit universellement reconnu :

A ces causes, nous déclarons le droit de régale nous appartenir universellement dans tous les

archeveschés et éveschés de nostre royaume, terres et pays de nostre obéissance, à la réserve seu

lement de ceux qui en sont exempts à titre onéreux ; et ne pourra le litige donner à l'avenir aucune

atteinte à la régale s'il n'est formé et s'il n'y a entre les parties contestation en cause six mois au

paravant le décès des archevesques et évesques ; et en conséquence voulons et nous plaist que les

archevesques et évesques soyent tenus, dans deux mois du jour du serment de fidélité qu'ils nous

presteront, d'obtenir nos lettres patentes de mainlevée et de les faire enregistrer en noslre

Chambre des comptes de Paris; et que ceux qui nous ont presté cy-devant serment de fidélité et

n'ont pas obtenu nos lettres de mainlevée, soyent tenus de les obtenir et de les faire enregistrer

dans deux mois en nostre Chambre des comptes , après lesquels et faute d'y satisfaire dans ledit

temps et iceluy passé, les bénéfices sujets au droit de régale dépendans de leur collation à cause

desdils archeveschés et éveschés, seront déclarés vacans et impétrables en régale. Voulons néan

moins que ceux qui sont en possession et jouissance paisible des bénéfices dont ils ont esté pourvus en

régale, ou qui y ont esté maintenus par arrests de nostre conseil contradictoires ou sur requesles,

et de nos cours de parlement et grand conseil daus l'estendue des archeveschés et éveschés desdites

provinces de Languedoc, Guyenne, Provence et Dauphiné, comme aussy ceux qui en sont en

possession en conséquence des provisions de cour de Rome ou des archevesques et évesques des

dites provinces de Languedoc, Guyenne, Provence et Dauphiné, depuis leur serment de fidélité,

ou des chapitres, le siège vacant, et qui en ont jouy jusqu'au jour de ces présentes, y soyent et

demeurent définitivement maintenus. Voulons que la counoissance de toutes les contestations et

différends mus et à mouvoir pour raison dudit droit de régale, circonstances et dépendances, de

meure et appartienne à la Grand'Chambre de nostre cour de parlement de Paris, à laquelle nous

en avons, en tant que besoin seroit, attribué toute cour, juridiction et connoissance, et icelle in

terdite à tous autres juges.

Si , donnons en mandement 1 . . .

(Arcb. de l'Emp. carton K 119, pièce n* ao*.)

1 A celtr déclaration , enregistrée à hi Chambre

des comptes le 27 juillet suivant, est joint un état

des droits qui doivent être payés à ladite chambre

par les archevêques et évoques, pour l'enregistre

ment des mainlevées qui leur seraient accordées

en conséquence du serment de Gdélilé prêté par

eux à Sa Majesté.

Le Registre du secrétariat, 0 îG, fol. 5, contient

l'édit concernant la régale.



AFFAIRES KELIGIEUSES.

X. — LISTE

DES AUTEURS QUI ONT TRAITÉ DE LA RÉGALE'.

( Minute autographe de Colbert. )

[•876.]

Ruzé, en i5Ao, conseiller au parlement de Paris.

Philippus Puons, docteur en droit en l'université de Bourges, en 1 55 1 . — Cutlodiœ ecelesiw.

Le Maistbe, i56a. — Fundalionit tisu* et nobilitalis coronœ.

L'ordonnance de Philippe de Valois de 1 334 fonde ce droit sur la noblesse de la couronne de

France et sur la possession; fait défenses de plaider contre, et aux parleniens de donner audience.

Jean Papos, lieutenant au bailliage du Foretz, en i56o. — h'mulationix. Ciittodiee. •

Du Moulin, 1 538. — Patronatu». Consuetudinis et approbationit ëummi pontifiai.

Cuoppih, i5go. — Rationefundationis.

Pasquier, avocat général en la Chambre des comptes, i5<)0. — Du droit de nomination aux

éveschés et de provision.

Du Tillet, greffier en chef du parlement de Paris, sous le règne de Charles IX. — Garde, pro-

ieclion et patronage.

Heucuet, premier président des monnoyes, sous le règne do Henri IV. — De l'investiture.

Coquille, jurisconsulte célèbre sous le inesine règne. — Concession du pape Adrien.

M. de Marca, en son livre De concordia. — Investiture.

Prraou. — Libertés de l'Eglise gallicane.

Dipur. — Commentaires et preuves.

LES PLUS ANCIENNES PP.OVISIO\S EN «EGALE 2.

Lettres patentes de Henri II, du a novembre 1 5 1 7, par lesquelles il donna à la Sainle-Cha-

pelle les droits de régale des archeveschés et éveschés.

Bernardus de Bétiiune, auteur de la glose sur le droit canon, qui a écrit en 1A10, dit sur le

titre De majoritnle et obeilietitia , sur le canon : Cum olim... collatin bmrjkiorum intra bona episcopalia

et fructut computatur. . .

( Bibl. Imp. Ms9. Baluze , Papiers de» Armoires, vol. 177, fol. aC8.)

XI. — DAGUESSEAU,

INTENDANT DE TOULOUSE, A GOLBERT.

Toulouse, 4 avril 167g.

Je vous envoyé l'estât de distribution de la somme de 6,000 livres qu'il vous a plu me faire

1 Par un billet autographe, Colbert avait prié

l'abbé Gallois de lui envoyer « tons les auteurs

anciens et modernes qui avoient traité de la ré

gale. i> Il citait entre autres: Probus, du Moulin ,

Choppin, Loué, M. de Marca, Baronius. Il de

mandait aussi l'ordonnance de Philippe le Bel et

les remontrances du parlement ou roi Louis XI.

(Pap. des Armoires, vol. 177, fol. th.)

Les livres demandés par Colbert lui étaient né

cessaires pour préparer le long mémoire, que nous

avons publié dans la section Affaires religieuses ,

pièce n* ai.

" Note marginale : Il ne s'en trouve aucune sous

la première ni seconde race ; sous la troisième , en

quantité.
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remettre , il y a quelque temps, par M. de Bartillat, pour estre employée en gratifications aux

nouveaux convertis '.

J'ay toutes les abjurations et quittances des sommes contenues en cet estai, lesquelles je feray

remettre a qui vous l'ordonnerez. J'ay pris soin que ces sommes ne fussent fournies qu'à des fa

milles entières et domiciliées, ou du moins à des personnes connues, auxquelles on a procuré en

mesme temps de petits establissemcns par mariage ou autrement, afin d'empesclier les abus qui en

pourraient arriver.

Outre les sommes contenues en cet estât, j'en ay encore payé quelques autres qui peuvent aller

à s ou 3,ooo livres environ , dont j'ay fait les avances pour ne pas refuser ceux qui se présentoient

et ne pas donner lieu au refroidissement que la moindre interruption dans le cours de ces distri

butions aurait causé parmy tous ceux qui pourraient estre en disposition de se convertir. Ainsy

ces petites avances augmenteront tous les jours, et je crois que vous trouverez bon que je les con

tinue jusqu'à ce que j'apprenne par vous les bornes qui devront y estre apportées et les fonds que

Sa Majesté destinera à cet effet; car quoyque le nombre de ceux que ces gratifications ont attirés

jusqu'à .présent soit considérable 1 et qu'il croisse de jour en jour, on pourroit néanmoins les mul

tiplier encore davantage et faire de plus grands efforts, si on esloit assuré que Sa Majesté y voulus!

employer de plus grandes sommes. J'attcndray sur cela vos ordres.

( Arch. do l'Emp. Papiers du contrôle général des finances. Intendance

du Languedoc.)

XII.— D'HERBIGNY,

INTENDANT DE GRENOBLE, A COLBERT.

Valence, 3o novembre 1C70.

Le temps approche pour la nomination des consuls dans la plupart des villes et des communautés

du la province , ce qui m'oblige de vous rendre compte de ce qui se passe dans leur élection et le

choix des conseillers qui doivent composer le conseil de ville.

A Grenoble, la couslume est d'élire alternativement un gentilhomme pour le premier consul ou

un avocat noble. C'est le tour de l'avocat pour cette année; mais, si l'on s'impose la nécessité d'en

prendre un qui soit noble, il ne s'en trouvera point de capable de remplir ce poste; et si vous aviez

agréable que le premier consul fust pris à son tour indistinctement , ou des officiers subalternes des

justices de la ville autres que le vice-bailly de Gresivaudan et le juge de la ville, ou dans le corps

des avocats , il y aurait de quoy choisir de bons sujets capables de servir le roy et le public.

La coustume est aussy, lorsque les consuls sont nommés, qu'ils choisissent telles personnes qu'il

leur plaist pour former le conseil de ville. Cette faculté rend les consuls les maislres absolus de

toutes les affaires de la ville, parce qu'ils ne prennent que des gens de leur cabale et sur lesquels

ils ont autorité; en sorte qu'ils disposent à leur gré de toutes choses au préjudice du public. 11 est

aysé de pourvoir à cet abus, osLmt la faculté aux consuls de se choisir et nommer des conseillers

de ville, et ordonnant que doresonavant ils seraient élus de tous les corps, ce qui romprait toutes

les cabales et empescheroit les consuls de dissiper les deniers publics , comme il s'est pratiqué

jusqu'à celle heure.

M. le connectable * a fait élire de son temps un des consuls de la religion prétendue réformée , en

1 Voir Affaires religieuses, avanl-dernier para

graphe de la pièce n° ho.

* Cependant, dans une lettre que Colbert avait

écrite à cet intendant le a4 février précédent, il

semblait reconnaître le peu d'efficacité do ce

moyen de conversion.

«Je rendray compte au lioy, disait-il, de tout

ce qui concerne les gratifications pour les nou

veaux convertis; mais je suis bien ayse de vous

avertir que tout le monde n'est pas persuadé du

grand fruit que font ces petites distributions. »

(Mélanges Clairambault , vol. 4a6, fol. agi.)

3 François de Bonne , duc do Lesdiguièrcs , pair,

inaréehal et connétable do France, gouverneur du
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sorte qu'une année c'est le second consul, l'autre c'est le troisième, ce qui donne lieu à ceux de la

religion prétendue réformée d'entrer dans le conseil de ville; et ces gens cabalcnt toujours et faci

litent autant qu'ils peuvent tous les desseins des consuls, dans la vue de profiter dans les occasions

de tous les avantages qu'ils peuvent pour ceux de leur religion.

Je crois, Monsieur, que si l'on pouvoit ejelure des charges de ville ceux de la religion pré

tendue réformée, ce serait un grand bien pour toute la province. Car vous remarquerez, s'il vous

plaist.que les religionnaires ont grand soin d'occuper les charges de chastelnin (?), consul, secrétaire

de la communauté, péréquateur, procureur d'office, afin que, remplissant ces charges, ils puissent

soulager aux tailles et pour le logement des gens de guerre ceux de leur religion. Je reçois des

plaintes de ce fait de la plupart des communautés, et le procureur du roy du Buis 1 et beaucoup

d'autres m'ont demandé si ces charges estant uniques elles pourraient estre tenues par des gens de

la religion, particulièrement dans les lieux où les seigneurs sont de la religion prétendue réfor

mée, parce que non-seulement les catholiques en souffrent, mais les nouveaux convertis sont

persécutés par ces gens-là.

Je vous supplie de me faire sçavoir les intentions de Sa Majesté sur ces matières . .

(Bibl. Imp. Mss. Fr. Nouv. Acq. soy, fol. a.)

XIII. — PROTESTATION DE M. DE HARLAY

AU SUJET DE LA DÉCLARATION DU CLERGÉ '.

Paris, ai mars 168a.

Ce jour, le procureur général du roy entré a dit à la Cour qu'il luy apporloit l'édit donné par le

Roy sur la déclaration que les députés du clergé, assemblés par sa permission en celte ville, ont

présentée à Sa Majesté concernant leurs sentimenssur la puissance-ecclésiastique :

Que si l'aveu qu'ils font par le premier article, que le roy ne tient sa couronne que de Dieu,

que l'Eglise n'a aucun pouvoir direct ni indirect sur le temporel des princes, qu'elle ne les peut

déposer, ni dispenser leurs sujets de la fidélité qu'ils leur doivent, est conçu en forme de décision,

il ne manquerait pas de représenter à la Cour que ces vérités certaines, incontestables, évidentes

par clles-mesmes, establies par la parole de Dieu, ne peuvent estre la matière d'une délibération

et que les députés du clergé ni mesme l'Église universelle assemblée n'a aucun droit de pronon

cer sur ce sujet.

Mais comme la prudence conduit le zèle avec lequel agissent les députés du clergé , pour la gloire

de Dieu, pour l'avantage de l'Église et pour le service du roy, ils se sont contentés de rendre tes-

moignage à ces vérités par une simple déclaration; et, pour cimenter davantage l'union qui doit

Daiiphiné. Il abjura le calvinisme en i6aa. Mort

le a 8 septembre iCaC, à l'âge de quatre-vingt-

quatre ans.

1 Arrondissement de Nyons (Drome.)

* Le 7 octobre 1680, l'intendant do Grenoble

écrivait encore à Colbert :

*Voicy un mémoire qui m'a esté remis entre

les mains par les R. P. Jésuites d'Embrun, pour

faire connoistre qu'il est de l'interest de la reli

gion el du service du roy d'exclure de toutes les

charges de ville, mesme du conseil, les gens de

la religion prétendue réformée. J'y ojouteray une

seule considération , qui est (pie le consul de la

religion prétendue réformée, lorsqu'il [passe des

troupes, se fait toujours donner des billet* au

nombre de douze ou quinze , outre le nombre né

cessaire , pour décharger du logement les anciens

du consistoire et autres principaux de la religion ;

et il est certain que cos messieurs, qui sont les plus

riches dans les villes et par conséquent qui ont

beaucoup de catholiques qui sont leurs débiteurs ,

se rendent maistres de toutes les affaires et les

tournent comme il leur plaist.» ( Même source que

la lettre, fol. 19.)

Il y a dans le même volume ,Fr. Nouv. Acq. 307 ,

un assez grand nombre de lettres écrites à Colbert

par d'Herbigny, au sujet des affaires religieuses

de son intendance.

1 Voir Affaira reliffinue», pièce n* 9a et notes.
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eslrc dans l'Eglise, ils uni arresté d'envoyer à leurs confrères celle exposition des senlinieiis qu'ils

ont puisés dans la source de la vérité musmc que ia tradition a conservée par les écrits des Saints

l'ères que les plus grands prélats, dont ils occupent si dignement les places, leur ont transmis.

Kl quoyque des considérations dignes de leur sagesse les aycnt empeschés d'expliquer leurs sen-

limens sur l'opinion contraire, il sullil qu'ils reconnoissent que nos maximes sur ce sujet sont cou

ronnes à l'Écriture, puisque, n'y ayant qu'un Evangile, et la vérité estant une, il est aysé de

porter son jugement sur ce qui s'y trouve opposé.

El lorsque l'on se souviendra des discours qu'un cardinal du Perron débita en i6i5 sur ces

matières, de ce qui arriva quelques années après dans l'assemblée du clergé, etde la manière eu la

quelle la faculté de théologie de Paris expliqua, en it>63, ses sentimens sur la lidélité que les

sujets doivent à leurs princes, on recevra sans doute avec beaucoup d'estime et d'applaudisscmens

ce que fait aujourd'huy l'assemblée du clergé.

Et, bien que la grande puissance qui rend le Hoy formidable à toute la terre, et beaucoup plus

encore le zèle qu'a Sa Majesté pour la gloire de Dieu, et la protection qu'il donne continuellement

à ses ministres nous assure que l'Église ne fera jamais que des vœux pour la conservation de sa

personne et de l'autorité qu'il employé si avantageusement pour elle, néanmoins, dans les ré

volutions auxquelles la providence de Dieu assujettit les empires les plus puissans, l'avis de tanl

de personnes éminentes par leur piété et leur doctrine, aussy bien que par le caractère auguste

dont la plupart sont honorées, seroit une forte digue pour arrester les débordemens de la puissance

ecclésiastique, si dans les siècles à venir elle sortoit des bornes légitimes que Jésus-Christ luy a

prescrites.

Et, sans prévoir des malheurs dont il faut espérer que la piété et la sagesse des papes les ga

rantira toujours eux-mesmes, aussy bien (pic les princes qu'ils attaqueraient avec des armes desti

nées à des usages bien diflerens, cette déclaration sera certainement, dès à cette heure, très-ulile

pour reslablir le repos des catholiques qui vivent sous la domination des princes hérétiques, et con

tribuera beaucoup à détromper ceux qui sont séparés de l'Eglise des opinions odieuses qu'on leur

inspire de la puissance légitime des successeurs du prince des apostres.

A l'égard du surplus de cotte déclaration , louchant l'autorité du pape et de l'Eglise, soit qu'elle

se trouve assemblée au inesme lieu, soit que, séparée, elle accepte les oracles prononcés par sou

rhef visible, sans entreprendre de donner des approbations sur ces matières aux sentimens de

nos Pères qui nous donnent, chacun dans leur diocèse, la vie et la nourriture spirituelle, on peut

dire que, fondés sur l'Évangile, sur la tradition et sur l'usage observé encore récemment dans

l'Eglise sur les matières de la grâce, ils sont entièrement conformes aux maximes (pie celte Com

pagnie a si fidèlement conservées pour le service de nos rois et pour la tranquillité du royaume.

Ainsy, sans porter nos vues au delà de nos bornes ordinaires , nous devons avoir beaucoup de joye

de voir la puissance spirituelle concourir avec l'autorité temporelle sur ces matières, assurés que

n'ayant ainsy que le inesme cœur et le mesme langage, aucune chose n'est capable de donner at

teinte à une union si étroite des Ordres du royaume sous l'autorité du plus grand roydu monde;

et comme tout ce qui revient jusqu'à nous de la conduite de Nostre Saint-Père le Pape donne une

très-haute idée de sa piété, il y a lieu d'espérer qu'il n'aura pas cette déclaration désagréable ,

puisque rien ne peut affirmer davantage la puissance de l'Église dont il a la première et la princi

pale portion, que de l'establirainsy sur des fondemens solides et inébranlables , et de la renfermer

dans des bornes légitimes qui luy conservent le respect des princes et qui les engagent, sans aucune

jalousie de sa grandeur, à donner à ses ministres la protection qui leur est nécessaire pour travailler

utilement à la gloire de Dieu, à la conservation de la foy et de la pureté de la morale, pour les

quelles ce souverain pontife a un zèle si digne de la place dans laquelle la providence de Dieu l'a

estably.

Dans ces pensées, et pour obéir au commandement (pie ledit procureur général a reçu du Roy,

il a demandé par ses conclusions l'enregistrement de cet édit, qui contient plusieurs précautions

pour assurer davantage la conservation de cette doctrine si util'' cl également nécessaire |>our

l'Eglise et pour l' Estai.

(Arch. de l'Kmp. Registre dn mrétnrial, 0 fol. yj.)
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XIV. — LOUIS XIV A L'ABBÉ P1ROT1,

SYNDIC DE LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE DE PARIS.

Versailles, iGmay iflS-j.

Monsieur l'abbé Pirol, ayant esté informa que dans 1'enregislremenl qui se doit faire de l'édil

donné sur la déclaration du clergé, quelques docteurs de la facullé de théologie se sont disposés à

parler sur cette matière j'ay bien voulu vous faire celle lettre pour vous dire que n'estant ques

tion que de l'enregistrement de cet édit , il n'est pas nécessaire qu'aucun des docteurs de la faculté

parlast sur des matières depuis si longtemps décidées ; et je veux mesme que , si quelqu'un se met-

toit en estât de le faire, vous ayez à l'empeseber, en luy déclarant l'ordre que vous avez reçu de

ma part par la présente lettre, laquelle n'estant A autre fin, je prie Dieu qu'il vous ayt, Monsieur

l'abbé Pirot, en sa sainte garde.

(Arch. de l'Emp. Urgixtrc du secrétariat, 0 qO, fol. i3i.)

XV. — M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT, A COLRERTJ.

a juin iC8q.'

Monsieur, je n'ay rien à ajouter à la relation que je vous envoyay bicr au soir et de la vérité

de laquelle on ne peut douter, puisque l'un des articles est écrit de la main du syndic qui est un

lionnesle homme et dépendant de M. l'archevesquc de Paris; et si j'estois capable de dire mon aus

de choses qui ne sont point renfermées dans le palais , je croirois peu utile au service du roy de

chasser des docteurs pour avoir ouvert et appuyé l'avis de nommer des commissaires pour dresser

un acte de relation qui dépend d'eux et que l'on ne peut pas empescher qui n'en dépende. Quand

ils seront chassés, cela marquera de l'autorité et il en faudra revenir a leur permettre de faire leur

relation , avec les précautions que l'on peut prendre par prudence et sans éclat , afin que les députés

parmy lesquels il y a bien d'honnestes gens n'y mettent rien qui affaiblisse, comme quelques-uns

le désireraient , la validité et la force de l'enregistrement ; et s'il est nécessaire , on y pourra apporter

de l'autorité dans la dernière nécessité. Mais si l'on veut remédier véritablement au désordre essen

tiel de la facullé de théologie et sans violence inutile, c'est de pourvoir comme on le doit à la

maison de Sorbonne , c'est de faire faire le devoir aux professeurs et de faire à l'égard des sémi

naires de Sainl-Sulpice et des Missions-Estrangères particulièrement, et si l'on veut de ceux de

Saint-Nicolas du Chardonet et des Bons-Enfans, le règlement que l'on 6t on 1 603 à l'égard des

mendians, qu'il n'en entre (pic deux dans les assemblées de la faculté.

Ce sont des choses solides qui ne blesseront point la liberté de la faculté de Ihéologie, laquelle

il ne faut pas étouffer, si l'on veut que ce qu'elle fera soit de quelque poids dans le public.

De trouver si estrange qu'elle s'éloigne de la forme de l'édit du roy, et pour la nouvelle sou

mission , et pour le chancelier de l'Église de Paris, et enfin pour l'obligation d'enseigner une doc

trine lorsqu'une assemblée du clergé, dont la plupart changeraient demain et de bon cœur si on

leur permettoit*, cela n'esl pas tout a fait sans prétexte. Mais enfin aucun n'a manqué de respect à

' Edme Pirot, abbé d'Hermicres , docteur en

Sorbonne, chancelier et chanoine de l'Église de

Paris, professeur de Sorbonne et syndic de la fa

culté de théologie. Mort le 5 août 1713, à l'à|;e

de soixante-huit ans.

1 Voir Affaire» religieuses, pièce n" 100 cl notes.

1 Cette pièce, en simple minute et sans sus-

cription , porte deux corrections qui nous autori

sent à l'attribuer à de llarlay.

' Phrase inintelligible. 11 y a évidemment ici une

lacune, à moins de lire rnne doctrine sortie d'uni'

assemblée ,» au lieu de «lorsqu'une asscniblée.r
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l'édil du roy ot n'a parlé contre la doctrine du clergé. Plusieurs ont parlé en faveur de ces senli-

mens; et s'ils avoient opiné au fond , d'honnesles gens m'ont assuré qu'il aurait passé pour prendre

le bon party.

A l'égard de ce que l'on dit encore que nous devions y aller, l'événement montre que c.'estoit un

effet et une marque inutile d'autorité. Le mal que nous eussions fait esloit plus grand qu'il n'y en

a que des docteurs ayent la liberté de dresser un acte qui leur est propre et qui doit demeurer

dans les registres de la faculté. Ils en auraient eu deux à examiner le 1" juillet au lieu d'un seul

le i " may, à moins que nous n'y fussions retournés le reste de nostre vie. Sous quel prétexte y aller?

Douter de leur obéissance ? Ils ne révoquent pas cux-mesmes en doute qu'il ne faille obéir. Assujettir

les nrresta du parlement à leur forme? Cela aurait esté bien plus préjudiciable au service du roy.

Ainsy, Monsieur, il n'y a que l'obéissance qui me peut soumettre à cet avis; je le crois très-mauvais,

et le succès le jtistilie (mon dire), puisque aucun de ces docteurs n'a parlé contre l'édil du roy et

contre la déclaration du clergé.

Enfin, je vous aydesjà mandé que si l'on juge à propos de n'attendre pas au 1 "juillet, où per

sonne d'eux n'a marqué ne vouloir pas obéir, et faire en attendant les choses que je vous ay expli

qué, on peut leur ordonner de s'assembler extraordinairement; et si l'on craint que quelqu'un ne

s'échappe plus avant, je ne sçais pas si ce serait un bon remède, mais je sçais bien qu'il réussit

en 1 663 et en d'autres occasions , qui est que quelques-uns des prélals les plus qualifiés qui sont de

ce corps y assistent; c'est ce que fit M. de PéréGxe, au sujet de l'enregistrement d'un arrest du

parlement et des propositions négatives que ladite faculté présenta au roy. Cela est beaucoup plus

naturel , quand il ne s'agit que de rédiger un acte qui dépend de leur police intérieure , que d'y

envoyer des officiers du roy pour y cslre présens avec indécence, s'ils ne font autre chose que d'y

assister, ou pour achever de rebuter les honnestes gens et faire paroistre dans le public que l'on ne

veut pas laisser à ce corps la liberté de dresser leur registre, si on passe plus avant.

Au surplus, Monsieur, il ne m'appartient que d'obéir et je ne suis pas capable dédire mon avis

sur les résolutions que l'on doit prendre. Pour mon intention clic est conforme à mon devoir; mais

comme la foiblesse de mes lumières ne me permet pas de voir les conséquences de ces choses et de

les voir dans toute l'eslendue où d'autres plus sages et plus éclairés les voyent, je ne sçaurois que

désirer que l'autorité du roy n'éclate pas si souvent, lorsque les choses se peuvent faire par d'autres

voyes, et sur des gens qui se rebutent et s'aigrissent, mais qui ne se conduisent point assurément

par ces voyes, qui leur ont desjà donné tant d'éloignement de certaines personnes. J'espère que le

Roy aura la bonté d'eicuser ma liberté et d'estre persuadé que je me trompe au moins de bonne

foy; etpeul-eslre que si plusieurs personnes partaient en sa présence sur ces matières, il ne scroit

pas impossible que l'on ne trouvast des raisons pour soutenir des avis si différens '.

(Bibl. Imp. Mss. Lettre» à M. de Harhij, Fr. 17, .'117, fol. t45. — En extrait daus

les Recherclic» historique» tur l'auemblce générale du clergé, par M. Gérin ,

p. 355.)

XVI. — M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT, A COLBERT.

Paris, 16 juin 1683.

Je ne doute point que vous ne soyei desjà informé de ce qui s'est passé ce matin dans la faculté

de théologie1; mais, pour plus grande précaution , je ne laisseray pas de vous informer que le sieur

Grandin ayant ouvert l'avis d'obéir aux ordres du roy et de faire ensuite des remontrances a Sa

' Voir Affaire» religieute», pièces 11" 10a et io3. l'issue de la séance, cequi s'y serait passé; «estont,

1 Gilbert avait en effet chargé deux docteurs disait-il, dans une grande impatience de sravoir

de- la Snrbomie, Feu cl Pirol , de venir lui dire, à re qui aura esté l'ail. r
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Majesté sur la difficulté d'enseigner et de soutenir les 'propositions du clergé, le sieur Chamillnrd

et plusieurs autres de celle secte après luy ont esté d'avis de faire ces reinonlranccs avant d'obéir,

et particulièrement sur l'article quatrième, qui regarde l'infaillibilité du pape, prétendant que

l'assemblée du clergé tenue en 1 655 n'avoitpas esté dans les sentimens où celle qui se tient pré

sentement se trouve, et plusieurs parlant avec peu de respect de cette assemblée. Le sieur Passc-

lier, d'autre part, ayant esté d'avis d'ajouter à la relation dont vous avez vu le projet, qu'ils n'approu-

voient pas apparemment cette doctrine , plusieurs ont opiné pour ajouter ces termes : non nppro-

banln ou imprvbanlet. El, comme les deux opinions qui se seraient réunies eussent esté les plus

fortes, et qu'ils eussent au moins passé à ajouter ces deux paroles, le syndic, par l'avis de ceux

qui sont dans de bons sentimens, a fait remettre l'assemblée A demain pour achever d'opiner.

Mais, comme la disposition des esprits ne changera pas, il semble nécessaire de prévenir la fin de

celle délibération par les voyes que le Hoy jugera les moins mauvaises pour finir cette affaire, où

l'on a engagé si avant son autorité avec des gens que l'on ne gouverne pas si aysément que d'autres.

M. le premier président, qui m'a retenu très- longtemps, m'a chargé de vous mander qu'il ne

vous écrirait pas, parce qu'il sçavoit que je le faisois, et de vous supplier en mesme temps, de sa

part, de présenter au Roy uue lettre par laquelle il mande à Sa Majesté que je vous écris le détail

de ce qui s'est passé et que si elle juge que nous puissions la servir utilement en quelque chose ,

nous obéirons à ses ordres. Nous les attendrons bien promplement s'ils regardent nos fondions,

paraissant nécessaire de ne pas laisser achever demain une chose qui ne peut finir que très-mal,

estant aussy engagée qu'elle est. Du reste, je ne suis ni assez sage, ni en mesme temps assez indis

cret pour en proposer des moyens.

(Dcppinp, Correspondance adminiitralice «ou» Lomi XIV, IV, lia. — Rerherrhe*

hiitoriqne» mr l'anëtmblée générale du clergé, par M. Gérin , p. 356.)

XVII. — LE MÊME A SEIGNELAY.

ao juillet 1 633.

Je vous envoyé une copie de l'arrest rendu sur la censure de l'archevesque de Strigonie. Je ne

doute point que vous n'ayez esté informé de la déclaration qu'a faite le sieur Pirot de vouloir quit

ter le syndicat de la faculté de théologie; et comme le Roy aura sans doute appris la source véri

table des contradictions qu'il a fallu essuyer au sujet de la censure de l'archevesque de Strigonie,

et que Sa Majesté connoist mieux que personne combien il est important à son service d'empescher

le progrès que font dans la faculté de théologie les cabales et la mauvaise doctrine du collège de

Sorbonne, elle décidera sur ce sujet ce qu'elle estimera plus convenable, afin que cette place soit

remplie par un homme qui n'ayt aucune dépendance ni d'inclination que pour bien faire, et pour

conserver la bonne doctrine dont il sera persuadé par luy-mesme , n'y ayant de seurelé qu'avec

ceux qui agissent par leurs propres sentimens. M. Faure et M. Feu , qui sont ceux avec qui j'ay plus

de commerce et qui ont plus de considération dans leur corps, anssy bien que de mérite, jeltent

les yeux sur M. Le Fèvre1. Vous pourrez. Monsieur, vous en informer plus particulièrement à

voslre retour pour en rendre compte au Roy, et je sçais seulement qu'il a de la capacité, que c'est

le seul professeur qui enseigne nos maximes, et qu'il est très-juste d'interrompre la prescription

que le collège de Sorbonne prétendrait avoir acquise par l'élection ou par la nomination que

l'on a faite des derniers syndics; et si l'on laisse l'aire ces messieurs, après la dernière épreuve

que l'on a faite de leurs forces, il y a lieu de croire qu'ils feront encore sur ce sujet une bonne

partie de ce qu'ils entreprendront pour le bien.

(Ribl. Imp. Mss. Unrlnxj, vol. |G5. — Recherche* historique! fur Vauemblée

générale du clergé, par M. Gérin, p. 38 1.)

1 Jacques Le Fèvrc, d'abnril vicaire éV l'archevêque île Bourses . ilnrlenr ilr Sorbonne en 1(174.
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I.— TRAITE

ENTRE LOUIS XIV ET LE DUC DE LORRAINE'.

(Minute autographe de Colbert.)

G février 166a.

Après plusieurs conférences tenues entre les députés du Roy et M. le duc de Lorraine

1 Ce traité est connu sou» le nom de Traité do

Montmartre.

Le texte que nous publions ici , assez éloigné

de la rédaction définitive , est tiré du cabinet de

M. le duc de Luynes.

Le volume 1B6 des Mélanges Clairambault de

la Bibliothèque Impériale contient nombre de

pièces relatives aux affaires de Lorraine, notam

ment pages 1007, 1067 et 1075, des copies du

Traite avec variantes et corrections de Colbert.

La dernière copie est signée du duc de Lorraine.

La noie qui suit, adressée sans doute à de Lion ne ,

montre que Colbert , consulté sur les conditions du

Traité do Montmartre , prévoyait bien des diffi

cultés:

Ce 1" février 166a.

"Je suis bièn âysc de vous dire , sur le sujet de la

conversation d'hier, que , dans l'ordre des finances

du royaume, je ne crois pas qu'il soit possible de

satisfaire M. de Lorraine dans le temps de la si

gnature du traité.

«Pour rendre une aliénation de domaine du roy

en pleine propriété valable :

•Il faut que ce soit un échange ';

«Que le roy ayt les domaines qu'il destine pour
donner rachats de l'engagement b.

"Quand tous les domaines seront choisis, il faut

que l'échange soit porté au parlement et chambre

des comptes; que ces compagnies nomment des

commissaires pour procéder à l'évaluation des do

maines; que ces commissaires se transportent sur

les lieux pour dresser leur procès-verbal , et le rap

portent à leur compagnie , qui procède ensuite à

l'évaluation et à la vérification de l'échange".

"Les échanges de Cbàteau-Rcnaud, Sedan et

généralement tous les autres échanges se sont faite

de la sorte.

"Ce qui se peut donc faire est que M. de Lor

raine se contente de l'assurance ou promesse île

Sa Majesté insérée dans le mesme traité de luy

fournir dans un temps , comme six mois , des terres

du domaine de Sa Majesté , en pleine propriété ,

sur l'une desquelles le Roy mettra le titre et di

gnité de duché et de pairie de France, que l'é

valuation desdites terres sera faite incessamment,

et pour cet effet les commissaires du conseil seront

nommés. Sa Majesté s'obligera de faire toutes les

liquidations, remboursemens , évaluations et véri

fications aux compagnies; et en attendant que le

tout soit exécuté, Sa Majesté fera payer la mesme

somme audit sieur duc, qui sera assignée sur la

meilleure ferme de son royaume à son choix.

"S'il veut retarder la délivrance de la place

jusqu'à ce que le tout soit exécuté, il faut voir

si cela sera agréable au Roy, au ras que l'on ne

puisse mienx.

"Il faut encore ajouter qu'estant assurément

impossible de donner pour aoo,ooo livres de rentes

eu fonds de terre dans ce royaume, ni mesme

pour 100,000 livres , ce que l'apanage de Monsieur

fait voir clairement, il faut de nécessité prendre

le supplément , ou en droits d'ayde dans ces mesmes

terres qui luy sont données , ou en rentes sur des

NOTKS MARGINALES.

1 Celle condition se trouve dans le traite'.
k Avant que cela soit fait , les domaines choisis et le rachat fait , il se passera plus d'un mois , quelque diligence H

quelque application que l'on apporte.

' Toule celte formalilé ne se peut faire en six mois, et tonl échange est nul sans ri'la.
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[Charles IV ' ] sur les difficultés qui se sont rencontrées et qui se remontrait encore tous les jours,

tant dans l'interprétation et l'exécution île certains articles du traité des Pyrénées louchant les

duchés de lorraine et de Bar, que dans l'accomplissement du traité particulier fait depuis entre

Sa Majesté et ledit sieur duc, à cause du traité précédent de Munster et des cessions que l'Empe

reur a faites dans iceluy, que ledit sieur duc trouve très-préjudiciables à la Lorraine;

Sa Majesté s'estant rencontrée très-disposée, non-seulement à terminer ces différends par des

moyens agréables audit sieur duc, mais à donner encore des marques signalées de son affection

aux princes de sa maison ; comme aussy ledit sieur duc désirant, de sa part, prévenir les troubles

et le préjudice que lny, ses successeurs, princes de sa maison et ses sujets pourraient souffrir de la

continuation de ces difficultés, rendre à Sa Majesté des tesmoignages de reconnoissance de l'obli

gation singulière qu'il luy a de sa libéralité , de respect, et de la tendresse qu'il a pour sa personne;

estant persuadé, d'ailleurs, que Dieu ne luy ayant point donné d'eufans* pour hériter de ses Estais

et duchés, il ne peut contribuer avec plus d'avantages au soulagement de ses peuples et à la gloire

des princes de sa maison qu'en laissant après luy les uns fort unis sous l'obéissance d'un si grand

et si bon roy et les autres attachés inséparablement par de nouveaux liens à la personne de Sa

Majesté et à son Estât, les ayant rendus capables de succéder à sa couronne;

Il a esté convenu et accordé entre Sa Majesté et ledit sieur duc en la manière qui ensuit :

IV3.

Que le sieur duc a , pour ces causes et après de meures délibérations , cédé et cède dès à présent

à Sa Majesté la propriété de sesdils Estais et duchés de Lorraine et de Bar, leurs dépendances et

annexes, pour en jouir après' son décès en tous droits de souveraineté et demeurer unis et incorpo

rés à la couronne de France à jamais, en la manière et aux conditions cy-après déclarées.

V.

Que ledit sieur duc jouira , sa vie durant, desdits duchés de Lorraine et de Bar en tous droits de

souveraineté, tout ainsy qu'il aurait fait ou pu faire avant et nonobstant la présente cession, sans

néanmoins qu'il puisse vendre cy-après, aliéner ou donner aucune chose dépendante desdits du

chés, sinon du consentement de Sa Majesté et à la réserve de ce qui sera dit cy-après; faire aucun

eslablissement nouveau , levée ou imposition extraordinaire.

VI.

Que Sa Majesté pourra mettre, dès à présent , dans la ville et place de Marsal , telle garnison et

tel commandant que bon luy semblera.

Que ceux qui auront esté pourvus par ledit

son décès , en paisible possession et jouissance

fermes. Bien entendu que. le Roy s'obligera de luy

donner an moins 5o,ooo livres de rentes en trois

ou quatro terres, dont la première sera érigée en

litre de duché et pairie , et la moindre en titre de

baronnie.

"An défaut de cet expédient, eeluy du fonds de

terre estant impossible pour une si grande somme ,

il n'y aurait que celuy de l'argent comptant à don

ner à M. de Lorraine pour employer luy-mesme

en achats de terre, outre ces trois ou quatre que

le Roy luy aurait données; mais cet expédient re

cevrait des difficultés.

VII.

sieur duc d'offices et bénéfices demeureront, après

d'iceux sans qu'ils en puissent estre dépossédés.

ttj'ay esté bien ayse de vous dire toutes mes

pensées sur ce sujet.» ( Bibl. Imp. Mss. Mélange*

Clairambault , volume iàfi, page to55.)

1 Voir I , page 616.

* Le prince de Vaudemonl, dont il est ques

tion plus loin, n'était que le fils légitimé du duc

de Lorraine et de Béatrice de Cusance, princesse

de Cantecroix.

1 Les trois premiers articles du traité, qui ne

figurent pas sur la minute de Colbert, sont

compris en bloc dans le préambule.
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VIII.

One Sa Majesté donnera protection audit sieur duc et aux siens, envers et contre tous, en cas

qu'ils soyent troublés ou inquiétés ensuite du présent traité en la possession et jouissance des

biens qu'il peut avoir en Allemagne, Flandre , Bourgogne ou ailleurs.

IX.

Moyennant quoy, et en considération de la présente cession et union desdits duchés de Lorraine

H de Rar à la couronne de France , Sa Majesté , après avoir mis la chose en délibération en son con

seil, etc. . .

Déclare, dès à présent, tous les princes de la maison de Lorraine habiles et capables de luy

succéder, selon leur rang, de masle en masle; veut qu'ils soyent appelés à la succession de la cou

ronne de France après l'auguste maison de Bourbon, qu'ils jouissent comme tels des mesmcs

privilèges et prérogatives que les princes de son sang1, marchent immédiatement après eux et

ayent leur rang dans son royaume avant tous les autres princes, ou estrangers ou enfans natu

rels des rois, et leurs descendans; pour seureté de quoy, Sa Majesté promet faire expédier inces

samment toutes lettres de déclaration nécessaires, icelles faire vérifier dans tous les parlemcns,

cours et chambres des comptes du .royaume, les délivrer auxdils princes dans le temps de5.. .

ensemble tous autres actes que besoin sera ; en sorte qu'ils ne puissent estre troublés à l'avenir en

ladite possession , jouissance et rang , en quelque sorte et manière et par quelque personne que ce

soit , sans quoy le présent traité n'auroil esté fait.

X.

Pour donner moyen aux peuples et habitans desdits duchés de réparer les perles et se rédimer

îles malheurs dans lesquels une si longue guerre les a engagés, il a esté convenu, entre Sa Majesté

et ledit sieur duc de Lorraine, qu'il ne sera fait à l'avenir aucune autre levée ni imposition . tant

par Sa Majesté que par ledit sieur duc, sa vie durant, outre le domaine ordinaire desdits duchés,

que celles du million de francs barrois imposées par Son Altesse depuis la paix , sur tous lesquels

revenus et levées ledit sieur duc prendra, par préférence, par chacun an, de mois en mois, à com

mencer du premier jour du présent mois, la somme de 900,000 livres par les mains des receveurs

généraux et particuliers desdits duchés, franchement et quittement de toutes charges et dettes

assignées sur iceux, lesquelles Sa Majesté en outre sera tenue d'acquitter. Et, où il ne se trouverait

fonds suffisant; entre les mains desdits receveurs, Sa Majesté promet la fournir d'ailleurs sans re

tardement ou diminution, pour quelque cause ou prétexte que ce puisse estre; au moyen de quoy

Sa Majesté disposera, dès à présent, des fermes et revenus ordinaires desdils duchés à sa volonté,

laquelle rente de 900,000 livres par an demeurera éteinte par le décès dudit sieur duc et retour

nera au profil de Sa Majesté.

Promet en outre Sa Majesté de donner audit sieur duc, dès a présent, des fonds, terres et sei

gneuries jusqu'à la concurrence de 3oo,oo<> livres de rentes, en ce compris une terre qui ayl le

litre et qualité de duché et pairie, soit en Lorraine, Barrois ou en France, pour jouir desdiles

lenes, seigneuries et duché par luy, ses successeurs on ayans cause à perpétuité en tout droit de

propriété, en disposer en faveur de M. le prince de Vaudemont 3 son fils, ou de tel autre que bon

luy semblera , le tout franc et quille de tontes délies el hypothèques.

' Ce traité ayant été soumis au parlement, le

chancelier Séjjuier l'attaqua, prétendant "que le

roi ne pouvoit faire de prince* du ean/r qu'avec la

reine.v — Les durs et pairs protestèrent en même

temps contre cette introduction d'une nouvelle

règle de surcession pour la couronne de France.

- (le laps de temps est laissé en blanc sur la

minute et sur toutes les copies.

1 Charles-Henri de Lorraine, prince de Vaude

mont, né te 17 avril 16A0, mort le ih janvier

1793.
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Comme nussv promet Sa Majesté payer les dettes auxquelles ledit sieur duc est obligé, créées par

feu M. son père 1 et par le duc Henri1, en sorte que luy et ledit sieur prince de Vaudemont son

fils ne puissent estre inquiétés pour raison d'icelles en la jouissance desdiles renies et terres, eu

laissant , par ledit sieur duc à Sa Majesté, l'hostel de Lorraine dès à présent pour en disposer ainsy

que bon luy semblera3.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mrs. n* o3, carton 3. — Bibl. Imp. Msh.

Mélange» Clairambault , vol. i5G, page 1007. — Arch. de i'Emp. KK.

vol. 600, fol. 971. — Corps univertel diplomatique , par Dumont, VI , l' par-

lie , 601 . — Hittoire de houi» XIV, par Bruzen de La Martinière , MI . S7.)

II. — LECLERC DE LESSEVILLE,

ÉVF.QIJE DE COUTANOBS', A COLBERT.

Paris, ia juin |664.

Vous voulez bien que je vous donne des nouvelles de M. le cardinal de Retz, qui part demain

matin pour aller à Saint-Denis. 11 y serait allé coucher cette nuit, n'estoit que l'on luy a dit que

Mademoiselle allant à la cour y arriverait ce soir, pour en partir demain, ayant ainsy jugé à pro

pos d'éviter la rencontre. Vous ne doutez pas que celte Éminence n'ayt eu bonne compagnie

depuis deux jours qu'elle est en cette ville. Vous connoissez assez l'humeur française et celle des

courtisans.

Elle a esté visitée de plusieurs personnes de diverses conditions et de différons sexes. Messieurs

les présidens à mortier ne l'ont pas oubliée; et je vous diray entre nous, s'il vous plaisl, que M. le

premier président s'est contenté de luy faire faire ses complimens par M. l'abbé Charrier, l'assu

rant qu'il l'aurait visitée, n'estoit la conjoncture des affaires présentes. Sur quoy Son Eminence

luy a rendu ses civilités par la mesme personne sans autre cérémonie. Elle a visité les princes et

princesses du sang qui sont en cette ville, et une dame qui n'est pas assurément de vos ennemis:

c'est madame de Chevreuse.

J'oubliay de vous dire à Fontainebleau qu'il avoit envoyé faire un compliment a madame la

comtesse, bien qu'il n'eust sçu aucune nouvelle d'elle, ni mesme de M. le comte5, en ayant voulu

user de la sorte , comme estant nièce de feu Monseigneur.

Je vous remarque cette particularité pour vous faire connoislre que la fierté qui luy est assez

naturelle ne l'a pas empeschéde faire cette avance. Il partira lundy de Saint-Denis pour conti

nuer son voyage à Commercy.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Coder/, vol. m, fui.. 07s.)

' François, duc de Lorraine, mort le i5 octo

bre i63s, à l'âge de soixante ans.

* Henri, duc de Lorraine et de Bar, frère aîné

de François de Lorraine et oncle du duc Charles IV;

né li' 8 novembre l563, mort le 3i juillet i6a4.

' Le frère cl le neveu de Charles IV, qui de

vaient ratifier le traite, s'y refusèrent. Le duc lui-

même voulut l'annuler. Là-dessus, Louis XIV mar

cha en personne contre Marsal. Alors Charles IV

plia , Marsal fut livré au Roi , et un nouveau traité ,

conclu à Metz le 3i août > 603 , annula celui de

Montmartre.

* Euslacbe Leclerc de Lesseville, nommé évo

que de Coutances le a8 septembre i6!i8. Mort

le 3 décembre 166Ô.

5 Eugène-Maurice de Savoie, comte de Sois-

sons, né le 3 mai i635, s'établit en France,

où il fut colonel général des Suisses et des Gri

sons, gouverneur général de Champagne et de

Brie. Il avait épousé eu 1G57 Olympe Mancini

(voir III, Marine, pièce n* 487, notel. Mort le

7 juin 1673. — Père de Louis-Thomas de Savoie,

comte de Soissons. (Voir JuMice et Police, pièce

n" 87.I
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III. PROJET DE TRAITÉ" POUR ALGER1.

(Minute autographe de Colbcrt.)

17 may ilititi.

L'an i6(>fi, le 17 may du règne du très-chreslicn , très-puissant, très-excellent et invincible

Louis XIV* du nom, par la grâce de Dieu, empereur de France et de Navarre, le sieur André-

François Trubert , gentilhomme ordinaire de la maison de Sa Majesté \ envoyé par très-haut el

très-puissant prince M8' François de Vendôme', duc de Beaufort, prince de Mnrtigues, pair, grand

maistre, chef et surintendant général de la navigation et commerce de France, en conséquence

des lettres'1 écrites à Son Altesse par très-illustre pacha et vice-roy, divan et milice de la ville et

royaume d'Alger, par lesquelles ils luy auroient tesmoigné estre en volonté de restablir l'ancienne

amitié et bonne correspondance qui estoit autrefois entre les sujets de Sa Majesté et lesdits pacha .

divan et milice de la ville et royaume d'Alger, se seroit présenté en ladite ville, où après avoir

présenté ses lettres de créance de Son Altesse en réponse, lesdits très-illustres pacha et vice-roy,

divan et milice, en conséquence des ordres du Grand Seigneur et en exécution des capitulations

cy-devant faites entre les deux empires, auroient d'un commun consentement résolu de reslablii

et mesme de conserver et maintenir à l'avenir une bonne paix et amitié. Et pour cet effet sont

convenus des articles qui ensuivent :

ABTICLE PnEHIBR.

Que les capitulations faites et accordées entre les

deux monarques ou leurs prédécesseurs , ou celles qui

seront accordées de nouveau par l'ambassadeur de

France, envoyé exprès à la Porte du Grand Seigneur,

pour la paix et commun repos de leur Estât, seront

exactement et sincèrement gardées et observées , sans

que de part ou d'autre il y soit contrevenu directement

ou indirectement en façon quelconque. .

art. 3.

Toutes courses et actes d'hostilité tant par mer que

par terre cesseront , sans qu'à l'avenir les corsaires du

royaume d'Alger rencontrant les navires et barquesdes

François, tant de Levant que de Ponant, ensemble

tous négocians sous la hannière de France, puissent

visiter, prendre ni toucher aux personnes, vaisseaux.

" Dressé sur ceux de 1619 et i6»8.
L C'est la mesme qualité qui fut donnée au sieur Napollon.

' M. de Beaufort est nommé, afin que ce soyent seulement les officiers du Roy et ceux du Grand

Seigneur qui traitent.

J 11 est fait mention de ces lettres , afin qu'il paroisse que ce soit eux qui ont recherché pour avoir la-

paix.

Ledit sieur Trubert fera tous ses efforts pour faire en sorte que ces termes demeurent, et néanmoins,

ou cas qu'il y trouve trop de difficultés, il pourra s'en relascher.

Nota. Que dans l'ordre de ce préambule le Roy est nommé le premier, à quoy peut-estre les Turcs

ne prendront pas garde , n'estant pas accoustumés à ces formalités , d'autant plus que, dans la forme de

ce préambule , il n'y a pas lieu de faire celte difficulté.

S'ils veulent donner des titres à leur empereur et en prendre pour eux-mesmes , il faut leur en laisser

toute liberté.

1 Voir II, Industrie, pièce n° al , el 111 , Mnr'mv , pièce n" 63. — 'Tout ce que nous plaçons entre cro-

clicl» est effectivement Imrrc dans la minute.

Cet article est pareil au

ticle du traité de 1618.

Idem.

Les articles suivans servent de pré

caution aux inconvéniens qui pourraient

arriver dans l'exécution de celny-cy.

Et mesme, en casque les termes bar

rés* fissent trop de difficultés , après avoir
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i'uIhs el marchandises, ni autres choses leur apparte

nant, (|uand bien le tout se trouverait appartenir aux

ennemis de la Porte, [et que lesdils navires et barques

eussent combattu , attendu que la présente paix estant

pour la ville et royaume d'Alger seulement, les com-

mandans desdits navires et barques seront incertains

de quel lieu seront lesdils corsaires.]

art. 3.

11 ne sera permis aux corsaires des autres pays et

i ovaumes estant sous la domination du Grand Seigneur

de porter et conduire dans ladite ville et royaume

d'Alger aucun François; et en cas qu'il en fust mené ,

leur sera donnée à l'instant la liberté avec restitution

de leurs barques, navires et facultés.

ART. II.

Et afin que l'on soit assuré que les particuliers ar

mateurs ne contreviendront point au présent traite, il

ne sera permis à aucuns vaisseaux, galères, frégates

et autres bastimens de cours de sortir des ports et

havres du royaume d'Alger, sans donner au préalable

caution de ne prendre aucun François, ni leur faire

aucun dommage et encore moins de les porter et con

duire en autres ports hors dudit royaume.

art. 5.

Gomme aussy ne sera permis que dans les port» et

havres du royaume de France , soyent armés aucuns vais

seaux pour courir sur ceux d'Alger ; et en cas que les su

jets de Sa Majesté se missent au service d'autres princes

el fissent le cours sous la bannière d'iceux, Sadite

Majesté les désavouera , ne leur donnera aucune re

traite dans ses ports pour y conduire les Turcs de la

dite ville et royaume, et si tant est qu'ils y abordas

sent. Sa Majesté les fera mettre semblablement en

liberté avec leurs navires et facultés.

art. 6.

Tous les sujets de Sa Majesté, tant des provinces du

Levant que de celles de Ponant , qui ont esté pris sous

la bannière de France seront délivrés et mis en liberté,

avec restitution de leurs navires et facultés qui se

trouveront en nature , dans trois mois, comme aussy les

Turcs de ladite ville et royaume d'Alger, qui sont sur

les galères du Roy, seront mis en liberté.

insisté le plus qu'il se pourra, par la

raison qu'il est couché en uiesmcs termes

au traité de 1619, ledit Trubert s'en

peut relascher.

Idem, pareil au 3'" do 1Û19.

Idem, pareil au 4"*.

Cet article peut faire quelques diffi

cultés, mais il faut le soutenir, y ayant

exemple.

Idem, au 5'°'.

Cet article ne peut faire difficulté.

Idem qu'en 1619.

Cet article pourrait recevoir difficulté.

En ce cas, Sa Majesté se contentera que

les esclaves soyent rendus pour le prix

de leur première vente au marché pu

blic , ce qu'il sera nécessaire de stipuler

par un article particulier.

Pour la restitution des navires et fa

cultés, I en faut tirer le plus d'avan

tages qu'il se pourra , et s'en relascher

s'il est nécessaire.

art. 7.

Les Italiens, Espagnols et autres nations, domicilies Idem qu'on 161g.
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et résidans en France, qui sont tenus et réputés sujets

du Roy, seront traités à l'égal des originaires François.

1RT. 8.

Tous les esclaves musulmans réfugiés des pays des

ennemis du Grand Seigneur, estant de la milice de la

dite ville et royaume, qui aborderont en France, seront

mis en pleine liberté et leur sera donné libre passage

pour s'en retourner en Alger, et défenses seront faites

à tous gouverneurs des provinces et places, et à toutes

autres personnes de rendre ni vendre lesdits musul

mans à leurs ennemis.

aht. y.

Les sujets du roy, François ou d'autres nations, faits

esclaves en quelque part du monde que ce soit, abor

dant dans ladite ville et royaume, jouiront du réci

proque.

Article t" du traité de 1698.

Article nouveau.

Les vaisseaux françois, soit de guerre ou marchan

dise, ne pourront estre abordés ni visités par aucun

vaisseau ni galère de ladite ville et royaume , sous

quelque prétexle que ce soit; [mais seulement, en cas

de doute, ils pourront demander à voir le congé de

l'amiral , lequel sera envoyé dans la chaloupe.

Le réciproque sera observé par les François à l'é

gard de ceux de ladite ville et royaume, excepté seule

ment qu'ils seront obligés de prendre un certificat du

consul des François résidant en ladite ville d'Alger,

pour éviter que les autres corsaires de Barbarie ne

puissent éviter d'estre combattus par les François par

la conformité de leur langue et estendard.J

Article nouveau.

Cette fin est dans le nouveau traité

Tait avec Tunis.

En cas qu'il y ayt trop de difficultés

à passer cet article , on peut y retrancher

tout ce qui est barré.

Lesdits uavires, galères et autres baslimens tant de

guerre que de marchandise, après s'estre reconnus,

se donneront nouvelles réciproquement, [seront reçus

dans tous les ports, havres et rades, comme vrais et bons

amis, et leur sera fourny tous les vivres, munitions et

marchandises dont ils pourront avoir besoin, en

payant un prix.]

Article a du traité de 1698.

Ce qui est barré est nouveau ot doit

estre laissé.

Et pour plus de seuretés desdites conventions et

présent traité, le très-illustre pacha et divan enverront

deux d'entre eux personnes de qualité, qui résideront

en cette ville de Marseille, par forme d'ostage et pour

entendre sur les lieux les plaintes qui pourroient arri

ver sur le» contraventions et en avertir fidèlement le

dit pacha et divan; auxquels sera fait en ladite ville

toutes sortes de bons traitemens, comme aussy le con-

Idem qu'en 161g.

Il faut insister fortement à laisser cet

article , comme ayant esté desjà mis et

exécuté lors du traité de 1619; niais l'on

donne pouvoir a Trubert de s'en relas-

cher, au cas qu'il voyc impossibilité à la

conclusion dudil traite.
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sul des Fran<;uis fera le mesme oflice en ladite ville et

royaume d'Alger, auquel sera rendu à l'avenir toul le

respect et honneur qui est deu à un officier qui repré

sente la personne d'un si grand monarque.

Ledit consul françois jouira des mesnies honneurs,

facultés et pouvoirs dont il doit jouir en conséquence

des capitulations qui ont esté faites ou qui le seront cy-

après entre les deux empereurs; et à cet elfet aura la

prééminence sur tous les autres consuls, et aura chez,

luy l'exercice lihrede la religion chrestienne. Unit pour

luy que pour les Françoisqui se trouveront en ladite ville.

art. \U.

Ne pourront lesdits .pacha , divan et milice prendre

ni faire prendre aucun garçon pour les faire renier,

faillir, ni leur faire aucune menace en façon quel

conque; et si quelque François [esloit assez malheu

reux J pour vouloir renier volontairement, il sera con

duit en toute liberté devant le divan, où il déclarera

librement quelle loy il veut suivre.

ART. l5.

Nul ne pourra entrer dans la maison dudit consul ,

soit bachi, officier du divan, ni aucun autre, tant de la

milice que de la police , pour quelque occasion ni su

jet que ce soit ; et en cas que quelqu'un eust à faire

quelque demande contre ledit consul, il sera appelé

en tout honneur, avec un des chaoux du divan , par-de

vant l'aga chef du divan, où sera observé la justice,

à telle fin que ledit consul françois vive en paix , tran

quillité et toutes sortes d'honneur et respect.

art. 16.

Les François, marchands, négocians dans les ports

et rades de ladite ville et royaume seront traités pour

les levées et impositions autant et plus favorablement

qu'aucune autre nation estrangère.

ART. 17.

Le Bastion de France sera restably avec les mesmes

exemptions et privilèges qu'il l'a esté cy-devant.

art. 18.

En ras qu'à l'avenir il arrivas! de pari ou d'autre

quelque action qui pus! eslrr prise pour sujet de con

travention, il ne sera pas pour cela permis;! celuy qui

s'estimeroil offensé d'user de force et d'hostilité, niais

Article nouveau.

Est dans le dernier traité tait avec

Tunis.

Ai lu le I) du traité de 1028.

Les ternie» barré» pourront entre re-

tranchés.

Article 11 du traité de i6jR.

Article nouveau.

Le sieur Trubert peut s'informer à

Marseille des députés du commerce , si

l'un pourrait faire quelque demande plus

précise, comme de ne payer qu'un ou

deux pour cent, etc. ■ .

Le sieur Trubert sçaura des associés

pour le restablisscment dudit Bastion

s'ils désirent que l'on demande au nom

de Sa Majesté , pour eslrc mis dan ■ le

traité , quelque chose de plus avantageux

i|ue ce qui estoit ry-devanl accordé.

hlcui qu'en 1610.
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en viendrait demander raison sur le lieu; et si on re

fuse de faire justice, il pourra recourir à la force.

abt. i g.

Et pour le surplus, seront les capitulations cy-devant Cet article est conforme aux traites

faites ou qui le seront cy-après entre les deux empe- précéden».

reins observées de part cl d'autre, de point en point,

selon leur forme et teneur1.

(Cabinet de M. le- baron Feuillet de Couches.)

IV. —INSTRUCTION A COLBERT DE TERRON

SUR LES AFFAIRES D'IRLANDE*.

Vincennes, -j-aoust 16O6.

Le sieur (Fulbert de Terron sera informé que l'arclievesque d'Armagh , primai d'Irlande , s'estant

trouvé l'byver passé a Paris, il avoit fait tesmoigner que les catholiques dudit pays, dont le nombre

lait les trois quarts des babitans, seraient en disposition de se révolter et de prendre les armes,

après quoy ce primat ayant laissé à Paris un de ses confidens pour poursuivre celte négociation,

il serait passé en Angleterre et ensuite en Irlande, où il est à présent;

Que ce confident ayant fait venir à Paris, depuis trois mois, quatre des principales personnes

dudit pays, sçavoir, l'évesque de Fews, qui a presque toujours esté en Espagne el en qui les natu

rels ont grande créance, el trois gentilshommes, sravoir: un de la famille d'O'Brien , un de celle

de Relli (?) et un autre pour aviser à ce qui scroit â faire pour parvenir à l'exécution de ce dessein ,

(îes quatre personnes auraient fait diverses propositions à Sa Majesté, dont la principale, et

celle sur laquelle ils ont insisté, a esté qu'il luy plaise envoyer audit pays jusqu'au nombre de

8,000 hommes avec quantité d'armes et de munitions de guerre, sur l'assurance qu'ils donnoient

que tout le pays se révolterait en mesme temps. Mais Sa Majesté considérant que pour faire une

entreprise de celte qualité, il aurait fallu estre absolument inaistre de la mer. cl de plus qu'il n'y

avoit guère d'apparence d'entreprendre la conqueste d'un royaume sans y voir auparavant quelque

commencement de révolte ou sans estre assuré par un bon nombre des principaux gentilshommes

Virtuellement demeurant dans le pays, qu'ils prendraient les armes à jour nommé et qu'ils se sai

siraient de quelques places sur la mer pour y recevoir les troupes de Sa Majesté; à quoy lesdils

evesque et gentilshommes n'ayant pu satisfaire , el ayant reçu avis depuis peu que le nommé de

\agle, gentilhomme de la province de. . . s'estoit révolté et occupoil quelques montagnes de cette

province avec bon nombre de naturels qui s'csloienl joints à luy, Sa Majesté, sur l'offre desdils

evesque el gentilshommes, aurait résolu que lesdils sieurs Relli et... s'en iraient en Irlande pour

' A la suite de cette pièce on lit la note sui

vante :

A ntsocDEE p\n le Roi :

Si l'instruction sera signée d'un secrétaire d'Ks-

talf — Non.

La lettre de créance de M. de lic.mfort? -—

lion.

Si l'on renverra les esclaves d'Alger par avance,

ou si l'on attendra la conclusion du traité?

Si l'on renverra les neuf esclaves pris sur le

vaisseau de l.ivourne? -- Les neuf seulement.

Si l'on enverra les q 1,000 livres de gratifica

tion ? — Bon.

Si l'on portera outre cela 1 a ou i5,ooo livres

pour racheter une partie des soldats de Gigeri ♦

— Bon.

Si l'on redemandera les canons de Gigeri ? -

A examiner.

* Le 3o août suivant le Roi écrivait à Colberl

de Terron, intendant â Rocbcforl. qu'ayant consi

déré combien sa préseucc était nécessaire à la Ro

chelle pour l'affaire d'Irlande, il voulait qu'an lieu

de monter, comme il le devait, sur les vaisseaux

en qualité d'intendant de marine . il eut à rester

à la Rochelle.
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joimlre ledit Nagle ; et pour cet effet , qu'il leur serait donné à la Bochelle ou un ou deux vaisseaux

pour les porter dans ladite province de. . . et qu'il serait chargé sur lesdits vaisseaux : i 0,000 de

poudre, 10,000 de plomb et autant de mèches, 600 mousquets, Aoo piques, quelques halle

bardes et. pertuisanes.

Pour exécuter ce projet, lesdits sieurs Relli et. . . partiront dans un jour ou deux pour se rendre

à la Rochelle incessamment et rendront une lettre du sieur Colbcrt au sieur Colbert de Terron,

pour se faire ronnoistre.

Au cas que M. le duc de Beau fort soit arrivé avec l'armée navale de Sa Majesté, Sadite Majesté

veut que ledit sieur de Terron luy communique la présente instruction et qu'ils résolvent ensemble

de quels vaisseaux l'on pourra se servir pour faire ce transport.

Sur quoy ledit sieur de Terron doit observer Tjue les avis que l'on a reçus de ce pays-là portent

qu'il y a deux vaisseaux de guerre qui servent à la garde de la coste. En cas que lesdits sieurs

Relli et... mènent avec eux quelque nombre de soldats de leur nation ou qu'ils en puissent lever

es environs de la Rochelle, Sa Majesté désire qu'ils soyent embarqués sur les mesmes vaisseaux

et qu'il leur soit fourny des habits, armes et vivres pour les porter audit pays.

Sa Majesté a fait donner icy auxdits sieurs Relli et... ce qu'il faut pour leur voyage, cl elle

désire que ledit sieur de Terron leur fasse encore donner 1,200 livres à chacun pour les dépenses

qu'ils auront à faire jusqu'à ce que Sa Majesté leur envoyé un secours plus considérable.

Sa Majesté estime nécessaire que le sieur de Terron fasse choix de quelque officier un peu

entendu pour s'embarquer avec eux , avec ordre de mettre pied à terre dans ledit pays et remarquer

la disposition en laquelle il trouvera le sieur Nagle, afin de pouvoir juger par le rapport qu'il fera

à son retour de quelle qualité doivent estre les secours que Sa Majesté a résolu d'envoyer audit

pays.

(Areh. de la Mar. Mss. Reginlre deê ordret du roi. 16G6, fol.

V. —CONDÉ A COLBERT.

(Minute autographe.)

Paris, 4 décembre 1669.

Ma maladie m'empesrhant de pouvoir aller sitosl à Saint-Germain, j'ay cru que vous ne trou

veriez pas mauvais que je me servisse de cette voye icy pour vous dire que M. l'abbé Courtois me

surprit beaucoup hier en m'apportaut une procuration pure et simple que M. Berryer luy donna

pour la faire signer au roy de Pologne 1 sans les réserves des charges et des maisons de Saint-Ger

main et de Cachan. Comme c'est vous. Monsieur, qui me distes que le Roy tro«veroit bon ces

réserves- là et que je le pouvois mander au roy de Pologne, je ne pouvois m'adresser qu'à vous

pour vous supplier de le bien vouloir dire à M. Berryer afin qu'il n'y fasse plus de difficulté.

On a inesme porté le roy de Pologne à tenir compte à M. Berryer sur Cachan de 1 0,000 livres et à

' Voici une lettre que Jean-Casimir, roi de IV sçu faire perdre , ni niesuie ce que j'éprouve main-

logne, écrivit à Colbert, le a5 janvier 107a. tenant. J'aime mieux me flatter de toute autre pen-

•>Je vous ay desjà écrit d'autres fois touchant les sée que de croire que je seray le premier à qui on

arrérages do ma pension, et de temps en temps je ne tiendra pas ce qui a esté si solennellement pro-

mc suis adressé à vous espérant que vous voudriez mis. Il semble que , si je demandois une grâce

bien m'en faciliter le payement et représenter au d'aussy peu de conséquence qu'est la somme qui

Rj>y noslre maistre que je ne demande rien qui m'est due, on ne devrait pas me la refuser, et

ne me soit bien légitimement dcu. Vous le verrez tous les jours on fait des présens à des particuliers

par deux articles cy-joints de mon traité que je (le bien plus grande valeur; j'espère aussy qu'on-

vous envoyé et que vous me ferez bien plaisir de lin on me fera justice et que re sera par voslre

montrer au Roy. C'est sur sa parole que je l'ay moyen. Je m'attends que vous y voudrez bien con-

conclu, à laquelle j'ay toujours pris tnul de cou- tribuer de voslre part et me faire réponse." (Mr-

tiaure que tout rc qu'on m'a pu dire ne me l'a hn^rs Clairnmbaull , vol. 'iGft, fol. 035.)
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Irouvcr bon que quand il vaquera des offices, ce soit M. Berryer qui en lasse les frais, pourvu que

ce qui en proviendra luy revienne par-dessus les 5o,ooo écus. Cependant M. Berryer ne paye rien,

et le roy de Pologne n'a encore rien reçu de tout ce qui luy est deu. Il faut pourtant qu'il vive, et il

va se voir réduit à vendre ses meubles pour ne pas mourir de faim si vous n'avez la bonté de mettre

la dernière main à cette affaire. J'espère que vous le voudrez bien l'aire d'une manière qui fasse

connoislre au roy de Pologne que je ne l'uy pas trompé quand je luy ay mandé que vous m'aviez

dit que le Roy agréoit les réserves, et que vous voudrez bien donner quelque ordre pour les paye-

mens. Je vous en seray en mon particulier infiniment obligé et rechercheray avec soin toutes les

occasions de vous tesmoigner que je suis vostre très-affectionné à vostre service,

Louis de BOURBON.

(Cabinet de M. ftoulron. — Mes voyagea autour de Paru,

par Delort, II, i3(i.)

VI. — JUSSAC,

GOUVERNEUR DES PRINCES DE VENDÔME', A COLBERT.

Turin , 99 aousl 1671 .

J'ay reçu icy, Monseigneur, les deux lettres que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, la

première le 1 3 , et ta seconde le 1 9 du courant.

Je vous assure que je les ay regardées comme un secours qui me venoit du ciel pour ramener

entièrement MM. de Vendôme à la raison , et comme une règle infaillible de ce qu'ils doivent

faire désormais. Je n'ay sans doute aucune application que pour eux et pour leur grandeur, et j'ose

me donner la vanité que je les fais souvent souvenir de tout ce que vous leur avez dit d'obligeant

pour leur élévation et que , s'ils vouloient me croire , ils se rendraient dignes des bonnes grâces du

Roy et de vostre approbation , qui est la chose du monde que madame la duchesse de Savoie leur a

recommandée avec le plus de passion.

Je ne sçaurois m'empescher de vous marquer icy qu'à leur sujet M. le duc de Savoie et elle

dirent mille biens de la manière dont M. le marquis de Seignelay s'estoit comporté en celle cour,

où tout le monde est remply de la tonne odeur qu'il y a laissée. Je crois, Monseigneur, que cela

ne peut vous déplaire, et que vous approuverez encose le conseil qu'ils ont donné à MM. de Ven

dôme de voir M. l'ambassadeur, quoyqu'il ayt un ordre exprès du Roy de ne donner la main à

aucun prince : leur pensée est que ceux-cy ne sçauroient trop marquer à Sa Majesté le respect sin

cère qu'ils ont pour sa volonté, en faisant voir dans les pays estrangers qu'elle a autant de force sur

eux que s'ils esloient auprès d'elle.

Ils s'embarqueront demain sur le Po pour aller à Venise, où nous attendrons les ordres de M. de

Laon, selon que vous me l'ordonnez; et selon ce que nous apprendrons, nous tournerons du costé

de Rome ou d'Allemagne, suivant les intentions du Roy.

Au reste, Monseigneur, je conserveray toute ma vie une extrême reconnoissance de la bonne

opinion qu'il vous plaist avoir de moy, et jamais personne ne sera avec plus de respect et de fidé

lité que je suis, vostre très-humble et très-obéissant serviteur.

(Itibl. Imp. Mss. Mélanges Colvert, vol. 1 i»7 , fol 368.)

' Voir Affaire* diverti s . pièce n" 44 et notes.
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VIL — RELATION

DE CE QUI S'EST PASSÉ DEPUIS QUE LE ROY A DÉCLARÉ LA GUERRE

AUX HOLLAPiDOIS.

167a.

Le Roy ayant esté infonné de toutes les négociations secrètes que les Hollandois faisoient faire,

tant auprès de ses alliés que dans toutes les autres cours de l'Europe , contre le bien de son service ,

et connoissant de plus en plus combien il estoit important de punir une conduite si contraire aux

traités que Sa Majesté avoit avec eu* et à la reconnoissance qu'ils dévoient avoir de leur conserva

tion et de toutes les assistances qu'ils ont reçues tant de Sa Majesté que des rois ses prédécesseurs,

elle se résolut de leur déclarer la guerre le 6 avril dernier, et en conséquence de cette déclaration .

elle partit de Paris le 07 dudit mois, après avoir donné rendei-vous à toutes ses troupes, tant à

Charleroi qu'à Sedan, où estant arrivée, elle fist faire des revues exactes depuis le 6 jusqu'au

ïo may; et les armées estant divisées en trois corps : le premier commandé par Sa Majesté en

personne, composé de 60,000 hommes, sçavoir u5,ooo hommes de pied et i5,ooo chevaux, le

second, sous le commandement de M. le Prince, de io.ooo, sçavoir 3o,ooo hommes de pied et

1 0,000 chevaux, le troisième commandé par M. le duc deLuxembourg, composé de 9 5,000 hommes,

sçavoir 18,000 hommes de pied et 7,000 chevaux, elle marcha au travers des pays du roy catho

lique et du pays de Liège ; estant arrivée le 1 8 sur les bords de la Meuse avec toutes ses troupes ,

elle campa à Visé pour leur donner quelques jours de repos et y séjourna jusqu'au ali.

Le i3 dudit mois, M. de Chamilly, qui esloit venu d'Allemagne pour joindre les troupes avec

un corps de la,000 hommes tant d'infanterie que de cavalerie, se saisit en quatre heures, après

avoir fait tirer quelques volées de canon, de Maseich , petite place du pays de Liège, située sur la

Meuse entre Maastricht et Ruremonde. 11 reçut ordre ensuite d'y demeurer pour la fortifier avec le

corps qu'il commandoit.

Le ait, Sa Majesté partit de Visé avec toutes ses troupes et marcha jusqu'à Nuys', où elle

arriva le 3i.

Comme il estoit important à la réputation des armes de Sa Majesté de commencer la campagne

par quelque entreprise de grand éclat, n'ayant pas jugé que l'attaque de Maéstrichtsullist pour cela,

outre que la garnison estant composée de 1 o,oon hommes , il n'y avoit pas apparence de la pou

voir emporter dans un espace de temps qui ne rompisl ses autres mesures , elle se résolut d'attaquer

tout à la fois quatre places sur le Rhin et de commander actuellement en personne à Ions les

quatre sièges. Elle choisit pour cet effet Rhcinberg, Wesel , Bnrick et Orsoi. Elle se chargea parti

culièrement de celuy de Rheinbcrg, comme le mieux fortifié; elle donna le soin à Monsieur de

celuy d'Orsoi, à M. le Prince celuy de Wesel , et à M. de Turennc celuy de Burick.

Le s juin, Sa Majesté reconnut en passant Orsoi et donna ses ordres à Monsieur pour l'attaquer

le soir, et ce pendant elle alla à Rheinberg poster la cavalerie pour l'investir.

Le soir, on attaqua vigoureusement Orsoi par quatre attaques. Le feu du canon n'ayant point

cessé pendant vingt-quatre heures, le gouverneur fit battre la chamade le troisième jour sur les

huit heures du soir et se rendit à discrétion. H y avoit 800 fantassins, 80 chevaux et des muni

tions de guerre et de bouche en abondance, n'y ayant eu que quelques gens de tués et de blessés

dans cette expédition.

Le mesme jour, M. de Turenne donna avis qu'ayant ouvert la tranchée et disposé toutes choses

pour insulter Burick, le gouverneur s'estoit rendu pareillement à discrétion avec 4oo hommes

pourvus de toutes choses.

Le 5, Sa -Majesté eut avis de la part de M. le Prince que Wesel s'estoit rendu sans avoir

1 Nuys ou Xouss , province de Clèves-lterR . à une lieue el demie snil-oueslile DusselcJoif et à sept lieues

nord-ouest He Cologne.
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attendu que le canon fusl en batterie , ayant pris toute la garnison prisonnière de guerre , cl que le

fort de la Lippe, composé de quatre bastions, qui dépend de la ville, avoit esté emporté l'espée à

la main.

Le (ï , Sa Majesté après avoir entendu les propositions qui luy furent faites par des envoyés de

Ubeinberg et donné tous les ordres nécessaires pour l'expédition de cette affaire, le gouverneur de

la ville1 luy envoya dire que, sans attendre ni tranchées ouvertes, ni le canon, il remettoit tout ce

qui estoildans la place à sa clémence; et comme cette soumission mériloit qu'on la traitast plus

favorablement que les autres. Sa Majesté luy permit, et à la garnison qui esloit composée de vingt

et une compagnies d'infanterie avec abondance de toutes sortes de munitions, de sortir pour aller

à Maëstricht.

Le H , M. de Turenne fit sçavoir à Sa Majesté que le fort de Rées avoit esté abandonné par la

garnison à la vue des premières troupes de Sa Majesté, n'ayant tiré qu'un seul coup de canon; et

Sa Majesté , après avoir entendu les oslages qui luy avoient esté envoyés de la part de la ville de

liées, accorda aux habitans la conservation de leurs biens et de leurs privilèges.

Le mesme jour, M. le Prince donna avis à Sa Majesté de la prise d'Emeric, et le 1 o , en arri

vant au camp près de Rées, Sa Majesté reçut nouvelles qu'un party de 600 chevaux avoit pris Doë-

lekum', et de l'autre costé de l'Isscl, Choiseul avoit pris un chasteau nommé Lift3.

Le 1 a, M. l'évesque de Munster donna avis de Groll, à Sa Majesté, qu'il l'assiégeoit en personne

avec les troupes de M. l'électeur de Cologne et les siennes commandées par M. de Luxembourg,

et en quatre jours il s'en rendit maislrc.'

Dans ce mesme temps. Sa Majesté pensoit aux moyens de passer le Rhin; mais comme cette

entreprise estoit très-difficile, non-seulement parce que ce fleuve qui est extrêmement large et

rapide ne permet pas de le passer sans courir beaucoup de risque, mais mesme parce que les

ennemis qui considéraient les suites fascheuses qu'auroit l'entrée des troupes de Sa Majesté dans

le lielaw avoient disposé toutes choses pour s'y opposer fortement; néanmoins. Sa Majesté, dont

la conduite incomparable ne laisse rien échapper, avoit si bien pris ses mesures par les détache-

mens de ses troupes et par la disposition des batteries , qu'encore qu'elle eusl pu se servir avanta

geusement des bateaux de cuivre 4 pour faire un pont, elle ne laissa pas de faire tenter le passage

de ce fleuve en un endroit appelé Tolus' qui avoit esté reconnu guéable en quelques endroits, et

cette tentative ayant réussy, quelques délachemcns de cuirassiers après avoir essuyé le feu de quel

ques escadrons et les avoir poussés l'espée à la main jusque dans leurs retranchemens , tout le reste

de la cavalerie passa et se mit en bataille à l'autre bord avec le bonheur et l'éclat que Sa Majesté

pouvoit souhaiter.

Pour profiter plus de ce désordre, Sa Majesté fit dresser promptement un pont de bateaux

pour passer toute l'infanterie et demeura toute la nuit au bord'du Rhin pour donner ordre à

diverses choses, pour rendre cette action aussy avantageuse par ses suites qu'elle estoit glorieuse et

mémorable par ses circonstances.

Le 1 4 et le 1 5, Sa Majesté ayant séjourné au camp d'Emeric, M. de Turenne profitant de

l'effroy avec lequel les ennemis s'estoient retirés du Relaw, sans achever de rompre leur pont

qu'ils avoient sous le feud'Arnheim , donna avis à Sa Majesté qu'il falloit travailler à raccommoder

ce pont; et en mesme temps Sa Majesté s'en alla sur le bord de l'Issel que les ennemis avoient

abandonné, et après avoir fait passer la rivière à gué à quelques escadrons qui s'estoient avancés

vers Arnheim, les députés de la garnison, de la noblesse et de la bourgeoisie vinrent assurer de

leur soumission Sa Majesté, qui fit la garnison composée de vingt compagnies prisonnière de

' C'était un Irlandais. Il se nommait d'Osaeri.

On lui offrit de l'argent; après quelques discus

sions sur la somme, il rendit la ville sans avoir

essuyé un coup de canon. {Mulâtre des dernière*

ramptmne* de Turenne. par de Benui'iu.)

; Voir III, Marine, le dernier S de la pièce

nn .loo, l'avant- dernier de In pièce n" 00a el

notes, cl dans les AJfuhen diverses, pièce 11" fi'i.

- Le château d'Ulfl. appelé aussi Ulst el Ilst , est

au sud-est de Doétekuin, sur la rive gauche de

l'Olde-Issel.

' Ces bateaux avaient elc construits par l'ingé

nieur Martinet, d'après un équipage de pont cm

h'dr de fer pris, en itiaa , à la bataille de Fleurus.

* Tolus ou Tol-Huys, In maison du péavr , tnm

siliiec un peu au-dessous du fort de Skcnk.
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< ; i ii ' i i , i la réserve du gouverneur; et pendant ce temps M. île Turenne ayant lait attaquer I, fui t

de Nimègue, après s'eslre défendu fortement toute la nuit, il se rendit maislre de re poste.

On a nouvelles certaines que les députés d'Ilrerht ont apporté les clefs de leur ville à Sa Majesté:

et comme elle assiège à présent Doèsbonrg, M. de Turenne, le fort de Skenk , et M. l'évesquo de

Munster, Deventer, et que toutes ces places sont extrêmement pressées, il y a lieu d'en espérer un

succès aussy prompt et aussy heureux que Sa Majesté l'a eu jusqu'à présent dans toutes les entre

prise! qu'elle a faites sur les places qui appartiennent aux llollandois.

Depuis ce mémoire écrit, le Roy a pris le fort de Skenk, Doesbotirg, Zutphen, Deventer, Kam-

pen, Zwoll, Utreclit, Amersfort, Harderwick, Naèrden, Muyden et Weesp; toute l'islede Homme!,

la Haye est abandonnée, Amsterdam et la Nord'Hollande ont levé leurs écluses et se sont mis sous

l'eau , mais cela n'empeschera point que Sa Majesté ne s'en rende maislre et ne détruise dans l'Eu

rope la domination des llollandois.

(Arch. de la Mar. (brtlrt* du roi pour lu marine, 1675, fol. 87.)

D'ailleurs Sa Majesté et le roy d'Angleterre , avec une année navale de cent vaisseaux , ont desjà

donné un grand combat dans lequel les Hollandois ont esté battus et ont perdu dix de leurs vais

seaux, et les Anglois un seul.

VIII. — RELATION

DE CE QUI S'EST PASSÉ PE1N1)A>T LE SIÉGK DE BOUCHAI!\.

Camp de Hurlebizc, i3 niay 1G7O.

La ville de Condé s'estant rendue au Roy le a6 avril, Sa Majesté employa depuis ce jour jus

qu'au a8 à faire combler les lignes et les tranchées et donner les ordres nécessaires pour la con

servation de la place.

Les ennemis qui avoient espéré pouvoir la secourir avant que le Roy en fust le maislre, s'es

tant avancés entre Mons et Saint-Guiglain avec toutes leurs forces jointes ensemble, Sa Majesté

partit d'auprès de Condé pour aller camper entre les ruisseaux de Scbourg et du Houesneau,

dans un lieu où il pouvoit aysément observer les différens mouvemens des ennemis et aller au-

devant de tous leurs desseins, et couvrir cependant le détachement de son armée qui devoil faire

le siège de Bouchain, sous le commandement de Monsieur.

La conqueste de cette place estoit devenue importante et nécessaire après la prise de Condé;

elle est située entre Cambrai et Valenciennes, et peut, par le moyen de '10 écluses, donner ou

osier l'eau de l'Escaut à la dernière de ces places.

Monsieur partit le 37 avril du camp près de Condé, et arriva le de ce mois devant Bou

chain. Depuis ce jour jusqu'au 6, le temps fut employé à faire les lignes de circonvallation cl à

préparer tout ce qui estoit nécessaire pour ce siège. La tranchée fut ouverte le (i du costé de la

haute ville, et les travaux furent poussés cette mesme nuit jusqu'à cent pas de la contrescarpe,

pendant que du costé de la basse ville on emporta, l'espée à la main, une demy-lune et deux

redoutes par le moyen desquelles on estoit maislre des écluses de la place. Les ennemis qui estoient

toujours entre Mons et Saint-Guislain voulant tenter de n'eslre point les spectateurs inutiles do la

prise d'une place aussy importante, s'avancèrent vers Mortagneavec toute leur armée et donnèrent

lieu au Roy de prévenir par ses ordres toutes les entreprises qu'ils auraient pu faire.

Pour cet effet. Sa Majesté fortifia considérablement la garnison de Condé, envoya des ordres

à M. le mareschal d'Humières qui esloit campé à Mortagne avec «,000 hommes de pied, 600 che

vaux, 600 dragons et les deux compagnies des mousquetaires, de se jeter dans Courtrai que les

ennemis pouvoienl plus vraisemblablement attaquer, et alla elle-mesme passer l'Escaut au-dessus
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de Valenciennes pour couvrir l'armée de Monsieur à l'endroit où les ennemis pouvoient venir

l'attaquer.

La diligence de Sa Majesté fut si heureuse qu'elle se trouva campée le soir à une lieue des postes

avantageux où les ennemis parurent le matin à la pointe du jour; de quoy ayant eu avis, elle s'a

vança avec douze escadrons de sa maison jusqu'à la portée du canon de Valenciennes, d'où elle

vit que les ennemis qui arrivoient commençoient à se former sur les hauteurs qui sont entre Va

lenciennes et les bois de Saint-Amand.

Le Roy eut d'abord envie de marcher à eux; mais, jugeant que c'estoil l'avant-garde de leur

armée et que le reste suivoit de près , il envoya ordre à ses troupes de s'avancer et demeura dans

le mesme lieu pour reconnoistro tous les passages qu'il pouvoil occuper.

La présence et la netteté d'esprit avec laquelle Sa Majesté donna Ions les ordres nécessaires pour

mettre son armée en bataille à mesure qu'elle arrivoit ne sçauroit estre assez admirée. Jamais elle

n'a esté moins embarrassée , et la gayelé qui paroissoit sur son visage donnoit à ses troupes des assu

rances certaines de la victoire si les ennemis qui estoient dans un poste où ils ne pouvoient estre

attaqués avoient osé descendre dans la plaine pour donner la bataille. Mais le Roy, qui les avoit

invites au combat par trois coups de canon qu'il fit tirer et qui estoit demeuré en bataille pendant

tout ce jour et une partie du lendemain, connut par les retranebemens auxquels les ennemis tra-

vailloient, qu'ils songeoient bien moins à venir secourir Bouchain qu'à s'ompescher eux-mesmes

d'estre attaqués dans un poste où il estoit presque impossible de le faire '.

Sa Majesté ayant vu, le il, qu'ils continuoient à se retrancher, fit travailler à quelques re

tranebemens pour le soulagement de ses troupes et pour pouvoir envoyer au fourrage en seureté.

Ce pendant le siège de Bouchain s'avançoit; la contrescarpe avoit esté emportée la nuit du <j an

i o , et les ordres que le Roy avoit donnés à Monsieur de faire attaquer les assiégés avec vigueur

furent si bien suivis par Son Altesse Royale qu'on emporta le a , en plein jour, deux ouvrages à

corne et une demy-lune; après quoy l'on attacha le mineur en trois endroits du corps de la place.

Les assiégés se voyant si vivement pressés demandèrent à capituler le 19 au matin, et sortirent

ce mesme jour pour aller à Saint-Omer, suivant la capitulation.

(Arch. de la Mar. Ordres du mi pour la marine, 1676, fol. ia6.)

IX.

1. - PARTICULARITÉS SECRÈTES DE LA V IE DE LOUIS XIV,

PAR M. COLBERT '.

Le mercredy 19 décembre i663, à trois heures et demie du matin, mademoiselle de La Val

1 Louis XIV, ne sachant pus s'il devait ou non

livrer bataille, vuulut avoir l'avis des maréchaux

Kl lieutenants généraux. Louvois répondit «que l'ar

mée du Roi n'avoit d'autre mission que de couvrir

le siège de Bouchain ; que son rôle n'étoit pas d'at

taquer, mais de défendre ; que si le prince d'Orange

vouloitétre fidèle an sien , c'étoit à lui de prendre

l'offensive. Créqui, Schomberg, La Feuillade ap

prouvèrent le raisonnement de Louvois, le maré

chal de Lorge conseilla seul de livrer bataille.

Louis XIV se rendit à la pluralité des suffrages,

et manqua ainsi, dit M. Roussel, la plus belle

occasion qu'il ait jamais eue de gagner une ba

taille.* (Histoire de Louvois, 11,291.)

■ Nous donnons cette pièce, composée des Par-

tirnlarités secrètes de la vie de Louis 171 et du Jour

nalfait par cluicune semaine de ce qui peut servir «

l'histoire du roi, telle qu'elle se trouve au volume

aaS des Mélanges Clairambaull. On remarquera

que Colbert n'est pas resté longtemps Fidèle à son

projet de journal hebdomadaire.

La Revue rétrospective (1" série, IV, a5i) a

publié les Particularités, moins les billets de

Louis XIV et celui de Boucher, comme un cha

pitre extrait d'un manuscrit de Colbert apparte

nant aux archives d'un ministère. Nos recherches

pour découvrir l'original signalé de la sorte ont été

infructueuses. Néanmoins l'ensemble de la pièce,

et notamment les paragraphes 10, p. 483; ici 5,

p. 48a ; la page 485; 5, p. 487 et 48g , nous por

tent à adopter le sentiment de Clairambaull , qui,

après le titre, a mis de sa main : Par M. Colbert
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Hère est accouchée d'un garçon ' Irois jours après la pleine lune du niesine mois de décembre , i|ui

avoil esté le quatorzième.

Le Roy m'ayant commandé de prendre soin de tout ce qui concernoilcet accouchement, depuis

le jour que Sa Majesté partit pour le voyage de Marsal , qu'elle me déclara la grossesse de ladite

demoiselle de La Vailièrc, et qu'elle vouloit tenir le tout dans le dernier secret.

A son retour, elle m'ordonna de luy trouver une fille pour luy servir de femme de chambre, en

qui on pust se confier; ce que je fis quelque temps après , et luy donnay la demoiselle du Plessis.

Pour mieux cacher cet accouchement, le Roy donna à ladite demoiselle le palais Brion1, dans

le jardin du Palais-Royal, et la lira par ce moyen de l'appartement des filles de Madame, du

nombre desquelles elle estoit.

Depuis le mois d'octobre jusqu'au mois de décembre , après avoir confié le secret à Boucher,

qui devoit servir la demoiselle dans son accouchement 3, je luy ay fait préparer tous les linges et

généralement toutes les choses nécessaires pour cela , et les ay lait entrer, sous prétexte des hardis

de ladite demoiselle du Plessis. dans ledit palais Brion.

Et pour la nourriture de l'enfant, avec le secret que le Roy m'a ordonné, j'ay disposé le nommé

Beauchamps' et sa femme, anciens domestiques de ma famille, qui demeuraient dans la rue aux

Ours, sur le coin de la rue qui tourne derrière Saint-Leu-Saint-Gilles, auxquels j'ay déclaré

pour secret qu'un de mes frères ayant fait un enfant à une fille de qualité , pour sauver son hon

neur, j'eslois obligé de prendre soin de l'enfant et de leur en confier la nourriture; ce qu'ils ont

accepté avec joye.

Pendant ce temps, le Roy m'a écrit divers billets sur cette affaire, lesquels j'ay presque tous

bruslcs. J'en ay gardé entre autres deux : l'un, par lequel Sa Majesté me donne avis d'un accident

survenu à ladite demoiselle, d'un éblouissement., et l'autre, par lequel il m'ordonne que le sieur

Boucher se tienne prest. Et un moment après l'accouchement, Boucher m'a fait sçavoir que c'estoit

un fils, et l'heure qu'il estoit né, par un hillet écrit de sa main.

Billet du lloy, daté à minuit, le mrnedy.

« La personne que vous sçavez vient d'avoir une espèce d'éblouissement, et elle a esté assez long

temps sans voir d'un costé, des deux yeux également.

i-Elle croit, et moy aussy, qu'une saignée luy leroit grand bien ; mais elle ne le veut pas faire,

ni moy luy conseiller, que l'homme que vous sçavez ne le trouve à propos. Cela luy est desjà arrivé1

deux fois depuis deux ou trois mois. Envoyez aussy tost chez cet homme et luy demandez son senti

ment , et me le mandez demain à mon réveil , afin qu'elle se puisse faire saigner, si on l'approuve,

dès demain matin.

«J'ouhliois à vous dire qu'il luy reste, quand cela est passé et la vue bien revenue, un grand

mal de teste.

"Faites sans perdre de temps ce que je vous ordonne.-1

Antre billet.

* Faites en sorte que Bouclier ne s'écarte guère. On a commencé à avoir des douleurs. -

Billet de Boucher.

trois heures et demie, nous avons eu un garçon qui est très-fort.

' Nous devons faire remarquer i|iie , d'après le

Père Anselme ( Grands Officiers de lu Couronne , 1. 1 ,

p. 75), cet enfant serait né 1037 décembre îfifili

et aurait été appelé Lonin de lîottrhoit.

11 n'y a donc identité, ni dans la date, ni

dans le nom. — Le Père Anselme ajoute que Louis

de Bourbon mourut le 1 5 juillet 1666, sans avoir

été légitimé, et fut enterré a Snint-Eustarhc.

* .We imir/iittnte : lia esté détruit, et estoit 011

est aujourd'huy la grille du jardin de l'appartement

has du Palais-Royal.

3 Voir dans le Journal d'Olivier Lefèvre d'Or-

mesion . 11 , 60 , lerérit de cet accouchement mys

térieux.

" Vote marginale : Il est père de M. de Bean-

rhamps, secrétaire de M. le marquis de Torcy,

ministre d'Estat, général des postes. Je crois qu'il

avoil épousé la fille dr. . . Marin.

v
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rr La mère cl l'enfant se portent bien , Dieu mercy !

r J'attends les ordres.

«Ce 19 décembre i6(»3 , le Roy m'a commandé de vous dire que Sa Majesté partira eulre sept

et huit heures pour aller à la chasse, el vous prie de luy mander des nouvelles.»

Le mesme jour, 19 décembre, à six heures précises du matin, suivant le concert pris aupara

vant, ledit Boucher a apporté l'enfant au travers du jardin dudil Palais -Royal, et l'a remis par

mon ordre entre les mains dudil Beauchamps et sa femme , qui m'atlendoient au carrefour, v is-à-

vis de I'hostel de Bouillon '. '

Le. . . 1 ledit sieur Beauchamps et sa femme ont fait baptiser l'enfant en l'église Saint-Leu-

Saint-Gilles, leur paroisse, et l'ont fail nommer Charles, suivant l'ordre que le Roy m'en avoit

donné.

Le 7" jour de janvier 1 665, à midy, le dernier quartier de la lune ayant esté le sixième, made

moiselle de La Vallière est accouchée d'un second fils, à midy précis. Le mesme ordre a esté observé

qu'au précédent pour le secret que le Roy a voulu estre gardé. Le sieur Boucher, qui l'avoit servy

à son premier accouchement , l'a encore servy en ecluy-cy. Pour cet effet , il est entré dans le Pa

lais-Royal par la porte de derrière du jardin.

Le soir, sur les neuf heures, ledit Boucher m'a apporté l'enfant, accompagné du valet de

chambre de ladite demoiselle, à la mesme porte de derrière dudit jardin. Ledit valet est demeuré

à ladite porte, et Boucher a apporté l'enfant jusqu'au carrefour de I'hostel Bouillon , où il l'a remis

entre les mains du nommé Bernard, qui m'a servy, et de sa femme, qui a servy autrefois ma

femme sous le nom de la demoiselle du Coudray.

Le lendemain , ledit Bernard, par mon ordre, a fait baptiser l'enfant à Saint-Euslache sons le

nom de Philippe, suivant l'ordre que le Roy en a donné.

2. - JOURNAL FAIT PAR CHACUNE SEMAINE DE CE QUI S'EST PASSÉ,

QUI PEUT SERVIR A L'HISTOIRE DU ROY*.

■ 5 avril i663.

Le Roy ayant permis au marquis de Cordes 5 de se défaire de la charge de chevalier d'honneur de

la Reyne, et ayant agréé le comte de Bcthunc" j>our la remplir, celuy-c.y n'estant pas fort accommodé

et cherchant de l'argent dans la bourse de tous ses amis pour la payer, le Roy luy envoya 6,000

louis d'or de ses cassettes, et luy fit dire qu'ayant appris qu'il avoit recours à ses amis, il s'élon-

noit qu'il ne l'cust pas mis de ce nombre.

' /Vote marginale : C'est la maison attenant

I'hostel Colbert , où sont aujourd'huy les écuries

de M. le duc d'Orléans.

' «La date est en blanc au manuscrit, mais nos

recherches, en nous faisant trouver cet extrait

baptistaire , nous ont mis à même du la remplir: —

Le 19* jour de décembre 4 663, par moy, vicaire,

a esté baptisé un enfant masle, né de ce jour,

nommé Charles, fils de M. de Lincour et de da-

■noisellc Elisabeth du lieux. P. Gury Focard, dit

de Beauchamps, de cette paroisse; M. Clémence

Pré , femme dudil Beauchamps , de cette paroisse.

Signé: Gury Focard, dit Beauchamps, chez qui

est ledit enfant. — Clémence Pré. — D. Lecoul-

lcux.11 (Note de la Revue retrotpeeliee.)

" «On trouve l'acte suivant sur les registres de
celte paroisse: — Du jeudy 8e janvier i!i05, fut bap-

lisé Philippe, fils île François Derssy, bourgeois.

et de Marie Bernard, sa femme, demeurant rue

Montorgueil. Le parrain, Claude Tessier, pauvre,

lu marraine Marguerite Biet, fille de Louis Biet,

bourgeois. Siftne : !.. Biet." (Note de la fierur ré

trospective. )

' Tout ce qui suit est inédit.

' François de Simiane, marquis de Gordes.

lieutenant du roi et grand sénéchal de Provence

depuis i656, chevalier d'honneur de la reine en

1666. Mort à Paris le aï novembre 1680, à l'âge

de cinquante-huit ans.

' Hippolytc, comte de Bcthunc, né a Bnmc en

1 (>o3 , durant la première ambassade de son père :

chevalier des ordres du roi et chevalier d'honneur

de la reine. Mort à Selles, en Berri, le a à sep

tembre i665. Frère ainé du duc de Bélhune

(voir I , Soi), el père «lu marquis (voir dans ce vo

lume, page 378).
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L'ambassadeur d'Espagne ayant demandé une audience le l 'i avril |iour iuy faire quelque éclair

cissement sur le sujet d'un discours que le duc de Médina de Las Torres avoil fait à Madrid à

l'ambassadeur de France ' , touchant les affaires de Home, sur lesquelles il avoil parti à plusieurs

reprises des foudres spirituelles du pape, y ajoutant que les attaches que la couronne d'Espagne

avoit avec le Saint-Siège ne pouvoient pas permettre que le roy , son maistre, ne prist part en celle

affaire, lo Roy Iuy repartit que ce discours estoit fort imprudent, et qu'il vouloit croire que le roy

catholique n'en avoit pas donné l'ordre; mesme que ledit duc s'estoit échauffé luy-mesme dans

son discours, et qu'il avoit passé les bornes de son ordre et de ce qu'il s'estoit prescrit. Ensuite,

l'ambassadeur voulant se retirer. Sa Majesté le retint et Iuy dit qu'elle esloit bien ayse de Iuy expli

quer ce qui estoit du régiment d'infanterie dont il s'estoit plaint :

Que le roy d'Angleterre, dans la vente de Dunkerquc, ayant traité fort honnestement , pria le

comte d'Estrades, son ambassadeur *, de faire en sorte que Sa Majesté prist à son service un régi

ment irlandoisdc 1,300 hommes, qui estoit dans cette place-là, auquel il ne pourrait se confier

pour diverses raisons, et qu'il Iuy en donnasl un françois à la place; ce qui Iuy ayant esté accordé

de bonne grâce depuis peu de jours, le roy (d'Angleterre) en ayant demandé l'effet et Iuy ayant

esté accordé, il avoit esté levé et ensuite passé en Angleterre; qu'il voyoit bien qu'en cela il n'y avoit

rien qui fust contraire à la paix, comme il s'en esloit plaint;

Qu'il estoit bien ayse de Iuy faire connoistre que, quoyqu'il nelist rien qui pust en aucune

façon altérer la bonne intelligence entre Iuy et le roy catholique, le discours du duc de Médina et

une infinité d'autres circonstances Iuy faisoient connoistre clairement que l'on ne faisoit la mesme

chose en Espagne que par nécessité ;

Que l'Empereur avoit donné de ses troupes et permis des levées en Allemagne pour le pape;

Qu'il ne pouvoitse persuader que ce fust l'avantage du roy catholique qu'il n'eust pas la satis-

faclion qu'il demandoil il y a si longtemps, ni mesme que cette affaire durast davantage, par les

raisons qu'il sçavoit très-bien (Iuy expliquant assez que pendant tout ce temps le roy d'Espagne se

rait obligé de retenir en Italie toutes les troupes qu'il destinoit contre le Portugal) ;

Que les discours du duc de Médina, qui avoienl beaucoup de rapport avec ceux du nonce, la

lenteur de la cour de Rome, du pape, et diverses autres circonstances Iuy faisoient connoistre clai

rement qu'elle (la cour de Rome) avoit conçu de grandes espérances du costé de l'Espagne; qu'il

ne vouloit pas croire qu'elles fussent bien fondées , mais que cela ne laissoit pas d'estre;

Qu'il y avoit quatre ans entiers qu'il faisoit demander justice à la cour d'Espagne de toules les

pirateries que les Espagnols exerçoient publiquement et ouvertement contre ses sujets; que l'es

cadre appelée Dwu/uerk, qui estoit à Bilbao, n'avoit depuis ce temps laissé passer aucun vais

seau françois sans le prendre, le piller et donner la torture aux équipages pour leur faire déclarer

qu'ils alloient en Portugal ; que toutes ces plaintes avoient esté faites à Iuy , ambassadeur, et à son

prédécesseur, et qu'après avoir souffert ce traitement l'espace de quatre ans entiers, le secrétaire

Ituricta avoit déclaré, depuis huit jours seulement, qu'il falloit avoir des preuves légalisées, ce

qui , en bon françois, s'appeloit ajouter la dérision à l'injure;

Que le différend pour la place d'Avosnes, après avoir esté renvoyé d'Espagne en Flandre et y

avoir esté traité l'espace de dix-huit mois, avoit esté renvoyé en Espagne par les conseillers de

Flandre, et, après y avoir esté autant sollicité par son ambassadeur, avoit esté ensuite renvoyé une

seconde fois en Flandre ;

Que le différend pour la rivière de la Bidassoa , après avoir esté traité de mesme à la cour d'Es

pagne l'espace de deux ans, avoit esté renvoyé sur les lieux, où les commissaires d'Espagne

avoient fait attendre les siens huit mois entiers, et ensuite qu'il estoit aysé de voir par leur conduite

qu'ils ne vouloient rien conclure; et ce pendant, à la vue de ces mesmes commissaires, les habi-

tans de Fontarabie depuis peu de jours avoient armé quelques chaloupes en Guyenne et avoient

esté prendre en haute mer deux pinasses de Saint-Jean-de-Lui qu'ils avoient pillées, vendu les

marchandises , et peu s'en estoit fallu qu'ils n'eussent retenu les équipages ;

1 Georges d'Aubussun de La Fenilladc, archevêque d'Embrun, ainbassidenr de Fiance en Espagne

de 1OC1 à lOGS. — ' Ambassadeur de Louis XIV à Londres.

vi. 3o
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Que la rcslilution des biens de l'évesque et chapitre de Bayonue estoit de mesure éludée depuis

la conclusion de la paix ;

Qu'enfin il luy déclare qu'il ne peut plus souffrir ces mauvais Irai terriens, et que, si on ne luy en

faisoit raison et justice promptement, il serait obligé de se la faire faire par les moyens que Dieu

luy avoit mis en main.

Cet ambassadeur qui, dans l'espace de quarante ans de service qu'il avoit passés dans les em

plois, n'avoil jamais vu de prince parler que par monosyllabes, qui sçavoit que son maistre et

tous les rois ses prédécesseurs n'en avoient jamais usé autrement, qui estoit venu à cette au

dience l'esprit remply des derniers sujets de plaintes qu'il croyoit avoir, dont toutefois il ne vouloit

dire qu'un mol à Sa Majesté, pour ensuite en entretenir plus longtemps ses ministres, se trouva

si surpris d'un si long et si fascheux discours pour luy, qu'il ne put avoir recours qu'à assurer Sa

Majesté qu'il n'avoit point de connoissance de toutes ces choses et qu'il en écrirait en Espagne et

s'en informerait, et à profiter de toutes les pauses que lu manière modérée de parler du Roy luy

donnoit pour faire une grande révérence et se retirer; mais Sa Majesté continuant son discours, il

se trouva obligé, par respect, après avoir fait cinq ou six fois la révérence, de demeurer jusqu'à

la fin.

La maladie de la Reyne mère estant survenue le mardy 10, ce prince qui, outre les vertus des

grands hommes, possède encore en un éminent degré les civiles et celles des plus honnestes gens,

après avoir donné des marques de sa tendresse et de sa bonté naturelle dans la maladie et à la mort

de feue Madame (?), contre l'opinion de beaucoup de gens, qui luy voyant toutes lés vertus des

héros, vouloient luy en donner au moins les vices, par un défaut d'amitié dont ils l'accusoient,

continua de donner en cette occasion les mesmes marques de sa tendresse pour si grande et si bonne

mère. H n'a pas manqué un seul jour, non-seulement de la visiter huit et dix fois, d'envoyer sça-

voir pendant les nuits plus de trois fois Testât de sa santé, de s'éveiller beaucoup plus matin qu'à

l'ordinaire, de passer la plus grande partie du temps dans sa chambre, mais mesme d'estre pré

sent à toutes les consultations, à toutes les saignées et à tous les remèdes.

Du as avril i6C3.

La semaine passée, la maladie de la Reyne mère ayant continue par des accès de fièvre tierce

qui ont toujours avancé de cinq ou six heures, Sa Majesté a aussy continué de donner les mesmes

marques de sa tendresse et de sa piété , avec une seule différence , qu'à mesure que la maladie a

augmenté, elle (Sa Majesté) a dit trois choses dignes d'une grande considération :

La première, qu'elle voyoit une assurance presque infaillible d'establir ses affaires de finances

dans un ordre si clair et si facile que l'on ne s'apercevroit pas dans le royaume qu'aucune per

sonne y travaillas!; que cette facilité mesme léroit oublier le désordre du passé et rendroit la fidé

lité dans cette matière, que l'on avoit toujours désirée et que l'on n'avoit jamais cru voir dans le

royaume, une vertu de nécessité, ou pour mieux dire que la facilité et la nécessité de bien faire

ostoroit le nom de vertu à la fidélité, qui n'acquiert ce nom que par la force et la résistance qu'elle

apporte au mal, et la rendroit une simple habitude de l'âme que l'on ne pourrait forcer sans ren

verser la nature ;

"La seconde, qu'elle (la Reine mère) avoit cette satisfaction de voir que son fils entendoit colle

matière, dès l'âge de six ans;

Et la troisième, que cet ordre qu'elle (Sa Majesté) establissoit restabliroit les affaires de finances

dès les premières années dans son Estât; que quand il serait le plus avare prince du monde, ce

qu'elle sentoit bien n'estre pas, elle serait obligée, parla raison de sa propre avarice, de jeter pour

ainsy dire 5 ou fi millions de livres tous les ans, et les employer soit en gratifications, soit en dé

penses superflues; que quoyque cette proposition parus! incroyable, elle ne laissoit pas d'estre

fondée en une démonstration fort claire :

Qu'elle avoit augmenté son revenu jusqu'à 5o millions de livres en six mois de temps: que ses
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dépenses estoient réglées à 3s ou 33 millions Je livres ot ne monteraient jamais ù 35 millions. Ces

deux londoniens estant clairement justifiés par les registres de Tannée passée et de celle-cy , il estoit

facile de conclure que dès lors que, par la fin de la chambre de justice, toutes les affaires de

finances seraient liquidées et que son revenu serait entièrement déchargé de toutes dettes, elle

aurait tous les ans i5 millions de livres à amasser et à mettre en réserve. Qu'il osloit certain

qu'il n'y avoit rien de plus avantageux pour son service ni de plus grande réputation pour luy

que d'avoir un grand fonds en réserve pour subvenir et pour entreprendre tout ce qui se trouvera

d'avantageux et de glorieux pour luy; mais que, aussytost qu'il aurait mis, en trois années,

fi 5 raillions en réserve, il csloit certain qu'il tirerait hors du commerce environ le quart de l'ar

gent qui est à présent dans son royaume ;

Que les paysans et tous ceux qui payent les impositions ordinaires vendant leurs denrées , mar

chandises, et faisant tous leurs trafics à proportion de l'argent qui est à présent dans le com

merce, dès lors que le quart de cet argent en serait retiré et mis en réserve, le prix des denrées,

marchandises et de tout ce qui se paye en argent diminuerait d'nn quart; en sorte que les mesmes

paysans et autres trouvant cette diminution ou prix de leurs denrées ne seraient pas en estât de

payer les mesmes impositions, et par une conséquence indubitable il se trouverait que ces revenus

diminueraient d'un quart, à moins que de vouloir accabler ses peuples, ce qu'elle estoit bien éloi

gnée de faire , puisqu'elle n'avoit d'autre pensée que de les soulager. Ce qui faisoit clairement

connoislre qu'elle ne pouvoit mettre au plus en réserve que ao millions de livres sans préjudicier

au commerce et diminuer notablement ses revenus ; en sorte que cette somme pouvant estre amas

sée en deux années de temps , elle serait ensuite obligée de répandre le surplus de ses revenus et

les employer en dépenses superflues, ce qui justifierait la vérité de la dernière' proposition,

que mesme pour satisfaire sa passion , s'il estoit avare, il serait obligé d'estre libéra]^

Pour faire connoistre la qualité de ce prince dans les matières moins sérieuses, dans les inter

valles de la fièvre de la Reyne, chacun s'efforçoit de luy dire quelque chose d'agréable et de diver

tissant. Une de ses dames luy dit que l'on avoit reçu la nouvelle de l'entrée de Monsieur et Madame

de Savoie*, dans Chambéry. Sur cela, ce prince prit la parole et dit que cette entrée avoit esté

assez belle et divertissante.

Il est bon desçavoir que la comtesse d'Armagnac fille du maresclial de Villeroy, mariée depuis

peu d'années, et par conséquent affamée des honneurs dus aux princesses, accompagnoit ladite

' Le manuscrit porte première, mais le sens

indique dernière.

a Charles-Emmanuel II, duc de Savoie (voir II,

6r»o), venait d'épouser, le fi mars 1 66ÎÎ , made

moiselle de Valois , Françoise-Madeleine d'Orléans ,

tille de Gaston , duc d'Orléans , cpii mourut le

i 'i janvier iG6fi , à l'âge de seize ans.

On lira sans doute avec inlérèt les principales

clauses de leur contrat de mariage. Elles sont de

ta main de Colbert, à la date du 9.5 février

■ 663.

"Dot : 900,000 I. payables 3oo,ooo 1. comptant,

dernier may, 3oo,ooo

au dernier aoiist, 3oo,ooo

"Renonciation à tous droits successifs.

"Sera assise sur tous les biens et spécialement

sur la ville et province de Brollo(?).

"Ledit futur époux donnera 1 30,000 livres en

bagues et joyaux , qui seront propres.

"Donnera entrotènemënt poursa maison jusqu'à

100,000 livres par an.

"Douaire : '10,000 livres à prendre sur la ville

de Nanlua et son mandement

"Une maison meublée selon sa qualité , pour son

habitation.

"En cas de dissolution , sera loisible de demeurer

en Savoie on de retourner en France.

"En cas de prédécès, sans enfaus, ses héritiers

ou oyans cause pourront faire repasser en France

les bagues, joyaux et tout ce qui luy sera advenu

et eschu.

"Mesme les deux tiers des 900,000 livres,

l'autre tiers desrlils à M. de Savoie.

"Sera conduite aux frais de Sa Majesté sur les

frontières.* ( Bibl. Imp. Mss. Daluze , Pap. des Ar

moire», vol. 216, fol. 161.)

3 Catherine de Neuville, fdle de Nicolas, duc

do Villeroy, avait épousé, le 7 octobre 1GG0,

Louis de Lorraine, comte d'Armagnac, grand

écuyer de France, sénéchal de Bourgogne et gou

verneur d'Anjou. Morte le aô décembre 1707, à

l'âge de soixante-huit ans. — Louis XIV l'avait

choisie, dit la Gazette de France, "Comme une

personne d'un mérite tout singulier,» pour con

duire à Turin la jeune duchesse de Savoie, qu'elle

quitta le 7 mai 1 663.

3o.
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dame île Savoie, par ordre de Sa Majesté; (|ue la dame de Langeron sa gouvernante, femme de

fort légère taille, avoil eu de grandes contestations sur la préséance avec la marquise Ville, amha.s

sadrice cl dame d'atours, fort grande, grosse et massive. Gommes ces choses estoient connues

de tous cens qui esloient présens, Sa Majesté ne fut pas en peine de l'expliquer, et après avoir ra

conté succinctement toute la suite de cette entrée , elle dit que la comlesse d'Armagnac , s'aperre-

vant qu'elle n'estoit pas sous le dais, poussoit son cheval pour le faire avancer, qui , soufflant dans

le derrière (de celui) de la duchesse, se mit à ruer. Les écuyers la firent reculer, mais aussv-

lost qu'elle s'apercevoil que sa teste n'estoit pas rouverte du dais, l'avidité de recevoir les honneurs

qui lny estoient dus luy faisoit oublier loute autre chose. Elle repoussoit son cheval, et celuy de la

duchesse ruoit; en sorte que, pendant toute la cavalcade , on vit toujours la comtesse reculer, en

suite pousser son cheval , et celuy de la duchesse ruer et la désarçonner.

D'ailleurs les deux dames s'estoient déclarées de ne pouvoir mqntcr à cheval, et comme elles

estoient nécessaires à la cérémonie de celte entrée, les écuyers du duc disposèrent pour leur

commodité un grand mulet, sur lequel, des deux costés du bast, ils firent accommoder deux chaises.

Les muletiers, pour rendre la pesanteur des deux dames égale, mirent un contre-poids du coslé

gauche où devoit estre la dame de Langeron ; mais elle , qui avoit eu jusqu'alors la préséance par

la faveur de la duchesse , voulut encore profiter de l'amour que le duc lesmoignoit pour elle, pour

se conserver cet avantage dans cette occasion, ce qui luy fut accordé i. Mais dès lors que ceux qui

avoient soin de les placer chacune dans leur chaise les eurent laschées, la pesanteur de la mar

quise Ville, fortifiée du contre-poids, la fit tomber sous le mulet, et la dame de Langeron sauta

quatre pieds par-dessus, ce qui déconcerta loute cette cavalcade. Mais ne s'estant trouvé personne

blessé, cette aventure ne laissa pas de divertir la cour de Savoie, par les différentes vues que

chacun avoit observées.

Ce conte, si plaisamment inventé et encore plus agréablement raconté, divertit la Reyne mère

autant que son mal luy pouvoit permettre.

Du dimanche an avril i6G3.

11 est bon de remarquer icy la conduite en général et les inclinations de ce prince.

Depuis qu'il a pris luy-mesme la conduite et l'administration de ses affaires, l'on n'a pas remar

qué qu'il ayl jamais manqué à tout ce qu'il doit et à tout ce qu'un jeune prince qui a du cœur,

de l'ambition et envie d'estre un grand homme doit faire. L'on pourrait mesme avec vérilé passer

plus avant et dire que, dès son commencement, il a fait paroistre toutes les plus grandes qualités

que les plus vertueux princes ont eu peine d'acquérir par une longue expérience.

H a vaincu et surmonté luy-mesme tous les emporlemens que la jeunesse donne pour les plaisirs,

sans toutefois s'en priver entièrement ; en sorte qu'il n'a jamais manqué d'expédier toutes ses af

faires avant que de prendre aucun divertissement, mesme bien souvent on a vu les heures et les

rendez-vous doses divertissemens se passer pour ne pas interrompre le fil de ses affaires, et c«la

sans qu'il ayt jamais paru aucune impatience ni aucune inquiétude dans l'esprit. Mais aussy, lors

que les affaires sont terminées, jamais prince ne s'est si agréablement, ni si honneslement diverty :

et personne ne le voit dans ces deux sortes d'occupations si différentes d'affaires et de divertisse

mens, qui se puisse presque imaginer que ce soit le mesme prince, conservant toujours dans le

temps qu'il donne à chacune une telle présence et facililé d'esprit qu'il est presque impossible

de se pouvoir persuader qu'il fasse autre chose. Et comme naturellement la vertu fait l'activité,

ce prince ne manque jamais à prendre si bien ses mesures le matin, qu'il ne se passe pas nu

moment dans le jour qu'il ne lasse quelque chose, soit pour ses affaires, soit pour son divertis

sement.

Dans toutes les audiences qu'il donne aux ambassadeurs, quand les matières sont de telle

1 Philippe Andrault,comle de Langeron, gouver- duc d'Orléans, avait épousé, en 16'u , Claude dr

neiirdc la Charité cl de Nevers, liailli du Nivernais, Faye d'Epesscs. Mort le ai du mois de mai 167;»

maréchal de camp el premier gentilhomme du ' C'csl-à-dire qu'elle se mil à droile.
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nature que Sa Majesté peut entrer dans le détail sans blesser sa dignité, elle y entre. Et comme,

|>ar l'application entière qu'elle donne à ses affaires, elle est informée de tout ce qu'ils luy peuvent

dire, elle leur répond sur-le-champ avec une si grande connoissance, en îles termes si propres et

avec tant de douceur et de majesté, qu'aucun ambassadeur ne sort jamais de ses audiences qu'a

vec des sentiniens d'admiration et de respect, qui passent ensuite par ce canal dans tous les pays

eslrangers.

Quand les matières sont de nature qui ne permet pas à Sa Majesté d'y entrer, ou qu'il est né

cessaire de tirer de longue, elle les renvoyé à ses ministres. Son discernement pour toutes les

personnes qui ont l'honneur de l'approcher et de la servir n'est pas moins judicieux que le reste

de ses actions. Son indifférence pour les personnes qu'elle reconnoist n'avoir pas l'amitié qu'elle

mérite d'avoir de tout le monde, fait bien connoistre qu'elle sçaura bien distinguer dans la distri

bution de ses grâces ses véritables serviteurs.

Jusqu'à présent le Roy n'a jamais manqué les jours et heures de ses Conseils, quelque divertis

sement et quelque plaisir qu'il ayl dans l'esprit. Quelquefois, mais très-rarement, il a remis l'heure

de quelques-uns; mais c'est avec tan! de circonspection qu'il n'a jamais manqué de demander et

d'examiner si ce retardement ne peut apporter aucun préjudice à ses affaires. Et c'est une chose

surprenante que, quoyque presque toujours ses Conseils entrent dans les heures de ses divcrlisse-

mens et en consomment une grande partie, au lieu que tous les hommes de son âge ont une im

patience inquiète de s'y rendre, il n'est jamais arrivé qu'il se soit levé de sa chaise qu'après avoir

demandé plus d'une fois, et en général et en particulier, à tous ceux qui ont l'honneur de le servir,

s'ils n'ont plus à dire, ni à proposer, ni à rendre compte.

Tous les conseils ordinaires sont réglés. Trois fois la semaine, celuy des finances. Doux fois celuy

des secrétaires d'Estat, qui rapportent à Sa Majesté tout ce qui se passe chacun dans leur dépar

tement et reçoivent ses ordres, et le conseil suivant rendent compte de leur exécution. Tous les

lundis, les mesmes secrétaires d'Estat donnent à Sa Majesté une liste de toutes les expéditions qu'ils

ont faites, laquelle Saditc Majesté examine, pour empescher qu'aucune ne soit faite sans son com

mandement exprès.

En toutes choses, l'on connoist toujours clairement que le travail est le premier objet de Sa

Majesté et qu'elle le préfère à tout ; et ce qui est encore tout extraordinaire et particulier à ce prince

est qu'il passe du divertissement au travail et d'une affaire pénible d'une nature à une autre

plus pénible de tout autre nature, sans peine et non-seulement sans que son esprit paroisse

jamais embarrassé ni emprunté, mais inesme avec une facilité incroyable. Et souvent on l'a vu

donner conseil de finances depuis dix heures du matin jusqu'à une heure et demie, disner, retour

ner aussylost au conseil de matières ecclésiastiques, s'enfermer immédiatement après pour ap

prendre le latin deux heures entières, tenir ensuite un autre conseil jusqu'à dix heures du soir,

et faire paroistre en ces dernières heures son esprit aussy libre et aussy dégagé que dans les pre

mière momens de son travail.

Toutes les personnes de qualité qui veulent parler à Sa Majesté ont un accès facile, sont écoulées

favorablement. Elle leur répond sur-le-champ, et quoyque avec civilité cl bonté, néanmoins tou

jours avec la différence des senlimens qu'elle a pour ces personnes , et qu'elles ont pour elle.

Sa conduite avec la maison royale est admirable, mais elle mérite d'estre traitée plus amplement.

Il n'y a rien qui serve tant à publier ses vertus et ses grandes qualités que le plaisir qu'il prend »

entretenir tous les gens de mérite, qui sont non-seulement bien reçus, mais inesme recherchés

avec grand soin.

Toutes les personnes qui arrivent à la cour de Sa Majesté, soit qu'elles viennent des pays estran-

gers, soit qu'elles viennent des provinces du dedans de son royaume, sont accueillies et entretenues

du détail de ses affaires qui sont de leur connoissance, ou de ce qu'elles peuvent avoir vu. Ce qui

remplit ensuite tous les pays eslrangers et toutes les provinces du dedans de son royaume de la

grande réputation de ce priuce.

Toutes choses, grandes et petites, importantes et bagatelles, sont également connues par ce

prince, qui ne manque aucune occasion de se faire rendre compte de tout, mesme jusqu'au détail

de ses baslimens, de ses meubles et de loulcs autres choses de moindre conséquence.
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A Vincennes, le il octobre 1 663.

Le Roy est party pour le voyage de Marsal le samedy a5 aoust. 11 alla coucher ce mesme jour

à Chàlons, où il séjourna le lendemain a6. Le 97, à Sainle-Mcnebould. Le 28, à Verdun. Le

ag, à Fresnes. Le 3o, à Melz. Pour son retour, il repartit de Metz le mardy 5 septembre, à mi

nuit, et il arriva le lendemain, à niidy, à Vincennes, où Sa Majesté avec les Revues et toute la

cour ont séjourné jusqu'au 1 5 du mois d'octobre 1 6C3.

Ledit jour, 1 5 , le Roy arriva à Paris à onze heures du matin. Il tint son conseil des dépesches,

c'est-à-dire des secrétaires d'Eslat, jusqu'à midy et derny; ensuite son conseil ordinaire jusqu'à

deux heures.

Il alla visiter madame la comtesse de Soissons, et partit à trois heures et demie pour Versailles,

où la Reyne et Madame s'esloient rendues quelque temps auparavant. La Reyne mère estoit par

tie de Vincennes dès le samedy au soir, pour venir coucher au Val-de-Grâce, où elle demeura

jusqu'au mardy, qu'elle se rendit audit Versailles sur les qualre heures du soir, accompagnée de

Monsieur qui estoit demeuré à Paris pour luy tenir compagnie.

Comme le Roy aime particulièrement celte maison , qu'il se plaist à la rendre la plus galante et

la plus propre et à y donner aux personnes royales tous les divertissemens de chacune saison, il

seroit diflicile de bien exprimer la propreté et la beauté des meubles des appartemens, et particu

lièrement de celuy de la Reyne mère, dans lequel elle fut conduite parle Roy après l'avoir reçue à

la descente de son carrosse. Elle fut surprise de voir tous ces appartemens ornés de deux choses,

qui sont les plus agréables à Sa Majesté, sçavoir : des ouvrages de filigrane d'or et d'argent de la

Chine et de jasmins. Jamais la Chine mesme n'a vu tant de ces ouvrages ensemble, ni toute l'Italie

tant de ces fleurs. Après que Sa Majesté eut visité tous ses appartemens, qu'elle trouva non-seule

ment superbement , mais mesme fort galamment meublés et ornés de tout ce qui peut estre agréable

à la vue et à l'odorat, le Roy commença dès ce jour à donner aux lîeyncs, Monsieur, Madame et

toute sa cour tous les divertissemens qui peuvent estre agréables en cette saison, ce qui a continué

pendant les huit jours entiers qu'elles ont demeuré audit Versailles. Tous les jours les bals, ballets,

comédies, musiques de voix et d'instrumens de toutes sortes, violons, promenades, chasses et

autres divertissemens ont succédé les uns aux autres. Et ce qui est fort particulier en cette mai

son, est que le Roy a voulu qui! toutes les personnes auxquelles elle donne des appartemens soyent

meublées.

Elle fait donner à manger à tout le monde et fait fournir jusqu'au bois et aux bougies dans tontes

les chambres, ce qui n'a jamais esté pratiqué dans les maisons royales.

Le lundy aa, le Roy a conduit les Reyne* à Saint-Germain, pour leur faire voir les grands

ouvrages qu'il fiit faire pour le reslablissement de celte maison , et Leurs Majestés sont retournées

ensuite à Paris pour tout l'byver.

Maladie du Huy à tenailles en lOOS. — La maladie île la Reyne mère ayant duré depuis le

1 o d'avril jusqu'à la lin de juillet. Sa Majesté ne put avoir assez de forces pour sortir du Louvre et

aller au \ al-de-(iràce qu'au mois d'aoust. Ce pendant la grande assiduité que le Roy, la Reyne,

Monsieur et Madame rendoient à la Reyne leur mère , fit tomber ces trois principales personnes

dans une maladie assez fascheuse et assez périlleuse.

La Revue commença, et se trouva attaquée de fièvre le 1A may. La rougeole parut ensuite, et

comme elle sortit avec abondance, elle s'en trouva quitte au bout de huit jours.

M*" le Dauphin fut attaqué d'une fièvre dont il sortit aussy heureusement.

Et comme le Roy assista toujours avec la mesme tendresse et amitié qu'il avoit fait paroistre à la

Reyne mère, aussytosl que in santé de la Reyne fut assez bonne pour sortir de Paris, il résolut de

la mener à Versailles pour y respirer ensemble un meilleur air, d'autant plus que le Roy se trou-

voit la leste fort chargée et fort échauffée. Il partit pour cet effet le mardy 39 may.

Il fut travaillé d'un grand mal de teste, avec fièvre, qui l'obligea de se mettre au lit. Il fut saigné

ilès le soir mesme. La nuit se passa avec assez d'inquiétude et peu de sommeil. Le lendemain matin ,

il fut encore saigné. Le reste de la journée, il parut quelque rougeur, qui fit croire aux médecins
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que c'esloil la rougeole. Le soir du mesme jour, il fut encore saigné. La nuit, la lièvre redoubla.

La rougeole sortit, mais de telle couleur que les médecins jugèrent qu'il y avoit du pourpre meslé;

ce fut accompagné celte nuit d'un grand vomissement cl d'un redoublement de fièvre considé

rable. On lit venir aussytost de Paris les sieurs Rainssant, Brayer et d'Aquin '. A leur arrivée, ils

résolurent de faire encore tirer du sang, et ensuite de laisser agir la nature. Jusqu'à trois heures

après midy, Sa Majesté fut toujours mal. A cette heure, il parut que la rougeole estoil extrême

ment sortie et qu'elle commençoit mesme à s'amortir. La fièv re ne laissa pas de continuer jusqu'au

soir. Elle quitta au commencement de la nuit, qui fut si bonne que Sa Majesté fut trouvée le len

demain matiu entièrement quitte de lièvre et presque de mal. Dès le dimanche elle se leva, et re

vint le lundy à Paris pour voir la Rcyne mère et la tirer d'inquiétude, où la maladie du Roy l'avoit

mise, encore qu'on luy eusl fort soigneusement caché le péril où il avoit esté.

Pendant ces trois jours de temps, on remarqua bien des divers mouvemens dans les visages des

principales personnes de la cour; mais il sullit de dire que la France n'a jamais couru tant de

risque, puisque de l'estat le plus florissant où elle ayt jamais esté, elle auroit passé en un moment

sous la minorité d'un roy de dix-huit mois, accompagnée de tant de fascheuses circonstances que

l'on n'osoit y faire réflexion sans eslre frappé d'une. . . horreur.

Pendant ce peu de temps, le Roy considéra assez l'estat auquel se trouverai! son lils et son

royaume, s'il mouroit; mais il tint ces réflexions cachées, de crainte que l'on ne s'en servist pour

modérer la trop grande ardeur qu'il avoit de s'exposer, en cas qu'il fust obligé de prendre les armes.

Néanmoins ses principaux serviteurs luy ayant quelquefois fait ces réflexions, comme les ayant

faites pendant le temps de son mal , il leur avoua qu'il les avoit faites aussy ; et sur cela ils se servi

rent île toutes les raisons que l'on pouvoit tirer d'une matière aussy abondante, pour l'obliger à

mesnager davantage sa santé et à modérer la trop grande ardeur qu'il faisoit paroislre en tous ren

contres de s'exposer, en cas qu'il fust obligé d'entreprendre quelque guerre ; et ces mesines crurent

avoir la satisfaction que Sa Majesté prenoit la résolution de l'un et de l'autre.

VOYAGE I>E MARSAL ET SA REDDITION AU KOV.

A Paris, -ju octobre itil>3.

Le Itoy avoit lait un traité avec le duc de Lorraine, au mois de février t6C>-i , par lequel ledit duc

avoit cédé au Roy tous ses Estais, à condition d'en jouir pendant sa vie, et que Sa Majesté accor

derait à tous les princes de sa maison les honneurs des princes de son sang< et les déclarerait

capables de succéder à la couronne après la branche de Bourbon finie, et de remettre dès à présent

la place de Marsal entre les mains de Sa Majesté.

Dans le temps que ce traité fut signé, le duc de Lorraine fit une proteslalion contraire, dont Sa

Majesté ayant eu avis, pour s'en mettre à couvert, elle remit à accorder les honneurs des princes

de son sang aux princes de cette maison, après qu'ils auraient tous donné leur ratification; ce qui

lut expressément porté par la déclaration que le Roy porta luy-inesme au parlement.

Depuis ce temps, ledit sieur duc s'estant retiré dans ses Estais, avoit négligé l'exécution du point

de la remise de Marsal , et le Roy avoit esté empesché de luy demander l'exécution de ce point et

de se mettre en estât de l'obliger à l'exécuter, au cas qu'il en fisl refus, par la raison de diverses

all'aires qui luy esloient survenues, et entre autres par l'assassinat commis en la personne de M. le

duc de Oéqui son ambassadeur à Rome, à l'instigation des parens du pape; pour la réparation

duquel ayant esté tenues diverses conférences * , la première à San-Quirico, dans l'Estat du grand-

duc,, et la seconde au Pont-de-Beauvoisin ■', Sa Majesté en avoit toujours attendu la conclusion et

1 Antoine d'Aquin, d'abord premier médecin

de la reine Marie-Thérèse d'Autriche, devint con

seiller et premier médecin du Roi , le 1 8 avril

1672, en remplacement de Valot, dont il avait

épousé la nièce. Mort à Vichy le 17 mai 1606, à

l'âge de soixante-sept ans environ. — (Voir, clans

le Dictionnaire critique de bioffrapltie et d'histoire de

M. Jal, l'intéressant article consacré à la famille

des d'Aquin.)

a Voir Affairée diverses, pièce n° 9 et notes.

1 Le bourg de; Pont-de-Beauvoisin est séparé

en deux par le Guiers. Le côté gauche du village

apparti'iiail alors à la France, et le coté droit a la

Savoie.
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s"esloit ce pendant tenue en estât de faire passer en Italie une armée suffisante pour obtenir par la

force de ses armes la satisfaction d'une si noire action commise contre sa dignité, au cas que la

voje de la négociation ne produisis! pas cet effet.

Celte conférence ayant continué jusque dans le mois de may, el enfin avant esté rompue suis

aucun effet. Sa Majesté considéra qu'elle ne pouvoit faire passer alors ses troupes en Italie, par les

raisons qu'elles n'y pourraient aj;ir pendant les chaleurs; que leur action estant remise en automne,

les corps de ses soldats n'estant pasaccoustumés ni à l'air, ni aux fruits d'Italie, il y aurait beaucoup

à craindre que les maladies ne ruinassent entièrement son armée, encore mesme qu'elle pust agir.

Ces raisons, avec diverses autres mesme beaucoup plus importantes qui seront déduites ailleurs,

l'obligèrent à tirer cette affaire en longueur, donner tout le temps aux pareils du pape de rentrer

dans leur bon sens, et ce pendant, on cas qu'ils ne luy donnassent pas satisfaction, d'augmenter

ses troupes par des levées considérables, en faire passer en Italie, dans les Estais de Parme et Mo-

dène, dès le mois d'octobre, une bonne partie pour y passer l'Iivvcr et se mettre en estât de faire

]>asser le reste de son année au mois de février suivant.

Cette résolution prise, Sa Majesté tourna toutes ses pensées à sortir de l'affaire de Lorraine,

c'est-à-dire à obliger le duc à luy remettre Marsal en exécution du traité, ou à prendre cette place

par force. Il estoit en quelque façon nécessaire de ne pas divulguer ce dessein, parce que le duc au

rait pu mettre toutes ses meilleures troupes dans celte place et mesme la faire considérablement

fortitier. Pour le tenir secrel en quelque façon, Sa Majesté déclara qu'elle estoit obligée de faire

passer des troupes en Allemagne , a cause de son alliance avec divers princes de l'Empire, pour les

joindre à leurs troupes et secourir en commun l'Empereur contre le Turc. En mesme temps, les

ordres furent expédiés pour faire marcher toutes les troupes vers la Lorraine.

Dans le temps de ces résolutions, un jour Sa Majesté proposa à ceux qui ont l'honneur de la

servir d'aller elle-mesme en personne à ce siège, et leur en demanda leur avis. Eux, surpris de voir

que Sa Majesté voulust délibérer sur une matière dans laquelle ils croyoient avoir en quelque sorte

diminué dans son esprit, dans l'occasion de sa maladie à Versailles, cette grande ardeur qu'il avoit

fait paroisfre en tous rencontres de se rendre recommandable dans la guerre aussy bien que dans

le gouvernement de son Estât, ne manquèrent pas de luy tesmoigner leur étonnement. Et comme

ce prince donne une liberté tout entière à ceux qui ont l'honneur de le servir, de luy dire leurs

senlimens, ils prirent celle de luy représenter qu'il estoit impossible, brave et jeune comme il

l'estoit, qu'il ne courust grand risque à ce siège; qu'il considéras! Testât de son royaume, si ce

malheur arrivoit : son fds a dix-huit mois; la Keyne mère dangereusement malade, âgée de

soixante-deux à soixante-trois ans; la Reyno , jeune et sans expérience; l'esprit de Monsieur foible

el capable de se laisser conduire par M. le Prince; la qualité de l'esprit de celuy-cy; toutes les

Compagnies de sou royaume mal satisfaites des grands relia nrhemens qu'il avoit faits; les peuples

inesmes, quoyque persuadés de sa bonté envers eux, n'en avoieut point encore ressenly les elfels,

parce que les grandes diminutions qu'il leur avoit accordées sur leurs tailles, non-seulement ne

leur avoient produit aucun soulagement, mais mesme que la stérilité des deux années dernières,

jointe à la grande mortalité qui estoit arrivée dans les meilleures généralités du royaume, avoit

produit que les cotes des particubers restés vivans esloient plus hautes qu'elles n'estoient les années

précédentes;

Qu'après avoir considéré le dedans de son royaume, il luy plusl considérer le dehors, en quoy

cousistoit particulièrement la réputation des princes;

Qu'il alloit en personne assiéger une place qui ne pourroil eslre secourue par qui que ce soit ,

qui ne pouvoit estre défendue que par le duc de Lorraine, c'est-à-dire le combat d'un géanl contre

un pygmée, et néanmoins qu'il y courrait assurément plus de risque qu'en toute autre occasion

plus digne de sa grandeur; qu'assurément toute l'Europe dirait qu'il aurait joué toute la fortune

de son lils et de son royaume contre une bicoque; ctque sa prudence et sa propre réputation résis-

loicul à cette résolution.

A tout ce discours, ce prince répondit seulement que loulos ces raisons luy avoient passé par

l'esprit, mais qu'elles esloient presque emportées pur le reproche qu'il se faisoil tous lus jours à luy-

inesme de n'avoir pu donner encore aucune preuve do son courage, on quoy cousistoit la vertu propre
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et particulière dis rois; qu'en l'âge où il esloit , il dcvoit préférer la réputation d'eslrc brave, de la

bravoure d'un roy et d'un capitaine, à celle de prudence et de bon politique; que de celle-cy

mesnie il avoit desjà esté assez beureux d'en donner quelques marques, mais que l'autre luy inan-

quoit tout entière ; qu'il ne laisserait pas néanmoins de faire encore réflexion sur les raisons qu'ils

luy avoient représentées, avant de prendre sa dernière résolution.

Cette réponse si juste et si forte surprit ceux qui avoient pris la liberté de luy représenter toutes

ces raisons, et leur fit bien connoistre qu'ils auraient bien de la peine de retenir le grand cœur de

ce prince.

Aussytost qu'il eut pris résolution d'attaquer celte place, après avoir soigneusement examiné sa

situation, les troupes qui pourraient estre dedans pour la défendre, les attaques que l'on pourrait

faire et les troupes que le duc de Lorraine pourrait assembler pour la secourir, il jugea qu'il esloit

nécessaire d'avoir 10,000 nommes de pied et 6,000 chevaux, un équipage d'artillerie de 3o pièces

de batterie et un petit équipage pour les vivres.

Il composa son corps d'infanterie des régimens de ses gardes françoises et Suisses et d'une partie

de ses meilleurs corps, qui esloient en garnison dans les places les plus proches de la Lorraine, et

fit la iiiesriie chose ù l'égard de la cavalerie. En mesme temps, il fit Testât de tous les lieux d'où il

tirerait les .'(0 pièces de batterie, lesafliists, poudres , boulets , bombes, grenades et autres munitions

nécessaires pour un si grand équipage d'artillerie, et donna les ordres et les fonds nécessaires pour

eu commencer les voitures.

11 examina avec soin toutes les personnes ù qui il pourrait donner le comraandementde cette armée.

Le choix tomba sans doute 1 sur M. de Turennc ; mais le Roy ayant jugé par différentes circons

tances qu'il u'uvoit pas approuvé le traité fait avec le duc de Lorraine, qu'il approuverait encore

moins l'attaque de celte place et qu'il ne serait pas bien ayse de commander l'armée qui y serait

employée, non-seulement parce qu'il eslimoit cetemploy au-dessous de luy, mais mesme par la

raison d'alliance qu'il avoit contractée avec la maison de Lorraine', Sa Majesté jeta d'abord les yeux

sur le mareschalde Clérambault,à cause de l'indisposition presque continuelle du mareschal de La

Ferté-Senneterre. Mais estant arrivé que le mareschal de Clérambault tomba dans une longue et

grande maladie, et au contraire, le mareschal de La Ferté estant revenu en meilleure santé, le

Roy se détermina de donner à ce dernier le commandement de cette armée; en mesme temps,

luy fit sçavoir ses intentions et luy donna ses ordres.

Toutes choses estant disposées et les troupes ayant commencé de marcher dès le 1" aousl, Sa

Majesté envoya ordre au comte de Guiche et au sieur de Pradel3 (le premier, colonel en survivance

du mareschal de tiramout son père, et le second, premier capitaine du mesme régiment, qui

avoient servy tous deux de lieutenans généraux commandant les troupes de Sa Majesté laissées en

Lorraine depuis le traité du 0 février itifia) d'investir la place le 17 du mesme mois d'aousl. Le

mareschal de La Ferlé avoit ordre de s'y rendre avec toutes les troupes le ao ou a 1 , et de prendre

les quartiers et les retrancher seurement jusqu'à l'arrivée de Sa Majesté.

Ce prince ne s'esloit point déclaré de vouloir faire ce voyage en personne, que douze jours avant

de partir.

11 en demanda d'abord les avis à ceux qui ont l'honneur de le servir, qui demeuraient fermes

dans leurs premiers sentimens. Ensuite , il en demanda l'avis à M. le prince de Coudé , lequel estant

informé de l'inclination du Roy, luy représenta toutes les raisons contraires, et néanmoins demeura

d'accord que celles de Sa Majesté estoient plus fortes. M. de Turenne improuva tout à fait ce voyage.

Les deux Reynes furent contraires et se servirent de tous les moyens possibles pour dissuader le

lloy. Toute la course joignit à ce sentiment; et nonobstant tous ces obstacles, le Roy demeura

ferme dans sa résolution et fit estât de partir dès lors qu'il aurait nouvelles que la place aurait eslé

investie et de l'arrivée du mareschal de La Ferlé.

C'est-à-dire sans licsitaliou.

'' Une des filles du frère aillé de Turennc avait

épousé, le ao mai i65G, Charles do Lorraine,

duc d'Elbcuf.

1 François de l'radel entra au service en iC38.

Créé lieutenant général en 1657, il obtint le gou

vernement de Bapaume en 166a, et celui de Saint-

Quentin en 1O7M. Il se relira du service en 1670.

Mort le 17 juin 1670.
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Pour cet effet , il fit partir toutes les troupes de sa garde ordinaire , sça voir : ses gardes du corps ,

ses gendarmes, chcvau-légers et ses deux compagnies de mousquetaires, ensuite tous les princes

et seigneurs de la cour, et deux secrétaires d'Estat seulement, sçavoir : les sieurs Le Tellier et de

Lionne.

Toutes choses estant ainsy disposées, il partit le samedy a5 aoust, et alla en un jour coueber à

(Huilons, en Champagne, avec des relais de carrosses et de coureurs. 11 fut incommodé d'une pluie

continuelle pendant tout le jour, qui Tcmpescba d'arriver avant minuit. Il fut tellement mouillé

que sa chemise et sa peau «voient pris la teinture de la doublure de son justaucorps. Il ne laissai

pas de tenir conseil auparavant son coucher.

Il sçut du sieur Le Tellier qu'il avoit trouvé à son arrivée à Châlons le sieur Prud'homme,

maislre des requestos du duc (le Lorraine, qui estoit chargé de grands complimens. 11 résolut,

dès ce soir, de demeurer le lendemain dans ladite ville, d'y donner audience le matin audit

Prud'homme, et ensuite qu'il aviserait à ce qu'il auroit à faire.

Prud'homme, admis à l'audience le lendemain matin, assura Sa Majesté des services de sou

maistre, et qu'ayant appris par le bruit commun qu'il venoit en personne pour attaquer Marsal ,

il l'avoit chargé de l'assurer qu'il ne trouveroil pour toute défense que des respects et de l'obéis

sance.

Après l'audience finie, le Roy ayant commandé aux sieurs Le Tellier et de Lionne de luy deman

der s'il avoit quelque pouvoir de traiter, et ayant répondu (pic non, Sa Majesté jugea que ce

n'estoient que des paroles ordinaires du duc. Sur quoy elle prit résolution de renvoyer ledit

Prud'homme et en mesme temps d'envoyer au duc le marquis de Gesvres, capitaine des gardes

de son corps, pour luy demander la place de Marsal en exécution du traité de 1 66a ; et en ras de

refus luy déclarer que Sa Majesté marcheroit en personne pour l'attaquer.

Cela estant exécuté, Sa Majesté partit le lendemain 37, et alla courber à Sainle-Menehould.

Kllc commença, dès sa sortie de Cbilons, à marcher à la teste de ses troupes, et pendant toute

cette inarche, de Chàlons à IN'oméni , elle fit toujours la mesme chose et fut toujours à la leste du

quartier avec les premières troupes , souvent mesme avant qu'aucunes y fussent arrivées.

Ce premier jour, il marcha seulement avec les troupes de sa maison. Aussytost qu'il fut arrivé,

il donna ses ordres pour le logement de ses troupes et pour la marche du lendemain. 11 tint ensuite

son conseil ordinaire , demeura quelque temps avec toutes les personnes de qualité qui l'avoient

suivy, soupa cl fit diverses dépesches pour donner pari aux lleynes de Testai tant de sa santé que

de l'affaire qui l'avoit obligé de faire ce voyage.

Le lendemain 98, il alla coucher à Verdun. Le a<v, à Frcsnes. El, comme il scavoit que c'esloit

un grand bourg non fermé et qui n'estoit couvert d'aucune rivière ni place du costé de Luxem

bourg, il envoya reconnoislre toutes les avenues ; et sur le rapport qui luy en fut fait, il fit faire

halte à toutes ses troupes à un quart de lieue, alla luy-mesme le visiter, reconnut les gués de la

petite rivière qui y passe, posa des gardes de cavalerie aux endroits où il les jugea nécessaires,

ordonna des batteurs d'estrade et pourvut parce moyen à la seurelé de son quartier. Pendant le

temps que les troupes se logèrent, il tint son conseil ordinaire; et le marquis de Gesvres estant

de retour, il luy rapporta qu'il avoit trouvé le duc de Lorraine a Mirecourt, fort mal logé et encore

plus mal meublé; qu'il avoit reçu son compliment avec assez d'embarras d'esprit, et qu'enfin il

l'avoit assuré qu'il donnerait satisfaction au Roy, luy rcmcltroit Marsal entre les mains, et que

pour ajuster quelques intérests, il enverrait le prince de Lixin et le sieur Prud'homme dès le

lendemain vers Sa Majesté. Comme ce duc a souvent donné des paroles encore plus précises sans

les avoir exécutées, Sa Majesté ne voulut pas en donner part aux Revues, mais elle permit seule

ment à Monsieur de l'écrire et de dépescher un courrier, afin qu'elles fussent informées de

Testât auquel estoit cette affaire.

Après le conseil, Sa Majesté, sous prétexte d'aller tirer en volant, alla visiter son quartier et

toutes les gardes. A son retour, il donna ordre pour marcher le lendemain à quatre heures du

malin. Il soupa, entretint tous les princes et personnes de qualité qui l'avoient accompagné jus

qu'à son souper, et le lendemain fut, à quatre heures du malin , à cheval à la leste de son quartier,

mettant toutes ses troupes en bataille à mesure qu'elles arrivaient.
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Auparavant que de se metlre en marche, ce prince continua de faire une chose qu'il avoit com

mencée dès son premier logement de Sainte-Menehould , et qui avoit fort surpris et toute la cour

et toutes les troupes.

Il faut observer que la moisson avoit esté fort tardive, à cause des pluies continuelles qu'il avoit

fait presque pendant tout l'esté, en sorte que partie des bleds et autres fruits estoient encore sur

terre, et partie nouvellement serrés dans les granges. Ce prince, qui est né pour le soulagement et

la félicité de ses peuples, ne put pas souffrir la perte qu'ils faisoient à l'occasion de sa marche,

sans y apporter quelque remède. Pour cet effet, dans sa marche, il commanda un officier, et prit

soin bien souvent de dire luy-mesme à tous les curés et habilans des villages sur les champs (les

quels il passoit, qui estoient répandus sur son chemin pour avoir la satisfaction de le voir, qu'ils

vinssent à son quartier et qu'il les feroit dédommager. Et en effet, le soir, il prenoit connoissance

luy-mesme de leurs pertes et les en faisoit récompenser; et le malin, avant que de partir, il faisoit

la mesme chose pour tout ce qui avoit esté consommé par ses troupes dans son quartier. Cette

action si extraordinaire et si peu pratiquée jusqu'à présent luy attira mille bénédictions de ses

peuples et contribua beaucoup à augmenter celte grande réputation qu'il s'est acquise dans toute

l'Europe, non-seulement pour avoir en un souverain degré toutes les grandes vertus des rois con

quérons, mais encore des rois justes et pères de leurs peuples.

Il partit à cinq heures du matin de ce jour, 3o aoust, et marcha toutes ses troupes en bataille,

qui n'estoient encore composées que de celles de sa maison. Dans cette marche, au village de

Platteville, entre Fresne et Metz, le prince de Liiin ', de la famille de Grimaldi, de Gènes, second

mary de feue la princesse de Phalsbourg*, sœur du duc, vint au rencontre de Sa Majesté, luy

rendit une lettre de créance de M. le duc de Lorraine; et après l'avoir lue, elle le renvoya aux

sieurs Le Tellior et de Lionne pour discuter les propositions dont il estoit chargé de la part dudit

duc.

Ledit prince accompagna ensuite Sa Majesté jusqu'à Metz; et comme il ne la connoissoit jus

qu'alors que pour en avoir ouy parler comme d'un grand prince , sans avoirjamais esté auprès d'elle ,

il fut surpris de la voir toujours marcher à la teste de ses troupes observant leur rang el leurs dis

tances et dans une exacte discipline , donner ses ordres pour la marche, pour le logement et pour

la garde des quartiers avec la mesme expérience que le plus grand conquérant et le plus consommé

capitaine aurait pu faire. Mais les François estoient tellement accoustumés de le voir agir de cette

sorte, que cette vertu qui aurait pu faire la gloire d'un autre roy ne leur paroissoit plus qu'une

habitude naturelle au bien en la personne du leur.

Il arriva à Melz, où il fut reçu, comme il avoit accoustumé d'estre dans toutes les villes de son

royaume, avec un concours universel, non-seulement de tons les habilans, mais mesme do tout le

pays circonvoisin , et avec des démonstrations de soumission et d'obéissance pour leur roy, et de

joye, d'admiralion et de respect pour sa personne.

Aussytost son arrivée, il tint son conseil à l'ordinaire, donna le soir mesme ses ordres pour la

conférence que les sieurs Le Tellier et de Lionne dévoient avoir le lendemain matin avec le prince

de Lixin et le sieur Prud'homme 3 ; ensuite, donna l'ordre pour la marche à Noméni, fit diverses

dépesches pour donner part aux Reynes de tout ce qui s'estoit passé depuis Verdun , et tout cela

avec la mesme facilité et présence d'esprit que s'il n'avoit bougé de ladite ville, encore qu'il eust

fait une marche de treize à quatorze lieues, toujours à cheval et accompagné ou d'une pluie assez

forle ou d'un soleil fort ardent.

Le lendemain 3i aoust, le Roy donna audience au parlement qui luy fut présenté par le sieur

de Lionne , secrétaire d'Estat de la province , et ensuite à la ville. Dès le matin , les sieurs Le Tel

lier et de Lionne, suivant les ordres que Sa Majesté leur avoit donnés le soir précédent, avoient

1 Le traité dn 1" septembre i663 fut en effet

signé par Jérôme Grimaldi, prince de Liiin ou

Lixhein. (Voir Dumont, Corps universel diploma

tique, VI, /17a.) Le prince do Lixin était maître

d'hôtel de Bon beau-frère le duc de Lorraine.

1 Henrietto de Lorraine, née le 5 avril i6o5.

Elle fut mariée: 1° à Louis, bâtard de Guise,

prince de Phaslbourg; 9° à Jérôme Grimaldi.

Morte le 16 novembre 1660.

' Voir Affaires diverses , pièces 11" 1 a, 1 3 et noies.
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confère avec le prince de Livin et le sieur Prud'homme, et esloient convenus de quelques articles

pour la remise de Marsal entre les mains du Roy.

(îes articles conlenoient :

Que le duc remettrait Marsal entre les mains du Roy, eu Testât que cette place se trouvoit alors;

Que le Roy se déclarerait dans un an , s'il vouloil la garder ou démolir.

Au premier cas, qu'il donnerait récompense au duc des revenus et de la saline; au second ,

qu'après la démolition des fortifications, le tout serait remis entre les mains dudit duc;

Que les deniers reçus des revenus de ses Estais luy seraient délivrés 1 ;

Que les troupes du roy sortiraient des Estais dudit dur par le plus court chemin ;

Qu'il serait nommé des commissaires pour l'exécution du traité de 1661, et particulièrement

pour régler les différends touchant les abbayes de Saint-Epure, Saint-Mansuit , Phalsbourg,

marquisat de Noméni, Saint-Avold et autres lieux.

Les magasins à sel, establis par le Roy à Noméni et Sainl-Avold, supprimés.

Les arrests donnés au parlement de Paris en faveur du comte d'Aspremont contre ledit duc seront

annulés s.

Permis audit duc de faire fermer Nancy d'une simple muraille, sans défense.

Eu cas que le Roy retienne Marsal , il fera payer au duc les pièces d'artillerie et toutes les

Humilions de guerre qui s'y trouveront, suivant les inventaires. La garnison sortira en la manière

la plus honorable cl [avec faculté] d'emmener quatre pièces de canon à son choix.

Ces articles, après avoir esté agréés par Sa Majesté, furent signés à Metz le dernier jour

d'aoust,par lesdils sieurs Le Tellier et de Lionne de sa part, et par ledit prince de Lixin cl

Prud'homme de la part du duc.

Aussytost ces deux derniers partirent pour luy porter et tirer sa ratification , et en mesme temps

ses ordres pour remettre Marsal entre les mains du Roy. Quoyque cette guerre fust entièrement

terminée par ce traité, le Roy voulut néanmoins, pour plus grande précaution contre la mauvaise

foy et le manquement de parole qui estoit naturel audit duc, faire les mesmes choses et se tenir eu

estai d'attaquer la place, s'il hésitoit d'exécuter ce que ses commissaires avoienl promis de sa part.

Pour cet effet, il partit le mesme jour, vendredy dernier aoust, de Metz pour aller coucher a

Noméni , où estoit son quartier général.

Au lieu d'aller droit à Noméni, Sa Majesté s'en alla voir son infanterie qui estoit en bataille à

deux heures de distance de sa route, en sorte qu'elle n'arriva qu'à trois heures de nuit audit lieu.

Le lendemain, saraedy 1" septembre, après avoir entendu la messe, donné ses ordres et dépes-

ché un nouveau courrier aux Reynes , il alla disner chez le mareschal de La Ferté-Senneterre , en son

quartier, à Bocourt 2 ; et après son disner, il voulut voir en gros et en détail toute son infanterie.

Pour cet effet, il la fit défiler compagnie par compagnie.

Elle estoit composée :

De 29 compagnies du régiment de ses gardes françoises (la 3o™\ sous la charge de Mervillc

estant demeurée à Vinccnnes pour la garde des Reynes et de Me' le Dauphin) . . 3,ooo hommes.

1 û compagnies du régiment des gardes suisses 2,000

Le régiment de la marine 600

Celuy de Turenne 700

Ccluy de La Ferté-Senneterre 700

Le régiment irlandois du duc d'York 3oo

Les deux régimens royaux «,6oo

1 Le traité de Montmartre (voir Appendice,

page 448) u'ayant pas été exécuté, Louis XIV

avai^fait saisir, par les troupes qu'il avait à Nancy,

les domaines du duc de Lorraine et en recevait

tous les revenus.

* A la faveur de ces arrêts, le comte d'Aspre

mont avait revendique la possession du comté de

i e nom . situé en Lorraine. Puis , avec l'approba

tion du Roi , il avait levé quelques troupes et s était

emparé du château d'Asprenionl et de quelques

terres environnantes, qui depuis plus de 5o ans

faisaient partie, du domaine des ducs de Lorraine.

3 Bocourt ou Boncourt, plaine située entre

Aulnois-sui-Scille , Kossieux etCraincourt, canton

de Delnie (Meurthc).

1 Foucaut de Mervillc, d'abord capitaine au
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Après en avoir fait luy-nicsuie fort exactement la revue, le lendemain malin il s'en fit donner le

contrôle, cassa quatre capitaines de divers n'aimons dont les compagnies estoient fort mauvaises, et

en récompensa vingt dont les compagnies estoient fort bonnes et leur fit donner aux uns 1 oo louis

d'or et aux autres i5o, et les loua publiquement.

Le soir de ce mesme jour, il donna ordre à toute sa cavalerie- de se mettre en bataille , à deux

heures de Noméni, pour la voir de mesme en gros et en détail. Elle estoit composée de 4o com

pagnies, outre le nombre de 1 a qui estoient demeurées devant Marsal.

Le lendemain malin, a septembre, après avoir entendu la messe, il déjeuna et monta ensuite

à cbeval à 1 1 heures du matin. Après avoir vu toute cette cavalerie en bataille, compté le nombre

de chacun escadron , il la fit défiler, examina luy-mcsme le nombre et la qualité des cavaliers do

chacune compagnie, loua publiquement les capitaines qui en avoient pris soin, blasma les autres,

et fit donner a cl 3oo pislolcs aux capitaines des meilleures compagnies.

A son retour à Noméni , le Roy croyoit trouver le prince de Lixin avec les ordres pour remettre

Marsal, mais ils ne luy furent apportés que le lendemain matin 3 septembre, par le chevalier de

Trischasseaux , qui avoit esté le jour précédent à Metz, croyant y trouver Sa Majesté. Aussylost

elle monta à cheval et s'en vint disner à Metz. Après son disner, elle tint conseil ordinaire jusqu'à

cinq heures.

Le duc de Lorraine estant arrivé à Metz la vint saluer dans sa chambre, en la maison de la

Haute-Pierre. Après luy avoir fait une profonde révérence, il luy dit : «Qu'elle voyoit un homme

à ses pieds qui luy devoit les biens et la vie; qu'il la supplioit de vouloir oublier le passé et croire

qu'elle avoit en luy un serviteur incapable de luy manquer à l'avenir'.» Puis il ajouta en riant :

«Qu'il luy estoit resté encore un peu de folie, mais que Sa Majesté l'en avoit purgé en luy donnant

quelques coups de fouet.»

Le Roy l'accueillit très-favorablement, l'assura de sa bienveillance et luy repartit en riant aussy

sur les coups de fouet : «Que s'il en avoit eu, il sçavoit fort bien que ç'avoit esté par sa faute. ■>

Ledit duc. se retira ensuite à l'évesché, où son logis estoit marqué, et les officiers du roy luy

servirent à souper. Le Roy soupa légèrement, se coucha de bonne heure, après avoir ordonné aux

sieurs LeTcllier et de Lionne, suivant la résolution qu'il avoit prise dans son conseil, de demeurer

à Metz jusqu'à ce que tous ses ordres fussent expédiés, la place remise et les troupes en marche,

partit le mardy 4 septembre, à minuit, et arriva à Vinccnnes le mercredy 5, à onze heures du

matin, avec beaucoup de satisfaction des Reynes et de toute la France de se voir délivrées Je l'in

quiétude que ce grand cœur leur donnoit.

Les nouvelles vinrent ensuite au Roy que la place avoit este: remise entre les mains du mares-

chai de La Ferté-Senneterrc le mardy; qu'il n'estoit sorty de la place que 5oo hommes de pied et

environ 100 cavaliers, et qu'il ne s'y estoit point trouvé de poudre pour soutenir huit jours une

attaque; en sorte que l'opinion commune de la résolution prise par M. de Lorraine de défendre

celle place, sur laquelle on s'estoit fondé pour blasmer la résolution de Sa Majesté d'aller en per

sonne l'assiéger, se trouva fausse; et tons ceux qui avoient improuvé celte entreprise prirent h;

party de la louer hautement et de demeurer d'accord que, sans la présence du Roy, celle affaire

qui n'a esté trouvée qu'une bagatelle pouvoit devenir considérable, parce que assurément M. de

Lorraine auroit pris la résolution de défendre la place, si elle n'avoit esté attaquée que par un ma-

reschal de France.

Il est bon d'observer que non-seulement tout ce qu'il y avoit de gens de qualité à la cour avoient

suivy le Roy en celle occasion, mais mesme que tous les gentilshommes des provinces voisines

s'esloient aussy mis en chemin pour le joindre. Les seules personnes de qualité qui se croyent plus

gens de bien que les autres, que l'on appelle dévots, ne se mirent point en ce devoir; et encore

que le prince de Conli, qui en est le principal, et le duc de Mazarin, le premier par son incom

modité naturelle, le second par une véritable maladie, en eussent esté légitimement empesebés,

régiment de Navarre; il obtint en iG5C une lieu- 1 On lit en marge du manuscrit :

tenance aux gardes, et en i66i une compagnie «Ce sont les propres termes dont le duc de

au même régiment. Mort en 167t. Lorraine se servit.»
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l'on ne laissa pas de remarquer que les ducs de Luynes et de Roannez , et les comtes d'Albon ' et

de Saiiite-Mesme*, qui sont du nombre des dévols, ne suivirent point Sa Majesté.

Le Roy trouva à son retour M8' le Dauphin malade d'une fluxion sur le cou et sur la gorge, qui

luy donnoit la fièvre et l'empeschoit de teler avec facilité. Il envoya aussytost quérir les meilleurs

médecins de Paris pour prendre leurs avis, et envoya en poste au sieur Valot, son premier méde

cin, avec ordre de se rendre à Vincennes.

La fièvre diminua considérablement et cessa entièrement deux jours après , la fluxion suivit , et

il reprit en six jours de temps sa première santé. .

Le mareschal de Gramont estant demeure à Metz un jour après le Roy, prit la résolution , du

consenlement du Roy, d'envoyer en Pologne ses deux fils, les comtes de Guiche et de Louvigny;

l'aisné, pour quelques raisons de galanterie qui l'obligeoient à le tenir éloigné de la cour, et le

second pour accompagner son frère; d'autant plus qu'il avoit résolu dès auparavant de luy faire

faire le voyage d'Allemagne.

Tous les princes voisins du Rhin s'estoient disposés de venir voir Sa Majesté, au cas que le siège

de Marsal eust duré longtemps; mais son retour ayant esté fort précipité par la conclusion de celte

affaire , ils se contentèrent tous de luy donner part par lettres de leur résolution et de la joye qu'ils

avoient que cette affaire se fust terminée à sa satisfaction. Outre ces princes, quantité de personnes

de qualité du mesme pays qui connoissoient ce prince par sa grande réputation eurent beaucoup

d'envie de le voir, et entre autres le comte de Waldek , qui avoit esté général de la cavalerie du

dernier roy de Suède, mort dans les expéditions de Pologne et de Danemark, qui depuis avoit

esté général des armées et premier ministre de l'électeur de Brandebourg : ayant pris la mesme

résolution et s'estant mis en chemin pour l'exécuter, quoyqu'il apprist que le Roy estoit retourné

à Paris, il ne laissa pas de continuer sa marche, voulant satisfaire sa curiosité. A son arrivée à

Paris, il s'adressa au mareschal de Gramont et luy dit : «Qu'il ne venoit pas icy pour voir le roy

très-chrestien , mais pour voir le Roy, comme le seul roy qui fust à présent au monde. t> Ayant esté

présenté à Sa Majesté par ledit mareschal, elle luy 'dit qu'elle esloit bien ayse de le voir; qu'il y

avoit longtemps qu'elle le connoissoit par l'estime et la réputation qu'il s'esloit acquise dans le

monde; qu'elle sçavoit les belles actions qu'il avoit faites lorsqu'il commandoit la cavalerie du roy

de Suède ; qu'elle sçavoit de quelle sorte il s'estoit conduit lorsqu'il commandoit les armées et ser-

voit de premier ministre à l'électeur de Brandebourg; qu'il n'y avoit qu'à faire comparaison de ses

affaires et de ses inclinations pendant le temps qu'il l'avoit servy et ce qui estoit arrivé depuis, pour

connoistre clairement que luy, comte de Waldek , avoit affection pour son service et avoit fort bien

servy son maistre, vu que ses affaires n'estoient pas demeurées au bon estât où il les avoit laissées

et [qu'il] avoit en mesme temps quitté l'alliance des amis de Sa Majesté. Ce comte, au sortir de

cette audience, avoua audit mareschal que toute l'opinion qu'il avoit conçue de ce prince s'esloit

évanouie en voyant sa grâce, sa majesté et en entendant son discours. Sa Majesté luy fil présent

d'une boiste à portrait de 3,000 écus.

Il ne sera pas hors de propos de dire en cet endroit deux discours que le sieur Annibal Schestedl

grand trésorier du royaume de Danemark et ambassadeur extraordinaire de ce roy, a faits en deux

diverses occasions, tous deux à madame !a marquise de Montausier, gouvernante de M8' le Dau

phin.

Le premier discours fut à la seconde ou troisième visite qu'il luy rendit, où estant tombé sur

Testât des affaires du royaume pendant la minorité du Roy et celuy auquel elles se trouvoicnl à

présent, et les grandes qualités du Roy, il luy dit qu'il connoissoit mesme en passant sur le Pont-

Neuf la sagesse du Roy, voulant dire que la modération qui paroissoit dans les lieux où les séditions

' Gilbert-Antoine d'Albon, comte de Chazuel,

chevalier d'honneur de la duchesse d'Orléans.

Mort en 1680.

! Anne de l'Hôpital, comte de Sainte-Mesme ,

lieutenant général des armées dit roi , gouverneur

de Dourdan, premier écnyer de Gaston d'Oiléans,

puis chevalier d'honnenr de la duchesse. Mort le

h décembre 1701, àl'àge de soixante etdix-septans.

3 Annibal de Schestedl, seigneur de Tubring.

de Lundoe et de Weylegaard, conseiller, grand

trésorier et président des finances de Frédéric 111,

roi de Danemark. (Voir II, 417.)
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se formoienl plas facilement faisoit bien connoislre le respect et l'estime de tous, l'amour que les

bons et la crainte que les meschans avoient pour luy.

L'autre discours fut en son audience de congé, où, parlant de son retour en Danemark cl du

rapport de son ambassade , il dit qu'il feignoit de faire au roy son maistre un récit véritable de tout

ce qu'il aYoit vu icy, parce qu'en luy parlant du Roy, ou il croiroit qu'il luy feroit l'idée d'un prince

parfait comme Xénophon a fait de Cyrus, ou un reproche tacite de n'avoir pas toutes les grandes

qualités de ce prince, en sorte qu'il esloit assez embarrassé comment se tirer de ce mauvais pas.

Du 1" novembre i663.

Le 3o octobre, le Roy reçut avis par son ambassadeur en Angleterre que quatre vaisseaux char

gés de 8,000 hommes de pied , qui avoient esté levés en Flandre par le marquis de Caracène pour

envoyer en Espagne, avoient esté jetés par un vent contraire sur les costes de ce royaume, là où

est un port appelé Falmoulh 1 ; que ces soldats estoient retenus avec grand soin dans les vaisseaux;

qu'il y en avoit une infinité de malades et que tous les jours on en jetoit dix ou douze à la mer.

Le Roy considérant les avantages que le Portugal recevroit de la dissipation de ce corps, résolut

aussytost d'envoyer î o,ooo livres à l'ambassadeur de ce royaume-là résidant près du roy d'Angle

terre, afin qu'il envoyasl quelqu'un de sa part audit lieu de Kalmouth pour faire parvenir par tous

moyens aux soldats, que l'on distribuerait de l'argent à ceux qui se pourraient sauver, et avec

ordre de donner jusqu'à une pistole aux premiers qui le pourraient faire.

En mesme temps, le Roy reçut des nouvelles de Ratisbonne du sieur Gravel, son résident en

la diète de l'Empire qui se tenoit en ladite ville, que M. l'électeur de Mayencc poursuivoit toujours

fortement et avec grande application son dessein d'obliger l'Empereur à faire une garantie générale

avec tous les Estais de l'Empire pour l'exécution entière du traité de Munster, dans lequel Sa

Majesté avoit reconnu depuis longtemps qu'elle recevoit deux préjudices fort considérables. L'un ,

que l'alliance particulière des princes du Rhin et autres de l'Empire se trouverait confondue et

annulée, piusque le Roy ne faisant pas partie du corps de l'Empire se trouverait exclu de celte

garantie générale, au lieu qu'il estoit le principal et le premier de l'alliance du Rhin. L'autre pré

judice estoit que l'Empereur et la maison d'Autriche feraient tous leurs efforts pour faire com

prendre dans ladite garantie générale le Cercle de Bourgogne, qui comprend les Pays-Bas et le

Comté de Bourgogne sujets du roy catholique, en quoy il serait difficile de leur résister, vu que, dès

le temps de Charles-Quint, ce Cercle avoit esté reconnu et mis dans la matricule de l'Empire, et

que par le traité de Munsler il avoit esté expressément stipulé que l'Empereur ne pourrait secourir

le roy d'Espagne, sous prétexte que le Cercle de Bourgogne faisoit partie de ce corps de l'Empire et

qu'il en serait en quelque sorte retranché ou suspendu jusqu'à ce que la paix fust faite entre les

deux couronnes de France et d'Espagne; en sorte que cette garantie générale tendant à tenir tou

jours un corps d'armée en estât, levé et entretenu par tous les membres de l'Empire pour faire la

guerre à tous les infractaires du traité de Munster, il se trouverait que si le roy et le prince d'Espagne

venoient à mourir (ce qui pourrait arriver tous les jours par la mauvaise disposition de l'un et de

l'autre'), le Roy voulant poursuivre les droits de la Reyne, et l'Empereur se trouvant engagé de

l'en empescher par le mariage qu'il doit contracter dans peu de jours avec l'infante Marguerite3,

prétendant estre le seul héritier de tous ces grands Estais du chef de leur infante, sous prétexte de

la renonciation faite par la Reyne, l'Empereur pourrait entreprendre celte guerre dans les Pays-

Bât et le comté de Bourgogne arec l'armée de l'Empire, sous prétexte d'infraction du traité de

Munster de la part du Roy.

Sa Majesté ayant donc considéré combien il luy estoit important, ou d'empeseber cette garantie

générale, ou d'en exclure ce prétendu Cercle de Bourgogne, résolut d'écrire au sieur Gravel, son

' Port d'Angleterre . situé dans le comté de " Voir Affaire' dirent* . pa|»e an.

Curnoiiailles. J Ibidem, page aaa.
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résident on ladite diète, pour lny expliquer toutes ses pensées sur ce sujet et luy ordonner d'en

donner part au baron de Bernebourg, envoyé par ledit électeur de Mayencc en la diète pour

presser la conclusion de ladite garantie, lequel est en réputation d'estro le plus habile homme

d'Allemagne et le plus connoissant les intéresU de tous les princes , luy faisant au surplus connoistre

que si M. l'électeur de Mayencc n'avoit des moyens assurés pour exclure le Cercle de Bourgogne

de ladite garantie générale , au lieu qu'il n'avoit aucune chose dans l'esprit que d'affermir la paix

et le repos de l'Empire, il l'engageoit sans aucun doute dans la plus grande et la plus forte guerre

qu'il ayt jamais eue, vu que Sa Majesté ne pourrait pas s'empescher de se servir de tous les moyens

que Dieu luy avoit mis en main pour poursuivre les droits qui luy seront bien et légitimement

acquis, en sorte que cette mesme passion que l'électeur, son ma islre, avoit pour affermir la paix de

l'Empire vouloit qu'il marebast en cette affaire avec grande circonspection; et qu'après avoir par

ledit Gravel reconnu les sentimens dudit baron de Berncbourg, s'il estoit nécessaire de faire un

voyage près ledit électeur pour luy faire connoistre les mesmes choses, il ne manquast de le faire

promptement et rendist compte de tout à Sa Majesté. Que l'effet de celle négociation devrait eslrc :

ou d'avoir assurance de l'exclusion du Cercle de Bourgogne, ou d'empescher la conclusion de ladite

garantie générale, et qu'il considérast cette affaire comme la plus importante qu'il oust jamais trai

tée. Sa Majesté luy fit observer de plus qu'il falloit conduire cette négociation avec grande dextérité

et grand secret, parce que les Autrichiens voyant ledit électeur de Mayence, qui estoit le principal

allié dit Roy et le plus habile prince de l'Empire, à la teste de ceux qui sollicitaient celte garantie

générale, croyoient que le Roy le soubailoit pareillement; en sorte que, par cette raison et par

celle qu'elle restreignoit entièrement le pouvoir de l'Empereur et admettait une armée perpétuelle

dans l'Empire qui ne reconnoislroit point ses ordres, ils s'y opposoient de tout leur pouvoir, et s'ils

venoient à s'apercevoir que le Roy ne la voulust point, pressés comme ils estoient par les invasions

du Turc, contre lequel il leur serait impossible de se défendre sans une puissante assistance de toul

l'Empire, ils ne manqueraient pas d'y donner les mains, et en ce cas tous les princes de l'Empire

y trouvant leurs avantages, il serait presque impossible de l'empescher.

Outre taules ces raisons, Sa Majesté se résolut, au cas qu'elles ne fissent tout l'effet qu'elle en

devoit raisonnablement attendre , d'envoyer encore une bonne somme d'argent ', soit audit électeur

soit au baron de Rernebourg, selon la disposition en laquelle ledit Gravel trouverait leurs esprits.

Avant que de passer outre dans le narré de tout ce qui arrivera de plus considérable dans la con

duite du Roy, il semble qu'il est absolument nécessaire de faire un plan succinct de toutes les

affaires tant du dedans de son royaume que des pays estrangers qui y ont quelque rapport, lorsque,

après la mort de M. le cardinal Mazarin, Sa Majesté a commencé de prendre la conduite et l'ad

ministration des affaires de son Estât.

Pour le dedans du royaume, la cour, c'est-à-dire tout ce qui approche du Roy et des Reynes, et

toutes les personnes de grande qualité estaient assez calmes, et la grande et entière confiance que

la Reyne mère avoit eue audit seigneur Cardinal et que le Roy avoit continuée depuis sa majorité,

fondée sur les grands services qu'il avoit rendus et qui avoient esté fort éclatans par une infinité

de conquesles sur les ennemis, pendant les cinq premières années de la minorité; la force avec

laquelle il avoit soutenu les troubles qui avoient esté excités au dedans du royaume, depuis l'an

née 1 648 jusqu'en 1 653 ; le succès par la pacification universelle du dedans et le restablisscmenl

de l'autorité de Sa Majesté; les grands avantages que ses armées avoient remportés sur les enne

mis pendant les six dernières années et enfin par la paix universelle qu'il avoit traitée et heureu

sement conclue et confirmée par le mariage de Sa Majesté, avoient pour ainsy dire abattu et

anéanty toutes les cabales qui s'estaient élevées de temps en temps contre luy, et réduit toutes les

1 Voir, Affaires diverses, le 3* S de la pièce ri0 37 et note.
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personnes dont la cour est composée à estre de ses amis et a ne tenter jamais aucune chose direc

tement ni indirectement contre luy.

L'on a reconnu néanmoins depuis sa mort, par l'arresl que le Roy fit faire à Nantes de la per

sonne du sieur Fouquet et la saisie de ses papiers, qu'il avoit de grands desseins contre ledit cardinal

et qu'il assembloit grand nombre d'amis pour s'en servir contre luy dans quelque occasion impor

tante. Mais, comme c'esloit un particulier de peu de naissance et qu'il n'estoit considérable que par

ses emplois qui luy pouvoient estre oslés en un instant, il aurait esté difficile qu'il eust pu parvenir

au dessein qu'il s'esloit proposé. 11 n'y avoit qu'un seul homme qui linst les esprits en balance,

c'estoit M. le Prince. Quoyqu'il eust fait une infinité de protestations audit Cardinal d'estre éternelle

ment de ses amis, qu'il vécust avec luy avec toutes les démonstrations d'amitié et mesme de défé

rence sur tout ce qui estoit de la conduite qu'il pouvoit désirer, néanmoins ceux qui l'avoient ap

proché de plus près avoient reconnu que son esprit estoit toujours le mesme et que tous ses malheurs

n'avoient point changé les principes qui l'avoient porté dans tous les emportemens qu'il avoit eus

par le passé; en sorte que toutes les personnes de qualité, ou qui n'estoient pas satisfaites du Car

dinal , ou à qui sa trop graude fortune faisoit peine, observoient soigneusement toutes les démarches

de ce prince et ne perdoient pas tout à fait l'espérance de le revoir mal satisfait du Cardinal. En

cecy consistait seulement le dedans de la cour.

Pour le dehors (de la cour) , il faut considérer que le Cardinal avoit esté empesché par sa grande

maladie de restablir tous les Ordres du dedans du royaume en Testât où ils dévoient estre natu

rellement, et corriger une infinité de désordres qui s'estoient introduits pendant la plus longue

guerre estrangère, la plus fascheuse et la plus périlleuse guerre civile et la plus longue minorité

que la France ayt jamais souffertes; en sorte qu'à sa mort, tous les Ordres du royaume cstoienl

encore dans cette confusion. 11 avoit seulement eu le temps de faire deux ou trois choses assez con

sidérables et qui faisoient assez connoistre ses desseins pour le restablissemenl entier de l'autorité

royale :

11 avoit osté le gouvernement particulier de Damvillers au prince de Conli, qui avoit épousé sa

nièce, avoit prié le Roy de donner à des gentilshommes particuliers les gouvernemens particuliers de

Montpellier, Saint-Esprit, Brescou' et Aigues-Mortes, qui avoient vaqué par la mort de M8' le duc

d'Orléans, et avoit par là fait connoistre clairement que son dessein estoit d'oster aux princes les

gouvernemens particuliers des places.

Il avoit fait continuer plus fortement qu'auparavant la construction du Château-Trompette pour

tenir en bride la ville de Bordeaux, qui avoit toujours commencé les séditions et les révoltes. Il

avoit obligé la ville de Marseille , qui avoit toujours esté un autre boute-feu de guerres civiles, de

souffrir une citadelle', et en mesme temps il avoit fait démolir celle d'Orange qui avoit servy à

exciter toutes les séditions des huguenots, non-seulement par l'asyle assuré qu'ils y trouvoient,

mais mesme par l'assistance d'hommes et de munitions qu'ils en tiraient.

Quoyqueces commencemens fussent assez considérables, il rostoit néanmoins quatre principaux

points à régler :

La religion, les gouvernemens généraux des provinces et particuliers des places et noblesse,

les parlemens et autres compagnies de justice, les peuples.

La religion avoit beaucoup souffert :

l'or la non résidence des évesques, qui avoient contracté de mauvaises habitudes; et mesme

quelques-uns d'entre eux estoient accusés d'une vie un peu trop licencieuse par leur demeure

presque continuelle à la cour et à Paris, et par la longueur des assemblées du clergé ;

Parla résistance du cardinal de Retz à se démettre de l'archevesché de Paris (sa vie qui avoit

esté licencieuse dans les temps des désordres ayant introduit divers abus dans l'Église et parmy

les curés de Paris), et par l'hérésie du jansénisme, laquelle, quoyque abattue par les décisions

' Aujourd'hui fort et prison militaire. Commune tree du port de Marseille, ainsi qu'une citadelle

d'Agde, arrondissement de Béliers (Hérault). sur les bailleurs qui commandent celle ville. Une

* On bàlit.en effet, en i66o,un château ol'en- médaille fut frappée à ce sujet.

vi. 3i
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îles doux derniers papes et pur l'employ de l'autorité entière du ray pour l'abolir, ne Jaissoit pas

de subsister encore par l'opiniastrelé de divers docteurs à la soutenir, fortifiés de trois ou quatre

évesques, et par le refus fait par divers évesques de souscrire eux-mesmes et faire souscrire dans

leurs diocèses le formulaire de foy qui avoil esté dressé et résolu par l'assemblée du clergé de

Tannée i656, sous prétexte que cette assemblée estant faite purement pour affaires temporelles ne

pouvoit pas décider d'autres matières et particulièrement de celles de foy et de doctrine, ou en tout

cas ne pouvoit pas obliger les autres évesques a suivre leurs décisions.

Outre cela , il y avoit encore diverses maisons religieuses qui estoient infectées de la mesme hé

résie, entre autres les deux du Port- Royal: l'une située a quatre lieues de Paris, et l'autre, dans

le faubourg, et les maisons de l'Oratoire qui en estoient soupçonnées.

Les gouverneurs généraux des provinces et particuliers des places avoient usurpé une autorité

si extraordinaire , particulièrement ces derniers, par la longueur de la guerre et de la minorité , que,

toutes les fois qu'il estoil nécessaire de faire passer une armée dans leurs places ou en retirer quel

ques secours, soit de munitions de guerre, pièces d'artillerie ou vivres, il falloit composer avec

eux; et lorsque l'on ne pouvoit leur accorder ce qu'ils demandoienl, non-seulement l'on ne pou

voit pas se servir de leurs places, mais mesme il falloit faire faire plusieuiiî journées de marches

inutiles aux armées, de crainte qu'estant pressés, ils n'appelassent les ennemis comme il avoit esté

dcsjà pratiqué par quelques-uns.

De plus, lorsque les gouverneurs venoient à mourir, le Roy ne pouvoit plus disposer des places ,

par la révolte des lieutenans et autres officiers qui engageoienl les soldats dans leurs crimes.

Les exemples n'en estoient que trop fréquens :

Charlevois 1 s'estoit rendu maislre de Brisacb par celte voye.

Le comte d'Harcourt avoit, en i G5q , déserté l'armée du roy en Guyenne, et s'estoit retiré dans

la mesme place, où il avoit esté reçu par ledit Charlevois, et avoil engagé dans la mesme révolte

la place de Philipsbourg, et mesme avoit projeté divers traités avec l'Empereur, le roy d'Espagne

et le duc de Lorraine, dans l'exécution desquels il devoit leur remettre ladite place.

Le sieur de Boisdamour3, en 1 04g , s'estoit saisy de la citadelle de Doullens, après la mort du

chevalier de Montedair J, avoit résisté aux ordres du roy et n'en avoit point \oulu sortir qu'après

qu'on luy eut fait compter une somme d'argent considérable.

Le sieur de Manimont * se saisit de la place de Jametz , dont il estoit lieutenant , après la mort du

gouverneur, et en chassa le sieur de Sainte-Maure, auquel le Roy avoit donné le gouvernement,

et s'en fit donner le gouvernement.

Le sieur de Fargues5, major de Hesdin, non-seulement fit la mesme chose après la mort du

sieur de Bellebrune*, qui en estoit gouverneur, mais mesme prit le parly de M. le Prince et se

tourna entièrement contre le Roy.

Le mareschal d'Hocquincourt avoil montré cet exemple, en i6f>6, pour les places de Péronne

et de Ham, dont il estoit gouverneur, pour lesquelles on fut obligé de luy donner 600,000 livres

et de donner outre cela le gouvernement de la première à son fils \

1 Charlevois fut maintenu en i65a dans le

gouvernement de Brisacb.

' Boisdamour est mentionné dans la Gazette de

France comme lieutenant du roi à Doullens de

puis i644.

3 Le chevalier de Mooteclair, maréchal de

camp, gouverneur de Doullens. Mort à Méziè-

rcs le 3 octobre i65o, à l'âge de quarante-huit

ans.

4 En 165/1 , le sieur de Manimont, gouverneur

de Jametz, contribua à la prise de Virton, dans le

Luxembourg. 11 fut blessé, au mois de novembre,

près de Montmédy.

1 Rnllhnzar de Fargues, gentilhomme de Lan

guedoc, s'était distingué en 1 636 en reprenant

Corbie sur les Espagnols. ( Voir Saint-Simon con

sidéré comme hittorim, par Chérucl, p. 688.)

0 Bellebrune ( Marquis de ) , gouverneur de Hes

din, s'était fait remarquer, en 1600, au siège

d'Aire. Mortà Paris le 16 février i658, à soixante

et dix ans.

'Georges de Monehy, marquis d'Hocquincourt,

capitaine en i644,mestre de camp en 1G69, lieu

tenant général en i655. L'année suivante, il dé

fendit Péronne contre son père, le maréchal

d'Hocquincourt, qui voulait livrer cette place aui

Espagnols. Colonel du régiment de Bretagne eu

1 660. Mort en décembre 1689.
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Le mareschal Foucauld 1 se lit donner le baston de ma.reschal de France et 5oo,ooo livres d'ar

gent comptant pour Brouage.

Le mareschal de Schulemberg* se fit donner le mesme baston par la crainte qu'il donnoit à

tous momens d'appeler les ennemis dans Arras.

Le duc de Chaulnes3 s'estoit enfermé dans la citadelle d'Amiens après la mort du duc4 son

frère, et s'estoit fait donner le gouvernement de Doullens, Rue et divers autres avantages pour la

remettre entre les mains du Roy.

L'origine de tous ces désordres venoil de l'establissement, fait du temps du feu roy, des Iroupcs

d'infanterie dans les places qui estoient sous la charge particulière des gouverneurs, ce qui n'avoil

pas esté réformé pendant la guerre, par la nécessité de se servir de toutes les autres troupes pour

les armées, et ce désordre estoit passé jusqu'à une telle extrémité qu'il metloit tous les jours la

fortune de l'Estat en estât de changer. En sorte que ce fut la plus importante et la plus pressante

raison qui obligea le Cardinal de donner conseil an Roy de penser tout de bon à la paix, nonobs

tant les assurances presque certaines de se rendre maistre de tous les Pays-Bas catholiques en

deux ou trois années de temps. Et l'on peut dire avec vérité que les gouverneurs des places fron

tières de France ont causé la paix et ont conservé le reste des Estais de Flandre au roy catholique.

A l'égard des gouverneurs généraux des provinces, quoyqu'ils eussent fait peu de peine, néan

moins M. d'Epernon avoilesté en partie cause de la révolte de Bordeaux et de la Guyenne; M. le

comte d'Alais avoit beaucoup contribué aux désordres de Provence, et M. de Longueville, avec le

gouvernement général de Normandie et celuy particulier du Pont-de-l'Arche, Dieppe cl Cacn,

s'estoit bien fait sentir dans tous les temps.

Pour les parlemens et autres compagnies souveraines du royaume, ils a voient si souvent entre

pris contre l'autorité du roy et commis tant de crimes qu'ils avoient toujours couvert sous des

amnisties universelles, tellement négligé leurs véritables et naturelles fonctions pour entreprendre

sur le gouvernement de l'Estat qui ne les concerne en aucune façon, et toutes ces choses sont si

connues, qu'il n'est pas nécessaire d'en faire une nécessité plus précise et encore moins de se per

suader5 que ces mesmes compagnies avoient encore les mesmes scnlimens, dont ils estoient empes-

chés de donner des marques si publiques seulement par l'heureux succès des armes du Roy et le

rostabiissement de son autorité.

Pour ce qui concerne les peuples, comme la disposition de leurs esprits suit toujours leur sou

lagement et que cela regarde la matière des finances, il en sera parlé ailleurs.

Voilà à peu près l'estat où se trouvoil le dedans du royaume, lors de la mort dudit Cardinal.

Pour le dehors :

Le pape ( Alexandre VII ) , de la famille de Chigi , de Sienne , qui avoit esté nonce du Saint-Siège

en l'assemblée de Munster, avoit dès ce temps-là conçu une si grande aversion contre feu le cardinal

Mazarin que, quelques diligences qu'il pusl faire pendant les trois ou quatre premières années de

son pontificat, et quelques démoastrations d'estime, d'amitié qu'il pus! luy rendre de la part du Roy

1 Louis Foucauld, comte du Dognuu ou Dau-

gnon ( voir 1 , 37 ), lieutenant général en Brouagc

en 1 643. S'étant déclaré pour le prince de Condé ,

il Tut destitué eu 1 65 1 ; mais, ayant fuit sa sou

mission au Roi , on lui confia de nouveau la lieu-

tenance générale de l'Aunis, et on le créa maré

chal de Frauceen i654. Mort le 10 octobre 1659,

à l'âge de quarante-trois ans.

5 Jean de Schulemberg porta le nom de comte

de Montdejeu jusqu'à sa nomination de maréchal.

11 servit dès l'âge de seiie uns (i6t4) et devint

successivement capitaine (1619), mestre de camp

(i63o), maréchal de camp. (1639), lieutenant

général (i65o). Gouverneur d'Arras en i65q ; créé

maréchal de France en iG58, lieutenant général

de l'Artois en 1661 et gouverneur du Bcrry en

t665. 11 se retira en 1668. Mort en mars 1671.

3 Charles d'Albert d'Ailly ( voir II , 3o8) ne prit

le titre de duc de Chaulues qu'après la mort de

son frère.

4 Henri-Louis d'Albert d'Ailly, duc de Chaulnes,

gouverneurd'Amiens, lieutenant générai de Picur-

dieen i643, puis gouverneur d'Auvergne en 1609.

Mort le ai mai 166S, à l'âge de trente-trois ans.

: La rédaction de ce passage est vicieuse ; le

sens demanderait: «... il n'est pas nécessaire

d'en faire une relation plus précise, et il faut bien

9c persuader que ces mémos compagnies. . .n

3i .
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l'idc respect du la sienne, il ne put jamais ailuucircet esprit'. A quoy ne cuntribua pas peu un dis

cours qui fut fait à Home par don Antonio Pimanlel , ambassadeur extraordinaire du roy catholique

à la suite de la revue. Christine de Suéde, lequel estant mal satisfait de diverses mauvaises finesses

dont le pape s'estoit servy pour soustraire à son maistre l'honneur de la conversion de celte prin

cesse et se l'attribuer tout entière, voulant mortifier le pape, luy donner encore plus de haine

pour ledit Cardinal et se venger luy-mesme de tous les déplaisirs qu'il recevoit de la cour de

Home dans sa négociation , dit en présence de diverses personnes, qui ne manquèrent pas, suivant

son intention, de le rapporter à Sa Sainteté, qu'il avoit souvent admire le cardinal Mazarin pour les

grandes actions qu'il avoit exécutées, mais qu'il falloil avouer que la pénétration et la solidité de

son esprit estoient incompréhensibles. Et, sur cela, il raconta qu'ayant esté envoyé, en i65i, pour

l'accompagner el pour le servir pendant le temps qu'il demeura dans les Estais du i-oy d'Espagne,

il eut l'honneur de l'accompagner dans la visite qu'il rendit au pape, qui esloit alors nonce à

Cologne, et qu'à son retour à Bouillon, qui esloit le lieu de sa demeure ordinaire, il luy dit :

tt Voulez-vous, don Antonio , que je vous fasse un pronostic sur le sujet de Mfr Chigi î II s'est ac

quitté fort bien de la nonciature de Munster, avec réputation d'estre homme d'esprit, bien in

tentionné, et d'une grande probité et mesme sainteté de vie. Il s'en retourne à Rome, où il sera

honoré du chapeau. Si le pape vit encore trois ou quatre ans, en sorte qu'il puisse avoir le temps

de confirmer à Rome cette bonne réputation, je vous déclare qu'aucun cardinal n'aura tant de

pari au pontificat que luy. Mais en ce mesme temps, je vous prie de vous souvenir que, si cela

arrive, ce sera le plus foiblc pontificat qui ayt esté depuis saint Pierre."

De quoy, luy, Pimanlel, ayant tesmoigné d'estre fort étonné vu la grande réputation que ledit

nonce s'estoit acquise ,. ledit Cardinal luy repartit seulement qu'il le connoissoit bien, et qu'il se

souvinsl de ce qu'il luy disoit.

Ce discours ayant esté rapporté au pape le rendit irréconciliable avec ledit Cardinal. Aussy ce

dernier, après avoir fait toutes sortes de diligences ponr se remettre en ses bonnes grâces et le

rendre en mesme temps favorable à la France, voyant qu'il estoit impossible d'y parvenir, se ré

solut de luy donner toutes les mortifications qui se présenteraient dans le cours des affaires pu

bliques. Pour cet effet, il traita la paix, non-seulement sans sa médiation, ce qui n'avoit jamais esté

fait , mais mesme sans luy en donner aucune part. Et de plus , il mit un article dans le traité portant

que, pour éviter la reprise des armes et en oster toutes les semences, les deux rois joindraient

leurs offices auprès du pape, afin qu'il fist justice aux ducs de Parme et de Modène, sur la resti

tution du duché de Castro et Ronciglione, el des vallées de Comacchio. La principale raison pour

laquelle le Cardinal se résolut d'en user de cette sorte fut que le pape avoit dit en une infinité de

rencontres publics que, quelques démonstrations qu'il fist, il ne vouloit point la paix; qu'il l'avoit

empeschée en 1 fi/17, et qu'il ne pouvoit subsister sans la guerre; en sorte que préférant sa subsis

tance au bien général de toute la chrestienlé, il ne falloit jamais espérer la paix pendant le temps,

ou qu'il subsisterait dans les bonnes grâces du Roy, ou qu'il vivrait.

Toutes ces marques de haine réciproque rendoient l'aliénation de leurs esprits telle que l'on ne

pouvoit jamais espérer de les voir en bonne intelligence, lorsque la mort dudit Cardinal arriva.

Pour les autres princes et républiques d'Italie, ils vivoienl dans leur repos ordinaire la plus

grande partie : comme Gênes et Florence, dans leur attachement ordinaire avec l'Espagne;

Savoie, dans son alliance étroite avec la France; Mantoue et Parme, plus amis de l'Espagne que

de la France; et la seule république de Venise dans une guerre furieuse et perpétuelle contre le

Turc qui avoit conquis sur elle, par une continuation de dix-neuf années de guerre, l'isle et

royaume de Candie tout entier, à la réserve de la ville de Candie et de deux autres forteresses sur

le bord de la mer. Tel estoit Testât des affaires d'Italie.

Pour l'Espagne, le roy catholique s'en esloit retourné à Madrid, du lieu où s'estoit faite l'enlre-

vue, dans l'isle appelée des Faisans, sur la rivière de Bidassoa, à une lieue d'Hendaye et de Fon-

tarabie, bien satisfait d'avoir conclu la paix el fait le mariage de sa fille avec le Roy, et d'avoir

par ce moyen conservé le reste de ses Estais des Pays-Bas, qu'il ne pouvoit éviter de perdre si la

1 Voir Annexe* du II' vol. Finances, pièce vin.
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guerre eust continué encore deux ans seulement, et nicsme le duclié de Milan dunt il avoit desjà

perdu deux des plus considérables places, Valence et Morlara, et dans l'espérance presque cer

taine de conquérir en une ou deux années le royaume de Portugal, qui venoit d'eslre abandonné

par le Roy par le traité de paix, pour quoy il ne manquoil ni de troupes, ni d'argent, pouvant

faire passer en Espagne pour cette conqueste toutes les troupes de ses arméesde Flandre et d'Italie ,

et estant arrivé depuis peu de jours une flotte des Indes qui estoit chargée de io millions d'écus.

Le roy d'Angleterre estoit nouvellement rcstably dans son royaume, et ne pensoit qu'à s'y affer

mir; en quoy il ne manquoit pas d'occupations, estant bien difficile de Fixer le peuple de Londres

et de toute l'Angleterre qui est naturellement meschant et rebelle.

Les Estats de Hollande, ou pour mieux dire des Provinces-Unies des Pays-Bas, avoient leurs

ambassadeurs extraordinaires près du Roy, qui demandoient avec grande instance le renouvellement

de leurs alliances.

L'Empereur estoit jeune , nouvellemeul élu , de peu d'espérance et assisté d'un (bible conseil.

Le cardinal Mazarin, dans les deux ou trois dernières années de sa vie, avoit tellement per

suadé divers princes de l'Empire que la maison d'Autriche ne cherchoit que le temps et l'occasion

de rompre le traité de Munster et de recommencer la guerre en Allemagne, qu'il leur avoit fait

conclure une alliance ensemble pour maintenir ledit traité envers et contre tous; et pour cet effet,

en cas de besoin , ils dévoient mettre une armée sur pied , levée et soldée par tous ces princes, cha

cun pour sa part et portion. Dans cette alliance estoient entrés : le Roy, le roy de Suède, l'é

lecteur de Mayence, l'électeur de Cologne, le landgrave de Hessc-Cassel , le landgrave de Hesse-

Darmstadt, le duc de Neubourg, le duc de Wurtemberg, les ducs de Brunswick et quelques

autres. Cette alliance tenoil une députation ordinaire à Francfort, avoit nommé les officiers gé

néraux de son armée auxquels elle donnoit des appointemens, ce qui affoiblissoit exlraordinaire-

mehl l'autorité de l'empereur.

Le roy de Suède estant mort l'année précédente f 65g, n'avoit laissé qu'un fds âgé de [ 'i ] ans.

Le régime et gouvernement du royaume, pendant la minorité du roy, estoit déféré à la revue et

aux six officiers de la couronne, comme tutrice et tuteurs du roy et administrateurs du royaume.

Ils avoient résolu d'envoyer au Roy le comte Fort , sénateur, en qualité d'ambassadeur extraordi

naire pour le renouvellement de l'alliance.

Le roy de Danemark avoit esté nouvellement reconnu par ses sujets pour leur roy souverain et

héréditaire, au lieu qu'auparavant il estoit électif et n'agissoitque par l'avis du sénat. Ses prédé

cesseurs et luy avoient esté depuis longtemps dans les intérestsde la maison d'Autriche, de laquelle

ni luy ni eux n'avoient jamais tiré aucune assistance dans les guerres qu'ils avoient eu à soutenir

contre les rois de Suède, qui ayant esté puissamment assistés par les rois de France avoient con

quis sur eux des provinces entières. Ses alliances estoient finies et il ne s'esloit point encore déclaré,

ayant à travailler au dedans de son royaume pour s'affermir dans son nouveau pouvoir.

Le royaume de Pologne estoit gouverné par son roy et son sénat'. Mais la reyne, Louise-Marie de

Gonzague de Clèvcs. Françoise de naissance, petite-fille du duc Charles de Mantoue, y avoit beau

coup de pouvoir, non-seulement sur l'esprit du roy son mary, qu'elle gouvernoit absolument,

mais mesme par le crédit qu'elle s'esloit acquis sur les principaux de la république , par la fermeté

qu'elle avoit tesraoignée à soutenir la fortune branlante de cet Estât, lorsqu'il avoit esté si puis

samment attaqué par le feu roy de Suède es années 1657 et 16Ô8. Cette princesse n'avoit pas

d'enfans et n'avoit qu'une sœur, la princesse Anne, qui avoit toujours demeuré en France de

puis sa naissance et y avoit épousé le prince Edouard de Bavière , palalin du Rhin , duquel elle

avoit trois filles : la première, bossue et contrefaite, destinée à la religion ; et les deux autres assez

belles et agréables. Cette reyne avoit formé le dessein de faire tomber la couronne de Pologne sur

la teste de ia seconde de ses nièces, en la mariant soit en France, soit ailleurs. Mais comme ses

nièces estoient au pouvoir du Roy et qu'elle esloit frauçoisc de naissance, ses premières inclina

tions tournèrent de ce costé-là.

Pour cet effet, dès lorsque, par le retour de M. le Prince en France, elle mil pouvoir jeter

' Voir Annexe» du II' volume, finances, pièce viu, page ccxiv.
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les yeux sur M. le duc d'Enghien suit fils, avec l'agrément du Roy, elle en lit faire la proposition ;

et aussytost que le Roy eut promis de l'assister dans ce dessein , elle fit son projet de le faire

élire pour successeur du roy son mary, de son vivant, ce qui n'avoit jamais esté fait ni mesme tenté

dans ce royaume-là, parce que le sénat et tous ceux qui ont voix délibéralive dans l'élection des rois

craindraient de se priver eux-mesmes de ce beau droit. S'ils admettoient l'élection d'un successeur,

le roy vivant, ils donneraient droit à tous les rois d'en user de mesme et rendraient par ce

moyen leur couronne héréditaire.

La reyne , nonobstant ces raisons, se résolut de persévérer dans ce dessein et ne désespéra pas

d'y réussir, s'estant dcsjà attiré diverses personnes considérables de ce royaume-là qui luy avoient

donné parole, et mesme par écrit, non-seulement d'estre de cet avis dans les diètes particulières

et générales, mais mesme de l'assister puissamment pour y porter tous les autres députés.

Pour les Suisses, leur alliance avec la France estoit expirée huit ans après la mort du feu roy,

c'est-à-dire au mois de may i65i. Depuis ce temps, le sieur de La Barde, ambassadeur pour le

Roy en Suisse , en avoit négocié le renouvellement pendant la vie du Roy ; presque tous les cantons

l'avoient signé avec leurs alliés, mais l'échange des ratifications n'avoit point esté fait.

Tel estoit le plan des affaires de l'Europe lors de la mort du cardinal Mazarin.

Aussylost après, toute l'Kurope estant en attente de ce que deviendraient les affaires de ce

royaume, et encore plus les personnes de la cour et toutes les compagnies de justice, qui sont

appelées abusivement souveraines, le Roy d'abord se déclara de vouloir luy-mesme conduire ses

' affaires et régla ses Conseils, lesquels il composa, sçavoir : du chancelier, du surintendant des

finances, des quatre secrétaires d' Estât et du sieur de Lionne.

Pour tout ce qui concernoit les affaires plus importantes, il résolut de se servir des mestnes

personnes dont le feu Cardinal s'esloit servy :

Du surintendant des finances, pour tout ce qui concernoit cette fonction et le dedans du

royaume ;

Du sieur Le Tellier, secrétaire d'Eslat,pour les affaires de la guerre; et comme il avoit eu plus

de part au secret et à la confiance dudit Cardinal, ce prince luy donna la mesme place dans son

esprit ;

£t du sieur de Lionne, auquel il confia tous les affaires estrangères.

Ces sept personnes se trouvoient tous les matins dans son cabinet, où il lenoit conseil depuis neuf

heures jusqu'à inidy, concernant toutes les affaires du dedans de son royaume; et après le dis-

ner, les trois derniers s'y trouvoient seulement depuis trois heures jusqu'à cinq et six heures du

soir pour traiter des affaires estrangères et autres plus secrètes et plus importantes.

Cette grande application aux affaires surprit d'abord tout le monde, mais comme elle estoit

nouvelle, personne ne fut persuadé qu'elle pust estre de durée.

Le temps néanmoins a bien fait voir qu'on se trompoit en cela.

La première vertu que ce prince fit paroistre fut celle de la reconnoissance des grands et signa

lés services que le Cardinal luy avoit rendus, ayant fait exécuter ponctuellement ses dernières

volontés; en sorte que, sous son autorité, les exécuteurs de son testament eurent la satisfaction

de voir toute sa succession, composée de toutes sortes de biens dont les immeubles estoienl situés

en huit ou dix coustumes différentes, partagée entre :

Un neveu adoptif, le sieur Charles de La Porte, grand maislre de l'artillerie, fils unique du

mareschal de La Meilleraye, qui avoit épousé, quatre jours avant sa mort, Hortense Manrinisa

nièce ;

Un neveu véritable, Alphonse Mancini;

Le prince de Conti, prince du sang, qui avoit épousé Anne-Marie Martinozzi.

Le duc de Modène , prince souverain , qui avoit épousé Laure Martinozzi ;

Le comte de Soissons, de la maison de Savoie, qui avoit épousé Olympe Mancini;

Trois enfans mineurs, masles, de Victoire Mancini, femme du duc de Mercœur, aisné de la

maison de Vendôme ;
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Kl Marie-Anne Mancini, qui n'estoit point encore mariée.

Kl outre toutes les difficultés que tant de partages différons pont oient produire, il y avoil encore

à vaincre celle de la daine Marlinozzi, sa sœur aisnée, à laquelle il n'avoit laissé qu'une pension

de 6,000 écus, quoyqu'clle dust avoir en justice la moitié de tous les biens, avec les avantages qui

sont acquis aux aisnés par les couslumes des lieux où les biens estoient situés. Les exécuteurs,

dis-jc, eurent la satisfaction de voir, par l'autorité de ce prince, toute cette grande succession par

tagée et chacun se contenter de ce qui Itiy estoit accordé, sans l'entremise d'un seul homme de

justice; en outre, sous la mesme. autorité, les deux filles furent ensuite mariées : la première,

au connestable (Colonne, et la seconde, au duc de Bouillon; et cette protection cl cette 1)onté de

ce prince pour toute cette famille a toujours esté égale et constante depuis ce temps-là. Celte vertu

parut d'autant plus grande et considérable que l'application de ce prince au travail, son avidité

de gloire et son esprit si propre à toutes choses grandes qu'il a fait paroislrc depuis ce temps ont

bien fait connoistre à tout le monde que s'il laissoit la conduite entière de ses affaires au Cardi

nal , ce n'estoit pas le défaut des qualités nécessaires pour y agir luy-mesinc, en quoy mesme il

faut que son esprit souffrist beaucoup, mais la seule vertu qui luy avoit toujours présenté devant

les yeux les cinq premières années de la minorité, pendant lesquelles le Cardinal avoit porté ses

armes victorieuses partout; les cinq suivantes pendant lesquelles il avoit soutenu seul la furie

de toutes les divisions civiles avec- une force d'âme qui n'a point d'exemple; et les six suivantes

pendant lesquelles, après avoir calmé le dedans, restait) v son autorité plus fortement qu'elle

n'avoit jamais esté, il avoit porté ses mesmes armes victorieuses dans le cœur de tous les pays

sujets de l'Kspagne, et enfin l'avoil contrainte d'accepter la paix la plus glorieuse qui ayt jamais

esté faite pour ce royaume, confirmée par son heureux mariage, et le tout scellé par les longues

souffrances des maladies qu'il avoit contractées par ses grands travaux, et ensuite par sa mort;

cette seule vertu, dis-je, l'obligeoit de tenir tous ses grands talens cachés et luy sacrifier pour

ainsy dire sa propre gloire et sa propre satisfaction.

Après avoir donné uu si beau commencement à ses affaires, il commença à faire réflexion et à

considérer avec beaucoup d'application le dedans de son royaume et les eslrangers; et après avoir

employé deux mois dans ces réflexions, il establit le plan de ses affaires en cette sorte :

Pour le dedans, il résolut d'empescher les compagnies appelées souveraines de donner des

arresls contre ceux de son conseil, bien irsolu de les chasticr sévèrement s'ils l'cnlrcprc-

noient nonobstant ses défenses. Pour cet effet, il en fit expédier un en son conseil d'en haut,

lequel fut envoyé dans toutes les provinces et signifié à tons les procureurs généraux des compa

gnies :

De ne laisser passer aucune occasion de retrancher le pouvoir trop absolu que les gouverneurs

avoient dans les places, et de soulager ses peuples en prenant un soin particulier de Pestât de ses

finances. Mais comme celle matière est amplement traitée ailleurs, elle sera omise en cet en

droit1.

A l'égard des affaires estrangères, comme la seule puissance de la maison d'Autriche est toujours

à considérer, soit pour en tirer des avantages par la faiblesse, soit pour craindre son élévation , il

résolut de faire toutes choses possibles pour la tenir toujours en échec dans le milieu et aux deux

extrémités de ses Kstats; et pour cet effet, de soutenir, fortifier et augmenter l'alliance du Rhin,

par le moyen de laquelle il liendroit dans PKmpirc une puissance plus grande que celle de l'em

pereur et expressément élevée contre luy ;

De soutenir le Portugal pour occuper l'Kspagne dans son sein , et d'appliquer tous les moyens

possibles pour faire réussir l'élection de Pologne en faveur de M. le duc d'Kughieu, afin d'a»oir

une puissance à l'autre extrémité des Kslals de la mesme maison d'Autriche, qui pust luy donner

de la crainte.

1 Voir IV, Adminitlmlion provinciale, pièce n' ••>!>, le !>"' S de la page 3i.
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Pour commencer à suivre ce projet, il donna ses ordres si précis pour toutes les choses qui

estoient à faire pour l'alliance du lîliin, envoya si ponctuellement les sommes de deniers qu'il avoit

promises, tant pour sa part des dépenses de l'alliance que pour toutes les pensions qu'il avoit pro

mises aux alliés, que depuis ce temps elle a toujours augmenté.

Pour le Portugal, comme on avoit parlé dès le vivant du feu Cardinal du mariage de l'infante

de ce royaume-là avec le roy d'Angleterre, et qu'il n'y avoit rien de si puissant pour soutenir ce

royaume contre l'Espagne que de faire celte alliance, puisque ce roy estant engagé par ce moyen à

le soutenir en toutes les circonstances pressantes, ses forces maritimes luy en donneraient non-

seulement le moyen facile, mais mesme, estant presque impossible de le conquérir entièrement

sans se rendre maistre de la rivière de Lisbonne avec une armée navale, le roy d'Espagne n'es

tant pas assez puissant pour en mettre une aussy forte que celle d'Angleterre, cette seule raison

servirait peut-estre à le garantir de tout péril.

Pour parvenir à ce dessein, le Roy résolut d'y engager le chancelier d'Angleterre, qui avoit grand

crédit auprès du roy son maistre, et pour cet effet d'entretenir une négociation secrète qui avoit

esté commencée avec luy par le sieur de La Bastide La Croix, et en mesme temps d'envoyer le sieur

comte d'Estrades, en qualité de son ambassadeur extraordinaire en Angleterre, pour, sous pré

texte d'autres affaires, induire le roy de conclure son mariage avec ladite infante.

Dans le mesme temps que ces ordres furent donnés, le Roy fit partir l'archevesque d'Embrun .

qui avoit esté destiné ambassadeur en Espagne, et voulant reconnoistre au vray si l'aversion que

le pape avoit toujours lesmoignée pour le royaume provenoit de celle qu'il avoit contre le cardinal

Mazarin, résolut d'y envoyer le sieur d'Aubeville, l'un de ses gentilhommes ordinaires, avec ordre

de continuer les iustances qui avoient esté commencées pour les maisons de Modène et de Parme,

et découvrir en mesme temps les sentimens du pape sur toutes les affaires de ce royaume.

Pour les affaires de Pologne, la reyne (Louise-Marie de Gonzague de Clèves) ayant envoyé

pràs du Roy l'abbé Fantoni, l'un de ses particuliers serviteurs, pour luy donner part de Testât

auquel estoit la négociation de l'élection de M. le duc d'Engbien et de combien de voix des prin

cipaux et de diètes de provinces elle estoit assurée , et en mesme temps pour luy demander secours

d'argent, Sa Majesté luy accorda 3oo,ooo livres et l'entretint avant son départ, deux heures en

tières, de toutes les affaires de Pologne, avec une si profonde connoissance que cet abbé ne pouvoit

pas se persuader qu'un prince qui ne commencoit à parler d'affaires que depuis quatre mois, pust

tout sçavoir sans une espèce de miracle. Mais cet abbé ne sçavoit pas qu'outre que pendant la vie

du Cardinal, il ne s'estoit passé aucune affaire de conséquence dont il n'eust esté amplement in

formé, depuis sa mort l'esprit de ce prince, immodérément désireux de gloire et d'establir sa

réputation dans le monde, doué d'une pénétration et d'une facilité incroyables, s'estoit appliqué

jusqu'à six et huit heures par jour pour prendre une profonde connoissance de toutes ses affaires;

en sorte qu'ayant outre cela le don de parler facilement et proprement, il n'y avoit aucune de ses

affaires dont il ne pust mieux parler qu'aucun de ses ministres. Cet entrelien ayant esté publié par

la bouche de cet envoyé dans toute l'Allemagne et la Pologne, contribua beaucoup à establir la

grande réputation que ce prince a si bien confirmée depuis ce temps-là.

( May îfffij.) — Le clergé du royaume estoit assemblé en la manière ordinaire pour la reddition

des comptes de leur receveur général et pour délibérer sur le don que le Roy leur avoit fait de

mander, el s'esta nt aperçu que la longueur de ces assemblées causoit un préjudice considérable à

l'Église par l'absence des évesques de leurs diocèses, il se contenta de a millions de livres, fit finir

leur assemblée et les renvoya tous dans leurs résidences.

Conduite des évesques de Pari» sur lefait du jansénisme. — Au mois de juin de la mesme année

16G1, il arriva sur le fait du jansénisme une chose assez considérable. Les deux vicaires généraux

du cardinal de Retz, arebevesque de Paris, l'un nommé de Contes', doyen de Noslre-Dame, el

1 Jean-Baptiste de Contes, prieur de Sainte- cinqnanle-dcux ans chanoine de Notre-Dainc dont

Honorine do Coudons , mort le !i juillet 1679, il se trouvaille doyen depuis 16/17.

à l'âge de soixante-dix hnil ans 11 était depuis
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l'.'i utn: île Hodeticq', curé de Saint-Séverin, publièrent une ordonnance portant injonction à tous

prestres du diocèse de signer le formulaire dresse et résolu par l'assemblée du clergé de i656,

dans laquelle ordonnance ils exposoient que du temps d'Innocent X, il n'estoit question que de

sçavoir si les cinq propositions extraites du livre de Jansénius, intitulé Auguttinus , estoient véri

tables et catholiques ou si elles estoient fausses et hérétiques, et imposoient silence À l'égard des

faits décidés par les constitutions.

Le Roy ayant clairement connu que ces deux grands vicaires avoient avancé contre la vérité, que

la question de fait n'avoit point esté ni agitée , ni décidée par la première constitution d'Innocent X ,

et que le silence qu'ils imposoient estoit ce à quoy les plus opiniaslres jansénistes vouloient parve

nir, en fil porter sa plainte au nonce du pape qui estoit près de luy, luy fit remettre copie de la

dite ordonnance et remarquer de quelle importance il seroit que le pape souffrist que deux grands

vicaires du premier arebevesché du royaume se déclarassent si manifestement contre les constitu

tions des papes, en une matière si délicate, sans estre punis ; au surplus, que ce qui seroit or

donné par Sa Sainteté en cette matière seroit ponctuellement exécuté dans tout son royaume.

Le nonce ayant donné avis de tout au pape , en réponse il reçut un bref de Sa Sainteté aux deux

grands vicaires, donné à Sainte-Marie-Majeure le i"aoust 1661, par lequel, après leur avoir re

proché qu'ils n'ont pas eu honte de soutenir un si faux et si évident mensonge et qu'ils sont cou

pables de semer de mauvaise ivraye dans le champ du Seigneur, de troubler l'Eglise catholique et

d'estre auteurs, autant qu'il pouvoit estre en eux, d'un très-vilain schisme, il les excite, avant que

de procéder par les voyes de droit, de révoquer ladite ordonnance.

Le Roy donna ses lettres patentes sur ce bref, en date du 3 octobre 1 06 1 , et les grands vicaires

y obéirent et firent publier un autre mandement par lequel ils révoquoient le premier et ordon-

noient la signature du formulaire avec toutes les clauses conformes aux intentions du pape.

Cette affaire terminée, le Roy, voulant toujours affermir le repos de l'Église et appuyer forte

ment les décisions du Saint-Siège sur cette matière, donna ses ordres de nouveau pour faire recher

cher et arrester tous les docteurs qui estoient demeurés opiniastres à soutenir cette hérésie, fit

faire une recherche exacte dans les deux maisons des religieuses du Port-Royal qui estoient ac

cusées d'en estre infectées et fit défendre aux supérieures de ces deux maisons de recevoir aucune

novice ni à la profession ni à l'habit.

Dans la fin du mois d'aoust de la mesme année 1661 , le Roy fit le voyage de Nantes,

où il fit arrester le sieur Fouquet, surintendant de ses finances, dont le détail est cy-devant

écrit».

Le quinzième jour d'octobre suivant, le Roy reçut un courrier exprès du comte d'Estrades son

ambassadeur à Londres, par lequel il luy donnoit avis d'un combat qui estoit arrivé entre ses gens

et carrosses et ceux du baron de Balteville3, ambassadeur d'Espagne en la mesme cour, pour raison

de préséance Le fait est tel :

Le comte de Brahé4, ambassadeur extraordinaire de Suède, devoit faire son entrée à Londres

le 1 o du mesme mois d'octobre. Il avoit convié tous les ambassadeurs d'envoyer leurs carrosses et

leurs livrées à celte cérémonie, ainsy qu'il est accoustumé.

Le baron de Balteville avoit fait presser le comte d'Estrades de ne point envoyer ni l'un ni

l'autre, de concert; mais celuy-cy, qui sçavoit la possession dans laquelle estoit le Roy, refusa,

comme il devoit, ce party, et envoya ses carrosses et ses gens qui prirent leur rang immédiatement

derrière le carrosse dudit ambassadeur. Dans le tournant de 1 une des rues de Londres, ils trou

vèrent les carrosses et les livrées dudit baron de Balteville, qui , aussytost que le carrosse de l'am-

1 Alexandre de Hodencq avait, en effet, été

choisi le i5 mai i656, pour vicaire général par

l'archevêque de Paris.

* Voir 11 , Finances, pièce n° il, page 38.

1 Charles, baron de Balteville (quelques au

tours écrivent Vatlevillc ). Ayant été rappelé oV

Londres, à la suite de ce combat, il fut nommé

vice-roi de Biscaye et ensuite ambassadeur en

Portugal.

• Pierre, comte de Brauc, sénateur et grand

sénéchal de Suède. Mort en 1680.



490 APPENDICE.

bassadeur de Suède fut tourné, firent une grande décharge sur les gens et les carrosses dudit

comte; en quoy ils furent assistés par plus de aoo hommes de la lie du peuple de Londres, qui

avoient esté gagés par argent par ledit baron de Batteville pour faire cette belle action. Les gens

d'Estrades s'estoient mis en estât de se défendre, dès lors qu'ils aperçurent les carrosses et les gens

de Batteville; ils firent leurs décharges et se défendirent courageusement; mais la grande décharge

que ceux de Batteville avoient faite ayant tué trois chevaux de carrosse, et toute cette multitude

de canaille s'estant jetée sur les autres dont ils avoient coupé les traits, suivant l'ordre précis

qu'ils en avoient reçu dudit Batteville, son carrosse ne trouva point de difficulté de passer et de

se mettre à la suite de celuy de l'ambassadeur. Dans cette rencontre, Batteville perdit environ

ao hommes tant de sa suite que de la canaille de Londres qu'il avoil fait agir; le comte d'Es

trades, trois chevaux de carrosse, un homme tué et cinq on six blessés.

Aussytost que le Boy eut reçu cet avis, il assembla son conseil, où il appela M. de Turennc et

le mareschal de Villeroy, et leur demanda à tous leurs sentimens. Tous opinèrent qu'il falloit con

duire cette affaire par négociation , en donner part à l'archevesque d'Embrun et luy ordonner de

demander réparation de cette injure au roy catholique, et d'autre part demander justice au roy

d'Angleterre contre ses sujets qui avoient assisté le sieur Batteville,

Quand le Roy, après les avoir entendus, prit la parole et leur dit qu'il avoit résolu de pousser

cette affaire plus loin , que peut-estre jamais il ne se présenleroit une occasion si favorable pour

décider la grande question de préséance entre les deux couronnes, ou pour mieux dire pour res-

tablir la dignité de la sienne au mesme degré de prééminence sur toutes les autres qu'elle esloit

avant le règne de Charles-Quint, et pour faire quitter à la maison d'Autriche une prétention chi

mérique d'égalité que la vertu de ces deux rois Charles-Quint et Philippe II, la minorité de

Louis XIII et les grandes guerres qui l'ont suivie, luy avoient donné moyen d'introduire; que le

florissant estât de ses affaires, son âge et sa vigueur connue, au contraire l'âge avancé et les incom

modités du roy catholique et le bas âge du prince ne permettoient pas de laisser passer celle occa

sion; et pour en profiler, qu'il esloit d'avis d'envoyer dire ce jour mesme au comte de Fuen-

saldagné, ambassadeur exlraordinai re d'Espagne près de Sa Majesté, qu'il eust à sortir de la

cour dans les vingt-quatre heures et de ses Estats dans huit jours, et qu'il prist le soin d'avertir

le marquis de Las Fuentes, qui estoit désigné son successeur, de ne point entrer dans le royaume,

et le marquis de Caracène , qui avoit obtenu permission de Sa Majesté de passer au travers du

royaume '.

(Bibl. Imp. M8S. Mélange» ClairamhauU , vol. sa8, fol. 1 à 67.)

1 Ces résumés historiques furent-Us continués

par Colbert ? Il y a lieu de croire que le nombre

toujours croissant et l'importance des affaires de

chaque jour l'empêchèrent d'y donner suite. On

ne peut que le regretter.

C'est dans ce Journal pouvant tenir à l'histoire

du Roi et antres travaux analogues de Colbert*

qu'ont puisé presque tous leurs renseignements les

rédacteurs de la première parlie des Mémoires de

Louis XIV, comprenant les années antérieures à

tG66 et composée longtemps après les autres par

ties dontelle forme en quelque sorte l'introduction.

M. Dreyss, qui ne connaissait que \ks Mémoires

sur les affaires de finances de France pour servir

à l'histoire , en a déjà fait la remarque , en ajou

tant même «qu'il eût mieux valu copier franche

ment le travail si complet de Colbert que d'en

enlever des morceaux, qu'on a transportés, au

hasard, d'une année dans l'autre.7! (Mémoires de

Louis XIV pour l'instruction du Dauphin, i" édi

tion complète d'après les textes originaux, par

Charles Dreyss, I, vu.)

* Voir Annexes du IIe volume , Finances , pièce vw , Mémoires pour servir à L'instruetion du Dauphin . cl tbns le même

volume. Finance* , pièce n° iû, Mémoires sur les affaires de France pour servir à l'histoire.

FIN DF. L'APPENDICE.
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des Grands-Jours au Puy-en-Veiay, pour réprimer les

■>.u

11 a 4 décembre. A M. de Harlat, procureur général au parlement. —

Suite de la procédure contre les sacrilèges de Mâcon. . . a5

12 28 janvier 1667. A M. de Harlat, maître des requêtes. — Continuer l'ins

truction commencée à Poitiers contre le doyen de Mon-

taigu; le Roi pourvoira, s'il le faut, aux dépenses. . . . 36

13 1 2 mai 1669. A M. de Harlat, procureur général au parlement. — Si

Billaine est condamné pour duel , exécuter l'arrêt ; s'il y a

26

14 g juillet. Au même. — S'assurer si Zamoïski , arrêté pour dettes, est

a7

15 22 mars 1670. Au même. — Arrestation des sieurs d'Espinchal et d'Ap-

cher. — Information sur le fait arrivé à Bar-le-Duc. . . 27

16 a5 avril. A M. de La Retnie, lieutenant général de police. — Re

cherche des auteurs des Gazette» à la main. — En note :

Libelles venus de l'étranger. — Saisies à Dieppe et chez

les relieurs de Paris. — Elxévir d'Utrecht. — Prêtre et

28

17 22 août. A UoDErROT, historiographe à Lille. — Envoyer tout ce

qu'il trouvera dans la Chambre des comptes sur la police

des villes de Flandre. — En note : Défaut de police en

»9

18 19 décembre. A M. Bouciiu, intendant À Dijon. — Laisser son cours à la

justice ordinaire, avoir moins de subdélégués et ne pas

3o

19 6 février 1671 . A M. de Harlat, procureur général ai: parlement. — Rc-
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DATES.

20

21

•_>•>

23

20

27

2,S

29

ISO

i3 février 1671.

16 mars.

8 juin.

7 h juin,

ag juin.

0 août.

7 décembre.

1a décembre.

i3 janvier 167a.

38 mars,

s septembre.

OBJET.

rusalinn du lieutenant criminel d'Amiens par les habi-

tants de Villers-Saint-Sépulcre. — Claude Gressey pri

sonnier à Bar-sur-Seine pour offenses au Roi. — Re

cherche de la demoiselle d'Épinay par le sieur de Sainl-

Olon

A M. d'Argouues, premier rnKSinENT X Rennes. — La mar

quise de Piennes désire que le parlement qualifie de me>-

siret les chevaliers de Saint-Lazare

A M. DE HaRLAV, PROCIREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT. Dis-

solulion des sociétés dites d'irurm fortes

A M. Le Pelktier, prévôt des marchands. — Demander à

Madame les moyens de faire arrêter les malfaiteurs qui

se réfugient au Luxembourg, et se concerter ensuite avec

le lieutenant criminel Grandmaisons

A M. Hotman, maître DES requêtes. — Affaire des sorciers

du liéarn. Mettre provisoirement a la Bastille l'impos-

leur si mal à propos envoyé à Paris

A M. de La Revnie, lieutenant général de police. — Sé

duction de religieuses. — Remise de la demoiselle de

Bcaufort à ta duchesse d'Uzès. — Traduction d'une his

toire de Mazarin, de l'Italien Quedo

A M. de Harlay, proci reur général ai] parlement. — Mé

moire de Monsieur pour obtenir de comparaître dans

toutes les juridictions par son procureur général. — En

note : Privilège des Enfants de France

Au même. — Accommoder l'affaire du lieutenant criminel :

il faut éviter de le flétrir par un arrêt , ou le perdre en

tièrement

A M. de Harlay, procureur général au parlement. — Ter

miner le procès de Saint-Antoinc-de-Viennois contre le

président de Chevrières, pendant depuis vingt-trois ans au

parlement de Grenoble. — En note : Procès des Lamberl

de Vire

Au prévôt des maréchaux, À Montport-l'Amaiiry. — Don

ner la chasse à quatre voleurs qui exploitent les environs

de Chevreuse. — En note: Meurtres commis dans les fo

rêts de Compiègne, Bondy, etc

A M. de Harlay, procureur général au parlement. — Ne

requérir la peine des galères que contre des sujets jeunes

et valides

A M. dePontac, premier président à Bordeaux. — Upposi-

:!•.

3a

3s

33

38
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N" DATES. OBJET. PACES.

tion inadmissible du clergé de Guienne el des jurais à

38

31 «:i novembre A M. de Harlay, procureur général ai: PARLEMENT. — Sur

veiller, sans affectation , la procédure des empoisonne-

3o

32 37 novembre. A Colbert de Croisst , aiibassabeu» À Londres. — Arres

j

tation et extradition de la Brinvilliers 39

33 3 décembre. Au même. — L'écrit envoyé par le minisire Beaulieu , de

Sedan, est l'œuvre d'un faussaire; il est arrêté et sera in-

4o

34 9 décembre. A M. de Raguse, président à Aix. — Le Roi veut être obéi.

H a puni le rapporteur Gourdon du refus d'enregistre-

4i

35 18 mars 167.3. Louis XIV aux membres du PARLEMENT. — Convocation au

lit de justice du ah. — En note: Lit du i3 août 166g.. 4i

36 5 décembre 1675. Seignelay au chevalier de Forrin, À Paris. — Enquête sur

4 a

37 12 février 1676. Seignelay à M. de La Reinie, lieutenant général de police.

— Nouvelles défenses aux laquais de porter l'épée la

nuit. — Réclamation de la veuve d'A. Creatin, impri-

43

38 1 7 février. 43

39 7 avril. A M. de Harlay, procureur général au parlement. — Ins

truction du procès de la Brinvilliers, arrêtée à Liège par

46

40 8 avril. Au même. — La Brinvilliers : mission judiciaire de Palluan

en Flandre. — En note : Recommandations adressées au

premier président, au procureur général et au lieutenant

44

41 37 avril. Au même. — Plaidoyer de l'avocat Vautier, injurieux pour le

45

42 17 octobre. A M. de La Reynie, lieutenant général de police. — Le

66

43 «7 novembre. Seignelay au même. — Suppression du journal des Affaires

de Paris, de Colletet. — En note : Interdiction de divers

ouvrages. — Copie au chancelier de tout écrit destiné à

66

44 S février 1 («77. Seignelay au même. — Recherche des chansonniers et li-

bellistes. — Visite de l'imprimerie Vallct, n Beauvais. . 66

45 97 juillet. A M. de Haiilay, procureur générai, au parlement. — Les

;;nenv pullulent dans Paris: si les directeurs de l'Hôpital
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DATES.

46

47

48

40

50

51

53

53

54

55

56

57

18 août 1677.

1" septembre.

1 2 octobre.

8 janvier «678.

1 6 janvier.

1 5 avril,

si septembre.

1 9 novembre,

as novembre.

38 novembre

>. janvier 1679.

1 II février.

OBJET.

Général ne les arrêtent pas ou les relâchent, le Roi

avisera

A M. ne Harlay, procireur général au parlement. — Mu

tilation volontaire d'un condamné aux galères : mesures

à prendre

A M. Lefèvre, conseiller ai: présidial de Clermont-en-

Beauvoisis. — Relâcher le ministre Joncourt, mis à

l'amende pour notification irréguliére (l'une permission

de synode

A M. de La Revme, lieutenant général de police. — Dénon

ciation d'un projet d'attentat transmise par un confes

seur.—Ven ted'un livre prohibé de l'imprimerie Léonard.

A M. Detita, lieutenant criminel. — Notifier à Frédoc et

à toutes les maisons de jeu l'expulsion de La Capelle pour

cause de blasphème

A M. de La Revme, lieutenant général de police. — Jeux

de Ugjiei du sieur de La Salle. — Académies de jeu te

nues par Bragelonne, la demoiselle Dalidoret autres. —

En note : Le prince de Monaco, la femme de Pois,

Garo, etc

Au nem. — Interrogatoire de \. Martin , hôtelier à Saint-

Cloud , accusé d'offenses au Roi

A M. de Sève, intendant à Bordeaux. — Révision du pro

cès de Chevallier : prévarication du procureur général de

Pontac

A M. de La Retme, lieutenant général de police. — Pro

jet de règlement pour la police des artisans et marchands

privilégiés de la garde-robe , de la prévôté de l'hôtel et du

Grand Conseil

Au MâME. — Exécution des lois contre le jeu et le luxe :

jeu de Itoca tenu chez le prince d'Harcourt; carrosse

doré de la duchesse de Rohan ; habits d'or et d'argent de

M"' de Rourbon, de la duchesse de Nevers, des dames

de la cour et des princes étrangers

Au même. — Procès du curé Nail et de la demoiselle de La-

grange : attentat contre le Roi

Seigsei.at a» même. — Soldats des gardes livrés à la jus

tice ordinaire

A M. Défit* , lieutenant criminel. — Pages de la grande

écurie et valets de la maison de Guise compromis dons

les excès commis aux représentations du sieur Allart. . .

'".I

19

.m;

56

33.
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ri- DATBS. OBJET. PAGES.

.r)S
a'i juin 1679. A M. de Novion, premier président À Paris. — Conflit

entre le lieutenant de police et le lieutenant criminel au

B,

59 19 juillet. Louis XIV aux évéques. — Statistique des duels depuis

58

60 a3 août. A M. de Demuin, intendant À Rociiefoiit. — Recherche de

Vitry, coadjuteur des Jésuites, banni du Canada 58

6t 2 3 août. A M"" de Chevernï. — Désigner quatre couvents de Paris,

r>9

62 1 3 octobre. A M. Tubeue, intendant À Toubs.— Le procureur du Roi à

Laval demande des fonds pour l'exécution par le bour

reau d'un jugement prévôlal. Vérifier cette prétention et

surseoir, on vue d'une commutation dé peine r>9

63 a5 octobre. A M. DE PosTCHARTRAlN, PREMIER PRÉSIDENT À ReNNES.

Emploi des frais de justice assignés sur les amendes :

60

6A •>.H décembre. A M. de Harlay, procureur général au parlement. — Ali-

monts des prisonniers pour dettes : exactions des geôliers

61

65 ai février 1680. A M. de Mhomessil, intendant À Chalons. — Tarif des

6a

66 1" avril. A M. de La Reïme, lieutenant général de police. — Mar

chands privilégiés de la cour : compétence du grand pre-

6a

67 a4 novembre. A M. de Novion, premier président À Paris. — Cessation

des poursuites contre les usuriers de Lunesy, Denonville,

63

68 1a décembre. A M. de Ris, intendant à Rordeaux. — Arrêts retenus faute

de payement des épices. — Conduite indigne du comte

de Jarnac. — Faux monnayeurs et billonncurs du Réarn :

excès de pouvoir des présidiaux. — En note: Abus sem-

64

69 9 janvier 1681. A M. Poscet, intendant à Rouroes. — Gentilshommes con

damnés comme voleurs de grands chemins. Sévir cl faire

66

70 39 janvier. A M. Morant, intendant à Aix. — Procès du marin Sa-

veur, arrêté par ordre de M. de Guilleragues poui <*j

6C

71 a5 février. Au sieur Duplessis, avocat à Paris. — Examen de la pro

cédure dirigée par la Chambre de» poisons. Marche à

> suivre contre Lesage , Guibourg , la Voisin , la Trianon , etc. 67
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N" DATES. OBJET. P1GKS.

72 a avril 1 68 1 . A M. Méliand, intendant À Caen. — Recherche des sieurs

Bonneville, Osberd, Bouleillier cl Gieville, auleurs de

68

73 a5 mai. A M. Pomereu, prévôt des marchands. — Plainte des pro

priétaires taxés pour l'élargissement de la rue des

fin

74 8 juin. Ail MARQUIS DE LoUVOIS, SECRETAIRE d'ÉtAT DE LA GUERRE.

— Signalement de l'abbé Bonde, lihelliste réfugié en

7"

75 18 octobre. A M. Morant, intendant \ Aix. — Procès des fabricants de

faux médin* : éviter autant que possible d'appeler de sim-

7"

7G 7 décembre. A M. de La Retnie, lieltenant général de police. — Ar

restation d'un sieur Daiduné, ou J. Dyléo, porteur de

matières incendiaires. — En noie : Interrogatoire des

7"

77 (> janvier ifi8a. Vu même. — Infractions aux règlements somptuaires : car

rosses dorés du duc de Bouillon et de MM. de Lorraine.

— En noie : Dame de La Bussièrc, marquis de Mcrville,

71

78 3 février. Aix intendants. — Instruction générale touchant les frais

de justice prélevés sur le produit des amendes. Rappel

des arrêts sur la matière. Relevés statistiques. — En

7:1

79 i •-> avril. A M. de La Retnie, lieutenant général de tolice. — Ren

seignements demandés pour l'enrôlement d'un certain

7/,

80 1 6 juin. Ac lieutenant criminel de Montpoht-l'Amaurï. — Le Roi

veut voir les informations contre Louise Rousseau, con-

75

81 •2» juin. A M. Le Bret, intendant à Limoges. — Justices en partage :

aiTÔt concernant celle de Saint-Yrieix ; manières diverses

75

82 ai juillol. A M. de La Reynie, lieutenant général de police. — Sup

pression de PHistoire de In guerre de Hollande de Primi-

76

83 •ia juillet. A M. de Concis, capitaine des Tuleries. — Exécution des

contraintes obtenues par Garnier des Salins contre

Longpré. — Défense de donner asile dans les Tuileries. 76

<> août. A M. de La Reynie, lieutenant général de police. — Pro

hibition absolue de la busacllr. — En nntr : Daines de
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His, de Castelmoron et de Saint-Abre, comtesse de Poi-

77

85 3 1 aoùl 1 08 a. A M. deLaRetnie, lieutbnant généralde police. — Plainte

du duc d'Elbeuf contre deux femmes qui abuseraient de

la faiblesse de son fils. — En noie : Retraite du chevalier

à Saint-Médard de Soissons 77

86 a S octobre. A M. Le Rlanc, intendant \ Rouet. — Livres défendus :

ballots saisis chei le P. Du Brcuil. — En note : Libelles

7*

87 i4 février i683. A M. DE HarLAY, PROCUREUR GENERAL AL PARLEMENT. —

Repousser, sans commettre le Roi, s'il se peut, la

requête de la princesse de Carignan au sujet des relations

79

88 a 4 février. Seiuselay à M. de La Retme, lieutenant général de police.

— Rendre une ordonnance contre l'entrée des masques

dans les églises, mais sans mettre à l'amende la femme

79

89 7 juillet. A M. d'Ûrmesson, intendant à Lton. — Comparer la police

de Lyon avec celle de Paris, et voir les réformes à faire. 8n

90 7 août. A M. de La Rf.ynie, lieutenant général de police. — Tarif

des droits d'étalage demandé par le conseiller Canaye

pour le marché transféré de la rue Mouffetard en son

80

AFFAIRES RELIGIEUSES.

DEUXIÈME SECTION.

V DATES. OBJBT.

1 i(i novembre 1657. A Nicolas Buclart, premier président à Dijon. — Ordre

roval concernant les huguenots du doyenné de Paray :

l'exécuter, suis faire mention de Mazarin ni de Golbcrl . 85
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DATES. OBJET. PUIS

2 5 septembre i66«. A M. Renaudin, procureur général al Grand Conseil. —

Nomination aux bénéfices vacants in curia 85

3 7 septembre. A l'abbé Remdetti, à Rome. — Éclaircissements sur les

droits du pape à conférer rabt>aye d'Aumalc. — Bulles

86

4 [i66s.] Mémoire sur les bénéfices vacants dass l'Artois. — Rai-

5 a'i mors 1 663. Louis XIV À Charles II. — Prière de proléger les calholi-

%

6 1 1 mai. A MM. HoTMAK, PoMEREt ET PeLLOT, 1NTKSDANTS À ToURS,

À Moulus et à Mohtalba.n. — Dresser l'état de tous les

bénéfices, en indiquant les revenus, les titulaires, les va-

9°

7 i" juin. A M. de Grighah, évequk d'Uzès. — Cliercber un acqué

reur catholique pour la charge de procureur de la justice

9°

S 7 juin. A M. Serroki, évêguE de Mende. — Meurtre d'un curé par

les huguenots
9<

9 i a juillet i (Wti. Au SIEliR CaRCAVI , BIBLIOTHECAIRE DE CnLBERT. Recherches

sur la liberté du culte protestant dans le pays de Gex. . . 91

10 a8juin 1669. A l'abbé de Rourlemont, alditelr de rote À Rome. — Sol

liciter les bulles pour l'érection d'un évêché à Québec. . 9:*

1 1 t8 avril 1670. Au duc de Chaulnes, ambassadeur à Rome. — Défendre au

près du pape futur, contre les intrigues portugaises, les

93

12 i3 août 1671. A M. de Harlay, procureur général au parlement. ■— Pres

ser l'homologation des règlements pour la réforme des

Cordeliers. — En note : Trop de docteurs en théologie. 94

13 ta février 167a. A M. Ahsoil, intendant des galères à Marseille. —

Procès d'un renégat réclamé par le pacha d'Alger 9''

14 9 septembre. Au siedr Dalliez de La Tour, foirmsseur de la marine.

— Fermeture du prêche établi par Resche et lui à Dram-

9-'

15 septembre. \ Nicolas Colbert, évéque d'Aï herbe. — Foire de Gien.—

L'évéque ne doit procéder contre un religieux réformé

qu'au refus du supérieur dûment mis en demeure. —

96

16 t 1 octobre. A M. Rouillé du Coudrai, intendant à Amiens. — Protéger

Van Rohais contre les tracasseries et les persécutions,

dans l'intérêt local et général. — Prêche riiez la dame de

Neuville 9°"

1
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V

N., DATES. OBJET. PACKS.

17 25 novembre 167a. A Baluze. — Réunir tout ce quia trait à la canonisation et

98

18 1 3 janvier 1673. A M. de Harlaï, pbocubeur général au parlement. —

Prière de revoir le projet de déclaration sur la régale.

9»

19 [juin 1673.] Mémoire si 11 les incidents arrivés au synode de Cbarenton.

— Mise en cause et remplacement du sieur d'Allemagne,

ministre de Sézanne, malgré le commissaire royal. Me-

98

20 6 octobre. Au cardinal d'Estrées, À Roui. — Remerclments pour les

bulles de l'abbaye de Jarcy. — Explication à fournir au

cardinal dataire sur le nouvel édit des banquiers expédi-

100

21 H avril 1675. A M. de Breteuil, intendant à Amiens. — Signification aux

couvents de Sainte-Claire d'un arrêt rendant au Roi la

nomination à toutes les abbayes. — En noie : Urbanistes,

religieuses de l'ordre de Saint-François 101

22 1 1 juillet. Au marquis de Seignelay. — Procession de la châsse de

I 03

23 [.675.] A M. l'abbé Gallois. — Recherches historiques sur le ser

vice militaire des évoques et abbés, la garde noble ou

1 03

24 ['675.1 Mémoire au Roi sur la régale. — Nature du droit de ré

gale ; examen au point de vue de la possession et du titre ;

opinions des auteurs; historique ; raisons pour ou contre

to3

25 1 5 juin. Louis XIV À Colbert. — L'assemblée du clergé s'annonce

bien, et l'archevêque de Paris fait merveilles; quant à

l'évéque d'Agen, son sermon méritait qu'on le renvoyât

n3

'_><; i"aoùl. A Baluze. — Exemptions ecclésiastiques à examiner: litres

des exempts et droits des évéques; juridiction quasi

épiscopalc des chapitres, abbayes cl autres sur les rures

11&

27 5 août i f>7(i. Sbigsh.ay À M. de Harlay, procureur général ai; parle

ment. — Ordre aux Compagnies d'assister à la procession

du l5 août. — En unie; La Reyuie devra se rendre chez

le premier président pour la fêle du Saint-Sacreuieul. . . 1 .5

28 1/1 juin i<>77- Aux intendants. — Projet de Icllre des évéques au pape :

116

29 •ja juin.

>

A M. Harlat de Champtallon, archevêque de Paris. -
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V DATES. OBJET. PACBS.

Mesures contre les Jacobins de la rue Saint-Jacques. Les

PP. Guitonct de Dreuil Il6

30 □ i août 1677. A M. DE HaRLAY, PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT. Pour-

suivre le sieur de Mondésir, gentilhomme charlrain,

d'après les ordonnances contre les relaps 117

31 5 novembre. Au P. Jolï, supéribur de Saint-Lazare. — Retenir quel

ques jours, pour le ramener à la foi, le nommé Sandra

117

32 oS janvier 1678. A M. Robert, procureur au Ciiàtilet. — Une fille de l'or

fèvre Le Rlanc, qui avait abjuré le calvinisme , a disparu :

poursuivre les parents comme séducteurs, ou la fille

1|8

33 9 mars. A M. Harlay de Champvallon, archeveqle de Paris. —

Faire ouvrir un couvent à la demoiselle Lagardc de

l'Opéra , que toutes les maisons de Paris ont refusée. —

En note: Admission à Saint-Pierre de Lyon d'une 611e du

ll8

34 2<"> juillet. A M. de Ménark, intendant à Orléans. — Révocation de

Rrunier, concierge du haut jardin de Blois : le Roi ne

"9

35 a janvier 1679. A M. de Harlay, proci reur général au parlement. — Con

firmer la condamnation du sieur Masle, mis à l'amende

pour avoir tenu un hôpital de protestants. — En note :

i«9

30 ao lévrier. A M. de Ménars, intendant à Orléans. — Vérifier les titres

du collège protestant de Châlillon , pour le fermer, s'il se

1 ao

37 3 mars. A M"" Golbert, arbesse de Sainte-Claire , À Reims.— Sus

pension des provisions au consulat de Venise accordées,

sur sa demande, au sieur Guérin, reconnu prolestant. —

En note : Huguenot nommé procureur au parlement en

1 30

38 i5 mare. A M. de La Reynir, lieutenant général de police. — ïa-

1 ai

39 1 0 mars. A M. de Breteuil, intendant à Amiens. — Constater secrè

tement l'état des églises de la frontière et les ressources

locales, pour faire à l'aide d'une imposition générale les

13 1

40 3<i mars. A André Colbert, évéqle d'Auxerre. — La défense aux ré

guliers d'administrer les sacrements à Pâques est très-

fâcheuse : l'évéque ne peut suffire à tout , et le clergé ré-
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N" DATES. ODJET. PACB8.

gulier vaut bien le séculier. — Liste des prêches cl des

huguenots du diocèse; moyens d'y extirper l'hérésie.

1 a 2

41 (1 novembre 1 679. A M. de Harlat, procureur général au pablement. — Dé

clarations sur les synodes, les actes d'abjuration et le

port d'armes. — En note : Principaux édits contre les rc-

196

42 ao décembre. A M. de Machault, intendant à Soissons. — Dire au pré

vôt de Clermont de s'arranger de manière à ne pas rece

•.

voir à la maîtrise lin menuisier protestant admis à faire

1 a5

43 a fi décembre. A M. de La Bbunetiébi, evéque de Saintes. — La conver

sion des marins de la Saintonge est affaire délicate, à

ajourner. — Subventions sur les fonds de la marine et

sur la caisse de Pcllisson pour les missions sur la côle. . 116

44 18 février ifi8o. A M. de Demuin, intendant à Rocbefobt. — La conversion

des matelots exige beaucoup de ménagements : pas d'excès

de zèle; s'en tenir aux ordres du Roi. — La grande af

faire serait de gagner secrètement les ministres. S'en

tendre avec l'évéque et rendre compte mensuellement.

— En note : Conduite indiscrète de l'intendant vis-à-vis

de La Favolière. — Conversions en Saintonge, Aunis,

îafi

45 a 8 mars. A M. Vialab de Herse, evéque de ChIlons. — Colhcrl le

remercie d'avoir voté en faveur de son neveu Desmarets

pour l'agence du clergé. — En note : Même lettre à d'au-

118

40 1 4 avril. A M. de La Bbinetiére, évéque de Saintes. — Choix d'un

ecclésiastique pour catéchiser les officiers de marine.

— Allocation de 1,300 livres à l'église de Saujon , sur la

demande de la duchesse de Beauvilliers. — Projet d'en-

139

47 1 A avril. A11 sieub BaoninT, intendant des galères à Marseille. —

Renvoi des écrivains protestants. — Délai accordé aux

1 3o

48 39 avril. Au PROcuniua du roi du bailliage de Clermont-en-Beai-

voisis. — Enquête sur une signification par huissier

i3i

49 6 mai. A M. Tubvuf, intendant à Tours. — Défense aux juges-

gardes de recevoir des orfèvres protestants pour Blois.

— En note: Les jurés brodeurs seronl Ions catholiques. i.'ii
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DATES. > OBJET. PACKS.

50 36 mai 1680. A M. de Vautré, intendant de habue à Toclor. — Faci

liter le passage en Orient des Jésuites missionnaires. . . . i3a

51 1 1 juin. A M. de Demuin, intendant à Rochefobt. — L'architecte

Royer chargé de faire le plan d'une église et d'agrandir

l'ancienne. — Achèvement du dortoir des Capucins .... i3a

52 1 1 juin. A M. de Vauvré, intendant de marine à Toulon. — Rendre

compte de la manière dont se font les prières à bord ,

spécialement sur l'escadre de Du Quesne i33

53 i4 juin. A M. Boi cm , intendant à Dijon. — Défense au huguenot

Rreuvillier de s'établir à Chalon comme facteur de la

i3/i

54 i5 juin. Seignelaï à M. de Demuik. intendant à Rochefort. — Ef

forts pour gagner les ministres. — Rrevet de capitaine

de flûte au nouveau converti J. Guesdon. — En noie :

i34

55 26 juin. A M. Bellinzani. — Prières faites au prêche de Charenton

t35

56 37 juin. A M. d'Herbignv, intendant à Grenoble. — Plaintes du

commissaire de marine Gaudemar, à qui ses parents au

raient enlevé trois enfants depuis sa conversion. — £11

, note : Plainte semblable d'un sieur Noué, domicilié à

Mer i36

57 1" juillet. A M. de Ménars, intendant à Paris. — Bénédictins accusés

d'offense au Roi. —■ Empêcher Dauteuil, gentilhomme

protestant, de reprendre sa fille.— Faire rendre à Saint-

Godard sa nièce tombée aux mains d'un huguenot i36

58 7 juillet. A M. de Demiiin , intendant À Rochefort.— Liste des abju

rations; marins et ministres. — Expulsion imprudente

des anciens de Marennes. — En noie : Emplois donnés

.37

59 Ii août. Seignelaï à l'aire Pillon, à Marseille. — Conférences

pour la conversion des officiers de marine i38

60 3 septembre. A M. de La Retmr, lieutenant général de police. — Vio

lation de domicile par les prêtres de Saint-Sulpice i3o

61 3n septembre. As siEiin Rossel, à Rochefort. — Le Roi approuve ses vi

sites à Soubise et Tonnay, ainsi que sa proposition de ne

permettre aucun synode sans commissaire catholique. . . i3y

62 1 a octobre. A l'abbé Pillon, à Mahseillb. — Mauvais effet de sa confé

rence imprimée avec Belile-Érard. — Éviter toute dis

pute. — Prolongation du délai accordé aux officiers. —

1 1\(



508 SOMMAIRE DES LETTRES.

ri

es

64

65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

DATES.

18 octobre 1680.

2 0 octobre.

27 octobre.

37 octobre.

1 Z novembre.

27 décembre.

iti février 1681.

1 7 avril.

3o mai.

16 juin.

i(î juin.

1 7 juin.

OBJET.

Aux intendants. — Exclusion des religionnaircs du recou

vrement des tailles et de toutes les fermes

Sbignelaï à l'abbé Pillon, à Marseille. — Conférences :

moyens de ramener les officiers; entente avec M. de On-

dom ; réponse aux objections de Bclile-Erard

A M. de La Bbosse, éveqle de Léon. — Projet d'un sémi

naire d'aumôniers de marine à Brest

Au sieur Capiscol-Laugier, écrivain X Marseille. — Bc-

doubler de patience pour gagner les officiers ; noter ceux

qui manquent aux conférences de Pillon. — Prières à

bord

A M. i>e Marillac, intendant à Poitiers. — Les commis

des fermes qui persistent dans l'hérésie seront expulsés

sans rémission

A M. de La Beynie, lieutenant général de police. — Saisie

du pamphlet intitulé La politique An clerffé, etc. — En

note : Ouvrages jansénistes découverts dans les tours

de Notre-Dame

Louis XIV À Bossuet, év4oub de Mk*i x. — Dispersion des

Augustins de Notre-Dame de Charonne. — Intervention

du pape

A M. Bobert, procureur du roi au Chatelet. — Beligion-

naires malades : les commissaires transmettront les avis

des médecins à La Beynie, qui enverra chez eux un de

ses lieutenants, s'il ne peut y aller lui-même

A M. de Marillac, intendant à Poitiers. — S'adonner tout

entier aux conversions. Voir ce que pourrait produire la

décharge des tailles

Aux intendants. — Le Boi ne veut conserver aucun religion-

nairc dans les finances. Liste de ceux qui y sont encore:

examen de leurs provisions

A M. de Novion, premier présidknt À Paris. — Défense au

provincial des Jésuites de publier les brefs du pape sur la

régale. — En note : Résistance des évêques d'AIcth et do

Pamicrs

A M. Harlay de Ciiahpvallon , archevêque de Paris. —

Convocation de l'assemblée générale du clergé. Modèle

à faire adopter pour les procurations des députés , sans

mettre en avant l'autorité du Roi

A M. DE HaRLAÏ, PROCl RBI'll GÉNÉRAI. Il PARLEMENT. Le

Roi tient à roque le provincial des Jésuites soit mandé

1 43

t'iii

i'iii

«47



AFFAIRES I.EUGIEUSES. 509

N"' DATES.

70

7s

79

80

81

82

83

84

85

86

t S juin ifiH i .

aa juin.

juin,

ag juin.

1 3 juillet.

1(1 août,

a 3 août.

i a septembre.

i G septembre.

ai septembre,

a a septembre.

«7 septembre.

OBJET.

au parlement; en expliquer les raisons au P. de La

Chaise

A M. Le Bbkt, intendant X Limoc.es. — Notaires protes

tants : arrêt de 1667. — On peut imposer d'office les

religionnaires , mais sans leur interdire la fonction do

collecteur, qui est une charge

Au H. de La Chaise, confesseur du Roi. — L'arrêt contre

la publication des brefs dispense les religieux d'obéir au

pape et ne doit pas le chagriner

Aux intendants. — Communiquer aux archevêques l'expé

dient employé à l'assemblée provinciale de Reims pour

écarter les prétentions du second Ordre

A M. de Ménars, intendant à Paris. — Le Roi désire que

l'archevêque de Sens fasse adopter pour les députés de

sa province le modèle de procuration arrêté. — En note :

Texte de la procuration; circulaire aux intendants

SeIGNELAY À M. DE RRIAS, ARCHEVEQUE DE CaHRRAI. La

convocation actuelle des députés n'a pour objet que les

matières spirituelles soumises à l'assemblée générale; les

assemblées pour les décimes et autres assemblées du

clergé sont entièrement à pari

A M. Mobant, intendant à Aix. — Menacer Orange d'in

terdit, si on y reçoit les enfants des huguenots : l'indus

trie, comme la religion, y est intéressée

Au même. — Lettre du Roi ordonnant à Grimaldi, et, sur

son refus , à l'évêquc de Rici de convoquer l'assemblée

provinciale. Ménager le cardinal cl s'aboucher avec les

évêques

A M. de Grahhont, archevêque de Besançon.— Question de

l'admission des doyens ruraux et des archiprêtres à l'as

semblée du clergé

Louis XIV aux agents généraux du clergé. — Convocation

des assemblées provinciales pour l'élection des députés

au concile national du 1" octobre

A M. Rouiel de Médaty, archevêque de Rouen. — Porter

l'évéque de Lisicux pour la députation

Aux secrétaires d'État. — Le Roi, sur la proposition du

commissaire au synode de Lizy, veut que les actes syno

daux soient désormais signés par les commissaires catho

liques

A M. Fnoi'LAT de Tessé, évéqi e d'Avranches.— Le Roi dé-

"».)

i53

i53

i54

• 56

.57
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DATES. OBJET. tucis.

sire qu'il remplace l'évêque de Lisieux comme député au

1 T)7

88 ili octobre 1681. A M. de Marillac, intendant à Poitiers. — Progrès des

conversions. — L'émigration protestante ayant cessé, le

158

89 ao novembre. A M. Morant, intendant À Ail. — Dénombrement des

Juifs; question de leur expulsion. — En note : Conni

vence des Juifs avec les Barbaresques. — Familles hol-

109

90 27 novembre. A M. Daguesseau , intendant X Toulouse. — Capitainerie

de Pouzin , donnée au sieur Combles sous promesse de

conversion. — En note : Inconvénients des grosses gra

tifications. — Abjuration du président de Vignolles. . . . 1(10

91 8 mars 1682. A M. d'Estrées, éveque de Laon. — Exécution de l'édil

sur l'usage de la régale. Conditions d'admission aux bé

néfices vacants. — Etat détaillé et par catégories des

bénéfices du diocèse. — En note : Lettre semblable à

d'autres évèques 160

92 90 mnrs. A M. DE HaRLAI, PROCUREUR GENERAL Al PARLEMENT. — En

voi à l'enregistrement de la déclaration du clergé sur la

161

93 9 4 mars. A M. de Rouville, intendant À Moulins. — Prévenir Amyol

qu'on l'empêchera d'aller a Bourbon-les-Bains , s'il dog-

169

94 3i mars. A M. de Menabs, intendant à Paris. — Recenser exacte

ment, mais comme par simple curiosité, les prolestants

et les catholiques 162

95 1 3 avril. Instruction au sieur Brodart, intendant des galères à

Marseille. — Écrivain maltraité pour avoir fait gras en

carême. — Chaînes reprises à a p. i oo de perte par le

i63

96 iK avril. 16A

97 8 mai. Au P. Brachet, général de la congrégation de Saint-Mai r.

— Son élection ayant eu lieu à l'insu du Roi, les défini-

teurs qui y ont assisté sont consignés jusqu'à nouvel

16&

98 a5 niai. A M. de La Retnie, lieutenant général de police. — Re-

i65

99 3o mai. Note pour M. de IIarlav, procureur général au parlement.

— Moyens concertés pour obtenir l'enregistrement à la

Sorbonne de la déclaration du clergé cl de l'édit. sans
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DATKS. OBJET. Pànss.

faire éclater l'opposition de la Faculté — fin note : Ana

lyse de l'édit i6.r)

100 i" juin 1682. A M. DE 1 1 * Il LA Y , PROCUREUR GENERAL Al PARLEMENT.

166

101 2 juin. Ai même. — Même objet : ajournement, sous prétexte de

168

102 3 juin. A M. DE NoVIOV , PREMIER PRESIDENT À PARIS. MélllC objet. i(i8

io:î 3 juin. A M. DE IlAIlLAT, PROCUREUR GENERAL Al: PARLEMENT.

Même objet : mesures prises contre les sieurs lîlanger,

Despcrières, de Mont, etc. — Évèques qu'on pourrait

envoyer à la Faculté. — Remercimenls pour son dis—

1 (il)

104 8 juin. A M. Lomémb de Brienne, éveque de Coi tances. — Même

objet : rappeler immédiatement et comme de lui-même

170

105 8 juin. A M. DE HaRLAY, PROCUREUR GENERAL Al PARLEMENT. —

Même objet : arrangements pour la rédaction de la rela

tion. — Eviter de convoquer Lamet et Foisel 170

1 0G i3 juin. A Jacoi es-Nicolas Colrert, coadji tei n À Rouen. — Même

objet : s'entendre sur la relation avec le syndic, M. Feu

171

107 1 '1 juin. A M. de Cuâteauneuf, sbcrétaire d'État. — Arrêt contre

les relaps de Mander, en Poitou. — fin note : Rigueur

17-...

108 a a juin. A M. Daci esseai; , intendant à Toulouse. — Rappel des dé

fenses tic garder aucun rcligionnairc dans les fermes, à

l'occasion d'une dénonciation du P. de La Cbaise 17a

10'.) 3o juin. Louis XIV à l'assemblée du clersé.— Témoignages de sa

tisfaction et ajournement au 1" novembre ,73

110 1" juillet. A M. Le Vaïer, intendant à Soissoss. — Appliquer l'édit

d'août 1 G69 aux habitants d'Assis convaincus de projets

1 7 '1

111 1 0 juillet. Louis XIV aux archevêques bt éveoues. — Avertissement

pastoral aux consistoires. — Efforts combinés avec ceux

des intendants pour convertir, sans violence, les héré

tiques. — En note : 1 6 méthodes de conversion 1 7 't

112 1 0 juillet. Louis XIV aux intendauts. — Même objet i7r.

113 1 a juillet. A M. Daguesseau, intendant à Toulouse. — Intrigues à

Rome, découvertes par des lettres interceptées; arresta

tion des sieurs Cugulier, Gelcy, du Touron notaire à Tou-

1 7 1;
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H" DATES. OBJET.

.

114 a/i juillet i68a. A M. DE HaBLAY, PROCUREUR GÉNÉRAL Al: PARLEMENT. Dé

fense à la faculté de théologie de s'assembler avant la ré

formation. — Moyen proposé pour amener tous les doc

teurs à signer la requête au parlement 177

115 •17 juillet. Aux intendants. — Nouveaux ordres contre les religion-

naires employés dans les domaines, finances et deniers

,78

116 ag juillet. "A M. de Hablaï, procureur général au parlehe^t. — Re

mise par le théologal de la requête des docteurs. Auto

riser l'assemblée pour le 1" septembre et tâcher d'ob-

l79

117 3 août. A M. Foucault, intendant à Kontauban. — On écrit au

chancelier qu'il reste encore des protestants dans les

fermes et les recettes : il faut chasser jusqu'au dernier. •79

118 9 août. A M. de Harlay, procureur général au parlement. — Ré

daction du mémoire sur l'cdil et la déclaration du clergé,

180

119 17 août. A M. Le Rlanc, intendant à Rouen. — Expulsion d'em

ployés prolestants: sieur d'Alençon président de l'élection

de Montivilliers,Thorel, de Pierrefitle, huissier, arpen-

t8o

120 1 7 août. A M. Daguesseau, intendant a Toulouse. — Le Roi ne veut

plus de huguenots pour commis, sous-fermiers ou cau

tions : l'intérêt de la religion avant tout. — En note :

181

121 1 6 octobre. A M. Le Blanc, intendant à Rouen. — Saisie , chez un Ora-

lorien, de VApologie des catholiques contre la politique

du clergé : plusieurs des siens , son secrétaire entre au

tres, sont compromis; le Roi cependant lui confie l'in-

18*

122 a 3 octobre. A M.Harlaï de Champvallon, archevêque de Paris. — Ser

mon de Claude : mainlevée d'une saisie trop tardive;

précautions pour l'avenir. — En note : Réponse de

i83

123 7 novembre. A M. Dagubsseau, intendant à Toulouse. — Enquête sur

le fait d'officiers morts sans sacrements pour sauver leurs

i83

124 7 novembre. Seignelat à M. Le Blanc, intendant à Rennes. — L'ins

truction contre le P. du Breuil, Perroté, l'imprimeur La

Motte, etc. marche mal et devient compromettante pour

lui , dont on avait répondu au Roi 18/1
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DATES. OBJRT.

125

126

127

128 !

129

130

131

132

133

134

8 novembre tfiSa.

1 1 novembre.

3o novembre.

a décembre.

Il décembre.

i3 janvier 1 683.

'i lévrier.

4 février.

17 février.

1 '1 mars.

Sïicselay à M. Lk Blanc, intendant à Rouen. — L'affaire

du P. du Breuil se complique; redoubler de zèle et de

précautions. — En note: Transfert des accusés à la Bas

tille; destitution de l'intendant

A M. Daguesseav, intendant à Toulouse. — S'assurer si le

sieur de Fiers, neveu de Pévêque de Pamicrs, ne serait

pas le de La Feuille des lettres interceptées

A M. DE HABLAV, PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT. Le

Roi approuve le renvoi au parlement du différend de la

Faculté concernant le prieur de la Sorbonne : ce sera une

occasion d'arriver au règlement de cette maison

A M. Habxay de Ciiampvallon, archevêque de Paris. — Fé

licitations sur ce qui s'est passé à la faculté de théologie :

l'infaillibilité du pape y serait mal venue maintenant. —

En noie : Thèse du jacobin Malagola sur le pouvoir tem

porel

A M. d'Herbigny, intendant à Grenorle. — Chasser le der

nier huguenot des emplois de finances. — Donner un

mois au fermier des octrois Vivens pour se convertir.

— En noie : Trésorier et regrattiers de la religion

A M. de Ris, intendant À Bordeaux. — Profanation des

sacrements par les Juifs: dangers d'une répression rigou

reuse; scandale de l'impunité. Examen d'un mezzo ter

mine

A M. Daguesseau, intendant à Toulouse. — L'abbesse de

Fontcvrault le prie de s'intéresser aux affaires des cou

vents de son Ordre, et surtout de faire payer ponctuelle

ment par les parents les pensions des sœurs professes . . .

A M. DE H.AM.AÏ, PROCUREUR GENERAL AU PARLEMENT. Le

Roi désire qu'il fasse un discours propre à être inséré

dans l'arrêt relatif à la censure de la Faculté sur l'auto

rité spirituelle du pape

A M. Foucault, intendant à Montauban. — On prétend

que , dans les pays de tailles réelles , les principaux religion-

naires font exempter leurs lerres comme biens nobles :

vérifier le fait. — En unie : Recherches analogues pres

crites en Guienne

SeIGNELAY A M. IÎARLAV DE ChAMPVALLON , ARCHEVEQUE DE

Paris. — Son projet de censure, préférable à celui de la

Faculté comme plus restrictif de l'infaillibilité papale ,

serait peut-être trop difficile à faire passer

185

186

186

187

188

188

• 90

»9°

MM

'9'



SOMMAIRE DES LETTRES.

N" DATES. OBJET.

135 i5 mars 1 683. SeiGNELAÏ A M. DE HaRLAT, PROCIIREI R GÉNÉRAL AU PARLE

MENT. — Les ajournements de la Faculté sont préjudi

ciables; voir s'il ne serait pas à propos de mander les doc

teurs pour ordonner la continuité en assemblée jusqu'à

192

136 7 avril. Seignelay au ntar.. — Patienter encore, avant de mander

les docteurs au parlement et de limiter à une demi-heure

la délibération de chacun. — Convalescence de Colberl. 193

137 9 avril. A M. de Ris, intendant À Bordeaux.—L'expulsion proposée

de certaines classes de Juifs ne ferait que déplacer le mal.

Faire un mémoire sur la population juive de Peyreho-

rade comme celui de Bordeaux , et prier l'archevêque de

193

138 »7 mai. K M. Le Bret, intendant à Grenoble. — Tâcher de rem

placer Vivens par un catholique, même à perte ; mais lui

laisser finir son bail plutôt que de replonger les octrois

dans les anciens désordres. — En note : Arrangement

19/1

139 97 mai. Aux Intendants.— Le Roi, informé qu'il y a encore des hé

rétiques dans l'administration , prescrit d'en faire la re-

TROISIÈME SECTION.

AFFAIRES DIVERSES.

N" DATES. OBJET. FIGES.

1 16 octobre 1661. Au sieur Choart. — Travail sur le traitement des gouver

neurs, proposé à l'auditeur Chamolu. — Conférences

chei Le Tellier, à l'Étang •99

2 aa juin 1669. A M. Le Jaï, intendant à Tours. — Sa présence était in

dispensable à Laval. — Transport el distribution de blés. '99



AFFAIRES DIVERSES.

N" DATES OBJET.

3 7 juillet 166a. A M. DE RlS, CONSEILLER Ail PARLBMKKT DE [1(11 E\. Tout

obstacle ù la circulation des blés serait de la désobéis-

aoo

à a 9 août. A Charles Colbert, irteudam d'Alsace. — Mesures pour

remettre à Bâle 4oo,ooo livres dues à l'archiduc d'Ins-

soi

5 1 6 octobre. Au CHEVALIER DE TeELON , AMBASSADE! Il À COPENHAGUE.

Demande de renseignements sur l'état du Danemark,

ses relations extérieures et le hut de l'ambassade actuelle. aoa

6 afi octobre. A Charles Colbert, intendant d'Alsace. — Avis du passage

du marquis de Las Fuentes, pour l'attendre ou l'éviter.

— Délimitation, avec Courtiii, des prévolés cédées an

■îo.3

a lévrier 1 663. ( Voir plu» loin la pièce n° i6.)

7 a'i avril. An landgrave de, Il esse. — Les 1 2,000 livres ont été payées

sur l'ordre précis du Roi, que Colbcrl a été heureux

H 4 mai. A M. de La Feiiillade, ambassadeur à Madrid. — Bemer-

rimenls pour l'envoi de pièces favorables aux droits de

ao5

9 i" juin. Au duc de Créqui, ambassadeur à Rome. — Sa conduite est

parfaite, et n'a pas besoin de défenseur auprès du Roi. .

10 7 juin. A Frédéric III, roi de Danemark. — Respectueuse grati

11 a3 juin.

tude de Colbert; bonnes dispositions du Roi •>o(i

Cboix d'un argousin réal. — Mission de Courtinen Dane

mark. — Inconvénients des passe-ports pour les blés ex
•

pédiés par Bordeaux. — Allocation aux garnisaires pour

mettre fin à leurs exactions. — Gratification au prévôt de

Quercy.— Anabaptistes offrant de s'établir À Dunkerque.

— Levées illégales des gouverneurs de Dunkerque et

•io6

12 37 août. A Louis XIV. — Lettres aux Reines. — Projet de bombar

der Alger la nuit. — Réponse du 3i . Arrangement avec

le duc de Lorraine. — Lettre pour M"* de La Vallière. . . ■!0«

13 98 noi'it. Au même. — Nouvelles du Dauphin et des Reines. — Ou

verture des Etats de Bretagne. — Revenus des domaines

d'Avignon et du comtat Venaissin. — Réponte du t" seji-

lembre : Occupation de Marsal. — Beauté des troupes.

H a 8 septembre. A M. iif. La Feiiillade, ambassadeir à Madrid. — Bensei-

:i3.



51 G SOMMAIRE DES LETTRES.

V DATES. OBJET. | FACE*.

gnemenls sur l'Espagne et sur les prétentions de l'Ami-

;

16 [i663.] SuR LE DIFFEREND AVEC l'EsPAGNE AU SUJET DE LA BlDASSOA.

2 1 1

— Raisons des deux cours; historique; conclusion 31 1

10 [février.] Sun la proportion faite au sieur de Witt. — Grandeur cl

décadence de la monarchie espagnole. Conséquences de

219

17 a5 janvier 1666. Aux élus des États de Bourgogne. — Passage de l'armée

d'Italie : les troupes sont bien disciplinées et payeront

partout. — Traité de la subsistance imposée pour l'an-

99.3

18 [i66â.] SUR' LA QUESTION DE PRESEANCE, DANS LES LITS DE JUSTICE,

ENTRE LES DUCS ET PAIRS ET LES PRÉSIDENTS A HORTIEn.

Raisons des deux paris et historique. — En note : Mé-

29/l

19 a mai. Louis XIV À Colsert. — Projet de loterie pour les dames

399

20 [juillet.] Sun le prêt demandé PAii le roi DE Danehare. — Avance de

a, 1 00,000 livres en sel et denrées , moyennant rembour

sement en marchandises et cession d'un poste au Ma-

93l

21 [août.] Mémoire sur Gigeri. — Action du Grand-Seigneur sur les

États barbaresques. Quel parti prendra-t-il ? Difficulté de

a34 1

22 3o novembre. A M. Dufreske. — Soumission d'Erfuith à l'électeur de II

Mayence. — Projet de colonies mixtes en Amérique. —

Négociations avec le duc de Courlande pour l'achat de 1

23 [i665.] Mémoire du Rot pour l'instruction du Dauphin. — Ta

937

bleau de l'Europe en i66t : Italie, Espagne, Angleterre,

Allemagne , etc. Affaire de la succession au trône de Po-

3.3X

24 lif.65.| Mémoire en réponse à M. d'Estrades, sur la proposition de

M. de Witt. — Entrer dans le traité proposé, c'est sus

citer une ligue, et renoncer aux droits de la Reine en

quittant le certain pour l'incertain; c'est renouveler gra

tuitement la faute de Louis XI qui, pour avoir la Bre-

•jlt 1

25 [aoûl.) Mémoirescr la guerms entre l'Angleterre et la Hollande.

— Contraindre les Anglais à la paix; empêcher le rap

•

pel du prince d'Orange par les Hollandais ; leur proposer



AFFAIRES DIVERSES. 517

N" DATES. OBJET. pi6kv.

Turcnne; en cas de guerre, s'emparer du commerce du

a46

26 [iG65.| Avis sun l'annuel. — Effets de co droit : crédit des gens de

justice, vénalité, prix insensé des charges. — Raisons

a '17

27 99 janvier i(i66. A Colbert de Croissï. — Le baron de Saint-Veirn et le

prince d'Anhalt, qui gouvernent l'électeur de Brande

bourg, sont pour la maison d'Orange; mais on peut les

gagner. — Ennuie : Gratifications et subsides distribués

a/19

28 1 H février. An mené. — Dépèche illisible. — Profiler de son séjour à

Clèves pour pénétrer à fond le duc de Brandebourg. . . ^5o

29 93 juillet. Mémoire au Roi. — Représentations sur les dépenses, les

parades militaires, le jeu, etc. (Analyse de la pièce i4o

du t. Ul.Jfa-m*) a5i

30 [1666.] Projet pour l'ustensile des troupes logées chez l'habitai.

— Division en cinq classes des frontières, de la Bour

gogne à la mer. Règlement général des compositions. Dé-

•i5i

31 1" juillet 1C67. Mémoire sur la campagne de 1667. — Droits de la Reine.

— Manifeste. — Trois corps d'armée. — Départ du

16 mai. — Restauration de Charlcroi. — La cour à

Avesnes. — Auxiliaires de Lorraine. — Prise de Tour-

32 [1668.] Avis pour les troupes. — Movens d'entretenir la discipline

pendant la paix : présence des officiers , exercices , revues ,

tableau général des officiers en activité ou en disponibi

lité □ 58

33 [mars 1 l">fiy.| Sir les avantages de l'alliance française ou hollandaise

pour l'Angleterre. — Nécessité d'une de ces alliances.

— Raisons pour la Hollande. — Raisons pour la France:

la gloire des souverains, la prospérité des peuples; ta

bleau du commerce de l'Europe, prépondérance des

a 60

34 ai août. A Baluze. — Recherches sur la charge d'amiral de France,

sur la signature des actes royaux, sur les rentrées du

parlement :!70

35 1 a septembre. LollIS XIV AUX PRIEUR ET RELIGIEUX DE SaINT-DeMS. Hon-

ncurs funèbres à rendre à la reine mère d'Angleterre. —

1171

1

36 [décembre.] Sir les provisions du comte de Vermavdois. — Nom et
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DATES.

37

38

i.~> lévrier 1670.

39

40

41

42

43

44

45

46

1 5 mars.

1 4 mai.

i(i mai.

■î4 octobre.

1 o mars 1 (17 1 .

1 8 juin.

1 9 août,

a 8 août,

uo, août.

1 7 septembre.

OBJKT.

seing du fulur amiral de France, séance au parle

ment, etc

Ai: duc de Chaulées, ambassadeur à Rome. — Le Roi compte

sur son influence dans le conclave. — La prohibition des

manufactures d'Avignon ne sera levée qu'après la révoca

tion du bando contre celles de France. — Eh noie : Elec

tion de Clément X

A CoLBERT DE CROlSSY, AMBASSADEUR À LONDRES. RetOUl'

de Monsieur et Madame, de Villers-Cotterels. — Épi

démie de scorbut à Paris. — En noie : Colbert n'a fait

que porter les paroles du Roi qui ont ramené Madame;

il ne peut rien pour son voyage en Angleterre

A Louis XIV.— Rétablissement de M"* de Rlois et du comte

de Vermandois. — Service funèbre du duc de Reaufort.

— Présents à M"" de Castlemaine. — Réponses aux ma

gistrats des villes conquises. — D'Herbigny réforma

teur des amirautés en remplacement de La Reynie. —

Appointements, etc. de .Nointel

Lettre de Martel. — Arc de triomphe de la porte Saint-

Antoine. — Réponte du 16

Au mïme. — Statue du Roi par le Rerniu. — Envoi de

pierreries. — Expéditions de Tunis et de Salé. — Pré

sent au comte de Saint-Hilaire. — Directeurs de la com

pagnie des Indes nommés échevins de Nantes. — Mai

son de Ménardeau , achetée pour les Petites-Carmélites.

■— Réponse du as

Louis XIV à Colrert. — Folie du duc de Mazarin. — En

noie: Dégradai ion des statues et tableaux légués par le

Cardinal

A M. de La Razinière. — Ordre de se défaire de sa charge

de grand prévôt et maître des cérémonies. — En noie :

Destitution de Jcannin de Caslille

A M. Mii.let, sous-gouverneur ni; Dauphin. — Santé et

progrès du royal élève

A M. de Jussac, gouverneur des princes de Vendôme. —

Cours d'Italie : difficultés d'étiquette

Louis XIV À Coubert. — Mort de de Lionne; mise sous scellé

do ses papiers

Louis XIV ai même. — Défense à M"" de Lionne de quitter

le couvent

A Lotis XIV. — Colbeil, malade, propose d'Aligre pour
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48

49

50

51

53

53

54

55

56

57

58

59

60

6)

62

DATES.

□ 7 septembre 1671.

37 mars 167a.

I avril.

II avril.

a avril.

1 7 mai.

9] mai.

au mai.

'il mai.

1 a juin.

1 7 juin.

■il juin.

ih juin.

OBJET.

tenir le conseil de finances. — Appointements de Cour-

tin et Villars. — Réponse I

Louis XIV À Colbert. — Ménager sa santé. — Femme in

terrogée au sujet de Lauzuu. — De Pomponne secré

taire d'Etat

Aux lieutenants généraux. — Armements en course contre

les Hollandais

Louis XIV aux évéques. — Prières publiques pour le succès

des armes françaises

A Louis XIV. —Choix du lieu où se tiendront les Conseils.

— Bulletins de la campagne. — Réponse

Pouvoirs doknés par lbs rois pour gouverner en leur ab

sence. — Historique. — Questions diverses

Au sieur Okfrot, à Cabji. — Lettre du Roi pour le presser

de donner sa tille au marquis de Roncberolles

A Louis XIV. — Lieu de réunion de l'académie française.

— Banqueroute imminente de Martcl-Dallicz. — Choix

d'intendants. — Réclamations du roi de Pologne. —

Bontés infinies pour Seignelay. — Réponte du tù

Au même. — Brevet de la taille à signer. — Attente d'un

combat naval. — Rappel des Français établis en Hol

lande. — Réponse du a8

Au niai. — Remises de fonds. — Remplacement de l'ébé

niste Massé par Boulle. — Réponse du 38

A Louis XIV. — Etat des dépenses soldées. — Frais_ d'ins

tallation du garde des sceaux.— Salle du Louvre deman

dée par Lulli pour jouer l'opéra. — Baisse du produit

des douanes. — Réponse du à juin

Louis XIV À Colbert. — Sièges simultanés de Rheinberg,

Wesel, Bui'ick et Orsoi

Louis XIV À M. Harlai de Chanpvallon, archevêque de

Paris. — Te Deum pour la prise des quatre places assié

gées

Louis XIV À Colbebt. — Les troupes font toujours quel

que dégât; il faut de l'argent pour indemniser l'évêque

de Munster, l'électeur de Cologne, et acheter des blés.

Du reste tout va bien, et Seignelay fait merveilles

Louis XIV au uèhe. — Croix pour l'évêque de Munster. —

Fonds pour l'armée. — Appréciation de la babille de

Sole-Bay. — Naissance du duc d'Anjou ...

Au cardinal d'Entrées, 1 Rome. — Chagrin causé par l'es-

a85

□ 8ti

387

387

a88

389

ai) 1

ans

ay.)

»97

a98

»99

a99

3oo
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DATES. OBJET. pacu.

capade de M°" Colonna. —• En noie : Lettre du conué-

3oi

63 a6 juin 167a. A M. de Pompomie, ambassadeib à La Hâte. — Triomphes

du Roi.— Mémoires sur les résultats de la campagne et

3oa

64 1" juillet. Au duc de Saist-Aicsaïi, gouvehhecb de Normandie. —

3o3

65 7 juillet. A Louis XIV. — Croix de diamants pour l'évèque de Stras

bourg. — Lettre de cachet à M™" Colouna.— Remises de

fonds. — Règlement du Conseil. — Charges de Caumar-

3o3

66 3o août. Louis XIV À Colbeiit. — Les ennemis se retirent en dé

sordre. — Retour à Saint-Germain le 6 ou 7 septembre. 3o5

67 3 septembre. A l'abbbsse du Lis. — Logement, nourriture et communi-

3o5

68 8 septembre. A COLBERT DE CROISST, AMBASSADEUR À Lo.\DltES. Valeur

des présents faits par le Roi. — Renvoi urgent de ma-

3o6

69 2/1 septembre. A M°" Colomia , À l'abbatb du Lts. — Le Roi admet ses ex

cuses. — Choisir un couvent à 60 lieues de Paris. —

3o7

70 a 3 décembre. A Louis XIV. — Colbcrt, convalescent, rend compte des

dépenses. — Réponte du a/i : Bénéfices du roi de Pologne.

3o8

71 a mai 1673. Louis XIV aux évéques. — Prières publiques pour le suc

cès des armées 3og

72 no juin. A Louis XIV. — On tremble pour sa vie! — Organisation

de la grande ferme. — Réponte du 27 : Activité de Sei-

gnelay. — Bataille de Schoonweld-Rank 3 1 0

73 97 juin. Au même. — Vœux universels pour sa personne. Exécution

de ses ordres. — Espoir de couvrir toutes les avances.

— Séparation de M" de Brégis. — Répome du 3 juillet. 3ti

7'i 3o juin. Louis XIV aux éveques. — Te Deum pour la prise de Maës-

3 1 •-!

7:> h juilli'l. \ Louis XIV. — Les prodiges de 1667, 1668 et 167s sont

3ta

76 16 août. \ Colbert de Cboissv, ambassadeur à Londres. — Rensei

gnements sur la famille ducale de Modène. Il serait in

sensé de refuser la princesse Marie au duc d'York. —

En mile : Colbcrt n'a pas à se mêler de ce mariage 3i3

77 1 1) scpb'inlirt'. Louis XIV à Colbert. — Guerre imminente avec l'Espagne.
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■

V DATES. OBJET. PACKS.

— Zèle de Seignelay. — Abus des étapes. — Indemni-

3i4

78 6 octobre 1678. Louis XIV à Colbert. — Passage de la duchesse d'York.

3i(i

79 7 octobre. As COMTE DE VlLLEROÏ, ARCHEVÊQUE ET GOUVERNEUR DE LlON.

3i7

80 9 octobre. Louis XIV À Colbert. — L'étal sanitaire de Saint-Germain

3i7

81 17 octobre. A M. Feydeau de Broc, intendant à Montauban. — Re-

3i8

82 93 mai 167t. Louis XIV À Colbert. — Subside aux Suédois. — Reddi

tion de la citadelle de Besançon. — En note: Plaintes

attribuées à Colbert, contredites par son admiration

3ig

83 99 mai. A Colbert de Terbon, intendant à Rochefort. — Ap

proche des Hollandais. Défense des côtes. — Secours

aux Antilles. — Plans de l'ennemi. Armement des popu-

3ao

84 4 juin. Louis XIV X Colrert. — Régularité des remises. — Adju

dication des fermes. — Montespan à Paris. — Pension

et logement de l'évêque de Strasbourg. — Résistance

3a 1

85 9 juin. Louis XIV At même. — Entretien des milices de Rayonne;

fortification d'Ardres. — Pierreries destinées à M"' de

3aa

86 i4 juin. Louis XIV au même. — Retour de Fontainebleau. — Tra

vaux de Versailles. — Réception du parlement. — En

note : Compagnies admises à complimenter le Roi 3a3

87 17 juin. A Louis XIV. — Règlement des affaires de M. de Montes-

3a5

88 19 juin. Louis XIV À Colbert. — Départ pour Fontainebleau.

Ameublement des appartements 3aG

8<J 1 a octobre. A M. de Machault, intendant à Soissons. — Victoire de

Turenne à Ensheim. Frère et beau-frère de Colbert. . . 3s6

90 8 juin 1675. Louis XIV À Colbert. — La dépense est excessive, mais il

pourvoit à tout. La campagne s'annonce bien. — M" de

Montespan, contente de ses soins et de son accueil à

3,7

91 i5 juin. Louis XIV au même. — Conduite de Monsieur. — Ducbes-

ncau intendant du Canada. —•Orangers pour Clagny.

— Placard contre Rcrryer. — Marche des ennemis . . . 3a8
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H" DATES. OBJET. pics».

92 aa juin 167.J. Louis XIV À Colbebt.—Compliments à l'archevêque de Pa

ris sur l'assemblée du clergé. — Le comte de Verman-

dois traité comme les princes de Conli. — Prise de Lim-

329

93 aa avril 1676. A M. du Metz, ihterdant général des meubles de la cou-

3ag

94 3 mai. Louis XIV À Colbert. — Prise de Condé. — Témoignages

33o

95 16 mai. Louis XIV au même. — Prise de Boucbain par Monsieur.

— Énormilé et exactitude des payements. — Subsides

au Hanovre, à la Bavière, à la Suède. — Achèvement des

33 1

96 38 juin. Louis XIV au même. — Expédition de Messine. — 3,ooo

pistoles pour M"" de Montespan. — Situation des en-

33a

97 a juillet. Louis XIV au même. — Retour prochain. — Pas d'entrée

fastueuse. — Ce que doit être un arc de triomphe. —

Emploi de Van der Meulen. — Indemnité à l'électeur de

333

98 ■ a mars 1677. Louis XIV ai: même. — Utilité de sa visite des places avec

Seigucloy pendant le siège de Vaienciennes. — Dépense

334

99 18 mars. Srignblat à M. de Pohihiu, prévôt des marchands. —

334

100 30 mars. Louis XIV à Coleert. — Tenir prêts 1 00,000 francs pour

la Pologne. — Sièges de Cambrai et Saint-Oraer 335

toi 36 mars. A Louis XIV. — Chevaux pour la grande écurie : payement

en retard. — Question des droits sur les vivres expédiés

de Péronne et Saint-Quentin à l'armée. — Charges de

336

102 6 avril. Au mèmk. — Fonds pour M™' de Montespan, la Reine et

les Suisses.— Payements, fortifications, bâtiments, rem

placement des pompes à chapelets de Versailles. — Ré

ponse du 8 : Entière satisfaction! — Don de a5,ooo écus

à Vauban. — M"' de Blois voudrait quitter la bavetle.

— Sièges de Cambrai et de Saint-Omer.—Rien an duc

de Hanovre, il trahit 337

103 1 7 avril. A M. Harlaï de Ciiampvallon , archevêque de Paris. —

Heureuse capitulation de Cambrai 339

104 uj avril. Louis XIV À Colbert. — Importance de la reddition de

Cambrai. — Nouvelle remise de fonds à Bontcmps. . . . 339
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105

106

107

108

109

110

111

112

113

114

116

117

I 18

DATES.

a 3 mai 1677.

'1 décembre.

la février 1 67 8.

ao février.

10 mars.

a3 mars.

3o mars.

4 avril.

1 7 mai.

ah mai.

26 mai.

aa septembre 1671).

fi novembre.

7 décembre.

OBJET.

Louis XIV i Colbert. —Visite des places de la Meuse par

Seignelay. — Rentrée â Versailles pour tout l'été

A M. de Harlay, procureur général ai parlement. — Ad

mission à la Trinité et au Saint-Esprit des enfants du

charpentier lioyer, blessé aux Invalides

Louis XIV À Colbebt. — Les nouvelles de Londres sont à

la guerre. — Effroyables chemins de Metz. — Diamants

d'épée à remplacer. — Payements admirablement con

duits. — Le marquis de Mortemart ira bien. — Plomb

d'Angleterre

Louis XIV au même. — Prise de Tabago par d'Eslrées. —

Gentilhomme présenté à M°" de Montespan. — Mauvais

état de Metz '.

Louis XIV au MéaiE. — Exactitude au-dessus de tout éloge.

— Prise de Gand

A Louis XIV. — Subsides de Pologne et de Suède. — Re

tenir les terreneuviers français et faire enlever les anglais

par d'Eslrées. — Répon*e du 37

Louis XIV À Colbebt.—Retour à Saint-Germain le 7 avril,

par Compiègne et Senlis, après avoir vu Doullens et

toutes les places frontières

Louis XIV au même. — Rencontre des ennemis par Châ

teau-Renault. — Harangues des Compagnies

Louis XIV au même. — Surveiller M. de Montespan. —

— Négociations confiées a Ruvigny. — Ouverture du

banc de Dunkerque par Vauban

A Loua XIV. — Claire Colbert abbesse du Lys. — Procès

de M. de Montespan. — Payement, par M. de Novion,

de sa charge de premier président. — Travaux de Ver

sailles, de Fontainebleau et des fortifications. — Repotue

du s8. — En note : Inquiétudes du Roi au sujet de

M. de Montespan

Louis XIV À Colbert. — Retour à Saint-Germain. — Né

gociations avec l'Angleterre et la Hollande

A M. du Metz, istbivdam général des meubles de la cou-

bonke. — Inventaires des pierreries

A Baluzb. — Mémoire sur le traité de Munster; article de

la cession des Trois-Évêchés

A Godefboï, historiographe À Lille. — Mémoire sur les

entrées du maréchal d'Humières dans les villes con

quises. — Le Luxembourg français, Thionville et Rode-

34o

34i

3àt

3 .'13

343

363

3451

34Î

346 I

346

348

348

34 1)
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DATES.

119 10 décembre 1679.

120 3o décembre.

121 9 janvier 1680.

122 3 3 janvier.

123 a3 janvier.

12A 3 1) juillet.

125 [1681.]

126 5 octobre.

127 28 décembre.

128 19 août 168a.

129 i5 juin i683.

OBJET.

mâcher. — Concessions de moulins : comte Detfaut et

sieur du Vey

A M. de Pomereu, prévôt dbs MiRcn.nDs. — Indiquer un

conseiller de ville , en cas que le Roi n'agrée pas le sieur

-Landreau. — En note: Intervention dans les élections à

Pau et à Soissons

Au duc de Mortemart. — Conseils pour forcer les galères

d'Espagne au salut

A M. de Harlay, procureur général ai parlement. — En

registrement des lettres patentes en faveur des bâtards

du Roi

A M. de Machault, intendant à Soissons. — Voyage du

Roi, routes, chevaux, etc

A LA DUCHESSE DE RlCHELIED, DAME d'uONNEUR DE LA DaU-

phine. — En cas d'indisposition prolongée, faire tou

jours marcher l'équipage.— Bartillat payera à son ordre

7,000 pistoles. — En note : Mariages princiers

Louis XIV X Colbert. — Retour au 1" septembre. —

— Achèvement de Calais. — Paroles affectueuses pour

lui et ses fils

A Louis XIV. — Bonifications à MM. deVermandois etMor-

temarl sur ce qui leur est dû , et pension à d'Ormoy. —

Héponse

Louis XIV 1 Colbert. — Conquête de Strasbourg.— Nou

velles sollicitations de Mademoiselle au sujet de Lauzun.

— Lettre anonyme au P. de La Chaise

A Baluze. — Réunir tout ce qui concerne les ambassades

de Maroc. Consulter Méieray. — En note : Réponse. . . .

A M. Le Vayer , intendant à Soissons. — Joie de la nais

sance du duc de Bourgogne

Louis XIV X Colbert. — Choix d'un intendant pour la

Bourgogne. — Salle de billard de Versailles. — Retour.

35o |

35 1

35i

35s

353

356

3561

357

358

358



SOMMAIRE DE L'APPENDICE.

DATES. OBJET. PAG1S.

JUSTICE ET POLICE.

1 il Table des ordonnances de justice , police , finances et milice ,

36 1

II 6 septembre 1G61. Pussort à Colbert : Mémoire sur les prêts. — Travail sur

368

III 8 mai 1 666. De Cosnac à Colbert : Droit des évéques de Valence et de

Die sur les offices de judicature. — Zèle du président de

La Motte et des subdélégués de la chambre de justice . . 368

IV 9 août i665. Le Laboureur à Colbert : Projet de règlement contre les

usurpateurs de noblesse. — En note : Requête poétique

36;,

V Procès-verbal des conférences pour la réformation de la

a 5 septembre.

justice :

369

1 1 octobre. Avis de chaque membre sur la réforme entreprise et la

marche à suivre. — Distribution des matières. — Se-

37a

a 5 octobre. Articles proposés par M. de Verthamont. — Discussion sur

le droit de remontrances, sur les privilèges ecclésias

tiques et sur les mots tucceueurt du Roi, court louve-

raine», etc. — Vote des articles. — Placet de M"** de

Saint-Chamont et de Feuquières pour l'établissement

d'une prison. — Opposition du parlement à la commis-

378

VI 7 juin 1 666. D'Aubray, lieutenant civil, à Colbert : Empressement géné-

39j

VII « mars 1667. Edit créant la charge de lieutenant de police , désunie de

399

VIII 5 novembre. Godefroy, historiographe, à Colbert : Envoi d'une ordon

nance de Charles VIII sur la justice, du traité entre la

39*

IX a 5 juillet 166g. Boucha, intendant de Bourgogne, à Colbert : Scandale

causé par les chanoines de Dijon, à l'enterrement de

3g5

X • août. Édit portant qu'aucun appel ne sera reçu sans consignation
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XI

XII

XIII

XIV

XV

XVI

XVII

XVIII

XIX

XX

h"

5'

6'

i XXI

DATES.

i" décembre i6Cg.

a3 avril 1670.

1 0 juillet.

1 h décembre.

1 3 juin 1671 .

97 août 1 67 a.

1 6 avril 1673.

g janvier 167/1.

4 septembre 1677.

[février 1681.]

[février 1681.]

[février 1 68 1 .]

a 6 février.

[•88t.]

[1681.]

h septembre i683.

OBJET.

Auzanet, avocat, à un ami : Historique des assemblées te

nues pour la réformalion de la justice

La Reynie , lieutenant général de police , à Colbert : Saisie

des papiers de Thubeuf et Pigeon, libellistes présumés. .

Pellot, premier président à Rouen, à Colbert : Exécution de

prétendus sorciers; odieux de pareils procès

La Reynie, lieutenant général de police, à Colbert: Moyens

d'empêcher l'appel des jugements contre les nouvellistes

et gazetiere. — En note : Libelle contre le président de

Harlay

De Braque à Colbert : Expulsion des malfaiteurs réfugiés

au palais du Luxembourg

Tubeuf, intendant de Bourges, à Colbert : Bande Demo-

ras, Perajon et autres. Meurtre d'un ecclésiastique. —

En noie: Condamnation de gentilshommes périgourdins.

La Reynie, lieutenant général de police, à Colbert: Obser

vations sur la création de a h offices de vendeurs de vo

lailles, etc

Ordonnance pour la police des théâtres. — En noie : Dé

sordres à l'Opéra et à l'Hôtel de Bourgogne

Déclaration contre les galériens qui se mutilent

Pièces relatives à l'affaire des poisons :

Mémoire de l'avocat Duplessis : Nécessité de limiter les

poursuites. — Trois catégories de coupables. — Impu

tations de la Pilastre : contre M"" de Montespan , contre

M"" de Vivonne

Mémoire contre les faits calomnieux imputés à M"" de Mon

tespan : Réfutation des dires de la fille Voisin

Mémoire de Duplessis : Examen de la procédure suivie. —

Quatre moyens de finir l'affaire

Duplessis à Colbert : Envoi de pièces

Mémoire de Duplessis sur un extrait d'inlorrogatoire : La

veuve Sandosme et la petite Bossue, affaire Lescalopier;

le prêtre Guibourg, affaires diverses; le berger Debray;

Deschant; la Chanfrain

Questions de Colbert sur la procédure de la Voisin : Ré

ponse de Duplessis

Édit concernant les évocations
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DATES. OBJET. PACB9.

AFFAIRES RELIGIEUSES.

1 iS octobre i66fi. Projet pour réunir les protestants à l'Église romaine : Ga

gner secrètement les ministres, en commençant par la

Guienne; puis, autoriser un synode national dont le dé-

43i

II i " décembre. Arrét concernant l'observation des fêtes. — En note : Mo

tifs de Louis XIV. — Mandement de l'archevêque de

Paris ' 433

III 17 août 1 668. 436

IV s 8 janvier 1671. 436

V » juin. 437

VI «8 août. La Reynie, lieutenant général de police, à Colbert : Dévas

tation du temple et du cimetière des protestants, À Cha-

438

VII /< juin 167s. Arrét du parlement de Provence contre l'apostat Jean-An-

438

VIII a 4 septembre. Baluze à Colbert : Traité des patronages ecclésiastiques et

43o

IX , 10 février 167.L 439

X [i675.] Liste des auteurs qui ont parlé de la régale 44 1

XI 4 avril 1679. Daguesseau, intendant de Toulouse, à Colbert : Emploi

44 1

XII 3o novembre. D'Herbigny, intendant de Grenoble, au même : Elections

municipales. Omnipotence des consuls. Intrusion des

44a

XIII a4 mars 168a. Observations de M. de Harlay, sur la déclaration du clergé . 443

XIV 1 6 mai. Louis XIV à l'abbé Pirot, syndic de la faculté de théologie :

Ordre d'enregistrer purement et simplement l'édit sur la

445

XV a juin. M. de Harlay, procureur général au parlement, à Colbert :

On peut réformer la Sorbonne et adjoindre des prélats

aux docteurs en théologie; mais les expulsions, l'inter

vention du parlement et tous les coups d'autorité sont

445

XVI i5 juin. Le même, è Colbert : Détails sur la séance de la faculté de

446

XMI ao juillet 1 683. Le même , à Seignelay : Arrêt sur la censure de l'archevêque

de Strigonie. Remplacement du syndic Pirot. Cabales de

4/17
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DATES.

III

IV

V

VI

VII

| VIII

IX

6 février 1663.

13 juin i(i6'i.

17 mai 1666.

37 août.

4 décembre 16C9.

39 août 1671.

1673.

i3 mai 1676.

1 5 avril i663.

33 avril.

39 avril.

i4 octobre.

36 octobre.

OBJET.

AFFAIRES DIVERSES.

Traité entre Louis XIV et le duc de Lorraine. — En note :

Observations de Golbert

Leclerc de Lesseviilc, évéque de Coulances, a Colbert :

Visites faites ou reçues par le cardinal de Retz, de pas

sage à Paris

Projet de traité pour Alger

Instruction à Colbert de Terron sur les affaires d'Irlande :

Secours aux catholiques insurgés

Condé à Colbert : Réclamations et dénûment du roy de

Pologne. — En noie : Lettre de Jean-Casimir

Jussac, gouverneur des princes de Vendôme, à Colbert :

Conseils du duc et de la duchesse de Savoie aux princes;

leur bon souvenir de Seignelay. — Départ pour Venise,

en attendant les ordres du lloi

Relation de ce qui s'est passé depuis la guerre déclarée aux

Hollandais, du 6 avril au i5 juin

Relation du siège de Bouchain. — En note : Belle occasion

de bataille raanquée par le Roi

1° Particularités secrètes de la vie de Louis XIV :

Premier accouchement de M"* de La Vallière, le 19 dé

cembre «663. Billets du Roi et de l'accoucheur. — Se

cond accouchement, le 7 janvier 1 665

3° Journal pour semr à l'histoire du Roi :

Don gracieux de 6,000 livres au comte de Béthune, —Au

dience remarquable à l'ambassadeur d'Espagne.— Soins

touchants à la Reine mère, malade

Trois réflexions notables de Louis XIV sur les Gnances. —

■Récit piquant de l'aventure des dames d'Armagnac et

de Langeron, à l'entrée de M. et de M°" de Savoie dans

Chambéry.—En note : Clauses de leur contra t de mariage.

Caractère et conduite du Roi

Départ pour Marsal. — Appartements de Versailles et de

Saint-Germain. Filigranes de Chine Jasmins, fêtes, libé

ralités.— Maladie du Roi à Versailles en 1 663 : la Reine,

le Dauphin et le Roi, atteints tour à tour. Réflexions sur

le danger couru

Voyage de Marsal et sa reddition au Roi. — Accueil fait au

duc de Lorraine. — Visites des princes allemands, du

comte de Waldek et d'Annibal Schestedt
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N" DATES. OBJET. PAGES.

t" novembre i(>63. Envoi d'argent pour débaucher les Espagnols jetés en An

gleterre par la tempête.—Ligue des Étals de l'Empire

pour l'exécution du traité de Munster.— Situation géné

rale des affaires, à la mort de Mazarin. 1° Dispositions

de la cour. a° État du royaume : religion , gouverneurs

et noblesse, parlements et compagnies de justice, peu

ples. 3° Pays étrangers : Rome (inimitié du pape et de

Mazarin), autres Etats d'Italie, Angleterre, Hollande,

Empire, Suède, Danemark, Pologne (vues de la reine

sur le duc d'Engbicn). — Louis XIV, prend en main

le gouvernement : composition de ses Conseils; sa recon

naissance envers le Cardinal, démontrée par l'exécution

de ses dernières volontés; soumission des compagnies

souveraines ; subordination des gouverneurs. — Politique

étrangère : mesures contre l'Autriche; ambassade à Rome

pour sonder lesdispositions du pape ; instructions données

à l'abbé Fantnni envoyé en Pologne; (mai t66t ) le Roi

se contente de a millions de don gratuit et fait lever l'as

semblée du clergé; (juin) conduite des évéques de Paris

sur le fait du jansénisme, bref obtenu contre les vicaires

généraux du cardinal deRelz; (fin d'août) arrestation de

Fouquet; (i5 octaln-e) avis du conflit entre les ambassa

deurs de France et d'Espagne à Londres , parti énergique



CORRECTIONS ET CHANGEMENTS.

Page 17. — Ajouter à l'indication de la source de la pièce : Revue rétrotpective , II* série, U IV,

page 248.

Page 4 1 , ligne 11. — Au lieu de «au parlement,» lisez «au président. »

Page 53 , ligne 3 de la pièce 53.—Au lieu de «et les privilégiés de la garde robe de la prévosté

de l'hostel,» lisez «et les privilégiés de la garde robe, de la prévosté de l'hostel.»

Page 79, note 3, ligne a. — Au lieu de «fils de Marie de Bourbon," lisez «fils d'Olympe Man-

cini et petit-fils de Marie de Bourbon.»

Page 88, 4e S. — Au lieu de «Que de droit la maison d'Autriche,» lisez «Que le droit de la

maison d'Autriche.»

Page 90, ligne 1™. — Supprimez le mot «Messieurs.»

Page 1 13, pièce 25. — Date de la lettre : Au lieu de «N'ay,» lisez «Naye.»

Page ia3, ligne 46. — Au lieu de «de tous les prestres,» lisez «de tous les presches.»

Page 162 , note 9. — Supprimer cette note qui fait double emploi avec celle de la page /126

du V* volume.

Page 209 , note 3. — Supprimer cette note et voir celle de la page 475 sur le même personnage.

Page 248, ligne 5, en remontant. — Supprimer le mot «l'exécution.»

Page 24g, ligne 6. — Au lieu de «en dedans,» lisez «au dedans.»

Page 262 , ligne 4. — Au lieu de «en son dedans ,» lisez «au dedans.»

Page 271, note 2. — Au lieu de «Coulommiers," lisez «Colombes.»

Page 3o6, ligne 11. — Au lieu de «et qu'on payera la dépense,» lisez «el qu'elle en payera la

dépense.»

Page 33f , ligne 5 , en remontant. — Au lieu de «que je vous ordonne,» lisez «que je'vous

ordonnay.»

Page 352. — Date de la lettre. — Au lieu de «juin,» lisez «janvier.»

Page 38 1, ligne 19. — Au lieu de «auraient deu,» lisez «avoient deu.»

Page 385, ligne 1. — Au lieu de «tous les cadres du royaume,» lisez «tous les Ordres du

royaume.»

Page 385 , ligne 7. — Au lieu de «après en avoir,» lisez «après avoir.»

Page 435 , avant-dernière ligne. — Au lieu de «la cour entrera,» lisez «la cour n'entrera.»

Page 436, ligne 1 4 . — Au lieu de « de ceux qui ont parié , » lisez « de ceux qui en ont parié. »

Page 437, ligne i5. — Au lieu de «conduits, sous» lisez «conduits sous.»

Page 44 1, ligne 6. — Au lieu de«Foretz,» lisez « Forez. »

Page 452 , 2" colonne, ligne 2. — Au lieu de « 1618,» lisez « 1628.»

Page 472, ligne 2. — Au lieu de «son fils a 18 mois,» lisez «son fils à 18 mois.»

Page 475, ligne 8. — Au lieu de «il commanda un officier,» lisez «il commanda à un officier.»
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